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Ze ..ig .F C7 g .
:L'ART du Tanneur eŒ un de ceux qu'il était le plus nécefraire de décrire e
pour le bien public & pour l'avantage du commerce. Ce n'eft point un de ces
arts decuriofité ou d'agrément, qui flattent l'efprit & ornent la mémoire :
c'eft un art de premiere néeeffité; c'eft l'objet d'un commerce prodigieux 8c
d'un revenu con fidérable pour l'état; deft un art livré, dans la plus grande
partie du royaume, à des ouvriers peu inftruits, dans lequet on peut faire
des progrès très-utiles , en y portant le flambeau de la phyfique. L'intérêé
public exigeait donc de nous cette defcription; l'intérêt même des gens de
Part s'y trouvera : les tanneurs , par exemple , qui ne connaiffent que le cuir
-à la chaux, y trouveront une maniere de faire rentrer leurs fonds dans une
année, au lieu de les attendre pendant deux ans; plufieurs y verront ce que
penfent des gens inftruits fur des chofes qu'ils ont faites fans réflexion ; on
y verra les pratiques des étrangers comparées avec les nôtres , des expérien-
ces curieufes qui n'étaient point connues , & des vues fur les expériences
qu'on pourrait faire.

JE prévois le dégoût que beaucoup de perfonnes auront pour la dercripb
tion d'un art qui paraît vil & abjeâ; cependant l'art du tanneur raffemble
tous ies genres d'utilité que peuvent avoir les différentes defcriptions que
l'académie s'eft propofé de publier. Pour le faire fentir, , qu'it me fois permis
de rappelles ces avantages en peu de mots: il m'importe de faire connaître
les avantages d'un travail auquel je me` fuis livré, non par goût , mais par
raifon , & pour le feul plaifir d'être utile. Il ne fera peut-être pas indifférent
pour le progrès de notre entreprife, de faire voir aufli combien l'académie
s'eft occupée du travail des arts depuis fa premiere inftitution , & combien
elle a jugé ce travail utile & précieux.

L'acAnéran des fciences , raffembiée par ordre du roi & par les foins du
grand Colbert au mois de décembre 1666, joignit dès-lors l'étude des arts à
celle de la phyfique ; & nous avons dans nos manufcrits plufieurs recherches
faites à ce fujet avant le renouvellement de l'académie, c'eft-à-dire , dans le
dernier fiecle: mais lorfque l'académie, en 1699, par un renouveltement
folemnel & par de nouveaux foins de la part du miniftere , eut repris une
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nouvelle forme & une nouvelle activité pour tout ce qui pouvait être utile
au public , elle" eenibraffa d'une maniere plus fpéciale ce travail des arts , qui
confinait  à les décrire tous dans l'état où ils étaient en France ; l'hiftoire

annonça dès-lors cette entreprife ( a), & en publia les motifs.
Par-4 dit l'hiftorien de l'académie , une infinité de pratiques 'pleines d'efprit

3, & d'invention, mais généralement inconnues, feront tirées des ténebres ; on
„ affine à la poftirit6 les arts tels qu'ils font préfentement pariiii nous ; elle
» les retrouvera toujours dans ce recueil malgré les révolutions ; & fi nous en
»avons perdii quelques-uns d'irnportans qui fuirent chez lés anciens , c'eft
» que l'on ne s'eft pas fervi d'un fernblable moyen pour nous les tranfinéttre.

D'habiles gens , qui ne peuvent fe donner la peine ou qui n'ont pas le léifir
„'d'aller étudier les arts chez les artifans , les verront ici ptefque d'un coup-
» d'œil & feront invités par cette facilité à travailler à leur perfeétion.

LA principale calife de la lenteur qu'on obferve dans le progrès des arts,
éft une crainte jaloufe , -une défiance intéreffée de la part des ouvriers, qui
tiChent de leur mieux les pratiques & les reffources de leurs arts, de crainte
de les partager. Il importe au public de pénétrer cette obfcurité myfitérieufe,
pour y porter le flambeau de la phyfique & l'efprit d'obfervation ; il importe
ilé connoitre les arts poer les perfedtionner.

TOUT cc qui fe découvre dans les arts comme dans les fciences , doit être
tin tréfor commun à tous les peuples du monde ; & le miniltere français, tou-
jours porté au bien de la fociété ,fe prêta dès-lors , comme il fe prête encore,
au zele de l'académie , pour publier les arts fans reftriétion , fans jaloufie. Il
eft plus utile pour un état de partager avec tous les peuples les faibles lumie-
j'es que l'habitude de nos ouvriers peut nous donner (I) , potir les perfeétion-
ner en commun, que de relier éternellement dans l'état de médiocrité & de rou-
tine dont ils ne fé tireront jamais feuls." Les arts tiennent tous aux fcien ces (6),
„ attendent tout de celles-ci, & ne peuvent faire fans elles que des pas lents &
„ chancelons ; il eft donc néeeffaire de mettre les arts fous les yeux des favans,
„ polir être perfectionnés par des travaux qui exigent la publicité , la con-
„ fiance , l'ouverture avec laquelle on travaille dans les académies ”.

(a) lift. de l'acad. 1699 , p. 117.
(b) Art de faire le papier.
(s) La rivalité entre les nations ferait

autant & plus f'unefte que la défiance hué-
'effée des ouvriers , fi elle empéchalt les

nations de fe communiquer réciproquement
leurs découvertes , & de perfeâionner
leurs méthodes les unes par les autres. C'eft
le but que je me propofe principalement
dans cette édition.



PREFACE.	 V

UN fecret dans les arts est une efpece de monopole exercé par un particu-
lier fur le reste des hommes; c'eft louvent une furprife faite à leur vigilance :
chacun travaillant pour aider la fociété , devrait profiter de fon travail effec-
tif, & non des furprifes , des détours , des artifices, des petiteffes qu'il y
aura fubtlituées. Il ferait donc à fouhaiter que chacun fe diftinguât par fon
intelligence, fes foins, fes réflexions , fon expérience; niais qu'il évitât de
nous dire farts cette , c'eft un fecret; car plus on cache les moyens, plus on
donne droit d'en foupçonner le mérite ; & l'expérience a mille fois prouvé
que le foupçon était fondé. La plupart des ferrets que l'académie a vu an-
foncés myftirieufement, & achetés à grand prix , fe font trouvés des chofes
très-médiocres.

L'ACADÉIYHE commença la defcription des arts par celui qui devait confer-
ver tous les autres, l'art de l'écriture & de l'imprimerie. M. Jaugeon en prit
d'abord une partie, & compara enfuite le reste, conjointement avec M. des
Billettes & le P. Sébaftien Truchet ; il en est parlé dans thittoire de l'acadé-
mie de 1699, & dans celles des années fuivantes. On lut enfuite fucceffive-
ment dans les aftemblées de l'académie , les arts fuivans :

L'art de faire des épingles, décrit par M. des Billettes. Hifi. de Pauli. tee-
née 1700. Cet art a été donné depuis par M. Duhamel , avec beaucoup plus
d'étendue & de foin.

Le clavelEn , déarit par M. Carré. te. 1702.

L'art du graveur en taille-douce , par M. des Billettes. H. r703 Fg 1704.
L'art de frapper des poinçons , décrit par M. Jaugeon. He. 1 703 .
La defcription de la preffe , par M. des Billettes. Hifi. ma..
Les métiers qui concernent la foie, par M. Jaugeon. HU/. 1704 1705

1706 & 1707.
L'art de faire la poudre à canon, par M. des Billettes. Hifi. .170i'.
L'art de la papeterie, par M. des Billettes. Hijl. 'c)6. J'ai donné cette def-

cription , il y a quelques années, fur un plan tout nouveau.
L'art du doreur de livres, par M. des Biltettes. Hifi. 1706 & 1707.
L'art du batteur d'or , par M. des Billettes. Hifl. 1707.
L'art de faire le fucre, par M. des Billettes. Hifi. 1707 eg 1708. M. Du-

}Lame vient de le publier d'une maniere toute nouvelle.
La tannerie & la préparation des autres cuirs, par M. des Billettes. H.

1708 & 1709.	 A iij
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La reliure des livres, par M. jaugeon. 	 1708 ,	 171S1.
L'art de faire les bas au métier & à l'égaille, par M. jaugeon. Be. 1709.
La peinture, par M. de la Hire. He 1709.
L'art de faire les perles failles , par M. de Réaumur. ire. 17/ r.
L'art de faire l'ardoife, par M. de Réaumur. Hifi t711.. M. Fougerout

décrit cet att.
L'art du miroitier , par M. de Réaumur. Hifi. 1712.
L'art du favonnage & des leffives , par M. Lémery. Hifi. 17t
L'art du tireur d'or , par M. de Réaumur. He. 1713.
Les cuirs dorés, par M. de Réaumur. Hifi. 1714. M. Fougeroux a publid

le même art, mais d'une maniere nouvelle.
La façon. d'elfayer les métaux , par M. Saulmon. Hft. 171$'.
La maniere dont on travaille aux mines de fer, par M. de Réaumur.

He. 1716.
L'art de faire le ferj3lanc, par M. de Réaumur. Hifi. 172e.

E s différentes defcriptions ne furent point imprimées, parce qu'on let
réfervait pour former enfuite une collodion qui devait être rangée dans un
ordre méthodique; elles refferent manufcrites dans le dépôt de l'académie
jufqu'au tems où M. de Réaumur fe chargea (eut de continuer ce travail , au-
quel il a véritablement donné des foins pendant toute fa vie. Les figures qui
repréfentent le travail , les opérations, les attitudes de chaque ouvrier, avec
les inftrumcns des arts , 'furent gravées fuccellivement depuis 1700 jufqu'à
172o ; & quoiqu'il y en ait eu beaucoup de perdues, on a retrouvé 24.0 cui-
vres fur les arts , fans compter 70 qui n'ont pour objet que les caraâeres &
les alphabets de différentes langues.

M. le duc d'Orléans, régent, qui protégeait fpécial cillent ce travail de l'aca•
.démie , fit faire dans différentes généralités, par les foins de MM.. les inten-
dans, un nombre confidérable de plans & de deffins relatifs à différens arts
il s'en sa retrouvé une partie en 17oeI, dans la fucceffion de M. de Creil t
ruais la plupart ont été perdus pour l'académie.

LE IÇ juillet I75g , les papiers trouvés chez M. de RéauniUr, & qui
venaient d'être remis en ordre, furent dillribués à vingt académiciens qui fe
chargerent de revoir & de publier ce qui ferait en état de paraître , de faire
des additions aux arts qui auraient été perfedlionnés d'employer les 'futé.
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mieux qui n'auraient pas une forme convenable, de faire enfin des recherches
nouvelles pour les arts qui ne.fe trouveraient pas traités dans les papiers que
poffédait l'académie. On a déjà commencé à voir le fuccès de ces nouveaux
arrangemens & l'on continuera de jouir fuccelEvernent des produétions
noruhreufes qu'ils ont fait éclorre peur l'utilité des arts & l'agrément du pu-
blic. La premiere defeription parut en z 761, & contenait l'art de faire le,
charbon , par M. Duhamel ; elle était précédée par un avertiffement qui ex-
pofait, le plan du travail général des arts, & les avantages que l'académie en.
efpérait. On a vu paraître fucceffivement la fabrique des ancres, lue à l'aca,
déraie en 1723 , augmentée conEdérablernent par M. Duhamel :•l'art de
tirer des carrieres la pierre d'ardoife , de la fendre & de la tailler , par M.,
Fougeroux de Bondaroy : l'art des forges & fourneaux à fer, par M. le mar-.

quis de Courtivron , & par M. Boucha, correfpondant de l'académie; la
premiere Würm traite des mines de fer & de leurs préparations; la feconde.
contient l'ufage du feu dans le travail du fer; la troifieme renferme la clef,
eription do fourneaux, & l'art d'adoucir le fer fondu, comporé par M. de,
Réaumur, & publié-par M. Duhamel ( 2 ). M. Duhamel a auffi donné l'ut du
chandelier; celui du cirier, cu la maniere de travailler la cire; l'art du car-
tier ; l'art de raffiner le fiacre; l'art de l'épinglier, ccinpofé d'abord par M. de
Réaumur, & enrichi des additions de N. Perronet & de M. Duhamel : il a-
donné l'art du tuilier & du briquetier, conjointement avec MM. Fourcroy.
& Gallon. M. Fougeroux a donné l'art de travailler les cuirs dorés ou argen.,
tés, & l'art du tonnelier; M, Macquer a donné l'art de la teinture en foie; en,
En j'ai publié auffi dans ces dernieres années l'art de faire le papier; çelui di
çartonnier , celui du parcheminier, celui du chamoifeur..

II3DEPENDAIIIIIEt3T de tous ces arts qui ont été publiés depuis cinq 211&,„
ron aura inceffamtnent celui de la calamine, ceux du fadeur d'orgues, du me,
effiliez-, du mégiffier, , de l'hongroyeur,, du corroyeur, du criblier , du ver-.
niffeu• „ du tourneur, &c. que différentes perfonnes ont décrits , & qui font
déjà prefque en état de paraître ; & ils feront fuivis de beaucoup d'autres. .

C E T T E digreffion , trop longue peut-être , fur l'bifloire & l'utilité de nos,
travaux , me ramena à l'art du tanneur , dont il s'agit ici. M. des Billettes y
avait travaillé en r7o8, & l'on trouvera ci-après deux planches qui furent

(z) Ces trois fediens font réunies avec néceffaires dans le fecond volume de çetut
xies gogo & des additions qui m'ont paru collusion.
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gravées vers ce ; mais il ne s'et trouvé dans .nos papiers que les •pre.:
rnieres pages du travail de M; des Billettes,. qu'on avait -cotinencedd mettra
au net; je l'ai cité art. Z9 , Au xeftek -j!afrei.
connu par d'autres arts faits de la "mêine main , que M. deailletteseetnettratt
pas dans l'es defcriptions autant de détails qu'il me ' parait utile dy f3n Mettre;
d'ailleurs l'art du tanneur a éprouvé des changeinentS depuii le cntninericeL
ment du fiecle; le cuir à l'orge, le cuir à la jutée n'étaient point connus alors;
du moins je n'en ai trouvé aucun indice dans les papiers de.

J'A t donc été obligé de reprendre ce travail jufques dans fa piemiers
principes ; j'ai détaillé les moindres procédés, & j'ai infiffé beaneoupc Sc' lon-
guement fur ceux que j'ai cru les meilleurs.

M. TXUDAINE C011 rei iler d'état & intendant des finances,l'undes-honoraL
resde l'académie, qui depuis tant d'années eft le dépofitaire de toute la 'confiance
de la cour pour le progrès des arts, &qui s'en eft occupé avec le Phi graneftici-
cès , a bien voulu s'intérelfer à ma defcription,&mefairecommuniqnerequi
s'est trouvé là-dettus au confeil de commerce. M. de Montaran ; intendant "citi
commerce, m'a fait l'honneur de me communiquer des manufcrits qui lui
partennient en propre. M. Coton , l'un des propriétaires de la manufaute de
Saint-Germain-en-Laye; M. Barrois , direeteur intéreffé descelle de.Saine-
Hippolite à Paris, m'ont donné tous les éclairciŒemens qu'on pOuvaitatten-
cire de perfonnes pleines de candeur & de l'avoir. M. Potier, intendant da
commerce; M. Lefchaflier, contenter à la cour des aydes ; M. de Sauvages,
profeffeur de botanique à Montpellier, m'ont aulfi procuré des éclairciftemerni
fur plufieurs articles de cette defcription. Si , malgré tous ces fecOurs il fa
trouve des fautes dans mon ouvrage, c'est à moi-qu'on doit les imputer, parce
qu'il eft infiniment difficile de s'arracher à l'étude des fciences mathe'mati.
ques, & de faire dans les arts un apprentidage affez long pour ne rien ignorer,
& ne rien omettre. Je voudrais que des gens instruits prilfent la peine de lire
cet ouvrage , & de m'en faire connaître les fautes. Je n'ai rien plus .à coeur que
d'en voir une bonne critique : Docete me, & ego tacebo e fiquid forcé ignoravi,
infruite me. Job , VI. 24.

ART



DU TANNEUR.
	4A,:e	

TANNER un cuir , tee11 lui ôter fon humidité & fa grade naturelle -, aug-
rnenter la forée de fes fibres ; & en rendre le tiffu plus compale. C'eft affez gé- :
néraléinent avec l'écorce des jeûnés chênes qu'An produit cet effetfur lei cuirs;
mais en y peut employer diverfes plantes ; & même d'euires'inatiees comme
nous le dirons dans les articles 61 & fuivans.

ON ignore abfolument dans quel temS a com'rnencélinfage de préparer ainfi
les mirs ; mais on s lieu de croire que cet ufage eft fort ancien. Les termes
de Pennon tann.are, tanneria,fe trouvent dans les livres de la baffe latinité;
mais On ne fait pas de quelle langue la baffe latinitéi emprimté ce mot( 3 ).

. r.. LES grands cuirs de boeufs, pu cuirs forts, dont en fait des .fouliérS ;
font le principal •objet "des tanneurs ; an tanne cependant ale 4é moindres

(;) Très-probablement ce mot eft em-
prunté de la langue allemande, Le mot tan-
ne défigne cette efpece de pin dont on s'eft
fervi anciennement , & même plus fouvert
que de l'écorce de chêne , pour la prépara,
tion des cuirs. il parolt que', dans k moyen
âge , les AlleMands bppellaient tanne ce
qu'ils ont depuis nommé lobe. Voyez Du-
FRESNE ad v. tanneria,tannare,
nudendinum ad tann. Il y a encore bien des
endroits otV l'on emploie, pour la tannerie,
plus d'écorce de pin que de celle de chêne.
L'ancien mot allemand tanne, le latin tan-
num , -& le français tan , ne different que
par Lla•terininaifon propre à chacune de ces

Tome 'IL

langues: Il en 01 de méme de la dénomina-
tion de l'art, tannerey. ,tareneria, tannerie;
& des verbes qui délignent l'action, tan-
nen, tannare , tanner. Si en allemand l'an.
cien mot a fait pluie à un nouieau., on'peut
obferver que la même. chofe eft arrivée'
à un grand ni:Milite d'autres mots; Quoi
qu'il en foit , chacun peut prendre là4eifue
tel parti gui lui conviendra le mieux. Obfer.
vans ici ce qui parait n'être point-connu en
France ; c'eft que l'écorce du rapin, tanne;
du pin , fichten & fur.tout cette dernier
Te , aulli bien que l'efpece nommée Mi al-
lemand nadeln, peut ravir,: comme le ch&
ne, à hi fumeries : .
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peaux pour d'autres ufages, & nous en parlerons à leur place, art. 26o Sc fui-
vans; mais les cuirs forts feront la partie la plus confidérable de notre defcrip-
tion parce que l'ufage en eft plus effentiel , le commerce plus con fidérable ,
la fabrication plus délicate, les défauts plus ordinaires, les méthodes plus
variées , & le travail beaucoup plus long.

2. LES cuirs qu'on veut habiller en fort, paffent par deux opérations prin-
cipales; on commence par les faire enfler, après quoi on les fait tanner.

LE gonflement dilate les parties, écarte les fibres, ouvre la fubftance du
cuir; le tan pénetre la fubftance Midi ouverte , s'y infinue , abforbe
dité qu'elle contenait , & par fa ftipticité raffermit, confolide , & lie les
fibres du cuir à mefure qu'elles fe deffechent.

LE tannage ne fautait être bon, fans le gonflement qui précede , parce que
l'action du tan ne pourrait pénétrer l'intérieur du cuir , fi une furface coin.
page & ferrée s'oppofait à fon paffage.

L'USAGE applique indiftinélement le nom de cuir à la peau fraiche & non
apprêtée , comme à celle qui eft travaillée & prête à employer ; cependant ,
pour plus de clarté, nous donnerons quelquefois le nom de peau à la dé.
pouille de l'apimal , pendant qu'elle eft dans fon premier état de molle& &
defraicheur, n 1 011-à-dire , avant que d'avoir été plamée ou tannée (4. ).

De la qualité des différentes peaux.
3. Lts meilleures peaux du royaume font celles des boeufs d'Auvergne;

du Limoufin & du Poitou; elles font grandes, fortes & de bon apprêt. Celles'
de Normandie, quoique grandes, font les moins recherchées, parce qu'elles .

font minces, & par-là fi difficiles à préparer, qu'elles ne produifent ordinaire.
ment que cru cuir médiocre, & exigent des attentions particutieres ; mais un
jeune boeuf du Limoufin , lorfqu'il a été élevé en Normandie , paire pour être
le meilleur cuir de la France.

A Namur, on apprête des cuirs d'Irlande, qui naturellement font plus épais,

(4) Rien n'eft plus utile que cette préci-
fion dans l'ufage, des mots propres ; & il ..

Faut couver* que rien ifeft plus rare •en
français. Lê mai vient également de la pau-
vreté de la langue , :de la négligence .des
écrivains , & fur-tout de la difficulté qu'il
y a à faire recevoir uneot nouveau quel-
que néceffaire fiât pour exprimer une
idée indéterminée_, un procéde. inconnu
dans les aies ; u i fluitroment de nouvelle
invention, &c. Les Allemands.cc.mfoudent

auffi quelquefois les mots haut, peau , &
rader, cuir. Cependant il eft rare qu'ils
emploient ce dernier pour exprimer une
peau non travaillée. Haut c'eft la peau des
gloires bétel , tant qu'elle conferve fon poil.
S'il s'agir d'un petit animal , comme le
chien, on fe fert dei motfelL Celui de halg
eft auffi employé pour quelques animaux
fauvages , dont la peau fe leve toute entie-
re. Lorfque les peauxfont•dépouillées de
leur poil , elles, prennent le nom de leder.
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fe gonflent plus facilement que ceux de France ; les pâturages d'Irlande, qui

font fi calmés & en fi grande abondance, produifent une excellente forte de
boeufs & par conféquent de très-bons cuirs.

4. LES peaux dont le poil eft noir," ne font pas eftimées ; peut-être n'eft-
ce qu'un préjugé; il y en a cent autres parmi les anales , & les lumieres de la
phyfique ne font pas encore affez répandues dans les arts , pour qu'on pude
les diftinguer.

CELLES des taureaux font plus creufées, fout un cuir moins épais que les
autres , mais pour le moins auffi fort ; la même raifon qui rend fi faciles à
engraiffer les animaux privés de l'otage des parties génitales, doit rendre le ur
peau plus nourrie , plus épaiffe, tiffu plus flexible & moins fort; auffi
les cuirs de taureaux ne doivent être employés par les cordonniers, qu'à faire
les fecoudes femelles ou les fouliers de femmes.

S. EN Angleterre comme en France , j'ai vu que les cuirs de vaches font
eltimés plus forts & meilleurs que ceux de boeufs ; mais les cuirs de taureaux
font encore plus eftimés.

LA réputation de force & de bonté qùe les cuirs de vaches ont fur les cuira.

de boeufs, fait que bien des tanneurs prétendent n'avoir que des cuirs de va-
ches ,- comme la plupart des bouchers prétendent n'avoir que du breuf , parce
qu'il eft meilleur pour la table : de là dis venu une efpece de proverbe , qu' di la
tannerie tous &ouf: font vaches , comme di la boucherie toutes vaches font bœufs.

Des peux - fraiche&
N eft dans Vufage de pefer les peaux fraîches , & d'en marquer le poids à

la queue, avec des coups de couteau qui forment des lignes dont la valeur cil
connue dans le commerce. Une feule ligne perpendiculaire, c'eft-à-dire , ver-
ticale dans la lpngueur de la queue, lignifie vingt livres ; deux lignes ver-
ticales lignifient quarante , & ainfi -de fuite. Pour marquer la dixaine , on tire
au-deffus des lignes précédentes , une ligne horizontale qui vaut dix : une
autre ligne horizontale tirée par cleifous les lignes perpendiculaires vaut cinq.

Si l'on a encore une, deux, trois ouquatre unités, on. tire d'autres per.,
pendiculaires plus petites au-deffous de la ligne qui marque, cinq. La planche
féconde repréfente cette maniere de compter qui eft fart commode (O. pi
marqué fept caradteres différeras, & au-deffous de chacun j'ai mis le nombre
qu'il exprime. On n'a pas coutume de marquer dans les peaux fraîches .un
poids moindre que la livre , ni plus grand que cent , car il n'y a prefque jamais,
de peaux qui aillent là ; en tout cas, le cent fe marquerait par unefiniple croix.
Ces marques, qui ne s'effacent point , fervent à faire reconnaître les soirs de

(ç) Voyez planche II, 11g. L.
B ij
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toute forte de poids , toit pendant le travail , toit après que le cuir eft tanné..
7. LEs peaux font confidérées comme petites & d'un prix bien moindre à

proportion que les grandes, quand elles ne pefent que foixante livres ou en-
dettons : dès qu'elles palfent foixante livres, elles font payées comme grandes
peaux di /a raie ;la plus haute raie eft de quatre-vingt-quireze ou quatre-vingt-
dix-huit livres ; on en voit même de cent.

LE prix commun de la plus haute raie, eft à raifon de trente-cinq livres
le cent pefant , ce qui fait fept rots la livre; mais on y comprend les cornes ,
les oreilles, des os de la tête, la crotte, l'eau & le fang qu'elles remettent dans
la tuerie.

POUR iridemnifer l e marchand de toutes ces matieres étrangeres , on ra-
bat deux livres -dix rots ou davantage, 484 même jufqu'à cinq livres par di-
xainé ; air fi la livre des peaux ou cuirs en poil , fortant de deffus l'animal ,
revient à cinq , fix ou fept fois. Le prix augmente fouvent : en 174i , la mor-
talité des bêtes à cornes, jointe à la guerre , fit enchérir les peaux de moitié.

8. LE Commerce des peaux di monté fur l'ufage immémorial de pefer & de
vendre le cuir en poil avec les cornes , les oreilles & les émouchets (6), com-
me nous l'avons obfervé [71; il s'en trouve qui dans cet état pefent près de
Cent livres, mais auffi le déchet en fera plus confidérable après que le cuir'
aura été tanné & féché, & il ira à beaucoup plus de moitié.

QUA N D le boucher fe trouve difpofé à augmenter encore le profit , il le
peut par différentes manoeuvres : 1 0. en tenant fes boeufs dans l'étable avec
peu ou point de litiere , afin d'augmenter la crotte qui s'attache au ventre &
à la queue: 2°. en laient pendre à la peau une partie des os de la tête : 3 0.
en laitrant‘traïner les peaux dans l'eau , le fang & la boue qui fe trouvent
dans la tuerie; mais fur tout cela c'elt à l'acheteur à faire fes conditions &
à re" garantir des pieges du vendeur.

Des peaux j'idées.
9.LES peaux. que le bouChei ne fe propofe pas de livrer tout de fuite au

tanneur, doieeentkie falées de crainte de corruption: on emploie pour "cela .

trois livres & demie ou quatre livres de fel de morue (7), ou de fel mêlé
(6)a Cri appelle'ppelle irtiieethéts , en terme de

iannerie-; les cornés , les oreilles , les os de
tété' & toutes' les parties inutiles que les

bouchers livrentauxi tanneurs avec la peau
ee vagtig ou de bœuf. :

(7),: .C:c4. une .excellente méthode de fa.
fer les peatii qu'Un' vent conferves léchés ,
al-rani - de remettre au tan'rieur. Le ira;
eluékur allemand nous apprend que cette

pratique eft inconnue dans bien des provin,:
ces d'Allemagne. Les peaux fraîches con_
tractent, quand on les laiffe quelques jours,
une efpece de putréfetionqui les prive
cies parties mucilagineufes. "Dans la chaux
ces parties fe perdent encore ,davantage ;
les fibres deviennent plus fines , & te cuir
n'a plus de fermeté. Voit pourquoi on'peut
Ii ail-émeut déchirer une peau de veau d'Al-

.



ART DU TANNEUR.

d'alun qu'on diftribue légérement fur la chair, en obfervant d'en mettre un.
peu plus à la tête, le long du dos , & aux bordages, comme plus difficiles à
tanner que les antres parties de la peau.

En hiver, on eft obligé d'employer quelquefois ju fqu'à huit ou dix livres de
fel par cuir, parce que les peaux ne fechent que difficilement, & que le dan-
ger de Ta putréfaction dure alors plus long-terras. .

L E s bouchers de Paris, qui font dans l'ufage de ne faire leurs livrai Fons
qu'au bout de quinze jours ou trois fernaines , quelquefois plus tard, ont
fur-tout befoin de faler leurs peaux : & pour s'indemnifer, , ils précomptent
au tanneur cinq livres , en fus du poids de chaque peau.

10. IL y eut en 1673 , une convention entre les marchands bouchers de
Paris & les fermiers-généraux, intéreffés au bail des gabelles, autorifée par
lettres-patentes données à Nancy le 14 août 1673 , regifirée en la cour des
aides le 16 octobre, par laquelle il fut ftipulé qu'on délivrerait, pendant le
cours du bail de François le Gendre, du fel qui avait fervi à la pêche des mo-
rues de Terre-Neuve, qui fe numide au fond des navires après que le poitron,
en eft ôté ; & cela pour fervir feulement à filer Ies cuirs de leurs abattis, au
lieu de natron (8) dont ils fe fervaient auparavant.

Cette convention a été renouvellée de terras à autres, en particulier le 22
novembre 1726; il fut ftipulé pour lors que les bouchers le paieraient à rai-
fon de feize livres dix-neuf fois par minot. Les boucliers s'engagerent à payer
encore les droits de préfence & affifiance des officiers, mefureurs & porteurs,
de même que la moitié du loyer des caves où•le fel ferait dépofé àParis.

IL fut ftipulé qu'on ferait un état à la fin de chaque mois , contenant les
noms des bouchers qui auraient befoin de fel , le nombre des cuirs des abattis
que chacun devrait Faire pendant le mois fuivant , la quantité de fel dont il
aurait befoin pour filer ces cuirs , fur le pied de quatre livres de fel ou envi-
ron pour chaque cuir; cet état doit être certifié des jurés de la communauté,
& remis aux commis des fermes; & fur l'ordre que les fermiers mettent au
pied de set état, la délivrance du fel leur eft faite le premier mardi de chaque
mois, en payant comptant le prix convenu. Pour éviter les contraventions ,
il dl permis aux fermiers-généraux de Faire mêler à leurs frais dans ledit fel,
autant de cendres qu'ils jugent à propos, & de faire des vifites poue recon-
noltre l'emploi que font les bouchers de ce fel de morue pour la falaifon des
cuirs. Les bouchers font auffi refponfables des abus & des contraventions qui
peuvent être faites avec ce fel par leurs étaliers & domeitiques ; & en cas qu'un
boucher, ou fes domeitiques , contrevienne aux ordonnances des gabelles , le
lemagne; ce qui ferait impoffible fur une trouve dans la terre. L'ufage en a été dé-
peau anglaife.	 fendu en &duce fous le miniftere de

(8) Le natron eft un fet alcali qui fe ben.,
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procès fe fait par les officiers du grenier à fel , aux frais de la communauté
des bouchers; & la communauté e1l obligée de payer non-feulement les dé-
pens , mais encore les amendes qui pourraient être prononcées contre les dé-
linquans, l'aida en former la répétition contre le condamné. Les jurés de la
communauté des bouchers font obligés de délivrer à la fin de chaque année
un état des noms & demeures de tous les maîtres, avec le nombre de leurs en-
fans & domeftiques , & d'y joindre les billets qui auront été délivrés à cha-
cun d'eux en levant leur provifion de fel corneftible au grenier de Paris , pour
que le fermier pude reconnaître fi tous les bouchers font une jure conforn-
rnation de fel ordinaire, fuivant le nombre des perfonnes dont chaque famille
eft convoi-6e , conformément à l'ordonnance de 168o , & s'ils ne convertif-
fent point à l'ufage de leurs alimens , le fel qui ne leur eft accordé que fous la
condition expreffe de l'employer à la falaifon des cuirs de leurs abattis.

LES fermiers délivrent auffi aux tanneurs-hongroyeurs de Paris , le fel de
morue qui leur eft nécetTaire pour le cuir de Hongrie, à condition qu'il foin
nièlé dans chaque minot de fel au moins huit livres d'alun broyé , que les tan-
neurs font obligés de fournir eux-mêmes , & en outre de la cendre , pour em-
pêcher qu'il ne puilfe fervir à leurs alirnens. Ily eut fur-tout une convention
expretfe à ce fujet entre les fermiers-généraux & les jurés de la communauté
des tanneurs , le 29 novembre 1726; elle contient les mêmes claufes & condi-
tions que celle des bouchers que je viens de rapporter.

LE fel de tanneur ou le fel de morue qu'on prend à la gabelle, coûte aduel-
letnent vingt-cinq livres le minot, ou quatre fols la livre, au lieu de douze
fuis que coûte le fel ordinaire ; enforte qu'il y aurait un profit manifefle à
l'employer , fi le fermier n'avait eu foin de prendre des précautions à èet égard. -

Le mélange de l'alun infete tellement ce fel, qu'on ne l'aurait s'en fermoir à
aucun ufage.

DANS les ports de mer on emploie du mauvais fel de fardine , & il y aurait
un grand avantage pour la falaifon des cuirs d'être près de la mer, fi les pré-
cautions de la ferme ne s'étendaient pas jury ues-là.

I I. LA falaifon étant faite, on plie les peaux en taifas, c'elt-à-dire , qu'on
plie d'abord ta peau en deux fur fa longueur, de façon que chaque extrémité
fait exadement appliquée fur fa pareille, ce qu'on appelle patte fur patte ; on
forme enfuite tous les autres plis l'un fur l'autre en commençant par les jam-
bages , enfuite la pointe du ventre vers le dos , puis tète fur queue , queue fur
tète; on finit par un dernier pli qui double le tout & en forme un quarré
d'un ou deux pieds , comme art le voit en D, pl. IL

LES peaux qui font ratées fe mettent en pile de quatre en quatre ou de trois
en trois; & pour donner au fel le tems de fondre & de pénétrer, on] les laiife
ailla empilées l'efpace de trois à quatre jours.
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12. Ands que le fel a eu le lems de pénétrer dans le tiffu de la peau , elle
peut fécher fans rifque de fe corrompre ; pour cet effet on l'étend fur une per-
che , la chair en dehors , en obfervant de la plier un peu plus vers les épaules
que vers la queue, pour que la peau ne feche pas plus vite dans la partie mince
que dans l'endroit le plus &mis.

IL faut ordinairement hait jours en été, quinze jours en hiver, pour fé-
cher les peaux ; elles perdent à peu près quatre feptiemes du poids qu'elles
avaient en fartant de la boucherie ; ainfi une peau de foixante-dix livres
contenait quarante livres d'humidité fuperflue , & n'en pefe que trente lorf-
qu'elle eft feche; fi donc on pefe une peau feche & qu'on veuille (avoir ce
qu'elle pefait étant verte, il faut doubler fon poids & y ajouter encore le tiers
du même poids. Prenons pour exemple une peau feche de trente livres ; ce
nombre étant doublé, fi l'on y ajoute le tiers de trente, c'eft-à-dire dix, on
aura foixante-dix livres pour le poids de la peau verte.

Du lavage des peaux.
13. LORSQUE les cuirs en poil qu'on veut habiller font verdi eeft-à-dire

qu'ils conÇervent leur humiditélnaturelle, ou qu'ils font encore frais , on corn-
mence par les mettre tremper dans l'eau , feulement pour les défaigner, , les
nettoyer du fang & des ordures qu'ils amuirent à la tuerie. Comme le lavage
eft une opération qui revient fans cette dans l'art du tanneur, il s'enfuit qu'une
tannerie doit être établie au bord de l'eau, & s'il fe peut, d'une eau coudante, :

& qui ne fait pas auffi dure & aufli afiringente que le font fouvent les intimes
qui coulent immédiatement des rochers. Si la tannerie eft fur le bord d'une
eau coulante & rapide, on eft obligé d'attacher les cuirs à des pieux fichés au
fond de la riviere. Si les cuirs font feu , on les met également dans l'eau;
mais on les• 'nitre tremper plus long-teins pour les ramollir.

ON les retire une fois chaque jour pour les craminer ( 9) ou leur donner une
paffe , c'eft-à-dire , les étirer fur le chevalet avec le couteau , ou plutôt un fer
qu'on appelle en Auvergne herbon , ou couteau rond (ro); fouvent même ou les
foule, afin de les tendre plus fou pies & les faire tremper plus vite ; an les te-
jette dans l'eau ,4Won "renouvelle ce travail chaque jour jufqu'à ce que les
cuirs (oient bien revenus , c'eft-à-dire, bien amollis par le trempement & le
craminage.

14. ON hie enfuite tremper les cuirs jurqu'à ce qu'ils fuient bien foulés
d'eau , c'•ft-à-dire, jufqu'au point oit l'on commencerait à craindre la cor-
ruption; car il eft d'expérience que plus un cuir a trempé , mieux il réuffit à
l'apprêt , & meilleur il eft.

(9) En allemand , cette opération k (se) Ruadraer.
nomme überfireichea.
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CEPENDANT il y a un terme; car les peaux dans le travail de riviere, tendent

à la corruption ; on en juge par l'odeur défagréable qu'on éprouve dans les
endroits où il fe fait. Il faut donc examiner avec foin le point de faturation
il faut aulri confidérer que dans certaines eaux, comme celles de la riviere des
Gobelins, la boue, les teintures & autres parties hétérogenes piquent les
cuirs , f on les laide trop long-toms dans l'eau. Les gros cuirs n'y doivent pas
avoir plus de fix heures de bouffon ; les vaches à oeuvres , vingt. quatre heures;
les veaux, quarante-huit heures.

15. Si les cuirs font filés,. ils ont encore plus befoin de tremper ; on les
biffe dans l'eau deux, trois , ou quatre jours , fuivant que le teins etc plus ou
moins chaud ; on les retire de l'eau tous les jours , & on les laiiTe égoutter
pendant l'efpace de deux heures à chaque fois , afin qua l'eau pénetre mieux
les cuirs pour les attendrir ; & on les agite daneeau , pour qu'elle puiffe en-
traîner les ordures le fel qu'elle a diffus. La derniere fois fur-tout qu'on
les tire de l'eau , on les rince à force de bras , pour tes amollir & les nettoyer,
mieux de leur fel. On voit en A , dans la planche I , le travail de celui qui
rince les peaux dans l'eau. Il ferait utile, pour ménageries peaux que l'ourince
ain fi plufieurs fois, d'établir des perches entre deux eaux , pour empêcher
qu'elles n'aillent au fond, où le gravier & le limon les effleurent , les piquent ,
les rongent , les endommagent fouvent.

Si l'on avait proche des tanneries des moulins à foulon , & que l'on mît
une beau qui a trempé dans l'eau, fous les marteaux du foulon feulement rer-
pace d'une heure , elle y ferait affouplie , rincée & craminée beaucoup mieux
qu'elle n'en à bras d'homme en toute une journée; au mile le craminage
pere fuffifamment enfuite par la dépilation [26] & le décharnement à vif qui
augmente toujours de plus en plus la foupleire des peaux.

16. AVANT de craminer ou earaminer les peaux qui ont été féchées en poil
on commence à les fouler avec les pieds ; on fend la tête depuis les yeux jull
qu'à la bouche ; ou en coupe les oreilles , ce que les hongroyeurs appellent
chappanner ( 	 ) , on les décrotte au eletni.rond , qui eft un 'couteau re-
préfenté en M dans la planche I ; on enleve les os de la tète avec le cretni-
rond , on repaire les peaux fur chair, & en même temsaien ôte les
cules & tout ce qui s'y rencontre de fuperdu. On n'a pas befoin de craminer
les peaux - Fraîches, parce que cette opération ne fert qu'à remédier au racor-
niffement & à la raideur des peaux qui ont été deiréchées.

17. Les peaux qui ont été Graminées, doivent aura être rincées en eau
courante, afin de les nettoyer de toutes les ordures , & du limon qui ferait ca-
pable de les piquer dans l'échauffement ; enfuite on les étend fur une perche
peur s'y égoutter l'efpace de vingt-quatre heures; pendant ce tems.là, on va

z) En allemand kappen,
deux
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eleux fois le jour tordre les extrémités pendantes de cette peau , oti toute l'eau
fe rarnaffe , afin de la mieux égoutter. On pourrait très-bien épargner ce dé-
lai de vingt-quatre heures, &pretfer l'égouttement ; il ne s'agirait que de ré-
couler les peaux fur le chevalet avec le couteau rond, & les mettre à peu près
au point de ficcité où les mettent vingt-quatre heures d'égouttement; tuais
on craint de les falir quand elles ont été rincées.

Du travail de la chaux.
18. Nous avons dit que,pour difpofer les cuirs à être pénétrés par le tan,

il fal laitl es faire enfler & en dilater les pores [2]; cela fe Fait de plufieurs manie.
res : it eft de notre objet de les expliquer toutes , parce que de cette premiere
opération dépend le fuccès de la feconde ; un cuir ne finirait être bien tanné ,
s'il a été mal préparé dans les paffemens ou dans le's pleins. Mais quoique nous
entreprenions de décrire le travail du cuir à la chaux, qui eft encore le plus
ufité , nous devons avertir que cette méthode eft la moins bonne de toutes
celles que nous avons à décrire [48,248.]. 	 —

LA plus ancienne méthode qu'on ait employée pour préparer les cuirs à être
tannés , confite à les mettre dans de l'eau de chaux pour les dégrailfer & les
faire enfler; cette chaux fe metdans de grands creux pratiqués en terre & qu'on
appelle pleins. Nous avons expofé dans l'art du parcheminier, , ce qui nous
portait à préférer cette orthographe, tandis que d'autres écrivent plains ou
pelins; l'étymologie étant incertaine & l'ufage ayant varié, nous avons adopté
-celui qui était confacré par des arrêts du confeil déjà Fort anciens (le).

19.LA chaux dont on fe fert pour faire les pleins, eft une pierre dont le
feu a atténué les parties , de maniere à la réduire dans l'état d'une terre abfor-
balite. L'union de cette terre avec de l'eau, produit une matiere faunelea-
line , cauftique, propre à attaquer les fubitancet animales, à les corroder , à
les brûler: aufli l'on n'emploie la chaux pour les cuirs , qu'après qu'elle a
été bien éteinte dans l'eau, qu'elle eft refroidie pendant plufieurs jours,
qu'elle .y a jeté prefque tout fon feu.

20. UN pied cube de chaux ,ou un minet, coûte à Paris environ vingt
fois ; car le muid qui contient quarante-huit pieds cubes , coûte à peu pres
cinquante livres. On fait inFlifer dans l'eau environ le tiers ou le quart d'un
pied cube de chaux pour chaque cuir, & cela Forme un »in [34]. On voit
ces pleins enfoncés dans la terre , & repréfentés en C dans la planche L: La
maniere dont ils doivent être efpacés , fera expliquée ci-après [36].

(Es) Le mot de plein, vient de peler
le premier ufage de la chaux. étant de déga-
ger la peau de fon poil , ou de fa laine.
L'autorité des arrêts du coda ne s'étend
pas jufqu'à la grammaire. On fait qu'il s'en

faut de beaucoup que la plupart de cet»;
qui font employés dans les bureaux, aien.
une connaiffance approfondie de la âne:
ez de la littérature.

Tome III.	 lC
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DANS tous les pays où l'on fait du cuir à la chaux , on a plufieurifortes de

pleins, dans lefquels chaque cuir paffe fuccelfivernent dans l'efpace de dix,
douze ou quinze mois. Les cuirs fuffifamment amollis ou'revenus doivent être
mis dans le plein mort, c'eft-à-dire, dans une vieille eau de chaux qui a déjà
jeté fon feu , & c'eft ce qu'on appelle abattre( t 3) les cuirs doivent plonger
entiérement dans le plein, c'eft•à-dire, être fubmergés & recouverts pu l'eau.
On laiffe les cuirs dans ce plein mort pendant huit jours , après quoi on les
leve pour lies mettre huit autres jours_en retraite, c'eft-à-dire , les ranger les
uns fur les autres, & hors de la chaux : nous verrons ci-après [ 24 ] un autre
ordre pour les pleins & les retraites. On voit clans la premiere planche, fur
le bord des foffes C, plufieurs cuirs qui font en retraite , c'eft.à-dire, empilés
fur le pavé de la plamerie.

APRiS huit jours de retraite, on rabat les peaux dans le même plein, où on
les laide encore une femaine , & ainfi alternativement en p'ein & en retraite
de huit en huit jours pendant l'efpace de deux mois: eeft le rems qu'il faut à
un plein mort pour déraciner le poil, de maniere que le cuir puiffe aifément
fe débourrer [ 26].

21. SUIVANT les mémoires des infpeeteurs du commerce , qui m'ont été
communiqués, l'on trouve dans les différentes provinces du royaume une
très-grande variété dans la maniere de gouverner les pleins. Dans PAngou-
mois , le train de plamage eft coinpofé de douze pleins, dont les deux pre-
miers font morts ; les quatre fuivans, faibles; les fix derniers , neufs, ou à peu
près ; chacun elt formé de deux barriques de chaux avec un fac de cendres.

Es Poitou, on donne cinq pleins , dont deux morts & trois neufs, chacun
de 1 à 2 barriques de chaux , avec un fisc de cendres. Dans la Bretagne, il y a
des tanneurs qui ont leur train de (lx pleins, dont le premier elt mort ;le fe
cond, foible; & les quatre derniers , neufs. D'autres tanneurs Bretons ont
leur train de fix pleins neufs, qu'on fait de plus en plus forts par une augmen-
ration progreflive de chaux & de cendres : & ces tanneurs ne débourrent leurs
cuirs qu'à la fortic du quatrieme ou cinquième plein, perfuadés que les vairs
planent mieux en poil (14 )qu'en tripe [ 28 ].

22. EN Auvergne, ou convolé les pl ei ns' avec une leffive de certs&tes,
lée de chaux vive, & l'en fait trois pleins d'un mois chacun. A Saint-Auget
en Lirnoufin , les pleins durent fix mois, & ils font faits avec de la chaux
mêlée de cendres. Dans le diocefe du Puy en Languedoc, les pleins durent
'huit à dix mois , & l'on y met auffi des cendres & de la chaux. Dans la Cham-
pagne & dans le duché de Luxembourg ceux qui ne font pas le cuir à la ju-
rée ( ) donnent quinze à dix•huit mois de plein [I93] , en augmentant

(13) En allemand , eilehen.	 (r ç) On prépare les cuirs d lajzdée , en
( 0 4) On dit qu'un cuir eff en tripe , lori: fc fervant pour cet effet d'eau d'écorce

qu'on en .a abattu le poil. 	 qu'on a fait aigrir.
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peu à peu & très-lentement la quantité de chaux & la force des pleins. En Dan..
phiné , l'on fait quatre pleins confécutifs ; on y emploie plus de chaux que
dans aucun endroit du royaume, mais les cuirs n'en doivent pas être meilleurs.

23. CHACUN fuit en cela l'ufage de fes peres , ou l'expérience qu'il croit,
avoir acquife ; il nous parait cependant que le grand nombre des pleins ne
fert à rien,	 produit une dépenfe inutile en chaux Sc en cendres. Le cuir ne
peut gonfler que jufqu'à un certain terme, au-delà duquel il ne fait plus que
fe bdifer ou fe deifécher ; le cuir prend autant d'épaillbur en trois ou quatre
pleins qu'il en pourrait prendre en fix & même en douze.

24. J'AI oui détailler à un homme fort intelligent, une maniere de gouver-
ner les pleins, qui eit un peu différente, mais qui réuffit à merveille.

JE fuppofe qu'on ait à conduire à la fois cent vingt-huit cuirs forts , dont
feize feulement, c'eft-à-dire , la huitieme partie mine entrer à la fois *dans un
plein : ce plein, après avoir refroidi pendant quatre jours, fervira pendant
quatre jours de pleins frais , & cent vingt-huit autres cuirs y pafferont chacun
douze heures, ou bien les feize premiers pendant un peu moins , & les feize
derniers un peu plus de douze heures.

LE plein qui pendant quatre jours a fervi huit fois de plein neuf, fervira
pendant huit jours de fecond plein frais à cent vingt-huit cuirs : chaque aifem-
bluet ele.feize cuirs paifera vingt-quatre heures dans le plein il fervira enfuite.
de traiiieme plein frais eupteinfaibie [30] pendant huit autres jours : il fervira
de plein pour peler, ou de troifieme plein mort pendant huit jours : il fervira
de fecond plein mort pourfauver, , feulement pour conferves les
cuirs , & cela pendant huit jours : enfin il fervira de plein mort pour mettre
eu plein , c'eft-à-dire , pour commencer à préparer cent vingt-huit cuirs arri-
vant de la boucherie, dont chaque partie de feize y paffera également huit
jours ; alors ce plein qui a fervi avec fax qualités différentes à fias fois cent
vingt-huit cuirs, pendant quarante-quatre jours, n'étant plus bon à rien, on
le jette à l'eau ; on verfe le cinquieme à fa place, & sinfi de-fuite; le plein frais
fe trouve vuide , & l'on recommence de la même maniere.

21. Daus cette maniere de gouverner les pleins , on voit que des cent
vingt-huit cuirs il n'y en a jamais que feize à la fois dans le plein neuf, & ils
n'y font que douze heures fur les quatre jours entiers ; dans tons les autres
pleins, ils font égalementfept fois autant de tems en retraite que dans le plein.
El y a quatre retraites, dont trois font de trente-deux cuirs& une de feize; en-
..orte que des trente-deux cuirs , feize font une femaine deflus & une Incrimine
bus les feize autres. Cet ordre a lieu , foit avant, Toit après la dépilation [30].

Maniere de débourrer les peaux. .

26. ON connaît que les cuirs font en état d'être dépilés, lorfqu'en arra.
C ij
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chant avec la main quelques poils, on entend crier la peau , fans -éprouvet
une trop grande réfiffance. Les cuirs qui ont été deux mois dans les pleins
morts, font ordinairement en état d'être débourrés ou pelés : mais auparavant
on les jette dans l'eau pour y paifer vingt-quatre heures ; le lendemain on-les
rince miles tirant de l'eau , on les étend fur le chevalet , après avoir fait une
Bouche.

FAIRE une couche , travailler en couche ( Te) , ettre fur un chevaletfun
peau pliée en double , déjà écharnée ; on la recouvre encore d'autant de peaux
que l'on veut , & l'on met fur tout cela celle que l'on veut rafer , pour que la
foupleffe du fond pude prêter aux inégalités de la peau & ne pas réfifter àu
couteau , qui la couperait infailliblement. Pour débourrer ou dépiler les
cuirs , on fe fert du couteau rond , qui ne coupe ni du milieu , ni des talons, &
que l'on voit en N dans la planche I.

D'AUTRES emploient une pierre à aiguifér, , appellée la qrseurfe , qui par fes
angles opere la dépilation beaucoup mieux que le rond, & fans aucun rifque
pour la lieur; on la voit dans la planche , repréfentée en 0.

27. ON fe fert auffi de fable pour aider à déraciner le poil ; mais il faut un
fable de riviere très-fin. D'autres emploient de la cendre à la place de fable,
mais elle ne fait pas eut!! bien ; d'ailleurs les peaux où l'on a employé de la
cendre , ont befoin d'être rincées avec beaucoup plus d'attention que les peami
dépilées au fable, les particules de la Cendre étant moins mobiles, moins pe.
fentes , pl us difficiles à détacher que celles du fable. Soit qu'on fe ferve du con
teau rond ou de la queurfe , il faut avoir foin qu'entre le cuir & le chevalet il
ne mite aucune ordure , aucun corps étranger , qui en ratifiant au couteau
puiffe couper, affaiblir, ou fatiguer le cuir.

28. LORSQUE les peaux ont été dépilées & rincées, on reconnaît fi elles font
de bonne qualité, par des veines blanches entrelacées que l'on voit fur la fleur ;
elles préuvent que les vaitTeaux de la peau ont été bien défaignés, fans avoir été
endommagés par le travail du chevalet. On appelle cuir en tripe celui qui a été
einfi débourré, pelé & trempé : il reffemble en effet alors à de la tripe ou à
des inteftins d'animaux, par la continence & la couleur.
- 29. M. des Billettes difait en 1708 , que les cuirs'de boeufs en arrivant à la
tannerie, devaient être parfemés du côté du poil avec de la poudre de genêt
cueilli en la feconde faifon (17 ), & qu'en les laiffant repofer ainfi trois ou
quatre jours, le poil commençait à tomber; de forte qu'il était facile de les
peler, fur-tout en jetant auffi de la cendre fur le poil pour le déraciner plus
aifément. .

ON avait auffi écrit d'Angleterre, fuivant M. des Billettes, que pour ôter le
(i6) En allemand , eine Loge orachen , 	 (17) En automne.

lagenweife arbeiten.
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poil ou !silane de toutes fortes de peaux crues , il fallait faire une forte liqueur
de genêt yard haché bien menu , ou de genêt épineux au défaut du genêt vercP,
& y mettre tremper les peaux deux ou trois jours , ce qui ôtait le poil & la
laine fans aucun fecours de la chaux. Si par cette méthode on n'épargnait pas
plus la peau que par l'ufage de la chaux, on épargnait au moins beaucoup
de tems.

Suite du travail des pleins.
30. LES cuirs étant débourrés fe mettent dans un plein faible ,

dans un plein qui a déjà fervi plufieurs fois de:la maniere détaillée ci-deffus[2o].
Ils y demeurent quatre mois, pendant lefquels on obferve la même alterna..
tive de huit en huit jours ; on les taille en retraite une femaine , & on les abat
-enfuite pour huit jours : il y eri a qui levent & qui abattent plus fouvent ; les
cuirs n'en vont que mieux [ 24 ].

31. APRÈS les quatre mois, on retire les cuirs du plein faible; on leur donne
un plein neuf compofé de deux barriques de chaux vive, qu'on a eu foin de
faire éteindre la veille dans une quantité d'eau l'affame : la chaux ayant ain fi
jeté fon plus grand feu , on y abat les cuirs ; on les met en retraite alternati-
vement de femaine en fernaine, comme dans les pleins précéderas, : ils refteni.
dans ce nouveau plein l'efpace de quatre mois.

32. TOUTES les fois qu'on leve des cuirs & qu'on en abat d'autres, on a foin.
de braffer le plein ,	 de remuer la chaux à force de bras avec les
bouloirs. On appelle bouloir ( t8) un bâton de fix à fept pieds , qui porte à fon
extrêtnité une petite pieee de bois d'environ cinq A fix pouces d'équarriffage ,
avec laquelle on fouleve la chaux qui fe dépofe au fond du plein : on le voit
repréfenté en H dans la planche I. Tandis que la chaux effencoré agitée & fuf-
pendue dans Peau , leseleux hommes qui tiennent chacun une pince prennent'
le cuir d'un côté & de l'autre, le rangent dans le plein , l'étendent de leur
mieux pour que toutes les parties foient également couvertes de chaux : quand
tous les cuirs font couchés , la chaux s'y dépofe bientôt, & l'on ne voir plus
au. deffus que de l'eau claire. On voit en C (planche I) le travail des deux
ouvriers qui avec des pinces étendent les cuirs dans le plein.

33. LES cuirs ont été jufqu'ici dans trois pleins , le premier, plein mort, le
fecond , plein faible, le troifieme , plein neuf, pendant l'efpace de dix mois ; on
finit l'année par un autre plein neuf: on'y abat auffi les cuirs, & on les gou-
verne comme Mans les trois pleins précédons; on met les cuirs en retraite de
femaine en femaine pendant l'efpace de deux mois.

34.. POUR. donner une idée exacte de la quantité de chaux Qceiraire pour
un plein , je me fervirai d'une barrique de chaux ayant vingt-deux pouces de

(lb) En allemand , efcherflange.
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disinetre eetrente-deux pouces de hauteur, dont on fe fert dans le Lyonnais ;
fa folidité et de mille deux cents feize pouces cubes, ou environ huit pieds &
demi ; il faut deux barriques femblables , dix-fept pieds. cubes de
chaux, pour faire un plein neuf à quatre-vingts cuirs. On partage quelquefois
ces quatre-vingts cuirs en quatre retraites de vingt cuirs chacune $ c'en-à-dire ,
qu'on en met d'abord vingt dans le plein pendant deux jours; on les retire pour-
en mettre vingt autres également pendant deux jours : par ce moyen tous les
cuirs, dans l'efpace de huit jours, ont eu deux jours de plein & fix jours de re-
traite.Tous les deux mois on renouvelle le plein , en y mettant deux barriques
de chaux lorfqu'on en veut faire un plein neuf; ou bien Les deux mois fu ivans
il fert comme plein faible fans addition de nouvelle chaux, après quoi il n'en
plus qu'un plein mort , & ne fert qu'à préparer les cuirs avant qu'ils raient
débourrés f 241.

3 ç.. LORSQU' ON veut conferver de la chaux dans des barriques femblables,
on a foin de les couvrir avec beaucoup de cendres , fans quoi elle s'éteindrait

36. DANS une plamerie il Faut avoir du larges la droite & à la gauche de cha-
que plein , pour Faire deux retraites de chaque côté & un paffage entre-deux,
avec un autre pairage entre les retraites & les pleins:il faut que les pleins (oient
affez éloignés pour que la retraite de l'un ne découle pas dans l'autre, parce
qu'il y a toujours un plein meitleur que l'autre : la retraite porte au moins
fept pieds de long ; ainfi il faut neuf pieds entre le plein & le mur de cha-
que côté.

Du travail de riviere.
37. LES cuirs qui ont été pendant un an dans ces quatre pleins , ont acquis

tout le plamage qui leur eft néceffaire ; il s'agit de les écharner, & fucceflive-
ment de les travailler de riviere. Travailler de riviere (19) , c'eft patrer fur le
chevalet au couteau rond, ou à la tuile, ou à l'herbon , du côté de la fleur ,
pour les récouler & en exprimer la chaux.

J'AI déjà•parlé fort au long du travail de riviere dans l'art du parcherni-
nier & dans celui du chamoifeur (20, où il eft de la plus grande importance:
il me fiant donc de dire ici, qu'on doit par le travail de riviere enlever toute
le chaux, la chair & les parties étrangeres au cuir: le cuir à l'orge eft celui
qui a le plus befoin d'être travaillé de riviere Et r6].

38. On voit en B dans la planche I, des ouvriers qui travaillent de
riviere; les cuirs font étendus fur le chevaler, qui cl} repréfenté féparément
en L dans le bas de la planche; les couteaux M & N font ceux qui fervent à

(le) En allemand, eus dem Flujr ar- (zo) Ces arts fe trouvent réunis dans oc
teiten.	 venue , oû l'on peut les confulter.
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ce travail ; le premier n'a qu'un tranchant moufle, & ne fert qu'à débourrer
ou récouler les cuirs; on l'appelle dans certains endroits boutoir , &Aron ,
demi- rond ; l'autre elt coupant & fert à écharner: l'un & l'autre ont 'deux: poi-
gnées femblables â ces planes ou couteaux à deux manches dont fe fervent les
charrons.

Le travail de riviere adoucit la fleur des cuirs, & empêche qu'elfe ne fe cafre
dans les opérations fuivantes; il les rend plus fouples & plus propres à être
pénétrés par le tan : on les foule d'abord ; enfuite on les queurfe avec la pierre
à aiguifer, , appel lée queurfe, & que l'on voit en O au bas de lafplanche I ; on les
rejette dans l'eau ; on les foule 'encore une fois; on leur donne une façon de
fleur ; on les met encore à l'eau , & on les foule de nouveau; enfin on leur donne
une grande façon de fleur &. de chair qui acheve de les adoucir , d'en expri.
mer toute la chaux, & d'en enlever toute la chair.

De la fiante de pigeon , dont on fe fert en Angleterre , & des autres
additions qu'on peut faire à la chaux.

39. ON a vu ci-delfus que dans plufieurs provinces de France on. ajoutait
à la chaux une certaine quantité de cendres [22j , dont la cauflicité alkaline
corrode également la peau & fait tomber le poil. Beaucoup d'autres ingrédients
produiraient le même effet ; mais les meilleurs feraient ceux qui tendraient
le plus au gonflement qu'il s'agit de faire naître dans les cuirs. J'ai eu occa-
fion de voir l'été dernier en Angleterre, une affez grande tannerie à Oxford ,
dont le travail fe fait auffi par le moyen de la chaux. Les cuirsy font trois fe-
maines feulement dans les pleins : après qu'ils ont été travaillés de riviere,
on les met pour huit jours dans la fiente de pigeon , mais on les en tire tous
les jours pour les mettre pendant demi-heure en retraite : il y en a qui les y
biffent quinze jours ou trois femaines.

40. CETTE fiente de pigeon ramollit les peaux que la chaux avait durcies;
elle leur donne de la couleur , les dilate & les prépare à être tannées : on met
de cette ante de pigeon une mefure de fix pouces de haut fur dix pouces de
diametre , ce quifait environ dix pintes de Paris, ou un boiffeau & deux tiers,
pour douze cuirs. Elle coûte environ feize à dix-huit fuis de France le ivehel,
qui fait environ deux beiffeaux & un tiers xnefure de Paris. e

41. JE trouve dans un ancien mémoire de M. des Billettes, écrit en I66i,
une maniere de préparer les peaux pour être tannées , qui eft affez remarqua-
ble , puifqu'elle efk oubliée actuellement en France , mais non pas en Angle-
terre , comme il paraît par l'article précédent. Il faut , dit-il , prendre de l'eau

Le boilfeau de Paris eft une mefure de pouces. La pinte de Paris eft de 48 pouces
661 pouces cubes & : c'eft mal•à-propos cubes.
que plufieurs auteurs le fuppofent de s76
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fraîche, afl'ez pour tremper les cuirs ; y ajouter environ quatre ou fif boilfe■;ix
de genêt verd pilé ou haché menu , ou même de la fougere verte, de la fiente
de chien , de poulet & de pigeon , & biffer tremper le tout enfemble pendant
clet.z fois vingt-quatre heures : il faut enfoncer les peaux là-dedans & les y
biffer aie pendant deux jours; après cela les travailler fur le chevalet du côté
du grain ou de la fleur : puis ayant fait une eau ou liqueur au grain avec de
l'eau & quelques-uns des ingrédiens [45] bien battus , on y fait tremper les
peaux pendant vingt-quatre heures , & on les remue beaucoup dans le corn.
mencement.

42. CETTE liqueur au grain fe fait queuefois avec de l'eau chaude , eu
feulant fur les peaux quelques-unes des drogues dont nous parlerons ci-après,
ou quelques autres ingrédiens tels que les cimes , taillures , rameaux de chi:-
ne , de châtaignier ou de bouleau , ou les arbriffeaux eux-mêmes de trois ou -

quatre ans , bien féchés & moulus.
43. JE trouve suffi dans les mémoires que M. des Billettes rédigea pour

l'académie en 1708, que le colonel Dougthy avait apporté d'Angleterre, qua-
rante-cinq ans auparavant, un fecret dont il fe difait l'inventeur. Ce fecret fut
pratiqué à Paris & à Châtel Ieraud , fous les ordres d'une compagnie qui avait
traité avec le marquis de Ruvigny ,.à qui le roi avait fait don de cette manu
faatire par toute la France. Voici en quoi confiffe ce fecret , qu'on appellait
le con êt quoique le mot de confit foit aujourd'hui réfervé à la compofition de
fon, où les chamoifeurs & les mégiffiers font fermenter leurs peaux. On prend
du genêt auprintems & en tems fec , pendant qu'il eft verd far pied , depuis
le mois de mars jufqu'au commencement de juin, ou même dans la feconde
faifon , depuis le mois d'aciit jufqu'au mois de novembre ; mais celui du prin-
tems eft meilleur (20. On peut fe fervir aufli du genêt piquant, qu'on nom:-
me ajonc en plufieurs pays de la Loire; il ne vaut pas le genêt verd (22),
On le fait fésher en l'étendant ; le frre dans un lieu fec ; on le fait broyer
dans un moulin à tan, ou bien on le coupe fort menu , ou on le brife avec tut
marteau : quand on en a un muid, en le met dans la cuve, où l'on verfe de l'eau
fraîche, autant qu'il en faut pour couvrir enfuite vingt douzaines de •peaux
de veaux quand il fera tems de les y mettre : on lailfe tremper le genêt pendant
quatre jours,'y ajoutant suffi un peu de fiente de chien, depeulet ou de pigeon,

(2 eit abfolument néceiraire de cueil.
lix au printems toutes les plantes qui fer.
-vent à la préparation des cuirs. C'eft alors
ïeulemeni qu'elles ont toute leur force.

(zul L'ufage du genêt, Genifi, n'eft connu
en Allemagne que depuis peu d'années. M.
GLEDITSCti eft le premier qui en faffe

mention dans un mémoire fur tes plantes
indigenes , lu à l'académie royale des fcien.
ces de Berlin. M. WALTHER , patieur
Wellhofen, en parle aux dans tin mémoire
couronné , mis dans la coHection de Ha-
novre, ann. 17 ç, p. I ç ç o. On lé feu ires.
peu de cette plante dans les tanneries.

ju fp%
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jurqu'à c que l'eau devienne rote & forte: on coule la liqueur à travers un
panier pour en féparer le genêt : on prend auffi environ la moitié r'un boit
Peaude chaux vive qu'on fait éteindre à part dans de l'eau fraiche & nette &
qu'on met enfuite avec la liqueur de genêt; on remue bien le tout enfemble,
& l'on y jette les peaux de veaux : il faut les retirer tous les deux jours ; &
pendant qu'elles font dehors , on remue la chaux : on continue ainfi refpace
de fept à huit jours en été , plus long.tems en hiver , après quoi elles font
prêtes à écharner. Après tes avoir écharnées ,on les remet dans ce confit pen-
dant huit autres jours, après lefqtiels on les travaille de fleur: enfin on les re-
met une troifieme fois; après cela on les nettaie & on les met dans le cou-
drement (23).

44. POUR faire k coudrement (23) , on prend une cuve ou cotdroir
propre à contenir dix douzaines de peaux ;on y met de l'eau chaude jufqu'aux
deux tiers; on y jette un demi-muid de tan ; on met les peaux dans cette cuve
pour huit jours ; le premier jour on les remue & on les retourne feus deifus
deffous pendant deux ou trois heures ; le fecond & le troifieme jour on ne les
remue pas de même , mais on les leve feulement , & on les fait rafl'eoir fur
une planche pendant quelques heures : les autres jours, on les laiffe en repos
dans le coudrement

44, APRÈS les huit jours de ce premier coudrement , on met les peaux dans
une feconde liqueur préparée trois jours auparavant de la maniere fuivante
on prend un muid & demi de tan , on en met la moitié dans l'eau , on y étend
quatre à cinq peaux , & on les couvre d'une couche de tan, & toujours ainfi
alternativement. Les peaux pairent un mois dans cette liqueur , & c'eft là
qu'elles fe tannent. On peut auûi.. dit M. des BiHettes , parfemer fur les peaux,
en les mettant dans cette cuve, de la poudre de diclarne , de raphanus-mari-
nus , de poivre blanc , de furnac , de noix de galle , ou de gingembre. L'u-
fage de ces poudres contribue à donner de la fermeté & du grain.

46. Au bout d'un mois, on repaire les peaux dans une aut;re cuve où if y
a une liqueur pareille , mais moins forte, & où l'on donne les couches moins
fréquentes : on retire les peaux tous les jours , mais on les remet proprement,
de peur qu'elles ne raient tachées: au bout de trois jours, on les met dans des
eaux plus fortes , avec du tan répandu entre toutes les peaux : on change ainfi
deux ou trois Fois ces eaux fortes , jufqu'à ce que les peaux (oient bien tan-
nées , ce qui arrive ordinairement dans l'efpace d'un mois , puis on les pend
à l'ombre pour y Lécher.

47. A l'égard des vaches qui font plus fortes que les veaux, riii faut doubler
les tems ; de même lorfqu'on eft en hiver, ou depuis le mois de' feptembre
jufqu'au mois de mars, il faut doubler tous les intervalles précédons. Le genêt

(s;) En allemand , Treibelauge.
Tome
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dont nousavons parlé ci delFus, qu'on mêlait à la chaux pour faire tomber le
poil, diminuait, fuivaut M. des Billettes , la qualité corrofive de la chaux ;c'eft
pourquoi on avait imaginé depuis quelques années de l'y mêler. Les peaux de
boeufs & autres gros çuirs exigent des eaux plus fortes que celles dont nous
avons parlé d'après M. des Billettes [43] , & des ingrédiens plus aitringens.
Il dit donc qu'un fe fere du bouleau de trois ou quatre ans, ou bien des menus
rameaux de bouleau ou de châtaignier : le bouleau vaut mieux , & le cuir s'en
fait Meilleur; il fera même encore plus beau en mêlant avec le bouleau, de ré-
corçe de chêne mais il ne faut pas les moudre auffi fins pour les gros cuirs
que pour les peaux de veaux & de vaches..

Des effets Fg du danger de la chaux.
48. LeresQu'oN a imaginé de faire féjourner , les cuirs pendant un an dans

une eau de pileux , c'était pour les dégrader , les attendrir & les faire enfler
par l'humidité, ans courir rifque de la putréfirftion. L'eau de chaux les dilate
en effet, mais elle les ronge en même tems r. elle ne produit qu'en un an l'effet
qu'on peut obtenir en moins d'un mois par des eaux préparées différemment
[I r7 , 199• La chaux rend le cuir ferme & par conféquent dur & caltant
lorrqu'étant employé en routiers , II éprouve une trop'grande humidité, il a
beaucoup de peine â féeher r il fe relâche alors , .& s'étend comme une éponge.

49. AVANT que la réputation des cuirs d'Angleterre & de Liege eût prévalu
fur celle de nos cuirs, les tanneurs Français fournil-fient une partie de l'Eu-
rope, & leurs profits étaient confidérables ; les anciens s'en fouvfennent en,
core; mais quelle a pu être la caufe d'un pareil changement ? Uufage de la
chaux eft certainement une des caufes du difcrédit de nos manufactures , Iode
que les étrangers ont commencé d'abandonner cet ufage. La chaux eft cor-
rofive; elle brûle la fubftance du cuir au point qu'on le voit fouvent fe
rer en le tirant avec les pinces.

Ça. •LQR sQ.,:ge le cuir eft brûlé par la chaux, le tan, qui n'eft qu'aftringent &
deffieatif , ne l'aurait réparer des fibres à moitié détruites ; il ne peut que for.
tifier celles qui font ençieree , en les rapprochant & leur ôtant cette humidité
qui relâche & difpofe à la corruption. Les Anglais habillent leurs cuirs à l'orge
& à la jurée, fans le fecours de la chaux : c'eft en . les imitant que nous pou-
vous obtenir la concurrence dans le commerce ; & rétablir la balance qui pen-
che aequelletnent de leur côté. Il faut ajouter à cela Padminiftration burfale ,
dont nous parlerons à la fin de cet ouvrage, & qui influe beaucoup fur le corn-
rrietreÇ.,

I I. ON a toujours reconnu que la chaux endommageait un peu les cuirs ;
car Pufage dans le Languedoc était de les arrofer de tems à autre ( lurfqu'on
les tirait du plein ) avec de l'eau, pour les rafraîchir & les empêcher de brûler'.
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Dans les diocefes de.Nimee & de Rieux
'

 on ne met les cuirs que dans de la
-chaux anciennement éteinte, &cela pendant itn mois feulement : il y x des pays
où l'on ne lailfe les cuirs en chaux que deux mois, & enfuitedix.hnit mais
en écorce; Le cuir n'eft pas fi gonflé ni 'fi dur;. mais il eit de meilfeur ufage.

Des cuirs de lunetiers.
2. JE ne connais qu'une feule efpece de cuirs dont la chaux fafre l'unique

préparation , ce font les cuirs de lunetiers; tous les autres ne reçoivent la
chaux que comme une préparation au tannage. Les lunetiers prennent ces
cuirs encore tout humides au forcir des pleins pour Faire des cercles ou entou-
rages de lunettes à mettre fur le nez : ces cuirs fe gouvernent fur les pleins
pendant quatre à cinq mois; le lunetier les tend enfuite fortement avec des
cieux, de maniere qu'ils ne faffent point de plis ; il les lailfe Pécher dans cet
état de tenfion : quand ces cuirs font fecs , ils reffemblent à du gros parche-
min , épais d'environ une ligne & demie ; on les coupe alors avec des fers
roncls"& tranchans, pour s'en fervir. Un cuir de quatre-vingts livres ( c'eft.à-
dire, qui pelait quatre-vingts livres en poil) coûte dans cet état environ cin-
quante livres.

DU TAN ET DES FOSSES A TANNER.
3. LES cuirs, après avoir été gonflés par l'eau de chaux, après avoir éprouvé

tme fermentation qui en a dilaté le tiffu & écarté les fibres , & étant privés de
cette gomme naturelle qui les rendait incapables de foutenir l'humidité , font
dans un état convenable pour être pénétrés par l'écorce , qui doit en fortifier
& réunir les fibres ;	 , qu'ils font propres à être tannés.

S4. LE tan ( 24) n'a donc autre chofe qu'une poudre atlring .ente & dein-
estive , dans laquelle on met un cuir pour y acquérir la force & la dureté ni-
ceifaire [ : c'eft communément l'écorce des jeunes chênes qu'on choifit
pour faire du tan , comme nous l'avons dit en commençant.

S S. On dépouille de leur écorce les jeunes chênes dans le terns que les bou-
tons commencent à s'ouvrir & que la feve monte , ce qui donne le moyen de
tirer facilement l'écorce de deLfus le bois : c'eft environ vers le milieu d'avril,
plus tôt ou plus tard ,fuivant la température de l'année & Fa fituation des lieux.

IL eft défendu dans les bois du roi d'écorcer les arbres fur pied. Il elt vrai
que fi, après avoir écorcé des arbres, on les ladre fur pied jufqu'à la feve fui-
vade , on endommage la (ouche, & l'on perd une demi• feve pour le produit
des bois; cependant quand on abat le bois autli-tôt après ravoir écorcé , la
(ouche ne meurt pas, & la racine peut reproduire.

ON nomme pelard le bois ainfi dépouillé de fon écorce, & il n'eft plus bon

(24) En ;Welland , Lohe.
D ii
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qu'à baller ; il eft même bien inférieur au bois neuf en écorce; il brille plus
vite ; il donne beaucoup de flamme & peu de chaleur, parce qu'il a beaucoup
de fentes ou de gerfures , étant plus deffécbé que le bois en écorce [ sg ].

M. de Buffon( mérn. ac. 1738, p. '80 fait voir qu'il.n'y a pas beaucoup
d'inconvénient pour les forêts .à écorcer les bois : cependant le pelard fe.vend
un écu par voie' moins que le bois ordinaire , ce qui fait une diminution
d'un fiiieme fur le prix du bois ; il y a encore à perdre l'épandeur de t'écorce ;
de plus il y la toujours quelques (ouches qui meurent après avoir été écorcées.
Enfin il y a une dégradation confidérable quand mura écorcer fur pied ; c'elt
pourtant ce qui fe pratique ordinairement; car l'on n'aime point à écorcer les
arbres quand ils font abattus ; l'écorce devient trop adhérente au bois, & il
faudrait tropr d'.ouvriers pour écorcer une coupe tout à la fois ou en peu de
tems. On trouvera dans le traité dé M. Duhamel fur l'exploitation des bois,
qui eft aduellement fonspreffe , des détails confidérables fur les prix & les tra-
vaux de l'écorce.

S6. ON obferve dans l'écorce beaucoup plus de 'va eaux prnpres ,
dire , de ceux quiPortent les bauxnes & les réfines, & c'ett la fource de la qua.
lité aftringente de l'écorce ; c'eft fur-tout l'écorce moyenne qui en renferme le
phis ies.couehes-extérieures, fontfouvent feches , mortes, déforganifées Sr
terreufes'; les Couches intérieures contiennent trop de fibres ligneufes. (Voy.
M. DuHAMEL , phyfique dis arbres.)`

• s7. L'ÉCORCE la meilleure:pour. faire le tan, doit être blanche en dehors
avant foit moulue ,,rougeâtre dans l'intérieur .,.rude & feche du côté du
bois • , caffante de couleur. incarnat, fa ifant fentir la fève en dedans , 'con
fervent fon odeur 1ot-1-qu'elle eft moulue. L'écorce que l'on coupe pour la met
tre.en buttes , eft préférée à celle qui-eft pliée.

EN France, on penfe que l'écorce doit fe tirer des jeunes chênes de dix à
vingt ans, tout au plus de trente ans (fis ). La qualité des forêts qui paffent
pour donner la meilleure écorce, eft d'être dans un terrein fec & pierreux ,
exporees au levant ou au midi.

ON rebute une écorce qui , avant d'être moulue, marque par fes crevaffes
en dehors qu'elle eit de vieux chêne, ou qu'elle eft prife trop près de la racine;
fa noirceur du côté du bois prouve qu'elle eft trop vieille, ou qu'elle a fed-
fort de la pluie : fi elle. eft trop rouge en dedans, fi elle a une odeur paffév, ,
ou reconnaît qu'elle a perdu fa qualité.

La voie de bois eft Urie quantité d'en.
viron ç 6 pieds cubés ; du radins elle fe me.
fore dans un moule qui a 4 pieds de haut ,
4 Pieds de large; & les bêches ont 3 pieds
& demi de long fur environ aS pouces de

circonférence. Voyez l'ord. de 168 5
le traité des bois de Caron.

(20 Én Allemagne , on choilit suffi pou'
cela , fans nécenté , lies plantes les plus

igoureufes.
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L'icone!, moulue eft réputée mauvaife, firelle eft trop rouge , fi elle eft fale
& craffeufe & fi elle parait filandreufe ou filamenteufe comme du chanvre.

Le meimier doit apporter du foin pour la bonne mouture de fon écorce; il
n e doit point y reflet. de grefes lifieres ou morceaux d'écorce qui mitent plats
fous les meules, &qui n'étant pas brifés & ouverts, n e produifent qu'une par-
tie de leur effet.

ç8. LE prix de l'écorce eft fort différent dans les provinces, ftiivant la di-
fette ou la quantité de bois : dans le Lyonnais & dans la Breffe , elle coûte
trois livres le cent en poudre, plus ou moins r les meûniers prennent huit fois
pour le droit de mouture d'un fac de cent trente livres.

M. Guimard , dans fes mémoires manufcrits écrits en 17,4., dit qu'aux en-
virons de Paris l'écorce - le vend-en paquets; la tavelée d'écorce eft compofée
de cinq paquets ; chaque paquet a cinq pieds de long & autant de circonférence.
Si c'elt de l'écorce de dix à douz•ans, la cavelée vaut quinze à feize livres ;
mais celle de feize à dix-fept ans ne vaut que douze livres la cavelée. Ce n'ait
pas qu'elle produire moins, mais elle n'a pas, dit-on , la .même force; elle n'eft
pas fi pénétrante quand elle eft plus vieille. Chaque paquet donne environ
cinq boiffeaux de poudre, & le boiffeau peut pefer trente livres ; alors la pou-
dre ne revient qu'à quarante-huit ou cinquante fois le quintal : et ie eft encore
à meilleur marché dans certains endroits.

D'AUTRES marchands vendent l'écorce par muid ;_ le muid d'écorce contient
cent quatre eu tent.vingt-quatre bottes , & il en coûte fept à huit livres pour
le faire battre au moulin. Il y a des années où la manuikture de Saint-reer.e
main emploie dans fes deux cents foires fix ou huit mille poinçons de tan;
elle le tire de Dreux, de Corbeille , & d'autres endroits voifins de la Seine :
on l'a acheté jurqu'à fept livres le poinçon( qui eft de deux cents livres pefant
en poudre ) ; mais le prix le plus ordinaire eft de trois livres dix fois. C'eft du
demi-battu qu'on y emploie principalement , au lieu que la molle terie , la tan-
nerie des cuirs à oeuvre ( 26) exige du tan plus fin , tel que celui qu'on tire de
la Bourgogne ; mais celui-ci venant de plus loin , eft auffi plus cher.

A Nantes , on achete l'écorce par fournitures de cent fagots; chaque.fagot , à
vingt fois la pie«, pefe quarante-cinq livres; & l'écorce revient, lorfqu'ekle
eft moulue, à cinquante fols le quintal. A Rennes, on l'achete à un écu la bar-
rique en poudre ; elle pefe cent cinquante livres, ce qui revient à quarante-
cinq fols le quintal. ,

59. DAbis les pays où l'écorce eft difficile à avoir , à calife de la rareté.:& de
la cherté du bois, les tanneurs ont quelquefois demandé que le bois à brû-
ler Rit affujetti à ne pouvoir être expofé en vente qu'il n'eût été dépouillé de

(24) Selutzal Leder. En particulier, ceux:de eitté de Feu.
geres en Bretagne.
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fon écorce ( 27). L'exemple du bois flotté qui fe brûle à Paris fans fon écorce
fait voir que la choie dl en effet praticable, & qu'il y aurait de l'avantage
pour lçs tanneurs; mais d'un autre côté, les maîtres de forges s'y font oppo-

ayantnobfervé que ce dépouillement fait perdre au bois de fa force & de
Sa chele,u r , comme j'en ai averti ci-deus [ S ]. - ' -

LES tanneurs de Befançon ont demandé qu'il fût permis d'abattre les arbres
jufqu'au r S , mai , au lieu que l'ordonnance des eaux & forêts n'accorde que
jufqu'au 15 avril : ils fe fondent fur ce que le reins dé la grande feve eft plus
retardé dans cette province-là qu'ailleurs, kcaufe du climat plus froid; & cela
peut avoir quelque fondement., comme j'en ai averti.

Du -,côté de Gray en Franche-Comté, on s'eft plaint de ce que le grand
nombre de Jorges & de fourneaux établis dans ce- bailliage occafionnant de
grandes confonnuations de bois, on était réduit à , les exploiter de trop bonne
heure, & que des chênes de dix à douze ans étaient trop jeunes pour fournir
une• bonne écorce. Cela s'accorde niiez avec Pufage des Anglais , qui ern-
ploient l'écorce des chénesplus avancés [ 60 

DA.ti s la généralité, d'Orléans, la maîtrife des eaux & forêts avait jugé à
propos de borner l'exploitation des écore.es, , & l'an y était obligé de leslirer
d'ailleurs en poudre. Cesfortes depr 'écantions, font finivent necelfaires , pour
quelque teins.

Dans le Dauphiné , l'écorce eft abondante , que plufieurs particuliers en
font commerce avec l'étranger ; mais il y a bien peu de pays où l'on ait uns
pareilavantage.

60. Ir y a .des pays où l'on coupe l'écorce dans des moulina , où deux pi,.
Ions ferrés & tranchans par le bas tombent alternativement fur cette- écorce:
ees.mieulins.vont, l'oit par lt moyen de l'eau, fait par le moyen d'un cheval.
D'antres la Font piler ou écrafer fous une meule de pierre.Quelques performes'
prétendent que la meule échauffe l'écorce, lui fait jeter une partie de fon, feu
& lui ôte de fa force. Enfin il y en a où l'on eft obligé de la faire couper par
mains d'hommes: telle eft ta province de Bretagne., où it fe trouve très-peui
de moulins à tau & néanmoins le tau n'y eft pas, plus cher qu'ailleurs ; il ne
revient qu'à cinquante fols le quintal.

C'EST à Effane que font les mourinsà tan qui fourniffent le plus•d'écorce
aux tanneurs de Paris , & ils vont par le moyen de l'eau.

61. EN Angleterre , on emploie l'écorce des vieux chênes , m'in bien que
celte des jeunes rejetons (28» on. la réduit en morceaux avec une meule de

(2,7) Cela fe pratique en Angleterre. bois de chêne. Cette pratique a été annon.
Tout le chêne qui fe brûle eft auparavant céedans bien des feuilles périodiques.com-
écorcé. On n'en excepte que le bois delliné me une invention nouvelle , que la fociété
peut la cour. des fciences & des arts a récompenfée d'un

(28) On y emploie même la fciure de" prix.
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pierre que fait tourner un cheval, comme dans nos greffoirs à cidre ; feule-
ment la meule eft plus groin , & elle eft cannelée ou fillonnée, pour pouvoir
mieux brifer l'écorce.. L'écorce des vieux chênes étant fujette à être extérieu-
rement, morte , delféchée & couverte de mole, on a foin de la pelergroffié-
raflent avec un couteau ou un marteau. tranchant, dont on la frappe pour en-
lever les parties noires & groffleres qui recouvrent la partie rouge & aélive
de l'écorce.

IL y a des tanneurs qui ont chez eux le moulin qui fert à battre leur écorce.
On peut en conftruire un en province pour deux cents livres; niais il coû-
tera toujours cinq à lix cents livres d'entretien , pour l'homm e qui en a foin &
pour le cheval qu'on y emploie. Comme on ne donne que huit Cols au meunier
pour un fac de cent vingt ou cent trente livres, ce qui fait quatre livres par
millier, il faudrait avoir plus de cent cinquante milliers d'écorce à moudre
pour être indemnifé des frais du moulin.

L'ÉcOECE réduite en poudre ne doit pas fe garder long-tems ; elle perd
de fa force par l'évaporation qui en enleve les partiesbalfamiques l'hu
midité de l'air , qui en diirout les parties actives & falines qui- doivent péné-
trer le cuir, & produire un bon tannage.

DES DIFIERENTES MitTIERFS QUI SERFENT
A TANNER.

61.* LA qualité defficative & aftringente de l'écorce de chêne , fe trouve
dans beaucoup d'autres plantes ; & quoique l'écorce de chêne me panifie
tout à la fois la plus commune& la meilleure, je ne puis tnedifpenfer de dire
quelque chofe des autres matieres qu'on peut y fubitituer.

J'AI oui dire qu'à la Martinique on tannait un cuir en fix femaines de
toms avec le mangle (20.

UNE partie des Tartares Calmouks, qui habitent près de la grande mu-
-raille de la Chine, emploient , pour tanner les peaux de leurs chevreaux, le
lait de leurs jumens aigri.

DANS plufieurs endroits de Turquie, 	 bien que cher nous, la noix
de galle fert à tanner le maroqUin , comme je le dirai en décrivant l'art du
maroquinier.

EN Perfe , en Egypte , St dans quelques états limés fur les frontieres de
l'Afrique,on tanne les peaux de boucs & de chevres avec le fruit altringent d'un.
arbriffeau légurnineux , qui eft l'acacia vers (30) cueilli avant ià maturité.

62.. LES noi4 encore vertes du térébinthe (3r), & fuivant quelques-uns,

(29) Rhi2opheirà Mange. LINN. Spa. p. Eço6.
plant. p, 624.	 (;2) Pi acia tcrebintluts. LINS. fpec.

(30) ifiroofa nilotica. LINn.fp.pIarzt. plant. p. 145S.
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les feuilles in &me , suffi bien que celles du lentifque , s'emploient au Levant;
Lefunme. ou rhus (32), appellé aufli finak , dont on roule les feuilles &
les jeunes branches , s'emploie par-tout pour le cuir appellé cérdouan :' ou fe
fort aufli.del'arboufier ou as-butta ,(33) , du micocoulier ou ce/tir (34).

LE samare.« (3S), le Amuse (36), le rhus tertifotia (37), s'emploient
en plufieurs provinces d'Italie& d'Efpagne ; nous en parlerons bientôt: En
Suede , on fe fert de l'écorce d'une des moindres efpçces de faule de mon-
tagne (38), aie bien que de la plante appellée uz'a uni (39).

63. Eti	 , on prend une efpece de myrtille , appellée raufcb. L'écorce
de bouleau eft emplciyée au défaut de chêne en diverfes provinces
magne: En Suede/ on emploie un autre arbufte appellé buxerolle , en latin ,
arbutus. uva urfl(4o). A Vienne en Autriche, & dans la Hongrie , on ne tanne
point avec Pécore de chêne , mais avec une' drogue que j'ai oui appeller
Knoppern , & que je crois être la noix de galle (41). Cela va beaucoup plus
vite. Le tannage dure neuf mois au plus : il faut beaucoup _moins' de cette
fuhflance dans une foire.; on ,en répand feulement un peu avec les mains fut
chaque cuir. On tannerait une vache en vingt-quatre heures, fuivant- cette
méthode.

Je ne fais point avec quoi les Chinois préparent leurs cuirs ; mais ces cuirs
paffent pour être 'd'urie Force incroyable.

64. LORSQUE les tanneurs de Provence & de Languedoc fe trouvent pref-
fés de vendre Leur cuir, n'ayant pas le teins de le nourrir avec du tan d'ieuze
(42) ou de chêne verd [661, ils y mêlent de la poudre de redoul elle donne

(32.)' Rliur coriaria. -	 „ des teinturiers , qui s'en ferven4requè
(3 ;) Arbutus unedo. Lint. fp. plant. ,, plus volontiers que des noix de galle or.

p.- 566.	 „ dinaireg. Elle fe.forme adhérente an «fruit
(34) Celtis auftralis. LINE. fp. plant. „ du chêne, ou au gland, dont on trouve

P. 	 „ toujours quelque portion qui s'y attache.
(35)Tamarix gallica.	 „ Elle 	 alFez rare dans quelques pro.
(36) Rhanenus catharticus. L1NN. fp. „ vinces d'Allemagne ; mais on en tire

plant. p. 279. 	 ,, beaucoup .de Hongrie & de Moravie.
(;7) . Coriaria myrtifolia. LINK. fpec. „ parait que cette efpece n'était pas connue

plant. p. 1467.	 „ de MM. IVIALPIG-H1 & BE REAUMER.
(;8) Salix caprea. 'Des. fpec. plant. Cette efpece de noix de galle est produite

P. 1448• 	 par une efpece d'infedtes appellés cynips ,
(;9) Arbutus Lava urfi. LINN.fp. plant, qui ne font point communs en Saxe. On

p. 566. 	 s'en fert principalement pour teindre en
(4o) En allemand, Sandbeere.	 noir &  pour préparer le carcluarz. , Le prix
(41) C'eft en effet une efpece de noix de de cette nouvelle margbandife eft de fox

galle. Voyez là-deifus RÔSEL Infecrien- écus ec un quart , monnoie d'empire , le
Belujiigung, part. III,pag. 2. «La fixieme cent pefant.
„ efpece , dit cet auteur est celle que l'on 	 (42) En allemand , Stecheiche. Quercus
„nomme Knoppern. Elle est bien connue, ilex. Lnar.fp. plant. p. 1412.

au
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an cuir une fermeté qui en impofe iux acheteurs : cette plante est appellée dans
Bauhin , Ana myrtrfolia monfpeliacaï & dans M. Linnzus , coriaria my rti-
folie ) foui. ovato-oblongis trinerviis pag. 1037: elle s'appelle aufli .roudou.
Elle eft décrite dans les mémoires de l'académie pour 1711. Les baies de cette
plan te caufent aux hommes une épilepii,e aiguë & même mortelle : fes feuilles
caufent aux chevreaux qui là broutent, un vertige violent ; mais elles ne font
aucun mal dans les tanneries, & elles coûtent beaucoup moins que l'écorce
d'ieuze. La poudre des branches & des tiges de redoul, fert à tanner les ba-
fanes ou cuirs de moutons, & les peaux de chevres pour les empeignes.

6 î . LA plante qu'on appelle en Provence & en Guienne garouille(43);
Montpellier, avaigil ; à Uzès , avau; a été décrite par M. Niffolle, à Poccation
du kermès , qui naît fur cet arbufte. Voici fes dénominations dans les livres
de botanique : glItrCUS (coccifera) folles ovatis indivifis fpinofo-cientatis glabris ,
Lirinzi fpecierurn , p. 995. Eex aculeata cocciglandifera, C. Bauhini Pin. pag

gyercus fouis ovatis dentato-jpinofis, glandibus,feeibus, fuiva t M. de Sau-
vages, pag. 96.

LE kermès qui rend cet arbufte fort remarquable , eft une excroiffance oc-
cafionnée par des oeufs d'infedes : il y en a une ample defcription donnée
dans les mémoires de l'académie pour-1714, par M. Niffolle. Il s'appelle en
latin coccus ilicis : on prépare -par fon moyen le fyrop de kermès & la confec-
tion alltermès.

C'eft l'écorce des racines de garouille qu'on emploie dans les tanneries ,
au lieu que c'eft l'écorce de l'arbre même quand il s'agit du rufque ordinaire
ou.du tan. La garouille rend le cuir noir , au lieu que le tan fait un cuir roux.

A Beaucaire, & dans la plus grande partie de la Provence, . les tanneurs
emploient , au lieu de chêne verd , cette racine degarouille, dont l'écorce s'ap-
pelle rufque; Pedet en est beaucoup plus ardent & rend les cuirs plus noirs:
aufli les cuirs ne reftent que lix mois dans cette écorce, quoique le travail
paire pour en être aie bon que celui dans lequel on emploie le chêne verd::
auffi cette plante coûte beaucoup plus que le tan ordinaire (40.

DANS les dioc,efes d'Ales , Limoux , Caltres , Mirepoix & Touloufe , les
tanneurs fe fervent , comme à Beaucaire, de racine de garouille, & y laiffent
les cuirs pendant huit ou neuf mois: peut-être veulent-ils les rendre plus fecs
& plus fermes ; peut-être leur racine eft-elle moins ardente , étant produite
par un terrein plus humide dans un climat plus tempéré. On avait propofé
de défendre la racine de garouille & de ruau , comme étant trop ardente ;
mais il eût été trop difficile d'y fuppléer.

(4;) En allemand, Scharlacheiche. le nord de l'Allemagne. M. SCHREBER
(44), Cette plante ne croit point dans obferve que le climat y cil trop froid.

Tome III.
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On emploie dans beaucoup de provinces de France le chêne verd. Il y a

deux efpeces d'iettze ou de chêne verd , qu'on emploie indiftinélement à Mont-
pellier pour tanner le cuir.à oeuvre, ou celui qui fert à faire des empeignes.

Querctu fmilax) follis oblongo-ovatis , fubtur tomentofit integerrimis , Lin-
n ci pag. 994. Ilex folio ange° non ferrato , Cafpari Bauhini. Ellze ,
chêne verd, ieuee.

IL Quercus ( ilex ) fouis ovato-oblongis intlivifis ferratiâne , cortice integro.
Linneei fpecierum, pag. 994.

CETTE écorce fe met en poudre par le moyen d'une meule qui tourne
dans un plan vertical , ou fur un pivot horizontal, autour d'un autre pivot
vertical ; l'emploie pure & fans mêlange : elle fait un objet de commerce
affez conlidérable dans les environs de Montpellier , & fur-tout dans les Ce-
venues: elle fe vend cinquante fols à trois livres le quintal. A Mais, on laifse
les cuirs Forts pendant un an dans cette écorce, comme dans celle des chê-
nes ordinaires, au lieu que les empeignes n'y reftent que deux mois. ,

67. DANS la nouvelle manufacture dont M. des Billettes parlait en E7og,
au lieu de l'écorce de chêne, on avait pris les fommités ou menus bouts des
rameaux de chênes , ou les petits chêneaux de trois à quatre ans feulement,
parce qu'on y trouvait plus de flic que dans l'écorce : ou les recueillait un
peu avant que les feuilles commençafsent à poufser ; c'eft-à.dire, au mois
d'avril , ou un peu plus tôt , fuivant l'état de la faifon.

ON y employait aufli une autre liqueur préparante, thite avec des oranges
& des limons, ou l'un des deux, qu'on prenait , quoique pourris , avec la
.pulpe & l'écorce , moulus comme les autres ingrédiens , foit enfemble ott, fé-
parément: cette addition rendait les cuirs meilleurs & plus tôt tannés : on les
y lailfait pendant huit jours, en les remuant fort Lourent, avant de les mettre
au tannage.

ON fe ferrait auffi de plufieurs autres plantes ; & M. des Billettes obferve
que quand elles font cueillies ,fï l'on n'a pas le teins de les fécher au foleil ,
on peut les faire fécher au four , puis les moudre comme le tan ; fans cela il
y- resterait une humeur vifqueufe qui pourrait noircir le cuir.

IL ajoute que, comme ces plantes n'ont pas autant de force que le tan ordi-
naire , il faut les mettre en plus grande quantité quand on Fait les eaux dont
il s'agit ; mais il alfure que par leur moyen on fait toujours le ptus beau & le
meilleur cuir.

68. ON peut auffi tanner les peaux de vaches & de vratne.avec la liqueur
faite de toutes fortes de bruyeres (4ç) , ronces (46), épines noires , pru-
niers fauvages (47), épine-vinette (48) , berberies , qu'on coupe , qu'on

(4i) En lat. erica ; en allem. (47) En lat. prunus.
(46) En lac. rubis). ; en allem. Brom. (4g) En lat: &Amri/ ; en allem. Berbis-

beerftrauch.	 beerbaum.
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fait Pécher & moudre. Cette liqueur , dit M. des Billettes, tanne les peaux
fans les corroder : enfin il ajoute qu'on peut faire amaffer des gratte-cus 1,>
vorrhodon,(49), qui lorfqu'ils font mûrs , font excellens pour cela, & finir
enfin avec le fumac; mais il me femble qu'il ferait bien difficile d'avoir ces
ingrédiens en allez grande quantité.

69. M. des Billettes écrivait aufli en 1708, que pour durcir les cuirs, on
prenait de la poudre de rapbanus marinus, ou bien de la noix de galle, & l'on
en parfemait les deux côtés du cuir, quand il était environ un quart tanné ;
quatre heures après on le remettait dans la folle : on ferait enfuira une feconde
fois la même opération avant que le cuir fût entiérement tanné , fuppofé qu'il
ne fût pas allez ferme & allez uni. C'eft de cette maniere , dit-il , que fe fait
le meilleur cuir & le plus beau.

M. de Buffon a reconnu qu'on pouvait tanner suffi avec des cupules de
gland , & même avec de la feinte de bois. Les obfervations de ce célebre aca-
démicien fur les forêts & fur tout ce qui en dépend, fe trouvent dans plufieurs
volumes de.nos mémoires.

70. ON a dit fouvent qu'il était à craindre de voir enfin manquer les bois
en Europe , à calife de l'étonnante deftrudion qu'on ne celle d'en faire pour
les bâtimens , pour le chauffage , & pour les arts : il y a déjà des endroits, où
il eft fi cher , qu'on ne le brûle que par poids & par mefure où n'orant l'em-
ployer à faire des tonneaux & des cailles, on préfere d'envelopper les mar-

_ chandifes dans des peaux, dans des joncs; où l'on n'oferait enfin tenter Péta-
bliffement des manufaâures les plus utiles à l'état, parce que le feu, cet agent
univerfel & indifpenfable de prefque tous les arts , exige une trop grande
abondance de bois. Il pourrait venir un teins où des nations même policées
retomberaient dans l'ancien état de pauvreté & d'ignorance , par la difette du
bois , qui entraînerait la perte des arts utiles:

71. M. Gleditfch , botanifte célebre , de l'académie royale des fcienees de
Berlin , a formé, comme bien d'autres naturaliftes , le projet d'épargner à
l'Allemagne la confommation fuperflue du bois de chêne ; & dans les mémoi-
res de Berlin pour 7$4, il donne des infirudions furies plantes qui pour.
raient s'employer dans les tanneries , à la place de l'écorce de chêne (so). Ce
fut fur les idées de M. Klein, natif de Nauen , homme laborieux & habile,
qu'il fit des expériences : elles réuffirent très-bien, & il regarda les idées de
M. Klein comme une véritable découverte. On vit des cuirs préparés & tan-
nés fans aucune efpece d'arbre, ni drogues étrangeres; du très-beau cordouan
préparé fans le fecours du fumac, & deux fortes de cuirs de veau, tannés
avec de fin:pies feuilles d'arbres.

(49) En allent lianebutten. k trouve dans fes ceUvres mêlées , part.
(50) Cette piece . de M. GLEDITSCU no. j.

E
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M. Klein & M. Gleditfch ontemployé des plantés qui fe trouvent dans pref-
.que tons les lieux profonds & marécageux, des-plantes dont les beffiaux ne
font aucun cas , & qui ne fervent prefque qu'à gâter les bonnes prairies , ou
-des plantes qui ne fe trouvent que dans des lieux, abandonnés.

72. LES principes auxquels on doit faire le plus d'attention dans la recber.
die de ces plantes , font les principes terreftres, réfineux', gommeux; & il y
en st d'autres auffi qui ont des principes huileux & vaporeux : auffi M. Gle-
•ditfeh les dittingue en deux- claffes.

LA premiere claire off celle des plantes aftringentes , âcres , fans odeur, qui
fontniffent des principes actifs r niais fixes; la partie terreufe en fait un tiers,
ie-mtane une moitié; le principe gommeux , environ autant ; la , partie réfi-
neufe eft la moindre de toutes, n'allant pas à iule dragme par livre.

13. LA feconde claire est celle des plantes qui ont des parties volatiles , un
principe fpiritueux , & une portion balfamique & unguineufe. 11 y a moins
de parties fixes : mais de toutes ces plantes , les meilleures pour la tannerie
font celles qui ont le plus de fuliftance groiliere , aftringente ;& acide :
moins bonnes font les plantes greffes & rriucilagineufes.

.74. QUAND. on détruit au feu la fubitance fixe des plantes coriaires , on
obtient un phlegme pellucide & ernpyreurnatique non aitringent , une li-
queur acide , jaunâtre , & une huile ernpyreutnatique. Le capot martuurn fait
foirvent la moitié du total, & contient quelque portion de fel alkali fixe.
Les plantés bonnes à tanner étant réduites en poudre & jetées dans une folu-
tion de vitriol de mars , duivent produire une couleur rougeâtre, bleue , ois
noirâtre.

L'EXPOSITION de ces principes contenus dans les plantes coriaires, con.
duit M. Gleditfch à l'explication des effets qu'elles produifent fur le cuir.,
L'acide diffous & étendu dans l'eau, dont on humecte les plantes, mêlé & mis
en mouvement avec des parties volatiles, huileufes & balfamiques pénetre
& Condenfe le cuir, lui donne de la force, & le préferve de la corruption.

L'USAGE des plantes communes aurait l'avantage de ne pas exiger l'appareil
des moulins à tan , ces plantes n'ayant befoin que d'être groffiérement coupées
ou pilées ; mais il faut convenir, ce me femble, que de toute cette multitude
de- plantes qui peuvent tanner , il n'en eft point encore d'auffi Rire & d'eue
éprouvée que l'écorce de chêne ( st). Je ne fais s'il y en a beaueoup qu'on
puiffe avoir en plus grande abondance; quoi qu'il en Toit, je vais les replier-
ter d'après-M. Gleditfch.

(il) M. SCIIRMIER , dans fes Savantes neufes contient. Le cuir qu'on trà.
notes ajoutées à l'édition allemande , ob vaille avec cette écorce , ne prend point
ferre que l'ecurce de pin,, ou de fapin rouge, l'eau, le froid ne le rend point roide & car.
Jeothtannen , ou Fichtenbirke , eft de beau- faut.,.11urnidité ne le durcit pat.
coup préférable, à caufe des particules réa.
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7selantes dont les feuilles , les branches , les fruits, les fernences
quelquefois les racines , peuvent s'employer dans la tannerie.

LES branches de vigne ( i2
Prunus fylvejlris , C. B. Pin. 444. Prunier fauvage, épineux ( 53 ) : on pren-

dra l'éçorce & le fruit avant qu'il foie mûr.
&dix oulgaris alba, le farde (54) : on emploie les branches & les feuilles.
&dix cteprea rotundifblia TARER NI farde aquatique (5 5) : on emploie les

Feuilles , l'écorce & les branches.
Sorbus ancuparia, J. B. L 62 , forbier ( s 6 ) : on prendra les branches, les

feuil les & les fruits avant qu'ils fuient mûrs.
Les renifles 'de rotor. 	 -
fagus , Dod. Pempt. 832 , hêtre , fouteau ( ) ; les feuilles & l'écorce.
Carpinus , Dod. Pempt. 841, charme (58); les branches, les feuilles, l'écorce.
LES feuilles de chêne.
LES feuilles d'aune.
Mefpilut , le nefflier fauvage ( 0 ) ; les fenilles , les branches', les fruits

avant qu'ils fiaient mûrs,
Ledum remarie,' folio , TABERNE rofmarinum fylvere , MATTI11011, ro-

marin fauvage ( 6o ) ; les branches. Cette plante n'eft pas alfez commune.
Cornus Bdvefiris mas:, C. B. Pin. 447, cornouillerfauvage ( 6 t ) ; les feuilles,

les branches & les fernences qui reifemb lent à des offelets ; mais elles auraient
befoin d'être pilées.

Acetofa pratenfis ,, C. B. Pin. 114 , l'ofeille ( 62 ) : fa racine & fa femence
peuvent s'employer,

Lapai/ mn maximum aquaticum CITABRIET hillori.e 309 , grande patience aqua-
tique ( 63 ) ; les feuilles , la racine, les femences.

Lapathumfolio acuto plano, C. B. Pin. i i 5 , patience (64 ) ; la racine, les
feuilles , les fernences.

Iris palufirit listes, feu aortes adulterinut, C. B. Pin. 34, flambe aquati-
que (	 ); la racine.

Nymphe*/ hrtea, nénuphar, nympleaa alba, nénuphar ou lys des étangs (66),
C. B. Pin. 193 ; la racine feulement.

(5s) . Vitis vinifiera ; en ail. Weinreben.
(53) En all, Schlehendornflrauch.
(g 4) En ail gemeine weifte Weide.
(5 ç) En all. Waflerweide.
(56) En all. Ebifelzbaum ; Pogelbeer-

baunz,
(SI) En all. Boche.
(58) En ail. Erlenbeum.

(59) En all. Mifrelbaum.
(6o) Wilder Rofmarin.
(6i) Berlitskenbaun
(62) Wiefénfatterarnpfer.
(6;) Grofter .Mangold.
(64) _peiner Ma.ngold.
(65) Gee Schwertél.
(66) Gelbe une! weee &diurne&
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LES écorces de châtaignier ; de peuplier:, de noifetier, , pourraient égale-

me nt s'employer.
76.. Nantes dont les fleurs feulement , ou - les feuilles avec les fleurs ,

peuvent être utiles dans les tanneries.
Salicaria vulgaris purpurea fouis oblongis , TOURNEFORTI1 inflitationunt 253 ;

Lyfitnachia fpicata purpurea forte PLINIo , CASPA RI BAUR I NI in Paace , page
246; falicaire ( 67 ).

Ulmaria GLUS' r hi/lori& , 198. JO. BAUHI NI , III, ¢88, reine des prés (68).
Quinquefolium palufire rulirunz , C. B. Pin. 326,  Goy/ratura LINNE I , quinte-

feuille aquatique rouge ( 69 ).
Filin ranzefa major pinnulis obtufis non dentatis , C. B. Pin. fougere fe-

melle (70).
Filin non ramofa dentata, C. B. Pin. 358 , fougere mâle ( 71).
Filin palufiris maxima , C. B. PRODROIIII I 50 , grande fougere aquatique

( ) , ofmunde.
Filin - mas aculeata major & minor, , C. B. PR ODR. ri I ( 73).
Perficaria falicis folio potamogeton angefoliunt date, . RA H hitt. 184 , perfica-

ria acida juNosRmenu , perlicaire d'eau (74 .) ; elle vient dans l'eau &hors
de l'eau , mais fous des formes un peu différentes.

13iflorta major radice intorta , C. B. PIN. 192 , bifforte (75).
Tormentillafylvefiris , G. B. PIN. 526 , tormentille (76 ).
Pimpinellafanguiforba major, C. B. Pis. r 6o , grande pimprenelle fauvage

des prés.
Cariophyllata vulgaris, C. B. PIN. 521 , benoite (77 ).
Cariophyllata aquatica nutante flore , C. B. PIN. 32I , benoite aquatique (78).
ilrgentina , Do DONE! PR/IUT. 600. Potentilla JO AN N I S BAUHIN I II, 398 ,

8z, C. B. 32 r. Anferina eicinarion , argentine (79) .
Quinquefolium mains repens, C. B. PIN. 32ç, quintefeuille des boutiques(8o).
Quinquefolium minus repens luteum , 	 B. PIN. 32ç, petite quintefeuille

fauvage (81).
Quinquefolium folio argenté°, C. B. PIN. 325, quintefeuille blanche ( 82 )
Horminum pratenfe foliis ferratis , C. B. 238 , fclarea TABERN/EM. orvale (83).
(67) Weiderich.	 (7;) Gemeine Schlangetzwura.
(6S) Geiflbart.	 .	 (76) Ruhrwurzel.
(69) Rather Frinf Watt. 	 (77) Gerneiner
(70) Zottiger Farh, zortigerFarnkraut. 	 (78) IT7afterntiglein.
(7x) Glaner Farn. 	 (79) Gemferich.
(72) Grofler Waflerfarn.	 (8o) Grofi Fiinfblatt. -
(70 Crier und kleiner Parti mit *a-	 (80 Klein fiinfblatt.

chtln.	 (Et) Glânzend Fiinfblatt.
(74) Weerelikraut.	 (8;) Wilde Salbey.
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Agrimonia aigremoine ( 84).
Equifetum arvenfe longioribus fais,. C. B. PIN. 16 , presle, oie queue de

cheval ( 85 ).
Equetton palufire longioribus fetis , C. B. PIN. I 5 , queue de cheval aqua-

tique ( 86).
Alchimilla vu1garis , C. B. PIN. 319 , pied de lion ( 87 ).
Mufhtspulmonarius ftve 	 einarnen LOBELI I iContirn, p. 248 (88) ,
filufcus quernus , pulmonaire de chêne ( 89 ).
Lyfinuubia lutta major DIOSCORIDIS , C. B. PIN. 245 , ly fi mollie (90).
Vaccinium Rivini , vitis ieLea, foliis oblongis crenatis,fruarsnigricante , C. B. PIN.

470, airelle ou myrtille (91 ).
Yrrcciiiitim fouir buxi , femper virens , leaccis rubris , rupp. Fior£ gen. page 52 ,

airelle toujours verte (92 ).
Rubus vuigaris feu fruélu ;leo , C. B. PIN. 479 , la grande ronce (93 ).
Embus repens fruau c‘efio , C. B. PIN. 479 , petite ronce (94 ).
Fragaria vulgaris , le fraifier (	 ).

J. B. II, 189, la filipendule ( 96).	 .
Pervinca TRAGI TOURNES. Clematis dapImoïdes , C. B. la pervenche (97).
Sparganium , C. B. PIN. 1 I , ruban d'eau (98 ).
Filage , feu impia , DODONE!, Pemp. 66, herbe à coton ( 99 ).
Gnaphalium montanumfiore rotundiore 3 longiore 9 TO URNEF OR T I I iniiitUti0-

mon 4 S3 , pied de chat ('co ).
Geranium finiguinetan maxime flore, C. B. PIN. 319 , bec de grue à grande

/leur (roi).
Geranium batracbioides maximum minus laciniatum folio aconit , J. B. III. 477 ,

eratia Dei Germanoruni , bec de grue de montagne (102).
Plantago , le plantain (toi): toutes les efpeces en font bonnes.
Hypericum o cinarum (104) 3 & C. B. PIN. 279 , le millepertuis *(i05).

(g 4) Odermennige.
(8ç) Kannenkraut.
(86) Wafierkannenkraut.
(87) Grofier &nickel.
(88) Pulmonaire: En ail. Fleckigt Len-

genkraut.
(89) Effenmoos.
(90) Gelber Lrfimach.
(91) Heidelbeeren.
(92) Preelbeeren, Mehlbeeren.
(93) Brachranken , Brombeeren.
(94) Brombeere.
(95) Erelbeerkraut.

(96) Steinbrech , tvilcie .Garbe.
(91) Sinngran.
(98) SchrperteL
(99) Ruhrkraut.
(Ioo) Katzenpfôtlein.
(Io r) Storchfchncibel mit grojeer Balte.
(ioz) Gottesgnade.
(io;) Wegerich , Wegebreit.
(104) Johanniskraut.

Voyez, les mémoires de l'académie de
Berlin pour 1764, pag. 524.

(ios) Dans les oeuvres mêlées ver-
plfchte Abhcazellungen , de PL
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Maniere de coucher les cuirs en foie.
77. LES !foires font des creux pratiqués dans la terre , dans lefquels

étend les cuirs avec le tau : on voit en D dans la planche 1, unè foire' fur la-
quelle un ouvrier répand la poudre de tan , après y avoir étendu les cuirs.
Ces foffes font rondes ou quarrées , en bois ou en maçonnerie: l'ufage le plus
ordinaire était autrefois de les revêtir en bois, & de leur donner la forme quer-
rée , qui femblait plus proportionnée à la figure des cuirs ; aujourd'hui on les
fait ptus fouvent de forme ronde, comme des cuves, compofées de même
avec du mairain & des cerceaux (voyez l'art. du tonnelier par M. de Fou-
geroux ). Il y en a qui obfervent de les renverfer , de maniere que le bas Toit
plus large que le haut: on y trouve, difent-ils , l'avantage de pouvoir preffer
beaucoup mieux la terre tout autour en-dehors , ce qui fortifie l'affetnblage des
douves; d'un autre côté, l'humidité dont on cil obligé d'abreuver les cuirs
féjourne moins fur les douves, & elles fe pourriffent plus lentement; mais
peut-être que l'humidité dont les cuirs ont befoin peur fe bien tanner { 9s
fera moins confidérable dans ces fortes de foffes.

AVANT de mettre les cuirs en foire, certains tanneurs arrofe iit avec de
Veen, & démêlent leur écorce avec une pelle, pour n'être Pas étouffés par la
pouiriere du tan: il y en a qui fe pairent de cette opération ; & la poudre ne
fe divife que mieux en ne la mouillant point.

LES cuirs, après avoir été plams écharnés, travaillés de riviere , & ré-
coulés , peuvent êtré couchés en foi,, c'eft-à-dire , dans l'écorce qui doit les raf-
fermir & les tanner.

DANS certaines provinces , comme l'Auvergne , on coupe les cuirs en trois
parties avant de les coucher en foil'e: la partie du milieu ou la bande du dos eft
large d'environ un pied : d'autres les coupent en deux parties égales.

78. ON poudre d'abord les cuirs avec du tan , & on les met en pile Pen-
dant trois ou quatre heures, pour qu'ils commencent à prendre le feu d'écorce
avant d'être couchés en foire.

79. ON met au fond de la foire un bon demi-pied de tannée, c'eft-à:dire ,
de l'écorce qui a déjà fervi en foire : fur cette tannée, on étend l'épaiffeur d'un
pouce d'écorce neuve bien moulue & un peu humeétée. afin qu'elle ne fe vo-
latilife point : fur cette poudre . , on étend un cuir ;fur celui-ci, une autre cou-
che de poudre , & ainfi de fuite.

80. DANS certains endroits on coupe les têtes, les châtaignes, ,
le front , pour coucher ces parties féparément, & leur donner plus d'écorce
à caufe de leur épaiffeur : il y a des tanneurs qui échancrent queiquefoii en

DITSCIT , on trouve une defcription fent propres â la tannerie.
plus détaillée des plantes indigenes qui

travers
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travers chaque moitié de cuir , cour la pouvoir mieux appliquer fur l'écorce :
,les extrémités des cuirs qui font des poches ou des plis , doivent être fendues
peur qu'elles_ puilfent s'étendre : on met de l'écorce entre tomes les parties de
chaqtie cuir; & quand on efl obligé d'en redoubler ou rebêrder quelques en-
droits , on met encore de l'écorce dans la duplicature; on en met un peu plus
fur les parties les plus épaiffes , comme les joues : les endroits les plus minces ,
tels que les pattes & la culée, en exigent moins; il fuffit dans ces derniers qu'il
y en ait l'épaiffeur d'un doigt. Au tette on doit diffinguer ies trois poudres [8 q,
quant à l'épaiffeur ou à la quantité d'écorce : la premiere mife en foire , fe
couche fur l'épaiffeur d'un grand pouce ; la feconde, d'un pouce feulement;
la troifieme , un peu moins.
8 y a des tanneurs qui prétendent que le tannage ne doit point fe faire

en poudre fine , mais en gros ou greau , comme difent quelques-uns , qui Toit
au-deffus de la poudre pour la premiere écorce ; la feconde, un peu plus greffe,
la troifieme, encore davantage. Il me femble que tout l'avantage qu'ils y trou-
vent eft de faire moins de dépenfe ; car plus l'écorce eft fine, plus on en con-
fume ; plus elle pénetre les cuirs , plus elle s'appauvrit, 8c plus les cuirs en
profitent : ainfi je crois que cette pratique devrait être profcrite.

A Bâle, on tanne avec de l'écorce beaucoup plus groffe qu'en France, &
dans des foffes plus humides. En Angleterre , on tanne dans l'eau même
comme nous le dirons bientôt [9i ]; mais il ne s'agit ici que de la méthode
employée en France le plus généralement.

82. LORSQU'IL fe trouve dans une foffe des places vuides , & qui ne font
pas occupées par des cuirs, on peut les remplir avec de la tannée ou de la
vieille écorce, pour épargner la nouvell e; mais afin qu'il y ait moins de vuide,
on croife les cuirs : lorfqu'on a mis deux moitiés dans un feus , on en met
deux dans le feus perpendiculaire & enfuite une moitié qui croife les autres.
A chaque cuir que l'on couche, on a foin de k preffer fortement avec les pieds
pour le bien appliquer fur l'écorce : plus on ferre l'affemblage , plus l'écorce
aura de facilité à pénétrer les cuirs.

83. UNE fo& de quinze à feize cuirs exige environ deux heures de tenu
, pour être remplie de la.maniere que je vietasde l'expliquer. Quand tout l'ha-
billage eft ainfi couché en foffe, on met au-defrus de l'écorce neuve qui cou-
vre le dernier cuir, un ou deux pieds de tannée , que l'on foule avec les pieds
pour faire un chapeau : on étend des planches fur cette tannée , & fouvent on
les charge encore avec des pierres ,pour mieux appliquer l'écorce fur les cuirs
qu'elle doit pénétrer.

,84. QUAND on a mis le chapeau , on abreuve la foffe d'eau claire ; on en
verre fuffifamment , pour que dans l'efpace d'une journée elle ne Toit pas to-
talement embue . & qu'il en parai& encore le lendemain fur la furface: Ilfaut

Tome III.
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un Peau d'eau, qui contiendra trois pieds cubes, ou environ cent pintes de
Paris, pour deux cuirs. On ne fe contente pas dans certains endroits d'avoir
abreuvé une fois; mais on a foin de tenir les foires toujours abreuvées , 8cort
les fonde de tenu en tenus pour l'avoir fi elles ne font point trop feches.',

Si. Lies cuirs fe tannent en foffe à trois écorces (1°6), que l'on donne à peu- -

près de la même maniere , mais avec quelques différences qu'il eft néceffaire
d'indiquer.

LA premiere écorce s'emploie par fleur; elle doit être fine - , afin qu'elle ne
ho ffele pas le cuir, qu'elle ne lui donne pas de faux plis. Cette premiere écorce
dure trois mois.

LA feconde écorce fe donne par chair, moins fine que la premiere, & fe
change au bout de quatre moisi on peut faire durer cette feconde poudre pins
long-teins ;il n'y a que de l'avantage; les cuirs y font tannés à cœur, eeft-à-
dire , jufques dans l'intérieur.

LA troifieme écorce fe donne fur fleur; on emploie de la poudre plus grof-
fiere que clans la feconde: on ne leve cette derniere écorce qu'au bout de cinq
mois , ce qui termine l'année, au bout de laquelle le tannage doit avoir Pro-
duit tout fon effet. Quelquefois on donne pour plus . grande perfeetion une
quatrieme écorce ,& alors on peut y lailfer les cuirs plus long-toms fi l'on vent..

A chaque fois que l'on change de poudre, on balaye chaque cuir'; on le
bat, on le fecoue , pour que la vieille écorce n'empêche point la nouvelle de
jeter fon feu dans le cuir.

86. DANS des Fabriques très-confidérables , on peut, à caufe de la grande
quantité de cuirs , combler fes foires de cuirs du même degré ; =forte qn'on
faire une foire entiere de premiere poudre , une foffe entiere de feconde pbuilre,
&c. Mais cela eft impoffible chez le fabriquant ordinaire, qui n'a pas autant de
cuirs à tanner ; il di obligé de mettre dans une même foffe des cuirs.de pre-

►iere , de -feconde & de troifierne poudre ; il a feulement l'attention de met-
tre au fond cemedu dernier degré, qui foin les plus avancés de tannerie; , &
les autres de fuite, jufqu'à ceux de premiere poudre, qui occupent le hant
ou la furace de la foffe, & qui font réfervés pour defcendre enfuite à leur
tour.

RUS comme l'eau dont on abreuve le tan , fe précipite toujours vers le bis
de la faffe ,& y entraîne la partie la plus active du tan , c'eft en bas que la pré-
paration des cuirs avance toujours le plus ; & c'eft pour cela que, lori -que dans
une foire oit tous les cuirs font de premiere poudre, on veut coucher en fe-
cOnde poudre, on met au fond les cuirs qui auparavant étaient à . la furface. ,
pour qu'ils aient le même avantage qu'ont eu les précédens.

87. CETTE humidité fi effentielle dans les foffes , & qu'on devrait encore
(i 06) C'eft.à.dtire, que l'on met trois fois de l'écorce nouvelle.
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-augmenter [9s] , fe trouve au contraire manquer de tems en toms , Iorfqu'il
arrive qu'une folfe mal revêtue laifse échapper l'eau. Les cuirs retient alori
prefque à fec, & ils réulfifsent fort ; aufli convient-on généralement
'qu'il elt 'très-important qu'une foire ne fuie pas; c'eft pourquoi quelques tan
meurs ont foin de les abreuver & de les fonder [84].

ON eft perfuadé en .France qu'il ne faut pas ouvrir les fofses fans néceffité ;
que le contact de l'air, le foleil , la gelée, l'orage, troublent l'opération du
tan & qu'il faut la biffer finir fans l'interrompre. Je ne penfe pas que cette
attention fait fort utile.

88. LA quantité d'écorce varie beaucoup, fuivant la qualité qu'elle a en
différens pays. Les mémoires que nous avons eus du Languedoc demandent
quatre fois le poids des cuirs , c'eft-à-dire , deux cents livres d'écorce pour un
cuir qui doit pefer cinquante livres. C'eft un peu plus qu'aux environs de Paris.

A Sedan, les trois poudres font de quatre-vingt-cinq foixante & quinze ,
8 foixante-cinq livres , ou deux cents vingt-cinq en tout , pour un cuir qui
aurait pefé cent livres à la raie , & cinquante livres fec à l'oreille.

DANS la province de Brefse , où les cuirs de bœufs finis & prêts à vendre
ne pefent qu'environ vingt-trois livres l'un portant l'autre, on ne met guere
que trente ou quarante livres d'écorce en premiere poudre pour chaque cuir;
les autres ,à proportion.

89. 'Las cuirs à l'orge exigent ordinairement un peu plus d'écorce que les
cuirs à la chaux ; cela peut aller à un cinquieme de plus. Pour un cuir patté
c'eft-à-dire , préparé à l'orge , & qui a pefé en poil cent livres, on met à Sedan
quatre-vingt-cinq livres d'écorce pour la premiere fois , foixante & quinze
pour la feconde, & foixante-cinq pour la derniere écorce , comme nous l'a-
vons déjà remarqué : cependant il y a des tanneurs qui difent que les cuirs à
là chaux exigent une quatrieme poudre , c'eft-à-dire , trois ou quatre mois
de prias en folk que les cuirs à l'orge: cela vient probablement de ce que les
paffemens rouges qu'on donne aux cuirs à l'orge [ 16; ] commencent plutôt
à les clepofer & à les imprégner des parties falines du tan.

9o.'- 'DANs les tanneries où l'on fait du cuir à la jurée [19o] , la premiere
écorce eff moulue très-fine, parce qu'elle n'ell pas deflinée à fervir au-delà de
la foffe: le`s deuX autres poudres qui, au fortir de la foire, doivent fervir à
faire des eaux de tan pour les paffemens [199], font moulues rondement & en
gros. Ce Weil pas que l'on ne pût tanner.encore mieux, en employant toujours
de l'Écorce également fine. On le fait véritablement lorfqu'on a des eaux de tan
fuffifamment pour pouvoir fe paffer de celles qui Portent de la foire; mais
lorfqu'on en a befoin pour les paffemens, il faut qu'elle foit groffe , fans quoi
elle n'aurait plus d'activité , de fulallance & de difpofition à fermenter lori:
qu'elle aurait tanné , elle aurait jeté dans le cuir tous ces fels & toutes ces par-

F ij
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tics végétales qui font néceffaires peur la fermentation; car une matiere pure.;
ment terreufe ne fermenterait point , n'ayant pas des principes qui puent fe
combiner différemment, comme cela eft néceffaire pour la fermentation.

91. J'AI dit ci-detl'us	 que lorfqu'on ne fait durer le tannage qu'un an,
on obferve que le - prémier couchage ou la premiere poudre Toit de trois mois;
la feconde poudre, de quatre mois ; la troifieme, de cipq mots. L'expériènCé
a appris que les cuirs fe trouvent beaucoup mieux d'un long féjour dans la
derniere écorce que clans la premiere: la raifon en, eff affez naturelle; un
nouvellement couché pompe avidement & promptement la fubftance noirrri'm
ciere de cette écorce ; & lorfqu'elle eft ainii privée de fes parties aetives, lé
long féjour qu'on lui bifferait faire fur les cuirs n'ajouterait rien à leur qua,
lité ; au contraire, la derniere poudre trouvant un cuir Béja tanné , plus
Coma& & plus dur, a befoin d'un teins confidérable pour jeter fon feu, 4
pour fe dépouiller de tous l'es fils. D'ailleurs le cuir ne peut pas fe garer dans
cet état; mais il pourrait péricliter dans la premiere écorce , où il n'eft pas
encore affez tanné ,' pour être à l'abri de la corruption ou de la fermentation
des parties animales.

92. PAR les articles 1349 & fuivans des anciennes ordonnances du comté
de Bourgogne , il eft ordonné que les cuirs de boeufs feront couchés de trois
écorces; chacune de trois mois, pour rendre les cuirs bien tannés; que lés
cuirs de vaches feront couchés de deux écorces, tant prime que forte, la pre-«
miere de trois mois , & la feconde de quatre .; que les peaux de veaux reront
tannées de couche & non d'efquille. Cela fait voir l'ancienneté de la méthodà
dont il s'agit ici (roe.

93. EN Auvergne, on donne trois écorces de quatre, cinq & huit mois.
Dans certains endroits du Languedoc, on ne donne que deux écorces,
cune de fix lignes d'épaiffeur, ,& qui durent dix mois ou un an. Dans la Chan).
pagne, le tannage dure quinze ou dix-huit mois ; mais il y a des endroits où
l'on abrege confidérablement. j'ai oui dire qu'a Saint-Angel en Liraoufin , il
y avait des tanneurs qui ne donnaient que deux mois de forTe: ce ferait un
abus digne d'ètre réprimé par la vigilance des magifirats , & auquel les ordon-
nances ont pourvu (log).

n7) II ferait peut-être utile que la po. pour certaines fortes de cuirs ; mais c'elt
lice fît à divers égards des réglemens de ce peu de choie en comparaifon de la quantité
genre ; enforte qu'une denrée de premiere tréseconfidérable de mauvais cuirs qui fe
néceffité comme les cuirs , ne dépendit pas fabriquent. il parait que nous pouvons en
entiérement du bon plaifir des tanneurs. dire autant de nos ouvriers en Suiffe, où
Suivant M. SOHREBaR, c'eft faute de ré- cette fabrication fait une branche de coin-
glemens que les manufaétures d'Allemagne merce , qui femble fufceptible d'augmen.
font encore bien éloignées de la perfedion ration.
où elles pourraient être portées. On a fait (log) Cet abus eft fort commun en Aile-
quelques progrès dans certaines provinces magne & en Suiffe.
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94. ArRès les trois écorces ordinaires, y a des cuirs qui en exigent néeef
fairement une _ quatrieme de quarante livres, pour trois mois : ce font les
cuirs ingrats de leur nature , fecs , appauvris, ou ceux qui auraient été man-
qués en pafsement. Il y a des cuirs veule 0'00, c'eft-à-dire, minces-, auxquels
on donne un peu moins d'écorce qu'aux autres, parce qu'ils n'ont pas autant
de partie& à nourrir.

Qu'u) le cuirs manquent d'épailfeur & de fermeté après les deux premieres
poudres , on tâche d'y remédier en répandant avec la derniere écorce une

. demi-livre ou trois quarterons de poudre d'alun, réparti fur toute la folle:
c'était un des fecrets de M. TEYBERT; & fi cette matiere était affez commu-
ne, ce ferait tin avantage conGdérable peur les tanneries (± Io).

Méthode des Anglais pour le tannage.'
9Ç. LEs rares dont on fe fert à LondreS font suffi 'revêtues de bois, &

même avec afsez de foin , pour ne pas Laer écouler l'eau dont elles font tou-
jours pleines. On y met d'abord deux corbeilles de tan , qui font environ dix-
huit boilfeaux de Paris , & cela pour mie foire de quinze à feize cuirs; mais
on y revient à phifieurs reprifes.

On met d'abord les cuirs dans une foire prefque épuifée , ,où ils , retient un
-mois ; enfuite dans une feconde, une troifieme & une quatrienie : ils retient
"trois mois dans celles-ci ;"enfin dans une cinquierne folle, où ils relient un
mois fans les remuer. Il y a des puifards à côté de chaque foffe , pour former
Tes premiers jus, & rejeter fur les cuirs toute l'eau qui s'y filtre [±0c0.

Doua la feconde, la troifieme & la quatrieme fie, on retire les cuirs tous
Îles huit jours , & on les rejette enfnite , après y avoir ajouté -deux corbeilles
ou dix-huis bnifseaux d'écorce très-fine, que l'on répartit & que l'on difiribue
entre Tés cuirs, fans cependant les plier ni les ranger, mais en les jetant au
ha fard dans l'eau , avec de l'écorce .par- deffus.

96. LE total de ces opérations ne dure à Londres qu'une année au plus : s'il
_y a des cuirs plus difficiles à tanner, on les laiffe plus long-tems ; mais on m'a
.affuré que cela ne va prefque 'jamais à dix-huit mois ou deux ans quoiqu'on
fois perfuadé en France que les tanneurs Anglais y emploient beaucoup phis
'de teins [981.

POUR qtetin feul homme puifsegouverner aifément un grand nombre de
foires , qui contiennent chacune vingt, trente, quarante cuits, plus ou moins,
on marque fur des bâtons la date du jour où on les a mis en foi , & le nombre
de çeux qui y.font ; on met enfuite ce bâton dans- la folfe, où on- le prend
pour le confulter dans le befoin.

(I 09) En dem: Schwach. font une coufoiranation allez conlidéralsle
(1 ro) .11 a des tanneurs en Suiffe qui d'alun.
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97 • CETTE méthode anglaife de tanner dans l'eau d'écorde (&"n- on pas
.dans une écorce prefque feche, comnie on le fait en France ) , peut-être fa
fource de l'avantage confidérable que les cuirs d'Angleterre font réputés avoir
fur les nôtres. L'eau qui tient fans ceife en diffolution les parties les plus pé-
nétrantes & les.plus ftiptiques du tan, & qui abreuve continuellement les
cuirs, doit les pénétrer plus facitement & plus intimement•que de la" poudre
ou de la boue'd'édoece qui eft feulement étendue par-delfus : au refte j'en ap-
pelle à l'expérience qu'on doit avoir de la bonté des cuirs d'Angleterre , polir
être juitifié ou contredit dans mon explication. Les arts ont été fi peu étudiés
& fi peu connus jurqu'ici , que les Faits même les plus ailés à confluer , font
contredits & rendus équivoques par ceux qui font intéreffés à les contefter ; &
peut-être que bien des tanneurs diront que les cuirs d'Angleterre me 'valent
pas mieux que les nôtres (r

De la durée du tannage en France.
98. LES tanneurs qui me paradent les plus finceres & les plus it4truits,,

conviennent qu'il faudrait laifir les cuirs dans l'écorce beaucoup plus long
tems qu'on ne fait en France, & y peendraient plus de qualité & plus
de force.; plufieurs font perfuadés que ces excellens cuirs de Liege & d'Angle.
terre , qui paffent pour les meilleurs de f'Etirope , y ont refté trois ans 'on da-
vantage: j'en ai vu qui foutenaient qu'en Angleterre la préparation d'un bon
cuir durait qiielquefois fix ans , & qu'en France même on y employait autre-
fois ce teins-là.

99. QUELQUES tanneurs foutienne
point-là; un excès à éviter, & un point

(m) On prend dans les tanneries an.
glaires toutes les précautions néceilitires

•pour obtenir le plus beau cuir en tout genre;
ces précautions font à la portée de tout le

monde ,- par-tout où il y a de bonnes peaux
•à travailler. On convient cependant que
tous les cuirs anglais , particuliérement les
peausde veaux, ne fontpas également bons.
Le cuir de Londres , ou proprement de
Soutm-faxck , dont il porte la marque, vaut
beaucoup mieux que celui de Briftol;
le vend-on phis cher. Il dl plus fouple on
peut l'étendre en largeur comme en lon-
gueur. Les Anglais ont réuffi pendant long-
tems à tenir fecrete leur méthode , pour fe
cenferver une branche de commerce qui
leur a procuré 6r leur procure encore, cita-

nt cependant qu'il y a , même danS ce
de faturation, au-delà duquel un cuir
que année , des millions. Aujourd'hui,
a découvert le myfiere , & l'on fait de bous
cuirs anglais dans plufieurs pays de l'En-
tope. M. Sc RUER affure que ceux qui fe
Fabriquent à Stockholm , ne font point infé-
rieurs à ceux de Londres. Voy. neue Samm-
lun,g œçon. Schriften, Inter Pull, p. 2.74.;.
Le même auteur dit avoir aufli reqn•des
échantillons de celui qui fe fait à Riga; mais
il avoue que le veau n'avait pas été affez
long-tems dans l'écorce. Le cuir de vache
Fabriqué en Suede , dans la province de
jaintiand , l'emporte fur celui d'Angleterre ,
en ce qu'il peut être employé à- un plus
grand nombre d'ufages , & qu'il ne prend
jamais l'eau.
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100. ON a fouvent demandé & fouvent effayé de trouver une méthode qui
pût abréger la durée du tannage; le profit ferait confidérable, .puitque fur
cinquante cuirs il y a d'abord à perdre foixante & douze livres par an pour
l'intérêt de fou capital, & que les empIacemens qu'occupe .chaque foire font
également onéreux aux tanneurs, fur-ton à Paris,pit le loyer,& le prix d'une
tannerie font un objet eonfidérable.Voici un 'expédient qui tient à la méthode
anglaife, & qui pourrait abréger confidérablement la.durée:dn tannage. On
fait que tes récoul einem avancent les leffivesi, & que le jus de taniiée fe forme

fe perfedtionne en le fefànteepaffer fouvent fur le Même marc f zoo]; ou
Pourrait donc ménager dans un coin de la foiTe où l'on couche les cuirs, un
puifard formé avec deux planches, comme on le voie en G dan> la planche H,
pour.y introduire une pompe. 'On puiferait par ce moyen e;liquide filtré an
travers de la tannée , toutes les fois qu':iife, ferait arme dans le puifard ,denx•

ou trois fois la fe maine s'il était népeeire,.& ente reverferait fur la fore. Ces
filtrations réitérées feraient un Moyen fûr de tirer tout le parti poffible
cette écorce, d'en diffoudre tous les fels„ d'en imbiber & d'en pénétrer les
cuirs , de les entretenir toujours mous & toujours ouverts, jufqu'à ee, que Te
tan les eût pénétrés & abreuvés convenablement :l'expérience atirait bienéçe
appris à quel terme il conviendrait d'arrêter ; ces filtrat,ions 8z.cs reveifemens,
& il parait certain qu'on gagnerait beauceup de teins en. einbraglint cette
méthode.

101.JE ne fais en. n'y aurait pas encore unavantage confidérable a éc1z,i3f-

ne pourrait que perdre à reflet en foffe. Il y a une petite couleur verte que l'on
apperçoit dans le milieu du cuir lors de la coupe , & qui n'y relierait pas fi le
cuir était trop tanné. Au lieu de cette fubftance verte, difent-ils , qui doit fe
remarquer dans le milieu de l'épailfeur , on y trouvera une fubfkance feche,
dure, cornée & fpongietife qui d'un côté prend aifément l'humidité , & de
l'autre rend le cuir très-caffant. -

S'IL eft vrai que le tan puiife être fujet à un pareil inconvénient, il faut au
moins convenir que, dans l'état actuel des chofes , c'eft un cas métaphyfique
dont le public n'a rien à craindre & dont l'intérêt des tanneurs ne nous préfer-
vara toujours que trop. L'envie de finir promptement leurs habillages ne leur
a peut-être pas même permis d'en faire jamais l'expérience; ils font trop preffés
pour la rentrée de leurs fonds. Au relie , , il faut convenir que, s'il y a des cuirs
de Liege qui reftent fi I ong-terns en foire ce font ceux des isles qui étant d'une
qualité différente des nôtres, peuvent exiger un plus long féjoiù dans l'écorce;
& peut-être que la maniere de tanner en France [77] va moins vite que celle
de tanner. dans Peau ,qui en Angleterre n'exige qu'une année [961.

Moyens d'abréger la durée du tannage.'	 ' -
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fer de tems en teins l'eau d'une foire. L'eau chaude diffout, ramollit & pénetré
bien mieux que l'eau froide ; & Pou en a déjà l'expérience dans les petites
peaux [ 274] (t 12).

102. J'AI oui dire que M. TeSERT mêlait de la poudre d'alun uvée le tan
qu'il mettait dahs fesfoffes. Ifl n"eft pas douteux qiie pet ufage contribuerint
beaucoup à la dureté & à la force du cuir; mais cette ftibilance n'eft probable=
ment pas affez commune pour qu'on puifle en faire un ufage fréquent dans un
art tel que celui du tanneur, S'il exiftait une matiere auffi aftringente &
tique que l'alun & en même tems auffi çommune que l'écorce de chêne; ce
ferait celle qu'il conviendrait d'employer pour augmenter la forte du suit,
& abréger la durée du tannage.

Maniere de faire fécker les cuirs.
103. LES cuirs qui ont été affez long-tems en folle étant fuffifarnment tan-

nés , on les fait Pécher à l'ombre , fans les battre ni les balayer ; pour cela oh
les étend fur perche, ou bien on les pend par la tête à des clous; '& afin qtiè
l'air donne par-tout également, on les tient ouverts avec un ou deuX bâtons,
foutenus par les ventres du cuir. On doit avoir pour cela un grenier qui foie
percé dé plufieurs fenêtres , mais à l'abri du foleil & du grand veut.

LORSQ_UE les cuirs Warta-rident & qu'ils deviennent plus roides ,'mais avant
qu'ils (oient tout-à-fait fecs ; on les dreffe ; pour cela on les étend fur un "ter=
rein net, on les frotte avec du tan fec pour en ôter la moififfure qui a pu s'y
former, & on les - frappe avec la plante du pied, ce qu'on appelle quelquefois
parer leeuir (r i3), principalement fur le côté de la chair, afin de le bien dref-
fer , d'en applatir les inégalités , les becs , les faillies ; on les empile , en
ferrant . que les bordages fe croifent alternativement tête à tête 8; queue
queue; on les laiffe ainli pendant un jour. S'il y a des cuirs plus petits que
d'autres ,.& par conféquent plus aifés à réciter, on en fait une pile féparée.

104. LE lendemain , on remet les cuirs fur perche, ou bien on les laiffe
accrochés pendant Pefpatede quatre jours, pour qu'ils feéherit encore miérIx.
Les cuirs prefque fets•fe mettent en prefse pendant vingt-quatre heures; reelt-
à-dite, qu'on les couvre de planches,' & qu'on Charge ces planches de plu-
lieurs poids.

S'IL y a des cuirs un peu trop mous ou d'autres qui tirent du grain , on les
maille, c'eft-à-dire , qu'on les bat avec une mailloche fur un billot de bois bien
uni : le maiHage contribue à les ralfermir, à les étirer, à les lu ter. 11 y a même
des tanneurs qui battent tous letirs cuirs [ ;op

(riz) Les excellens cuirs de Suede ou nement confirmée par l'expérience. Voyez
de Yamtland fe préparent à l'eau chaude. GLEDITSCII, Abhandiurtgen, part.1, p. 1;.
Cette conjedure de M. Dun atviEL cil (r ;) Das Leder zurichten.

Las
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LES cuits ainfi dreffèS , pretia , maillés, &"à-"pen-ptis fecs , fe mettent dans
un lieu frais; où l'on a foin de les changer de fituation de terris à •autre penn
dant trois femaines ; tantôt on les empile , on les charge , on les retourne ;
tantôt on les développe en forme d'éventail en mettant dos fur bordage ; au
bout de trois femaines ou, un mois , ils . font fers & eu état d'être employés.

oi. Qi.mique le cuir fuit bien fec, il ne peut que gagner à être encore gardé
plus long-tems. Il lui faut un mois de cave pour le moins , afin que toutes , les
parties aétives du tan aient achevé de pénétrer & d'agir; qu'il n'y ait plus au-
cun mouvement inteftin qui Wire tendre à la diffolution , & empêcher la
rée .& le bon ufage du cuir.

106. DANS certaines provinces les cuirs à la chaux ne fe balayent que de
fleur; on leur laiife le tan qui peuil y être attaché du côté de chair, & qui nour-
rit le cuir quand il eft plié. On ne les bat point fur la pierre, & on ne les
cale point, parce qu'ils font entiers ; mais on les plie en deux , la fleur en de-
hors. En Angleterre, on ne les cheire point à plat, comme l'on fait ici [mn

107. LES cuirs à l'orgefont ceux qui ont le*plus befoin d'être battus: lori:.
qu'ils font prefque fers , on les étend fur une pierre bien dreffée, environnée
de plufieurs hommes : chacun a un maillet de bois , & frappe à coups redou-
blés fur ce cuir., pour le rendre plus compote & plus ferme. Au lieu d'une
pierre à battre , il y en a qui fe fervent d'un billot de bois, & cela eft affez in-
différent. On voit en B dans la planche II, deux hommes employés à battrdun
cuir.. Si l'on a huit hommes à la fois , ils peuvent battre trente cuirs dans leur
journée , "c'eft-à-dire, foixante bandes ; car les cuirs font prefque toujours di-
_virés en deuxbandes.

CET apprêt eft très-important pour le cuir. ii y a une différence confielé-
rable entre la bonté d'un cuir qui eft bien battu , & la qualité d'un cuir non
battu. Les cordonniers, jaloux de la bonté deleurs ouvrages, battent fortement
& long-tenu leurs femelles [239 ].

108. LES tanneurs Anglais donnent à leurs cuirs dans le fe'choir une façon
particuliere , qui revient à-peu-près au même, pour la bonté des marchandifes.
Lorfque les cuirs font étendus.fur les perches, la fleur en dehors , on prend
un petit maillet fait d'un bois très-dur & arrondi, avec lequel on frappe l'inté-
rieur de la furface à coups redoublés dans tous les points ; on leur redonne
aire la forme naturelle d'un boeuf ou à-peu-pris; & c'eft fous cette forme que
les tanneurs ont coutume de les vendre. On fait la .même opération le matin
.& le fuir;. & fi les cuirs, fechent trop vite , on les arrofe avec un balai pour
leur rendrela moiteur néceffaire, par le moyen de laquelle ils fe compriment
& fe durciffent fous le maillet.

Tome HL
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Du tiffu des cuirs , & de leur qualité.
ven. LE cuir & généralement toutes les peaux font compofies d'un granit

nombre de couches de fibres , entrelacées en forme de réfeau , & qui fe cou-
pent dans tous les rens, comme je l'ai remarqué dans l'art du parcheminiez ,
art. 2 : auffi le cuir coupé dans tous les Fens montre toujours le mime afped
la même force , & parait avoir fun droit fil de tout côté; il réac également
su long ou en large.

leo. LE cuir bien tanné peut fe conferver très-long--teins ; il n'a point fu-
jet à la corruption : on a vu des cordonniers le garder pendant quinze ans‘
fans qu'il de perdu de fa bonne qualité; mais il faut te garantir des inconvé=
siens de l'humidité & de la féchereffe.

Lm LES marchands qui acheteur beaucoup de cuirs pour porter à la foire
de Beaucaire ou autres femblables, ont foin de mouiller leurs magafins
haut en bas, pour conferver la fraîcheur & le poids de leurs cuirs. Dans cet
état , on obferve quelquefois que les cuirs augmentent de poids en abforbant
l'humidité de l'air: cela arrive fur-tout dans les cuirs de Hongrie, qui con-
tiennent beaucoup d'alun, comme nous le dirons dans l'art du hongroyeur.

112. Pour connaître à la coupe fi un cuir ett bien apprêté, on examine s'il
a la coupe luifante , le nerf ferré, s'il efi intérieurement d'une couleur. de
noix de galle à l'épine, ou du dedans de la mufcade ; s'il a de la verdure ,een--
à-dire , une tranche marbrée en dedans. La coupe doit fe faire principalement
à la gorge, au dos, ou vers la culée , pour en bien juger , parce que cagot
les parties- les plus efeendelles du cuir.

CEUX qui ont le dedans de la coupe terne, jaunâtre ou noirâtre , le nerf ine.
vert & fpongieux, & une raie noire ou blanchâtre au milieu , font de mauvais
apprêt. Ceux qui paraiffent comme de la corne dans la tranche, qui fentroideS
feos , & qui rendent un certain fon clair , n'ont pas pris affez de tan.

LES cuirs qu'on accufe d'avoir été trop tannés, font ouverts, fpongieui,
légers, comme ayant été brûlés par la force du tan , & ne paradent que d'une
feule couleur brune à la coupe. Je crois que c'eft plutôt à la chaux qu'à la foin ,
qu'on devrait , ce femble , attribuer ce défaut.

113. ON emploie aufli un moyen bien fimple pour diftinguer le cuir mal
apprêté ; c'eft une goutte d'eau v-erfée fur la fleur avec le bout du doigt , ou plu-
tôt fur la tranche : fi-cette goutte d'eau ne demeure pas parfaitement ronde &
qu'elle s'étende , Gia une preuve que le cuir eft mal apprêté , qu'il ait fpon_
gi eux , & fera de mauvais ufage; nuis à dire vrai, il faudrait que le cuir fût
bien mauvais & bien fpongieux pourebforbér tout d'un coup une goutte d'eau.

Je crois que pour le bien diftinguer, , il faudrait laiffer le cuir dans l'eau perte
dant q uelques  jours , après l'avoir bien pefé , le peler encore au fortin de
l'eau ; on jugerait par l'augmentation de poids, de fa qualité plus ou moins
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fpongieufe , lorfeon aurait reconnu une fois combien une femelle doit po
per d'eau en huit jours de teins,	 rqu'elle eit de la meilleure qualité,
combien de teins il lui faut pour avoir abforbé par exemple une once Kant
d'humidité.

DES CUIRS A L'ORGE.

114. Araks avoir décrit le travail entier du tanneur, faon la méthode la
plus commune & la plus ancienne , nous allons reprendre la premiere partie
de ce travail , pour expliquer les différentes méthodes qu'on a pour parvenir
au même but.

LA premiere des deux grandes opérations du tanneur f 2] confinait autre-
fois â faire enfler les cuirs ; c'en-à-dire , à dilater, à ouvrir leurs pores par
l'humidité de l'eau de chaux [ 18 ] , pour faciliter l'opération de la foire qui
devait fuivre : on a trouvé depuis , qu'une fermentation ménagée avec art,
& conduite avec précaution , pouvait produire cet effet en moins de teins , &
d'une maniere plus parfaite. Cette méthode confine à faire aigrir une pâte de
farine d'orge, qu'on délaye enfteite, & dans laquelle on fait tremper les cuirs:
cette eau aigre établit dans les cuirs une fermentation acide , qui dilate & gon-
fle les cuirs fans les brûler & fans les affaiblir, comme doit faire la chaux fon .

Ili. CETTE méthode générale fe divifera en plufieurs branches , parce
qu'elle fe pratique de plufieurs manieres différentes: nous expoferons fuecef-
fivement toutes celles dont nous avons pu avoir connailfance [ t 2 r, 126, 1 54]
après quoi nous parlerons des cuirs à la-lufée; qui fe préparent fans le fecours
de la farine , par une autre forte de fermentation [1901.

116. Las cuirs qu'on veut préparer à l'orge, doivent être déraignés s'ils
font frais [13	 défalés fi ce font des cuirs fecs & falés ; ils doivent être amol-
lis par le trempement , le craminage & le foulage [ 16], aufli bien que les
cuirs qui doivent 'être habillés à la chaux.

IL importe fur-tout de bien travailler de riviere ( sq.) lorfqu'en fait des
cuirs à l'orge ; il faut que l'eau en forte claire , & que la partie gommeufe en
Toit bien exprimée, parce qu'elle empêcherait la fermentation des patfemens
d'orge [ i r7 ] , en enveloppant de fon mucilage les parties infenfibles dont
le mouvement inteftin produit la ferMentation. J'ai fu que tes premieres ex-
périences de TEYBERT avaient manqué, parce qu'il y avait eu de la colle dans
les cuves dont il s'était fervi.

117. QUAND les cuirs font bien trempés & amollis, il s'agit de les faire
gonfler par le moyen de la fermentation acide. On fait aifez que la farine 'dé-
trempée avec de l'eau , telle que la pâte ordinaire dont nous ferons le pain
eft fujette à fermenter & à s'aigrir ; que dans cet état la pâte s'enfle, s'éleve

(t'a) Travailler de riviere c'eft tremper , cramMer & fouler les peaux.
G ij
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s'éehauffe.Tel eft l'effet que l'on produit dans les cuirs au moyen de l'Orge d4-

trempée avec de l'eau, ce qu'on appelle un peinent, ou &remet d'orge (t ri),
Le mot de bafouent s'eft introduit dans bien des endroits par un vice de la pro-
nonciation des étrangers, ou peut-être à caufe des cuves baffes & enfoncées
en terre, qu'on employait d'abord pour faire la compofition : aujourd'hui on
la fait dans des cuves ordinaires , de quatre pieds de hauteur fur autant de dia-
metre. Le terme de penent , quiert le plus exaer & le plus conforme à l'éry-
naologie , vient du mot pafer , qui lignifie en général travailler une peau;. 8s'
c'eft le terme que j'ai cru devoir préférer.

118. ON met environ peut ou cent dix livres d'orge pour faire un traite-
ment de huit cuirs, en fuppofant des cuirs médiocres qui pefent vingteing
livres quand ils font fecs à , ou, cinquante livres à la raie. Lei uns
mettent toute la farine à la fois, lorrqu'its veulent mettre les cuirs en pale-
ment ; les autres font un levain la veille avec vingt-cinq livres de farine Sr"
une chaudiere d'eau chaude, & n'ajourent le furplus de la farine que douze
heures après. Quelques-uns y mettent un peu de vinaigre pour accéléreela.
fermentation. Trais ou quatre bouteilles de vinaigre, verrées en différens rems -.
fur un pafrement , y confervent la fraîcheur &. nécefraires Pour une.
bonne fermentation.

t 19. Les cuirs à l'orge fe coupent ordinairement en deux bandes'ardus.,
d'être mis. en parsement , au lieu que les cuirs à la chaux fe conferventirset
communément de toute leur grandeur.

120. Dans quelques endroits., les cuirs à l'orge-foni envirodfii rem/tinta
en été, & jurqu'à trois mois en hiver , dans le palfement , avant que d'ârè .

fuffiramment enflés. Tous les jours on les leve pendant Perpace de deux.
trois heures fur des planches qui font au bord de la clive,. & on les rabat:
enfuite. On fait (Inde conta!t de l'air facilite & entretient la fermentation.

On voit en A dans la planche Il , des cuirs qu'on releve furie bord des
cuves & en E, ces mêmei cuirs qui s'égouttent , & qui font empilés..

12 f. Pue préparer les cuirs à l'orge du côté de Sedan , on emploie neuf Ont
dix petites, cuves contenant environ fix mules:: chacune de ces cuves a foti
degré de force différent ; celle qui a travaillé une fois , devient d'un degré
inférieur ; & au ,lieu d'être la dixieme, elle Weil plus que la neu.vieme pour:
les cuirs fuivans : celle qui a travaillé deux fois eft la huitieme & ainfi da
fuite jurqu'à celle qui ayant fervi neuf fois, devient la pretniere dans l'ordre
des apprêts , & la plus faible de toutes..

122. Dans la premiere eau d'orge ainG. affaiblie & quia défia fervi nee
fois miette d'abord cinq cuirs.qui y demeurent un ou deux , jours ; ilS
peseta dans la feconde cuve , qui cil' un peu plus forte , c'eft-à-dire , un peu

(ri s.) En ancra. Gerjlenbeit2e.
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plus aigre ; parce qu'elle n'a fervi que huit fois, & ainfi de toutes les autres
que les mêmes cuirs parcourent fucceffivement.

`Quelquefois Un ne conduit les cuirs que jufqu'à la troilieme ou à la feconde
cuve , lorfqu'on leur trouve afsez d'activité pour qu'il fois inutile d'en faire
une nouvelle.

123. L'eau aigre de la premiere & de la plus faible des cuves qui a fervi
dix fois ; n'eft pas toujours abfolument épuifée; tant qu'elle parait fuffifante
pour cette premiers préparation , on la conferve , & aina des fuivantes : il
n'en eft pas de marne des eaux de tan qui fervent pour le cuir à la jutée, on
ne les conferve pas au-delà du terme fixé; & à chaque fois on vuide la cuve
la plus bafse, qui fe trouve avoir fervi dix fois ,fi l'on a employé dix cuves:
nous en parlerons lorfqu'il. fera quelVou de la jurée [256].

124 Dans plufieurs autres provinces , on fe contente de trois cuves pour
un habillage, - & l'on fdrme trois pafsemens, le mort, le faible & le neuf, de
la maniere fuivan te. Les cuirs qui font fuffifirmrnent amollis [116] s'abattent
dans un pafsement mort, jufqu'à ce'qu'ils quittent leur poil ; car tout de même
que les pteins morts ne fervent d'abord qu'à débourrer .les cuirs [26] , de
même les pafsemens morts s'emploient pour difpofer lescuirs à des pafsemens
neufs , & ,pour faire tomber le poil.

12 Î.Après un ou deux pafsemens, le poil étant difpofé à quitter, on débourre
les cuirs fur le chevalet (116) [26] avec le couteau rond ou Tourd (I &
on les jette enfuite-dans l'eau claire pendant douze ou vingt-quatre heures ,
fuivant le befoin qu'ils en ont. On retire les cuirs de Peau ; on les met dans
un pafsement faible:, où on les abat , une fois chaque jour, jufqu'à ce qu'ils
Paraifsent avoir pris du corps. Lorfqeils ontarsez de pafsement faible , on
les déçharne (37) après quoi on les jette à Peaupour Perpece d'environ fix
heures i.eeft. ce que les ouvriers appellent le trempement du faible.

Le troifiemepafsement doit être un pafsement neuf, comporé , comme
noué l'avons dits t gi , d'environ douze liVres de farine d'orge pour un cuir
qui doit pefer vingt-quatre livrez étant fec. On prend d'abord le quart de cette
farine pour enfaire un levain; & loyfque ce levain commence à monter, ce
qui arrive au bout de quelques heures, . à moins que le grand froid ne rai entifse
la. fermentation , on délaye ce levain avec la farine dans une cuve qui contient
autant d'eau qu'il en faut pour les cuirs qu'on veut y mettre. On love les
cuirs de ce pafsement neuf, & ®n les abat chaque jour, jufqu'à ce qu'ils aient
acquis le renflement nécefsaire.
• 12.6, Les procédés ci-d efsus font diverfifiés ou amplifiés fuivant les lieux ;
on ne peut ni , on ne doit établir de regle générale pour ces fortes de détails;

(a i6) àreckbank.	 ("7) .ea-canage
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ce ferait étouffer la réflexion & l'induftrie , arrêter le progrès des découvertes
& de l'expérience.

PAR exemple , à la manuFature de M. BAROIS & compagnie , près l'églire
faine Hippolyte , fauxbourg Saint.Marceau , on conduit àla fois cinq trains
qui font de quatre cuves chacun. Ces cuves ont trois pieds de hauteur •fur
quatre pieds & demi de diametre : dans chaque' cuve on met huit cuirs , &
par conféquent chaque train eft de trente-deuxcuirs: on a foin de relever ou
racoutrer deux fois le joùr cous les cuirs qui font en paffement.

Tous les quatre jours, on fait un palfement neuf dans une des quatre olives,
c'eft-à-dire , dans celle dont le paffement était le plus faible. Après avoir jeté ,
ce vieux paffement & lavé la cuve, alors le troifieme paffement devient le
dernier ou le plus faible ; & celui qui était ie premier & le plus fort, fe trouve
être le fecond.

LES huit Cuirs qui entrent tous les huit jours dans chaque train, fe mettent
en arrivant , huit jours dans le quatrieme paffement , qui eft le plus faible
quatre jours après , dans le troifierne paffement, qui fe trouve également rai.
ble ; enfuite dans'le fecond &dans le premier. Au bout de feize jours on les
pele [26] , & l'on recommence à les mettre dans les quatre autres paffemensé

Ils reçoivent d'abord une chiite de paffement neuf, c'eft-à-dire, un pare..
ment qui n'a fervi qu'une fois ; quatre jours après , une autre pareille chiite de
parement neuf , qui a fervi auffi quatre jours ; enfuite deux paffemens abfolu
nient neufs , & quelquefois un troilieme paffement neuf : ainfi un cuir fait
deux fois le tour des quatre cuves. La même cuve où il entre en venant de
chez le boucher , eft celle d'où il fort pour aller dans le parement rouge.

CHAQUE paffement neuf pour huit cuirs, tels qu'en les travaille à Paris , eft
de dix boifreaux rates *, ou cent trente livres d'orge moulu ,,plus ou moins
[lin Le levain fe fait la veille avec trois de ces dix boiifeaux , qu'on met dans
de l'eau chaude.

Cet intervalle de trente-deux jours net pour conduire des cuirs au degré
convenable de préparation, foit en été , foie en hiver : mais en hiver on y
emploie quelquefois de t'eau chaude pour accélérer la fermentation : on mettra,
par exemple , cinq ou fix féaux d'eau chaude dans un. paffement.

A l'égard de la quantité de tan qu'on emploie enfuite pour ces cuirs à l'orge,
un cuir de cent livres à la raie prend environ deux cents livres d'écorce, favoir,
. cinquante en parement rouge [r 6g] , {bisante en premiere poudre , cinquante
en feconde poudre , & quarante en troifieme poudre. Dans d'autres endroits,
ou la diftribue en corbeilles d'environ quarante-cinq livres ; on met ( pour

Le feptier d'orge ou les az boiffeaux carte 7 liv. en 176; ; mais il va que
en grain , rendent 195 livres , ou a ç à 16 quefois de S liv. jurqu'à 1o, & au-delà: le
boiffeaux de farine. Le feptier de grain fcistier de froment va de 15 a si.
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huit cuirs) trois corbeilles dans le paffernent ronge, feize en prcmiere poudre ,
& huit dans chacune des deux autres poudres.

127. Las cuirs étant fuffifamment renflés dans les paffemens à l'orge, qu'on.
appelle paffiniens blancs , on les met en rouge.

LE pensent rouge Weil comparé que d'eau claire , avec deux ou trois
poignées d'écorce entre chaque cuir.

LES cuirs reftent en cet état pendant trois ou quatre jours , au bout.defquels
ort leur redonne encore autant d'écorce dans le même pafsement : trois autres
jours fuflifent alors pour les mettre en état d'être couchés en foire de la même
maniere que les cuirs à la chaux f9o]. Ces paffemens rouges leur donnent un
degré de fermeté néceffaire , pour que l'aâion du tan dans la foffe ne fur-
prenne'pas les cuirs, & ne les racornifse pas trop promptement. Voyez art. 16S.

In. Ce que nous venons de dire de la méthode ordinaire des cuirs à l'orge ,
eft fuffifant pour guider des tanneurs habiles qui n'en connaîtraient pas le
procédé; mais nous ne devons pas diffirnuler qu'il faut de l'habitude & de
l'intelligence pour connaître II un cuir eft afsez enflé, & pour conduire des
pafsemens. Nous allons entrer dans un détail encore plus circonftancié pour
la méthode des cuirs de Valachie , parce qu'elle eft encore moins connue que
ht précédente.

Des cuirs façon de Palaebie , qui fe préparent par les paf femens chauds.
129. LES cuirs à l'orge préparés dans une feule cuve chaude,' font appellés

quelquefois cuirs de Valachie, parce que l'on prétend que la méthode nous eft
venue des Valaques:: ce font des peuples tributaires du Turc , & qui habitent
fur le bord du Danube , entre la Bulgarie & la Pologne : ils font gouvernés
par un prince ou defpote particulier: le prince Marra Cordate les a rendus
afsez célebres ; & de fon terne les arts & •même les fciences étoient connus
dans fon pays. C'eft de là qu'on prétend avoir reçu la méthode des cuirs de
Valachie , qui tomette à mettre les cuirs dans un pafsement bien chaud
pendant l'efpace de trente heures. Nous allons entrer dans le détail de cette
rriéthode telle que M. TETBERT la propofa en France en 5 747.

130.'APith que les cuirs font revenus ou ramollis dans l'eau Le3] , on
les foule aux pieds , & on leur perse le couteau rond fur chair ; afin de les
rendre fouples : on les rince enfitite de nouveau pour les nettayer de toutes
les ordures qui pourraient les Piquer , & on les met égoutter fur des perches.

Agas cette opération , il faut examiner, fuit fur la perche, Toit au flottage,
filé poil fe détache oiférne nt , ce qui peut arriver en été & dans les pays chauds,
fans autre préparation: dans ce cas on pourrait les dépiler ftir le cheVatet ;
`hors de là il` faut les Caler, connue nous le dironsbientekt 33J, --pour les
mettre en état de pouvoir être pelés:



ART DU TANNEUR
IFIétbotie pour faire tomber le poil.

13 t. LORSQU'ON a des peaux fraîches qui viennent de l•boucherie, & dtini
il Faut faire tomber le poil , cin fe fert de la fermentation : dès qu'On. a •coupé.
les queues, les cornes & les oreilles , on, fele les cuirs fans les mettre tremper;

LA falaifon d'un cuir fort confifte à répandre deux ou, trois livrés de fil de
morue, d'alun & de faîpêtre fur chaque moitié de cuir ; on renverfe l'autre'
moitié fur celle qui a été falée , & on les applique l'une fur l'autre le plus
également qu'il ett

LES cuirs étant aine falé.s, on les met en pile les uns fur les autres.; on,
couvre la pile avec de la paille ou avec un gros fac e dans cet état ils corn;
mencent bientôt à fermenter & à s'échauffer; on les retourne une ou deux
fois par jour, eu changeant de ptis & de côté , pour que la fermentation foit
uniforme , & qu'il n'y ait pas de parties plus endommagées que d'autres.

132. CETTE fermentation difpofe le poil à fe détacher; on n'attend psi
qu'il tombe de foi-même , ou qu'il fuit trop aifé à arracher ; on courrait rifque.
de laifser endommager la fleur du cuir.

Si quelque obitacle empêchait de pouvoir faire la dépilation le jour oû les '

cuirs font affez échauffés , il faudrait tes jeter dans l'eau pour un joui ou
deux, mais pas davantage ; car ils .feraient en rifque même dans l'eau. 

Lorfqu'on apperçoit que certaines peaux font plutôt échauffées que
autres, on a foin de les retirer de la pile, & d'y laiffer celles qui ont encore
befoin de l'échauffe.

133. ON peut ata faire tomber le poil par l'échauffement, fans employer
le fel; il ne s'agit que de plier en chair , patte fur patte , & bien exadtement ,
chaque cuir qu'on veut mettre en échauffé (us), les coucher l'un fur TautrO
fur un lit de paille de litiere (elle eff plus roupie & plus propre à la fermentation
que la paille neuve). On leur fait enfuite une couverture de la même paille
mais en plus grande quantité que delfous les cuirs, & dans cet état on leur
laiffe paffer un jour,

134. Le lendemain on les change de côté; une partie de la paille de d drus
fert à faire un lit plus mince, fur lequel on les recouche , en comMençant par e
celui de deffus ; le rette de la couverture, avec la paille . qui leur fervait de
lit , s'emploie à les recouvrir ; on les laide encore un jour dans ce fecond.
état , plus ou moins , fuivant que le poil ett plus ou moins adhérent:. &
comme il ferait dangereux de les laifser trop échauffer, on a foin de les vifiter
deux fois le jour , pour examiner le moment où le degré de fermentation fera
fuffifant pour faire quitter le poil , & non au-délà.

13s. Il faut que le poil crie lorfqu'on l'arrache , & fafse une réfeance
(ire En allemand cette opération fe nomme, abfawitgen Igen.

médiocre



ART DIT TANNEUR.	 Ç7

médiocre ; il fuffit qu'on puifse l'arracher â force de poignet. Plus la dépila-
tion eft dure , mieux le cuir s'en trouvera , parce qu'il n'aura point été
attendri par l'échauffe.

Si ,avant de mettre les peaux en échauffe, on apperçoit des endroits dont
le poil ait quitté , il faut les badiner avec une éponge ou un linge détrempé
d'eau & de fel , pour empêcher qu'ils ne s'échauffent davantage avant que le
relie du poil fait di fpofé à tomber.

136. En employant du fumier bien chaud , on abrégerait de moitié la durée
de l'échauffement ; mais il faudrait y enfouir totalement les cuirs, & veiller
avec grand foin fur le moment précis où le poil ferait prêt à quitter.

137. L E meilleur ferait encore de fupprimer totalement cette opération ,
parce qu'elle eit dangereufe pour peu qu'on la manque , parce qu'elle
attendrit trop les cuirs , & parce que l'on peut y fuppléer , foit en rafant les
cuirs [147 , 194], fait en obfervant le tems où le poil fe difpofe à quitter de
lui-même deux ou trois jours avant le point de rebattue, c'eft-à-dire, avant le
teins où les cuirs font en état d'entrer en palfement. [Voyez mei l'art. 171].

Méthode pour camper les paffemens (r 19).
138. TANDIS que les cuirs s'échauffent, on prépare un levain avec de

la farine de bon froment pour les faire gonfler. Vingt livres de farine ayant
été délayées dans de l'eau & pétries comme de la pâte de pain avec un peu de
vieille pâte , on y ajoutera, fi l'on veut , un demi-feptier ou huit onces de
vinaigre pour développer l'acide avec plus de promptitude , & on laifsera ce
levain bien couvert & à une douce chaleur pendant deux, trois ou quatre
jours fans y toucher , couvert d'une toile ou d'une étoffe de laine; alors il
fera fafifamment aigre & propre à former la compofition dans laquelle les
cuirs doivent gonfler. Les vingt livres de farine que nous avons prefcrites
pour le premier levain , fuffiront à fix ou fept grands cuirs de quatrenvingts
livres à la raie , ou à neuf ou dix cuirs de jeunes bêtes. Ces vingt livfts de
farine produiront trente livres de levain , parce qu'il y faut un tiers d'eau
chaude pour la pétrir.

139. M. Guimard , infpedeur, qui travailla en 1748 d'après les principes
de Teybert , reconnut qu'un premier levain fans vinaigre pouvait fuffire , &
qu'on devait l'employer le lendemain ou le furlendemain, parce que, fuivant
la remarque des boulangers, le levain perd au lieu d'acquérir de la force
quand il a paffé les vingt-quatre heures, ou deux jours en tems froid. Lorfque
le levain cil bien aigre , il s'agit d'entreprendre la compofition ; on emploie
à cet effet une cuve de cinq pieds de diametre fur trois pieds de hauteur. 11
fuffit d'une feule cuve pour un travail de fix cuirs ; mais fi Fon veut en

(s 19) En allem. die Beitze , odcr Schwellfarbe.

Tome III.	 H
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conduire un plus grand nombre, il faut.employer plufleurs cuves femlalables.
. • LE.s Anyeg que l'on emploie .doivent être bien nettes & bien purgées

des matières étrangersS qu'on y aurait pu mettre auparavant , telles qup la
chaUx la' cone; , ou autres fubftances qui ne font point propres à la
fermeutation acide s'agit de produire.
- , remplira chacune des cuves qui doivent fervir à faire des pafsemens ,
jufqii'à la moitié de leur hauteur , avec de l'eau claire & nette : on retirera de
eliac-urie: iie .ces - cuyeS, thc: feaux d'eau , que l'on mettra dans une
chau•iiere fur le fet4 . Losfve.eette eau fera bien bouillante , on en prendra
une portion arec ; laquelle; on:délaiera dans un vaifseau particulier environ
fixante livres d'orge . nieulue , ,Pour chaque pafsement de fix grands cuirs.
On - .aura foïnde bien ecrafer tous les grumaux qui feraient de la rnatiere
perdue feus eio.n . , à . l'on achevera d'éclaircir cette pâte avec de l'eau
froide:, jurqu'à «çoneanee d'une pâte que l'on defiinerait à faire de la
forte. colle.. • .„ •

.141, La pâte ai di délayée . fe remet dans la chaudiere 3 on la remue fans
interruption avec un bâton, pour .empêcher que la farine ne fe dépofe & ne
fe brûle an fond de la ,chaudiere ; On la laiffe bouillir à gros bouillons, de
façon qu'elle s'élevé jufqu'à trois fois.

On répartit cette colle de farine dans les Cuves deffinées aux parsesiens ; on
la remue avec mie pelle , d'abord à droite, enfuite à gauche , pour faciliter le
'mouvement iriteffin qu'on fe propofe de produire. La dernieré fois qu'où
'change de main il faut oppofer la pelle à la circulation du liquide pOtir
L'arrêter brUrquement ; cela aide la fermentation. Les cuianiers (avent bien.
qu'on. fait tourner le" lait en le remuant des deux Fens.

'ES paffemens étant :dal" compofés d'eau & de farine, on retire de
chacun un ou deux féaux de cette compoiition , qu'on remet fur le feu pOni
le levjin , & l'on couvre ,,en attendant , avec des planches bien jointes
cuves des pesé:liens.

AUSSI-TÔT que la compofition commence à frémir fur le feu , même, avant
le premier bouillon , on retire la chaudiere de deffus le feu , & l'on ft fert de
cette compofition pour délayer dans un vaiffeau féparé le levain de froment
qui a été décrit' ci-deifui [1 38]. Ce levain aie délayé avec la compofition
d'orge ; fe verte fur les cuves à pairies égales ; quelquefois auffi on Ie fait
«chauffer pour augMenter la chaleur de la compofition.

143. CES cuves ou pafsemens doivent être chauds , de maniere cependant
que l'on pude y tenir la main Piques à la moitié du bras fans un élancement
douloureux. On répand fur chaque cuve fix livres de fel , on les remue , &
on les couvre de nouveau pour les biffer aigrir pendant dix ou quinze jours.
On a foin de les remuer & de les brouiller toutes deux fois le jour ; mais,
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on les recouvre auffi-t6t , de- peur qu'un air trop froid n'arrête ou n'inter-
rompe fa fermentation. Le fel dont nous venons de parler palfe pour être
très-népelfaire , afin de corriger l'acide de la compofition. On a vu des cuirs
,qui avaient tous leurs bordages rongés, pour avoir gonflé fans fel.

1 44. LES cuirs qu'on a mis en échauffe ayant été dépilés avec le couteau
rond ou la queurfe , le fable ou la cendre [26], on les porte dans de l'eau claire
& courante pour les bien laver , tête en queue & queue en tête, tant en fleur
qu'en chair. On les enfile trois à trois à un bout &corde ; on les lance, comme
un épervier , bien avant dans l'eau y où ils enfoncent aifément. On les y
biffe quatre à cinq jours , jufqu'à ce qu'ils foient fuffifamment rebattus ( 2o);
ayant attention de les en tirer deux fois le jour de les rincer , les biffer
égoutter un montent, & l'es lancer enfuite de nouveau dans l'eau. Par ce
moyen l'on évite le limon que l'eau charrie toujours avec elle, & qui féjour.
riant dans les cuirs , pourrait les piquer. Les cuirs qui n'ont pas été ainfi
rebattus, paraiffent tirer du grain , ce qui marque dans cet état-là un défaut
de fouplefse ; ils font suffi plus durs à tanner.

144. Au défaut de riviere , on peut faire rebattre les cuirs dans un baflirt
ou dans des cuves , én les changeant d'eau tous les jours: il faut qu'on les
ait ramollis au point que la fleur même foit fouple, & qu'en appuyant l'ongle
defsus la fleur •elle y laifse fa trace. Les peaux paraifsent aufft un peu jaunes
quand elles ont été bien rebattues, & fouvent on y apperçoit de petites taches
violettes. Les cuirs étant bien rebattus , on les écharne foit avec le demi.
rond, foit avec la faux ([2t), qui eh plus ufitée en Allemagne.

146. L'ÉCHA.RNEDIENT ou décharnemént Ou) n'eft pas une opération
• efsentielle : il n'ajoute rien à la qualité ; mais cleft un travail de propreté.
Déchanter au vif ou découvrir fa veine , c'elt enlever à force de bras & avec
le demi-rond toutes les pellicules, les parties de chair, & autres chofes inutiles
qui tiennent aux peaux, de maniere que le côté de la chair paraifse avili blanc
& , pour ainfi dire , suffi uni que la fleur [37].

147. ApRèS avoir décharné au vif, il s'agit de rafer (123) les cuirs , parce
qu'ordinairement la dépilation n'a pas été faite fi exadernent qu'il n'y refte
quelques duvets, . que l'on eh obligé d'enlever avec la faux , inftrurnent
beaucoup plus tranchant que le couteau rond ou la queurfe ,. qui fervent à
dépiler.

Pana rafer les cuirs, il faut faire nécefsairement une couche , c'eltà-dire ,
étendre fur le chevalet plufieurs peaux , fur lel-quelles on mettra celle qu'il
s'agit!cle rafer. Au moyen de cette couche la peau obéit & s'étend de façon
que la fleur ne court aucun rifque. Si l'on refait les peaux fur le chevalet

(120) Feel. geweicht. (122) chu Alrfleifaietz:
(121) En ail. Serffe. - (123) En na. fcheeren.
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à nud, il arriverait que le couteau trouvant de la réfiftance, couperait la leur.
Après avoir jeté un feau d'eau fur la couche pour la laver, on pafse la peau
du côté de la fleur avec le demi-rond pour en faire fortir la crafse & en tendre
le nerf. Le couteau à deux manches , que les hongroyeurs appellent In faux ,,
vaut mieux pour le rarement que le couteau à écorner(ree.), dont les tanneurs
fe fervent ordinairement, quoique bien aiguifé.

MAIS il faut bien favoir manier la faux, ce qui n'eft pas donné 'à tous les
ouvriers..I1 faudrait , pour ain e dire , avoir fait un apprentifsage femblable à
celui d'un barbier, pour bien rafer les cuirs. Pour plus de facilité dans les
décharnemens & le rafement , il eft bon de tenir dans l'eau, pendant l'opéya
tion , les couteaux dont on ne fe fert pas aélueliement.

turvenait des jours de fêtes ou autres obtfacles qui empêchafsent le
décharnement & le rafement , on pourrait fufpendre le travail pour quelques
jours en mettant les peaux dans de l'eau fraîche, fur-tout en eau de puits ;
c'eft la plus propre à fufpendre la fermentation.

A meture que les peaux font ratées , on les met dans de l'eau claire ; & quand
le rarement eft achevé on les rince & on les porte égoutter fur perche
pendant vingt-quatre heures. Si l'on veut récouler les peaux fur le chevalet
on fera difpenté de les laifser ainfi fur perche pendant vingt-quatre heures.

148. PENDANT qu'on rate les peaux , ou même auparavant „on compote mi
fecond levain de la, même maniere que celui dont il a été parlé art. 138 ;
on y emploie feulement feize livres de farine pour fil cuirs, au lieu de vingt
livres qu'on mettait dans le premier levain ; & l'on met ce feconel levain ,
comme le premier , dans un lieu chaud , propre à y exciter la fermentation.
Les feize livres de farine feront vingt-cinq livres de levain à-peu-près.

149.0N tranfvafe enfuite la liqueur aigre & claire de la premiere'compolition
[Leal on en jette le marc, & l'on remet le clair dans la cuve où doit fe faire
le paf suent , pour en formèr une feconde compofition , qu'on appelle le conz•
plément , & qui fe fair comme la précédente.

LA cuve contenant ainfi de l'eau claire & aigre, on puife dans chacune fit à
fept féaux, que l'on remet dans une chaudiere fur le feu: lorfque cette eau a
bouilli jufqu'à s'élever trois fois , on en retire une partie pour y démêler en-
core cinquante livres d'orge moulue, c'eft-à- dire , environ huit livres pour
chaque cuir ; on y verfera peu à peu le refte de la liqueur chaude.

Cette liqueur ayant bien délayé la nouvelle farine d'orge , on remettra le
tout da la chaudiere, & après l'avoir fait bouillir légérement , on la répar-
tira toute entiere fur les paffemens.

e ¶0. LES paifemensayant été bien remués avec la nouvelle eau d'orge ' on
en retirera un feau ou deux , qu'on mettra chauffer : lori-que:cette eaufrée

(r24) En allemand , Aterhornegen.
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mira, on y délaiera le fecond levain [148] fait ci-devant avec feize livres de
farine, & l'on verfera ce fecond levain aintî délayé dans différentes cuves.
On ajoutera à ces nouvelles cuves cinq à fix livres de fel„ comme on l'a dit des
mitres cuves [14,3]; on remuera bien les paffemens; on en levera deux ou
trois feaux pour remettre fur le feu pendant tout le gonflement ; on en ôtera
auffi plufieurs feaux pour remettre en réfcrve, enforte qu'il ne reftera que
huit pouces de liquide. Les attentions qu'on a prefcrites ci-deffus pour faire le
priecipe decompofition [141 ] , doivent être également obfervées dans ce fe
Gond travail, qu'on appelle le complément.

iç I. Si cette maniere de procéder par deux orges & deux levains, pour .

former un parement blanc , parailfait trop embarraitante , on pourrait fans
doute y parvenir plus fimplement, employer tout de fuite trente livres de le-
vain , cent vingt livres d'orge, & dix livres de fel pour chaque paffement qui
doit fervir à fi x cuirs : mais je décris ici avec une extrême exactitude, à telle
fin  que de raifon, le procédé apporté par Teybert , dans lequel ou trouvera
peut-être un fcrupule myftérieux.

LES tanneurs à l'orge, dans la méthode ordinaire [ i 18 ] , emploient en
une fois dans. leur premier paffement neuf, à-peu-près l'orge que nous em-
ployons ici en deux fois ; mais ils font quelquefois obligés , quand leur pre-
mier neuf ne fuffit pas , d'en faire un fecond , ce qui augmente beaucoup la
dépenfe. Ainfi la méthode de Valachie eft moins coûteufe , en même rems
qu'elle eft plus courte.

152. LoasQuE le fel aura été mis dans les paffemens , on les remuera beau-
coup; on ôtera de chacun deux ou trois feaux de •rnatiere liquide ;.qu'orecon-
-ferma dans mie chaudiere fur un feu modéré pendant le rems que, les: cuirs fe-
Tont en paffereent , afin de les reverfer fur les cuves, &- en conferVer la cha-
leur. On en retirera enfuite plufieurs autres feaux pour mettre dans une cuve
de réfetve , de façon qu'il n'en mile dans chaque paffement qu'autant qu'il en
faut pour couvrir les cuirs qu'on y doit mettre.

153.- M. Guimard a affiné. d'après des expériences faites é Pau en 1748 ,
qu'il valait mieux faire la compofition d'une feule fois , que de la faire en
deux , par principe & complément [ 149 3. En effet, indépendamment du
teme qu'on y emploie & du bois qu'on y confume , il peut errieer que le com-
plément fait avec de la nouvelle orge émouffe les acides du principe , qui
avaient déjà commencé à fe développer. Dès lors l'effet deviendra plus lent,
& l'on ferait obligé, pour rétablir une bonne fermentation, d'y,foutenir
un degré , de feud'aill eu rs préjudiciable aux cuirs.

];4. POUR faire la comporition tout d'une fois, on s'y ,eft pris de dia-
rentes "manieres , qui ont à-peu-près également

t. ily-Ec de l'orge ou avec du feigle moulus ( fans aucun levain ), .84 qui
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avaient été préparéi la veille avec 'de bouillante.
2'. lac parties égales d'orge moulue & de levain ; délayées daim une eau

prefque iaotfillatite, e'eft-à , dire , frein itfaute au moment qu'on veut y mettre
lès cuirs.

5'. AVEC du fou de froment s un demi-boiffeati 'fur chaque cuir , fans« lé-
Vain. On abreuvé ce fon avec de l'eau chaude ; on le Iaiffe fermenter pendant
un jour; on y jette une livre de fel pour chaque cuir , dans le terne même qu'en
veut les mettre en .gonflement.

4°. EN employant aufli du levafn d'orge ou de feigle , qui coûte moine
que celui de froment, dont nous avons parlé [ 138] ; & il fuffir de fix ou huit
livres clegralii Moulu par cuir. Lorfque ce levain monte , il eft teins d'en faire
ufage ; & pour VemplOyer , il ne faut que le délayer dans une eau phis que
tiede , & y jeter du fel comme cindevant , au moment qu'on veut y Mettre les
cuirs.

Méthode pour gouverner les paffernens.

15 Ç. LORSQUE les eaux font aigres & les palfemens préparés , on lève les
peaux de deffus perche & on. les abat dans le parement pour deux. Minutes
de terris, afin de les dégourdir &de leur faire contraéler par degréslechaleut
du padement. Ou les levé fur lé couvercle de la cuve ,.& cil les laiffe6gotitter
pendant trois ou quatre minutes: pendant ce teins , on remue de rickuveari ta
compofizion , enfuite on y rabat les peaux ; on couvre les palfetnerisj &l'on y
entretient le même degré de chaleur, ou y mettant de la colupcifition qu'on
tient'en réferve : un quart d'heure après- on leve les menés cuits: pour: -laie ,-
tond• fois, on les laiffe•égoutter un 'demi-quart d'heure :tineddmi-liede
après la feconde levée, oC1 les-love une troifieme fois , on les lailfe- égoutter
un quart-d'heure: une heure après la trolfieree, on lés leve pour lasuatreeitie
fois , & on les laiffe égoutter un peu plus:: une heureaprès la quatrieme
les leve une cinquiema fois , & on leut . cleaug demi-heure d'égout :enfin Gales
léve encore au bout de deux heures une. foriel e fous y êk; uee: feptietne. après
un fémblable intervalle de rems. Le lendemain-0m leve lescuire deuic• fois, '84
même trois ou quatre, fi les cuirs font de rumgraire , clualtiré; e & pl:
raiffent difficiles à faire gonfler. A chaque , fois l'on-retnue le paffement, pour
que la farine d'orge ne mite pas toute dans le fond, & l'on recouvre exitaement
la cuve après que les cuirs ont égoutté une demi-heure. Ileft inutile d'avertir
que l'on doit toujours conferver le degré de chaleur dont nous avons parlé ,
tel qu'on puiffe feulement tenir la main dans la cuve ;:'& l'on.y parviendra au
moyen de la chaucliere qui tient fur le feula mariere de réferve. Elle fat non-.
feulement à échauffer, mais à réparer la matiere qui fe dillipe , ou qui' eft ab-
forbée par les cuirs, Il faut que les cuirs (oient toujours couverts dans les
parsemons.
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içe Tous ces relevemens des cuirs fur la cuve , fuivis de l'égouttement ,
font que la compofition.mord & pénetre par-tout également; fans cela il y BU.
rait des endroits où le çuir brûlerait par la force de la composition, 4 d'autres
où il ne prendrait pas nourriture; par exemple, dans les plis qui auraient
fubfiné trop long-teins dans les mêmes parties du cuir.

Plana abattre les peaux dans le pafsernent, deux redonnes les prennent per
les extrêmités , & les étendent fur chair dans le pafseenent , les plongent, avec
des bâtons , en font fortir le vent, afin qu'elles enfoncent mieux.

157. LE pafsement blanc produit ordinairement f©n effet au bout de trente
heures, plus ou moins; la fermentation acide s'y établit & y produit une di-
latation, len fible. Ces peaux.qui étaient minces & molles , acquierent la fermeté
& l'épaifseur que des cuirs.doivent avoir. Dès-là on commence a leur donner
pitre particuliérement le nom deeuir.s.

Ir y aurait du danger àlaifeer les cuirs plus long-tems en pafsement; quel-
quefois même la force de la composition les brûle au point que les bordages
refsemblent à du linge pourri.

Las cuirs étant retirés du pafsement , on en conferve le plus clair, pour
..fervir enfidte de principe à un nouveau pafsement , en y ajoutant un complé-
ment un peu plus fort que le premier [i vo]. Les pafsemens blancs une fois en
train, ne coûtent à entretenir que la 'moitié de la pretniere dépenfe.

Las mirs s'égouttent fur couvercle , juiqu'à ce qu'ils (oient bien refroidis;
on les met alors dans l'eau, où après les avoir laifié tremper un moment, on
.les rince pour en faire fortir l'humeur glutineufe que l'orge y a laifsée ..& en
les met égoutter,

158. ,PENDANT le teins que les cuirs rincés emploient à eégoutter, en pré-
,pare le pafeement rouge [ 127, J65	 dans lequel on doit auili-tôt les faire
.pafser. Le nom depa071ntet rouge (124), ou de rouge tout court , vient dela cou-
leur que le regros ou l'écorce lui communique, comme on appelle paffémea

:(126) , ou fimplement le blanc, celui qui eit formé avec de la farine.

Des dangers auxquels font expofés les 't'offenses.
Oei dit fuuvent dans les tanneries que les pafsemens tournent , com-

me l'on dit dans les papeteries que, la colle tourne ; dans les offices, que le
vin ou le lait en tourné. La partie cafeufe& mucilagineufe abandonne la par-
tie féreufe où elle était en dirsolution , liqueur cefse d'être honlogene.

EN général on dit qu'un fluide muqueux eli tourué lodqu'il fe décempofe,
de maniere que l'union intime des différentes parties du finide- cefse d'avoir
lieu ; les parties fpiritueufes fe dégagent elors des parties huileefes , la li-
queur s'aigrit & la putréfacetion fuccéderait 1:denten. Le vin , qei il très,fri-

Cies) En allem. Lohfarbe.	 (1z6) En altem. Schavelifarhe.
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rituelle, ne tourne pas facilement, parce- que la partie fpiritueufe tient la par-
tie huileufe en difsolution , & l'abandonne difficilement.

LES pluies d'orage en été font toujours très-fulfureufes; oles'ett apperçoit
à plufieurs figues; voilà pourquoi elles font tourner le lait : mais en mettant
1/11peu d'alkali dans le lait , on l'empêche de tourner , parce qu'on donne à
l'acide fulfureux une fubflance qui s'y unit aifément, & qui l'empêche d'agir
fur le lait. Ainfi il y a apparence qu'on empêcherait auffi les pafsernens de
tourner, en y mettant de la potafse. Cela ferait aifé à faire , puifqu'elle ne
coûte que dix à douze fois la livre à Paris.

16o. Po ❑ R empêcher que le tonnerre ne fafse tourner les pafsemens blancs,
quelques tanneurs ont coutume , dès qu'on eft menacé d'un orage , d'amafset.
de la ferraille, & de la mettre dans chaque cuve., enveloppée d'une ferpilliere
bien claire, pour empêcher que le fer ne tache les cuirs. Peut-être la force af-
tringente du fer confonde , pour ainfi dire, des parties trop aifées à fc difsou-
dre ; peut-être la matiere éledrique fe portant en plus grande abondance vers
les métaux , abandonne le fluide du pafsement; ou, ce qui eft encore plus pro-
bable , le fer s'unifsant avec l'acide, en fature l'excès , & arrête le progrès de
la fermentation: tout ainsi qu'en jetant de la limaille de fer dans du vinaigre,
on émoufse fon acide, en formant un fel martial qui eft ftiptique, mais qui
n'a prefque pas d'acidité ; & qu'avec du plomb on tire des cryttaux doux .&
crés, de l'acide le plus caustique & le plus concentré. D'autres penfent qu'une
livre de fel, ou une demi-livre de fel ammoniac, peuvent empêcher le pafse-
nient de tourner : cela arriverait par la même raifon , l'acide fulfureux s'und-
rant au. fel ammoniac plutôt qu'aux parties du pafsement. Il y a même appa-
rence que fi les pafsernens ne tournent pas plus louvent c'est parce que la ma-
tiere putride des cuirs forme , avec l'acide du pafsement, un fel ammoniacal ;
& ce fel abforbe la furabondance d'acide, qui augmenterait trop la fermen-
tation.

161. Quoi qu'il en foit , quand le pafsementeft manqué une fois, il n'y a
plus de remette; il ne faut même plus compter que les cuirs .puifsent devenir
enfuite d'une bonne qualité ; ils ne peuvent pas s'enfler afsez pour fe bien tan-
ner ; leurs fibres deviennent molles & nehes ; ils font fpongieux, & ne pren-
nent plus la ttipticité qui ferait néceifaire pour un bon tannage. C'eft pour-
quoi les chaleurs de l'été font dangereufes dans les pafferies ; on craint toujours
les mois de juillet, août & feptembre , plus que les autres mois de l'année.

QUAND les pafsemens gelent , on les laifse -tranquillement fous la glace.
Dans cet état les cuirs n'avancent point, mais ils ne 'perdent rien dé -leur (Inn-
lité ; feulement un perd les pafsernens; car après le dégel ils ne font propres

rien , il faut les jeter.

Des
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Des cuirs à l'orge qui fe font eu Angleterre. .

162. J'AI vu plufieurs tanneries à Londres dais Long-lame, qui est une rue
du fauxbourg appellé Southwark. Dans la plupart de ces tanneries, on préparé
à l'orge les gros cuirs, & l'ufage en eftdéjà très-ancien ; niais les empeignes fe
préparent avec la chaux & la fiente de pigeon , comme étant de moindre con-
féquence [39 ].

LEs pafsemens d'orge fe confident avec de l'eau chaude, & vont beau-
coup plus vite que les nôtres ; car les cuirs parcourent quatre à cinq pafse
mens dans l'efpace de th jours , en allant du plus faible au plus fort. lis ne
font que vingt-quatre heures dans le dernier, qui cil un pafsement neuf qu'on
a laifsé aigrir pendant quinze jours.

POUR former un pafsement neuf, on délaye dans de l'eau chaude cinq à
six boifseaux d'orge, mefure de Paris*, pour un pafsement de six cuirs. On
le lai& repofer jufqu'à ce qu'il foit extrêmement aigre car pour accéléréila
fermentation & le gonflement des cuirs, on attend que l'acide foit beaucoup
plus développé qu'on ne le fait en France ; le rifque ne dure pas fi long-tems,
mais il cil peut-être plus confidérable. Il faut veiller fur les pafsemens avec
beaucoup d'attention. On a vu ci-devant une méthode qui fe rapproche de
celle-ci [ 129].

Inconvéniens du cuir à l'orge.
163. EN 17424 on fut obligé de défendre le cuir à l'orge, à caufe de la di-

fette des grains ; en même tems qu'on défendait aux amidonniers & aux brai-
feins de biere , l'u{àge du grain dans leurs travaux. Cela feul prouve l'avan..
tage qu'il y aurait à éviter totalement l'ufage de l'orge dans la préparation des
cuirs. Deux boifseaux ou même deux & demi que prend un cuir de vingt-
quatre livres, nourriraient un homme pendant un mois dans les pays où
l'on met de l'orge dans le pain, comme cela fe fait même aux environs de Pa-
ris , où l'on en met fouvent un quart. Ils ferviraient du moins aux beftiaux ,
& par conféquent à l'augmentation de la nutrition des hommes , de la culture
des terres, de la population du genre humain. M. Doublet de Perfan , lorf-
qu'il était intendant du commèrce , fit des efforts considérables pour abolir
le cuir à l'orge, & y fubftituer le cuir â la jutée [ 190 C'eft à quoi l'on dut
l'établifsement de la manufacture de Saint-Germain [ 223]. On devrait bien
souhaiter de voir cet ufage plus répandu.

164.. LES tanneurs de Provins foutinrent un procès, il y a quelques années,
contre ceux de Paris, qui voulaient empêcher qu'ils ne fifseut du cuir à l'orge.
Ceux de Provins gagnerent cependant, & furent maintenus dans l'ufage
de faire, comme les autres , du cuir à l'orne.

e Voyez ci.deffus , page 23.
Tome HI.
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Des paffemens rouges.

165. LE cuir à l'orge & le cuir de Valachie , au fortir des pafsemens blancs,
fe mettent dans des pafsemens rouges, où ils commencent à fe tanner. Voici
la maniere dont M. Teybert préparait t'es palsemens rouges pour le cuir de
Valachie [129 ).

POUR faire le pafsement rouge , nécefsaire à fix cuirs, on verfe dans une
cuve une corbeille de trente-cinq à quarante livres d'écorce, hachée par mor-
ceaux gros comme le doigt; c'eft ce qu'on appelle gros ou regros (127 ) &
l'on y abat les cuirs en même rems. Cette opération commence ordinairement
le matin; on releve les cuirs à midi, & fur les fept heures du foir.

x66. LA premiere fois, on les laifse égoutter un demi-quart d'heure ; la fe
coudefois , un quart d'heure ; le fuir , on y remet trente-fix livres de gros ;
&Après avoir bien remué le pafsement, on abat les cuirs. Il faut abattre promp-
teffent , pour que le gros n'ait pas le rems de fe précipiter, ce qui nourrirait
les cuirs du fond au préjudice des-autres. Le fecond & le troifieme jour ,
releve auffi trois fois , & on laifse égoutter les cuirs une demi-heure à chaque
fois ; le matin feulement on ajoute vingt-quatre livres de gros.

LE quatrieme jour, on ne releve que le matin & le foir; l'égouttement doit
durer trois quarts d'heure chaque fois : on n'ajoute point d'écorce.

LE cinquieme jour, les cuirs ayant été relevés le matin , on les laifse égout,.
ter trois quarts d'heure ; enfuite deux ouvriers remuent le pafsement, l'un
de la furface au milieu, l'autre jufqu'au fond; & à mefure qu'on rabat les
cuirs , on jette quelques poignées d'écorce entre chaque cuir , & un peu fur ce-
lui de defsus , qui fera retourné la chair en. haut ( les autres ont la chair tour-
née en bas ). Les fix cuirs demandent pour ce dernier pafsement quarante-
huit livres de gros.

ON laifse ainfi repofer les cuirs pendant huit à dix jours ,après lefquels on
les releve pour la derniere fois ; ou les rince dans l'eau courante , & ils font
prêts à mettre en forse [ S3

167. LE jus ou le clair rouge que l'on retire de ces pafsemens, eft auffi bon
à conferver que le clair blanc ; il opere mieux qu'un pafsement neuf, & il
épargne unriers de regros; mais il demande à être employé dans la quinzaine
après qu'on a retiré les cuirs. Pafsé ce teins, ou tout au plus trois femaines
ïI n'a prefque plus de vertu.

LES pafsemens rouges n'ont pas befoin d'être couverts comme les pafse-
mens blancs [ 142 1; mais on les entretient toujours pleins , jufqu'à deux
pouces des bords , à la différence des blancs , où il fuffit que les peaux lient
tout-à-fait trempées. I

je,à_ (ta7) En allemand, grobc Lohee
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Ta. LES pafsemens rouges commencent à raffermir les cuirs; ils les dit:
pofent par degrés à prendre la nourriture du tan en torse. Sans lew.: fecours ,
un cuir furpris en torse par une nourriture d'abord trop forte , perdrait le
gonflement, fe racornirait , tirerait du grain , & raflerait à rintroduclion de
la partie aftringente & defficative du tan , dont il doit être pénétré.

Avantages de la méthode de Valachie.
169. LA méthode des cuirs de Valachie, que nous venons d'expofer, , eft

moins fufceptible dès inconvéniens du tonnerre, ou autres mures qui font
tourner les pafsemens ordinaires [ 159 ; premiérement , parce que ceux de
la nouvelle méthode durent moins long-tems , ce qui empêche qu'ils ne (oient
expofés à un fi grand nombre de vicillitudes; fecondement , parce que la fer-
mentation eff plus forte, & la compofition plus cuite. Il en dl de même des
pafsemens rouges , parce qu'ils font plus forts, conduits par degrés faits avec
du regros ; au lieu que le rouge ordinaire des tanneurs fe fait avec la poudre

.de tan.
- 17o. Si cependant il arrive que le parsèment ait tourné, alors le cuifprend

du vent, de façon fumage , & qu'en le prefsant il fiffle. On ne fautait
raccommoder ce pafsernent ; le plus court eft de jeter la liqueur pour faire
place à u- n t autre , dans lequel on met les cuirs , après les avoir bien récoulés
[16]; mais le cuir qui a été ainfi furpris , ne fe tanne jamais bien.

i1Taniere de débourrer les cuirs de Valachie.
171. APRàs quelques expériences qui furent faites à Pau en 1748, par M.

Guimard, infpedeur , envoyé par le con feil , aidé de M. Ducafse neveu , pour
éprouver la méthode des cuirs de Valachie, annoncée par M. Teybert , il
fut reconnu qu'on pouvait épargner les foins & les dangers de l'échauffement
[131] , en mettant les peaux avec le poil dans la compofition urée, qui fait
tomber le poil fans rifque; & avec une telle facilité , qu'un ouvrier en dé-
bourrerait fix fois plus que de ceux qui feraient échauffés avec du fel , de la
maniere indiquée ci-defsus.

172. ON reconnut aulli que , lorfqu'après la dépilation ou débourrement
on laifse rebattre ou tremper long-teins les peaux, it eft dangereux que l'eau
ne les pique, c'eft-à-dire en'y tarse des petits trous qui s'agrandifsent enfuite
dans le pafsement. Il ert donc nécefsaire , fuivant ces meffieurs , d'abréger la
durée que Tey Bert avait marquée [ 44 ].

173. EN. fefant débourrer ainfi les cuirs dans une vieille compofition ou
dans un pafsement mort, 'on n'eft point obligé de le rafer , comme nous
l'avions indiqué [14.7 ] , en fuppofant qu'ils n'eufsent été débourrés qu'àl'é-
eauffe.

174. M. Guimard reconnut auffi que , quand les cuirs font prêts à recevoir
I ij
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le gonflement, il eft inutile de les faire égoutter; & qu'à chaque fois qu'on re-
leve les cuirs des pafsemens , on fait très-bien di les égayer dans la riviere-:
niais il faut qu'on les ait laifsé refroidir auparavant : car ils feraient fujets à
tirer du grain (1 2e) , c'eff-à-dire, à fe froncer & à fe durcir, s'ils étaient fur-
pris par l'eau froide , dans le teins que la chaleur les tient ouverts.

Paffemens chauds avec du fort.
75. LE mêrneinfpeeteur ayant fait des expériences à Dax en 1749 , fur la

maniere de faire enfler les cuirs , expofa dans un mémoire préfenté à M. de
Montaran , intendant du commerce, une méthode où il n'employait que du
fon pour faire Les pafsemens blancs , & fupprimait totalement les pafsemens
rouges. Voici en quoi confifte fon procédé: nous ne craignons point d'être
longs en traitant des objets fi intérefsans; ceux qui auront le courage de faire
de nouvelles épreuves , feront bien aifes de connaître en détail celles qui ont
été faites.

DEUX ou trois jours avant que les cuirs (oient afsez trempés, il faut faire
un levain avec de la farine de froment ou de feigle , à moins qu'on ait du
marc de biere. Il fuffit d'une livre ou cinq quarterons de farine lpour chaquà
cuir. On tiendra ce levain dans une chaleur modérée , jufqu'à ce qu'il faille
l'employer.

76. LA veille du jour où l'on fe propofera'de mettre les cuirs en gonfle.;
ment , on en détachera la crotte & les ordures qui tiennent au poil , . on les
écharnera, & on les mettra dans l'eau. Le même loir, on fera chauffer la
quantité d'eau nécefsaire pour les baigner entiérement. Quand cette eau fera
tiede , on l'ôtera de defsus le feu , on y jetera fept à huit livres de fon de fro
ment ou de feigle pour chaque cuir; on les brouillera enfenable ; on. couvrira
la chaudiere pour y bien concentrer la chaleur & on la laifsera ferrriente
dans cet état jufqu'à ce que le fon fait monté fur l'eau : ce qui arrivera ordi-
nairement dans la même nuit. Alors on jugera que la fermentation eft fuffi-
faine an rincera bien les cuirs, & tout de fuite fans les égoutter , on les
mettra dans une cuve pour dégourdir avec Peau & le fon qui étaient en fer-
mentation dans la chaudiere.

177. TANDIS que les cuirs prendront leur premier degré de chaleur 'dani
ce paffernent on remettra de Peau dans la chaudiere pour remplacer celle que
peuvent boire les cuirs dans leur gonflement ,- 43: l'on fera chauffer cette cati
jufqu'à ce qu'elle frémilfe. Outand elle approchera de ce point , on levers les
cuirs fur le paifernenti & dès que l'eau commencera à frémir , on en prendra
peu à peu pour délayer le levain dont il a été parlé ci-devantrit7i] , dans un
Yailreau [épuré. . •

(tes) En allem. Narben bekommen.
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LE levain étant délayé bien clair, on le verfe dans le parement d'où l'on
n levé les cuirs ; on y furvuide anal la chaudiere [176] , afin de rendre le
paiement un peu plus que tiede ; On y parfeme près d'une livre , pour chaque
cuir, de fel de morue , c'elt-à-dire , du fel de rebut ou de la plus mauvail'e
qualité [10] , & l'on brouille toute cette compofition. On replonge les cuirs,
& l'on recouvre le parement.

178. COMME le parement n'a pas befoin d'être -d'abord fi plein de corn-
pofiticn , &	 fuffit que les cuirs y plongent, on en retire une certaine
quantité , qu'on remet dans la chaudiere, pour profiter de la chaleur du four-
neau , & pouvoir réchauffer les cuirs lorfqu'on les relevera fix heures après.

Si l'on a commencé ce travail le matin , on fera obligé vers le midi, c'eft-
àndire , fix heures après, de relever les cuirs , de réchauffer le parement ;
& après l'avoir brouillé, pour bien mêler la compofition , on replongera les
cuirs, & l'on recouvrira le pafsernent.

LA même opération doit le recommencer encore le même jour vers les
rept heures du foir ; le lendemain & le fui -lendemain , aux mêmes heures,
il faut relever , réchauffer, brouiller, & couvrir le pafsement.

179. IL faut `rire attentif, en relevant les cuirs au recoud & troifierne jour,
à voir le tems oit le poil veut quitter, pour en faire la dépilation r26 & 17 t].
Après qu'ils ont été débourrés , on leur donne aufli une légere pafse fur chair,
pour enlever tout ce qui peut y être relié d'inutile. On les laifse tremper un
quart. d'heure dans Peau froide, & on les remet dans le pafsement, qu'on a
foin de réchauffer plufieurs fois & de couvrir exaetement , jufqu'à ce que le
gonflement Toit achevé.

f 80. IL elf facile de faire gonfler les cuirs en vingt-quatre heures de tems,
fi l'on veut réchauffer la compofition fept à huit fois , au point d'y fouffrir le
bras avec peine ; mais il vaut mieux ménager les cuirs ,y employer trois jours
de teins , & ne réchauffer le pafsement que trois fois le jour graduellement, .
en allant d'une douce chaleur à une plus forte, & de maniere que le bras
pu ifse réfiller fans peine au plus haut degré de chaleur.

181. Si l'on entreprend , en fuivant cette méthode , de grands pafsemens
où il-y ait beaucoup de cuirs , ils conferveront plus long-tems leur chaleur;
il fuffira de réchauffer les pafsemens deux fois le jour. On pourra prolonger
l'opération jufqu'à quatre jours, & il fera poffible d'épargner une livre de
fun par cuir, c'eft-à-dire , de n'en employer que fix livres pour chacun, au
lieu de fept [176].

r 82. IL y a aufii une économie à faire fucce'der de près plufieurs habillages.
Dès que le premier gonflement eft fini , on met d'autres cuirs dans la même
cuve , fis lui donner le teins de refroidir , & elle fuffira pour opérer la fer-
mentation de ces nouveaux cuirs jufqu'à poil tombant [171].
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CES recouds cuirs ainfi pelés dans un paffement faible , pourront enfuite
fe finir en un ou deux réchauffages dans un palfernent neuf , & ce paffement
neuf fuifira peut-être à plamer entiérernent de troifiemes cuirs. On aura ainfi
produit trois gonflemens & piaillé trois habillages avec deux cornpofitions :
au reste , il faut confulter l'expérience, avant de fe livrer à de pareilles
économies.

183. Les cuirs plamés doivent être bien rincés & laiffés en eau claire pen
dant trois heures, plus ou moins , suivant qu'il fera froid ou chaud on les
met enfuite en paffernent rouge [i6] , fuit avec de l'eau de vieille écorce,
Toit avec de l'eau pure & de la nouvelle écorce groffe comme le doigt , qu'on
leur donne fucceifivement & peu à peu. M. Guimard veut qu'on les releve
trois. fois dans l'efpace de trois ou quatre heures, qu'on les lailTe égoutter un
quart-d'heure, & qu'on les rabatte après avoir bien remué le paffement.

Paffemens froids avec le fon.
184. QUOIQUE nous ayons détaillé une méthode des pafFemens de fon,

dans laquelle il faut échauffer pl dictes fois les cuves [17i] , ce n'eft pas qu'on
ne puifie les faire à froid. Alors le gonflement peut durer jufqu'à deux mois ;
car la chaleur accélere beaucoup la fermentation : mais il y a des perfonnes
qui la croient préjudiciable à la bonté des cuirs ; peut-être cette crainte eft-
elle mal fondée (129). Après avoir fait un levain avec deux livres de farine
de froment ou de feigle pour chaque cuir , on le lailre fermenter , puis on
le délaye trèsnclair avec de l'eau froide ; on y plonge tes cuirs en poil. H
fulEt de les relever deux ou trois fois par femaine , en les biffant égoutter
toute la nuit fur le paffement. On continue ainfi jufqu'à ce que le poil parailfe
prêt à quitter.

ISr. Les cuirs ayant été pelés , rincés, on leur donne une légere palle fur
chair , on les laiffe égayer deux ou trois heures dans l'eau , & on les remet
dans le même passement pour achever de fe gonfler. Si l'on s'appercevait
qu'un premier paffement ne fût pas fuflirant , il en faudrait faire un fecond
pour achever le gonflement; mais lorfqu'ou a eu un premier paffement mort
pour faire peler les cuirs , un feul paillaient neuf ruffit pour les faire piauler
parfaitement ; ils font déjà préparés par le paffement mort qui a fervi à
débourrer. Les palremens de fon à froid n'ont pas befoin d'être couverts
comme nous Pavons recommandé en parlant des paffetnens chauds [178].
Ils peuvent être commodes dans de petites tanneries de province , où l'on
n'a pas à fouhait des chaudieres & des fourneaux.

186. AINSI M. Guimard trouve que l'on peut faire avec huit livres de fon
(ree)Ilne faut pasidouter que cette crainte que de ce que les paffeinens chauds coûtent

ne fuit mal fondée. Peut-être ne vient-elle plus de peine & de dépenfe que les froids.
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pour chaque cuir, ce que les tanneurs à l'orge ne font qu'avec cent livres
d'orge [118] , & ce qui exige trente-fix livres de farine en Valachie [1'38].
On éviterais par cette méthode la falaifon des poils, l'échauffement des cuirs
[131] ,& la dépenfe du bois.

Cuir au feigle faon de Tranfilvanie.
187.LA Tranfilvanie eft une province voulue de la Turquie & de 5 PAlle-

magne , peu éloignée par conféquent de la Valachie, & où l'on travaille les
cuirs d'une maniere afsez femblable à celle que nous avons décrite [129].
La différence confifte' principalement à employer pour chaque cuir dix-huit
livres de feigle moulu, au lieu de vingt livres d'orge que nous avons dit
être nécefsaires dans le cuir de Valachie [I40]. De ces dix-huit livres de l'aigle,
on en met dix en premiere compofition & huit en complément ri io].

Le marc du feigle pouvant conferver plus long-terns fa force & fa qualité
que celui de l'orge ,. on n'eft point obligé de le jeter, comme nous avons
dit qu'on jeroit le marc de l'orge ; mais on conferve le feigle , même après
avoir décanté la liqueur aigre de la premiere compofition , pour conferver ce
clair qui doit faire le paffement.

188. PLUSIEURS cordonniers ont cru reconnaître que le cuir 'au feigle ,
appelié cuir de Tranfilvanie , était meilleur que le cuir de Valachie[129]. Peut-
être en effet l'orge étant plus farineufe , fermente autrement que le feigle,
& fournit des parties moins fermes & moins folides au cuir ; par la même
rail-On qu'on préfere encore dans certains cas le cuir de Liege , qui n'a fer-
menté qu'avec de l'eau d'écorce , parce que la Fermentation en eft plus dure,
pour ainfi dire, ou moins ontaueufe , moins laxative, que celle du feigle &
de l'orge moulus [2,4o].

189. DANS les mémoires drefsés en 17o8 par M. des Billettes , je trouve
que l'ufege dù feigle était déjà connu en France. Voici ce qu'il en dit. Les
peaux étant pelées , on les met pour vingt-quatre heures dans la riviere ,
enfuite dans une eau à tan qui ne foit pas trop forte, pendant deux heures,
les retirant dehors, & les recouchant fort fouvenr. De là on les remet encore
dites une autre matiere , dont voici la préparation. On prend un feptier * de
feigle moulu , & on verfe defsus de l'eau chaude , remuant bien le tout en-
fernble jufqu'à ce que cela devienne épais, comme fi c'étoit pour faire du pain.
On couvre cette pâte, & on la laifse travailler ou fermenter comme du levain:
lorfque par-defsus elle fe trouvera un peu blanche & comme moite , on y -
verfera encore de l'eau froide pour y pouvoir tremper jufqu'à dix ou douze
peaux. Mors il faut y faàe coucher ces peaux pendant trois jours ; & quand
elles font bien enflées, on les couche dans une eau à tanner avec quantité de

Le feptier de Paris dl de 12 boiffeaux ; le boilfeau 66ià pouces cubes.
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un entre chacune ; & il faut les changer d'eau deux ou trois fois dans un
enlace d'environ huit mois , qui eft à-peu-près le rems qu'elles fe trouveront
bien tannées. Ce détail n'eût pas été fuffifant pour mettre les tanneurs en
état d'opérer avec confiance & avec sûreté ; c'eft pourquoi j'ai été obligé de
rapporter les procédés ci-defsus , qui font plus détaillés; mais ce que je viens
de dire fuffit pour faire voir que la méthode qu'on nous a célébrée fous le nom
de Valachie, étoit françoife il y a plus de cinquante ans.

DES CUIRS A LA JUSkE.
190. L'EFFET que nous avons vu être produit par l'eau de chaux , ou par

les eaux aigres d'orge, ou de feigle , pourrait être produit de plufieurs autres
rnanieres , & on en a fans doute eflhyé plufieurs en différons lieux;(t 30): celle
qui paraît être la plus accréditée & la moins coûteufe confifte à Faire aigrir
des eaux d'écorce. On appelle cuirs ri lie jufée , ceux qui ont été préparés par
cette méthode. C'eff du pays de Liege que les tanneurs Français l'ont apprife

c'est pourquoi l'on dit auifi cuirs de Liege). Elle fe pratique aauellement
dans plufieurs endroits du royaume, & elle y réuffit parfaitement.' La manu-
faaur-o de Saint-Germain doit à cette méthode le grand fuccès qu'elle a en
& l'eftime dont elle jouit encore actuellement [248 el

On appelle fouvent les cuirs de Liege , cuirs à la gifey. Mais c'eft un terme
trop évidemment corrompu , pour qu'on ne doive pas le relifier. Ce mot
vient de jus,, parce que c'eff en cirer avec du jus d'écorce qu'on te prépare. On

.doit donc écrire jufée , non gifée ni gifey. Au relie, je ne connais encore aucun
auteur dont on pude citer l'autorité pour fixer l'incertitude qu'il y a fur l'or-
thographe de ce mot, & je ne vois aucun ufage aifez authentique pour m'em-
pêcher de remonter à l'étymologie (13i). Il me paraît même probable que,
comme un grand nombre des ouvriers qu'on a employés à ce travail fe font
trouvés Suiffes ou Allemands , la prononciation du mot jufée a été changée par
leur accent en celle de gifée : nouvelle raifon pour préférer le terme originaire
& naturel de jufée.

Maniere de faire quitter le poil.
191. POUR dépiler ou faire quitter le poil dans les cuirs à la jurée, on ntet

les cuirs à l'échauffe, afin de les faire fermenter légérement par une douce
(53o) On prépare en plufieurs endroits

de très.excellent cuir, fans prodiguer d'une
façon fi condamnable , le froment , le feigle
& l'orge. Les fameux cuirs de Suede , dont
on fait non feulement des bottes , mais des
culottes & des redingottes capables de relif-
ter aux plus fortes pluies , des chapeaux de

voyage & d'autres pieces ; ces cuirs admira-
bles fe font fans employer aucune efpece
de grain.

(1311) Je ne doute pas que l'étymologie
de l'auteur ne foit la feule véritable ; mais
c'elt au fond ce qu'il importe le moins de
(avoir.

chaleur.
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chaleur. On s'Y prend pour cela de plufieurs- manieres , fuivant les différeras
lieux où ils fe font.

ON entaiFe les 'cuirs à terre les uns fur les autres ou de leur long, ou à
double ; on les change chaque jour de plis & de côté , & l'on attend ainfl
qu'une douce fermentation en 'déracine le poil , & nttendrifse l'épiderme.

192. D'AUTRES accélerent cette putréfaction, en mettant les cuirs fur des
perches , dans une étuve bien fermée , qu'on échauffe avec un feu de tannée,
qui ne produit que de la fumée & de la chaleur, fans flamme & fans danger.

ENFIN il y a des tanneurs qui mettent les cuirs dans du fumier bien chaud;
ce fumier produit l'efferd'une étuve, & donne aux cuirs le degré de chaleur
nécefsaire pour la fermentation. Ce moyen paraîtra peut-être trop difpen-

- dieux & trop embarrarsant ;. il eft cependant vrai que ce fumier pouvant fervir
enfuite à fit prerniere deftination , qui eft -celle de l'agriculture , & ne perdant
que très-peu de fa qualité par l'ufage que le tanneur en ferait, il ferait très-
poffible de l'employer fans dépenfer beaucoup.
- 193. ON a vu dans la defeription du cuir à l'orge , qu'on pouvait faire tom-
ber le poil au moyen d'un parsement mort ou faible 171 ]. Je crois qu'il y
aurait de l'avantage à faire la même chofe pour le cuir à la jufée , en em-
ployant les pafsemens de tannée , dont on trouvera la defcription ci-après-

[ 207 ] lorrqu'ils font prefque mes. •
194. LES cuirs en poil que l'on rire de l'Amérique, de Buènos-Aires ou des

hies & qu'on a fait fécher à l'ardeur du rola , ont toujours paru très-diffici-
les à débourrer par l'échauffement, de quelqu•rnaniere qu'on s'y prit ; & il
en réfultait un déchet confidérable dans la matiere, lorfqu'ôn voulait poufser
la fermentation afsex loin pour rendre le débourrement facile.

POUR" obvier à ces inconvéniens , meffieurs Ducl©s , entrepreneurs de la
tannerie royale de Leâo-ure, efsayerent de rafer les cuirs fecs des isles , au
lieu de les débourrer par l'échauffement. ' • •

CETTE méthode eft également avantageufe , en l'appliquant aux cuirs frais
falés, comme aux cuirs fecs; on y gagne de toute maniere ; on évite les

rifques de la fermentation, dont il eŒ toujours difficile de faifir exadtement
le degré. On épargne le fel , les embarras de l'échauffement . , la main- d'oeuvre ,
& l'on abrege le travail. Car unouvrier-peutter dix à' douze d'ils par •joue,
tandis qu'il n'en débourrerait -que cinq à fix• par la méthode'Urditaire L 26
& 271,

Du gonflement des cuirs a da jufée.

19Ç. Araks qu'on a débourré les cuirs, on les met dans les cuves , où ils
doivent s'enfler pour être difpofés au tannage. Le gonflement des cuirs à la ju-
fée op façon de Namur & de Liege, s'opere par le moyen des eaux de vieille

Tome III.
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écorce ou des jus de tannée , qui contiennent le refte de la" fuhltance! de l'é-
corce, après qu'elle a fervi à tanner des cuirs en féconde & troifieme poudre
[81 1. Ce gonflement n'exige point de feu ; on arsine même que la chaleur
lui eft contraire [ 229 1

196.CE jus de tannée ne doit point tenir du eptique, c'eft-à-dire , de ce
goût âpre & aftringent , qui refserre & durcit les cuirs en forge , & qu'on ap-
perçoit très-renfiblement dans l'écorce nouvelle. Lorfque l'écorce a ajourné
avec des cuirs en fofse, elle eft difpofée à fermenter & à s'aigrir , comme font
en général prefque toutes les plantes & les fubftances animales. La qualité Rip-
tique cefse dès-lors , & fait place à l'acidité , qui irait toujours en augmentant,
lii Pan n'en retirait les cuirs au bout Ue quelques mois.

197. L'ÉCORCE , tant qu•lle eft dans fan état naturel d'attringent , ferre,
comprime & réunities parties du cuir; mais dès qu'elle tourne à l'aigre, elle
produit un effet contraire: elle dilate , relâche, gonfle, fouleve les parties du
tifsu par le mouvement intettin qu'elle y produit, fernblable à celui du pain
qui leve, & du vin qui bouillonne, lorfqu'on les expofe à une pareille fer-
mentation.

198. LE cuir de Liege ne s'accommode pas de toutes les rairons & de-toutes
les eaux ; il réuiTit mal en été ; il exige des, eaux pures & vives; celles qui
fartent immédiatement des rochers y font très-propres; l'eau de pluie n'y eft
pas bonne,	 .

ENFIN ceux même qui regardent le cuir de Liege comme le meilleur dé
tous les cuirs (t 32), conviennent qu'il eft le plus difficile à fabriquer ; il de-
mande beaucoup de foin, d'intelligence & de capacité. Mais il en ett de même
de beaucoup d'autres arts , leur difficulté n'empêche pas le ruccès ,
'tilde fumante tous les obitacles.1

199.POUR préparer le jus de tannée, on ratnarse la vieille écorce dans
laquelle ont réjourné les cuirs en feconde ou troitieme poudre ( la trôifieme
ma préférable ). On icitti.re ale le liquide qu'elle contient; on dépofe le tout
dans une fofse vuide ou dans un autre grand vaifseau.

Ls fofse dans. 'agnelle on dépote cette vieille écorce, doit contenir un pui_
fard ou efpece de cheminée, comme on le voit en G dans la planche II , pour
épurer. l'eau. C,13 puifard ett fait avec un eneaifsement de planches clouées en:.
seelles, & enaofsies contre les parois de la fofse. La tannée qui eft dans la
t'erse F, n'entre point dans le puifard G , mais feulement l'eau qui s'en répare;
& "on cil à portée dé la enfer librement avec un Peau , pour la faire fervir
aux cuirs.

(0 ;2) Le cuir de Liege ne peut être le la fabrication qui fait principalement la
meilleur de tous les cuirs que parce qu'il bouté de cette marchandife.
eft mieux travaillé que tous les autres. C'eft
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ON foule aux pieds"cerre écorce, on l'abreuve d'eau claire ou d'autre eau
de tannée , jufqu'à ce qu'elle Toit abondamment fubrnergée. On tranfvafe deux
ou trois fois par femaine le jus qui s'amafse dans le puifard G , pour le verfer
fur la même tannée en F, afin que par des filtrations réitérées , le jus devienne
de plus en plus fort, & fe nourrifse de toute la fubitance de la tannée.

SANS avoir la peine de faire un puifard dans une fofse , on pourrait fe con-
tenter de creufer une efpece de puits dans la tannée , au fond duquel on pui-
ferait Peau claire qui s'en dl exprimée, & filtrer enfuite cette eau dans un
panier d'ofier, , pour l'avoir pure ; mais le puifard encore plus commode.

200. POUR faire le jus ou l'eau de tan , on emploie du côté de Sedan des
cuves qui peuveut contenir quinze poinçons ou muids d'eau , mefure de Bour-
gogne eF, noticompris l'écorce. On y jette du tan moulu gros, & tiré de la
fofse à la feconde ou troifieme écorce. L'eau mite avec l'écorce pendant fix
mois, quelquefois huit, & il lui faut ce tems-là pour acquérir l'acidité ou l'ai-
greur convenable pour faire lever les cuirs.

LORSQUE cette eau approche du degré d'acidité où elle peut parvenir fans
être remuée , on leve de l'écorce vers une des parois de la cuve, & l'on y fait
comme un puits d'un pied de diametre, qui aille jufqu'au fond de la cuve. On
pafse une pompe dans ce trou , ; pour en tirer l'eau qui s'eft amafsée au fend de
la cuve ou bien on fe fert du puifard [ i 99) ; on fait repafser cette eau fur .

récoree, jurqu'à ce qu'elle fait vive & bonne. Si l'on s'apperçoit qu'au
bout de deux heures elle le Toit afsez, on, cefse ce travail, .& on: retire toute .

l'eau peur en faire la pafferie ou le paffement, On dit que l'eau eft vive lorfqu'elle
cil rouge claire , & acide , comme du beau vinaigre. Lôrfqu'il fe trouve deux
cuves d'eau de tan , dont l'une efl plus forte & plus acide que l'autre , on les
mêle enfemb le , & on les met par-là au-même degré.

LORSQU'ON a vuidé l'eau des cuves , on ne perd pas tout-à-fait le tan qui y
eft relté ; on y remet de l'eau , qu'on laifse féjourner pendant troisi ou quatre
jours, & qui après ce tems-là a afsez de qualité pour entrer dans les pafseries.
On répete trois ou quatre fois cette-opération , en obfervant par degrés de laif-
fer l'eau plus long.tems dans cette écorce ,.pour.lui faire jeter toute fa force ,
fa qualité, & fou acide. Ces différentes eaux fe mêlent avec la premiere dont
nous avons parlé, & qui avait relié fix ou huit mois fur le tan. Plus on cm-
ploie de cuves, plus on a de facilité à faire ces opérations & ces mélanges.

201. PENDANT que l'on prépare le. us de.tannée, qui doit fervir à faire en-.
fler les cuirs, ori fait tremper ceux-ci s'ils font fees ; on les crambe , tout com-
me pour les habiller à la chaux [ i6j ; il faut feulement obferver , la .derniere
fois qu'on les tire de l'eau pour la jurée , de ales mettre égoutter fut. des •

Le muid de Bourgogne contient r s çzo muid de Bourgogne eft quatre cinquiemes
pouces , 	 celui de Paris 1 4400; , ainfi le de celui de Paris, -

K ij
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perches , pour qu'ils jettent leur eau avant que d'aller è l'échauffe.
Si ce font des cuirs verds [13] , la jufée ne demande pas qu'ils aient drill

trempé; mais tandis qu'ils font frais , on leur jette quelques grains de fel du
côté de la chair , pour qu'ils s'échauffent plus également & avec moins de dan-
ger. On les plie alors pour les mettre en échauffe; la fermentation les atten-
drit & difpofe le poil à quitter [132]. Les cuirs d'Irlande n'ont pas befoin
dans l'échauffe d'être autant fel& que les autres, parce qu'ils l'ont été dans
le pays.

202. 1 I.oRsQu'its ont été débourrés, rincés, éeharnés , de la même façon,
que les cuirs à la chaux , on les met tremper dans de l'eau la plus fraîchi & la
plus claire, pendant deux jours en été, quatre ou cinq jours en hiver, en ob-
fervent chaque jour de les mettre égoutter pendant trois heures, & de. les
changer d'eau. On voit quelquefois ces cuirs commencer à s'ouvrir, & fe dif-
parer au gonflement ; c'en alors qu'on les met en pafsement, e'eft-à-dire ,
dans du jus de tannée, pour favorifer & augmenter ce gonflement. Du côté de,
Sedan l'on emploie huit parsemens en été, douze en hiver, & on les augmente
pargradation. Voici la diftribution que M. Guimard avait vu pratiquer, &
qu'il a rapportée, comme étant jultifiée par l'expérience: On verra ci-après•
celle de la manufadure de Saint-Germain [223].

203. Si c'en en été que l'on travaille, on commence par mettre les cuirs
dans de l'eau de riviere , où il y a feulement une huitieme partie de jus de tan'
née, pris dans le puifard dont nous avons parlé f 19.9] , les autres fept hui-
tiemes étant de l'eau ordinaire.

LE fecond pafsement fera de deux huitiemes de jus fur fix huitiemes d'eau ,

de riviere ou de fourre ; le troifieme, de trois huitiemes de jus fur cinq bpi:-
times d'eau; le quatrieme , de quatre huitiemes de jus fur quatre huiriernes.
d'eau, c'eit-à-dire , autant de l'un que de l'autre ; le einquieme , deeinq hui-
tietnes de jus fur trois huitiemes d'eau ; le lixieme , de fix huitiemes de jus,
fur deux huitiemes d'eau , o'eft4-dire , un quart; le feptierne , de rept huis-i..
tiemes de jus fur un huitieme d'eau elehuitierne & dernier , de jus. tout pur.,

LES pafsemens du printerns & de. l'automne-devant être au nombre &Air,'
on Commence par ne mettre qu'un dixieme de jus fur neuf disi eril es d'eau . dane-
le premier pafsement ; on met deux dixiemes de jus dans le fuivant , tou-
jours de fuite, en augmentant le jus & diminuant l'eau jurqu'ine ait,
Cernent, qui n'en fait qu'avec du jus. de tannée tout pur. - -

204. EN hiver les pàffernens devant. être au nombrl .de douze-, on •entn-,'
metnie-par. mettre un ,douzieme feulement de jus fur onze clonziernes4'eau .
commune.dans le premier peinent. Pour lefuivant , •on .niet deux .douzie.;,
mes de jus, & dix douzietnes d'eau, Le troifieme eft formé de trois douzienies
de jus, c'eft-à-dire , un quart, avec trois quarts d'eau; & ainfi de fuite, en:
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augmentant graduellement d'un douzieme jufqu'au douzieme & dernier paf-
fement, qui fera de jus tout pur.

205. LA conduite des paffemens confifte à relever les cuirs matin & foir,
pour les leder égoutter pendant deux heures , après quoi on les abat dans le
paffement, & on les change chaque jour de paffement, jufqu'au quatrieme
parement en été , & jufqu'au fixieme en hiver , c'eft-à-dire , pendant la pre-
miere moitié des paire:tiens que l'on a à donner.

DEPUIS ce quatrieme paffement en été, ou le fixieme en hiver, on ne releve
les cuirs ,.pour les faire égoutter, qu'une fois par jour , jufqu'à Pavant-dernier
parement.

206. L0 asque les cuirs font arrivés au pénultierne paffement , c'eft-à.dire ,
au feptieme en été , au onzieme en hiver, on ne les releve qu'au bout d'un
jour & demi. Et après les avoir !aidé égoutter pendant deux ou trois heures ,
on les rabat; mais on y ajoute pour chaque cuir une poignée d'écorce neuve ,
groffiérement moulue, qu'on jette entre chaque cuir & celui qui `eit au-defrus.

LES cuirs étant enfin au dernier parement, y restent trois ou quatre jours;
& après s'être égouttés trois ou quatre heures, on les abat dans un autre
paffement extraordinaire compofé du plus fort jus tout pur , avec trois
poignées de nouvelle écorce fur chaque cuir. Ils restent alors pendant flic ou
huit jours dans ce nouveau paffement. Au bout de ce terris, ils font en état d'être
couchés en folle , tout comme les cuirs à la chaux [8z._1

207. A mefure qu'on recommence à faire palier de nouveaux cuirs, la cuve
qui était auparavant la premiere fe vuide, ne pouvant plus fervir, & la feconde
devient la premiere ou la plus faible. La cuve que l'on vuide , e(l celle où l'on
forme enfuite un nouveau paffement avec la meilleure eau de tan qui n'a peint
encore fervi, & fe trouve par ce moyen la dixieme & la plus forte de toutes
les cuves.

DE là il réfulte que l'eau d'une cuve eft 'renouvellée , après avoir fervi à Ta
préparation. de foixante & douze cuirs , mais feulement pour une douzieme
partie de la préparation totale de chacun.

208. - QUOIQUE nouseyons dit que les cuirs fe gonflaient dans l'efpace de
douze jours [204] , ce terme n'elt pas toujours fixe , & n'a guere lieu que
dans les mois tempérés de mai , juin & juillet, comme on peut en juger par
ce cp.ii a été dit à l'occafion de la fermentation en général. Il faut quelquefois
le double de ce rems-là. On maillera pour lors des cuirs dans chaque parement
pendant quarante-huit heures. Dans les tems froids, les eaux ne s'ufent pas fi.
vite, la fermentation eft plus lente , l'acidité fe communique plus difficilement.
Lorrqu'il fait extrêmement chaud e ces eaux s'affaibliffent , les cuirs gonflent
difficilement , font trop mous : ce qui exige quelquefois de les laitier deux
jours dans chaque cuve.
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209. Le tanneur eft obligé d'avoir plus de cuves qu'il n'en veut employer
parce qu'il s'en trouve fouvent qui ne produifent 'pas l'effet qu'on en devais
attendre qui s'aigriffent trop peu ou trop vite ; enfin il y en a qui tournent.
On a vu la fignification de ce mot à l'oceafion du cuir â l'orge, avec la maniere
d'empêcher les paffernens de tourner [r'191. On verra bientôt que la chaleur
du foleil fuffirait pour les corrompre [2 3S 1•

2 fo.Nous avons fuppofé que, pour commencer une pafferie , on employait
de l'écorce qui avait dejà fervi dans la foffe où l'on tanne les cuirs. Mais fi l'on
en manquait , foit dans l'établiirement d'une nouvelle tannerie, foit dans
quelqu'autre eirconftance , il y a plufieurs moyens d'y fuppléer.

On peut commencer par des paffemens d'orge , de la maniere qui a été
expliquée [z te Les cuirs à l'orge ayant été couchés en fofse, on aura l'année
d'après de la vieille écorce propre â faire les pafferies de tan. On ne doit jamais
y employer celle qui aurait tanné des cuirs à la chaux : mais comme pour faire
ces pafserils, il ne s'agit que de faire aigrir de l'eau d'écorce , c'est-à-dire , de
lui ôter d'abord l'amertume & la force aftringente qui lui eft naturelle , pour
la faire pafser dans un état de fermentation , on peut s'y prendre auffi de b
maniere fuivante , & fe' pafser totalement de grain.

2 1 1. AYANT rempli les cuves d'écorce grofliérement moulue , on y verre
de l'eau , qui y féjourne pendant fept à huit jours cette eau ayant été fous-
tirée , on y en verfe d'autre que l'on retire également au bout de lâ huitaine,
& l'on recommence ainfi autant de fois qu'il eft nécefsaire pour que l'eau ait
pris toute l'âcreté & l'amertume de la nouvelle écorce. Alors cette écorce eft
dans l'état où elle fe ferait trouvée au fortir de la fofse, après avoir tanné des
cuirs. Il ne fera donc plus queftion que de remplir la cuve de nouvelle eau
& de l'y laifser pendant huit ou dix mois , pour qu'elle ait le rems de fermenter
erses pour l'ufage de la jurée [200].

DE même qu'on a vu pour les paffemens d'orge une très-grande variété
dans les méthodes, on peut diverfifier auffi le procédé de la jufée. Il y a des:
pays où l'on opere tout le gonflement. nécefsaire avec cinq pafsemens, &
l'on n'emptoie que trois cuves. Le premier pafsementeft appellé le mort, parce
qu'il eft fans force , n'étant compofé que d'eau pure fur quatre corbeilles
pleines de tannée, c'est-à-dire, de la vieille écorce que nous avons dit être
dertinée à faire le jus aigre dont on aura befoin dans les autres pafsemens.

CE pafsement mort ne fe fait qu'au moment où l'on veut s'en fervir, ,
dire , quand les peaux font fuflifamment rebattues & ramoHies. On les rince
fortement de la queue à la tète , & de la tête à la queue. Puis , fans les faire
égoutter , on les rabat dans le mort trois fois le jour , le matin , à midi , & le
foir. On ne les laifse égoutter qu'un demi-quart d'heure à chaque fois.

213. LE lendemain on jette le mort , & l'on rabat auffi les cuirs trois
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fois , le matin , à midi & le foir , dans le pafsement faible. On a roin de pré-
-parer le faible quatre à cinq jours auparavant , avec les trois quarts d'eau &
un quart de jus fur fix corbeilles de tannée. Les trois égouttemens ne durent
qu'un quart d'heure chacun , & le faible n'ayant prefque aucune vertu , on
le jette, nufitbien que le mort , après qu'il a fervi pendant la journée.

LA troifieme fois que les cuirs font égouttés du faible , on les fait pars«
en fort ; on rabat trois fois le jour dans le pafsement fort ; on laifre égoutter
une demi-heure chaque fois , & cela pendant deux jours.

LE fort eft un troifieme pafsement compofé auffi deux ou trois jours au-
paravant , avec moitié eau & moitié jus , & fix corbeillei de la tannée dont
nous avons parlé [200].

214. Au bout de deux jours , le fort étant épuifé , il faut tranfporter
les cuirs en plus fort; c'eft le quatrieme pafsement qui fe compofe avec le clair
du fort , oie -à-dire , du précédent , & avec l'aigre du puifard , c'eft-à-dire ,
ce jus qui a été plufieurs fois filtré fur la tannée. On ne mêle point de tannée
dans ce quatrieme pafsement.

ON rabat lea cuirs dans le plus fort pendant cinq jours de fuite , & à chaque
fois on les laifse égoutter une demi-heure, & on remue le pafsement. Le
premier jour, on rabat le matin en y ajoutant une corbeille de trente fix
livres de gros pour fix cuirs ; à midi & le foir , on n'y en met point. Le recoud
& le troifieme jour, on rabat encore trois Fois, l'on ajoure le matin feu..
lement vingt livres de gros. Le quatrieme jour, on rabat deux fois feule-
ment, & le matin on ajoute auffi vingt livres d'écorce. Le cinquieme jour, ,

après avoir relevé les cuirs, les avoir laifsé égoutter une demi-heure, &
brouillé le pafsement , on jetera quelques poignées d'écorce entre les cuirs ,
& fur le dernier , jufqu'à la concurrence de quarante livres de grofse
écorce ., & on laifsera repofer les cuirs en plus fort huit à neuf jours, fans
y toucher.

215. APRÈS que les cuirs ont repofé dans le plus fort , ils font mis dans
le cinquieme & dernier pafsement , appellé très-fort , parce qu'il eft com-
pofé de tout aigre, c'eft-à-dire , de ce jus tout pur , qu'on retire de la fofse par
le puifard [199].

ON ne fait ce dernier pafsement que lorfqu'on veut l'employer ; on y
ajoute pendant trois jours vingt-une livres de gros tous les matins , en abat-
tant les cuirs; le foir on les abat auffi, mais fans addition.

APRÈS avoir laifsé les cuirs pendant trois jours dans le très fort , on les
releve , & on les abat te quatrieme jour ; mais auparavant on les lairse égout-
ter pendant trois quarts d'heure. Deux ouvriers brouillent alors le pafse-
nient , l'un, de la furface jufqu'au milieu ; & l'autre, depuis le milieu juf-
qu'au fond ; & pendant qu'ils rabattent, un troifieme vient jeter de la

79
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tannée entre les cuirs, environ quarante-huit livres de gros. On lai fse alors
les cuirs en très-fort , fans y toucher pendant huit jours; c'en leur dernier
repos en pafsement.

2;6. Caux qui craignent que la fermentation du cuir de Liege ne foit
interrompue ou troublée par l'addition de l'eau crue dans les premiers paf-
fernens , recourent à un autre expédient pour s'en pafser. On n'abreuve d'a-
bord la tannée [199] que jufqu'à fufhfance, c'eft-à-dire , de maniere que
l'eau ne la fumage pas. Au bout de quatre jours de filtration dans le puifard,
on en ôte tout le jus ou l'aigre , & on le réferve pour le trh-fort ou cin-
quieme & dernier pafsement. On abreuve de nouveau la tannée pendant
l'efpace de trois jours ; & après cette feconde filtration , on a un recoud jus,
qui fart au quatrieme pafsement ; que nous avons appellé plus fort. En réité-
rant cette opération de fuite pendant plufieurs jours , on a, à chaque nouvelle
filtration , un nouveau jus plus affaibli , & qui fart aux pafsemens inférieurs,
que nous avons appellés le mort , le faible Sr. le fort.

217. Au relie , ces précautions ne font nLefsaires que pour mettre des
pafsemens en train, lorfqu'on eft obligé de commencer ab ovo. Mais quand
un a déjà pafsé des cuirs , chaque pafiement re trouve avoir perdu à-peu-près
un cinquieme de fa force , & fert à former le pafsement qui le précede pour
d'autres cuirs. Ainfi le pafsement qui a fervi de faible, fera enfuite employé
comme le mort; le fort deviendra un pafsement faible ; le plus fort ne fera
que le fort ; celui qui vient de fervir comme très-fort , fervira la prochaine
fois de plus fort, & l'on ne fera obligé à chaque fois de faire à neuf que le
très-fort , qui eft toujours du plus aigre ou du jus tout pur , tiré de la foffe
par le puifard [ r99].

218. LORSQU'ON rabat les cuirs dans les pafsemens, il en bon d'obferver
que la chair foit toujours en deffus , afin que la fleur, qui eh la furface la
plus intérefsante du cuir , foit la mieux garantie des aceidens ; & il faut fur-
tout que le dernier cuir ait la chair tournée en defius , pour fervir de cou-
verture aux autres cuirs qui font defsous.

Remarques fur les paffemeus du cuir à la _free , ou du cuir de Liege.
219. IL eft trèsnbon que les pafsemens foient enterrés & glaifés comme

les fofses , afin qu'ils ne foient point expofés aux viciffitudes de l'air : ils fe
couferveront mieux , & les ouvriers y travailleront avec plus de facilité.
C'eft ce qu'on a pratiqué dans la manufaelure de Saint Germain.

On eh aulli dans l'ufage de retirer les cuirs après quelques jours de gaffe-
ment, pour les examiner & les repafser du côté de la chair, & on les rate de
fleur avec un troifieme couteau très-tranchant, pour achever d'ôter ce qui peut
y refter de bourre. Alors on les remet dans l'eau pour les rafraîchir & de là

dans
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dans les autres pafsemens , pour y achever de prendre l'épaifseur convenable.
220. On connaît à la fleur fi un cuir de Liege eft bien pafsé & s'il peut

être couché en fofse. Il faut que la fleur toit blanchâtre ou couleur de cendre.
Tant qu'elle eft jaunâtre, c'eft une preuve que le cuir a encore befoin des
pafsemens. Dans ce cas, on doit faire encore un ou deux pafsemens de plus en
plus Forts , en obfervant les repos dont les cuirs peuvent avoir befoin.

221. La même force de pafsement ne fuffit pas pour Faire enfler toute forte
de cuirs. Celui d'un boeuf de quatre ans eft moins dur que celui d'un vieux
boeuf, quia été endurci par l'âge & le travail.Les tanneurs gui mettent enfem-
ble & dans un même pafsement tous les cuirs qu'ils achetent indiftinaernent e
font done expofés à en avoir plufieurs qui ne feront pas bien tannés , parce
qu'ils n'auront pas afsez enflé dans les pafseries. Le travail de la fofse ne (au-
rait fuppléer à celui des pafsemens. Ce ferait inutilement que des cuirs relie-
raient long-teins en fofse , s'ils n'avaient pas été afsez long-teins dans le paf.
ferrient , pour s'ouvrir & fe préparer à recevoir le tan. Une surface dure &
compare s'oppoferait alors à l'ai:lion de cette écorce. Ainfi l'on doit pré-
parer par un pafsement continué auffi long-tettes qu'il rit necefsaire , les cuirs
que l'on fe propofe de laifser long-teins en fofse, pour leur donner une qualité
fupérieure.

222. Si l'on avait un moyen de faire enfler les gros cuirs de vieux boeufs
aufli parfaitement que ceux des jeunes boeufs , on ferait fiir alors , qu'en
laifsant ces vieux cuirs en fofse plus long-teins que les autres , on leur donne-
rait auffi à proportion une qualité fupérieure. Mais c'eft ici un des plus grands
inconvéniens de la tannerie. Les cuirs les plus forts font ceux qui s'enflent le
plus difficilement., & par conféquent les moins bons, à proportion de ce qu'ils
devraient être. Nous ferons dans la fuite quelques remarques fur la nature &
les qualités du cuir à la jufée [237].

Autre méthode pour gouverner les paffemens du cuir à Ici jufée.
22. LA diftribution & le nombre des pafsemens de la jufée étant afsez

variables & afsez arbitraires , je ne dois pas m'arrêter aux détails que je viens
d'en donner. La maniere dont on l'emploie à Saint-Germain eft afsez firnple ,
juflifiée déjà par une afsez longue expérience. Je crois qu'il fera utile de la
rapporter ici. Le lecteur qui voudra profiter de ma defeription pour faire des
expériences utiles , lugera des différences de ces deux pratiques. On emploie
communément douze paffemens , dont les deux derniers font des paitemens
nee . Les dix premiers font des pafferneris courons, qui ont déjà fervi. Chacun
de ces paffemens contient douze cuirs & huit muids d'eau , ayant quatre pieds
& demi de profondeur , & autant de diarnetre.

224. Ln cuirs ayant été ratés & lavés , fe mettent dans le premier patte-
Tome HL



82	 ART DU TANNNEUR.
nient , qui eft le plus faible de tous. La faveur de ce liquide n'a prefque pas
d'acidité, lorfqu'on en met fur la langue. Il eft feulement un peu âpre. Mais
il eft fu.ffifant pour difpofer les cuirs à putter dans un paffement plus aigre. Il
ne faut pas que les cuirs (oient furpris par l'acide , avant que la fermentation
ait commencé à s'y établir. Ils fe crifperaient & fe relferreraient trop.

225. Au bout de vingt-quatre heures , on leve ces douze cuirs , on les lue
égoutter pendant une demi-heure, ou pendant le tenu qu'il faut pour lever
outil les autres paffemens; car le tems eft indifférent. On les rabat dans
fecond paffement plus fort , & l'on jette l'eau du précédent , qui ayant fervi
dix fois, n'eft plus bon à rien.

226. Le fecond paffement , quoiqu'un peu plus fort que le premier , parce
qu'il a un jour de moins de fervice , n'a cependant fur la langue aucune acidité
fenfible. Mais on continue les jours fuivans d'avancer les cuirs d'un paffement
à l'autre, c'eft.à-dire, de plus en plus fort. On releve les douze cuirs tous
les matins , & on les rabat dans le paffement fui va nt.

LES dix paffemens que ces cuirs parcourent ainfi en dix jours , s'appellent
peinas, courans , pour les &flinguer des paf mens de repos dont nous allons
parler , qui font des paffemens neufs , & où les cuirs rebut pendant dix jours.
Mais avant de parler des paffemens neufs , il faut parler des fortes aigres qu'on
emploie pour les faire.

227. ON s à Saint-Germain cinq foffes aigres, femblables à celles où l'on
couche les cuirs pour fe tanner, mais qui l'ont à couvert dans la tannerie
nous les diftinguerons par les numéros I , 2 , 3, 4 & 5, en a ppellant r la plus
faible , & 5 la meilleure & la plus forte. On leve des cuirs à la jurée de troi-
geme poudre [85] & l'on tranfporte toute la tannée qu'on en a tirée dans la
cinquieme foire aigre. On y conduit de l'eau fraîche de fource , par le moyen
d'un robinet & d'une cheminée ou gouttiere de bois , qii'ou étend depuis le
robinet jufqu'à la foffe. Cette eau fe filtre fur la tannée, & arrive peu à peu
clans le puifard qui eft dans un coin de la foffe, où on la puife au bout de trois
jours ou davantage. Il y a de quoi faire quatre Inini -riens de repos dans l'eau
de cette foffe.

228. LORSQUE la tannée de cette fofse aigre a épuifé fa force dans la pre.
miere eau qui y a pesé, on y fait venir de nouvelle eau, qui en repafsant
defsus cette tannée, s'aigrit, & forme une fofse aigre plus faible, que nous
appellerons premiere & feconde. Ce font les dernieres ou les moindres des
cinq. Les fofses moyennes, que nous appelions trois & quatre, font formées
par cette feconde eau des fofses une & deux , que l'on verte fur une tannée
qui a déjà fourni une premiere eau pour quatre pafsemens , comme je viens
de le dire [227]. Au lieu d'y faire revenir de l'eau de fo urce , on y verte l'eau
des fofses une & deux, qui en repafsant encore une fuis ou deux fur cette fofse
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aigre, quoique déjà épuifée , fe fortifie, & fert à faire rucceffivement les deux
•ofies moyennes , (avoir; les numéros 3 & 4. Ainil les numéros t & 2 , font
cempofés d'eau de fource , qui arrive fur une tannée qui a déjà fpurni fes paf:
femens neufs. Les numéros 3 & 4 font formés par cette même eau , verfée
fur une ou fur deux autres tannées pareilles, pour prendre le refle de la force
de ces tannées. Enfin le numéro e eit ta premiere eau de cette tannée la plus
aigre, la plus propre à faire les pafsements neufs.

229. LES fofses trois & quatre fervent à faire le premier pafsement de re-
pos ; les fofses une & deux fervent à arrofer les autres ; la cinquieme fert à
faire feule le meilleur pafsement :ainfi il faut avoir tiré huit pafsemens d'une
fofse aigre, pour qu'elle Toit épuifée & hors de fervice.

230. POUR faire un premier pafsement neuf ou pafsement de repos , non.-
feulement on prend quelques muids d'eau aigre, niais pour les douze cuirs on
y ajoute fix corbeilles , d'environ quarante livres chacune , de grofse écorce ,
c'elà-dire , vingt livres pour chaque cuir. Afin d'avoir cette grofse écorce ,
on pafse le tan par un crible pour en 'Ôter la poudre d'écorce, & il ne mite
que celle qui eit en petits bâtons , longs d'un , deux, trois pouces, & même
quatre. Cette écorce qu'on met dans le pafsement de.repos , lui fournit de la
force pour perfévérer pendant dix jours dans l'état d'acidité dont on a befoin
pour faire renfler les cuirs. Dans quelques pays où l'on met les cuirs en qua-
trieme poudre pendant fix fernaines , cette; quatrieme poudre ayant plus de
force , fuffit pour faire les pafsemens neufs , fans y ajoeter de l'écorce neuve.

23 t. ON met également fix corbeilles de grofse écorce dans le fecond paf-
fement de repos , quoiqu'il foit un peu plus fort que le premier, parce qu'il a
été fait avec les eaux de la cinquieme fofse aigre. Les cuirs y mitent suffi en-
viron dix jours, comme dans le premier, après quoi ils font en état d'être cou-
chés en fofse [77]. On les y met avec toute l'humidité qu'ils ont contraétée
dans les pafsemens de repos. Quelques perfonnes croient qu'il importe de les
y faire pafser promptement , pour qu'ils n'aient pas le tems de perdre dans
l'intervalle le gonflement & l'épaifseur qu'ils ont acquife par la fermentation
de ces divers pafsemens. Quelquefois on arrofe encore la forge avec de l'eau
des fofses aigres ou des pafsemens, pour que les cuirs confervent, le plus long
tems qu'il eft poffible, cet état de dilatation.

232. LORSQU'EN hiver la fermentation di difficile à fe faire, on cil obligé
de pafser les cuirs dans un plus grand nombre de pafsemens courans. Il en
faut quelquefois jufqu'à vingt avant qu'ils aient acquis la dirpofition conve-
nable pour être mis dans le pafsement de repos. Il faut qu'ils (oient un peu
avancés pour y entrer : fi l'on y mettait les cuirs trop blancs , l'acidité de ces
pafsemens de repos les furprendiait, les caperait( 133 ), & leur donnerait
du grain , au lieu de les enfler, de les dilater, de les diitendre.

(13 3) Les ferait rider. 	 L
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Q'unQuerors même après les pafsemens courans, on eft obligé de faire un
pafsement de pafsage , qui tient le milieu entre ceux-ci & le pafsement de
repos , qui eft compofé de moitié d'eau aigre, moitié d'eau pure , & de trois
corbeilles feulement de grofse écorce. Au contraire, quand les cuirs ont été
échauffés avant de venir à la tannerie , on tes fait aller plus vite; on ne leur
donne que quatre à cinq pafsemens courans.

233. LES pafsemens courans craignent beaucoup la chaleur. On eft obligé
de fermer exaâement la tannerie en été pendant le jour, pour la défendre de
la chaleur ; on l'ouvre après le foleil couché, pour y recevoir la fraîcheur de la
nuit, & l'on y fait couler l'eau d'un titi fseau voifin , pour la rafraîchir encore
davantage. On prend plus de précautions dans les pafsemens du cuir à la julée ,
que dans ceux du cuir à l'orge [ I 14

234. LORSQU'ON voit que les cuirs n'avancent pas & n'augmentent point
afsez en épaifseur, , on les fait aller plus vite , c'eft-à.dire , dans des pafsemens
plus fréquens & plus forts; ou bien on les laifse plus long-teins dans chacun ,
quelquefois deux jours au lieu d'un.

23Ç. Si l'endroit où font ces pafsemens était trop chaud, ils tendraient
à la décotnpofition , à la putréfaâion; ils tourneraient [ s 9]; on les verrait
filer ; le cuir s'y ramollirait & y deviendrait plus mince, au lieu d'y acquérir
de l'épaifseur & de la qualiié.

236. LotisQu'oN retire les cuirs du premier pafsement , qui eft un parse-
mant mort, on le vuide; on jette le liquide qu'il contenait, en mettant à part
la vieille écorce, qui ne fert plus qu'à brûler; on lave le pafsement & l'on y
met une eau aigre , pour y former le pafsement neuf [ 230].

UN pafsement mort qui eu% , où par conféquent toute fermentation eft
éteinte, doit donner de Peau claire, s'il eft de bonne qualité. On connaît mê-
me à cette marque fi le cuir y a bien profité. La fermentation eft éteinte dans
ce fluide, parce que Palkali des matieres animales y a faturé l'acide du pafse-
ment [ r6o]. Ainfi la liqueur ne doit pas être trouble , comme le font ordi-
nairement les matieres qui y fermentent.

Remarques fur les cuirs à la jutée.
237. LORSQU'ON fait tanner des cuirs à la jutée, on trouve que les cuirs

emploient un peu plus d'écorce que les cuirs à l'orge ; premièrement, à caufe
des pafsernens de repos, où l'on met quarante livres d'écorce pour chaque
cuir [ 230 fecondement, parce que les cuirs à la jurée font plus long-tems
en fofse que les cuirs à l'orge & à la chaux, & qu'il y faut plus de tan. On ef-
time à la manufaâure de Saint-Germain, qu'il faut entre deux cents vingt &
deux cents cinquante livres d'écorce pour chaque cuir à la jurée. Les cuirs qui
étant pafsés à l'orge en exigeraient deux cents vingt-cinq [ art. 89 ], font ceux
qui à la jutée en prennent deux cents cinquante.
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238. LE cuir à Ta jurée fc vend à Salin-Germain de vingt à vingt.einq fois
la livre_ Au refte, nous parlerons plies au long du prix & du commerce des cuirs,
des frais de leur préparation , & du produit des tanneries.

2;9. LE cuir â la jurée a fur-tout befoin d'être extrêmement battu, même
avec des marteaux de fer & de fonte, & à bras raccourcis. On a éprouvé qu'il
y a une différence étonnante entre la durée & la bonté des femelles d'un même
cuir battu , & celles que le cordonnier n'aura pas eu la patience de battre. A
Bâle en Suifse , on fait du cuir qui eft moins denfe& moins ferré que le nôtre ;
mais on le bat avec des marteaux de cuivre avec beaucoup de force. Comme
les cordonniers n'en prennent pas toujours la peine, il ferait à fouhaiter que
les tanneurs & les corroyeurs eufsent le foin de battre eux-mêmes ces fortes
de cuirs [ c7].

240. Les cuirs fecs du Bréfil , qu'on appelle fecs di poil, réuflifsent quelque
fois afsez mal à la jufée ; ils font trop durs, difficiles à ramollir, à enfler, &
ils font trop coutelés du côté de la chair. Cela vient du peu de foin qu'on
prend à les déshabiller en Amérique, où l'on ne veut autre chofe que du pro.
fit & du repos, fans s'embarrafser de la qualité ni du bien de la chofe. Dans
un pays où l'on coupe un arbre pour en cueillir le fruit , & où t'on tue des
boeufs feulement pour en avoir le cuir , H ne faut pas s'étonner de cette ex-
trême négligence.

241. LEs cuirs d'Irlande ont auffi trop de coutelures , fans doute parce
qu'on ne les déshabille pas avec afsez de foin [ 28o].

242. LEs cuirs qu'on préfere pour être pafsés à la jurée, font ceux des
boeufs du Limoufirt qui font nourris à la rave, & qui'ne font engraifsés
qu'après avoir travaillé. Ils n'ont pas beaucoup de fuir , & leurs cuirs ont plus
de fermeté que ceux des provinces où l'on éleve les boeufs feulement pour les
engraifser. Nous parlerons bientôt de l'avantage qu'il y aurait à préférer cette
méthode des cuirs à la jurée [248 ].

Du gonflement opéré par la levure de biere.
243. EN voyant que l'orge, le feigle, le fon , l'écorce ,'en tant que li-

queurs aigres & propres à la fermentation , feraient prerqu'égaternent enfler
les cuirs , il était naturel de penfer que toute autre liqueur aigre , telle que fa
levure de biere, produirait auffi le gonflement des cuirs. M. Guimard,
peeteur, , qui travaillait à Corbeil avec M. Teybert , afsura qu'en effet elle lui
avait parfaitement rètifli dans des expériences faites en 1749. Il eit probable
que les parties fpiritueufes que le marc de biere contient , 	 mêlange même
du houblon Oui donnent une très-bonne qualité: suffi les boulangers le pre-
ferent-ils fouvent pour faire lever leur pain. C'eft à M. de Montaran,
dant du commerce , qu'ou a eu l'obligation de cette idée beureufe, qui doit
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épargner de la dépenfe & des foins , parce que le mardde biere eft une matiere
inutile à tout autre ufage ( r 34) & propre néanmoins à produire une très.
bonne fermentation.

POUR avoir une idée de la nature de la biere , & de l'ufage qu'on en fait
ici, il faut cenfulter la defcription que M. Macquer a donnée du traeail de la
biere, dans le fecond volume de fies élément de cientie pratique ,. page 3i , édi-
tion de 17 ; defcription qu'il attribue à M. Boerrhave.

244.. ON prend du marc de biere tout chaud, fortant de la chaudiere ; on
le met. fermenter en pafsernent couvert, c'eft-à- dire , :dans une cuve d'eau
toute pure. Q.iand il elt à fon plus haut degré de fermentation on y parferne .

du fel, on y plonge les cuirs qui ont été bien trempés, décrottés , & décharnés;
on réchauffe ce pafsement, & on releve les cuirs à plulieurs reprifes différen-
tes, jufqu'à ce qu'ils foient fiefamenent plamés. La conduite des pafsemens
de biere eft la même que celle de l'orge ou du fon [ 17% ].

ON peut également faire ces pafsernens de biere à froid , ainfi que nous
l'avons dit des pafsemens de fon à froid [ 184].
Cornparaifon des méthodes précédentes , & avantages du cuir à la jutée.

24%. L'usaoefeul devrait, ce femble , décider de la préférence entre les:dif-
férentes méthodes de préparer le cuir; & quoiqu'on n'ait pas fait des expé-
riences bien précifes à ce fujet , l'ufage me femble avoir décidé pour le cuir
de Liege 248 , & en fecond ordre pour le cuir à l'orge [ I 1 4]. Cependant
la méthode du cuir à la chaux eft fi ancienne, & beaucoup de tanneurs y font
tellement attachés, qu'ils la croient encore préférable. Dans, les informations
qui furent prifes par les infpeéteurs , & rapportées au bureau du commerce en
1746, les tanneurs de Montreau & de Pontoife attefferent que , quoiqu'ils fe
firvifsent de l'orge, cependant ils croyaient la chaux préférable. Ceux de Po-
ligny & de S. Claude en Franche-Comté, afsurerent que l'orge rendait le cuir
fpongieux & cafsant & qu'elle en defsèchait les nerfs. Ces objedions furent
probablement l'effet du préjugé; car par-tout ailleurs les cuirs à l'orge pafsent
généralement pour être meilleurs que les cuirs à la chaux ( t 3 S ).

146. QUELQUES-UNS ont afsuré qu'on devrait mettre une diftindion dans
la fabrication & la vente des cuirs; ne vendre pour l'hiver que des cuirs à la
chaux, tannés pendant long-tems, & donner pour l'été du cuir à l'orge légé-
rernent tanné. On éviterait ainfi , difent-ils, les plaintes que le particulier fait
au cordonnier , & le cordonnier au tanneur; tantôt que fies fouliers fe font

(134) On l'emploie en Allemagne , à la donner l'exclufion aux cuirs à l'orge, s'il eit
nourriture & à l'engrais du bétail. vrai , comme tout le monde en convient ,

(x; ç) La confommation confidérable de que l'on puilre fabriquer d'excellens cuirs ,
cette denrée qui peut fervir à la fu baume fins y employer aucune forte de grain.
de l'homme & du bétail, devrait fere pour
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brûlés au mois d'août en pafsant le pont neuf; une autre fois , que deux heures
de pluie les ont abreuvés fans refsource pour tout l'hiver. Peut-être cette dif-
férence a lieu entre le cuir à l'orge & le cuir à la jufée mais à l'égard de la
chaux , nous croyons qu'on devrait généralement la nrdcrite•

247. Las cuirs trop minces, & qui ont peu de fubftance , ceux des boeufs
ruinés par le travail ou defséchés par la vieil lefse , ne réuffifsent pas auffi bien
en Liege, c'eft-à-dire , à la jurée , que dans les pafsemens d'orge en façon de
Tianfylvanie & de Valachie [ 1291. Toutes peuvent s'employer, parce que .

la fermentation douce & onélueure de la pâte d'orge ou de feigle, les attendrit,
les pénetre , les nourrit, &fait paraître avec avantage des peaux qui feraient
rebutées fi elles eufsent été en Liege. 	 auffi pour cela qu'il fut propofé au
mois d'avril 1746 , de faire à Corbeil les premieres épreuves de M. Teybert fur
des peaux ingrates , pour mieux appercevoir l'avantage de la méthode.

248. Dis tanneurs qui ont appris l'habillage du cuir , façon de Liege ,
dans le pays de la Meule, arsurent qu'il eft autant au-defsus du cuir à l'orge
que celui-ci eft fupérieur au cuir à la chaux , & que le public tirerait un bien
meilleur fervice du cuir à la jufée que de tout autre , parce que dans fa prépa-
ration il n'entre ni chaux , ni aucun ingrédient qui en altere la qualité. La
réputation générale qu'ils ont eue dans toute l'Europe , femble prouver la
même chofe. Par un verbal des tanneurs de Bretagne , fait le 19 octobre 175'6,
il paraît que tous étaient perfuadés que la préparation du cuir à la jufée était
préférable à celle de la chaux ; mais la plupart n'ofaient l'entreprendre avant
que les tanneurs de Paris & des provinces voifines de la capitale leur casent
donné l'exemple.

249. LE cuir à la jufée perse pour être très-bon en efcarpins dans des tenus
& des pays recsi mais beaucoup de gens dirent en France qu'il n'eft pas fi bon
pour être porté à l'eau que le cuir à l'orge. Cela vient de la préférence que
chacun donne à Fa maniere de travailler. Le cuir à la jufée eft peu ufité en
France quanti préfent , ainfi il peut bien par cette feule radon trouver des
détracteurs Au mite, fi l'on en appelle au rai fon n einem, on peut très-bien con-
cevoir que ce cuir préparé avec une matiere altringente doit être meilleur .

que le cuir préparé avec des fuleftances farineufes, onaueures , & émollientes
I. 188 j, telles que l'orge & le feigle. Ainfi je crois que, fuivant la phyfique
de cette opération , le cuir à la jurée doit être le meilleur (136).

25'o. ENFIN cette opération des cuirs eit la moins coûteufe', puifqu'elle ne
demande autre choie. que la vieille écorce, incapable de fervir à autre ufage

(136) Ne pourrait-on pas affirmer que tout ce que j'ai lu & obfervé fur ce fujet ;
les fubliances réfmeufes font les meilleures & 1li. Serra EBER confirme cette opinion
de toutes pour faire de bon cuir ? Cell du dans fes notes.
moins ce que je crois pouvi)ir conclure de
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qu'à fume r les terres ou à brûler; & il importe au bien public de l'établir par
préférence à toute autre, à caufe de la confomrnation de grains qu'exige le
çuir à l'orge. Auill M. Doublet de Perfan, lorfqu'il était intendant du com-
merce , fit des efforts confidérables pour l'établir , & l'on doit fonhaiter que
cette méthode prévale enfin  par-tout.

ja ne puis m'empêcher de rapporter à cette occafion un fait qui prouve
bien la réputation des cuirs à la jufée. Une perfonne en place & très-digne de
foi, m'a afsuré que lorfqu'on parla de l'établifsement des cuirs de Liege , les
cordonniers de Paris , très-perfuadés que la comfommation allait diminuer,
furent très-alarmés, 8t employerent beaucoup de follicitations pour arrêter
cette innovation : preuve du grand cas qu'ils feraient de cette forte de cuir,
& de la crainte qu'ils avaient de voir renouveller trop rarement les befàins du
public à l'avenir.

2 Ç I. TOUT ce qu'on a objecté à cette méthode,. c'eft qu'elle demande une
extrême attention , & qu'elle manque louvent par les feules viciiiltudes de
l'air. 'D'ailleurs elle exige , dit-on , des eaux qui lui conviennent , comme
celles de la Meure elle ne réuffirait pas également par-tout. Cependant les
eaux. vives qui defcendent des montagnes du Dauphiné & de l'Auvergne ,- de
vraient être, ce fembte , de la même qualité ou à-peu-près. La fontaine de là
manufadure de Saint-Germain réuflit à merveille , & l'on n' apperçoit pas de
ces pertes fréquentes qu'on a prétendu avoir lieu dans les cuirs à la jurée.

fe forma en 1749 .à Bayonne, un établifsement qui fut autorifé par des
lettres-patentes - du i6 mai 1749, pour la préparation des cuirs forts à la façon
d'Angleterre, Liege & Namur. Cette manufadure eut des fuccès , & les Efpal-
gnols donnaient - la préférence' à fes cuirs fur ceux même d'Angleterre, qu'ils
avaient cotant-ne de tirer.

CE fuccès encouragea meilleurs Duclos , négocians à Tculoufe , en 17s. t , à'
former une femblable manufaCture à Lectoure, dans un emplacement qu'ils
avaient •à l'un des fauxbourgs , appellé Idronne. Ils obtinrent du roi l'emplit-
cernent d'un ancien banian & d'un angle, faillant, inutiles aux fortifications',
& les- habitans de Ledoure leur donnerent la garde & l'ufage d'une fontaine
publique. Ils obtinrent , par un arrêt du confeil du 2 avril 174 , le titre de
manufaCture royale. Leurs contre-rnaitres , leurs ouvriers étrangers, & deui
principaux ouvriers Français, furent exempts pour vingt-cinq ans de la mi-
lice. Il fur ordonné que les cuirs qu'ils feraient venir de l'étranger, feraient
exempts de tous droits d'entrée, & que les cuirs par eux manufadurés &
portés dans l'étranger, feraient exempts de tous droits de (ortie. Enfin tout le
.monde connaît la grande manufadure de Saint-Germain, qui fondent avec
le plus grand fuccès la fabrication du cuir à la jurée , & qui en prouve la bonté.

242. APlaS qu'on eut commencé en 1746 à travailler à Corbeil dans les
principes
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principes de Teybert, par ordre du miniffre , les maîtres cordonniers de
Paris furent invités à faire l'examen des nouveaux cuirs. On en tranfporta
vingt à la halle aux draps, où dix cordonniers s'afsemblerent, & par une déli-
bération du premier feptembre 1747 , convinrent de ce qui fuit:

I'. Que les fix cuirs , appeHés par Teybert façon de Tranfylvanie , étaient
bons , très-bien façonnés , & les meilleurs de la partie.

27. Que parmi les quatorze autres ,façon de Valachie, il y en avait fept bons;
& fept dont la défeetuofité venait de la qualité des peaux, & non du tannage ,
qui était parfait.

3Q. Que le cuir de Liege leur parai fsait en général être préférable au Vala-
chie , parce que plus le premier eft porté, plus il durcit ; au lieu que le cuir
de Valachie eff creux, & ne gagne pas à être gardé.

4Q. Que le Tranfylvanie paraifiait avoir le mérite du cuir de Liege; mais
que les apparences étant fouvent trornpeufes , il Fallait s'en rapporter à l'ufé
c'eff-à-dire , à l'expérience.

2 î 3; Le cuir à la jurée n'est pas en général aufli épais que les cuirs kl'orge.
Les ouvriers qui ne font pas instruits de cette-différence , & qui croiraient que
l'épairseur du cuir en Fait le mérite , feraient trompés en le voyant. Ce cuir
à la jurée eft le plus doux. On peut rouler un cuir entier tomme une vache à
oeuvre. Il peut être battu à difcrétion , &il doit l'être nécefsairement. Il n'en
acquiert que plus de fermeté , & il ne s'étend jamais fous le marteau. On coupe
une piece , de figure quelconque , dans le milieu d'un cuir de Liege; on la
frappe à grands coups de mafse. Elle devient plus mince , mais elle conferve
la même largeur , & rentre exactement dans la place d'où elle avait été tirée ,
ce que ne ferait pas un morceau de cuir pesé à l'orge ou à la chaux.

2.4 Le cuir à la chaux fe reconnaît même après qu'il a été tanné, par une
couleur noirâtre du côté de la fleur , rouge du côté de la chair, & roufsâtre
dans la tranchqie Le cuir à l'orge a une couleur ardoifée du côté de la lieun,
blanchâtre du cotéde la chair & à la coupe.

CUIR AU SIPPAGE OU A LA DANOISE.
25 e. CETTE méthode du fippage , qui eft pratiquée en plutleurs endroits',

& particuliérement en Bretagne, confine  à tanner les cuirs en deux mois de
tems , en les courant, tout autour, & les rernplifsant d'écorce. Après que les
cuirs verds font défaignés , les cuirs recs détrempés, amollis & défalés , s'il eft
ne'cefsaire , on leur donne un plein , neuf pour leur faire quitter le poil; un
mois fuffit pour cela. On débourre les cuirs , on les décharne , on les travaille
de riviere & on les met en rouge comme les cuirs -à l'orge [127, 1.58, 161].

256. Quand les cuirs ont pris le rouge , il s'agit de les tanner. Pour cela on
les coud tout autour comme des fats ou des outres, en rffirvant feulement

Tome III.	 M
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un côté , par lequel on les remplit d'écorce & d'eau. On acheve de les coudre;
après qu'ils. font fermés. On les bat avec force , pour que l'écorce fe diftribuu .

également, pat-tout. On les met dans des mule ou Fofses remplies de bonne
eau tannée, de maniere que les cuirs fiaient fubruergés , & qu'ils ne noircir-
Lent point.

257. Lés nattes ont huit à dix pieds de long fur quatre pieds de large Sc;
autant de profondeur. «Lorfque les cuirs y font plongés , on les charge forte-
ment avec des planches & des pierres, pour forcer le jus d'écorce qui y eft
renfermé, à pénétrer plus promptement & plus fortement ; & de peur qu'il.
n'y air des côtés où la preffion fafse plus d'effort, & oit conféquemment le
cuir tannerait plus vite , on retourne les cuirs trois ou quatre fois par femaine.,
& l'on a foin de les battre à chaque fois. Par ce moyen les cuirs fe triativeu
tannés dans l'efpace de deux mois , & avec une feule écorce. LI faut convenir
cependant que cette écorce unique équivaut à-peu-près aux trois que
emploie dans la méthode ordinaire, loiTqu'ori couche les cuirs en fofse.

258. LE cuir au. fippage eft plus mince que le cuir tanné en fofse , parce
qu'il eft moins préparé par le gonflement, & que le poids dont on le charge
étend & dilate fans cefse le cuir , ce qui augmente l'étendue aux dépens de •
l'épaifsenr..11 eft plus roupie, plus pliant que le cuir. ordinaire ,à-peu• près
comme le baudrier ou cuir à oeuvre [4'0]. Il a la couleur .de rempeigne
c'eft-à-dire , une couleur plus claire que le cuir fort ; mais on peut le rem-
brunir avec une eau de chaux après qu'il eft tanné.

2f -9. DANS le feul bourg de Locminé en Bretagne , il y a plus de quarante
tanneurs ; prefque tous font du cuir fort au fippage , qu'ils tannent en..deuat
ou trois mois. Il Y a auffi vingt7 h ait tanneurs â Pontivy , qui font égalemen;
du, cuir ati fippage , & ils appellent Cela tanner À la danoe. On remarquera
dans là dercription du cuir à oeuvre , que cette méthode y ferait beaucoup
meilleure que pour le cuir fort, & qu'elle a beaucoup de rapport avec les cou.!
dremens [267] , & le refaifage [268]. Il y a même des provriees où l'on tra-
vailte au fippage le cuir à oeuvre [2621 Enfin cette méthode n du rapport avec
la méthode des tanneurs Anglais [95]. -AinG l'on ne doit pas la profcrire ,
mais. cherçher à la : perfedionner, , eu l'employant avee, plus de foin qu>en ue
le fait aélnellement,en la fefant durer plus long-tems,& en fefant mieux enfler
les cuirs qu'on vent fipper.

DES CUIRS A OEUVRE.
26o LES cuirs de vaches ou de petits boeufs , qui font moins -propres à

-être trayaillés =fort ri], fervent à faire les fecondes femelles , les foulierx4
,femmes,. les'empeignes , & autres ouvrages moins , durs que ceux où J'ou
en1oie. les cuirs forts. Le 'peaux de vaches font plus ferrées que celles d«
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boeufs; & fi elles étaient afsezvépaifses , on les préférerait; mais ordinairement
elles fervent à faire le cuir faible. Les peaux de boeufs qui fout trop minces
pafsent avec les cuirs de vaches.

261. On appelle à Paris cuirs à oeuvre ces cuirs minces , parce que chez les
corroyeurs on les met en oeuvre de plulieurs façons , au lieu que les cuirs
forts ne font pas« fulceptibles de tant de formes différentes. D'autres appellent
baudrier , & en Dauphiné brigady, , un cuir mince & ferré , bien tanné, propre
à faire des femelles d'efcarpins. Dans d'autres provinces on les appelle du
femelin.

Le baudrier fe met dans les pleins , pendant la moitié du tems que le cuir
fort y féjourne , en commençant par des pleins morts , comme on l'a vu [20].
On ne met point à la jtifée les cuirs à oeuvre, même dans les manufaetures
cette méthode eff ufitée pour les cuirs forts. Au fortir des pleins , le baudrier
fe travaille de riviere pl ufieurs fois [37] ; di re, qu'on l'écharne & qu'on
le récoule fortement fur le chevalet de chair & de fleur , à quatre ou cinq .
reptiles différentes , pour enlever toute la chaux , en le rinçant à chaque fois
dans une eau courante. Après avair été travaillé de riviere , on le met en
Gauchement [267] pendant huit jours ; & enfin le baudrier fe couche en folle
pour l'efpace de quatre mois feulement, ou le quart du tems qu'il faut à un
cuir fort.

262. EN Dauphiné, on emploie la méthode du lippage [2551 pour tanner
le baudrier , & elle y réuffit très-bien , parce que le baudrier n'a pas befoin
d'être épais comme le cuir fort ; au lieu que le fippage , tendant à diminuer
l'épaiffeur, , n'eft pas fi bon pour le cuir fort. Lorfque ces cuirs ont eu deux
mois de plein , on les met en coudrement pour fept à huit jours dans des
cuves moyennes, qu'on appelle rodoirs ou coudras. On les fippe enfuite, c'eft-
à-dire , qu'on les coud comme des outres , & on les remplit de l'eau du cou-
drement & de l'écorce qui y a bouilli. On les laiffe ainfi pleins l'efpace de huit

dix jours , & on les change cinq à fix fois par jour. On les découd , on les
met tout à plat dans la cuve avec la même écorce, diftribuée par couches fur
chaque cuir. On les laiffe en cet état huit jours fans les remuer , on les leve ,
on les met Lécher fur perche, pour être livrés au corroyeur.

263. DANS le pays de !Irae & dans les provinces voiGnes , les cuirs en
faible, vaches , veaux, & autres petites peaux propres à faire des empeignes e
n'ont que fix femaine,s de plein en été , & deux mois & demi dans l'hiver.
On les lai& trois jours dans l'eau courante, pendant lefquels on les travaille
alternativement avec le couteau & la pierre fept à huit fois par jour , jufqu'à
ce qu'ils ne rendent plus de ehatix , mais que l'eau en forte claire.

264. Au fortir du travail de riviere , on les met dans une cuve avec de l'eau
de tan , en les remuant bien plufieurs fois le jour pour leur faire le grain :

M ij
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c'eft ce que nous appellerons coudrer [2671 Mais on n'a pas toujours befoin de-
faire coudrer les empeignes ; & à cet égard on verra dans t'art du corroyeur la
différence entre les veaux tournés & les veaux greffés. Ceux à qui l'on veut
donner du grain , & dont on veut faire paraître la fleur au dehors , ont prin-
cipalement befoin du coudrement.

26ç. A Limoges , les veaux demeurent quatre mois en chaux & trois mois
en foire avec l"écorce de chêne, ou deux mois avec celle de redou (137), qu'on
tire du Querci. En Dauphiné, on ne les met en chaux que pendant quinze
jours. Mais on les met enfuite dans les rodoirs avec deux écorces différentes
pendant un mois , & finalement en folk un mois & demi. À Metz & à Ver-
dun , les peaux de vaches repent huit jours dans un plein mort , huit jours
dans un plein neuf , un mois dans des cuves d'eau & d'écorce

'
 & cinq mois

en foire à deux poudres différentes. Les vaches y fervent à faire des cuirs.noirs
lites pour impériales de carroffes. A l'égard des veaux , c'elt la même prépara-
tion, à la réferve qu'on ne les couche en foffe qu'une fois pendant deux mois &
demi. A Bourges , les vaches font trois mois en chaux & fix mois en fofse.
A la Souteraine & à Saint-Julien , on les met trois femaines en chaux , cinq à
lix jours dans le fon de froment , quinze jours dans une eau chaude avec de
l'écorce.

266. A la manufaâure de Saint-Germain-en-Laye , tes peaux de vaches &
les petits cuirs - de boeuf, après avoir été dégorgés, égouttés, débourrés, échar-
nés & paffés dans trois pleins morts. & un plein vif, fe travaillent de riviere-
avec beaucoup de foin & à cinq reprifes différentes. A la premiere façon ,
prend les peaux fur le chevalet, on les dégorge avec un couteau à' faux ,
à-dire , qu'on les prefse fortement pour faire fortir la chaux , enfuite avec
un couteau rond à deux mains on les écharne , & on rejette les peaux au canal_
pour s'abreuver.

Pou R la feconde façon , on remet les peaux far le chevalet; &avec la queurre
[z6] , on palle fortement fur le côté de la fleur pour l'adoucir , l'unir ,& en
faire fortir la chaux , & l'on rejette les peaux au canal. .

Poux la troifieme façon , on reprend les peaux fur le chevalet , & l'on
perse defsus avec force un couteau rond , ta nt de chair que de fleur , pour faire,
encore mieux forcir la chaux ; après quoi on les lette au canal.

Pota la quatrieme & cinquieme façon , on refait la même chafe , & cela
s'appelle récouler & abreteuer. Alors, s'il ne relie plus de chaux dans les peaux e
& qiàe l'eau qui en fort fait claire , on les tnet dans les coudremens.

(137) Mus myrte/ie. Voyez ci-deires p. 3 2.
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.Du coudrement ( 138).
267. ON appelle coudrement une eau aftringente, dans laquelle orrfait tour-

ner des peaux de vaches ou de veaux long-rems & en tout Zens, pour les af-
fermir & les tanner. On voit en E dans la planche I , trois hommes occupés à
tourner le coudrement; on y en emploie fouvent quatre, & même davantage.

LES cuves de coudrement ont à Saint-Germain quatre pieds de hauteur fur
fix pieds de diametre; elles font de bois , cerclées de fer on y met les peaux
avec du tan & de l'eau chaude. Quatre hommes des plus robuftes les tournent
continuellement avec des pelles pendant une heure el allant d'abord de
droite à gauche, & en fuite de gauche à droite.

DANS un coudrement de vingt-quatre Taches , on met cinq corbeilles de
tan ; ces corbeilles ont vingt pouces de diametre fur treize de hauteur.

CE travail du coudrement fe réitere plufieurs fois, en relevant les peaux
chaque jour, & les laifsans égoutter avant de les remettre dans le coudrement.
Tandis que les peaux s'égouttent, on remet un peu de nouveau tan dans le
coudrement , pour lui redonner de la force.

Diu refaifage des cuirs cl œuvre.
268. APRéS avoir tourné les peaux dans le coudrement pour la derniers

fois , on les laifse en refaifage  (139) ; c'eft-à-dire, qu'on les laifse fe refaire
dans la cuve avec du nouveau tan, jufqu'à ce qu'on les couche en premiere
poudre. Un refairage de vingt-quatre vaches & de douze douzaines de veaux,
exige vingt-detix corbeilles de tan , ravoir , dix pour les vingt-quatre vaches,
& douze pour tes veaux ; car le refaifage prend le double du coudrement.

269. LE refaifage des cuirs à œuvre , ou la cuve du refaifage, eft une cuve
où on les étend de toute leur longueur- Si on double les extrêmités, on met
du tan dans tous les doubles, on les enveloppe de tan neuf, que l'on baigne
d'une grande quantité d'eau froide , & on les laifse réjourner en , cet état pen-
dant un mois nu 'fix fernaines , rotait les rairons. Au fortir des refaifages on
les couche en forie à l'ordinaire; mais ils n'ont plus befoin que ,de deu4 pou,
tires, parce que' le coudrement & le refaifage tiennent lieu d'une premiere
poudre.' -

270. LES peaux de vaches, ou des petits bœufs après je cbudrement4 le
refaifage, fe mettent en forse ; on les abreuve d'eau , la plus douce eh la meil.
Ieure,& l'on veille à ce qu'elles n'en manquent point. Au bout de trois.mois,,
on les met en feconde pondre pendant cinq, a fix fernaines ;,&.aprèsia:recomle
poudre , on'les porte au l'échoir 'J'en lés étend fur des perches	 prenant
foin que la chaleur ou le frai& ne leS faifirse trop. On les apPelle dans cet état
vaches en croiae;	 c'eft ainfi que le corroy eur les reçoit, poux en faire des

038) En allemand, da; Treiben.	 (1;9) En alle-na. Perfetagruiee.



94 	 ART DIT TANNEUR.

femelles d'efcarpins , des cuirs à grains ,. des cuirs lifsés , des vaches' rouges,
du cuir de Ruffie , pour, l'ufage des felliers , des bourreliers, des coffretiers..
Nous les fuivrons en décrivant l'art du corroyeur.

271. LE cuir de vache eft plus ferré , meilleur pour les dernieres femelles
ou femelles extérieures ; on le préfere à celui des petits boeufs, qui fervent
pour les premieres femelles ou femelles intérieures.Une bonne vache à oeuvré
étirée , pafse généralement pour être le meilleur de tous les cuirs , quand elle
cil bien ehoilie. Il faut que ce foit une vache qui n'ait point été pleine ; car
dans les vaches qui put porté , la peau eft trop diffendue & trop mince. Les
femelles faites d'une bonne vache , fur-tout prifes dans le dos , les épaules,
& les croupons ou bandes du milieu , valent mieux que celles des boeufs. Il y
a de ces vaches qui per= foixante & quinze livres en poil , vingt-cinq ou
trente quand elles font étirées; mais il faut convenir que cela eft foit rare.
Aufli le nom de vache eft donné, chez les corroyeurs, à toute peau faible de
boeuf, de vache ou de veau. A l'égard des débris d'une vache, tels que les ven-
tres & autres parties faibles, ils ne valent pas les débris d'un cuir de boeuf.

Du travail des peaux de veaux.
272. LES veaux reçoivent à-peu-près le ménie travail que les -vaches ; on les

fait pafser dans trois pleins morts & un plein vif, avec cette différence que
les veaux étant plus délicats que les vaches, on ne les met dans le plein vif
qu'après qu'il y a pafsé des peaux de vaches.

Loasque les peaux ne font pas fraîches, qu'on les achete en poil extrême:
ment feches , on eft obligé de les fouler pour les ramollir. Ce travail fe fait
avec les pieds.

LE travail de riviere pour les peaux de veaux , eli un peu différent de celui
des peaux de vaches [266]; car dès la feeonde façon , ou en met quinze à dix-
huit dans un baquet, où quatre hommes avec des pilons de bois à longs man
ches les foulent pendant un demi-quart d'heure, pour en rompre le nerf & les
adoucir. Ce travail fe réitere après chaque façon , c'eft-à-dire , quatre fois ,
comme le travail de riviere: On voit eri C, dans la planche II , un baquet dans
lequel on foule des veaux. Les pilons G ont' huit à neuf pouCes de haut, & fe
terminent comme des coins.

LORSQU'IL ne relie fur les peaux de veaux ni bourre, ni chair, ni chaux,
& que l'eau eft fort claire,: on les met, comme les vaches, dans le coudre-
ment [267 , & on les tourne à différentes reprifes, plus encore que les va-
ches en différens rens , & on y met à chaque fois du tan nouveau.

LE refaifagedestieaux de veaux dure environ un mois. On les range dans
la cuve avec un peu de tan entre les peaux, & par-defsus le tout, un peu de
tannée Et de l'eau des coudremens: c'eft dans ce refaifage qu'elles attendent le
tems d'être mires en fofse.
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273. POUR Mettre les veaux en fofse, on les plie en long,, mais inégale-
ment „fans -mettre du tan dans la duplicature. On garnit un peu plus la tête &
la culée , parce que ces parties font plus épaifses; le tan doit être réduit en
poudre très-fine. - -

, LA premiere poudre dure trois mois; alors on les releve, on les nettoie, on .

les bat pour en ôterJa premiere tannée ; on les couche en feconde poudre, en
obfervant de les plier auffi inégalement, mais de maniere que la partie qui
n'était point doublée dans la premiere poudre , foit double dans la feconde;
on met du tan très-fin entre les peaux; on y verfe de l'eau, la plus douce qui
foit prable , & l'on a grande attention qu'elles n'en manquent point tout le
Lems qu'elles font dans les folies. Cette feconde poudre dure trois mois , après
quoi les peaux vont au l'échoir.

A Paris, où le tanneur & le corroyeur font de deux corps diftinds, & ja-
loux de leurs droits, le tanneur n'a plus rien à faire à fes veaux , quand il les
a.retirés de feconde poudre, que de les empêcher de fécher. Ainfi il ne les
porte pas au féchoir ; mais il les range fur le bord de fa fofse avec tout leur
tan, en piles de cinq à fx douzaines; là ifs attendent, entre deux humeurs ,
que le corroyeur les vienne acheter , pour les pafser en huile & en dégras, &
par-là les rendre propres aux ouvrages des cordonniers & des bourreliers.
' 274. DEPUIS environ vingt ans , quelques tanneurs fe font mis à tanner le
veau & le mouton dans une eau chaude d'écorce. Je crois qu'il n'y aurait rien
à perdre dans cette pratique, comme je l'ai , déjà obfervé à l'occafion du cuir
fort [ toi ].

Des peaux de chevres & de moutons.

275. LES peaux de chevres ne font pas fi communes qu'on puifse les avoir
toutes fraîches en quantité fuffi fente pour en faire un travail fuivi ; on les
achete en poil , feches; & dans différentes provinces, on les jette dans le ca-
nal pour les ramollir; on les foule mêMe encore au fortir du canal ; on les fait
pafser dans lés trois pleins morts ; on les débourre, & on les fait pafser au
plein vif comme les veaux.

LES chevres que l'on tanne exigent au moins dix façons dans le travail de
riviere, parce qu'elles font feches de leur nature. On en verra le détail à l'oc.
cafion du marroquin (voyez l'art de faire le marroguin). Car le travail de ri-
viere s'y obferve avec grand foin, & il eft le même, à l'exception du contre-
écharnage. Il y a suffi cette différence , que pour la tannerie on met les che_
vres dans la riviere, au lieu de les mettre dans des baquets, fi ce n'eft dans
les dernieres façons, où l'on emploie auffi les baquets pour plus grande pro-
preté. °rra foin de ramafser la bourre des peaux de chevres, aux bien que
celle des veaux. On vend ce poil de chevre neuf à dix livrei le cent permit
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quand il e(1; gris , & quatorze à quinze livres quand il ei blanc. Yoye2 1 ce fit=
jet l'art du parcheminer. On ramafse suffi les rognures de l'écharnage, foit des
chevres , foit d€s veaux, pour en faire de la colle.

276. LES peaux de chevres fe mettent dans le coudrement [267]; elles ref_
Lent enfuite une quinzaine de jours en refaifage. Au fortie du refaifage, on les,
couche en fofse une feule fois; elles ne font pas afsez épaifses pour avoir b`e
foin d'une feconde poudre.

C'EST fur-tout au printems qu'on lave de fofse la vache ,.les veaux & la
chevre3 au lieu que les cuirs forts fe lovent en automne, tems auquel les cor-
donniers commencent à en avoir le plus befoiri, & à faire leurs provifions
pour l'hiver.

277. LA bafanne eŒ une peau dé mouton tannée. Les peaux de nioutofs
qu'on ta^pne pour faire la baftnne, ne reftent que trois femaines dans le plein,
ou un mois au plus. Si l'on fait des pleins pour l'ufage feul des bafannes ; on
emploie fix quintaux de chaux pour vingt douzaines de peaux. Qand les
peaux de moutons font pelées, il ne leur faut plusque quinze jours de plein.
Après qu'elles font fuflrifamment piamées, on les met dans un coudrement
froid [267],  & on les y iaifse pendant un moïs.

IL y a des provinces où les bafannes font ippées [2ç]; c'eŒ-à-dire , qu'on
les coud tout autour, après les avoir remplies: on les nier dans un coudreinent
neuf fort chaud, que l'on remue de tems en tems, & qu'on réchauffe deux nu
trois fois le jour. 1n Jeux jours de tems les bafannes font tannées. Nous pâr_
ferons, dans l'art du mégifer, des peaux de moutons pafsées en blanc , & qu'on
appelle peaux de mégie.

Du cuir de cheval.
278. Nons avons dit que le cuir de cheval ne fe travaille point chez les

tanneurs de Paris. Ceux de la province ne font pas lï délicats; ils en font
quand l'occa(ion S'en préfente. On leur donne tix femaines de plein & cinq
mois de fofse, à-peu-près comme aux vaches; ils fe vendent huit à neuf livres.
On reconnaît un cuit de cheval .au long cou, avec une grande épaifseur fur la
criniere, & des plis très-forts: on ne s'en fert que pour les premieres femelles,
qui n'exigent pas autant de qualité que les femelles extérieures. Les droits qui
fe perçoivent fur le cuir de cheval, ne font que la moitié de ceux du cuir de-
boeuf, c'ea-à-dire , d'un fol par livre pefant.

Des peaux humaines (t 40).

279• IL eft .rare qu'an s'avife de vouloir tanner les peaux humaines ; aufli

(140) ©n tanne en Allemagne & en Suife, ici, tandis qu'il fait mention des peaux hu-
des peaux de cerfs de chamois, de daims, mains, qui ne font pas pour les tanneurs
de chiens, &c. L'auteur ne les indique pas un objet de commerce.

n'en



'RT DI) TANNEUR. 	 97
n'en parlons-nous qu'en pafsant , & à la fin de l'énumération que nous avons
faite de toutes les peaux qui fe tannent. Lorfqu'on a effayé de tanner des peaux
humaines , on a vu qu'elles exigeaient plus de plein ou de pafsement , parce
qu'elles font plus graifes. Elles ont plus de corps que les vaches ; elles renflent
beaucoup dans les pafsem.ens. Pafsées en blanc ou en Hongrie, elles fe con..
denfent , & font au contraire plus minces que des vaches pafsées en Hongrie.
Le ventre eft la parue la plus épaifse d'une peau humaine ; au lieu que dans
les vaches le ventre eft la partie la plus mince. On a vu dans l'art du cha-
rmeur [ art. 8o , que les peaux humaines , pafsées en chamois, ont la
réputation d'être un topique avantageux pour les cors aux pieds.

DES DEFAUTS QUI SE REMORQUENT D4 VS LES CUIRS.
280. C'EST fouvent à la nature de la peau qu'on doit attribuer fa mauvaife

qualité & fon peu de durée ; mais c'eft autli quelquefois à fes défauts de pré-
paration. Nous allons parcourir en peu de mots les différentes caufes de ces
inconvéniens.

ON a vu ci-devant qu'il y a des peaux creufes , veules , minces , fiches [941,
qui fe gonflent difficilement, & par conféquent fe tannent mal. Il y a 'des
peaux coutelées , à caufe de la négligence qu'on a à les déshabiller. Les grands
cuirs du Bréfil & d'Irlande y font même des plus fujets [241]. Voyez ce que
j'ai dit dans l'art de faire le parchemin [art. 5r], fur la négligence des bouchers
à l'occafion des peaux de veaux & de moutons ; car cela peut fe dire également
des cuirs de, boeufs.

EN parlant, dans le même endroit, des défauts du parchemin , je melfuis
fort étendu fur ceux qui proviennent des maladies des moutons, parce que
fur des peaux auffi tendres, l'effet des maladies eft très-remarquable. j'en
parlerai encore dans l'art du mégiffier, , mais cet article parait de peu de con-
féquence dans la tannerie.

IL y a des cuirs qui fe piquent & s'effleurent dans des eaux limonneufes , ou
chargées de particules trop âcres [15]. Il y en a où ilrefte des parties hétéro-
genes [27] dans la dépilation. Ces parties dures réfillent au couteau , & font
caufe que l'on coupe le cuir en le travaillant fur le chevalet; c'eft pourquoi il
eft très-efsentiel qu'une tannerie ait beaucoup d'eau , & qu'on lave fouvent.

281. Il y a des cuirs qui font brûlés par la chaux [5o] , au point de fe dé-
chirer fous la pince , ou fous le couteau dont on fe fert pour écharner. Cela
prouve , plus que toute autre chofe , le danger & l'abus qu'il y a dans l'ufage
de la chaux, contre lequel nous avons déjà parlé afsez au long [48].

282. La mauvaife qualité de l'écorce ou du tan [S7], contribue à celle des
cuirs.L'écorce vieille, chargée de crevafses, couverte de motifs° , noire, éteinte
par l'humidité qu'on lui a laifsé contrader, , ne forme qu'un mauvais tannage.

Tome III.



93
	 ART DU TANNEUR.

La même chofe a lieu fi les fofses font mal abreuvées ; les parties du tan ne
peuvent pénétrer le cuir , fi elles ne font desoutes & emportées par la force
de l'eau , qui pénetre enfuite & en abreuve les cuirs. [97].

283. La qualité des eauxinflue beaucoup fur celle des cuirs , fur-tout pen-
dant la durée des pafsemens. L'eau de la riviere des Gobelins dl chalude ,
abattue , fade, prefque corrompue ; & l'on eft obligé à la manufaéture de
S. Hippolyte, d'en faire venir de la Seine deux ou trois tonneaux chaque jour.

Les tanneries de la rue Cenfier étant plus bafses le long de la riviere des
Gobelins, ont une eau qui abat davantage les peaux , & qui eft meilleure
pour la moletterie, c'eft-à-dire, pour les veaux & pour les chevres: le travail va
beaucoup plus vite. Six heures d'eau à la rue Cenfier , font prefque autant que
vingt-quatre auprès de Saint-Hippolyte, qui n'en eft pas à trois cents toifes ,
parce que dans cet intervalle la riviere s'eft chargée d'une quantité de parties
animales qui la difpofent à la fermentation, & qu'elle reçoit en pesant au tra-
vers des habitations de tanneurs , mégiffiers , teinturiers , dont cette riviere
eft couverte.

Mais comme le cuir à l'orge demande au contraire une eau plus dure & phis
forte, l'eau de la riviere des Gobelins y eft moins propre à mefure que l'on
de fcend davantage ; & même à Saint-Hippolyte , on eft obligé de fe procurer à
grands Frais de l'eau de la Seine pour mêler à celle de la riviere des Gobelins.
Par la même raifon le cuir à la jurée , qui demande une eau encore plus forte,
ne réuflirait probablement pas dans les parties bafses de la riviere des
Gobelins.

284. ON connaît fouvent , en voyant un cuir à la jurée , s'il eft d'été ou
d'hiver. Le cuir d'été eft moins ferme , parce que les pafsemens n'ayant pas
4fsez de fraîcheur , fe corrompent trop tôt, abattent & ramolifsent le cuir, au
lieu de le dilater. Nouvelle preuve du choix qu'on eft obligé de faire pour le
cuir à la jurée, d'une eau fraîche, vive & pure.

LA gelée ramollit le nerf de la peau ; c'eft pourquoi l'on tâche d'en pre'ferver
les cuirs qu'on veut conferver dans toute leur force. Par la même raifon , quand
on a des veaux marins , ou d'autres peaux qui font très-difficiles à revenir , on
les étend à la gelée de tems en rems. Cela les ramollit & les difpofe au travail.
Noue avons vu l'effet de la gelée fur les pafsemens d'orge ri 61). Le danger ne
s'étend pas jufqu'à nuire aux cuirs , mais feulement à rendre le pafsement
iputile (141).

285. ON appelle cuir corneux certaines parties d'un cuir , qui n'ayant pas
été ramollies dans la préparation, n'ont pas été pénétrées par le tan , & font
reitées feches ou dures comme de la corne. Ce ferait le défaut ordinaire de

(141) La gelée , quand on fait en profiter , peut étre fort utile aux tanneurs habiles.
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toutes les peaux vertes , fi l'on négligeait de les préparer , & qu'on les !nitrât
Pécher d'elles-mêmes à l'air. On voit fouvént des châIles de lunettes [ 52 &
d'autres ouvrages faits avec du cuir corneux ; mais il ne vaut rien pour les arts
qui demandent beaucoup de force & de foupleffé dans le cuir.

286. ON trouve fouvent dans les cuits , des verdelets , c'eft-à-dire , de
petits trous de vers qui font imperceptibles, mais qui rendent un cuir très-
défedtueux. Si un impérial dé carrolfe a des verdelets, l'eau qui paf& au tra-
vers gâte & pourrit l'intérieur de la voiture. Auffii l'on choifit avec grand
foin , chez un corroyeur, les cuirs les plus entiers, les plus parfaits & les plus
grands pour un impérial, ou pour d'autres ouvrages femblables.

287. Les cuirs coutelés du côté de chair font très-ordinaires , par la négli-
gence des bouchers, comme nous l'avons déjà rernarqa [2801 Pour y
remédier, on pare du côté de chair, c'eftà-dire, qu'on enleve une partie du
cuir avec la lunette ; mais fi les coutelures fout profondes , & 	 faille bai>
ou creufer jufqu'à approcher du nerf de la peau , il y a beaucoup à perdre
& la force du cuir en eft trop altérée. Dans une femelle de cuir fort , fi la
chair fe trouve coutelée , il fera bon de la mettre en dehors , afin que la fleur
fe conferve plus long-teins & rétine mieux à l'humidité.

288. La fleur du cuir eft aie quelquefois endommagée par le travail de la
plamerie , par la dépilation, par le travail de riviere. Un cordonnier doit
avoir foin de mettre la chair du cuir en dehors & la fleur en dedans , lori-que
cette fleur eft un peu coutelée & endommagée , car la chair la garantira un peu
de l'humidité; au lieu que s'il met la fleur en dehors , aufli-tôt qu'elle fera
ufée , rien ne défendra le relie de la femelle, & le cuir prendra l'eau avec la
plus grande facilité.

289. Le cordonnier doit avoir foin aufli de ne point employer les ventres,
les collets & les pattes , qui font des parties plus faibles, du moins pour les
ouvrages qui demandent beaucoup de force. S'il avait encore la précaution de
tremper & de battre les cuirs avant de les employer, il ferait des ouvrages bien
meilleurs , comme nous en avons averti [107]. Les deux grande différences
qu'il y a entre un cordonnier jaloux de la perfeétion de fon ouvrage , & celui
qui ne demande qu'à recommencer fouvent, font premiérement, de bien battre
les femelles; fecondement , de choifir les endroits les plus forts d'un cuir pour
les premieres femelles : mais les cordonniers qui prendraient toutes ces pré-
cautions, auraient droit de fe faire payer un peu:plus cher que les autres (142).

Du travail des mottes.
290. LA TANNE ou la vieille poudre d'écorce, qu'on retire des foires
(x42) Ceux qui entendent la langue alle- faits des cuirs dans le dictionnaire de com-

mande , trouveront des détails fur les dé- merce de M. Lu Dov ici , tom. III ,	 r 81 .

N ij
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quand les cuirs font tannés , peut fervir à faire les eaux aigres ou les jus d'é-
corce , lorfqu'on travaille du cuir à la jurée. Chez les tanneurs à la chaux ou à
l'orge , elle ne fert plus qu'à brûler ; mais pour qu'on la puiffe employer d'une
maniere plus commode , on a coutume de la réduire en mottes.

291. LES mottes font des cylindres de cinq à fix pouces de diametre &
de deux ou trois pouces de hauteur , faits de tannée pétrie dans un moule &
fichée au foleil. On voit en D D , dans la planche III , au fond ide la tannerie
& derriere la machine qui fert à puifer l'eau', le l'échoir , qu'on appelle suffi
le percher ,la cage à mettes , les étentes. C'eft le bâtis qui fert à étendre les mottes
pour les faire fécher. Il eft compofé de planches légeres , foutenues fur de
petits montans. On voit en E le metteur, nuds pieds , qui preffe la tannée dans
un moule de cuivre , & qui la frappe pour la durcir. Le moule à mottes eft
repréfenté féparérnent en N au bas de la planche. Il a deux anfes , avec lef-
quelles on le prend pour faire tomber la motte de dedans le moule , quand elle
eft achevée. On voit en M la planche du moule : c'est quelquefois une pierre,
fur laquelle on place le moule plein & comble de tannée., Le trotteur monte
fur le moule , & le frappe avec les pieds pendant l'efpace de trente à quarante
fecondes de tenu. C'eft en quoi confitte toute l'opération.

292. J'AI vu qu'en province un homme ne fait guere qu'un millier de
mottes , & il gagne trente fiais par jour. A Paris , on en fait davantage ; mais
elles font plus petites & moins frappées. Les mottes reviennent prefque eu
province à trois livres le mille , en y comprenant ce qu'il en coûte pour les
faire , les étendre & les porter ; & on les vend lix livres: ainfi l'on n'a que
trois livres pour la matiere d'un millier de mottes. Cependant un tanneur .

qui confomme pour deux mille livres d'écorce, n'en tire pas cinquante milliers
de mottes , c'eft-à-dire cent cinquante livres ; ainfi l'on voit que les mottes
ne dédommagent que d'environ une treizieme partie du prix de l'achat de la
tannée.

Suivant les calculs qu'on trouvera ci-après r3o91, la tannée de cinquante
cuirs réduite en mottes produit vingt livres de net , & le prix de l'achat eft
de trois cents .trente-fept livres ;ainfi la tannée ne rendrait que la dix-feptieme
partie du, prix de l'écorce.

293. Os fait à la tannerie de Saint-Germain jufqu'à quatre cents quatre-
vingt milliers de mottes , mais la plus grande partie fe confomme dans la
clairon. C'eft le produit d'environ huit mille poinçons de tannée. Le poinçon.
eft de deux cents livres pefant [581 Mais la plus grande partie de leur tan
ne fert point à faire les mottes ; car on abandonne aux ouvriers le plus gros
de l'écorce pour en faire teur profit Cette grolfe écorce, quand elle eft féchée,
cil très-bonne à brûler ; au lieu qu'elle ne l'aurait fe mettre en mottes. Ils ont
foin de la choifir à la levée de fol'l'e , & à la l'ortie des paffemens morts oie il
y en a beaucoup [2141
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294. UN des ufages du tan, lorfqu'on ne le met point en mottes, eftde
fervir aux jardiniers, qui l'achetent quelquefois jufqu'à fax livres le tombe-
reau; on en met dans les couches, dans les ferres chaudes ; il conferve la cha-
leur douce & confiante, dont on a befoin pour les plantes exotiques de l'A-
frique & l'Amérique méridionale ( x43).	 -

DES FRAIS ET DU PRODUIT DES TANNERIES.

295. LES détails dans lefquels je vais entrer fur la partie économique des
tanneries , font tirés , pour la plupart, des mémoires que M. Guimard avait
drefsés en 17io pour le confeil	 travaillait à la réforme des tanne-
ries, en qualité d'infpeéteur dans cette partie. Il peut y avoir des articles qui
mériteraient aujourd'hui d'être changés ; mais il eft trop difficile à un acadé-
micien de connaître à fond de femblables détails. D'ailleurs, il doit y avoir
d'une province à l'autre de très-grandes variétés; ainfi les détails fuivans ne
feront pris que pour une ébauche, ou un exemple de ta maniere d'évaluer de
femblables produits. A l'égard des droits impofés fur les cuirs , nous en parle-
rons à la fin de cet ouvrage.

296. the tanneur qui dans nos provinces a deux folies de'foixante & quinze
cuirs chacune , & veut faire cent cinquante cuirs forts par année, doit avoir
trois ouvriers qui coûtent chacun à-peu-près vingt-quatre fois par jour, & il
dépenfe pour 2coo livres d'écorce. Il eft vrai qu'avec cela il peut tanner
beaucoup .de cuirs à oeuvre, & même les corroyer, ce qui augmente le pro-

mais examinons feulement la partie !principale , qui eft celle des cuirs
forts.

Du cuir c la chaux.

297. DÉPENSE. Je fuppofe une partie de cinquante cuirs pris chez le bou-
cher , de quatre-vingts livres à la raie, du prix de 24 livres chacun , enforte
que la mife totale fait de 1200 livres ; les intérêts à lix pour cent pendant deux
ans ,144 livres; le prix du tan , 337 livres (s8] ; la main-d'oeuvre , à raifon de
16 fois par cuir , 4olivres ; la chaux, 15' livres [20I: le total des frais fera
donc de 1736 livres pour cinquante cuirs.

PRODUIT. Les cinquante cuirs qui auront pefé en poil , 10d-qu'ils étaient
verds , quatre-vingts livres à la raie , perdent ordinairement la moitié dans les
apprêts., & ne pefent guere que quarante-quatre. livres chacun loefqu'ils font
tannés. Or cinquante fois quarante-quatre livres font un poids total de vingt-
deux quintaux de cuir tanné, qui évalué:à z6 fois la livre ( ceci fe rapporte au
teins où écrivait M. Guimard ), produira pour le montant de la vente 176e L

(£43) Dans les terrains fablonneux , le tan fait un>ês.bon effet dans les champs.
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299. IL y a encore quelques bénéfices fur les cuirs tannés,
dont il faut augmenter l'article de la vente.

CENT cornes , qui valent ordinairement 8 livres , la moitié
pour les garçons , l'antre moitié pour le maître . .	 .	 41-

LES émouchets ou crins des queues.	 .
	 déduction

 6 1.
DEUX cents livres de bourre , à¢ livres le quintal,	 i

	

faite du lavage; la moitié feutement étant pour le maître . . 	 4.1.
LES écharn tires & rognures de ces cinquante cuirs, font cin-

quante livres de colle groffiere , que les papetiers achetent
livres le quintal ; après avoir déduit le lavage & la feche , on
peut compter pour ces cinquante livres de colle. . . .	 .	 41.

CETTE matiere fe vend quelquefois jufqu'à 25 livres le cent,
quand elle eft choifie pour des gifseurs , qui ne veulent que les
oreilles , pour rendre la chaux plus compacte , plus adhérente ,
plus luflrée , de maniere à imiter [e flue.

LA chaux ufée de cinquante cuirs , que l'on vend pour bâtir
des fondemens & de petits murs, ou pour engraifser les terres,
produira . . . . . . . . . . . . . .

LA tannée de ces cinquante cuirs , réduite en mottes pour
brûler, ou vendue pour fumer les terres & entretenir les cou
ches des jardins , produira net au tanneur environ . . . 20 1.

300. LE total de ces petits articles monte à 42 livres, qui étant
ajoutées au produit de la vente principale, formeront 1802 livres
pour le produit totà or l'on a vu que la mire était 1736 livres,
ainfi le bénéfice de ces cinquante cuirs à la chaux ne fera que de
66 livres ; quantité beaucoup moindre que le bénéfice du cuir
à l'orge, qu'on verra ci-après être de 2r I livres pour cinquante
cuirs [ 305 ].

Du cuir et la dance ou au fippage.
501. DiPENSE. La main-ci'ceuvre de cinquante cuirs au fip-

page coûte moins , parce qu'elle dure moins long-tems que dans
toute autre méthode ; on peut l'eftitner 12 fois pour chaque
cuir ; ce qui fait en total . . . . . . . . 30 1.

UN plein neuf , qui exige deux barriques de chaux , à 3 liv.
Io fois la barrique , coûtera . . 	 .	 .	 7 1.

LE rouge & te fip page emploieront cent cinquante quintaux
d'écorce, à 2 livres 5 fois le quintal . . . . . , . . 3371. ro 1:

LE prix des cinquante cuirs en poil, à 24 livres chacun . . 12031.
L'INTiRÈT de l'argent peut fe négliger ici , à caufe de la brié-

veté du Lems; ainfile total des debourfés eft de . . 	 15741. ro f.
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302. PRODUIT. Les cinquante cuirs qui auront pefé chacun
quatre-vingts livres en verd , ne peferont guere que quarante
livres lorfqu'ils feront tannés. Les cuirs au fippage font plus lé-
gers que ceux des autres méthodes, parce qu'ils font plus min-
ces , plus fers & moins nourris ; ainli le poids total de ces cuirs,
à Io fois la livre , produira . 	 . . .	 . . .	 . 16001.
A quoi il faut ajouter les petits bénéfices dont nous avons parlé
pour le cuir à la chaux [ 299 ]. . . .. • . • . 	 42

TOTAL du produit de cinquante cuirs au fippage 	 . . . 1642 L
dont ôtant la dépenfe 1574 livres Io fois, il refte pour le béné-
fice total. . . 	 . .	 . .	 .	 .	 .	 . .	 67I. Io
prefqu'égal à celui du cuir à la chaux [300 1; mais ce produit
rentre trois fois plus vIre , & devient par conféquent trois fois
plus avantageux , fi toutefois on fuppofe que le cuir au fippage
fuit aufli bon que le cuir à la chaux , & puifse avoir un débit
auffi	 & aufli confidérable.

De la préparation du cuir à l'orge.
303. DérENSE. La main-cfceuvre de cinquante cuirs à l'orge

coûte, suifs bien que pour le cuir à la chaux [ 297], à raifon de
16 fols par cuir .	 . . .	 . . . .	 . . . . .	 401.

EN comptant une demi-mefure d'orge de 14 Cols pour chaque
cuir , il faudra pour le total des cinquante cuirs 	 . . . .	 3 Ç.1.

LE pafsement rouge de cinquante cuirs exige deux quin-
taux d'écorce, qu'on peut eftimer 4i fols le quintal [58]. . . 	 41.lor.

LE tan nécefsaire pour la fofse, à-peu-près comme pour le
cuir à la chaux [297• . • .	 . . . . . .	 .	 3371. lof.

LE prix de la matiere premiere! ou de l'achat des cinquante
cuirs , à 24 livres chacun . • . . . . — . 	 • . 1200 I.

L'INTERiT de cette {somme, pendant l'année de la prépara 7..
tion , à fix pour cent .	 . .	 .	 • •	 72 1.

LE total des débourfés eit donc de . . . 	 . . 16891.
ce qui fait 3 3 livres I î fols pour chaque cuir.

304. PRODUIT. Les cinquante cuirs qui auront pefé quatre-
vingts livres chacun en verd , ne peferont que quarante-quatre
livres lorfqu'ils feront tannés; ce gui produira , à raifort de
17 fols la livre . .	 .	 . . .	 . .	 18701.

LÉs petits bénéfices de 4 livres pout les cornes , 6 livres pour

	

le crin , & 20 livres pour la tannée , vont à-peu-près à . . • 	 go I.
Doic le total du produit des cinquante plirs à l'orge 	 . 1900 L
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30r. ArNst le benèfice du tanneur fera dans un an de . 21r I.

quantité qui eft plus confidérable de 14Ç livres que pour le
cuir à la chaux, parce qu'on fuppofe que le cuir à l'orge fe
vend un fol de plus, étant d'une qualité fupérieure à celle du cuir
à la chaux, & parce que l'intérêt de la mire ou du fonds n'eh
perdu que pendant un an pour celui qui fait du cuir à l'orge; au
lieu qu'il eh perdu au Moins pendant deux ans pour ceux qui
font le cuir à la chaux. On verra ci-après que le bénéfice du cuir
à la jtirée eft Éépiité encore plus confidérable 309 1

Dé la préparation des cuirs, façon de Valachie ee de Tranfilvanie.
306. - LE cuir de Valachie qui fe prépare par les pafsemens chauds [ 129

fuppofe des opérations plus difficiles ; il y faut ajourer la dépenfe du bois , qui
dans certains endroits mérite d'être confidérée [70]. Il faut y ajouter un peu de
fel pour les pafsemens. Enfin, fuivant M. Guimard;-il coûterait un peu plus
que le cuir à l'orge ordinaire; mais la différence n'eh pas bien couac:Mi -able.

307. IL en faut dire autant du cuir de Tranfilvanie ; le feigle en grain pefe
dix-huit livres le boifseau , merure de Paris ; il faut donc un peu plus d'un
boifseau de feigle pour chaque cuir, ce qui revient à quinze fois ; enforte
qu'il en coûte autant pour le feigle que pour l'orge.

Du cuir à la fui& , ou cuir de Liege.
308. LE cuir en Liege n'exige ni feu ;ni orge , ce qui fait une économie

confidérable ; la main-d'oeuvre peut être fupporée un peu plus chere , parce
qu'il exige plus d'intelligence & plus de foin.

DÉPENSE. La main-d'oeuvre des cuirs à la jurée eft d'environ
20 fois Pour thacun ; ainti un .habillage de cinquante cuirs
revient à . . . . . . . .. .  ça I.

L'ÉCORCE groffiérement moulue , qui s'emploie dans le der-
nier des douze pafsemene ordinaires, & dans le pafsement ex-
traordinaire , peut être en total de trois quintaux; ce qui fait,
raifon de 2 livres Ç fols le quintal . . . . . . . . 61. i Ç f.
CES cinquante cuirs tannés en fofse, comme dans les métho-

des précédentes , exigeront cent cinquante quintaux d'écorce,
qui, à raifon de 2 livres s fols chacun, coûtent . . . . 3371.

LE prix de l'achat des cinquante cuirs en poil, à 241. chacun. 1200 I.
L'IN TÉRET de ces 1200 livres pendant la durée de la prépara-

tion, qui eft d'une année, à fix pour cent, eh de . . . . . . 721.
AINSI le total des débourrés eh de 1666 livres, au lieu de

1736 livres que coûtoient les cuirs à la chaux dont nous avons
parlé ci-devant 1297•

309. PRODUIT.
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309. PRODUIT. Les cinquante cuirs verds étant fupporès de
quatre-vingt livres à la raie , ne pareront qu'environ quarante-
deux livres lorfqu'ils feronttannés; ainfi le total de vingt-un
quintaux , à.18 fuis la livre, qui dl le plus bas prix de la vente
en province , produira . , .   ...... 1890 I.;

A Paris & â Nantes, le cuir de Liege fe vend ordinairement
vingt & même vingt-deux fols la livre , fi le cuir fe trouve grand
& fort ; & il fe vend encore mieux à Paris { z38].

LES cent cornes, qui fe vendent ordinairement 8 livres, mais
dont la moitié eft pour Potivrier 	 . . .	 . . . .	 . . . .	 41.

La crin des queues de ces cinquante cuirs, qui fe vend
ordinairement au profit du maitre . . 	 . .	 . -	  .	 6 I.

LES cent cinquante quintaux de tannée , qui proviennent de
ces cinquante cuirs, produiront au tanneur . ....... .. . o 1.
foit qu'il la vende en mottes pôur brûler , ou pour engraifser
les terres lorfqu'elle eft bien pourrie.

LE total du produit eft donc de . 	 . . . . . .	 . . .	 19201..
& le bénéfice 24 livres; ce qui fait plus de quinze pour cent de
la forme principale de 1 666 livres ; & cela pour l'année de la
vente , qui cil la féconde", parce que les fonds rentrent un an
plus tôt que pour le cuir à la chaux.

31o. Nous n'avons pas inféré dans l'état des produits de cette fabrication
le poil & tes écharnures (144). M. Guimard prétend que le poit du cuir
à la jurée ne vaut rien pour bourre , foit pourriffe plus facilement
que la bourre à la chaux fi on néglige de la faire laver & fécher, foit que la
chaux lui ait donné une meilleure qualité. Il ferait cependant bon de faire à
ce fujet quelques épreuves. A l'égard des écharnures du cuir à la jurée, elles
ne valent rien pour la colle, parce qu'elles font trop grades ; mais elles peu-
vent fe mettre à profit pour nourrir des chiens de garde ; & d'ailteurs il ferait
ailé de les dégraifser pour les rendre propres à la colle. Il ne s'agirait que de
les mettre pour quelque teins dans la chaux.

3 Y I. SUIVANT des états & des calculs détaillés d'un infpeeteur du com-
merce , le tanneur qui fabriquerait mille cuirs en Liege de quarante-huit
livres , à vingt-deux fols la livré, pourroit gagner fur chacun 8 liv. 9 fois.
Il aura dans t'efpace de quinze mpis 8400 livres de bénéfice , fans parler de la
colle, des cornes, de la bourre, des mottes, qui doivent rendre plus de
600 livres.

LES 6o0 livres en petits profits de détail , font , fuivant cet
infpedteur , 200 livres de cornes , à s0 livres le cent pefant . 2001.

(144) On fe 	 auffi de ce poil pour faire le bleu de Berlin.
Tome HL	 O

ioç
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QUATRE-VINGT quintaux de poil ou de bourre, à 3 livres le-
cent , qui rendent . 	 . . . .	 .  	 240 L

ClNQmi lliers de petites mottes , qui fe vendent ro. livres le
millier , mais dont il faut défalquer i fois pour la façon . . ii4 L.

LES émouchets de mille cuirs , à 12 livres le cent pefant ,

& qui pefent phis de deux onces chacun . .. . .. ...... .	 Tg I..
CINQ_ quintaux d'oreilles & d'écharnures , pour faire de la

colle , à 3 livres le cent	 .	 .	 . .	 . . 	 . . .	 I
TOTA des profits du tanneur . . .	 . . .	 , . .	 . . 627 L.
Sr l'on ajoute ces 627 livres avec. le produit de 8400 livres ,

& qu'on en déduife rcoo livres pour l'entretien d'un cheval & ,

des uftenfiles nécefsaires, avec rico liv. pour le loyer d'une
tannerie de feize à eix. fept fofses , il reftera environ 65co liv..
pour les quinze mois, ou un revenu net pour chaque année, de S'200 L

3 [2. TOUTES les évalutions que j'ai vu faire fur les produits des tanneries >

tendent à prouver que l'avantage eft Our le cuir à la jutée.- ett meilleur
[248] , il Le vend mieux, il coûte moins. On ne faurait avoir de plus grandes.
rairons pour en adopter range; mais les °Mi-actes font prodigieux : l'ignoe
rance des provinces , le défaut d'émulation , le torrent infurmontable de.
> habitude.

Du= prix des cuirs en Angleterre..
31:3.. LES cuirs d'Angleterre les plus beaux & les mieux nourris, pefent

de cinquante.à foixante & dix livres, poids de Londres, ou de quarante-fix à.
foixante-cinq, livres , poids. de France ; car les cent livres. de. France font
exactement cent huit livres.d'Angleterre. Ils coûtent en poil trente à quarante
shellings ou trente-quatre à. quarante-fix livres ( le shelling vaut 22 f. IQ
d. ".1) ;. & lorfcefils font tannés ,. ils fe vendent environ un shelling la livre ,
ce qui revient à.près.de 2S. fois la livre , argent 8z. poids de France. Cela ne
s'éloigne.pas du prix des cuirs à la jurée aux environs de Paris [238 ]..

Des cuirs que - tan tire de l'étranger..
314. LA confommation des cuirs en Europe eft fi confidérable-, que- l'on

en tire de l'Afie , de l'Afrique & de l'Amérique; mais les cuirs dri Bréal font
les plus effirnés. L'Efpagne avait accordé à la France le commerce de Buénos-
Aires en 17c1. Alors la compagnie de l'Aifsente fefait venir direttement en.
France les cuirs fecs de Buénos-Aires ; car on les regardoit comme préférables.
à ceux de Barbarie , des Indes & du Pérou. Mais par le traité d'Utrecht , ce.
commerce fut accordé aux Anglais , exchnivetnent aux autres nations. Alors:
les Anglais furent feuls en poffellion des cuirs de Buénos-Aires. Les Français
ne pouvaient pas même les tirer d'Angleterre , parce qu'on avait limité. > par
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tri•trèt du 6 feptemisre i7or , la traite des marchandifes d'Angleterre , & l'on
- n'avait permis que les marchandifes du crû d'Angleterre, d'Eco& & d'Irlande,
& quelques autres marchandifes tariffées par cet arrêt. Alors nos négocians
entrepofaient ces cuirs dans des pays étrangers, pour les faire enfuite repairer
en France.

3 z ç. L'AREIkT du confeil du 7 mars 1724., permit de faire venir diredement
d'Angleterre les cuirs fers de Buénos-Aires , en payant pour chacun un droit
de vingt-cinq fois à l'entrée du royaume. Le droit d'entrée était de cinquante
fois fur les peaux de boeufs d'Angleterre ; mais ceux-ci étant d'une qualité
'Port inférieure à ceux de Buénos-Aires , ne parurent pas mériter la même
faveur, & demeurerent chargés d'un droit plus fort, afin que leur introduc-
tion ne fût pas préférée à ceHe des cuirs de Buénos-Aires ; & pour prévenir la
confufion , il fut ordonné par le même arrêt , que les négocians qui feraient
venir d'A.ng I eterre en France les cuirs de Buénes-Aires , feraient tenus, à leur
arrivée , de les déclarer tels , & de rapporter un certificat en bonne forme des
directeurs de la compagnie du fud , portant que'ces cuirs en étaient réellement,
& provenaient des ventes de la compagnie du fud.

31E. DEPUIS que le Portugal a fait avec l'Angleterre des traités de corn;
rnerce , qui nous ôtent la partie des cuirs du Bréfil , & que l'Angleterre a
envahi le Canada par la derniere guerre, le commerce des cuirs étrangers eft
prodigieufement diminué ; niais il peut renaître facilement dans un pays
comme le nôtre, rempli d'induftrie & de reffources, lorfqu'on entretiendra
au dedans une bonne fabrication , & au dehors une marine puiirante.

Des réglemens établis pour la fabrication des cuirs.
517. LES abus qui fe commettent dans la manufadure des cuirs , ont fou-

vent attiré l'attention du gouvernement. Par exemple, le commerce des fou-
liers qui fe fabriquent à Marfeille pour les pays étrangers elt confidérable ; &
c'eut été un très-grand inconvénient , fi ce commerce eût tombé par la négli-
gence des tanneurs & la mauvaire qualité des cuirs. Auffi les cordonniers de
Marfeille firent des repréfentations à ce fujet en 1719 ; & il y eut un arrêt du
confeil le limai,  portant réglement pour les tanneurs de la vitle de Marfeille:
en voici la fubilan ce.

318. LES cuirs doivent être mis dans les deux eaux de chaux accoutumées ,
& qu'on appelle demie.  Au fortir des eaux de chaux, on coupe le cuir en trois
parties , l'une du dos , & les deux autres du ventre. On les paire fur le chevalet
jufqu'à ce que l'eau en forte auffi claire qu'elle l'eft au fortir de la fontaine. On
fait•une pâte ou rufque d'écorce de branches de chêne verd , fans mêlange
d'écorce de racine, pour éviter que le cuir ne contrade une odeur trop forte.
Les•cuirs demeurent dans la rufque ou foire pendant l'efpace de quatre mois ,

0 ij
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après quoi ils font mis dans une feconde rufque d'écorce de branches de chêne
verd, où ils doivent demeurer en infufion pendant huit mois. Les peaux de
chevaux, mulets & autres mires , ne peuvent être habillées qu'en blanc , comme
les baudriers , & y demeureront anal pendant une année. Les tanneurs.
doivent bien faire Lécher leurs cuirs avant de les expofer en vente ; & ceux qui
font deftinés à faire des femelles de toutes fortes de fauliers , doivent être
vendus à la piece; défenfe de les vendre ni acheter au poids , à. peine de 1.0a
livres d'amende.

319. CRAQUE maître tanneur eft tenu d'appofer fa marque fur Les cuirs , &
d'y faire appofer la marque de la ville & celle des jurés des .maîtres cordon-
niers de Marfeille, qui font chargés de cette troifierne marque; & tous enfemble-
demeurent refponfables de la bonne qualité des cuirs par eux marqués. Il cit.
défendu à tous marchands ou cordonniers , d'acheter aucun cuir fans qu'il
leur apparaiffe de ces trois marques ; & Pintendant.de Provence nommera
quand il le trouvera à propos , un infpateur pour faire des vifites , & di - effet
tes procès-verbaux contre les délinquans.

32o. Peseta les arrêts du çonfeil dornuis de teins à autres pour le maintien
du bon apprétehs cuirs & la réformation des abus , je rappellerai encore celui
du 13 mars1731. ,portant réglement pour la manufaCture de Falaife ,. dans la
généralité d'Alençon. Il s'était introduit dans cette manufadture un relâche,
ment préjudiciable .au bien public. Les cuirs n'y recevaient pas les apprêts,
néeeffaires , & les ouvrages qui en fartaient étaient défeaueux. Il fut ordonné.
par cet arrêt , que-les cuirs de Bréfil , Havanne , & autres gros cuirs ne pour,
raient être expofés en vente , qu'après avoir été pendant trois années entieres
aux apprêts ; Lavoir, un dans la chaux vive , & deux années en tan de taillis.,
relevé de fix en fix mois. On défendit de les expofer en vente avant la vifite
& la merque des gardes-jurés , auxquels on donna droit de vifite chez les tan-
neurs rie campagne,. en même rems qu'on rendait les jurés refponfables en
leur propre & -privé nom de leurs vifites. Il eft défendu par le même arrêt de•
vendre des cuirs ailleurs que dans les halles publiques, ni d'en expofer à la
foire de Guibray , fi ce Weil après la vifite & les procès-verbaux des gardes
jurés ; lerquels procès verbaux doivent être remis au grelfe de la police de la
même ville, pour être prononcé fur iceux par les juges , en conformité du,
réglernent.

321. It y eut dès l'an ao8e, des ftatuts pour la police des cuirs, faits par les
juges royaux , comme cela efténoncé dans l'édit de juin r g 8 S. Charles VII &.
Louis XI rendirent des ordonnances plus étendues & plus précifes.

HENRI IV, par fon édit du mois de juin ii8î , renouvelle les précautions
lue Charles VII & Louis Xi avaient prifes pour prévenir les abus dans les
4tanneries. Voici une partie-du préambule de cet-édit:. « A CES CAUSES „étant
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notoire qu'en toutes chofes néceffaires à l'entretenement dei hommes, les.
cuirs à faire , der fouliers & autres ouvrageseit nue des principales „étaie itn-
poffibl e de s'en paffer, , non plus que des vivres & aluns, & que les tanneurs
& mégifliers commettent de fi grandes fraudes & abus .à l'appareil dite. lui,que
.le public en fouffre grand détriment en ee qu'eue paire fouliers ou autre
ouvrage de cuir ne dire Moitié dé ce qu'elle ferait fi elle étoit de cuir bien &
duernent tanné. & appareillé, d'où encore l'on en auroit plus d'abondance & à
meilleur compte, & ne feroient nos fujets ordinairement circonvenus & dén.
chus en l'achat d'iceux , comme ils font, ne connoiffant le vice intérieur du
cuir , qui eit fi bien caché par l'artifiee & malice defdits tanneurs, qu'il n'y a
qu'eux & les plus experts cordonniers qui le puiffent juger & tonnerre ; d'eu,.
tant que louvent une paire de fouliers de méchant' cuir -paraîtra meilleurs
qu'une de bon, qui eft caufe que nofilits fujets ne.s'en peuvent eppercevelf
qu'après qu'ils ont tant foit peu porté lefdits fouliers & autres ouvragest cle
cuir; ce qui n'adviendroit fi lefdits tanneurs & laiffoient leur cuir
en reuerdarts leurs folks & plein le temps requis ,pour le rendre à perfeeiun
de bonté mais au lieu de ce faire, pour promptement s'enrichir-en fe décbar,
gea nt de leurs marchandifes , ils ne l'y lailfént pas la moitié d u tem.p.s porté par
les ordonnances , ni ne baillent l'appareil & façons qu'ils devraient ,.e.enri-
thiErant par ces illicites moyens en peu de temps du dommage & lueorrrto-
dite du public.,,

h eft dit enfuite , que depuis quelques années certaines villes avalent fair
exécuter les ordonnances de Charles VII & Louis XI pour les tanneries , es
qui avait dirninuékles abus ; mais que les gens prépofés pour le contrôle & la
marque des cuirs n'étant commis que - pour un terns , & fans attribu.tiou
falaires, prévariquaient par fraude & connivence avec les tanneurs ,.& que les
juges même étaient quelquefois d'intelligence. Pour y remédier, le roi ordonne
qu'en toutes villes & gros bourgs du royaume où il y a tannerie, les cuirs
feront vus & vilités par les maîtres, gardes & jurés des métiers de tanneur .&
cordonnier, deux de chaque métier pour le moins , en préfence d'un prucl.
homme & notable bourgeois , qui fera élu chaque année enalfernblée de :ville 4..
qu'ils feront apportés pouf cela aux halles & marchés publics, & qu'ils y feronie
marqués.. En conféquence le roi crée en chaque ville un contrôleur-marqueer
de cuirs , en titre d'office formé , avec un droit de deux fois fur chaque cuir
fort , & fur chaque douzaine de veaux ou moutons. Il eft suffi attribué ving.t
fols par jour au bourgeois qui vaquera un jour de la , fernaine a:ux vifites de
contrôleur.

LES %ruts des tanneurs de Paris l'Ont de l'an 134i , & ette communauté
n'en a pas eu de plus réçens. Je vais donc.les tranfcrire ici, en y corrigeait,
feulementquelques-unei des -fautes qui fe trouvent en très-grand nombre dans
l'édition faite en r754..
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ORDONNANCES, STATUTS ET RiGLEMENSà
:donnés , concédés el octroyés par Philippes VI, dit de Palois , roi de
Friande ; aux ?mitres tanneurs , corroyeurs , butedroyeurs , cordonnierS
e? lueurs de kt ville fauxbourgs el banlieue de Taris, le 6 août I345

P HIL IP t'US, Dei gratià, Fran-
' corum rex , univerfis przfentes

hueras infpeauris , falutem.
Nutum facimus nos viditfe Iitte-
ras infra fcriptas , fortnarri que
fequitur continentes :

PHIL I P P US, Dei gratia ,
Friancortim rex : Notum facimus uni-
verfis tain prafentibus ,quarnfuturis
Quod cum nuper ad nos plebis & po-
puli Parifienfis danse validas perve-
nit & querela , qualiter diverforum
operurn artifices- mechanici , prefer
fias tennatores torii , conreatores ,
baudrarii, cordubinarii F futorii ii,
grilla Parifienfi , locis atlas , frau-
des plurinsta Fj eliverfas in pradiais
operibue, feu artibus mechanicis , non
fine totita reipublica muftis ;flemme.
dis , baelenus circonferunt , & de die
in client conamiteere non verentur
curaque regalis o icii nabis à Deo
cornmiffi curiofa Jollicitudine requi-
ems: , ut nos vigilantes fitbditorson
indemnitatibus infudentas , maxime
cire« ea in »relias reforrnandat qua in
praludicium laflonent omnium to-
tius reipublica vergere dignolcuntur, ,
prafertim in rebus que ad quotitfianos
ufus "laminant flint inventa ,
stecegario deputata , nos fraudibus
bujufmodi ac reipublica damnofis
lionibus cupientes , ut convent, ob.

PHIL IP PES , par la grace de Dieu ,
roi de France : A tous ceux qui ces pré-
fentes lettres verront , falot. Sçavoir fai-
fus , avoir veu les lettres 9P-deus , qui
contiennent ce qui fuit :

PHILiPP ES, par la grace de Dieu
roi de France : Sçavoir fatfons , à tous
préfens & à venir : Que depuis peu en
ça, tout le peuple ayant eu recours à
Nous, & fait plainte de ce que plufieurs
unifias d'ouvrages mécaniques , prin-
cipalement tanneurs , corroyeurs , bau-
droyeurs , cordonniers & fueurs dans la
ville de Paris, & autres lieux , exercent
plufieurs tromperies & de diverfes for-
tes dans les ouvrages mécaniques ci-def-
fus fpécifiés , non fans la grande incom-
rnodité du public, & ne craignent point
de continuer journellement : A c ES
CAUSES , le peuple de Paris Nous
requérant à caufe de l'autorité royale
que Dieu nous a mis ès mains) que Nous
maintenions avec vigilance l'intéreft de
nos fujets , fur-tout en réformant les
chofes que nous connoifsons aller an
détriment & à la lézion du public , dans
les chofes qui font trouvées à rufage
journalier des hommes , & dont on ne fe
foutoir parser: Nous, defirans comm.

il eft raifonnable , obvier à icelles trom-
peries & lézions fi pernicieufes au pu-
blic, Nous avons mandé plufieurs , juf-
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"esiare , plieres ufque ad magnum nu-
merum de perfonis diverfas artes, feu
opera mechanica continue Fg a muftis
temporibus exercentibus expertis
ac prudentibus in eifdem , coram di.
hais ac ficielibus gentibus nofirtan te-
nentibas parlamentum , fecimus evo-
cari , per eafdern gentes diElis per-
fouis F.4 earurn Aigles &fias fraudes
eGi' incommoda plene F3 articulatim
exponi : Xihilominus preefatis perfonis
difirieites injungentes , . ut. fuper pra-
tniffis fic ut pramittitur eifdem expo-
fitis fècum ad multum trafiatus & de-
liberationes haberent 	 ea qua ex
deliberatione eorum circa dieu opera
F3 t'Orlan fingsda , Fg ea tangentia
pro tollendis diUis incommodis
fraudiàus refècandis , ladies crederent,
:ftatuenda diffis nofiris gentibus in
fcriptis »liter reportarent , ut per
hoc friper prame maturius F3 titi-.
liais poffeenus de competenti remedio•
providere. Vifs igitur F3 examinais
deliberationibus F3 avifamentis per
den perforas diCtis noftris gentibus
in fcriptis ut injunaum fuerat repor-
tatis auditis etiam•ad plenum perfo-
nis eifdem in omnibus qua circa pree-
tniffa & ai talegentia dicere F3 pro-
ponere aut. confulere volunt logis
infuper ordinationibus circa diverfa
opera , flue artes mechanicas , out eo-
rurn afiqua vel•liquas olim editis
semer infpeiVis ac deliberatione ma-
ture cum diElis nofirik gentibus , ac
etiam cum preepofito mercatur4 Pari-
fieses , F alias , habita ,e,.$ de nofiro-
mon coula), ac aliis qua-nos ad bac
issducere poterant fedulameditatione

quel même un grand nombre de gens
exerçans les divers arts & ouvrages mée-
caniques cy-defsus , depuis plufieurs
temps experts & prudens dans ces matie-
res, pardevant nos amez & féaux confeil--
lets tenans notre parlement; & par nos,
mêmes amez & féaux Nous avons fait ex-
pofer à toutes & chacunes les perfonnes
cy-defsus 'd'aires fraudes & in commodi-
téz , le toutpleinement & diftinétementl
enjoignant néanmoins très-exprefsément,
aux perfonnes fus-rnentionnies de con-
férer & délibérer en femhl e fur tout ce qui
peut concerner lefdits ouvrages , & ce

trouveroient propre, fuivant la dé-
libération faite entre-eux, pour remédiez
entiérement aufdites incOmmoditez &
tromperies ; de les porter fidélement par
écrit , comme régletnens faits, â nofdits,
armez & féaux tenans notre , cenfeil
commerce; afin que par ce moyen Noue
puflions fur I efdites chofes, le plus men..
rement & utilement qu'il nous fera pof-.
fable, flatter & apporter le remette com-
pétent% Ayant donc yen & examiné - les ,

délibérations & projets adrefsez par lef-.
dite perfonnes à nofdits amez & féaux:
par écrit , ain1	 avoit efté ordonné:.
Ayant suffi oiiy à fond ces mêmes per-
faunes dans toutes les ehofes qu'ente
peuvent dire, propofer & confeil I er ton-.
chant les fufdites chofes en ce qui les.
petit concerner.; & outré ce après avoir
veu diligemment certains. anciens
mens touchant divers ouvrages ou arts,
mécaniques , tant en général qu'en par-
ticulier ; & après une meure délibétation.
avec nedits amez & féaux, & même avec
le prevolt des marchands de la ville. de.
Paris ,,& ear notre confeil & avis
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penfati: , ut pradiea fraudes çànomitti
non vateant circa dicta operafive actes:
0,Ë b T TioigeS FECIMÙS

fçriptat, qUas in fingulis om-
nibus .ear uns articulis perpetue & in-
puce ab omnibus fervari voltons,
& n'edams : bide vers orelina
times nofiras i ut a perforais diea opera
live;actes exercentibus, que ut pluri-
mum latinum non intelligunt , facilesze aequo interprete inteki valeant
el per bas facilius obferoari , non in

liceteus caria nofira bec pof-
tsdet fed in gaeico dieari fcribi
fecirnas Jul; bac forma.

foigneufement confide'ré tout ce (pi nous
pouvait porter à cela : NOUS avons fait
les ordonnances cy-defsous écrites , que
Nous voulons & feuhaitons dire gardées
de point en point à jamais & inviolable-
ment par tout notre royaume. Et afin.
que ces ordonnances puifsent eftre enten-
dues facilement & fans interprete par les
perfonnes exerçant lefdits ouvrages ou
arts, qui pour la plupart n'entendent pas
la langue latine , & par ce moyen eftre
plus facilement obfervées , Nous les
avons fait diâer & écrire , non en latin,
comme le Ityle de notre cour k veut,
mais en français , en ces termes

PREMIEREllefENT.
QTJ E nul ne fera ni ne pourra eftre tanneur , s'il n'eft fils de melte , ou

s'il n'a efté apprentif cinq ans au moins audit mertier, , parquai il y fçache faire
bonne oeuvre & loyale.

ITEM. Et encore tels fils de maiftre , apprentifs , ni autres ,perfonnes quel
conques , ne pourront avoir ni tenir ledit rnettier à Paris, ni ufer de la fran-
chife de privilege dudit meftier par eftrangers tanneurs & ouvriers, s'ils ne
font demeurans & réfidens à Paris , & s'ils ne le font faire en leurs propres
lieux & hôtels , pour les fades & mauvaifes oeuvres qu'ils y pourraient &ire ,
& pour autre caufe.

ITEM. Et combien qu'aucun ait été apprentif audit rrieftier cinq ans ou plus
è Paris ou ailleurs , fait fils de maifire ou autre ; fi ne pourra ledit meflier
commencer ni faire comme ri-talitre, jufqu'à tant qu'il ait acheté ledit meftier
de nous, ou de celui qui de par nous le veut , fi comme il eft accoutumé , &
qu'il y ait efté examiné par les maintes jurez dudit meitier, & trouvé pour
tuffifa nt.

ITEM. Ét quand il aura efté trouvé pour fuffifant , & voudra commencer
tondit n'Étier, , il jurera fur feints pardevant lefdits maiftres jurer qu'il y
fera & y fera faire bonne oeuvre & loyale à fon pouvoir , & gardera les ordon
nances dudit atelier de point en point, & le profit de nous & du commun
peuple, fans y faire fouffrir , ni confentir, ni commettre fraude, ni mauvaife
oeuvre, ni chofe qui fait contre les regiflres & ordonnances; & au cas qu'il
(aura qu'aucun fera le contraire il le révélera aufdits mailtres jurez.

ITEM. Et quand il commencera fondit meftier , il payera vingt fois aufdits
xnaiftres
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imailtres , qui pour le teins feront, à convertir là oùils verront qu'il feus pro.
fitable pour eonfeiller & garder ledit meftier.

ITEM. Et que chaque tanneur puifse avoir un apprentif ou deux, & non
plus, toutefois par tel tems & pour tel prix que lui & rapprentif feront d'ace
cord , faut' que ce ne foit pas au moins de cinq ans, mais à plus s'ils venlent;
& les cinq ans faits , rapprentif S'p pourra partir, & devenitemeiftre en la
maniere ci.defses déclarée, & non autrement. .

ITEM. Que tous les tanneurs de Paris , den3eurans& ouvrans à Peris e pour.
font vendre & acheter franchement, tant ès halles & foires ci-defsous direlae
rées, comme ailleurs, felon qu'ils ont accoutumé au temps pesé.

ITEM. Que ès villes de Paris, de Ponto.ife , de .Gifors,& de Chau:mont Qu
en chacune defdites villes, feront quatre pind'hornmes jurés dudit reeltier de
tanneur pour. regarder & vifiter toute maniere de cuir :tanné pour fçavoit
qu'il fuit bon & loyal & bien fuffifamment tanné avant qu'il fout mis en vente;
& fi par eux eft trouvé bon & loyal & bien tanné , qu'il foit ligné d'un certain
feing en chacune ville accoutumé; s'il n'eft fuffifamment tanné, qu'il foit
arriereemis en tan, jufqu'à tant qu'il foit bien & fuffifaminent tanné; & que
nuls des tanneurs defdiees villes ne foient fi hardis de vendre ni porter en foire
& ès marchés enieun cuir tanné, s'il n'eft avant ver', vifité fe; (igné dudit
feing, comme dit cil-, Et s'il y a aucun trouvé faifent le Contraire.; que. ceux qui
les feront en fuient corrigez, & contraints à amender fi comme il appartiendra;
de laquelle amende nous, ou ceux à qui il appartiendra , auront les deux parts,
& los gardes & jurez dudit meilier la tierce pour leur peine. Et en cas que le
cuir fera tanné fec, & qu'il ne pourra eftre amendé , il fera ers , & l'amendera
de la valeur dû cuir, moitié à nous, & moitié aufdits maifires & jurez. Et 13
celuy qui fera ainfi repeins eft trouvé icoûtumier en faire, il l'amendera d'a-
mende arbitraire.

ITEM. Qu'en la manieredefsufdite fuit fait & tenu par toutes les autres villes
de notre royaume où l'on fe mêlera de tanner cuirs.

ITEM. Que fi aucuns apportent aucunes denrées de cuir tanné en la ville
de Paris ou ailleurs, foit en foire ou marché, qui n'eyent été vifitées & foie
gnées , comme dit que ceux qui les apporteront na fuient f haidis de les
mettre ni expofer en vente jufqu'à tant qu'elles ayent efté vitres & vifitées par
les maiftres jurez des lieux où lefdites nmarchandifes feront apportées, fur les
peines defsufdites ; & au cas où le cuir fe trouve verd & mal tanné , il l'amen.
dera & fera remis au tan ; & s'il ellfec , & tel qu'il ne puifse eflre amendé, il
feras ars , & ramende comme defsus.

ITEM. Que nuls tanneurs de Paris ni autresne véridronb sri expoferont.en
vente cuirs tannez, jufqu'à tant qu'ils ayent ôté le tan ealeritourdefdits cuirs
car le tan ne profite point, p-uifque le cuir eft levé Mors dela fufse ;_& auffi eft- ce

Tome III.
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grimet &minage pour eewrqui l'achetent , & en eft plus cher:
ITEM. Que nuls marchands de dehors, quels qu'ils foient , ne vendent

nulles des denrées défsufdi tes , fors qu'en foires ou en marchez, afin que ?on
ne fafseaueurfmarché fors d'eux.

FrEm. Il eft ordonné que aucun cuir vend• &mouillé,. fait de Paris ou de
dehors , expofé en vente commune à vendre à Paris, fuit ès halles & en,
marché, ou dehors, s'il eft trouvé & témoigné par les maiittes & jurez pour
mal tanné; & que fi'l'autre l'a expofé & nais en vente, l'amendera de dix fois,,
dont les fix fols feront payés, ou à ceux qui ont ou auront calife de nous, les
quatre fois aufdits maiftres & jurez pour leur peine , & pour ledit rn aber gan.
der & foûtenir e& dès-lors fera ledit cuir pris par lefdits jurez, & livré à celuy
à qui il fera , pour mieux tanner , & jurera qu'il ne le vendra en quelconque
lieu julqu'à tant qu'il Toit fuffifamment tanné: & où depuis il peureftre trouvé
qu'il le vende fans retanner, , ledit cuir fera furfait & ars, & l'amendera d'au-
tant comme la premiere fois; & s'il en eh cobtumier & plufieurs fois reprins•,,
il en fera pris par l'arbitrage du prevôt de Paris felon fon defir. Et fi le cuir
fec & mal tanné expofé en vente, & qui ne peut etre amendé, eh réputé pour.
faux & mauvais, & digne d'être ars publiquement, & qu'on l'aura expofé &• .
mis en vente, l'amendera d'autre amende , comme de cuir mouillé; 8c. s'il en
ett coûturnie & plufieurs fois repeins, il en fera puni comme , en l'article :

précédent. 
ITEM, Et pource que les bouchers de Paris, leurs valets, & autres ma>

chauds qui achetent cuir. à poil , font coûtumiers de le mouiller & abbreuverà:
l'eau pour le'faire plus gros , femble efire meilleur. pour le plus vendre aux :
tanneurs ; défendu eit que dorefnavant ne le mouilleront nir abbreuveront ,

ne le• feront mouiller ni abbreuver avant ce qu'il vienne & il peut venir en.
connaifsance ; il en rendra le dommage au tanneur , & l'amendera de la va.-
leur de la. moitié du cuir , dont lei deux parts de l'amende feront à nous,
la tierce partie aufdits mai-tires & jurez., en-la maniere defsufdite ; & celui qui.
-en fera coûtumier & plufieurs fois reprins , en fera puni civilement filon Par..
bierage dudit prevoik, comme dit eh defsus.

ITEM, Eice aucun tanneur. trouve ou achete tels cuirs abbreuvez, il- eh-
tenu par. ferment fans faveur, & fans. accorder fon dommage-, de le dire &
révéler aufdits maiftres fi-toft comme il s'en appercevra ; & de leur montrer-
le cuir pour fçavoir s'i telt tel ; & s'il ne fait & l•révele, il l'amendera de feul• _
blabla amende & peine comme le.vendeur.

ITEM. Et pource que plueeurs marchands de ladite ville de Paris , comme.
baudroyeurs , oordotianniers , fileurs , & autres marchands , vont acheter clairs:
tannez hors de ladite ville en plufieurs foires & marchez , tant au royaume.
comme hors, qui font& peuvent erre faux & mal tentiez non dignes eeftre,
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\rendus & mis en centre: Cis palud ett , & delfendu ; ne •pourront
fexpofer en vente, ni mettre en oeuvre ni entonroy aucuns cuirs non fignez,
jufqu'àtant que les jurez les ayent veus & vifitez & que dès:lors qu'ils feront
arrivez , qu'ils le foirent à fçavoir aufdits jurez : & aulfi que nids tanneurs ni
marchands forains ne puiffent vendre cuir tanné en ladite ville ni ès failx-
bourgs , fi ce nie en nos halles ordonnées & accoûtumées à ce faire, & à
foires qui font ouvertes pour toutes manierez de gens qui y voudront venir.
C'eft à fçavoir ès cinq foires qui font ès cinq t'elles de Noltre-Darne; en la foire
feint Germain , qui dure vingt jours ou environ , en la foire feint Laurent ,
en la foire de feint Barthelemy , 8s en la foire de feint Ladre ,- qui dure dix-
fept jours ou environ ; & tout afin que efdits lieux communs . Pon puiffe: voir,

& appercevoir Iii les denrées font bonnes dl loyales ou note, & que nous
en ayons notre coutume: & fi elles font trouvées foutres ou mal tannées,
l'ordonnance & la peine dont parlé eft ès articles précédens s faifant mention
du cuir tanné, moiiilié & fec , feront gardées de point en pOint.

ITEM. Que toutes' manieres de baudroyeurs' & conroyeurs , autres qui
fe mêlent de conroyer cuirs tannez en :la ville de Paris & és fauxbourgs,
rairent bon conroy & loyal & que nul ne Toit fi liardi.de.faire:aneun faux
conroy.

Ireei. Et que nul tel qu'il Toit, qui s'entremette de faire Mes & beufauls
en la ville de Paris & des fauxbourgs ni œuvre , ni fan ouvrer de cuir con
royé & fans conroy ; car jaçoit que le cuir fois bien tanné,'ffill'eft bien con-
royé , il tient & boit l'eau , fi que nid ne peut avoir le pied rte dedans leS Mil-
liers qui en font .faits ; & quand le cuir eft bien conroy-4, Peau:ne peut les
tranfpercer.

hue. Et ainfi cpie autrefois a été ordonné;ordonnons que nuls déformais
en avant, ne pare tenir le meftier .de conroyerie de cordotian, s'il n'achete
ledit meftier de nous, ou de celui qui a le pouvoir de le fai•e', leilùel nieftier
il achetéra quinze fois parais, defquets nous en aurons dix•fole; & les. meifttes
dudit meftier qui établis feront -à iceluy garder; en aurOnt cinq fols, lefquels
cinq fois feront diftribuez en aumônes par lefdits inailtres aux pauvres hom-
mes dudit meflier qui ne pourront gagner leur pain:

ITEM. Que les oonroyeurs qui conroyent le cordouan à Paris, jutent fur les
feints- évangiles; que bien & loyareent ils conroyeront le cordouan à tout leur
pouvoir, & fi qu'il n'y ait point:de - défaut.

ITEM, Et que ceux qui audit meftier voudront entrer d'icy en avant ,,Sc
acheté l'auront , comme: dit. eft , ilS feront examinez par les maiftres - dudit
meftier , à fçavoir s'ils feront fuffifans de tenir ledit meitier. detonroireur de
cordouan. 

ITEM. Et que chacun dudit inettier puilfe avoir un apprentif ou deux ,
P
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non plus,, qui folt eppreentif à quatre ans aurialeins &poux. tel prix comme
le baiHeiir& preneur aço-ordereinte, que s'il a.verioit qu'aucune perfonne dudit méflier.et lev.é fondit
anegier r, auroit.prismuoun apprentif à certain terme , & il avenoit que
l'apprentif fe partift de fon maiftre avant que fanerme fût,accompli &
autre dudit meftier le pria pardevers foy, , celuy qui le pren droit , ou prendra ,
fera à quatre tels parifis d'amende, & 'reviendra ledit apprentif à fondit pre-
mier mailtre , comme devant achever fondit fervice, & feront aucunes ex dufes
fi défaut difaire.fori fervke , ains le tienne qu'il ne fuir reçu audit me-fiiez'
jui'qu'à tant qu'ii ait fait fou terme à:fondit mai are , fi ce ri'ea par le coaiman-
eentdu prevoa; de Paris,. on de celui qui garde les regiftres.

1..rE1u. Que nuls dudit meffier [oit mailtres , valets ou apprentifs , ne pull:
fent ouvrer audit malter de convoyeur de cordouan , de nuit , mais commen-
ceront à ouvrer depui$ jour commençant jufqu'au jour faillant & laitons.
oeuvre à jour Eaillarit, s . 

•QP.c,g111 dudit filetifette:puifre ouvrer 41.1dit *nieflier:; ne .faire au
ilpile9be.§4 fette pee ces nià jour qui eftlellable	 ou famedy-depuis le

v:efeeis,:fonné en la patoiche çà aucun dudit .melticr de,
rneureroit.

ITEI'L 'Et lege	 Ftleenbit qu'aucun `dérdits -coàroyetirs qui ont acheté ledit
nietie 4e 09141-e.i. comme dit ça, eût pris aucun appreutif à certaine.terme ; le
nviArR -2q4i1 :81.irgiNjeûtediq apprelnif.en la fin de la derniere année „ pourra

il atirreappeentif , afin que fi au bout du terme:l'appren4
tif fe 4parAqjt4c fon niailtre „rapprentif qu'il auroit pris, rie ce fçût aucune
Choie. -

.Qpn quand aucun dudit .r•eftier aura oeuvre pardevers lui pour con-
royer i	 ontoyera bien. & fiefarninent ;: & y mettra allez fairi felon que
le	 /g slefulecra-k et* à. fgevok , à Cerliffeyet Ulledouzaine de corrl otia n : ou
Ahls`ge!.,,Wen ngettra:ei nq quartes èe>f nau ;moyen appellé Tonne Valence,
Cirmât 41tecejonfre:erititePtis ; cinq quartes & demie; & en moyenne de

fToqq. riu 	 de•Naie8rre & dl:Elpagne mai comme de Toulouze
en gros lins dé graiife quasrequartesi en chevrotins , trois pintes , ou deur
quartes eeehOVVeS C01111:311111C8 trois quartes ou environ & plus en chacun,
felon en fera mettier ; & s'il eft trouvé faifant le contraire , il payera cinq
fois-; car pour chacune douzaine d'amende en valu..

b•471.. ;QG fir les icOntoyeurs,troutvent aucunes peaux de cordouan qui ne.
_feient	 fuffa,fantes, & filetons à canroyer,ils..lcsendrnt aux-

n8 fagsgotteorer 	 lespuiffent faire contoyer.::: 	 - -
ITEM. Que nuls ne puilfent mettre peaux efluves en conta), , fi elles ne

sente & fi fugEttantes qu'elles puifsent 8t doivent &te mifes, en oeuvre z
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& afin' que cela fe puiffe faire commodément & ditlement , le cordants blanc
fi-tôt tomme il fera venu de hors à Paris avant ce qu'on les voye, ou puiffe.
exporer en vente , ne baillera à conroyer fans vifite, & pour ferle mauvais
d'avec le bon.
. ITEM. Que thacun conroyeur aura fon feing, & auffi chacun cordonnier

le Tien: defquels feings les peaux qui feront baillées à conroyer feront .fignées,
afin de connaître celuy qui fera de faux conroy; & que collation fe fille des
feings , afin qu'ils ne s'entre-reffemblent.

ITEM. Que. avoit aucuns marchands ou cordotianniers qui vouluffent
leur ,eordotuin faire conroyer, & votdullent moins bailler rein ou graille
qu'il ne devroit entrer par radon , lefdits conroyeurs ne feront tenus de le
conroyer , ni ne le conroyeront s'ils n'ont tant de fair ou de graifse comme il
appartient par raifon. Et auffi fï lefdits conroyeurs conroyent aucun cordouan
à. leur profit !, & foit leur, ils le conroyeront bien & loyament , &y met.
trent tant de Çain & de la graifse comme il eft devifé defius.

ITEM. Qu'avant ce que les .peaux _conroyées fartent des mains des con..
royeurs , elles feront «lès &: vifitées par, les maiftres jurez à ce ordonnez,
deux jours ou trois au plus tard après qu'elles auront effé corroyées:. & s'il
fe trouve qu'il y ait aucun cordouan qui ne foit bon ni fuffifant pour mettre
en oeuvre à faire rouliers, iceluy cordouan ainfi trouvé non fuffifant fera ars
devant le peuple, afin que les autres y prennent exemple.

ITEM. Que les conroyeurs rendront les peaux qui baillées lair feront
conroyer ... conroyées : C'eft à (Ravoir, d'entre pâques & la faim Re.ruy
dedans . , , jours , après ce que baillez leur auront efté, &de la feint Remy
à pâques dedans . . . . au phitard.

hm. Que fi chez aucun ou aucuns , quel on quels qu'ils ,• feront
conroyeurs , baudroyeurs, cordouanniers fueurs ou autres qui eonroyent
ou s'entremettent d'ouvrer cuir tanné , &trouvé cuir quel qui Toit ouvré ou
non ouvré à faux conroy, il fera ars devant Pholiel à celuy chez qui il fera.
trouvé , & l'amendera fuivant l'ordonnance du:prevoit rie Paris.
. ITEM. Et pour« qu'aucun faux & mauvais conroy, ni eauvre" de faux ou

mauvais conroy déformais ne foit fait ni mis en ceuvre.à Paris ,Nous avons
ordonné que diligemment & fouvent fe fafse vifitation fur les rxieftiers do
eordoüanniers baudroyeurs conroyeurs & futurs: au moins fe fera vifita.
Lion en tous les quatre mefliers defsufdits en chacun quinze jouredeux fois.

ITEM. Que ladite vifiration fera faite ès quatre rneflie.ss defsufdits par huit
des maiffres des 'quatre meftiers delliddits : C'eft à Ravoir , i de chacun des
quatre malien defsufdits:, deux des ruai -ares ,.ou par quatre des . maifires dee
quatre meftier defsufdits ; mais que de chacun defdits civatre me(tiers tu em
fois foie un des nudQres moins,
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ITEM. Que les huit ou les quatre maiftres des quatre metHers defsufdits ;
jureront aux feints évangiles qu'ils feront ladite vifitation diligemment &
fouvent, aû moiras en chacun quinze jours par deux fois, fans faveur ott
déport d'aucun.

ITEM. Que les huit 'ou les quatre mailtres des quatre tatettieli defsufdits
feront la vifitationtous enfemble , & fur tous les quatre meftiers defsufdits.

Irma. Et que quand les huit ou quatre maittres des quatre meftiers def-
fufdits voudront faire la vifitation fur les quatre meftiers defsufdits par leur
ferment, ils la feront fi fagement & fecréternent , qu'aucun des quatre melliers
defsufdits ne le parte feavoir ni appercevoir, jufqu'à tant que les vifiteurs
s'en viendront fur le point vifiter.

ITEM. Nous ordonnons , pour ôter toutes fraudes & faveurs' que lefdits
maiftres vifiteurs pourroient faire entre eux , & chacun par foi en leurs inef-
tiers, que preux maiftres vifiteurs feront vifitez fouvent & diligemment , au
moins en quinze jours deux fois fi comme les autres de leurs meftiers.

ITEM. Et que pour vifiter lefdits maiffres vifiteurs, feront chacun an élûs
par les quatre maiftres defsufdits , au jour qu'ils élifent les maiftres de leurs
mettiers , huit perfonries defdits meftiers , autres que les maiftres : c'eft à
(avoir de chacun defdits meftiers deux perfonnes; lefquels huit éltis , on
quatre d'iceux mais que de chacun defdits quatre meftiers en y ait un , vifi-
teront diligemment & ibuvent lefdits mettes qui vifiteront le commun
defdits quatre meiti ers, & en moins de quinze jours en quinze jours deux fois,
comme dit eft ; & jureront lefdits huit perfonnes élûs pour vifiter lefdits mai(.
ores , que bien & diligemment ils les vifiteront en la maniere que defsus eft
dit, fans nulle faveur ou déport.

ITEM. Que quand lefdits huit étût, mu quatre d'iceux, feront ladite vifita-
tion fur lefdits maiffres vifiteurs, ils la feront fi fagement & fecrétement tous
enfemble, qu'aucun defdits uniates ne le puifse fçavoir ni appercevoir, juf-
qu'à tant qu'ils viendront chez celui ou ceux qu'ils vifiteront.

hain. Que f les huit ou quatre Mûs , pour vifiter lefdits =litres vifiteurs,
enta vifitation failant ou autrement fur iceux maiftres trouvant aucun Faux
ou mauvais senroy fur lefdits maiftres ou aucuns d'eux, fois cordouan , hou..
lieux ou autrement , tantôt & fans délay par leurs fermens & fans faveur ou
déport d'aucun , ledit faux conroy ils le prendront, & le porteront ou feront
porter au prevoft de Paris , ou à fon lieutenant 5 lequel prevoft ou lieutenant ,

ledit faux & mauvais conroy ainfi trouvé fera ardoir devant la maifon de ce-
luy ou de ceux defdits mares fur qui ledit faux & mauvais conroy aura
été trouvé, & l'amendera d'amende arbitraire, felon l'ordonnance du pre volt
de Paris,

ITEM. Et que fi lefdits huit ou quatre élûs pour vifiter lefdits mailtres , ou
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aucun d'iceux , déportent ou recelent aucun defdits maintes , ou autres, qui
ait en fa maifon ou ailleurs, ou qui fafse aucun faux ou mauvais conroy ,

ils feront tenus & réputez pour parjures , & l'amenderont à nous d'amende
arbitraire.

DAM U autan prapofiSo l'a-
rifienfi , caterifque
au: eorum Iota tenentibus , qui nunc

fun: , aut qui pro tempore ficerint , &
corton quiliket pr,cfentibus , in man
lotis , ut ordinations pradiélas , &-
in eis contenta prout ad querelam per-
tinent, teneri faciant ab. omnibus &
fervari executioni débite dentandari,
Et ne friper prcemilis. & eorum ali-_
quo diaas artel feu opera exercentes
aut eorzon aliqui preterit.c ignoran-
es, aut aliter "Je excufare digitaliser.
•ualeani in., lotis publias €9 infigni,
bus , aliter prou: expédient ,. fo,
lemniter, publicari taliterque corri,
gant F puniant pradiélas artel feu
opera exercotes , quo: priermlfas.ordi,
nationee nteras aut earum die=
vel cliqua{ infregiffà vel contra cas
fecifc confiiteritquel cedat. eeteris
in'exemplum. irt ut omnia fingula in
prddiais. ordinationikus nofiris con-
sente, rata &Mea perpetuo perfe,
verent „priefentibus.nerum nominum
fecitnets apponi figikutn. Aauni.
riflis in. por.lamento nofiro anno .Do,

millefirno, tresent.efinto quadra-r .

gen° quinto , mente julio.. Deum
vifionibus kujufraodi 6. .

, anno Vontini 1.34i..
Et efteient ainfi lignées : Per Ca,
trierarn. G, de Dol fada ef. sogotio
cum original

ST D ONNO N en mandement_ à.
nôtre prevoit de Paris ,. à tous autres ju-
ges & officiers qu'il appartiendra , oit
leurs lieutenans , qui font maintenant,
auffi-bien que leurs fuccefseurs, diavoir
foin de les faire homologuer par-tout où
il appartiendra, pour eitre gardez & ob-
fervez faon leur forme & teneur , tou-
chant les plaintes qui nous ont cité faites,
de tenir la main . à l'exécution des préfet>
tes. Et afin que ceux ou quelques-uns de
ceux qui exercent cés arts ou rneitiers
ne puifsent prétendre caufe d'ignorance,
ou s'excufer en quelque forte 84 maniere
que ce foit , mandons de, les faire publier
foIeronellement dans les lieux publics &.
remarquables, ou autrement, fel on qu'il
fera expédient; de châtier & punir tel-
lement ceux qui notoirement auront cité;
contre nofdites ordonnances ou qnel-
qu'une en particulier, , que le cletiment
ferve d'exemple aux autres. Et pour que:
toutes ces chofes, chacune d'elles en.
particulier, contenues dans nos, ordon-
nances cyldefsus , demeurent à jamais
fermes & fiables, Nousy avons fait ap-
pofer notre fcel. Fier dans notre_ parle-
ment de Paris , l'an de notre, Seigneur
rail trois cent quarante-cinq au mois de
juillet. Et donné à.Paris, «té ainfi , le
fixieme jour du mois d'soun de ladite
année 1345. Etelloient ainfi liguez Per
(»lem G. de :, la. collation a. éfik.
faite fur l'original.

que dello a eé. extrait, tiré & colligé par /es notaires du roi au shed* de
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.Parif fouirent 9 fur un regijire écrit en parchemin , relié ei couvert d'une
couverture 4e bois ee bafanne verte : ce fait, rendu, te vingt-huitieme am"
165i. Signé, LE CARON ee CHAPPERÔN.

Imprimé du temps de JEAN JAMBU PIERRE-MICHEL SEBILLE ,, SIMON
PREVOST 3 & SEDASTIEN BAUDKAN , jurez en charge à la vifitation royale de
la communauté.

Réimprimé en I714. da tenu de NICOLAS LE ROY , JACQUES-FRANÇOIS
TESTARD , FRANÇOIS MEILL1A1 & CRESPIN PIGAL g jurez en charge de la
eijitation royale de la communauté.
31.■■■■éàeàul•••Wt.mnm■...e-..••••+-•rrr.r+r16w..wm..

DES DROITS QUE L'ON FERCOIT SUR LES CUIRS.
LE travail de l'académie fur les arts , a pour objet le progrès des arts

&le bien général de l'humanité. Mais le bien particulier de ce royaume doit
entrer pour quelque chofe dans les vues d'une compagnie de citoyens : c'efi
ce qui m'engage à parler ici des droits établis en France fur les cuirs , & de
leur adminiftration fifcale. Cet objet n'a toujours que trop d'influence fur le
bien des.arts , & fur leur progrès dans tin royaume. Je vais donc hafarder, ,
fur cette partie de l'adminiftratimt , des remarques tirées de la nature de
l'art que je viens de décrire , & des confidérations qui font une fuite de ce
qui précede.

323. Sr cette .branche de commerce avait été dirigée avec foin , protégée
nu dedans & au dehors par des réglemens bien entendus & bien exécutés , on
ëprouverait	 est d'une étendue -& d'une fécondité confidérabk. Il ne
faut que réfléchir Ir la quantité de la matiere premiere qui fe reproduit fans
cefse, la multitude des formes différentes dont elle eft fufceptible , le nombre
prodigieux des ouvriers qui y font occupés , enfin la néceffité abfolue & in-
'clifpenfable dont elle est à tous les hommes.

MALGRÉ le délabrement & la mifere où cette fabrication eŒ réduite , on et
"étonn é du nombre prodigieux d'ouvriers qui en firbfiflent & qui s'en accu-
peut encore adttiellement. A. Paris, le fauxbourg Saint-Marceau en contient
plus de cinq canes. Il n'y a pas une ville ou un bourg dans k royaume qui ne
renferme des tanneurs ou d'autres ouvriers en cuirs.

MAIS, comme dirait M. Sulli , il n'y a chez nous aucune fource de richefse
& d'abondance que le mauvais ménage n'ait gîtée derdonnée. Les impôts,
fait par leur quantité, (dit par la forme de leur perception, accablent l'induf-
trie nationale; ils en étouffent les progrès , & ils dévorent l'état', au lieu d'en
être la Force & le foutien.

324. AVANT l'édit du mois d'août x759, cette partie de l'adminiftration
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•-& du commerce était livrée à des abu.s intolérables : la multitude, Polecurité
',St les contradidions des loix qu'on avait faites de tems à autres fur ce fujet,
avaient rendu la réforme impoifible , à moins d'un changement total dans
l'adminiftration ; & c'eft ce que M. Silhouette entreprit 32i 1.

LES offices créés anciennement fur tes cuirs, n'avaient d'autre motif réel
que de procurer des feectirs à l'état dans des tems de détrefse : le prétexte
était, à la vérité de commettre des furveillans à t'examen du bon apprêt del
cuirs ; mais la multiplicité & la furtne de ces établiàemens prouvaient afsez
la réalité du motif. Il faut peur-être en excepter le premier édit dont j'ai parlé
ci-defsus [ 32z ]; niais il fut fuivi d'une foule de loix burfalesi , qui dégéné-
rerent beaucoup de la pureté du premier établifsemenr. Auffi vit.on naître
de là une Foule de Vifiteurs, contrAleurs , prud'hommes, vendeurs, lotifseurs ,
déchargeurs, qui fe préfentaient au hafard , & achetaient led.roit ec vexer le
commerce. Les regles de la fabrication, la bonne ou mauvaife qualité des
cuirs leur étaient inconnues; toute leur attention & tout leur intérêt confif-
taient à percevoir rigoureufernent leurs droits, 4 quelquefois au-delà, fans
égard à la fidélité de l'ouvrage 3. tandis .que le fabricant, étant toujours, plus
vexé ,tendait toujours de plus en plus vers le selàcternent. Quelpetit
client & quelle faible .refsource pour un état immenee que des offiees de fi peu
,de çonréquence , payés une feule fois à l'état , & deftinés pour toujours
ronger la fubitance des fabriques, & à les vexer à perpétuité !,‘

DANS ce code burfal , on débute toujours par fe plaindre de quelques abus
dans l'apprêt ou dans la vente, de quelques, rufes employées par les fabri-
çans pour échapper à la yigilarice des préporee, ou.pour elgelgr-1ç' paiement
des droits dés.gfficiers ; mais 19 remette eft toujours de nouveaux offieiers &
nouyea var droits.  , . _
Le complication de ces, loix émit devenue fi grande que tes officiers de la

mir des aides craignaient d'avoir des jugemens à rendre fur ces matieres; la
déclaration même de 1766, & mille autres loix de ce code , remplies d'imper-
fedions & de vices , donnaient lieu à des ennteriatione perpétuelles. En vain
la cour des aides efsayait de terminer, de prévenir, d'éclaircir, de concilier
les difficultés par fes arrêts t'es réglemens : c'était une hydre toujours- re-
naifsante & dont l'autorité royale pouvait feule nous garantir.

32Ç. EN général les impôts, les, marques, les ,charges ,.qu'on établit' fur
les matieres qui font dans le cours de leurs übrications , tourdes refsmarces
qui deviennent tôt ou tard ruineufes pour l'état , perce qu'elles font infup-
portables pour le commerce. On ne dira pas que les infpedeurs , les contrô-
Jeurs „les vifiteurs peuvent afsujertir l'ouvrier aux prOc_édéS -dela bimne regle
& des faines maximes de l'art e ils ne font point chargés de cela, & ils n'y
prennent aucun intérêt; ils feront_caufe_ bien plutôtdes ma Iverfations qtron„
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commettra dans la fabrication. On a-vu des ouvriers qui tannaient des cuirs
forts dans des cuves de coudrement ,.pour qu'on ne lés vit pas dans leurs t'erses,
où on les aurait marqués, & pour pouvoir les fouflraire plutôt l'examen
des commis.

D'AILLEURS ce ne font pas ces fortes d'examens qui augmentent les foins des
fabricans; c'eft leur intérêt & leur émulation ; c'eft l'efpérance de conferves
& d'étendre leur débit , eett la fûreté & l'étendue du commerce établi dans le.
royaume ; c'eft l'avantage d'être recherchés par l'eftime qu'on aura pour leurs .

ouvrages:; c'eft l'envie de furpafser leurs femblables, cuii les encourage à.
donner à leurs travaux une plus grande perfeétion. Le confornmateur &
public font-les juges & les furveillans de la fabrique; ils font la réputation & .

la récompenfe du bon ouvrier. Toute autre vifite, fi ce n'efttout au plus celles,
des communautés fur leurs propres membres ( encore cela exige bien des .

reftriélions & des ménagemens ) , toute autre recherche doit être re&ardé.e.
Comme infrutrtueufe & nuifibie.

326. L'INDUSTRIE demande une liberté entiere dans fes opérations , ime
confiance certaine dans fesefpéranees. " La finance :, dit 11; de-Monteftwieu
,,',Lneit des loiec, liv. , 20, ch. . 12 , détruit le commerce par fes injultices
„ par fes:vexatio-ns , par rexcès de- ce qu'elle impofe 3, mais elle le détruit en.
-„ dore, indépendamment de cela., par les-difficultés qu'elle fait . naître & les;
„ formalités qu?elle.exige.„ Elle attaque à- la fois la liberté,, la confiance dr,
rinduftrie,

LE financier, toujours alarmé, défiant, gênant & impérieux , veut péné.
trer par-tout; il trouble, il interrompt les procédés les plus importans &
plus délicats des fabriques-; tout-doit 'être ouvert à fes foupçons ; les regiftrès
dt les livres de raiforts ne font plus les dépofitaires fecrets de la fortune & de,
la tranquillité d'un citoyen ;,les pro-cédés particuliers que en imagination dé.
couvrira pour le progrès de-l'art, les inftrurnens particuliers dont il pourra.
fe fervir, les tentatives qu'il voudra faire, tout fera. examiné,. dévoilé par le
commis , qui cherche la contravention &. la fraude dans le- rnyflere le 'plus.
innocent.

327. Tour caque je viens de dire avec la liberté d'un citoyen, eft
rifé par l'édit même qui a mis fin à toutes ces calamités, & qui fut donné au:
mois d'août '17s:9,. je vais le- rapporter ici, comme formant le dernier état dç
la jurifprudence en cette partie.

ÉDIT, DU: ROI,.
.Portant- fepreffion des offices de jurés-vendeurs , prud'hommes , contre_

leurs, marqueurs , loteurs déchargeurs de cuirs & autres , fous:
quelque. nom: que ce Toit, aie que des droits . à eux attribués : étainif,



A R1T DIT -1' A NIVE UTIL 	 123

„ferrent d'un droit unique dans tout le royaume fur les cuirs tannés &
epprêtés. (XIV articles.)	 -

Donné à Verrailles an mois d'août 179.
Avec le tarif des droits , du 9 août 179..

Regifird en parlement k i i fepténtbre i 759.
Louis, par la grace de Dieu , roi de France &de Navarre :A tous préfen%

& à venir, SALUT. Dès les tems les plus reculés de la monarchie, lès rois nos.
prédécefseurs ont veillé par des réglemens à ce qui concernait donfomma..
tion des cuirs, & particuliéreirrentà la perfeaiàrt de leur apprêt	 les droits
fur cette marchandife ont la même ancienneté. Mais ces droita -,
ment établis pour être levés dans tout le royaume , ont été négligés dans quel- .

quel provinces , & dans les autres ils ont été perçus d'une maniere inégale
qui a confidérablement altéré le cours du commerce; quoique dans plufieurs
endroits les droits fur les cuirs fuient exceffifs , ces marchandifes !n'en Tont
pas moins fujetres à les payer à chaque vente & revente , ce .qui a occafionné
la chiite d'un grand nombre de tanneries -& de mégifseriea. En. effet -, nous
avons remarqué que, malgré le droit de vingt pour cent établi fur les cuira
tannés ou corroyés venant de l'étranger , H ne laifse pas d''en être appôrté
pour des Pommes confidérables dans notre royaume , d'où ces mêmes cuits
font la plupart forcis en verd. L'aliénation faite par les rois nos prédécefseurs ;
des droits fur les cuirs à divers officieis nous a empêché detonnattre pen.
dant long-tems la caufe de la perte d'une inanufadiure fi néeefsaire - ,' & d'une
main-d'oeuvre qui dorifsait autrefois en FranCe. Tons avons - reconnu qu'elle
ne pouvait être attribuée qu'aux gênes iinpofées ftir le comrnetee des cuirs par
ces divers officiera , chacun dans leur diftriet , &. à la rigtieur & à l'inégalité
des droits. Ce motif feul fuffirait pour nous engager à y porter un prompt
remede ; mais par les repréfentations qui nous ont été faites à ce fuje•, nous
avons eu °Gestion de reconnaître que la perception du droit n'a andine pro.
portion avec•iemédidcrité des finances qui ont été payées par tes engagifies.
C'eft dans ces différentes Vues que nous 'nous Tommes déterminés .fupprimer
tous les offices établis pour la marque. & la police du cOmmetcedes Cuirs , aune
que tous.] es droits attribués à ces divers offices ; & à y fubilitliet un droit mo-
déré qui ne fera perçu qu'une feule' fois fur les cuirs tannés-& apprêtés dans
toute l'étendue de notre royaume. Pour qu'il Toit encore moins onéreux à nos
peuples , nous avons jugé convenable de fupprimer les droits impofés fbr les
cuirs au -pafsage réciproque d'Une province de l'intérieur dans une autre pro-
vince réputée étrangere. Enfin nous avons cru devoir établir 'fur là l'ortie
des cuirs verdsundroit qui en conferve la main-d'oeuvre à nos fujets. Nous
cfpérous par ces diverfes mefures, parvenir tout à la fois à rétablir le com..!

Qij
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iiierce•des..ouits. &i.nensprocurerfur.cet objet ile-Confoinniatioti un - fe-eetirs,
dont nous avons befoin. A CES CAUSES & autres àiçe neuern eiisiant , dè 1?aVie
notre Confell , & de netre • certaine fcie,i-pe,Aplyeine puifsance & autorité royale,
nous avons par : le._préfen t éditu perpétuel,& irrévocable. -die, fia tué &. or-.
donné , difon.s ,ItatuonS8(oKlonnetiS .„, voulons &nous Plalt -ce qui fuit

ARTICLE PREDriiiRS,,) 'Vo-nions. que les offices de éontrôleurs, vifiteurs
tuarpeurs gerdes.lielles &.•tnarreux.„ lotifseurs , .déchargeurs-, vendeurs
ce Alkies.,,,,er	 Mias-44,ereefiçiers créés :pour le-police des-cuire, fous quelque
dtjn. eieuce , fait foie u 	 -demeurent fupptitiaés à: eom menceuda,
prprelerleobro..proehai».!Péferidons a.toUS : eaux • qui s'en trouveront .pour-.•
vus, [lx' qui avraient -été per. eux commis purépofés pour -fes exercer, de leL
centiouee.l'-imeftira peine :de-trois mille. livres.. d'amende peut chaque con,
tiriwention triéme .d'étre .pourfui vis extraordinairement fi le cas y échoit ,

..Les„propriétaires de. tous les fu'fdits Offices- ferorietenus- .de.
mese etrtrpfks. mai-us du .00qtre'4iir;..géti4rai: de. ges. , finan ce S 4. :dans le cou-
erkt,dti ;1-pois defepternbe /proailaiii :;,, 1 es. contrats 	 qu it ta n.ces
icç 	 etpgre., :titres	 l'effet d'ue procédé a la litl,uidatiori ..de rieurs,

ei -fances„, -& -pourvili r leuË retn4ourfement.	 •
IRO,J4fera, créé pour 1e44t, rernleurfement, ..jurqu'à .concurrence: du:

iponfaiedes; liquidations.qmi-.auront été faites en exécution de l'article précé-
e e.,..iteeçottritts. pigeant intéiretà.ii denier vingt lefquels feront tambour-

Etklqs-steln‘i.m..Munie.ç.'.P.aXla vqie:tclu f2111-: . radon d'un. million par
aecreifeme.t,aueli4 feede. tin ; lion, dos. 7arrérages des capitaux éteints
pselpdit. fer AngferiMe ft Jes7.àrtérages..deftlits -.contrats . commenceront à,,t

,relit -.à compter du premierodebre prochain 	 •
TV!. Qtfiennomsue. - tous, zleeiroits attribuée:enxdits-officiers fur les.

sure verds :•,: .tanuis k mégifsés „.& tous autres, demeureront éteints & fur,
oprnmenoer au premier .oétobre,proehain-

,,ileTrillis ,Yogcm.figucpmeleucer: dudit jour premier :otflobre
jI retlpf.y4 4n s t 	4t-rti4u.e-cleitiott!-,r0Yeurne.-à nOs:fermierg,L.régifieurs.„
gg+pe• lee ctuiliefilepAr:ilaus-préppfés wi droit uoique7fut leecuirs - &.pettne-
tanuAsepietés:,,,Jeffee fera ;-peetti çonfermément .au tarif anneké faim
con..tee,feel du : prient édit, Mrçigeant,à jeu& privileges.&. exemptions q u
pomaient,,evoir,:ét-é.-acceirdés..1 &; fera ledit • droit fpeoialement a ffe,teté
113'Pçetbéq.îé au ppaiemem des. :arrérages & rernbourfenms. des..capitiim .des;
comets.utéésiper l'article 3it-ci,..défsus.. 	 ..

iregdeilddits cuirs & poux ; , gpirèsAe. preffiier ritYpeérhi
àja. tete , -par teos, fermiers &,prépofés d'tia mortgau7. ,.doutirernpreirite -7.ferat
d. époeée. au : greffé de ta-jurifeietion la, plus: Yoiegç,,de fi,cour::des: aides
refsqrt.	 ,.:.• ••	 .	 :•.
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Vit. Seront tcnùs les Minet] , mégiffters mitret; d'néqtritter le

tireit porté en n'article V ci- defins , dais les trois -mois du ioirroti les cuirs &
'peaux tannés , &-apprétéstruiront été tuarqiiés ; à l'effet de quoi l-efdits tanneur
tnégiffters & autres ferontleur feumilfion de -payer lerfitdrVit &lias ied# délai

MIT.• VIII. Défendettai tous fit 	 teégifRers -84- antres, de contrefaire
ladite marque , fous peine de faux ; & à tous corroyeurs & autre ouvriers,
d'acheter des'cuirs où peaux cents & apprêtés, qui n'auraient pas la marque
du rentier Jou.% peine de corrfifcation.

1X.Voulons (lei la l'ortie des cùirk ou:peaux tannés & apprêtés pour
l'étranger les droits fuient rétirttés en .entier, à la charge d -e faire contre-
innequeriefilits cuirs -8z, peaux Mirés ou apprêtés', & en ï -uftieànt à nos fer,
miers de la l'ortie du royaume dan. lesTermeeordinaires. -

AitT.,X., Permettons aux çonunis de nos fermiers & régifseurs., de faire les
vifites ordinaires chez les tannéduti, mégiffihez les_ouvriets employant

ART. XI. Voulons que les eirirs & .peaux tannés & apprkés qui fe
veront chez les marchands & ouvriers tau Pt-entier ioàotbrebe.pro.çhin
uiatqués de la marque _de notre fermier ou ptépofé , & que:le droirfoitspayir .
fur ceux qui n'auront pas acquitté les 'droits des officiers fupprintés par le
préfent édit. -  

XII. Supprimons sous. les droits de traite kde foraineeut lei urs
verds 8e,tannés,,.ati pafsage d'ante province de notre royaume datta'utie 4atitire
noua chargeant de dédommager les intérefsés dans-nos fermes-unie' 1 ;

11
''

ART. 'MIL Ordonnons ,.qu'à lafortie dwroyaume pour les pays ét4arigéiti',
il fera perçu .fix livres .parcuirde boeuf &de vache en verd vingtfeils Pari
peau de.veau en Verd , &dix falspar peau dettnouton ,dagneau,,hevre ou
chevreau en verd. .

ART. XIV. Voulons que dans la vifte de Paris feulement, nôsfermiers éu
preptafés.tiennent ,une -caifse à lai -halle	 au bureau des cuiri•,'alaqUelle:lês.
divers ouvriers qui emploient .les cuirs- & peaux- •puifient i eils'kjugénr à
propos , .fe. faire .avancer. le montant de leurs achats pendant deux mdis
payant trais.deniers four livre dudit montant , fank 	 puifient Y-être
forcés.	 . .

Si DONNONS EN el A NOMMENT à nos a tnéo&féatieconfeiller's lei gens tenant
notre cour de parlementà :Paris que le préferat,édW ils' aient àl'ire
publier& regiftrer;:& I ecoiirenn en icelui ;garder, ebfeivêt-it exéCitterqelon
fa forme & teusir., alma -liant t'eus édits ; tliclarations 	 régfernent
à ce contraires , auxquels nous avons dérogé & dérogeons par le. préfent élit;
aux copies duquel , collatiettnéès ,parninidelideatnés :&cf ilers
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recretaires , voulons que foi foit ajoutée comme à l'original CAR TEL EST
NOTRE PLAISIR. Etafin qu ee foitchore ferros & fi able à toujours, nous y
avons fait mettre notre fcet. DoNNé à Verfailles au mois :l'août, l'an de grace
mil fept cent cinquante-neuf, & de notre regne le quarante -quatrierne. Signé ,
LOUIS. Et plus bas, par le roi , PIIELYPEAUX. trift LO U I S. Vu au confeit
DE SILHOUETTE. Et fcellé du grand {beau de cire verte en lacs de foie rouge
& verte.

Regifiré , ce requérant le procureur général du roi , sur être exécuté filon fa
forme & teneur; F3 copies collationlées enuoyées aux bailliages F3 fénéchauiées du
refirt , pour y être lu , publié & regigré. Enjoint aux fukflitutt du procureur géné-
ral du roi d y tenir la ni tin, den certifier la cour dans le in fuivant l'arrêt de
ce jour. A Paris, en prIenene, toutes les d'ambres eaub lies , le onze feptembre
stil fept cent cinquante-neuf. Signé YSABEAU.

TARIF DES DROITS SUR LES CUIRS.
Droit unique par livre pelant de cuirs el peaux façonnés.

CUIR de bœuf tanné à fort &à œuvre , parsé en buffle, en Hon-
grie ou autremènt. 	 . . .	 . • . • . . . . . .	

buffle
. . .	 2fols.

Cuir de vache tanné pesé en Hongrie, en Rulfie , 	 buffle ou
autrement . .. . . . . . . . . ..... . . • . . . • . . .

Cuir de cheval, de mulet, tanné, purgé en Hongrie ou autremen t
Peau de veau tannée, parsée en chamois , en mégie , erg famnat

en alun ou autrement	 . • ..	 . .	 .	 .	 . . • . .	 .	 . .
Peau de mouton pafsée en chamois, en inégie , en baranne , en

alun , en houfse en parchemin ou autrement . . ...... . .	 .
Peated'agneau, de chevreau de tout apprêt, mana celui de pel le-

8
Peau de bouc, de marroquin encroûte *, en couleur ou autrement
Chèvre tannée, corroyée , parsée en chamois où autrement 	 . . 6
Peau de daim, de chevreuil , de chamois , pafsée en huite ou au-

trement . • • • • • •	 . . .	 ..	 .. .	 •	 . r à	 • •
Peau de cerf, d'élan, d'orignac, pafsée en huile . 	 .	 .	 . 6
Peau de porc, de turia, de rentier . . . • . 	 . .. .	 . . .
Et tous autres cuirs & peaux façonnés , qui ne font point dénommés

au préfent tarif, paieront dix pour cent de leur valeur.
FAIT & arrêté au confeit d'état du roi, tenu à Verfailles le neuvieme jour

d'août mil fept cent cinquante -neuf. &gni, PHELYPEA.gX.

, brut , qui a reçu l'huile, fans étre paré.
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Regel ce- requérant le procureur général t roi, pour être exécstafilim fit
forme & teneur & copies collationnées envoyées aux bailliages & fénéchaujPes du
reort pour y être lu , publié & regijré. Enjoint aux firbjiituts du procureur géné-
ral du roi d'y tenir la main , en certifier la cour dans le mois', >tant l'arrêt de
ce. jour. A Paris, en parlement, toutes les chambreiaffimblies , le fei.ie feptembre
fept cent cinquante-neuf.,

an LE tarif précédent, quoique arrêté au confeil , a fouffert quelques mo-
difications dans le perception. Par exemple , les régiffeurs ont réduit les peaux
d'agneaux , à. 2 fois la livre.; celles de chevreaux , à 4 fols; les peaux de boucs,
de marroquin , à 4 fois; les chevres en chamois, à 4 fols. Ii y a eu encore d'au-
tres variétés auxquelles je ne m'arrêterai pas ici , parce que ce font des choies
ai hi traires. Je parl erai ci- après des a bon n ernens [ 3541

329. jusuior la régie des cuirs n'a pas pris une forme airez fixe & frirez
décidée pour qu'on puiffe juger exaélernent de ce qu'elle produira. On eflime,
quant à préfent, que le produit total de ce droit pourra être de deux millions
& demi,, : je le -crois ainfi , . à la vUe des petites parties qpe j'ai été à portée de
eonnarte•

pri eu roceafiort d'e voir un relevé des droits perçus en 1/61 fur les cuirs
dans l'étendue de la direetion de Bourg-en-Brelre, qui comprend•la-Breffe, le
Mâconnais & le Bugey. Cette petite étendue de pays , qui el& à peine la cin-
quantieme partie du royaume, & qui cil une des provinces les moins commet.-
gantes , avait fourni les articles fuivaus , dans lefquels ne font point compris
tous les cuirs fouitraits à la régie , Et qui étaient en allez grand nombre.

38711.. cuirs de bceufs, pelant- . . 8894:3 livre&
11840.- vaches , qui pefaient • . Il 1860
3424 douzaines de veaux • . ci9r2.
6181 douzaines de moutons . . . . . 32887
•000 cuirs de chevaux, ânes ou mulets, . . . g s 16
Lus• autres objets étaient peu con fidérables. Le total des- droits montait•à

31Ç.00 livres ; mais je ne doute pas que dal s 'autres provinces de mérite
étendue , le produit ne toit plus fort. L'état précédent. fait voir que les cuirs
de boeufs ne pifent dons ces provinces 'que 23 livres. chacun, l'un portant
l'autre ; les cuirs de vaches & de cheveux . 9 livres ; ta dinitairre de veaux ,
litres ;: & la &mine de moutons, S livres & un tiers. Dans cette province,

les cuirs de liceufa font- de 23 livres,, l'un portant- l'antre, il s'en trouve
Beaucoup d e.60 livres à" la raie, 	 reN jeun= à 3orlivres eau& ilsfont tannés
& fers; mais à Lyon ,.on en a de too livres à-la raie, tk- par. .coriféqiientf
droits devieri n intbierr plus con ficlérahl ce à proportion dans lep provinces pl us
cninmerçantee
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330. 1:bpi. dont on vient de voir les clifpofitions , indique affez les qaufes

auxquelles nous avons attribué le dépérifiernent du commerce ; car dans le
préainbuleeMe, les gènes imporées fur le commercé des . cuirs font recon-
nues. pour, 1a véritabte eatife, de la. perte d'une manufacture .fi nécedhire , &
d'une main-d'oeuvre qui floriifait autrefois en Frange... Tous ce,s infees ron-
geurs , pinir lefquels on avait imaginé tant de noms , d'offices & de fondions,
font détruits & fupprirnés. On pourvoit à leur rembourrement d'une maniere
équitable.

33 i. LE nouveau droit établi par l'art. V, ne l'efl que fur les cuirs & peaux
tannés & apprêtés termes remarquables , & fur lefquels on doit bien infifter
parce qu'ils fignffient les ouvrages en derniere perfedion , ne peuvent faire
tomber pareonféquent les droits & les fervitudes de la régie fur les matieres
en fabrication. Par ce moyen , les gênes impofeer fur le commerce & fur la prépa-
ration (plus intéreffante encore, puiflue fans elle il n'y aurait point de com-
merce ) , font profcrites comme mineures & deftrudives. Le droit n'eft dià que
fur l'ouvrage prêt à fouir de la main de l'attirail & l'article VII lui accorde
un terme raironnable , celui de trois mois , pour l'acquitter..

332. Las articles IX, XII & XIII contiennent en peu de mots les régie-
mens de police les plus favorables au commerce national , - drefsés aveç toute
la fagerse &l'indulgence nécefsaires. L'article IX favorife l'exportation d:es
cuirs, en ordonnant la reftitution entiere des droits qui auraient .été payés
avant l'exportation. L'article XII favorife le commerce intérieur , en ruppri.
.mant tous les draies des fermes-unies , qui avaient lieu au paffage d'une pro-
vince à l'autre., & qui étaient le comble du délire & de l'abrurdiré ele 4 finance.

arçiele XIII prévient , autant qu'il et poffible , l'exportation des ruatieres
premieres .,.qui font les aliniens néeeffaires de nos manuradures eri,imporant
un droit très-fort fur les cuirs verds iu fortir du royaume.

LE dernier article établit 4 la halle de Faris feulement une eaifse pour la
commodité des acheteurs & des vendeurs , à l'inftar ou à-peu-près de celle de
.Poiffy; mais avec cette différence d'entiche, que la liberté leur eh laifsée toute
-entiere d'en ufer ou de n'en ufer pas tant le législateur n craint d'impofer
quelque gêne au commerce.

ENFIN l'on rernerque.en général dans tout l'édit un efprit dedouceur, qu'on
n'apperçoit dans aucune de nos loix fifcales. Il ne prononce pas une feule
arriçndç mais la confifeation feulement , dans le cas des contraventirms ; &
13 l'eu y trouve,eneure dans les articles VI, VIII & X , quelqu'afsujettirsement
,anéreuer , ii. e tarif du droit unique & fa:fixation au poids des .marchandifes
xeriferme des difficultés & des incortvéniens , c'eit que la loi la mieux préparée
e la plus saichi,e ne fautait en être exempte; c'eft qu'it fallait.acearder quel
que chofe à la fireté de la perception; c'eft que M. le contrôleur général ,

alors
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alors placé dans des circonflances épineufes , & vivement prefsé de procurer
à l'état un prompt fecours *, n'eut pas, pour s'y préparer, tout le teins dont
il aurait eu befoin. Les bonnes loix font le &nit-de l'étude la ptus férieufe
de la plus longue expérience.
Der fuites qu'a eu l'édit du mois d'aoù t s79 & des coniejlations

a occafionnées.
333. Lu contrôleur général, en projetant l'édit d'août 179, s'était fierté

de trouver facilement à faire un emprunt confidérable fur le produit du non-
veau droit ; mais le crédit public était dé;» trop ébranlé. ne lui refta d'autre
refsource que les propofitions d'une compagnie de finance, qui s'était formée
avant même que l'édit fût expédié , pour régir le droitau nom du roi & pour
le comte de Sa Majefté.

ON fait en général que l'objet de toute compagnie de régifseurs eft enb-
tenir tôt ou tard l'adjudication de l'objet qu'on lui a confié.Dans cette vue, les
régifseurs ne peuvent s'empêcher de déguifer la véritable portée de l'impôt,
& d'en augmenter les frais ; ils mettent fur pied une foule de commis , fous .

prétexte de prévenir les fraudes, & ils en retirent trois avantages. ie. Tarte
que dure la régie , ils ont un grand nombre d'emplois, dont ils gratifient leurs
çréatures ou leur parens. 2°. Le prix de la ferme devient enfuite moindre.
3°. Plus ii y a de fervitudes établies fous le nom du roi , plus le joug des
redevables eft appefanti, plus les abonnemens font recherchés & avantageux
aux fermiers.

334.. L'EDIT d'août 1759 , fut enregiftrè à la cour des aides le 19 feptetu.-
bre, & dès le 24feptembre il y eut un arrêt diceonfeil qui fut revêtu de let-
tres-patentes pour la perception du nouveau droit. Ces lettres-patentes furent
envoyées à la cour des aides de Paris vers la fin des vacations ; & par arrêt
du 27 oâobre, la chambre ordonna l'enregiftrement au lendemain de la Saint-
Martin, l'envoi & publication dans les fieges du refsort, & leur exécution
provifoire. On n'y apporta que quelques modifications, qui ne touchent
point au fond du réglernent , parce que la chambre des vacations n'avait alors
ni l'obligation , ni le loifir d'en faire un examen approfondi. D'ailleurs cet
examen devait être enfuite réitéré.

On préparait alors le grand armement
commandé par M. de Conflans , l'un des
plus beaux que la France eût jamais fait , la
derniere efpérance de notre marine, & dont
le fuccés malheureux acheva de donner à
nos ennemis le dernier degré de fierté &
d'injuftice que la France en ait pu éprou-
Ver-( 1 44).

Tome III.

(r45) Pourquoi mêler à la defcription des
arts, des réflexions politiques 7 L'auteur, en .

fe livrant à ce mouvement d'humeur dans
un ouvrage du genre de celui-ci , s'efi ex-
pofé à la critique , fans faire aucun bien, ni
aux arts qu'il s'agiffait de décrire, ni it la
marine de France, dont il déplore le
rament.
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CEPENDANT la vérification & renregiftrement définitif remis au lendemain
de la Saint-Martin, ont été perdus de vue. Il s'a élevé des conteations
ce fujet. Les tanneurs fe font plaints vivement , & depuis ce teins-là la cour
des aides a ordonné en 1763 , qu'il ferait fait des remontrances au fujet de
ces lettres-patentes.

33s. LES lettres-patentes du 24 feptembre 1759 , s'écartent beaucoup 'des
principes & de l'efprit de l'édit du mois d'août. Il n'y a que l'article X de ces
lettres qui contienne un réglement utile & conforme à ces principes : en effet,
le droit de dix pour cent fur la valeur des marchandifes façonnées venant de
l'étranger , indépendamment de calai de vingt pour cent , déjà attribué eux
fermes générales , exclut les étrangers de la concurrence avec les fabricans
du royaume. n'y a rien de plus naturel-

« 336. L'ARTICLE II ordonne que dans les cas où le droit doit être perçu à
raifon du poids ( & ces cas embraffent prefque la totalité du droit), les pelées
feront faites en préfence des tanneurs , avec les poids , balances ou romaines
dont chacun d'eux fe fert pour fon commerce. Les fabricans font ufage de
cet article, pour fe défendre d'une prétention onéreufe des régifseurs.

A l'exemple de ce qui fe pratique chez les maîtres de forges pour la marque
des fers , les régifseurs ont prétendu que les tanneurs feraient tenus de four-
nir leurs propres ouvriers , foit pour préfenter fous le marteau & dans la
balance les cuirs qu'il s'agit de pefer & de marquer, Toit pour les compter &
vérifier , dans le cas où il plaît au re'giffeur d'exiger un récenfement général
des magafins. Cette fervitude ne , parait pas au premier coup- d'œil être fort
importante ; elle cependant ; mais les tanneurs n'y font point fournis ,
puifque l'article III des lettres-patentes ne les fait point Contribuer aux pefées,
fi ce n'e en fournifsant leurs poids & leurs balances. Les maîtres de forges
font fujets , il eft vrai , à fournir leurs ouvriers • niais d'un autre côté, aux
barrieres , fur les ports & dans les douanes , s'agit de remuer , de
vititer & de pefer des fardeaux pour en percevoir les droits , les commis font
chargés feuls de ce travail : la parité eft ici en faveur des tanneurs. La diffé-
rence entre les maîtres de forges & les tanneurs eft ferefible ; les gueufes & les
barres de fer font des pieces d'un poids énorme. Pour les manier & les pré-
fenter à la romaine, elles demandent non-feulement beaucoup de force ,
niais encore de l'habitude & de l'adrefse ; il n'en eŒ pas de même pour les
cuirs. Enfin les pieces de forge ne font jamais en auffi grand nombre, les pefées
& les marques ne font pas mil; fréquentes; les récenfemens fe font d'un coup_
d'oeil , la perte du tems eft moindre; & quelque rigoureux que fait cet afsu-
jettifsement, ne leur eft pas suffi préjudiciable qu'il le ferait pour les fabri-
cens .en cuirs & en peaux. Les tanneurs , & fur-tout les hongroyeurs, ont
ordinairement beaucoup de cuirs en magafin , quelquefois jufqu'à quatre à
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cinq mille. Leurs magafins font dans des lieux bas & frais, où les marchait-
difes fe mûriffent & fe perfehonnent ; & comme elles fe vendent au poids , ils
ont un double intérêt de ne pas les remuer ou les déranger fouvent , parce
qu'elles fe defsechent & fe défleurent par le mouvement. De toutes ces
réflexions , it réfulte qu'il ferait dangereux d'établir chez les tanneurs l'obli-
gation de faire faire les pefées & les récenfemens par leurs propres ouvriers , au
gré des régifseurs.

337. C'eft dans l'article IV des lettres-patentes du 24 feptembre 1759
que réfide la plus grande difficulté. M. Lefchal4ier , après l'examen le plus
approfondi de cette importante quettion , dont il était rapporteur à la cour
des aides , demeura perfuadé que cet article en lui-même & dans fa généralité
impofait aux fabricants des obligations impoffibles & inutiles pour la fûreté
de la perception , parce que les fraudes ne font point fi aifées que les régir-
feurs avaient paru le craindre , & parce qtie dans le doute l'utilité des fabri-
ques devait L'emporter fur toute autre confidération.

CET article IV des lettresnpatentes du 24 feptembre 1759, ordonne que,
conformément au réglement du confeil du Io février 1629, les tanneurs, .

mégifliers , parcheminiers , peauffiers & autres appareillans cuirs & peaux,
ne pourront les mettre dans les fofses & cuves qu'ils n'en aientpréalablernent
déclaré les quantités & qualités au bureau , ni les retirer des fofses & cuves
qu'ils n'aien t préalablement déclaré le jour où ils entendent les relever , pour
être lefdits cuirs repréfentés aux commis, à l'effet d'être par eut pris en
charge & marqués, conformément aux articles VI & VII de l'édit id'août i 759,9,

LE fyftême qui 'regne dans cette difpofition eft un fyftême burfal , bien
différent de celui de la loi. Celle-ci n'a impofé le droit que fur les cuirs tannés
& apprêtés; elle a voulu laifser la plus grande liberté aux fabriques dans tout
le cours de leurs opérations , puifque ce n'eft qu'après le premier apprêt
qu'elle commence à exiger quelque précaution pour l'empreinte d'une mar-
que. Cette difpofition eft confirmée , augmentée & éclaircie par les lettres-
patentes du 25 février 1760 , & l'arrêt d'enregiftrement du 19 août 1761 ,
qui veulent que cette marque ne foit appofée qu'après ce premier 'apprêt
entiérement fini. Car c'efl là le moment de la prife de , polfeffion du régifseur
& jufques-là le fabricant était maitre chez lui.

Au contraire l'article IV des lettres-patentes du 24 feptembre 1759 , fait
remonter la prife de poffeffion du régitteur long-tems avant la fin, & même
avant le commencement du premier apprêt. Il exige des déclarations dès la
premiere entrée en fofse , & donne aux commis un droit d'infeâion & de
fuite fur les cuirs en préparation; ce qui eft contraire à la liberté & à la tran-
quillité du fabricant.

338. Le réglement du conreil du ro février 1629 , qui fert de baie à Par-
R
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ticle dont noirs parlons , contenait des difpofitions impraticables ,•& qui
n'ont jamais été exécutées. Il ne fut ni revêtu de lettres-patentes , ni enregiftré
à la cour des aides. Il avait été rendu en faveur des offices de prud'hommes 3c,
contrôleurs , fous prétexte d'arrêter le cours des abus qui fe commettaient,•
difait-on , dans l'appareil , vente & débit des cuirs; mais ces offices font.
fupprimés ; on ne fouge plus à cette prétendue police pour la fabrication
des cuirs , impoffible dans l'exécution , & que la liberté du commerce ne peut
foulfrir. L'édit d'août , plus fage & plus favorable aux tanneurs , n'établit de
droit que fur des ouvrages finis.

LE réglement de 1629 ne concernait même que les tanneurs , & à leur
égard il était clair, quoique d'une difficile exécution ; mais l'article IV dont
nous parlons , s'étend à tous ceux qui travaillent des peaux , avec des exten-
fions qui paraifsent impraticables. En effet, parmi ceux qui travaillent des
peaux, il y en a beaucoup qui n'ont ni fofses, ni cuves, tels que les parche-
miniers & les peauffiers. A l'égard des tanneurs , ils ont tant de fofses &
tant de cuves , que s'il fallait faire une déclaration à chaque fois qu'on met
en cuve ou en fofse , & qu'on en retire les cuirs, il faudrait tant de déclarations .

que les tanneurs n'auraient autre chofe à faire qu'à fe promener de la tannerie
au bureau ; Si quand on réduirait cet article aux folks feules , s'il faut à cha-
que poudre faire de nouvelles déclarations le métier du tanneur devient
rebutant & impraticable par une dépendance fi continuée & fi onéreufe.

339. tl'AeaÈs ces lettres-patentes , les régifseurs torturent deux corps .

d'inftrudions, l'un au mois de feptembre 1 759, l'autre au mois de mars 176o.
Cependant on voit qu'ils avaient compris combien il ferait difficile de faire
exécuter l'article IV des lettres-patentes du 24. feptembre 1759 ; ils convien-
nent que la fuite des cuirs dans leurs différentes poudres, & des peaux dans
tous leurs apprêts, en fatigant peut-être les redevables, pourrait jeter les
commis dans une confufion toujours inféparable des opérations trop multi-
pliées; ils fe réduifent à trois déclarations pour chaque forte de travail.

POUR les tanneurs, la premiere déclaration a lieu au tems de la mife en
fofse ; la feconde , à la levée de la premiere poudre; la troi lierne , à la der-
niere levée de fofse, lorfque les cuirs feront portés au féchoir.

roua les hongroyeurs, la prerniere , à la mife en alun ; la feconde , au for-
tir de l'alun; la troifierne , à la mife en fuif.

PouR les mégiffiers, lorfqu'on met les peaux en confit, & lorfqu'on les met
en alun ; .& lorfqu'elles font feches , en état d'être ouvertes & redretsées.
l'on n'a pas fait attention que le rnégiffier met fes peaux en alun avant de les
mettre en confit.

POUR les chamoifeurs , au tems de la mife..en confit , au retour du moulin ,
& lodque les peaux font ouvertes.
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ENFIN pour les maroquiniers, 1°d-qu'on met les peaux en confit, bar&
qu'on les tire du fu mac ou de l'alun , & !crique les peaux font 1uftrées..

340. MAIS Cil confentant de réduire ainsi à trois le nombre immenfe -des
déclarations indiquées par les lettresnpatentes , la régie déclare qu'ellelne re.
nonce pas à foumettre les fabricans à l'obligation de déclarer toutes les mifes &
levées de fofses, fi ce parti devient nécefsaire â l'égard du général & du par.
ticulier, , & qu'elle propofe feulement des facilités. C'elt ainsi que les fabri-
caris , en obtenant une grace conditionnelle , reftaient encore fous les coups
du régifseur , pour en être vexés à volonté. Une loi doit être claire , poffible,
nécefsaire & uniforme.

341. LES inftruetions dela régie varient encore beaucoup en ce qui con.
cerne les quantités & qualités des cuirs, quidoiventitre portées dans les dé-
clarations. Les fabricans , dit l'inftretion , peuvent déclarer pofitivement
la qualité & la quantité des cuirs qu'ils entendront:coucher en premiere pou-
dre ; ainsi il faut nécefsairement infifter fur l'exaélitude de la premiere décla-
ration , & des déclarations fubféquentes , autant qu'ilfera pffible. Enfuite elle
obferve que le fabricant, en venant fairefa déclaration, peut prétendre igno-
rer quelte quantité de - marchandifes il levera de fofse, foit de la premiere
à la feconde poudre, foit de la derniere poudre pour pars« au féchoir, fous
prétexte que cette quantité ne fera déterminée que par l'état dans lequel il
trouvera fes cuirs à l'ouverture de la fofse ; & l'inftruCtion contient pour ca.
cas-là un raodele particulier de déclaration.

342. Eu effet, les fabricans peuvent ignorer la quantité exaéte des cuire
qu'ils ont _à lever de la derniere poudre,.jufqu'à ce qu'ils aient vu , par l'état
des cuirs qui font dans la fofse, s'ils doivent être. levés. Ils peuvent ignorer.
aufli la quantité des cuirs qu'ils mettront en premiers poudre, parce que dans
le cours des opérations préparatoires , ils peuvent en perdre par divers acci-
dens. Il peut s'en trouver qui (oient brûlés de chan*, ou tournés dans les paf-
femens d'orge , ou déchirés lors de l'écharnage par l'ouvrier, qui dans ce car.
là a grand foin de le diffunuler. Les triégiffierg& lee charnoifeurs ont fouvent
des Peaux qui font abattues par le vent deatefsus les perches, & mangées pari
les chiens .& pat les rats. Il eft même comme impolfible, dans de grandes.tan.
neries , où il y a beaucoup d'ouvriers qui ne foin point calculateurs y de tenir
un regiftre exaét du nombre de leurs peaux, à caufe de.la multitude des mains
par lefquelles elles pafsent & des variétés qui y arrivent. Un tanneurqui met-
tra en fofse jufqu'à quarante & cinquante douzaines-de veaux; un inégiffier
qui recevra douze à quinze cents moutons par femaine, pourraieni-ilss'afsu-
reg de l'exactitude des dénombremens , éviter les erreurs de calcul , les incen-
titudes , les confu fions , & par conféquent les procès-verbaux de contraven.
rions? Ce n'en qu'au fortir du dernier travail, à la levée de derniere poudre,
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à la mire fur perche ; qu'il leur eft nécefsaire &:poffible de compter leurs mire:
chan difes , & d'en Faire une exaéle déclaration.

343: L'INSTRUCTION de la régie dit aulli qu'it eft efsentiel de tenir la main
à -ce que les fabricans ne puifsent commencer leur travail que vingt-quatre
heures -après les déclarations faites & cela, dic-on , conformément à l'article
IV...Cependant l'article ne contient point:ce nouvel afsujettifsement , mais on
le tire par indu Étion. Cet article veut que les fabricans déclarent le jour au-
quel ils entendront opérer. Cette obligation n'aurait pas été impofeé, fi l'on
avait entendu mettre un intervalle au moins d'un jour entre la déclaration du
fabricant & fon opération, à laquelle leS commis doivent être préfens abfo-
lumetit. Cette'préfentiori du régifseur a excité la plus forte réclamation, parce
qu'elle a paru aux fabricans la plus onéreufe de toutes les charges qu'on leur
voulait impofer. Si lé tanneur veut profiter d'un inoment de foleil en hiver ,
d'une matinée où il eft plus libre , s'il craint la gelée ou . quetqu'autre incon-
vénient, il ne lui elt pas poilible d'ufer des circonitances, à moins qu'il n'ait
tout prévu vingt-quatre heures d'avance ; il aurait pu envoyer faire fa décla-
ration ati bureau , & en attendant rafsembler fes ouvriers pour que l'ouvrage
Ratait & les cuirs remis en fùreté avec la plus grande promptitude; mais la
régie l'oblige de.différer & d'attendre , malgré fon incertitude ou fes embarras.
En étés. l'inconvénient devient encore plus confiderable , à caufe des orages
qui nuifent aux pafsemens [ ii9 , i7o]. Le délai de vingt-quatre heures & la
lenteur des commis, qui pourront n'être pas fort exacts fi l'on oit obligé de les
attendré, pourront faire tomber l'opération dans. le tems d'un .orage qui gâ-
tera une cuve. C'eff ainfi que la liberté la fûreté du fabricant »font facrifiées
à la commodité des commis.

De la marque deS cuirs. .

344. L'AITICLE IV de l'édit du mois d'août 17%9, dit que les cuirs feront
marqués après le premier apprêt. Cette difpofition , qui eïf fort fuccinte., fut
expliquïe.& étendue, & les formalités de lantarque des cuirs furent fixées par
les lettres-patentes dees février 1.76o..Mais préfentait deux difficultés ,
que Mi.lefchaffier voulait faire lever par des modifications de l'enregiitre-
ment : la premiere codifiait à fixer l'époque dà premier apprêt entiérement
fini, après lequel doit être appofée la premiere marque ; la marque de charge ;
car il faut fixer un terme relatif à chaque profeffion, le mot de premier, apprêt
étant très-vague en lui-même, & l'interprétation fujette à trop d'inco.avâniens,:

34i. L'INSTRUCTION des régifseurs veut que la premiere marque , mar-:
que dé charge ou de préparation, Toit appofée à la levée de premiere poudre ; la
fent:nide marque , 611 marque de perception, à la derniere levée dr forse, avant
que les cuirs fuient portés au féchoir. La premiere fe ptace des deux côtés, dà
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la tête .du. cuir; la feconde, dei.denx côtés de la culée ;pais fur les : peaux, on
n'appofe lamltrque,que d'In' côté. Clieg . les hongroyeure , ces marques devaient
être appofées : au fortir dç l'alun , & après,la mife,en fnif.,Chez les reégiffiers
c'était fortir de:l'alu :n- , & iorfque: les l'enfui, feraient endernier apprêt (fans
dnute après avoir été redrefsées:fur , palifsori), , Chez le , cllarnoifenr, , les
marques devaient être appofées, lapreraiere au : retour du moulin ; la fe-
coude ,- lors du dernier apprêt; je penfe que cela voulait dire la premiere après
Ie dégraifsage entièrement fini , & la feconde , après que les peaux feraient
ouvertes. Enfin chez les maroquiniers , les deux marques devaient être appo.
fées , l'une au fortir del7aPprêt en, fumec ( fans doute après le coudrement)i
la.feconde ,:borique les peaux feraientlufttees..

346; M. d'Arlincourt, anjourd'hui fermier général , :alors -diredleui. de la
régie à Paris, avait drefsé l'inftru&ion ;pais il avouait avec candeur que dans
l'exécution il fallait un peu plus de condefcendance. Il fe départit de beau-.
coup de el:lofes dans une conférence qui fe tint à la mantifnéture de Saint-Hip-
polyte au fauxhourg Saint-Marcel, ; .entre n Parois,. directeur Seintérefsfi,
M. Lefehalller , confeiller à la çour des aides, rapporteur,en cette affaire ;,M.
d'Arlincourt, avec l'un de fes afsoeiés ; & quelques fabricans. Les cpnfente-
temens ou clififtemens de M. d'Ailincourt furent pris en note; rie:fon aveu.,
par M. Lefchaffier qui fe propofait de s'en fervir dans les modifications de
la cour des aides »fur l'article IV des lettres-patentes.

347. A l'égarcl. de la derniere marque,, dite de perception , il ne pouvait plus
y avoir de difficulté , au moyen d'une modification qui avait été déjà appofée
aux lettres-patentesdu z février 175o , & qui la, différait juiqu'à laiéquifi-
tion des fabricans: suffi n'en était-il plus queftion 5 mais à l'égard de la ma>
que de charge, ou .premiere marque , & aux déclarations que. les fabrieans
devaient faire, on était convenu de ce qui fuit

Pour lei hongroyeurs, il devait être fait une feule , déclaration au fortir des
aluns , avant ,de porter les cuirs au féchoir la premiere.meeque devait être
appofée après que les cuirs feraient fuffifamment fecs drefsés.

Pour les inekilrers , une feule déclaration au» fortir des confits , en mettant
fur perche , avant l'ouverture.

QuArr .à la premiere marque, le régifseur voulait l'appofer an plus tard
après l'ouverture & avant le redrefsage, prétendant que c'était là:le dernier
apprêt & la perfection de la peau ; qu'en vain le mégiffier aurait fait une déela-;
ration de cinq cents peaux, par exemple, mires : fur perche, fi Pappofition
d'une marque fort peu de rems après n'en confluait l'identité & ne l'en char ?,
gait puifqne rien ne pourrait Perripêeher d'en vendre deux , cents en petétat
s'il voulait, & d'en fubitituer fie les perches le même nombre provenant de.
fes autres confits.
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348. LE mégiffier convenait de la Offibilité abfOlue de cette fraude ;mais
il afervait que les diffiretis états de ficcité entre les peaux qu'il aurait aie.
fubitituéeS, & celles 4tsi: auraient été mifes fur perche précédétriment St. lors
de la -déclaration , le mouvement nécefsaire en pareil cas, la néceffité de met=
tre les - oiuvrierSdang le fecret, & plufieurs autres circonitancei, décéleraient
Aie la fraude à des Cominis attentifs & prévenus.

D'AILLÉUÉS , le fabricantfoutenaitqu'il lui était abfolumcnt impoffible de
-confentir à aucune marque avant le redrefsage , parce qu'il n'y a humainement
Pinnule certitude de conferver une peau, & d'en répondre dans cette opéra-
tion. C'eft à la vérité la derniere mais 'c'eft la plustude épreuve des peaux.
Pour peu qu'elles l'oient défédueûtes, elles fe déchirent fous la main de Pou-
vrier, qui les pafse avec force fur le pefsein. On en fit l'expérience devant le
régifseur ;• qui convint enfin qu'on ne pouvait exiger l'appofirion de la mar-
que qu'après le redrefsage. Nous parlerons de ces différentes opérations dans
l'art dû mégiffier ; mais il nous était difficile de réparer ici les différeas articles
d'une difeuffion qui intérefse principalement l'art du tanneur.

Pour les chanteurs , on offrait de fe contenter d'une feule-déclaration au
fortir du dégraifsage, & de la premiere Marque après l'Ouverture.. (Voyez Part

u charnoifeur. )
Chez les maroquiniers, on demandait une feule déclaration au fortir du cou-

drement ; & la premiere marque devait être appofée après le foulage.
349. Chez les tanneurs, la difficulté paraifsait toujours fort grande, & les

efprits ne pouvaient fe rapprocher. Le régifseur perfiftait à foutenir qu'il fal-
lait abfolument une déclaration à la premiere mife en fofsc, & que la pre-
miere marque devait être appofée au fortir dè la premiere peu3re. Sans ces
deux précautions., dirait M. d'Arlincourt, k droit ferait anéan ti . parles frau-
des. Les petits tanneurs de province ne font pas fort fcrupuleux fur le nombre
de poudres qu'exigent les cuirs ; ils n'ont que trop d'inctination à les. vendre
aux ouvriers après la premiere ou la fecon.le pairdre & fi iufqu'alors ils ne
font liés par aucune charge, la facilité & l'avantage de fe fouftraire au paie
ruentd:es droits fera un appas de plus, & ne fera qu'accroître un abus préjudi-
ciable au commerce & au public.

3 ¶0. D'UN autre côté, les tanneurs foutenaient que la prétention d'appofer
la marque de charge au fortir dela premiere poudre, était diamétralement con-
traire à l'efprit & aux termes de l'article IV de l'édit, aux lettres-patentes du
2i février 1760, & à l'arrêt d'enregiftrement de ces dernieres , qui ne l'adopte
qu'après le premier apprêt entiérement fini ; qu'il était ahfurde d'appeller la
fil du premier apprêt, cette premiere poudre qui n'eft que le premier pas de la
tannerie, après lequel les cuirs ont quelquefois un an à féjourner en fofse.

COMMENT veut- on, difenc les tanneurs , qu'une marque empreinte fur
une
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une fubilance encore molle , fpongieufe, toute imbibée d'humidité & de tan ,
fe conferve d'une maniere ineffaçable pendant un fi long toms: Elle coure
rifque de n'être plus reconnaifsable ; on ne fautait donc y foumettre les fa-
bricans.

3Ç1. QUANT à la déclaration, elle femble inutile quand la marque ne
l'accompagne pas. La loi qui veille à la fûreté des fabricans, l'équité & la ra i_
fon veulent que cette marque foit retardée jufqu'au tems où elle ne pourra
plus être altérée ou effacée par le travail, afin que le Fabricant ne -puifse être
dans le cas des contraventions involontaires. Or, que fert aux régifseurs une
déclaration qui ne fera point aecompagnée d'une marque? Le tanneur a une
enticre liberté de fouftraire quelques-uns des cuirs par lui déclarés, & d'en
fubifituer d'autres procédant de fes pleins ou de fes pafsemens. La déclara-
tion du tanneur femble donc n'être dans ce cas-là qu'un fui croît inutile de for-
malités & d'embarras.

LES appréhenlions de fraude ne font pas, ce femble, une raifon fuffifante
pour mettre des entraves aux manufetures. Ces fraudes fe découvrent de tant
de façons par les commis , & les fabricans ont tant d'intérêt à ne pas les com-
mettre , qu'on devrait un peu s'en rapporter aux uns & aux autres à cet égard.
S'il fe trouve quelque tanneur pauvre & de mauvaife foi, qui dans la vue de
retirer plus tôt fes fonds & pour épargner quelques frais, rifque de ne pas
donner à fes marchandifes un apprêt fuffifant , il en eft bientôt puni par le
difcrédit où elles tombent, & par la perte qui en réfulte. Mais s'il fe porte.à
cette manoeuvre, ce ne fera pas en livrant au public des cuirs encore tout
humides, & tirés furtivement d'une fofse. Si l'ouvrier fe prête à la fraude ,
voudra en tirer le bénéfice ; fi les cuirs font tranfportés dans un (échoir étran-
ger, le fecret manquera , & la difficulté fera trop grande pour qu'on puifse
continuer long-tems cette fraude.

3 S z.. L'A R TI CLE VIII de l'édit, & l'article V des lettres-patentes , défen-
dent à tous les ouvriers d'acheter des cuirs & des peaux fans marque; il oit
même enjoint par l'article V à ces ouvriers de conferver les morceaux oit tes
marques auront été annotées, pour être employés les derniers; mais cette der-
niere difpofition ne faurait s'exécuter à•la rigueur contre des cordonniers qui
ne font pas en état d'acheter un cuir entier, & qui en prennent feulement une
petite partie; il ferait boitille de condamner celui-ci fur le foui fait de quelques
morceaux de cuirs fans marque, fi d'autres circonstances ne fefaient
la fraude. Auffi M. Lefchaffier elfimait que fur cet article la cour des aides de-
vait fe réferver le droit de prononcer fuivant les circonllances & l'exigence
des cas, fans impofer une obligation générale de n'acheter que du cuir marqué.

LES régifseurs ont d'ailleurs bien des moyens pour arrêter les contraven-
tions ; ils peuvent faire des viles chez tous les ouvriers qui emploient le

Tome III. S
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cuir ; ils peuvent exiger de'clarationde tous les dépôts & magafins des fabri-
crins , enforte qu'on ne peut tranfporter des cuirs hors de la tannerie fans les
avertir. Le tanneur oit afliégé de toutes parts , au moyende ces difpofitions
ainfi la fraude paraît être fuffifarnment prévenue.

353. Si le droit établi fur les cuirs fe perçoit dans la forme prefcrite par les.
lettres-patentes du 2 S février r7S0 , il en réfulte aux tanneurs un danger réel
& une perte feuille; car 1°. il cil difficile d'appofer une marque fubfillante
fur ces cuirs humides, enduits de tan, & qui n'ont que peu de con Ounce:
1°. On ne pourrait les remuer & les pefer tous fans les faire refséeher ,fecouer
le tan qui les conferve & les nourrit , & par conféquent les détériorer. 3°  Ce:
ferait une injuffice que de les pefer ainfi pleins d'eau , & d'en percevoir le
droit, puifqu'avant que d'être mis en vente, ils doivent perdre cette humi-
dité fuperflue.

354. It. y a une autre forte de difficulté fur les veaux à oeuvre, auxquels;
les tanneurs confervent foigneufement leùr humidité jufqu'à cc qu'ils les yen—
dent aux corroyeurs. Il eft bien difficile de marquer & de pefer ces peaux au,
moment qu'elles Portent de fofse , chargées de toute cette humidité ; & il im_
porterait aux tanneurs qu'elles ne fufsent marquées que lorfqu'elles font ert
état d'étre vendues. A l'égard de la fixation du droit, il s'en eft établi une éva..
luation ou efpece d'abonnement de 3. livres ro fois par douzaine entre les tan.
rieurs de Paris & la régie, ce qui fuppofe trente-cinq livres de poids pour chae
que douzaine; & il el+ bien à defirer que ces ab.onnemens aient lieu par-tout,
pour la tranquillité des fabricans ,& pour le bien du commerce. C'eil . la feulek
maniere dont on puifie réparer les torts que la finance fait aux. arts.

CONCLUSION-

3S Js penfe donc, aufli bien que M. Lefchaflier, , qu'il convient au bien
du commerce de n'afsujettir les tanneurs qu'à une feule déclaration , qu'ils fe.. .
zone tenus de.faire avant que les cuirs foient portés au féchoir {103 ], ou avant
la levée de la. derniere poudre; & les autres fabricans de cuirs ou de peaux
lori de la levée & fortie du dernier travail aux aluns, confits, ou autres api.
prêts qui correfpondent dans d'autres•profeffions à ce dernier travail.

JE crois que la premiere marque , ou marque de charge, ne devrait 'errer
appofée chez les tanneurs & hongroyeurs, qu'après que les cuirs auraient
atteint au féchoir. un degré de fécherefee convenable, pour que cette marque
ne puifse être altérée. A l'égard des autres fabricans de cuirs & de peaux, cette
premiere marque ne devrait être appofée qu'après le dernier travail ; lavoir,,

redressage des mégiffiers , l'ouverture des chamcifeurs le foulage des;
maroquiniers.. ,.• .
• Cil que je propofe ici n'en point contraire à ha régie parce que fon plue
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grand intérèt ellfe rendre le commerce liorifsant , d'étendre la fabrication,
& par confégnent t'affermir la tranquillité , la ftireté & l'avantage du fabri-
cant. La douceur du gouvernement eft la fource de la profpérité , de la popu-
lation , de la richefse. On évite une profellon vexée d'une maniere rebutante,
comme on fuit une terre fan-glante qui dévore fes habitons.

EXPLICATION DES FIGURES DE L'ART DU TANNEUR.
PLANCHE I & IL (446).

Haut de la planche.
A, adion de l'ouvrier qui lave & rince les peaux, avant le travail de ri•

viere 13 j.
'(r46) j'ai ufé dans les planches, de'la li-

berté que je m'étais réfervée dans la pré..
face , rie retrancher , pour rendre cette édi-
tion moins coûtenfe , un grand nombre de
figures abfolument inutiles. Et afin de con-
vaincre les leaeurs de l'inutilité des figures
retranchées , je vais lui en rendre compte.
j'ai bté au bas de la planche I de l'édition
de Paris :
A , la figure d'une pioche pour remuer la

chaux. Il n'eft perfonne qui ne fachc
comment eft faite une pioche.

13 , pelle qui jert au meure ufage , & dont
on peut dire la même chofe.
, grande petle qui fers ci coucher les
pleins, & qui n'a d'autre fingularité qu'un
manche proportionné à la profondeur
des pleins.

G, bâton; ou enfonçoir pour faire plonger
les cuirs dans la riviere. Et qui n'est au-
tre chofe qu'un long bâton.

P j cuve dans laquelle on foule les peaux.
Cette cuve n'a abfolument rien de parti-
culier. Elle doit être proportionnée au
nombre des peaux, & renforcée de trois
bons cercles de fer.

Q, cuve plus grande pour le rtfairage.
C'eft une cuve un peu plus grande.

R , cuve où l'on fefait le confit. Elle eft re.
préfentée fous F , dans le haut de la
planche.

S , cuve d coudrer. C'est une grande cuve.

T , pannier avec lequel on meure k tan.
Il di repréfenté au haut de la planchet
fig. D.

X , chaudiere de cuivre pour chauffer Fecut
des paffemens. C' eft une chaudiere pro-
pre à être mife dans le fourneau de ma-
çonnerie ; repréfenté au haut de la plate,
che , G.

PL ANCHE IL
A , ailion de ceux qui gouvernent les paf>

mens d'orge , qui relevent chaque jour
les cuirs fur les bords de la cuve. Cette ac-
tion confilte à tirer les peaux de la 'cuve,
pour les mettre égoutter fur une planche
placée fur la cuve.

B , aélion de ceux qui frappent emallot.
. tent les cuirs. On fe repréfente, fans le Ce.

cours d'une figure , deux ouvriers placés
vis.à-vis l'un de l'autre , de part & d'au..
tre d'une table, frappant avec des mail-
lots de bois une peau étendue devant eux.

C , (d'ion de ceux qui foulent tes veaux.
Deux ouvriers enfoncent alternativement
un pilon de bois dans la cuve remplie
d'eau, où font les tûits de veaux. -

1. 2. ;. 4. Ordre des quatre cuves qui fors
ment un trait de plumage , qui con.
tiennent chacune huit cuirs ; elles ont
trois pieds de haut fur quatre de dia-
enetre. La figure repréfente quatre cuves
placées l'une à côté de l'autre. :

H , pilon de bais pour fouler les veaux.
S
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B, sedan de celui qui écharne , qui débourre [ 26]. 	 11>
C,C C, pleins, ou creux remplis d'eau de chaux, dans lequels on étend les

cuirs , & d'où on les retire avec des tenailles.
.D, adieu de celui qui met les cuirs en fofse [77 , qui les couvre de tan [78 1.
E , cuve de bois , dans laquelle fe fait le coudrement [267], & où l'on tourne

les.cuirs fans relâche.
Ir, cuve dans laquelle on ferait autrefois le confit [43 , & qui peut fervir à

faire les pafsemens [ 	 ).
G, chaudiere placée fur un fourneau, revêtue de plâtre, & qui fert à chauffer

l'eau.
Bas de la planche.

C, grandes tenailles qui fervent à tirer les peaux des pleins.
E, gâche ou pelle qui fert à ratifser te defsus des peaux.
F, litiges qu'on trempe dans la chaux pour mieux enduire certaines peaux.
H, bouloir, ou inftrument pour remuer la chaux & brouiller les pleins.
I, crochet pour retirer les peaux de la riviere.

, initrument qui fert à fouler & â laver la bourre.
L, chevalet pour travailler de riviere.
M, N, boutoirs , couteaux à deux manches, pour écharner, débourrer.
0, pierre à aiguffer , ou queurfe pour rater les cuirs.
V , brouette qui fert à tranfporter les cuirs dans les folks &à voiturer le tan.
D, cuirs falés & pliés en échauffe [I; t].
E, cuve fur laquelle on a relevé les cuirs à l'orge.
F, plan d'une fofse avec fon puifard G, pour faire les jus aigres [199 J.
G , puifard d'où l'eau fe tire pour la juge.
I , crochet dont on fe fert pour tirer les cuirs de la cuve:
L, chiffres dont on fe fert pour marquer le poids des peaux au fortir de- la

boucherie [ 6 ].

PLANCHE I I I.

Bara de la planche.

A A, eft le haut, du moulin qui tire l'eau pour fournir les pleins & les fofies.
B, ouvrier qui conduit le cheval & qui diftribue l'eau.
C, mouvement du cheval.

C'eft on bâton. plus épais par le bout
qui dl enfoncé dans l'eau.

i, febille pour voiler les cuves. Toutes

fortes de vaiffeaux de bois peuvent fervir
à cet visage. Il femble même qu'il ferait
commode d'y adapter un manche.
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D, étentes, ou étendoirs fur lefquels on fait Pécher les mottes.
E aélion du motteur ou de celui qui forme les mottes en marchant; fur le

moule plein de tannée [291].	 -
F F, fofses d'où l'on retire la tannée qui doit fervir à faire les mottes.

Bas de la planche-
A rouet qui fait tourner l'arbre du moulin.
1, une des dents ou aluchons repréfentés féparèment
2, une des clavettes qui affermifsent la dent ou aluchon fous la circonférence

de la roue.
B , arbre vertical , fur lequel la roue dl enarbrée.
C, C, deux arcboutans.qui retiennent la roue perpendiculairement à l'arbre.
D , bras ou timon auquel efi attaché le cheval.
d , coin ou clavette qui afsujettit le timon avec l'arbre.
E , paloneau auquel efi attelé le cheval.
F, grenouille ou bafe qui reçoit le pivot - inférieur de l'arbre vertical.
G, arbre horizontal qui porte une lanterne H, dont les fufeaux engrennent

dans la roue A.
, lanterne de quatorze fufeaux afsemblés par deux tourtes.

3 , petiturcboutans qui affermifsent la lanterne fur l'arbre qui la porte.
4, 4, dag tourtes qui forment les deux baies de la lanterne, & affemblent

•les fufeaux.
S , un des fufeaux de la lanterne.
1, étoile de fer portée par l'arbre horizontal , & fur laquelle s'enveloppe la

chaîne.	 -

6,6, fourchettes de fer qui garnifseut la circonférence de l'étoile.
I I, deux étoiles environnées de la chaîne tendue & en aition pour - puifer

l'eau.
K , canal vertical ou tuyau placé dans l'eau ,atmledans duquel joue la chaîne.
L, chain e fans fin, qui joue fur les deux étoiles , dont l'une éft portée fur l'ar

bre bOrizontal , & l'autre trempe toujours dans l'eau.
M , pilanche ou pierre fur laquelle fe place le moule des mottes.
N , moule des mottes [291 1
0, O b O, petites ptaques de métal adaptées à la chitine fans fin, & proportion

nées au canal vertical, pour tenir lieu de pillons à la pompe.
Echelle de douze pieds pour les parties du moulin.
Echelle de douze pouces pour le moule à mottes.
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TABLE
:D:CS 211.A.TX..rnigg,

(lui contient l'explication des termes.

A

ABATTRE, rabattre , mettre les cuirs
dans un plein ou dans le paffement,
article 20.

ABONNEMENS des tanneurs avec la
agie, 3 f4.

ABREUVER les cuirs, les faire trem-
per , 666.

ABUS dans le commerce, g.
ABUS dans la fabrication , 	 , 28O.
ABUS dans la perception des droits ,

n3•
ACADEMIE des fciences , fon établif-

&ment , fes travaux dans les arts. Voy.
la préface.

"ACCELERER le gonftement , 180 ; le
tannage, 100.

ACIDE ; la liqueur des paffmeris eft
acide, r r4, 3$o.

AIGRE. Voyez Paiement.
ALUN, fon ufage dans les tanneries,

302.
ANGLETERRE. Méthodes anglaifes

pour tanner , 39, 9r , 162. Prix de ces
cuirs , I 3 .

APPRÉT , bon apprêt, maniere de le
diftinguer, , I I g , 2f3.

ARRtT fur le fait des cuirs, 317,

ARTS décrits par l'acadmie. Voyez la
préface.

ASTRINGENT, qualité aftringente du
tan , 2.

AVAussES. Voyez ,f,grouille , 6r.

B
BARROIS [M. ], direâeur & intèrefsé

de la manufadture de S. Hippolyte ,
126 , 3 46. Voyez aufil la préface.

BASSEMENT.. Voyez Paffément.
BASSERIE. Voyez Paierie.
BATTRE les cuirs , operation elren.

delle pour les cuirs , 107, 2;9.
BAUDRIER , cuir de vache qui s'em-

ploie à faire des efcarpins , 261.
BÉNÉFICE des tanneurs , 29r & fuiv.
BIERE , marc de biere ore gonfle..

ment, 243.
BILLETTES .( M. des ). Poyez DESBIL--

LETTES.
BLANC, c'eft-à-dire , paffernent blanc.

Voyez Paiement.
BOEUFS, qualité de leurs cuirs, ; ,

94 , 280.
BOIS , voie de bois , fr. Bois qui don-

nent le tan , ibid.
BOISSEAU de Paris ; fa mefure , 40;

fa valeur en orge , 126.
BOUCHERS leurs liipereheries , g ; ils

ont du fel de morue, Io; leurs 4négli-
gences, 280.

BOULOIR , bâton pour remuer la
chaux, 32 & page 12g.

BOURRE, fon prie ,109.
BOUTOIR, couteau à deux manchesm. 128.
BRÉSIL , cuirs du Eréfil ,
BRIGADY. Voyez Baudrier, 26r.
BRULE , cuir brûlé par la chaux , ro.
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- Eureow ( M. de) , fes expériences fur
le tannerie , ff , 69.

BUXEROLLES. , arbutus uva urfi ,
C

CAVE , les cuirs doivent y féjourner ,

CENDRE , fon ufage dans les pleins ,
22.

CHALEUR des pafsemens blancs 141-
La chaleur efi contraire à lajutée , 284

CHAMOISEURS, comment fe marquent
leurs peaux,	 9 146.

CHAPONER 1 6.
CHAUX , fon prix, 20 ; fa quantité,

eifes dangers , 48. Chaux ufée, 299.
CH ENE. Voyez. Bois.
CHEVAL , cuir de el-levai, 278.
CHEVRE, 27Ç..
COLLE de farine , 14 1 .
COLLE des tanneurs , 299.
COMMERCE des cuirs , 29r , 114,
Cometereen de compofition

187-
COMPOSITION du pafsement , 140 ,

187..
CONTRAVENTION à l'édit des cuirs,

ey2 fuiv.
CORDONNIERS , s'oppofent à

fementdunt du cuir à la jurée, 2ro ; leur juge-
ment fur les différehtes méthodes, 2j2
attentions qu'ils devraient avoir , 288 ,
389,

CORNES de boeufs ;leur prix , 299.
COTON ( M. ), intérelfé à la manufac-

ture de Saint-Germain.Voyez lapréfirce.
COUCHE , faire une couche, 26, 147.
COUCHER en foire, 84.
CouneemeNT , 44, 267 , 272.
COUTEAUX dont on fe fert dans les

tanneries.
COUTEAU rond, 1.; , 26; demi-rond

i6 ;8 ; feux, 145'9 1 47-
CRAMINER étirer les cuirs par chair

ave le çouteau rend fur le chevalet, iî.t

CREUX cuir creux , 280.
CRUE , eau crue. Voyez Eaux.
CUIRS , différentes fortes de cuirs.

Voyez eaux. Leur ufage leur tifsu
109 ; maniere d'en diftinguer le bon,
apprêt, 112.

CUIRS à la chaux, ,2T4Ifes_inçon-
véniens, 48.

CUIRS à la jufée , 90, 248.
CUIRS à l'orge, 114, 16;.
Cures à oeuvre, ou en faible,, 260,,
Cules au fippage , 255,
CUIRS de boeufs, 2.
CUIRS d'Irlande , ; , 241.
CUIRS de l'Amérique, 194 , 240*
CUIRS de Liege , 99 , 190 s 248e.
CUIRS de taureaux, 4.
Cules de Tranfylvanie 187.
CUIRS de vaches, 1,602_ 271.
CUIRS en tripe , c'eft celui qui elt dé-.

pouillé de fon poil , 28.
CUIRS , façon. de Vidaehie , :ou cuirs

-à l'orge , 129.
CUIRS forts , 2.
CUIRS verds , ou cuirs frais, ceux qui.

confervent encore leur humidité natu-
relle. Voyez Peaux.

CUIRS veules & appauvris , 94, 280„
Voyez Défauts.

Cuve pour les paffemens; Ires dirnen,
fions, 200.

D
DANGERS auxquels font expofés les

pafferriens , Ire.
DANOISE, méthode danoife du fil?-

Pa&,? ,2TY 301 -
DÉBOURRER les cuirs , 26 2 12e2 132%

1 44 9 1 47 9 1 7 1 191.
DÉBOURSÉS. Voyez Prix, Produit.
DÉCHARNER , OU écharner	 , 146,
DÉCLARATIONS que doivent faire les

tanneurs, 2f 1.
DÉFAUTS qu'on obferve dans l'apprêt

des cuirs, 280 ee fie,
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DRESSER les cuirs , 104.
DROITS fur ies cuirs , 322; leur pro.	 FAIBLE. palfernent faible , r2r. Voy.

duit , 329 ; leurs inconverlienS , 324. Paiement.
Voyez le tarif , page 'Ir.	 FAUX, 147. Voyez Couteau.

DUHAMEL [M., de l'académie des 	 FERMENTATION. Voyez Gonflement,
fciences , fa phyfique des arbres, y6.	 Parent-

DURÉE des paffemens , rry , '80,184.,	 FEU, l'emploi qu'on fait du feu dans.
208, 2L. 	 les paffemens , 143 ; inutile dans la

DURÉE du plamage , 21 ; du tannage , jurée , 284.
98; maniere de l'abréger, ro°. 	 FIENTE de pigeon , ;9 , 41.

E	 FINANCE , louree de deftrudion &
de ruine pour le commerce , 326, ;rS.

_EAUX , leurs qualités nuifibles ou
avantage	 pelFaridOTTs.i.i., bois flotté , fans écorce yru.es aux cuirs , 14 , 27 , 198. 

EAUX limonneufes, Ir 3 279280. 	 FORT , paffement fort , paffementEAux qui abattent & corrompent, 283.	 r	 ■ ,-.fleur , no, 1 62? 2 1 1.

ECHAUFPE , étuve pour Faire tomber du tonnelier, 77. •
FOULER les cuirs , 130 , 272.le poil des cuirs, 133. 	 FOULONS , feraient utiles dans lesECoRcE fa vertu pour tanner , 2; tanneries, i r.,maniere dela choifir , r7; fon prix, 5-8,	 FRAIS e préparation pour le cuir;Ie.; fa rareté , r9. On tanne à trois fort , 29r egfuiv.

écorces , 85-; fa quantité , 88 ; fes défauts, FROID. Voyez Gelée , &lens , Cha-

GAROUILLE, plante qui fert à tanner,
EMOUCHET , crin de la queue ; fon 6s.

prix , pr. 	 GELÉE , fon effet fur les pafremene,
EMPILER les peaux, i r. 	 161e 232 , 284.
EMPILER les cuirs fur la cuve , 12o ;	 GENÉT , fert à faire une liqueur'pour

dans l'échauffe , ;9 1.	 dépiler >299 47.
GEBB►IN

DEMI-BOND, 161, ;8. Voyez Couteau.
DÉPENSES d'un tanneur , 29y..

DÉPILER. Voyez débourrer.
DEsAIONER , laver les cuirs qui., font

faigneux & chargés d'ordures, 13.
DEsBILLETTEs r 	, de l'académie •

des fciences , travaille fur tes tanneries,
, 41, 4?, 67,;89, Fg la préface.

DOUGTHY [M. ] avoit apporté, un
fecret pour les cuirs , 43.

EPARONES à faire fur le fel , 194;
fur l'orge , irr fur le tan , 70 ; fur le
tems , Loos 180; l'égouttement, if.

ÉPILER. Voyez Débourrer.
EUZE , chêne verd , 66.
EXPiRIENCES faites pour les tanne-

ries. Voyez MM. de Bien , Guimard
Glcditsch Teybert.

EAUX vives , zoo.
ECHARNER les cuirs , 146.	

FOSSE, fa figure & fa conftrutlion ,
7/ ; maniere de coucher en foire, 84.ECHAENUR Es ; oreilles fervent à faire

Cla	 ll 1T	 Il FOUGEROUX [e. de ], auteur de l'artcoe. oyez oe.

EDITS fur les I cuirs , art. 321 ,	 Gpage m.
ÉGOUTTER les peaux

r79 282. 	 leur•
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GERMAIN Saint-], manufacture de

S. Germain , 163 p 223.
GISEY. Voyez Jurée.
GLEDIT.SCH LM. de l'académie de

Berlin ; fes expériences fur la maniere
de tanner, 71.

GONFLEMENT , opération prélimi-
naire du tannage , 2 , 18 ; par le moyen
de la chaux, 19 ; de l'orge, 117; du
feigle , ry4 ; du fou, 174; du marc
de biere, 243 ; du jus de vieille écorce,
197 ; fa durée , , 2o$.

GOUVERNER les pleins, 24; les paffe-
mens , 126.

GRAIN,liqueur pour donner du grain
au cuir, 42. Voyez Coudrement.

GUIMARD ( M.) , infpedeur•fes mé.
moires & fes expériences, ig , 138, in,
17z p 29y.

H
HABILLER, c'eft préparer, tanner les

eu irs. Voyez Tanner.
HERBON , couteau rond , 1 3 9
HIPPOLYTE (Saint- ). Voyez Manu-

facture & M. Barrois.
HONGROYEURS; comment doivent

fe marquer leurs cuirs, 347, 35T.
HUIVIIDITE néccSaire dans les rodes ,

87-, 97-

IEUSE , chêne verd , 66.
INTERVALLE des opérations de la tan-

.nerie. Voyez Durée.
Jus de tannée, eau de vieille écorce ,

200.
JUSiE , préparation des cuirs avec du

jus d'écorce ,_190; avantage de ces cuirs,
248 , 312; frais e produits , 3o8.

K
KLEIN ( M. ), l'es expériences fur les

tanneries , 71.
L

LAVER les cuirs , , 144, 263-
LESCHASSIER M. confeiller à la

Tome III.

cour des aides ; fes remarques fur la ré-
gie,' 337, 344, 371-.

LESSIVES , qui ferviraient à abréger
la durée du tannage, Joe.

LEVAIN des paffemens 118, 13g,
174, UT, 1 77.

LIEUE, cuirs façon de Lie e, ou cuirs
à la jufée. Voyez Cuir & jufée.

LUNETTIER , cuirs de lunettiers ,
M

MAILLER les cuirs. Voyez Battre.
MAIN - d'oeuvre , prix de la main-

d'oeuvre, 297.
MANUFACTURE de Ledoure , 194,

24'1; de Saint-Germain ,163, 219, 223
266; de Saint-Hippolyte, 126.

MARC de biere; fon ufage pour les
tanneries, 243.

MARQUES pour le poids des cuirs , 6;,

pour les droits des cuirs , ;44.
MEGISSIERS ; comment fe marquent

leurs peaux, 347, 348.
MONTARAN (M. de), intendant du

commerce , contribue à cet ouvrage.
Voyez la préface. If indique l'ufage du
marc de biere, 243.

MORT ; plein mort 5 21 Y paffement
mort, 122. .

MOTTES; maniere de les faire , 291;
leur prix, 292. Voyez l'explication des
planches, page 129.

MOULE a mottes, 291.
MOULINS à tan, ou à écorce 6o.

N
NAUFFES ; foffes à tanner à la da-

noire, 256.
NOIR; poil noir gaffe pour indiquer

des cuirs moins ferres & moins bons, 4.
NORMANDIE; les cuirs de cette pro-

vince paffent pour être moins nourris,;.

OEUVRE, cuir à oeuvre, 66, 26o.
Voyez Cuir.
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OFFICES fur les cuirs ; leurs incon- 	 PIGEON ; fiente de pigeons fert dans
véniens 324 ; leur fuppreffion , page les tanneries, 36.
112. 	 PIQUER ; les peaux fe piquent dans

OREILLES des cuirs fervent à faire de certaines eaux. Voyez Eaux.
la colle. Voyez Echarnure, Colle.	 PLANER ; un cuir fe plame quand il

ORGE; ion ufage pour faire gonfler fe gonfle , s'amollit & fe dégraiffe parle
les cuirs, 183 fon prix, 126, ;o; ;in-: moyen de la chaux.
convénient de cette méthode , 163. 	 PLAMERIE ;9.

Os de la tête, que les bouchers lad- - PLANTES dont on peut fe fervir dans
fent aux cuirs , 8 , 16.	 les tanneries, 4f 5 61 ,

OUTILS du tanneur. Voyez Couteau,	 PLEIN, creux pratique en terre &
Chevalet, Queurfe , Cuve.	 rempli d'eau & de chaux, 19 ; maniera

de les faire, 20, 21, &fieiv. Variétés
pour la cendre, la chaux , 22; maniere

PARER les cuirs e io4. de les gouverner , 24. Plein mort , fai-
PASSEMENT ; liqueur aigre pour faire blé, neuf, 33; fa durée , 21 , 26g.

bic & fort, 21 g ; neuf, 230; murant ,	 POIDS des cuirs frais , & la maniere

par l e travail du tanneur. Qualité des de préparation, Prix , Tanner.
peaux, ;.	 PRIX des peaux 3 7 , f 2 ; de la chaux,

PEAUX fraîches ; maniere de lesmar. 20 ; de l'écorce, y8 , 297; de l'orge,
quer, ibiet. 	 126, go; ,- du cuir de cheval , 278 ; du

PEAUX falées , 9; lavage des peaux , cuir à la chaux , 298; du cuir à l'orge
1 ; maniere de les débourrer, 26. 	 dc)?-

- PEAUX humaines tannées, 279. 	 Paewurr des tanneries, 29). & fieiv.
PELER des peaux. Voyez Débourrer.	 PRUD'HOMMES pouria vilite des cuirs, .

PERCHER, cage-à-mottes , étente , page TOI*
291. 	 PUISARD pour faire le jus d'écorce,.

PESER; par qui les pelées doivent 'être 99
epagea	 2

I. 
1
Vo

s.
yez l'explication des planches,

faites , 316.
PEUPLES de l'Afie, de l'Afrique, de l'A- 	 PUITS d'où Pott tire de l'eau avec une

rnérique ; leurs ruanieres de tanner, 61. pompe, 291. Voyez l'explication de dar
PIERRE. Voyez Battre , Queurfe.	 planche 11I, page 141.

gonfler les cuirs , 117 ; mort, 208; fai-	 PLIER en toifon , ri.

226 ; de paffage, 23z; de repos , 2;o ; de les marquer , 6; des cuirs tannés,
tout aigre , 21 	 à l'orge, 118 ; au fel- 2-98 = 129.
gle , 187 ; au fon , 17i; a la jufée , 2cq 	 POIL ou bourre, 299. Poil de chevre,
2233 blanc, 127; chaud , 129 , 1;8 , 27T.
.17y ; rouge, 127 , rç8, 16)-. 	 POINÇON de tannée, quantité de 2oo

PASSER , préparer un cuir, ou le tan- livres, i8= 293.
ner. POTIER ( M. ) intendant du coin-

PASSERIE , ou paffem ent , 200.	 merce. Voyez la préface.
POUDRE, écorce en poudre. VoyezPEAUX; la différence entre peau &

cuir, c'eft que les peaux n'ont encore Ecorce.
aucun apprêt , & elles deviennent cuir	 PRÉPARATION des cuirs.Voyez Frais
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Q
Q_UANTITi d'écorce pour chaque cuir,

88.
QUEUES de boeufs , 31r.
Q.IEURSE , pierre à aiguifer & que

les tanneurs emploient à dépiler, 26,
27 , 38 ; 266.

R
RABATTRE les cuirs,les remettre dans

le plein ou dans la cuve, 120.
RACINE de ruau 2 employée pour tan-

ner ; 6r.
RAIE , prix commun de la raie , ou

de la piece de cuir, 7.
RASEMENT des cuirs, .14.7.Voyez Dé-

bourrer.
REBATTRE , faire rebattre ou ramol-

lir les cuirs dans l'eau , 147.
REDOUL ou roudou, rhus reertifo-

lia , 1 , 61 , 64.
REPAISAGE des cuirs à œuvre 3 268;;

des chevres 276.
REGISSEURS des droits fur les cuirs ,

;3; ; leurs inftrudions, 319 ; leurs pré-
tentions paraiffent contraires au bien
du commerce,; yj.

RÉGLEMENS pour la fabrication des
cuirs, 317.

REGROS , greffe écorce qu'on etn-
ploie dans la jurée, 214 , ars, 231.

REMISES; c'eft le nom qu'on donne
aux foffes en Languedoc. Voyez Foffes.

REPOS ; paffement de repos , 229.
REVENU , cuir revenu ou ramolli par

le moyen de l'eau où il a trempé , 13.
RIVIER E ; travail de riviere , ;7 2 116 2

263 5272 , 27)".
RO DOIR; coudrets , cuves à coudrer,

262.
ROND ; couteau rond ou fourd, 12e,
ROUGE; paffement rouge ,127, fy8,

i6r. , 2rr.	 •
RUAU , racine qui fert à tanner , 67.

S

SABLE , fert à débourrer , 26.
SAISONS; leur influence fur les cuirs,

198 , 204, 208 , 232, 284.
SANG & autres ordures , doivent être

emportés par le lavage, ; , 144.
SAUVAGES ( M. de ), profeffeur de

botanique à Montpellier, 6s.
SEC, cuir fec à oreille, c'eft-à-dire,

affez fec pour que les parties qui fe..
chent le plus difficilement, n'aient plus
d'humidité.

SECHER, comment on fait {éther les
peaux fraîches, 12; les cuirs tannés,
103.

SECHOIR des cuirs, 1o3. Séchoir des
mottes, appellé suffi percher, cage-à- .

mottes étente , 291.
Seigle; fon ufage pour leicuirs , 187;

employé autrefois en France , 189.
SEL, néceffaire 'pour les peaux, 9.

Sel de morue accordé aux bouchers,
1o. Sel néceffaire dans les peaux en
échauffe, 131; dans les paffemens, 143,
177.

SEMELLES de fouliers ; attentions
qu'elles exigent , 289.

SILHOUETTE ( M. ) eontrôleur-gé-
néral 17J-9 ; fages difpofitions de ce
minifire, 324, 332.

SIPPAGE, cuir au fippage 277, 3or.
SON, employé pour le gonflement des

cuirs, 177 , 184.
STATUTS des tanneurs de Paris, paie

98.
T

TALONS, font les côtés du Couteau à
deux manches. Voyez couteau.

TAN. Voyez Ecorce.
TANNÉE , écorce quia fervi dans les

foffes , 79; 199 fert à faire des mottes,
290 ; fert aux Jardiniers 5394 ; fon prix,
299.
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TANNER; définition de ce mot,page
i , au commencement. Voyez Gonfle-
ment , Reterce , Foire , Plantes , Peuples ,
Angleterre , Cuirs, Pemens Durée ,
Frais, Droits, Commerce , Défauts, Ou-
tils.

TANNER à l'eau chaude, 274.
TANNEURS; leurs ft-atuts , page 98;

ils ont du fel de morue , to.
TARIE des droits fur les cuirs , page

TAUREAU; peaux de taureaux , 4.
TEYBERT ( M.) , expériences faites

par lui pour la perfection des tanneries,
102, 129, 171.

ToISON; plier en toifon , I1.
TONNERRE; moyens d'empêcher l'ef-

fat du tonnerre fur les paffemens , 16o.
TOURNER; les paffemens font fujets

à tourner ,15,9 , 170.
TRAIN de plamage ; affemblage de

cuirs dans la chaux, 126.
TRANSYLVANIE ; cuir de Tranfylva-

nie ,187.

TRAVAIL de riviere 37 , 116 an,
27f. 	 -

TRIÉE cuirs en tripe , 28.
TRUDAINE (M. ) confeiller d'état &

intendant des finances , contribue à
cette defcription. Voyez la préface.

V
VACHE , cuir de vache ,plus fort que

celui de bœuf, r; fe paffe ordinairement
en faible , 2,6o ; c'eft le meilleur cuir ,
271.

VALACHIE , cuirs de Valachie , 129;
fe fait avec des paffemens chauds . z ;8 ;
frais & produits , ;o6.

VERD , cuir verd ou frais , d.
VERDELETS , petits trous que les in-

fedes font dans le cuir , 286.
VIEUX ; cuirs des vieux bœufs ne

réuffiffent pas en Liege, 222;
VINAIGRE, fe met quelquefois dans

les paffemens pour conferves leur fraî-
cheur, & en développer la fermenta-
tion, 118.

Pin de l'Art du Tanneur.
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DU CHAMOISEUR. (0

.a.

1,4 z travail des peaux & des cuirs des différens animaux renferme plufieurs
arts que nous entreprenons de décrire : le chamoifeur, le tnégillier, , le tan-
neur, le corroyeur & le hongroyeur. Ils font tous nécefsaires aux befoins de la
vie; ils font l'objet d'un commerce précieux; ils renferment des détails de pra-
tique fufceptibles de perfeâion , & des procédés qui ne furent jamais éclairés
des lumieres de la phyfique. Nous les regardons en conféquence comme une
partie efseestielle des arts , que l'académie a entrepris d'examiner & de décrire.
L'ufage des peaux femble être auffi ancien parmi les hommes que la coutume
de s'habiller. Fecit dorninus Deus Ada F3 uxori tins t unicas pelliceas ,eg induit eos,
dit la Genefe , chap. III, y. 21 ( 2 ). On retrouve le même ufage dans tous les
tems , & chez toutes tes nations. Les fauvages même ne laifsent pas de travail-
ler les peaux avec beaucoup d'adrefse.

Si la plus utile de toutes les préparations des peaux efi celle 'qui fournit la
partie la plus efsentiel le de nos habillernens , c'tft l'art du chamoifeur qui doit
avoir la préférence. Les peaux qu'il fournit font les plus chaudes, les plus
douces, tes plus moëlleufes , & il en peut tirer de tous les animaux.

I. LE cha ' , proprement dit, en latin nepicapra , cil un animal quadru-
perle & rumb	 , prefque femblable à une chevre , dont la peau eil extrême-
ment fouille , 	 ude & belle, lorfqu'elle a été pafsée en huile ; & comme le

(r) Cette defcrip tien de l'art du chamoi-
feur , parut en 1763. Deux ans après, elle
fut inférée dans le vol. 3V de la tradudtion
allemande des cayers des arts & métiers ,
p. 86 & fuivantes. M. DE jUSTI , qui pré-

fidait alors à ce grand ouvrage , trouva peu
de cbofes à ajouter au travail de M. DE LA
LANDE.

(z) L'Éternel Dieu fit à Adam & à fa
femme des robes de peaux, & les en revêtit.



ART DU CHAM OISEUR.

nombre des véritables chamois eft trop petit pour les tirages du Commerce,
on eft en ufage de travailler toutes fortes de peaux en forme de chamois avec
la chaux, , le foulage & la fermentation. On appelle charmeur ( 3 )
l'ouvrier qui les prépare.

L'ANIMAL appellé chamois, fe trouve fréquemment dans les montagnes de
la Suifse , dans les Pyrénées & dans les Alpes ; 'fes cornes "font noires & légé-
rement cannelées, recourbées par le haut ; it a deux ouvertures derriere les
cornes, huit dents incifives à la mâchoire inférieure, les pieds fourchus &
creux par-defsous. On en trouve une defcription détaillée , donnée par M.
Duverney, , dans les anciens mémoires 4e l'académie, tom. III.

2. LEs peaux de boucs St de moutons fe pafsent en chamois , & en portent
le nom dans le commerce ordinaire. On a vu dans l'art du parcheminier ( 4)
la maniere de mettre en chaux , de peler & de travailler de riviere ; & nous
entrerons encore à ce fujet dans de nouveaux détails , lorfqu'il fera quef-
tion de l'art du mégifiler ( ). Le chamoifeur fair beaucoup moins d'ufage de
la chaux. .

5. LEs peaux de moutons qui ont été rincées de chaux, après avoir été quel-
que teins dans le plein , peuvent appartenir au mégiffier pour être pafsées en
blanc, ou au chamoifeur pour être pafsées en huile. On verra dans l'art du
mégiffier le travail du confit, de l'alun & de la pâte , qui donnent la blancheur
à des peaux de mégie. Nous allons voir comment l'huile, le foulon, l'échauffe,
le dégraifsage , donnent aux peaux de chamois la force , la fouplefse , le
moelleux , qui en font les caraéleres diftiné"tifs & les principaux avantages.
Le mégiffier tire d'une peau toute fon huile naturelle, & n'y fubftitue prefque
rien : auffi les peaux de mégie font feches , & faciles à déchirer. Le charmai-
feur, , au contraire, va fulaftituer à cette graifse naturelle qui était trop coin-
pada , trop dure , trop fujette à la putréfacetion , trop gommeufe & trop dif-
foluble dans l'eau, une huile douce qui pénétrera le tifsu de la peau jufques
dans l'intérieur , qui l'adoucira en s'y unifsant d'une maniere plus intime, en
s'y diftribuant d'une maniere plus uniforme que la graifse naturelle, & la ga-
rantira des changemens que l'humidité & la pluie caufent à une peau naturelle.

LA plupart des chamoifeurs achetent des tanneurs ou des 1.114H -fiers les
cuirs (6), c'eft-à-dire , les peaux déjà pelées & prêtes à tra 	 er de riviere ,
parce que les mégifliers font en pofseffion du commerce 	 nes , comme
nous l'avons dit en parlant du parcheminier, , qui eft une efp	 de mégiffier.

( 3 ) Ce nom femble fuppofer que les	 (t) Cet art eft aulli réuni dans le même
peaux de chamois, plus fortes, plus fouples volume.
que celles de moutons , ont été les premie. 	 (6) Dans les pays où le commerce eft
res qu'on ait travaillé de cette maniere.	 abfolument libre , comme en Suiffe , les

(4) Cet art fait partie de ce volume , oû chamoifeurs achetent les peaux de la pre-
l'on peut le =Calter.	 miere main.



Altr DU CIIINOISEUR.	 “3.

4. QUAND on pafse en chamois des peaux de moutons & des peaux de che-
vres , on ne les met pas indiftindeinent &pêle-mêle dans un même habillage,
parce que le mouton s'échauffe difficilement dans le foulon , au lieu que la
chevre 'étant échauffée beaucoup plus tôt, ferait altérée avant que les peaux
de moutons Fufsent au point nécefsaire.Les chevres pourraient même fe brûler,
pour peu qu'on les laifsât repofer dans le moulin , ou qu'elles reftafsent en
pile au fortir du moulin , comme on le verra art. 29.

S. LES peaux de moutons dont fe fert le chamoifeur, s'achetent àParis chez
le mégiffier. Il n'eft pas permis aux chamoifeurs de les tirer de la boucherie.
Les mégiffiers , après en avoir tiré la laine , les laifsent quelques jours dans un
mort-plein, pour les conferver jufqu'à ce qu'ils en aient une quantité fuffifante.

LE ehamoifeur , en recevant les peaux du mégiffier , les jette dans un
autre plein-mort pendant huit jours , plus ou moins, felon qu'on eft preffé.
Ce plein-mort commence à difpofer les peaux, & les prépare à l'aâion d'un
plein-neuf.

6. ON a vu dans l'art du pareherninier, & l'on verra dans celui du mégiffier,
la maniere de faire un plein-neuf. Celui du chamoifeur n'en diffère pas : on y
laifse les peaux quinze jours , un mois , quelquefois deux mois , fuivant que
les peaux paraifsent plus ou moins attendries , ou que la faifon contribue à
accélérer le travail ; mais pendant cet intervalle on leve tous les deux jours;
& quand les peaux ont été en retraite pendant le même teins, on les recouche
dans le plein.

LES peaux de moutons n'exigent qu'un mois de plein ; les boucs y font
lufqu'à deux mois , & quelquefois davantage.

LEs boucs & les chevres qui fe travaillent chez les chamoifeurs , s'achetent.
à poil ; car le mégiffier n'y a aucun droit. On les tire d'Orléans & de plufieurs
autres provinces , parce qu'il y a peu de chevres aux environs de Paris. Comme
elles font feches , on eft obligé de les jeter dans un cuvier plein d'eau , pour
les faire revenir pendant quelques jours, & les ramollir.. On les rétale enfuite
fur le chevalet , avec un couteau concave qui ne coupe point , mais qui tra.
vaille & abat le nerf, affouplit& prépare la peau. On en peut rétaler deux cents
dans un jour.

Les peaux qui font rétalées fe jettent encore dans l'eau , pour y demeurer
l'efpace de deux jours ; elles achevent de s'y ramollir, & deviennent comme
des peaux fraîches. Alors on les jette dans un mort-plein , pour faire tomber
le poil. Il ne faut pas quinze jours , même dans un plein dont l'adtivité eft
tout-à-fait épuifée. Il en faudrait bien moins, fi on les jetait dans un plein
un peu plus actif : mais un plein-neuf faifirait trop les peaux. Il faut les dif-
pofer par des pleins-morts. ,

9. LES peaux de boucs & de chevres fe pelent enfuite avec le couteau ordi-
Tome III. 	 V
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mire qui ne coupe prefque pas, mais qui ne fait qu'enlever le poil ainfi que
nous avons appris à débourrer les veaux dans l'art du parcheminiez. On peut
peler deux cents peaux de chevres dans un jour.

LA bourre de chevre & de bouc fe vend de ro à Ti livres le cent , quand
elle a été bien lavée dans des paniers, & féchée au foleil. On l'employait
autrefois en filature, pour faire des tapifseries communes ; mais le poil de
chevre , fi employé dans le commerce, fe tire du Levant.

APRÈS que les peaux ont été pelées, on les met dans un plein-neuf; c'eft
celui où elles doivent planter, c'ePt-à-dire, s'attendrir & fe dégraiffér pour
pouvoir être pafsées en huile.

10. M. Denis , directeur de la manufacture royale de Corbeil , m'a dit
avoir fait avec M. Guimard, infpeâeur général des cuirs en 174ç , des expé
riences qui tendaient à fe paffer de la chaux pour le chamois [ 7 ], comme pour
les cuirs forts, en employant des baffèmens , c'eft- à-dire , des eaux aigres faites
avec la farine d'orge. Ces eaux aigres produiraient en effet la même fermen-
tation , le même gonflement dans les peaux, & en bien moins de tems que
l'eau de chaux. Cependant ils ont cru reconnaître que les peaux qui en
réfultaient ne devenaient pas aufli moëlleures•que celles qui ont 130 .6 dans
la chaux. Peut-être parce que la gomme naturelle & la grailfe feche dont le
tifsu de la peau eft abreuvé, ne s'en détache pas alfez promptement pour pou-
voir quitter dans tes balfemens , ou que ces parties ont befoin de Padtion
corrofive de la chaux.

LES balfeniens qui furent eniployés"dans ces 'expériences étaient abfolument
les mêmes que ceux qui fervent dans la tannerie pour les cuirs forts, & que nous,
décriténi ampleinent lôrfqù'il fera queftion de l'art du tanneur [ 8]. fl nous
fuffira de dire ici que , pour un cuir de boeuf qui pefe soo livres à la raie ,
c'eft-à- dire, au forcir de la boucherie, on emploie 20 livres de farine d'orge, &
que la fermentation dure quinze jours ou trois femaines, fuivant la faifon.Il faut
relever les cuirs tous les jours pendant quelques heures, pour aider la fer-
mentation par le contact de. l'air. Au tette, ceux qui voudraient répéter ces
expériences, qui mériteraient d'être fuivies , même pour le chamois , auront
recours à l'art du tanneur.

POUR éviter les frais de l'orge (9 ), qui vont au moins à quinze ou vingt
(7) La chaux fait fur les peaux en cha- fonnemens pour juilifier leur conduite.

mois le mème effet que fur les cuirs forts.	 (g) Voyez Art du Tanneur , art. i 1/
On a pu voir ce que j'en ai dit dans l'art du page ç s E,‘ fuiv. de ce volume.
tanneur , d'après les obfervations de M. 	 (9) J'ai taché dans l'Art du Tanneur,
Schreber & nos propres expériences. Mais de faire fentir combien les paffernens à
comme les procédés avec la chaux coït- l'orge font inutiles, puifqu'on peut obtenir
tent moins de travail , ils font préférés par le même but-par des moyens beaucoup plus
les ouvriers, qui ne manquent pas de rai- t'impies.
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fois par cuir , M. Guimard employa suffi des marrons d'inde pour faire fes
liaffemens , & ils réuffirent paffablement. En générai, toutes les fubltantes
végétales étant fujettes à s'aigrir & à fermenter plus ou moins vite , comme
nous le dirons en parlant duconfit [ Y s j , , elles peuvent être propres à faire
des baffernens.

ON a fait auffi du chamois qui n'avait parié ni dans la chaux ni dans les
bafsernens , mais feulement dans une eau de fel & d'alun , comme les cuirs de
Hongrie :mais les peaux ne prenaient point de corps; elles étaient trop plates ,
trop refserrées par la itipticité de l'alun.

H. LES peaux de moutons , de veaux & de chevres , après avoir été travail-
lées de riviere , font en état d'être effleurées. On fait du chamois effleuré ,
& du chamois à fleur : ce dernier n'acquiert jamais la fouplefst , l'épaifseur,
le cotonneux de celui qui eft effleuré. II eft beaucoup plus long-teins dans le
moulin & à l'échauffe: mais il eft plus fort , & on le demande pour certains
tirages , à caufe de fa durée. Il n'y a guere que le veau .& le mouton qu'on
"puifse travailler ainfi. Les boucs , les chevres , les daims ne fauroient con-
ferver la fleur ; elle dl trop âcre , trop dure , trop cafsante , & difficile .à nour-
Tir d'huile ; mais quand ces peaux font effleurées, le côté de la fleur elt le plus
cotonneux , le plus beau ; & c'eft celui qui fe porte au-dehors dans un habille-
ment , au lieu que le _mouton fe porte du côté de chair.

ON fait à Grenoble & à Orléans des veaux à fleur ; mais on ne prend guere
que les peaux qui font défedueufes , & qui ne peuvent pas fervir dans la
tannerie.

ON effleure une peau avec un couteau concave , dont le milieu ne coupe
prefque pas , & dont tes extrêmités feulement font tranchantes. Les extrêmités
tranchantes fervent à couper , quand il eft nécefsaire, les parties les plus dures
de l'épiderme ou de la fleur. Quand elle eft à moitié detachée par le tranchant,
la partie moufse du couteau acheve de l'enlever, ou plutôt de l'arracher, eu
appuyant de force le couteau fur la peau du haut en bas. Lorfque les peaux
font creufes [181, & qu'il dl à craindre d'en arracher des lambeaux par cette

-opération, on rafe la peau ; c'eft-à-dire , qu'on coupe l'épiderme au lieu de
l'arracher; elle cotonne moins, & elle dl moins douce après le travail , que fi

- elle eût été rafée.
ON donne un fol de chaque peau de mouton à - celui qui effleure, & dix-

huit deniers d'une peau de bouc ou de chevre. On peut en efReurer trois ou
quatre douzaines par jour.

12. APRÈS avoir effleuré les peaux, on les met dans l'eau, c'eft-à-dire
dans un baquet, où elles trempent quelque tems. On les foule dans ce baquet
axee des pilons qui font formés chacun d'une petite mafse de bois & d'un
manche de quatre pieds ele lohg. On les tord pour en exprimer l'eau : mais

V il
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cette opération eft bientôt faite : on en tordrait cinq à fix cents par jour. Si
les peaux font bien travaillées de riviere, l'eau en fortira claire & limpide , &
c'eft ainfi qu'elle doit être : fi deux ou trois façons de fleur & de chair ne
fufflfaient pas pour les bien nettoyer & afsouplir , on en donnerait encore
davantage.

13. LES chatnnifeurs qui font auffi mégifflers-blanchers, réfervent pour la
blancherie les peaux qui fouffriraient trop par l'effleurage. En effet , le travail
du m'égiffler di beaucoup moins dur , & fatigue bien moins les peaux que celui
du chamoifeur. Il y a même louvent dans les peaux qu'on effleure, des parties
où l'on eft obligé de laifser la fleur , parce que la peau y eft creufe , & qu'il
ne relierait qu'une demi-épaifseur trop faible pour rafler au moulin. C'eft
ainfi que Couvent dans le remaillage , on réferve la culée & les collets pour
Contenir la peau.

CETTE opération eft très-utile pour les peaux qu'on fe propofe de mettre en
couleur ; car les peaux effleurées fe teignent plus aifément.

14. L'EFFLED RAGE , , l'épiderme qu'on enleve de defsus la peau
en effleurant , fert à faire de la colle qui eft Ires-recherchée & très-bonne. On
lave & l'on fait lécher au foleil cet effleurage , & on le vend treize , quinze ou
dix-fept livres.le cent , fuivant le teins.

APRÈS avoir effleuré, on écharne encore les peaux fi cela eft nécefsaire, &
que le travail de riviere n'ait pas emporté tout ce qu'il y a de charnu & d'inu-
tile fur le côté oppofé de la fleur.

DU CONFIT.
LEs peaux qui ont été vingt-quatre heures dans l'eau, & qui font bien

foulées & ramollies, fe mettent en confit, c'eft-à-dire , dans un baquet d'eau,
où l'on met un peu de fon pour s'aigrir & faire fermenter la peau.

LE confit eft beaucoup moins nécefsaire au chamois qu'à la mégie, c'efi-à-
. dire, aux peaux blanches. Le chamois pafsera un ou deux jours dans le confit,
tandis que les peaux en mégie de la même qualité y feront quinze jours ou
trois femaines. Le confit ne fert au chamois qu'à préparer le travail du mou-
lin ; la peau déjà un peu attendrie , recevera plus aifément l'huile qui doit s'y
introduire & la pénétrer : mais fi l'on a un tems chaud & une eau douce ,

. mucilagineufe qui abatte beaucoup les peaux , c'eff-à-dire , qui les travaille
& les pénetre facilement, on peut fe pafser totalement du confit, & le moulin
peut y fuppléer. Ainfi il y a des peaux qu'on fe contente en été de paffer
dans l'eau de fon, & qu'on en retire tout de fuite. On jette quetques poignées
de fon dans un baquet d'eau ; on y met une cinquantaine de peaux; on jette
encore un peu de fon par-deffus ; on les remue, on les retourne, on les manie
dans cette eau de fon pendant deux à trois nainutes , & on les retire pour faire



ART DU CHAMOISEUR.
place à d'autres. Quand toutes les peaux qu'on veut habiller ont été peines
dans le fon , on les tord pour en exprimer l'eau , & on les porte au moulin ;
les 'particules de fon qui reftent 'attachées à la peau , quoiqu'en petite quantité,
ne laifferont pas - de l'abattre, c'elt-à-dire , d'aider à la fermentation lorfque ce
fon viendra à s'aigrir , & que les peaux au fortir du moulin fe repoferont avec
leur fon.

16. Las peaux qui fartent du confit doivent être lavées , & tordues avec
la bille, avant d'être portées au moulin pour y être foulées ; parce qu'il fulEr
qu'elles aient de l'humidité & de la fouplefse pour fe prêter à l'aélion des
maillets.

POUR tordre les peaux, on en met quatre fur une perche en forme de tra-
verre , foutenue à la hauteur de cinq pieds par deux montans verticaux: On
range ces quatre peaux de la maniere fuivante la premiere pend du côté de
l'ouvrier, n'ayant fur la perche que quelques pouces de la longueur de la
peau , ou ce qui eft nécefsaire pour l'y foutenir ; la feconde pend du côté
oppofé & ne recouvre qu'une partie de la premiere ; les deux autres font
placées fur les deux premieres , l'une d'un côté; l'autre de l'autre; tontes quatre
font d'abord étendues fur toute leur largeur , mais on replie enfuite leetords
fur le milieu de chaque côté, pour pouvoir faifir le tout avec plus ele facilité.

La bille dont on fe fert pour tordre Ies peaux , et un instrument de fer
cornpofé de deux branches en équerre & d'un demi-cercle de trois à quatre
pouces de diametre , dont le plan dl perpendiculaire à celui des deux bran-
ches ; les branches ont , l'une un pied & demi , & l'autre deux'pleds • le demi-
cercle qui a trois ou quatre pouces de diarnettre , eftIetacé à l'endroit où fe
joignent les deux branches , & lé tout enfemble forme comme 'une efpece de
manivelle pour aider l'aâion de celui qui tord une peau.On voit la bille enX ,
planché I , & en C l'Hélion de celui qui tord les peaux.

17. POUR fe fervir de la bille , on la prend di la main droite , .& l'on
applique une de fes branches verticalement fur un des côtés de Palremblage
des quatre peaux : la partie concave de la bille érnbrafse alors- les Peaux. qui
font en avant , & l'ouvrier prend de la main gauche la branchede %il-lé avec
l'extrêmité des deux peaux qui pendent vers lui ; avec l'autre main , il fait
tourner la feconde branche de la bille par-defsous les deux autres peaux': il
les ramene ainfi-eaütour des deux que la bille avait déjà prifes; & faififsant
auffi de la main gauche les extrémités de ces deux dernieres peaux , il continue
avec la main droite de faire tourner la bille fur les quatre peaux : ce frotte-
ment en exprime l'eau qu'elles contenaient en abondance:: Quand le: bille a
fait dix ou douze tours, on la dégage, & l'on recommence à tordre une feconde
fois , en reprenant la peau de la maniere que nous l'avons dit. Les plis étant
changés dans la feconde opération & les peaux un peu plus bafses, la partie
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qui était auparavant fur la perche , fe trouve tordue à fon tour , & l'eau eft
mieux exprimée dans le total de la peau.

D U. M 0 U I X.
,X 8. Te), a des ehamoifeurs qui font pafser les peaux dans le moulin pendant

deux heures au farde du confit, avant que de les mettre en huile , & qui leur
donnent enfuite un vent blanc d'un quart- d'heure ; mais ce travail n'étant pas
le plus efsentiel , nous ne parlerons du moulin qu'après avoir indiqué le tra-
yail de celui qui donne l'huile.

LE confit ayant un peu attendri les peaux , & le moulin les ayant afsouplies,
elles peuvent recevoir la premiere huile. On jette fur la table une foulée qui
eft de douze douzaines de moutons ; on les prend toutes féparément , on les
fecoue & les étendant l'une fur l'autre fur la table, on trempe les doigts dans
l'huile & on les fecoue fur la peau en différens endroits , de inaniere qu'il y
ait afsez d'huile pour humeder légérement toute la furface de la peau. On la
diffribue avec la paume de la main que l'on pafse fur toute la furface de la
peau , & on plie-la peau dans fa largeur à quatre doubles., en lui laifsant toute

:fa longueur.. C'eft fur la fleur qu'il faut donner l'huile , autant qu'il eft
ble ; car-comme la 'fleur eft . plus-fufceptible d'être furprife par le vent , il eft
:plus efseutiel de tenirla fleur tranquille par le moyen de l'huile qui garantit
la furface. La table qui fers à mettre en huile doit avoir un rebord pour
empêcher que l'huile : ne coule & ne fe perde.

mefure que la peau a reçu fon huile, l'ouvrier la jette fur fon poignet
gauche; lorrqu'il y en a trois ou quatre ,Oa fuivante s'étend fur le poignet, de
eaniere à embrafser & à couvrir la main avec les quatre peaux qui y font
déjà: alors l'ouvrier prenant de la main droite le bas de cette derniere peati,
il le remue en avant & par-defsus la main , & avec lui les extrémités des qua-
tre autres. Il retire alors fa main gauche de dedans les peaux, & fait entrer
à la place les extrémités bien tordues de toutes ces peaux ; cela forme une
pelote de la forme & de la grofseur d'une veille ordinaire. On la jette dans la
pile du moulin pOur y épre foulée :, 8z ainfi de Luire , jufqu'à ce que la coupe du
nioulin,,_e'efl...à-dire la pile ou l'auge fuit remplie.-IL en faut ordinairement
;douze-douzaines pour former une foulée: II y a d'autres endroits où la coupe
.eft de vingt douzaines.

LES peaux ainfi mifes en huile, fe portent au moulin , jour y être foulées
& afspuplies pendant ,l'efpace de deux heures plus ou moins. Nous allons
.donner,-la defcription du moulin qui fers aux ehamoifeurs.

Defeription du moulin.
- 19: TA Aude II repréfente le moulin (io) vu de profil. C'eft un bâtis de

ro) En allemand Waikretahle.



A'RT DU CHAMOISEUR.
onze pieds de haut furfix pieds de large & fix pieds & demi de profondeur,
fur lequel eft fixée une piece de bois C, fig. t & 2 , creufée pour recevoir les
peaux : on l'appelle /a coupe (u). Elle a deux pieds de hauteur fur deux pieds
& demi de large , & cinq pieds de profondeur. La mafse ou le marteau A qui
frappe dans la coupe , a un manche de huit pieds de long futpendu en B au
haut du bâtis. Il eft éloigné de la perpendiculaire par les mento-nets d ; garnis
de rouleaux, qui font fixés fur un arbre tournant D. Cet arbre porte une hm,
terne de dix-neuf Tufeaux, qui eft mue par un•hérifson E; & celui.ci eft fixé
à l'extrémité d'un autre arbre de renvoi , dont nous parlerons bientôt. On
monte à ce moulin par un efcalier 1, pour defservir la coupe C.

20. DERRIERE le moulin , eft un petit treuil F, fur lequel s'enveloppe une
corde qui pafsant fur une poulie H qui eit au haut du bâtis , fe terminepar une
boucle pour venir prendre un crochet G , attaché à la tête du pilon par le
moyen de ce crochet & du treuil , on éleve les maillets , & on les met hors de
prife , foit quand on veut arrêter le moulin entier , foit quand il s'agit de fer-
vir une des quatre coupes , tandis que les trois autres continuent d'âtre foulées.

2i. LEs figures 3 & 4de la planche II repréfentent le moulin vu de face &
par-derriere ; on y remarque les mentonets (Ide l'arbre qui fait mouvoir leià
pilons H11, & les cordes II qui fervent à les arrêter. La lanterne F, qui eft por-
tée fur l'arbre des cames a dix-neuf tufeaux ; elle eft-conduite par Phérifson F
qui a trente-fix dents. L'arbre de renvoi qui porte PhérifsonF, eft garni à l'au-
tre extrémité d'une lanterne C, de vingt-deux tufeaux ; cette lanterne a deux
pieds quatre pouces de diametre .; elle conduit un rouet B de fept pieds de dia-
mette & de quarante-huit aluchons , élevé au-defsns fol 'd'environ cinq
pieds. A ce rouet , l'on applique deui leviers A, d'enviren qiiinze pieds, aux-
quels font attelés,deux chevaux , par le meyen despaIoneaux LL ;''ces detut
chevaux tournent fur une circonférence de entre- vingt-dixlpiects , qu'ils dé-
crivent communément deux fois par minute, quelquefois un , peu plus Vitec,
du moins lorfqu'on les anime. L'arbre des cames fait environ' quatre tours &
demi pour chaque tour des chevaux ; & comme il y e deux tnentonets fous
chaque maillet , chacun donne quinze oit dix-huit coupé par minute

22. ON doit avoir foin de vifiter quelquefois :les piles, de peur que dés
éclats de bois détachés par le frottement ou par Pante des piles -ou'des` mar-
teaux, n'endommagent '_es peaux. Par la même raifon , 0 n ne doit jamais lad-
fer battre à vuide les marteaux dans les piles , ni Taifser agir un marteau tout
feul ; car il frapperait conte le bois de la pile, s'il n'était accompagné d'un
fecond qui lui renvoie les peaux aulli-tôt que foie coup ; le'eft - cette,

(i r) En' allemand , iflalktrOg. autres opépatiOns de cet art , on fait mou-
(z 2.) Dans les lieux à l'on ef/ â portée voir les pilons d'une'maniere• moins difpen.

de Peau , fi néceffaire d'ailleurs pour les dieufe ez plus (ample.
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alternative qui donne le mouvement nécefsaire aux pelotes pour une bonne
'foule..

23, LES peaux_ demeurent fous les pilons l'efpaee d'une heure &.} demie,
deux heures , trois heures, fuivant qu'elles font plus ou moins faciles à péné::
,trer par l'huile ; plus ou moins- abaittnes & difpofées par la chaleur de l'air
egr la fermentation du confit, .& par le nattire grafse ou maigre de . la peau.
Lés ehamoifeurs qui n'ont pas de moulin chez eux, paient ordinairement
quatre livres tournois pour une coupe de vingt douzaines.

-24. Aenès le travail du moulin, il faut fortir les peaux, leur donner un
vent ou un évent. Pour:cela, on les étend tontes dans un pré fur des cordes à
.hauteur eappuis,on les y laifse un quart-d'heure, une derni;leure , fuivant
lestems, ou le befoin de chaque ipeau.Qn ne' leSquitte point de vue ; on fo pro
inene fur des corde;,; on obferve les peaux avec foin tant qu'elles font étendues ;
:on vade-l'une à :l'autre les manier, les trier, examiner ii elles ont afsez de
vent , les retirer à mefure. It eit auili efsentiel. de leur donner du vent, .

qu'il eft dangereux de leur en donner trop. tgle grand air enleve une partie de'
l'huile, & fait pénétrer le rate: maisri on en laifsait trop évaporer, les peaux
deviendraient très-difficiles à travailler. Il y en a qui font intérieurement &c•
naturellement graAes; elles pafseraient la-journée fur les cordes fans fe gâter :

y en a à qui il nefautsu'un quart-d'heure-. Lorfqu'une peau eit prifedu
Vent , , que l'huile l'a quittée , &. que l'humidité de l'eau s'y eft
defséchée , la peau devient dure; l'huile a beaucoup de peine à la pénétrer;
elle a. befoind'êtr,e foulée long-teins , & rende pluGeurs fois en petote pour
pouvoir :revenir k fort premier état.
_ 2s. ON a foin, dans ln conftruetion d'un moulin, de fe ménager un gre-
'ier ou une Qfp.CCe de foupente fort élevée, mais fort près dti moulin, oû l'on.

jette les peaux qui fortent du moulin, en attendant qu'on les mette à l'échauffe.
je dis qu'il doit être fort élevé, pour empêcher que les rats ne puifsent y abor-
der : car ils feraient dans ces peaux huilées un dégât considérable, fi on les laif-
fait par terre ou dans des greniers; :pen fréquentés.

26.. APIIM .avoir isifs6,1es peaux fur les cordes afsez long.tems pour que
rhuile,ait agi fur ur.t.ifsu & les ait pénétrées , on les remet dans la pile du
moulin. cpour Têtre encore foulées une heure ou deux , & on les reporte fur
les cordes : oudonne simili deux ou trois vents fur une huile , fi cela eft nécef-
faire , cornme fi les peaux font naturellement grafses : au contraire, fi elles
fout feches Sr difficiles à pénétrçron donnera deux huiles fur un vent; c'eft-
à-dire:, qu'après qu'elles ont été mifes en huile & foulées, on les remet tout de
fuite en huile fans les Mettre au vent; car comme le vent fait évaporer une
partie de t'huile (pif e1t à la &dace de la peau, s'il n'y en a.pas afsez pour que
cette é1/4iporà.tioti devichne nécefiaire., on ne les, met point fur les cordes.

27.



ART DU CHAMOISEUR.	 16t

27. ON donne ainfi jufqu'à s, 6, 7, OU 8 vents à des peaux , & chaque fois
on les remet au foulon, fi cela ell nécefsaire ; mais il arrive fouvent qu'on
donne deux ou trois vents fur une huile, & quelquefois auffi deux huiles fur
un vent: c'eft ici qu'il faut toute l'expérience d'un moulinier intelligent. Dans
les peaux qui ne font encore que peu avancées , on connaît au tael fi elles ont
afsez d'huile ou afsez de vent; dans celles qui fout plus avancées ou qui font
fur leur fiu , on a recours à l'odorat; il y a une certaine odeur (le moutarde ,
qui prend la place de l'odeur de chair , & à laquelle on reconnaît que les peaux
ont pris de l'huile fuffifarnment. Les peaux qui font fortes, ont befoin d'avoir
plus de vents & plus de foules; on en donne jufqu'à douze à des peaux de
cerfs ; les derniers vents font ceux qui exigent plus de précaution ; la peau fe
vitre affément , c'eft-à-dire , qu'il s'y forme des clairs produits pat la crifpa-
tion & la rétraelion de certains plans de fibres qui fe contractent plus que les
autres, à caufe de l'impreon de l'air.

28. LES cinq ou fix vents dont nous avons parlé , foin mêlés de trois ois
quatre huiles , quelquefois davantage , fuivant le befoin des peaux; à la pé.
nultieme , c'eft-à-dire , à la quatrieme huile, fi l'on n'en veut donner que
cinq , la peau demande à fe repofer dans l'huite , pour avoir le teins de s'en
pénétrer & de s'unir, pendant une femaine au moins, plus long-tems fi on 1e
peut. Il faut qu'elle mange fon huile fur le repos, alors elle fe gonfle & fa
nourrit , par un petit commencement de fermentation ; mais il faut bien fo
garder alors de faire des piles ou d'entafser les peaux les unes fur les autres.
Elles s'échaufferaient en peu de tems , & d'autant plus promptement qu'elles
font encore vertes , c'eft-à-dire , qu'elles contiennent encore une partie de la
fubitance animale , qui ett toujours fort difpofée à la fermentation.

29. UN vent qui ne demande quelquefois qu'une demi-heure ou une heure
quand il fait beau, peut exiger en hiver une journée entiere ; quelquefois
même cela ne fuffit pas : alors on laifse repofer l'ouvrage ; mais il faut pren.
dre garde que ce ne Toit pas en piles ou en tas , parce qu'il pourrait s'échaufer
& fe gâter, malgré la faifon.

30. QUAND il pleut, & qu'on ne trouve pas d'intervalle de beau teins pour
étendre les peaux dans le jardin , on les étend dans un grenier : mais alors
elles fechent plus difficilement; il peut arriver même qu'il s'en pourrifte, & il
vaut mieux laifser repofer l'ouvrage en pareille circonifance. C'efl ce qui fait
qu'en plufieurs endroits, on ne travaille point le chamois en hiver.

Ceux qui font prefsés & qui travaillent en hiver , font quelquefois obligés
d'employer l'étuve, mais feulement pour finir les peaux, quand elles font
hors 4'eau, c'eft-à-dire, que l'humidité les a abandonnées, &que l'huile a déjà
pris le defsus , & siert établie dans l'intérieur des peaux. Si elles étaient trop
vertes , eHes ne pourraient pas foutenir l'étuve: elles fençorniraient , & ne

Tome III.	 X
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pourraient plus reprendre leur premiere fouplefse. Ces étuves confiftent en
un endroit bien clos, qui n'ait qu'une petite ifsue pour la fumée, dans lequel
on allume un feu léger avec du petit bois ou du charbon , pendant l'efpace de
deux heures, les peaux étant fufpendues deux à deux à des clous.

L'ÉTUVE ne vaut pas un petit air de vent; le travail en eft plus long & moins
iiîr ; on n'y a recours que dans un cas prefsant , lorfqu'il pleut & qu'on ne
peut étendre les peaux en plein air, .du moins pour fuppléer au vent ; car elle
s'emploie toujours après le travail du moulin, comme on te verra, art. 33.

3 I. Nous avons dit que pour jeter les peaux dans les piles , on en fait des
pelotes, en les rafsemblant quatre à quatre. Ces pelotes ne fe défont point, f
ce n'en vers la fin de l'opération , & alors elles font communément afsez fou-
lées; cepentlant il arrive que des peaux fe trouvent furprifes par le vent, qu'elles
ont.trop d'eau , & font difficiles à pénétrer par l'huile ; on eft obligé de refaire
les pelotes. Au contraire, quand les peaux font en faiblefe , c'eft-à-dire, que
fur la fin de l'habillage elles font herr d'eau, & commeneent . à gonfler par le
moyen de l'huile, ces peaux fe collent l'une à l'autre , & les pelotes ne fe dé
font point,

32. LES peaux de boucs & de moutons, ne prennent guere qu'une livre
d'huile par douzaine , à chaque fois qu'on les met en huile ; & pour le total,
on obferve qu'il entre tout au plus huit à neuf livres d'huile dans une douzaine
de peaux de moutons de la forte de Paris , & douze livres pour les peaux de .

boucs. lorfq &elles font pafsées & bien feches, pefent de dix à quinze.
livres la douzaine.

ON emploie également les huiles de morue, de baleine, de fardine, de
hareng, de marfouin ( id ), qui coûtent 50 à 55 livres le quintal. Avant la
guerre , on les avait pour dix écus. L'huile de fardine pafse pour être la plus
maligne, la plus vive, celle qui nourrit le plus une peau : mais auffi elle donne
plus de peine dans le dégraifsage. L'huile de baleine eft celle qui avance le
moins, & s'unit le plus difficilement à la peau. Il y a aux des huiles qui en-
crafsent plus que d'autres; mais le plus grand défaut de l'huile peur les cha-
n'odeurs , eft d'être mêlée avec de l'huile de grains. Les huiles végétales brû-
lent, durcifsent, fechent les peaux, & les rendent plus difficiles à dégraifser;
les huiles animales font plus douces , plus onétueufes. Les corroyeurs même
tronve.nt que l'huile de poifson , fi elle n'était pas recuite 8c mêlée avec une
leflive , comme nous le dirons en parlant du dégras, ferait trop vive, trop.
feche , pour les cuirs gras dont ils fe fervent. It en ferait de même du fuif frais
qui brûle le cuir , difent les ouvriers ; tandis que le fuif recuit eft beaucoup
meilleur, pareeque les parties animales y font plus concentrées , & plus dé-
barrafsées de la partie aqueufe.

( ) Toutes ces huiles font connues ken le nota générique d'huile de poen ;
en allemand",„ Filditrahn.
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Mettre les peaux en auteur ou en chauffage,
33. LORSQUE les peaux.à l'aide du vent & du foulon, font pénétrées d'huile

autant qu'elles peuvent l'être, il s'agit de les mettre en chaleur , c'eft-à.dire
en fermentation , pour dilater davantage le tifsu de la peau , pour la faire en-
fier, pour unir & incorporer l'huile dans fes fibres. Nous avons expofé ,à l'oc-
cafion du confit, le principe & l'effet de la fermentation cette chaleur qui
s'excite naturellement dans les fuleftances végétales & animales, elt un mou-
vement des parties infenlibles qui s'agitent en tout feus , fe divifent , fe mê
lent , fe pénetrent & fe combinent mutuellement. Cerf ce qui fait l'union in-
time de la peau avec l'huile; c'eft la nourriture de la peau ; c'eft là véritable-
ment qu'une peau eft pesée en huile. Jufqu'ici l'huile dl appliquée fur les
fibres de la peau ; mais elle ne lui eft pas unie. Les peaux, avant d'être mires en
chaleur, ne paraifsent encore que comme de la tripe un peu huilée, dont le dé-
graifsage enleverait toute l'huile , fi on les mettait alors dans la leffive.

34. LICHAUFFE eft une petite chambre étroite & fermée de tous côtés,
dans laquelle on met les peaux" en pile les unes fur les autres, pour y fubir unè
fermentation qui les échauffe, les dilate, les amollit , & fait pénétrer l'huile
dans leur fubifance.

Orteil fouvent obligé d'allumer du feu dans l'échauffe , pour préparer les
peaux à recevoir la chaleur de la fermentation : mais c'eft avec du petit bois,
des mottes, quelquefois même avec de la paille; car il fuffit de leur donner
un commencement de chaleur , pour qu'elles ne foient pas fi long-rems dans
réchauffe : & ce feu artificiel eft inutile en été , ou lorfque les peaux font déjà
fort attendries.

L'ÉTUVE dont on fe fert â la manufacture de Saint-Hippolyte, a fix pieds
de haut, & onze pieds en long & en large; plufieurs perches, tendues hori-
zontalement & à quelques pouces du plafond, portent des clous à crochet où
l'on attache d'abord les peaux : le milieu de l'étuve eft libre. C'eft.là qu'on
allume un petit feu de la hauteur d'un pied, avec autant de largeur ; au-defsus
eft un petit foupirail d'environ fix pouces eu tout feus , qui fert à diminuer
la:chaleur, , quand on craint qu'elle ne furprenne les peaux. Il y a auffi fur
le côté , une fenêtre d'environ fix pouces ,fermée par un carreau de vitre qui
glifse dans une coulifse , pour que l'ouvrier puifse refpirer de teins en terras. `

Lorfqu'on a des peaux qui font déjà anciennes, & qu'on veut les mettre en
chaleur , on leur donne une huile, & on les fait fouler un peu : cela remet en
mouvement l'ancienne huile , & difpofe le tout à la fermentation (14).

(14) Il m'a paru que cette defcription plits nette. Toute figure inutile augmente
de l'étuve était arez intelligible. La figure fans aucun fruit le prix d'un ouvrage , déjà
rieon peurrait placer ici ; n'ajouterait rien à . tres-confidé,rable fans cela.
la clarté ,	 n'en donnerait pas une idée

X ij
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3 S. VialAUFFE eft abfolument nécefsaire au chamois ; c'eft elle qui fait la
peau , qui lui donne du corps & de la nourriture , qui dilate les fibres , qui
enfle & raccourcit la peau , qui la rend douce & cotonneufe, qui unit & incor-
pore avec elle les parties huileufes. Sans cette fermentation , le dégraifsage,
dont nous parlerons bientôt, emporterait tellement l'huile que le foulon y a
fait entrer, que la peau reviendrait prefque en tripe , c'eft-à-dire , dans le pre-
mier état où elle était au fortir de la chaux : n'y cil encore unie qu'ac-
cidentellement , & c'eft par la fermentation que les deux fubilances s'uniront
d'une maniere inféparable. Les peaux fermentent quelquefois aufli-tôt qu'elles
font en échauffe. Il y en a qui y demeurent plufieurs heures, fans qu'il foit
nécefsaire de les remuer; lorfque la chaleur eft afsez grande pour qu'on ait
peine à y tenir la main , on remue les peaux, on en fait de nouveaux tas „, on
les renverfe en fens contraire en les prenant par poignée. On fait quelquefois
de la forte fept àhuit remuages.

36. QUAND l'huile a jeté fon feu , & qu'à force de remuer les peaux on a
abattu cette fermentation , il n'y a plus rien à craindre ; les peaux ne sauraient
&échauffer davantage. On peut les garder auffi long-tems qu'il eft nécefsaire ,
les étendre ou les mettre en tas ; elles ne peuvent plus fe gâter : elles gagnent
plutôt à être gardées. La peau ne demande qu'à fe repofer dans l'huile. Les
fabricans qui ne font pas abfolument prefsés de la rentrée de leurs fonds ,
attendent les tems de foires ou de vente pour dégraifser leurs peaux, & juf-
ques-là ils les gardent en huile.

k eft efsentiel pour les peaux que l'on met en' échauffe , d'avoir été bien
travaillées de riviere , bien rincées & bien tordues ; s'il y refloit de l'eau, &
qu'elles eufsent été mal pi/fiées , la fermentation ferait trop dure , trop feche ,
trop brûlante : les peaux fe noirciraient & fe durciraient dans l'échauffe.

Remailler ( ) ou enlever l'arriere - ,leur.
vy. LES peaux de boucs, cfe cerfs & de chevres , après avoir été foulées ,

ont befoin d'être remaillées fur le chevalet, avec le fer à écharner. Dans cette
opération , il s'agit d'enlever le mile de la fleur ou de l'épiderme , que la pre-
mi ere opération a lads& La fleur ou l'épiderme de ces fortes d'animaux a beau-
çoup d'épaifseur ; les racines du poil pénetrent fort avant, & forment un tifsu
dur & fec qui ne prend point la nourriture , qui fe rôidit comme une corne,
rend la peau cafsante, & lui ôte la douceur & le cotonneux qu'elle doit avoir
pour l'ufage.

38. LE couteau dont on fe fert pour remailler est concave; il ne coupe pree
que pas; iTarrache plutôt qu'il ne tranche la furface ou l'épiderme de la peau ;
on le promene avec force , & prefque perpendiculairement du haut en baa,

is En. allemand , befchaben.
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en le couchant feulement un peu lorfqu'il eft arrivé au bas de la peau , pour
mieux emporter l'huile & le remaillage qui ont été enlevés de la peau. Cette
huile qui forme avec l'épiderme , appellée remaillage, une pâte afsez épairse, fe
jette au bas du chevalet, d'où on la retire avec foin pour la mettre dans un
baquet. Lorfqu'enfuite on fait bouillir le dégras , comme nous le dirons
ci-après [e il, on y jette ce remaillage , peu à peu il fe délaie , fe cuit & s'épure
avec le mile.

LE chevalet qui fert à remailler , exige phis d'attention que le chevalet à
effleurer. Il doit être plus uni & plus lifse, de peur que le couteau n'arrache
les éminences que ferait la peau fur les inégalités du chevaler. Si fe fert
du même chevalet pour effleurer & pour remailler, il faut avoir foin de le viriter
& de l'unir avec le couteau en commençant un remaillage.

39. On regarde le remaillage, comme une des opérations difficiles de la
chamoiférie ; car il arrive fouvent que l'on apperçoit du gras en certains
endroits fur une peau déjà parsée , & cela vient du défaut du remailleur. euffi
dans les manufattures où il y a beaucoup de monde, chaque ouvrier marque
les peaux qu'il a remaitlées , pour les faire reconnaître & fe rendre rerponfabIe
des défauts qu'il pourrait y avoir commis. Cet ufage ne vient que de la diffi-
culté du remaillage.

4o. Les chevres de montagne font plus difficiles à remailler que les autres;
elles font plus vives, c'en-à-dire , ptus difficiles à attendrir dans l'échauffe ;
l'épiderme y eft plus adhérent. Par la même raifon , toute autre peau qui n'a
pas été afsez travaillée dans le moulin, ou qui n'a pas afsez fermenté dans
l'échauffe, donne de la peine au remailleur. Il faut que les peaux aillent bien,
pour en remailler deux domines par jour.

DÉGRAISSER LES PEAUX.
41. ON a ôté à unepeau fa graifse naturelle , qui pouvait la corrompre

en tournant à la putréfaCtion ; on y a fubflitué de l'huile , qui a rendu le tifsu
plus Toupie & plus doux , & qui a aidé à la fermentation dont on avait beroin:
il s'agit actuellement d'enlever le fuperflu de cette huile artificielle , qui ren-
drait une peau mal-propre dans l'ufage.

LA thymie nous apprend que les fels alkalis combinés avec les matieres
huileufes , forment des fubftances favonneufes qui fe difsolvent dans l'eau.
Le rayon dont on fe fert tous Les jours , .n'eft fait qu'avec de la graille & des
cendres communes.

Lit même moyen fert à dégraifser Id chamois. On fait une leffive avec des
cendres communes , fur 'agnelles on verre de l'eau ; cette eau dirsout &
emporte avec elle les fels contenus dans la cendre. On trempe les peaux dans
cette leflive ; on les tord pour en exprimer la leffive unie avec l'huile , eeft-à.
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aire l'efpace de favon qu'on a formé; & on les lave enfuite pour difsoudre &.
enlever encore mieux cette matiere favo nrieufe , qui eft inutile à la peau.

42. Dans les provinces , on ne dégraifse qu'avec de la cendre ordinaire. Le
meilleur bois & celui qui n'a point été flotté ni délavé , donne la meilleure
cendre. On en emploie fix à feptboifseaux (*), pour vingt-cinq douzaines de
peaux de moutons. On met ces cendres dans un cuvier, fur des fagots &
de la paille couverte d'un drap ; on verfe de l'eau defsus. Si l'on fait la leffive
à froid , on eff obligé de faire repafser l'eau plufieurs fois fur les cendres fi
e eft avec de l'eau chaude , on n'a pas befoin de couler plufieurs fois.

Si l'on n'a que des boucs ou des chevres à pafser , on n'a pas befoin de faire
la leffive fi forte , parce que le remaillage , qui précede le dégraifsage , décharge
beaucoup d'huile.

43. A Paris , on emploie de la potafse au lieu de cendres communes ; nous
en parlerons plus bas, il fuffit de dire ici que dell un fel âcre que l'on reçoit
du nord par la Hollande ; vingt-cinq liyres de potafse fondues dans l'eau ,
fuffifent pour dégraifser vingt-cinq douzaines de peaux de moutons.

ON emploie auffi quelquefois les cendres gravelées. On verra plus bas que
c'eft auffi un fel âcre extrait par le moyen du feu de la liende-vin , qui fournit
une grande quantité d'alkali fixe , de même nature que celui du tartre. L'on,
en fait un ufage fréquent dans les arts , & fur-tout dans la teinture. Il faut une
livre de cendres gravelées , pour une douzaine de peaux de boucs.

44. POUR avoir la premiere huile, qu'on appelte auffi le moto, on tord à gras,
, qu'on ne fe fort pas d'abor4\de la lefiive , mais du lavage , qui eft

un dégras , tiré auparavant d'un autre dégraifsage. Le moto fe mêle enfuite
avec le dégras , quand il eft cuit.

POUR exprimer cette premiere huile , on fe fert de la bille de bois, qui
m'ait qu'un morceau de bois ou un petit bâton cambré , c'eft-à-dire , un peu
courbé par le moyen du feu : on l'appelle auffi torfoir.

4i. Pana dégraifser , il faut faire chauffer la leffive de maniere à pouvoir y
tenir la main fans douleur : t etle ait trop chaude, on y met de l'eau fralch.e;
car autrement elle brûlerait l'ouvrage.

LES peaux que l'on veut dégraifser , foit qu'elles fortent du moulin , foit
qu'elles aient été gardées, fe jettent dans la leffive pour y tremper l'efpace
d'une heure, plus ou moins, & on les remue à force de bras. Les premieres
qu'on retire de la leffive , font auffi celles qui y féjournent le moins ; mais
comme la leffive fe refroidit peu à peu pendant l'opération , on ne craint pas
que les peaux qui font dans le fond , foient brûtées. Il arrive même fouvent

e Le boiffeau de Paris ait une mefure de blé qui pefe zo livres ; il a zo pouces de dia-
mette, fur 8 pouces z lignes & demie de hauteur.
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qu'elles font plus difficiles à dégraifser que les autres , G le refroidifsement
a été trop confidérable.

ON retire trois à quatre peaux de cette leffive , pour les dégraifser & les
tordre avec la bille. Ce travail eft exactement femblable à celui que nous avons
décrit, art. 16, en parlant des peaux qui fortaient du confit, & que l'on tordait
avec la bille , pour en exprimer l'eau avant de les porter au moulin.

46. ON trempe & on tord les peaux, deux, trois , & jufqu'à quatre fois,
fouvent même davantage. Quand l'ouvrier ne tord que quatre fois, il n'a pas
coutume de fe plaindre. L'eau qu'on exprime la derniere fois , contient très..
peu d'huile ; on l'appelle le lavage : & l'on appelle moto la premiere huile qui
s'exprime d'une peau, avant qu'on l'ait trempée dans la leffive , & lorfqu'on
la trempe feulement dans le lavage , art. 44.

47. UN dégraifsage eft ordinairement de vingt-cinq douzaines; c'eft la jour-
née de trois ouvriers. On partage le total en deux ou trois parties ;c'eft-à-dire,
qu'on met tremper huit douzaines de peaux , que l'on tord à mefure qu'on
les tire de la leffive; & quand elles font elégraifiées , on en met huit autres
douzaines à tremper.

LES peaux de boucs n'exigent pas une leffive fi forte que les moutons,
parce que le remaillage décharge beaucoup d'huile ; au lieu que les moutons
n'étant pas remaillés , & contenant encore toute l'huile qu'ils ont prife, il faut
plus d'alkali pour l'emporter. Les chamoifeurs font la leffive de la même ma-
niere pour les boucs & pour les moutons; . mais ils y mettent plus d'eau quand
il s'agit des boucs.

48. LORSQU'UNE peau eft trop peu avancée dans le moulin , quand elle re-
tient trop l'huile, quand la leffive eft trop froide, quand les cendres font
d'une mauvaife qualité , le dégraifsage devient fort difficile. Certains ouvriers
s'imaginent que la leffive elt tournée; ils l'attribuent à un coup de tonnerre ,
à la préfence d'une femme , 6u à quelqu'autre caufe aida vaine , dont nous ne
parlerions point , fi ce n'était pour en faire obferver le ridicule. La leffive que
l'on fait à froid dans certains pays , eft fujette à s'affaiblir & à fe gâter , parce
qu'elle exige trop de tems pour fe faire: mais la leflive chaude n'eft pas fu-
jette à fe corrompre , parce qu'on l'emploie fur-le-champ.

QUAND les marchands infideles mêlent des huiles végétales, telles que
l'huile d'olive , de noix, de navette, ou autres femences pareilles , ces huiles
végétales n'étant pas également rnifcibles avec les alkalis , le dégraifsage de-
vient fort diflîcile ; on croit que la peau eft dégraifiée &. il arrive eufuite que
la chaleur la fait reparaître, & que les peaux poufsent de la graifse , fuivant le
langage des marchands.
DUN dégraifsage de vingt-cinq douzaines de moutons , demande environ
vingt livres de cendres gravelées , ou bien vingt-quatre livres de potafse , ou
enfin quarante livres de foude.
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49. Las cendres gravelées fe tirent de la lie-de-vin brûlée ; on en fait dans
prefque tous les vignobles, principalement dans la Champagne & l'Oriéanois;
elles Ce difsolvent difficilement dans l'eau..Il faut les calier, les remuer ; & le
fédiment qu'elles laifsent , peut former une feconde leffive en y verfant de
l'eau , & même encore une troifieme. Les cendres gravelées coûtent de 22 à
36 livres le cent , fuivant que les vins ont été plus ou moins abondans.

Lx potafse eft un alkali tiré des cendres du bois. On en fait dans l'Aile-
magne , & fur.tout dans le nord. Elle fe difsout entiérement dans l'eau , fans
laifser aucun fédiment, & fans augmenter fenfiblement le volume de l'eau ,
ce qui prouve l'union la plus intime & la plus parfaite compénétration. Elle
eft plus amie de la peau ; elle réuffit mieux que la foude & les cendres grave-
lées ; elle coûte de 24 à 40 livres le cent. Il y a de la potafse blanche, qui vaut
jufqu'à 60 livres, & qui eft plus forte ; mais elle eft moins bonne que la po-.
tafse rouge ou brune , qui eft la plus ufitée.

LA foude eft un fel alkali tiré d'une plante de même nom. Nous la tirons
d'Efpagne , & fur-tout d'Aticante. Elle coûte 15 à. 20 livres le cent; elle doit
être bien tirée à clair, fans quoi le fédiment terreux qu'elle laifse au fond du
are gâterait la peau.

Voici une expérience que le hafard fit Faire à M. Rigaud , & qui prouve
combien la mauvaife qualité des huiles peut faire tort au chamois, & combien
certaines huiles ont de peine à s'unir avec la peau.

DES veaux à fleur avaient reçu en premier & en fecond, une huile de très-
bonne qualité ; la troifieme & la quatrieme furent données en rnauvaife huile
de poifson , & ils furent achevés avec de bonne huile; on remailla les peaux ,
& elles ne bronchaient pas fous le couteau : elles ne donnerent aucune mar
que de mauvais apprêt. Dans les deux premiers tordages, elles fe maintinrent
encore ; fur la fin elles tomberent en tripe elles fe déchiraient comme des
peaux brûlées. M. Rigaud furpelidit l'opération , & prit le mite de ces peaux
pour faire une autre épreuve. Il les fit tordre à gras immédiatement après le
remaillage , remettre au foulon avec des peaux vertes, c'eft-à-dire , qui ne fe-
faient que commencer ; elles y reçurent les mêmes façons; elles fe trouverent
enfuite d'un très.-bon apprêt. Le tordage à gras avait exprimé du coeur de la
peau la mauvaife huile, ou cette huile ('Urge, c'eff-à-dire celle qui neglapit
pas la peau. On appelle huile glape , celle qui eft la plus grafse , la meilleure,
la plus tenace dans la peau , & qui s'exprime difficilement. L'huile forge, au
contraire, eft celle qui s'en exprime facilement, qui a peu d'affinité avec là
peau , & ne peut s'unir intimement avec elle.

50. L'HUILE qui a été retirée par le chamoifeur au moyen de la leffive dont
nous avons parlé , forme ce qu'on appelle dégras. On le ramafse avec foin; on
le fait bouillir pour évaporer la partie aqueufe de la leffive, & on le vend auz

corroyeurs
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corroyeurs pour mettre en huile les cuirs de vaches ou de veaux , auxquels
on veut donner de la fouplefse.

L'BuiLE qu'emploie le chamoifeur, rend la même quantité de dégras, e'eft.
ii-dire, un poids égal, & le dégras vaut un quart de plus que l'huile elle-même.
Le chamoifeur achete fon huile quarante-huit ou cinquante livres le quintal ,
& vend le dégras plus de foixante livres , fur-tout depuis la guerre de t7i6,
qui en rendant l'huile plus rare , a étendu l'usage du dégras.

f,.Es chamoifeurs , fur-tout ceux des provinces , jetaient autrefois ce dégras
comme une matiere inutile. It n'y a pas cinquante ans que les corroyeurs ont
appris à s'en fervir , & ils s'en trouvent très-bien ; le dégras nourrit mieux
que l'huile , & donne plus de douceur au cuir. ll eft vrai que c'elt une matiere
favonneufe , comme nous l'avons fait remarquer, mais dans laquelle l'huile
domine; enforte que l'eau ne peut pas la difsoudre & l'emporter, cequi ferait
un très-grand inconvénient pour l'ufage du cuir que l'on met en dégras.

I. ON fe fert , pour faire cuire le dégras , d'une chaudiere de cuivre en
forme de timbale, qui a quatre pieds & demi de large, fur trois pieds de pro.
fondeur ; elle cil foutenue en trois points de fa circonférence par de gros hou-
Ions de fer qui pafsent au travers de la maçonnerie. On met le bois & le feu
defsuus cette chàudiere par une porte qui donne au-dehors de Pattelier.

AU-DESSUS de la chaudiere, eft une poulie qui fert à fairudefcendre un
pot ou efpece de marmite de terre jufqu'au fond de la chaudiere ; les ordures,
les parties étrangeres que le remaillage a taillées dans le dégras étant prome-
nées parle mouvement de l'ébullition & rejetées vers le milieu de lachau-
diere , elles, fe précipitent peu à peu dans cette marmite de terre , que l'on re-
tire de te ms à autres pour la vuider.

52. LE cuifage du dégras dure vingt-quatre heures , V pendant lefquelles il
faut entretenir fous la chaudiere un feu continuel. Cette 'cuifson fait évapo-
rer ordinairement les deux tiers de la chaudiere, parce que l'eau de la leffive
eft à peu-près double de la quantité d'huile qui fort des peaux par te dégraif-
fage ; mais lorfque le dégraifsage a été difficile, & qu'il a fallu tremper plu
lieurs fois, il entre plus de leffive , & la chaudiere du dégras diminue de plus
des deux tiers.

MALGRÉ cette longue cuifson, l'eau n'eft pas encore toute évaporée, quand
on retire le dégras de dedans la chaudiere; mais elle en eft afsez réparée pour
pouvoir s'écouler enfuite naturellement quand le dégras fe refroidit , & qu'on
le tranfvafe après l'avoir fait repofer.

ON retire ordinairement deux cents ou deux cents vingt livres de dégras,
pour quatre cents livres d'huile qu'on aura employées; mais il faudra faire
entrer en compte au moins cinquante fagots, qui font nécellaires pour la
.cuifson , & qui coûtent deux fats & demi chacun aux environ de Paris.

Toms III.	 Y
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LES corroyeurs fe plaignent beaucoup , lorfque le dégras retient encore de
l'eau, parce que les parties aqueufes entrent facilement dans le cuir , & alors
l'huile demeure à la furface.

53. La débouilli de l'huile quia fervi à faire le chamois , répand une odeur
défagréable & pénétrante; cette huile infeetée par les parties animales de la
Peau, pourrait être dangereufe pour la fanté. tette confidération obligea pl u-
fleurs habitans de Beauvais , d'affigner les mégiffiers & chamoifeurs devant
les juges de police, pour voir ordonner qu'ils feraient tenus de faire cette
opération hors de la ville. Les juges ordounerent, avant faire droit, un
avis de médecins; & les chamoifeurs appellerent de cette ordonnance au par-
lement. L'affaire était indécife , lorfque la ville de Beauvais fe trouva atta-
quée d'une efpece de maladie épidémique, qui donna lieu à plufieurs
dormances de police, telles que le nettaiement des rues, l'enlevement des
boues fur le revers des canaux , la défenfe d'élever des pigeons & des lapins,
&c. dans le defsein de diminuer les caufes de la corruption de l'air. Alors on
fe pourvut au confeit , expofant qu'il conviendrait du moins, par provifion ,
& en attendant la décifion du procès , d'ordonner que les chamoifeurs feraient
tenus de faire hors de la ville le débouilli de l'huile qui aurait fervi àfaire le
chamois. M. Boyer, , médecin du roi, & de la généralité de Paris, fut requis
de donner fon avis. Il eflima convenable de défendre cette opération dans la
ville, & d'ordonner qu'on la ferait au-defsous de la ville , le long'de la riviere3.
d'autant plus que cette opération, en quelque façon étraugere à la charnoife-
rie, n'avait pour objet que de tirer un profit de l'huile qui avaitfervi à imbi.
ber les peaux. Sur quoi il intervint le g juillet r7îo , un arrêt du confeil, qui
portait défenfes de faire dans l'intérieur de la ville le débouilli de l'huile, peine de
lao livres d'amende pour la premiere fois contre les contrevenons, El de plus grande
peine en cas de récidive le tout pendant l'efpace de fias mois provifoirement , fans
préjudice au droit des parties, & de finflance pendante pour rai> de ce au par.
louent de Paris. -.

54. Mais avoir dégraifsé lespeaux, on les fecoue fortement , &•on let
met à l'étendage pour y fécher; quand elles font feches , ou les ramafse.

ON_peut les ramafser dès le lendemain, fi c'ell en été: en hiver, il n'y a
peut de terme. Il faut quelquefois ju.fq à% trois femaines & davantage : car on.
ne doit point les ramafser qu'ellesnefoient parfaitement feches, à moins qu'on
ne veuille achever de les faire ficher dans l'étuve,, lorfqu'on ek prefsé d'ou-
vrage•, comme on l'a vu , art. 3o.

y a des provinces oit l'on derme une couleur jaune au chamois, en mê-
lant dans le lavage , de l'ocre qui cil une terre jaune ufitée: dans la peinture;
mais il eft évident que cette l'affame terre de rend la peau plus dure, lui ôte'
le moëlleux qui en fait le mérite.
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çç. LORSQU'UNE peau eft bien dégrai fiée & bien léchée, elle fe trotive un
peu dure & racornie; il ne s'agit plus que de la pafser fur le palifson (i6)
pour l'ouvrir, c'en-à-dire , remédier à cette crifpation & à cc raeornifsement
qu'elle reçoit en fe mouillant fe féchant enfuite.

Ir fuffit d'ouvrir d'un côté, & il eft indifférent lequel on choififse. Les uns
ouvrent de chair , les autres ouvrent de fleur ; on donne un- long & un large ;
on pafse légérement les endroits clairs ou faibles ; on infifle davantage fur lee
parties les plus épaifses ou les plus racornies. On peut ouvrir vingt douzaines
de peaux par jour.

¶6. QUAND le peaux font dures, & qu'one lieu de craindre que le persan ne
les coupe ou ne les cake , on commence par les adoucir en les pafsant dans la
herfe; c'en une efpece de boucle de fer fixée à un pilier inébranlable, à la
hauteur de cinq pieds; fillohnée comme une colonne torfe , dont les filets fer-
vent , par leur frottement, à labourer, à étendre, à afsouplir la peau, pour la
préparer au travail du pefson.On voit la herfe dans la planche I, S. Elle eft placée
fur un des montans du paroir. Pour firnplifier , il vaut encore mieux la placer
féparément , fur un pilier qui ait plus de fiabilité que les montans.du paroir.
C'en fur-tout pour les peaux teintes & chez les peauffiers , que l'on fe fart de
la herfe à la place du pefson.

IL y a des peaux qui ont été mal foulées dans le moulin, qui. font encore
dures , & qu'on eft obligé de fouler fur une claie, à la maniere des corroyeurs.

57. APRÈS avoir. couvert les peaux fur le palifson, & leur avoir rendu par-
là .leur étendue & leur fouplelfe naturelle , il faut les parer à la lunette , c'en-
à-dire , leur donner le luftre , l'égalité ,.l'uniformité , qui en fait l'agrément;
Pour cela , on fe fert dtipareir , qui n'en autre chofe qu'une perche tendue
horizontalement à cinq pieds de hauteur , & foutenue par deux montaus. On
en voit la figure en K & en M au bas de la planche I.

ON étend la peau fur le paroir; & pour l'y faire tenir, on met par-defsus
deux crochets de bois chargéachacun d'un poids, tel qu'une pierre qui peut
pefer huit à dix livres.

QUELQUEFOIS, pour fuppléer aux crochets, on fe fert d'une corde rendue
horizontatement le long de la traverfe du paroir & au-defsous. On tend la
peau fur cette corde ; on la releve en la repafsant par-defsous & par-der-dere
le. paroi r ; on la ramene en avant & par.defsus alors , la corde étant ferrée dans
la peau , applique cette peau fur la traverfe du paroir , & la peau dl retenue
par un double frottement qui tient lieu des crochets & des poids; car la corde
étant pafsée dans la duplicature de la peau , un des bouts de la peau ferré entre
la corde & la traverfe du parôir, , la principale partie de la peau pendante en
avant, contribue à appliquer encore plus la corde fur la traverfe, & d'autant

. (0) En allemand, Stattpfate
Y ij
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plus fortement que le payeur tirera davantage.
¶8. LE bouc doit être paré des deux côtés , mais lègérement , & feulement

pour le Item Le mouton ne fe pare que de chair;: car la fleur s'écorcherait .
fi l'on y pafsait la lunette.

ON peut parer huit douzaines par jour , fi les peaux font bonnes.
ON pare à la lunette le mouton & le veau de chair feulement ; car le

remaillage difpenfe de parer du côté de fleur. La ch evre & le bouc n'ont befoin
que d'un coup de lunette de fleur feulement pour la propreté; & fi l'on voulait,
on pourrait s'en pafser.

59. APRÈS avoir ouvert & paré , il faut encore redrefser fur le pefson
donner un long & un large, pour effacer les plis que la lunette a pu laifser
à la peau , pour la rendre droite & en coucher le poil ou la frite. Cell alors
qu'on étend les peaux fur un tonneau en piles de vingt douzaines chacune.
Ou fépare les grandes , les fecondes, les petites; on les met enfuite en dou-
zaines , parce que l'ufage ordinaire du commerce eft de vendre le chamois
par douzaines. Ordinairement on met à chaque douzaine , d'abord deux gran-
des peaux , enfuite deux fecondes , quatre petites au milieu , enfuite deux
fecondes & on recouvre le tout de deux grandes peaux. C'eft ain fi qu'on fait
pafser le médiocre avec le beau.

On repafse enfin fur le peffon , pour donner un coup-d'oeil à la peau , lorf-
qu'on veut la vendre. Dans l'ufage du chamois , on met en-dehors la fleur des
boucs & des cerfs ; au lieu que pour les peaux de moutons , c'efl la chair qui
fait l'endroit de l'ouvrage, & la partie la plus belle de la peau.

77 R :d'Y- AIL DES BUFFLES.
60. LA guinée ou le buffle eft un cuir de boeuf ou de vache pafsé en huile

fuivant la méthode des chamoifeurs ; en forte qu'il ait la force & ta fouplefse
nécefsaire pour équiper la cavalerie , & pour d'autres ufages fernblables.' -

LE grand Colbert ayant trouvé que cette forte de fabrication manquait à la
France, y attira M. la Haye de Hollande, & en fuite M. jahac de Cologne, qui
fit é Corbeil un établifsernent confidérable, & dont le privilege exclufif a fub-
fiai long-tems après lui, entre les mains de madame Frernin , de madame Mon:
Lois & de M. Taffin

'

 qui était propriétaire dw privilege & de la rnaifon de
Corbeil. Cette manufaélare avait encore, il n'y a pas long-tems , la principale
part au commerce des buffles. Cependant on en fait depuis quelques années
à Faris , à Etampes, à Pont-Sainte-Maixence & ailleurs ; le propriétaire de la
manufeeture de Corbeil ayant été obligé, par une des clades de l'on privilege,
de former des éleves qui fe feraient pris dans l'hôpitat des enfans bleus.

6t. Ln nom de buffle eft venu d'un animal qui fers au labourage. Ti eft
commun en AGe , & même en Italie. Il eft plus grand que le boeuf ;fa peau eft
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beaucoup plus dure ; fes cornes font noires, fortes & contournées :on croit que
c'eft le bubalus des anciens.

Quoi QU'ON ne travaille que fort rarement des peaux de vrais buffles, parce
qu'elles font trop dures & trop difficiles à avoir , on donne cependant toujours
ce nom aux grandes peaux de boeufs ou de vaches, dont on fait les gros ceintu
rons & les baudriers (17;i. C'eff pour nous une branche de commerce au Levant
& en Afrique ; ce qui lui a fait donner le nom de guinée.

62. DAIS le tems que la manufaétere de Corbeil fournifsait de buffles toute
la cavalerie de France, & en exportait même chez l'étranger , on mettait dans
les moulins fix cents buffles par femaine. Mais les propriétaires de cette manu-
faâure ayant été obligés de faire des éleves, & leur privilege ayant été reftreint
peu à peu &fficcellivement, il s'eft formé des manufaâtires de buffles en divers
endroits du royaume.

Nous avons dit [ 27] à l'occafion du moulin des chamodeurs , que la con-
duite du moulin eft la partie efsentielle & difficile du chamois. Le moulinier
eft celui fur lequel roule toute la fortune du propriétaire. Il faut du talent
pour remplir avec fuccès cette importante commiffion ; & il en eft peu qui ne
fafsent des pertes. La manufaélure de Corbeil fe fouvient encore d'un mouli-
nier habile, nommé Guichenon. Il était de Bourg-en-Brefse , & de la famille
du célebre hiftoriographe de France & de Savoie , dont il eft parlé dans le dic-
tionnaire de Bayle , article GUICHENON. Il a conduit feul , pendant pl ufieurs
années , la partie efsentielle de cette grande manufaâtire; & depuis quelques
années qu'il eft mort, ce bel établifsement n'a prefque fait que décheoir.

63. LE buffle exige les mêmes travaux que le mouton pafsé en chamois;
mais les opérations font plus longues, 	 les dépenfes plus conficlérables. Le
buffle exige, par exemple , deux , trois & quatre mois de plein ; il a befoin
d'être foulé trois ou quatre fois plus king-teins; il lui faut cinq à fix huiles ,
& au moins trois quarts d'heure d'évent à chaque huile; enforte qu'un buffle
prend dix à douze livres (l'huile.

Au refte, les variétés font fi grandes dans ces fortes de travaux , que fou-
vent un buffle qui fera d'une bonne qualité, fera aulli-tôt foulé qu'un mou-
ton dont le tifsu fe trouvera trop ferré & le nerf trop dur.

PO‘UR conduire & entretenir un moulin de fix piles, tel qu'était celui de
Corbeil , qui peut fournir aifément trois cents buffles par femaine, quand le
plamage va bien , il faut une douzaine d'ouvriers; car on fe met trois ou
quatre enfernble , pour conduire une partie.

64. LEs cuirs de boeufs qui doivent être pafsés en chamois, au (ortir de la
boucherie , doivent êtrejetés‘'aus l'eau pour fe laver. .

(i 7) Comme on nomme chamois des peaux de Chevres on de moutons ,«préparéei
comme celles de chamois.
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ON les met enfuite dans un plein-mort pour vingt-quatre heures, afin de
les préparer à l'aétion d'une chaux plus forte, Cette précaution eft nécefsaire;
& fi l'on n'avait pas de plein-mort, on gâterait exprès un ,lein-neuf, en y
jetant de l'eau corrompue par des peaux qui y auraient trempé.

APRiS les avoir laifsé égoutter au fortir de ce plein-mort, on les jette dans
un plein un peu plus fort, pour faire tomber le poile Celui-ci exige environ
quinze jours ; & pendant cet efpace de Lems, on les releve & on les abat
quatre fois.

ON pele les cuirs avec le couteau de riviere , qui eft un couteau concave qui
ne coupe prefque pas, ou dont on ôterait le fil tout exprès , fi l'on n'avait que
de bons couteaux à effleurer. C'eft à peu près la même choie que la maniere de
débourrer les veaux, dont nous avons parlé dans l'arc du parch.eminier.

LES cuirs étant pelés , fe jettent dans un plein de relevage , c'eft-à-dire, un
plein déjà fort affaibli, qui ne fert qu'a les rincer; ils y reftent vingt-quatre
heures, & de là ils pafsent dans un plein un peu plus fort, puis dans un plus
fort encore, & enfin dans un plein neuf; le tout pendant fix remailles. On re-
leve & on rabat les cuirs dans le plein tous les deux jours, quelquefois même
tous les jours.

155. UN muid de chaux à Paris, de quarante-huit pieds cubes -§ qu'on
appelle aufli quarante-liait minou, fe divife en douze feptiers ; la charge
d'une voiture à trois chevaux; elle coûte de 44 à iz livres le muid. Un mitii
de chaux peut faire trois pleins neufs de cinquante cuirs chacun. Il fert même
quatre ou cinq fois comme plein neuf; car pendant l'efpace de quinze jours,
il a encore afsez de force. On doit obferver de laifser repofer & bouillir la
chaux pendant deux jours, & de bien border, , remuer avec le bou-
loir avant d'y mettre les cuirs. Voyez Part du parebeeninier.

LES pleins s'ufent & perdent de leur force, même en ne fefant rien , parce
que l'eau difsout , lave & émoufse les parties aélives de la chaux. Il eft nécef-
faire de relever louvent les cuirs de dedans le plein. Plus on la grouille, dirent
les ouvriers , plus la peau avance; en hiver elle plame dans le plein ; en été
elle plame defsus ; eeft-à-dire , qu'en été la chaleur de l'air agit davantage

-quand le cuir dl en retraite , que lorfqu'il eit dans le plein.
EN hiver, l'opération des pleins eff plus difficile & plus longue ; il Faut juf-

qu'a quatre mois de plein , au lieu que deux mois & demi fuffifent en été. On
peut finir totalement un buffle en trois mois dans la belle faifon; il en faut
cinq en hiver.

LES buffles ne fe travaillent point de riviere. Au fortir de la chaux , on les
rince, on les écharne, on les effleure , & tout de fuite on les met au moulin
fatis les tordre. Qtelquefois avant de les mettre au moulin, on les étend pour
une heure ou deux, pour les refsuyer un peu. Après le premier foulage, on leur
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donne un vent blanc ; mais comme le vent refserre la peau , & que l'huile au-
rait peine à pénétrer, on remet le cuir dans le foulon avant de lui donner la
premiere huile.

66. POUR effleurer les buffles, on s'y prend tout de même que pour le mou-
ton , art. t 1; avec la différence qu'on ne peut guere effleurer que dix buffles
par jour ; encore faut-il qu'ils foient bien piaulés.

Aux extrémités du buffle, vers les pattes de devant, la tête & les flancs, la
fleur eff tenace, ne peut s'enlever avec le couteau d'effleurage. On enleve la
fleur de la tête avec le couteau à revers , qui e ft droit & tranchant, mais dont le
fil eft rabattu ( nous en avons parlé dans l'art du tanneur ). La fleur des autres
extrêmités ne s'enleve qu'au remaillage ; alors elle eft devenue plus fouple
plus facile à enlever.

LES gros cuirs fe pafsent de confit; le ttulon y fupplée & les abat fuffifam.
ment , fans qu'on craigne qu'elles s'y gâtent, comme cela arrive aux menues
peaux.

LA maniere de donner l'huile au buffle ne differe pas de celle qu'on a vue,
art. 1g. On fe fert ici d'un balai de bouleau, que l'an trempe dans l'huile ,
& que l'on fecoue fur le cuir étendu.

CHAQUE cuir prend environ fix livres d'huile, en cinq ou fix reprifes ;
plus l'huile eft bonne , moins elle dépenfe nous avons vu les qualités qu'elle
doit avoir [ az J. On préfere pour le buffle la plus âcre, celle qui, en approchant
les yeux , y parait la plus piquante.

ON donne pour l'ordinaire deux vents fur une huile , c'eft-à-dire , que les
cuirs vont au moulin & à l'étendage deux fois à chaque huile qu'on leur donne.
llls font à l'étendage deux , trois &-quatre heures ,fuivant le teins & le befoin ,
& trois , cinq , fept heures même dans le moulin ; plus ils approchent de leur
fin , plus on les laifse long-teins dans le moulin. Les buffles craignent, aufii
.bien que le chamois ordinaire d'être brûlés par le foleil , Gui furpris par le
grand air.

QUAND les buffles ont reçu une partie de leur vent ,.on reploie les ventres
l'un fur l'autre pour les empêcher de fur- fécher , parce que les ventres étant
plus minces & plus tendres , feraient plutôt furpris.

Mou/itt pour les buffles.
67. Nous avons donné ci-clefsus , art. r, , la defcription du moulin d'un

chamoifeur ordinaire; celui qui fert pour le - buffle , n'en diffère que par des
di menfiorrs plus fortes. tependatrt, comme celui qu'on emploie depuis long-
terns à Corbeil & dont la bonté eft éprouvée , elî un des p, lus beaux qu'il y
ait , nous allons en donner ici une courte defcription (i8).

( ) je crois devoir retrancher ici la ce moulin ne differe que par tes dimenfions
planche 1V de l'édition de Paris , puirque de celui dont on a ici la dekription &
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LA largeur de ce moulin eft de fept pieds quatre pouces dans oeuvre entre
les deux montons ,ez neuf pieds quatre pouces ,en comptant l'épaifseur des
montans de la cage. La hauteur du laids eft de treize pieds , depuis le fol juf-
qu'au point où les pilons font fufpendus par le moyen d'un coin de bois qui
traverfe le manche, Sc s'appuie fur deux efpeces de plate.formes de bois.
Comme le mouvement de ces pilons ne fe fait pas avec une grande vîtefse ,
on ne met pas un plus grand art dans leur fufpenfion.

LA culafse des piles eft creufée dans un fort madrier de chêne , capable de
réifier à la chûte des marteaux : cet arbre des piles a deux pieds d'équarrif.
Page. Pour former le refte de la pile ou de la coupe , on ajufte des planches
de trois pieds & demi , qui font de niveau avec le fond de la coupe, & qui
en font le prolongement ; mais cette partie n'ayant à foutenir que le poids des
cuirs , fans recevoir l'effort des pilons , n'a pas befoin d'une bien grande force.
e LES pilons font fixés chacun à l'extrèmité d'un manche qui a fept pieds
quatre pouces de long, depuis la fufpenfion jufqu'à l'entrée dans la tête du
pilon ; cette tête a dix-huit pouces d'épaisseur, quatorze pouces de largeur ,

& fept pieds huit pouces de longueur. Le manche qui pafse au travers de la
tête du marteau , s'y prolonge encore de dix-huit pouces pour former la queue
du marteau, qui eft élevée par les mentonets de l'arbre tournant, qui ont
vingt-un pouces de faillie. Les queues des marteaux font fortifiées par des
coin qui entrent de force dans la tète du marteau, & ils font garnis à leur
extrêmité par des femelles de bois , qui ont encore trois pouces de faillie.

68. LA partie intérieure des marteaux, eft dentée de bas en haut , comme
par échelons, pour faifir les buffles par-defsous , & les faire fans cefse tourner
dans la pile : par-là , toutes 114'5 parties du cuir font foulées à leur tour. Ces
dents ont huit, (ix & cinq Pouces de largeur, quatre & demi ou cinq pouces
de profondeur, & font taillées en queue d'aronde, cleft-à-dire, un peu rentrées
vers la tète du maillet, pour faifir mieux la peau. La premiere dent eft éloi-
gnée du manche de quatorze pouces , & la derniere dent en eft éloignée de
trois pieds & demi.Les piles ont deux pieds cinq pouces de large, deux pieds de
hauteur , trois pieds & demi de longueur-par en-bas ; elles contiennent chacune
quinze peaux :il y a un pouce de jeu à chaque côté, entre le maillet & la pile.

LES pilons pefent environ fept cents livres ; car, fuivant les di menfions ci-
defsus , il y a bien douze pieds cubes de bois de chêne ; & le bois de chêne
pefe au moins foixante livres le pied cube z ce qui fait fept cents vingt livres.

Sun la roue de cinq pieds de diametre , pafse mie corde fans fin , qui la
fait tourner à volonté. Sur l'arbre de cette roue , s'enveloppe une corde ter-
minée par une boucle pour faifir par le crochet la tète du pilon. Cette corde
,figure, planches II et 11 me femble telles qu'elles font détaillées par Il. de la
qu'il fulEt de donner toutes les dimenfions Lande.

fart
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rert à deux marteaux; Quand on veut élever le pilori pour le «mettre hors dé
prife , une feconde corde, fixée par fort extrémité Supérieure vis à, vis de
chaque marteau , prend un fecond crochet de la tête .du pilon , & Je- retient
fufpendu , de maniere que le refte du moulin puifse marcher fans empêcher
de fervir une des coupes. Chaque roue fart. pour deux piles,. & fan attire, n
environ huit pieds de long , pour s'étendre à quatre pilons.p: s r

LORSQUE les pilons font en repos , la tête , eft dans Une. fituation harion-
tale , appuyée contre le fond des piles ; niais les manches des pilous font
éloignés par en:bas de deux pieds &.demi de. la perpendiculaire, al:radiée du
point de fufpenfion , à l'endroit oit ils entrent dans la tête des pilons ; c'reft_
dire , qu'ils font avec la verticale un angle de vingt degrés .; mais :forfqu'ils
font élevés par les mentonets de l'arbre 'tournant, prêts à échapper &. à retom-
ber dans la coupe, ils font éloignés de cinq pieds- de la perpendiculaire, •& font
un angle de quarante-trois degrés avec la ligne d'4-p/omb , puifque :le rayon du
cercle qu'ils décrivent a rept pieds quatre pouces de longueur.

69. LA longueur totale de l'arbre rit. de trente-huit pieds; il eft fauteuil
non-feulement par fes extrémités, iris ençore vers fon milieu, par un poal-
lier qu'on a foin de dégraifser tous les quinee jours, qui empêche l'arbre :de
plier. Cet,arbre a deux : pieds de diainetre:,_& porte vingt-quatre mentonets de
vingt-ou vingt-un pouces chacun, pour lever les queues des marieaux; ces
mentonets font difpnfés en fpiraloautour de l'arbre ,. de - maniere qu!il n'yen
ait jamais que deux qui levent à la fois, & que l'un commence à fe charger un
peu avant que l'autre échappe. Le premier maillet marche avec Je fixierne; le
fecond avec le feptieme, &c. Par ce moyen , chaque tour de ta roue fait)ever
les douze maillets , quoique l'arbre ne Toit jamais chargé que : de deux maillets
à la.fois ; & la charge rit toujours_ çlivifée fur: deux points de l'arbre fort
éloign és. l'un de l'autre,

70. LA grande roue à aubes a dix-huit pieds de diametre , revoir, deux
pieds fix pouces pour le quarté où elle eft enarbrée, fix pieds pour les rayons,
fix pouces pour L'épaifseur de fa circonférence , & quinze pouces pour les
aubes; elle tourne dans une courfiere, où l'on oblige toute l'eau de peser quand
on en a befoin. A côté :de la roue, rit une réparation 0; de l'eutre côté, : une
feçondecourfiere , qu'on ouvre pour la décharge , des eaux, lorfqu'on veut ar.:
réter le moulin.: elle a environ trois pieds de large.

le largeur totaledu bâtis du moulin , eŒ de vingt-quatre pieds, yeempris
celle des trois efcaliers , qu'on pourrait peut-être fupprimer, fi l'on était gêné
par l'efpace. La hauteur totale de la charpente , cil d'environ dix-huit pieds,
en comptant julqu'au.petit moulinet , qui fert à élever les marteaux pour les
réparer, & les fortin de leur fufpenfion.

Ose avait fait à Corbeil un autre moulin , dont les marteaux defcen-
tome II/.
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daient verticalement dans les piles. Ce moulin foulait mieux & plus vite;
mais les peaux n'y étaient-pas retournées ee afsujetties en•place , comme dans
le moulin que-nous venons de décrire ; il fallait garder à vue ces -moulins Per-
pendiculaires e pour faire rentrer les peaux dans la pile à mefure que les pilons
lesthafsaient dehors; Cet' inconvénient a fait revenir le directeur à la pre-
miere conftruetion.
-1. iri ,eft dangereux d'avoir des foulons trop forts, fur-tout pour la même
peati :car cela fait échauffer la peau en tripe ; & quand elle a été ainfi échauf-
fée., elle relie toujours nerveufe c'eft-à-dire, dure, & ne fe page point à
froid alors on , fait aller le moulin plus lentement, & l'on y laifse les peaux
rapins long-tems.-

72.. APRiS Citle: les buffles ont eu la nourriture fuffifante , on les porte à
l'étuve ,.-où l'on allume un petit feu, comme nous l'avons dit en parlant des
patitespeaux [ 54];: niais on ne les met point en pile ; ils pourraient s'y atten-
drir trop , fans qu'on eût le tems d'y apporter rernede ; ils pafsent chaleurfur
les perChes , & il fuffit pour cela qu'ils foient une journée dans l'étuve.

• le y a des tems froids & pluvieux , où l'on di obligé de donner deux ou
trois étuves pour finir les buffles, fuppléer an vent & à l'étendage, &leur
faire prendre la nourriture par le moyeu-de cette chaleur artificielle.' 1 -

QpgLQUEPOIS au fortir de l'étuVe, ell encore obligé de-leur donner un
coup de. pilon' peur leS finir, & faire pénétrer l'huile encore mieux : &on les
remet dans les coupes.

Poux remailler, il:faut faire tremper la peau dans des -lavages gras, c'eft-à-
dire , dans la portion de leffive qui relie dans le baquet où l'on a fait trem-
I:« les peaux pour les dégraifser 4.5] ; elles y trempent un ou deux jours ,
«gc pourraient y relier huit jours fans inconvénient. Sans cette précaution',
les peaux retirées & rétrecies par l'échauffe , auraient peine à fe prêter au cou-
teau: du remaillage : oit né faurait reniail ler fans cette précaution.

73,. LA maniere rie dégraifser le buffle , un peu différente de celle dont
nous avons parlé ( art. 45 ) pour les peaux de moutons & de boucs. On ne
retirait tordre le buffle avec une bille ou un torfoir ; on y emploie une prefse
dont nous al I ons donner la defcription , & qu'on appel! e verrin. Les gros cuirs
fe dégraigent au venin , & les menus cuirs à la perche. Deux mon tans KK ,
fig. 6, 8 & 9 , planche III, d'environ deux pieds , mais enfoncés profondément
dans la terre-, avec des traverfes u, fig. 9 en -faune de potence, fupportent Une
prefse PML , formée de deux efpeces de mâchoires , l'une PM qui- eft fixe ,
l'autre PL qui eft mobile , par le moyeu d'une eharniere P. Ces deux pieces
de la prefee•ont cinq pieds-& demi de long, fur un pied quatre-pouces de
large , & fix pouces d'épaifseur ; elles' font ferrées l'une contre l'autre, lorf-
qu'on veut les mettre en adtion , par le moyen d'un vis R , qui perse libre-
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ment atetravers de la piece fixe , & qui entre dans un écrou de cuivre, qui a
dix-huit lignes de diametre &. quatre pouces & dertif de long , etichesé dans
la piece mobile dç la, prefse , qui , par le moyen de cet. écrou , eft tirée vers la
piece dormante. On pafse encore au travers de ces deux madriers, des boulons
de fer pp de deux pieds ou deux pieds & demi , fur lefquels appuie la peau
que l'Un veut mettre en prefse.

ON voit en 0 le buffle engagé dans la prefse; on perse au travers , un levier
de bois N , que trois hommes tournent avec force , pour exprimer l'huile de
la peau. Am-defsous de la prefse , on voit un puifard ou baquet 64 ,
deffiné à recevoir ce dégras , que-•on exprime• des buffles.

74. ON trempe & l'on tord les buffles cinq à. fix fois, quelquefois: davan-
tage, pour qu'ils fuient parfaitement dégraifsés. On emploie", du moins à Cor-
beil , pour la leffive , une chaudiere qui tient onze muids; on y met jufqu'à
cent cuirs , & il faut 50 livres de potdfse à chacune des trois lellives qu'on e,Lk
obligé de faire.

QJAVIE ou cinq hommes qui rra-vaillent tous enfemble à, un dégraffsage,
peuvent dégraifser de foixante à cent cuirs, fuivaut la difficulté ou la grandeur
des.cuirs & la bonté de l'huile. • .

7ç. AVANT le dégraifsage , on remaille les buffles. L'acction eft la nenni
que pour les boucs ; avec cette différence, qu'au lieu de vingt-quatre boucs ,
on ne peut remailler que quinze buffles [37 ].

QUAND on a dégraifsé le buffle , on le recoule encore avec la lunette, pour
Achever d'exprimer l'huile que le levier & la prefse n'ont pu empérter. Pour
cela , on met la peau fur le paroir , comme on le voit dans la planche I ;„&foit
avec une lunette qui ne coupe point , &qui eft répréfentée en . R au bas de la
planche, foie avec le fer à poufser que l'on voit en L , on appuie fortement fur
le buffle pour faire couler l'huile Voyez la troifieme aEIion F dela .planche L

76. QUAND les buffles font à moitié hes , on les met fur te parole , pour
en ôter Les plis avec le fer à poufser. Le paroir qui fert aux buffles, exige un peu
plus de foin que celui dont nous avons parlé [57] 4 1,'Iacçafion des petites
peaux. La traverfe horizontale di drefsée avec foin ; on y pratique une rainure
fur toute fa longueur dans la ,partie fupérieure ; fur , cette rraverfe fixe , on eu
place une mobile, qui porte dans fa partie inférieure une languette de même
longueur, deffinée à entrerdans.la rainure de la traverfe fixe ; cette traverfe
mobile eft contenue par les deux bouts , dans les coulifses des deux montans
du paroir. Quand -le, buffle et étendu fur le paroir, 8; qu'il eŒ pris entre
rainure_.& la languette , on ferre, avec deux coins le traverfe fupérieure, de
façuuque le buffle çft ferd,à demeure:79n n'a befoin par-là, ni de poids, ni
de cordes, ni de crochets [571 . .

- C'Esw fur Ge parer , que'ue le buffle doit être peufsé 4!3( raté avec un fer repre
Z
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fenté en L, qui, n'eft !deffiné qu'à ôter la chair, & à rendre . lebuffle doux
& cotonneux: ce qui en fait la beauté. L'a Lion conne à appuyer le fer per.
pendiculairement fur le buffle, & le talon contre l'épaule de l'ouvrier , tan_
dis qu'avecla main il force le fer à defcendre avec violence fur ta furfaee dui
buffle, & par-là en emporter le ruperifte. Cela refsemble à la troifieme ation F,
de la planche L

77. Araks que le buffle a été poutsé pour en ôter les plis , on l'étend de
nouveau pour qu'il acheve de fécher. Il fuffit de vingt-quatre heures en été;
enfuite on lerafe avec le même fer , & de la même maniere , pour lui donner
le velouté, comme je viens de le dire. Cela rend la peau auffi propre que fi
elle eût été parée à la lunette : le fer à poufier ne coupe prefque point ; mais
quand il fert à rater, on a foin de l'aignifer un peu , & de lui donner le fil à
toutes les demi-heures, plus ou moins. On poufse & on rare le buffle des deux
fêtés : cet ouvrage ert rude & très-difficile à faire; on ne peut rater que quinze
cers par jour , encore faut-il qu'ils aient été bien remaillés
• 78. IL eit prerque impoifible qu'il n'y ait pas fur toute l'étendue d'un

- buffle, des endroits qui ont foufrert, & qui font percés, ou naturellement , ou
par la force du moulin, ou par la négligence des ouvriers clans quelqu'autre
opératieri. On fait donc recondre-avec de la foie , eu même-avec du fiI; tous
les endroits ouverts ou déchirée : c'èft ce qu'on appelle rentrer. Des filles à la
journée font ordinairement chargées de ce travail , & on leur donne à Cor-

-beil 2 fols 6 deniers par douzaine.:
LORSQUE les buffles font poufsés ,:cafés , rentrés, prêts à établir fur Jeton:

nem „ on y donne encore un coup de palifson pour les redrefser.
Le 79. LES cuirs qui pefaient en verd foixante livres , doivent en donner
quinze à feize lorrqu'ils font pesés en buffle; il y en a qui vont jufqu'à vingt.
deux livres. On les vend quarante-fix fols la livre en tems de paix ; ils vont
jufqu'à cinquante depuis la guerre. Leur principal ufage en pour les collet-j us
ou vertes de la cavalerie , les fonrnimens d'infanterie, les ceintures d'havre,
fana. On s'en ferteufâ queicinefois dans les villes, pour . différentes fortes
d'hab•llemens:

LA couleu•naturelle des peaux pesées en huile est d'être jaune; lerfqemi
veut avoir des buffles blancs, il fuffit de les mouiller & de les expofer au
foleil pendant deux ou trois jours, en les arrorant à mefure fechent. On
met auffi un peu de blanc d'Erpagne dans le derniere eau, pour leur donner
plus d'éclat; on les. trempe enfui-te dans un &eau delavage eeft- à- dire l'eau
qu'on exprime dans la deregreleffive ou tes remet au fofeiULe hâle mange
h graifse pbur lapins grande partie :il n'en-refte que ce qui eft nécelkire pour
redonner un peu d'onétuntité à la fin face de la peau.

UNI; peau en chamois lalanthie à le rotée, a prerque ia même blaiacheur
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mais elle eft plus douce , & dure beaucoup plus qu'une peau de mégie pafsée
en blanc fans le recours de l'huiler mais auffi elle coûte davantage.

Des différentes fortes de peaux qu'on travaille en chamois.
80. DE toutes les peaux que l'on tire de France pour travailler en chamois ,

celles de boucs font les plus effitnées & les meilteures.
PARMI les peaux qu'on tire de l'Amérique, les daims font les plus recher-

chés ; ils nous viennent principalement du Canada & de la Louifiane : les uns
font en verd, dire, en poil , & ce font les plus recherchés ; les autres

- font raturés, c'ett-à-dire , pelés, mais fecs comme le parchemin. Il y a des daims
en terre, qui font pelés &adoucis par le moyen d'une terre qui fe trouve en
'Amérique ; ils refsernblent à des peaux de mégillier, , c'eft-à-dire , à des peaux
de moutons adoucies par la chaux , la pâte , le confit & le palifson. Enfin , il
y a des daims en moelle, déjà pafsés , pour aine dire , par des fauvages , qui y
emploient la cervelle du daim, qui les bordent avec des tendons, & qui y
mettent enfuite différentes couleurs , pour en faire des meubles à leur trfage.

LE daim, en latin dama , eft appellé auffi , dans Pline , p/aeceres; dans
Linnzus , cervus cornibus rames compreffis ,fummitatibus palmais. C'eft un
'animal qui refsemble au cerf à plufieurs égards. Le daim el{ moins robufte
que le cerf ; il eft rude plus facile à apprivorifer. Les Anglais élevant les daims
dans des parcs où ils font , pour ainfi dire, à demi domeftiques. Il y a des
daims aux environs de Paris, & dans quelques provinces de France ; il y en a
en Efpagne &•en Allemagne; il y en a suffi -en Amérique , qui peut-ètre y
ont eté tranfportés d'Europe ; car il femble que ce Toit un animal des climats
'tempérés. Il n'y en a point en Ruine, & l'on n'en trouve que très-rarement
dans les forêts de Suede & des autres pays du nord. Voyez M. de Buffon,
hilloire naturelle , tome Pl

IL y a des daims blancs ; il y en a de noirs; d'autres qui font tachés ou rayés
de blanc,.de noir & de-fauve-clair.Tous ont le bois plus applati, & à proportion
plus garni d'andouillets , que celui du cerf. . Il dl auffi plus courbé en-de-
dans : il fe termine.par une large & longue empaumure.

LES daims qu'on tire du Canada ou du Miffifilpi, en terre ou en poil, , fe
vendent, lorfqu'ils font chamoifés , jutqu'à 4 livres ro fois ou 4 livres la
livre ; & comme une peau de daim ne pefe pas deux livres, elles valent en
gros plus de tao livres la douzaine ; . & il y en a qui fe vendent jufqu'à T8 &
24 livres la piece ; on les achete en verd 6 à 7 livres. Mais en teins de guerre,
on n'en emploie prefqiie point. Cette interrruption de commerce , dès qu'elle
dure plu fleurs années , ne manque jamais de ruiner beaucoup de chamoifeure:

LE daim eft plus aifé à travailler que le mouton: comme il eft plus tendre,
plus ailé à abattre, le confit lui di inutile.
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LES peaux d'élan & d'oregnal font à, peu près de la même qualité, & nia
cramées que les peaux de daim. Toutes,ces peaux qui viennent d'Amérique ,
fe travaillent principalement à Niors en Poitou.

LA peau de chevreuil parse facilement pour une peau de daim : elle en a la
fouplefse & la beauté. Les peaux de cerfs réuffirsent ad:fi fort bien en chamois.

LES peaux des caftors qui vivent en Canada , & que l'on en tire pour
rufage de chapeliers , ne fervent prefque jamais aux chamoifeurs. Quand elles .

ont été pelées , elles font prefque toujours coutelées , par la négligence des
gens qu'on emploie à ce travail. Ces peaux ne fervent la plupart qu'a faire
de la colle; elles feraient d'ailleurs trop épaifses pour Vidage ordinaire de la
ganterie:, & trop rares pour en faire des équipages de cavalerie.

Au défaut des véritables peaux de caftors ,azin fait pafser fous ce nom les
peaux de boucs, de veaux, de moutons , & fur-tout de chevres. Quand elles
ont été charnoifées & teintes en gris , en brun , ou en quelqu'autre couleui4
on leur donne le nom de peaux de caflor parmi les gantiers. Ils emploient quel-
quefois du daim ; mais ce ne font guereque les peaux défetueufes.

LES cuirs de cheval réuillifent afsez bien en chamois, excepté la croupe, qui
eft naturellement trop lèche pour prendre la nourriture.

LES peaux d'ânes & de loups font dures & carsantes on évite de les pafser
en chamois : elles n'y acquierent pas la fouplefse & la douceur qui eft nécef-
faire à cette préparation de peaux.

Las peaux de chiens font douces , mais fujettes à la graifse. Il y a des per-
forures qui ont des douleurs.auxquelles cette graifse naturelle eft avantageufe,
de na leur donne des bas de peau de chien pafsée en chamois.

ja mets au dernier rang , parce qu'elle di certainement là moins employée
à cet tirage, la peau humaine , qu'on a fait quelquefois charnoifer, , & qu'on
aifure être un excellent topique à mettre fur les cors ou collolités gù'on a
louvent aux pieds

• Des défauts qui fe trouvent dans une peau chanwifée.
-81'. Li nature même de la peau forme les premiers inconvéniens que ren-

contre le chamoifeur : il y a des peaux'creufer, dont le tifsu eft fi lâche , que la
peau fe réparé en deux couches , dont chacune eft trop mince pour pouvoir
être chamoifée. Quand on apperçoit un endroit de la peau qui parait creux ,
on ne l'effleure peint; on le ménage dans le travail de riviere, & on le conferve
fi on le peut : mais cette partie eft toujours faible & d'un mauvais fervice.

'ON prétend que quand les moutons habitent dans des pâturages humides ,
leur peau eft frette à fe creufer.

LES peaux furprifes par le hâle , lorfqu'elles font fur les cordes , forment
un cuir corné c'en-à-dire , dur & roide dans l'intérieur , dont il n'y a que la
furface de pafsée.
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UN cuir eft encore plus mauvais s'il a relié en pile , en tas, en pelote , trop
long-tems , s'il s'eft échauffé , & a fermenté; il fe pourrit , il tombe en chair &
fe détruit , ou dans le moulin , où à la dégrailferie.

LE moulin coupe quelquefois les peaux : s'il fe trouve un clou détaché,
une efquille de bois, un angle cafsé dans les maillets, il n'en faut pas davan-
tage pour écorcher un grand nombre de peaux , & l'on ne faurait trop vifiter
fon moulin pour prévenir des accidens pareils.

IL y a auffi des cuirs brûlés fur perche : quand ils font plus verds que les
autres , ils fe retirent.

IL y a des peaux qui font difficiles à dégraifser, , qui, quand elles font à la
feche , poufsent quelquefois une humeur de graifse : on cil obligé de les re-
tremper dans la leffive, & de les tordre de nouveau. Il y en a même, dont la
graifse fe conferve de maniere à ne reparaître qu'après un long tems , dans le
magafin du marchand. Quand on s'apperçoit qu'elles poufsent de l'huile ou
de la graifse, on les renvoie chez le chamoifeur, , pour les tremper ou les dé-
graifser encore une fois.

LE travail du chamois eft fi délicat , que deux foulées faites dans le même
teins, avec le même foin & les mêmes précautions , ne fe refsemblent jamais
dans la durée des vents qu'elles exigent, dans la couleur qu'elles prennent ,&
dans les circonftances dont elles font accompagnées. Quelquefois les peaux
de moutons qui ont trop fouffert par le vent, & qui foin roides & dures, fe
remaillent pour qu'elles deviennent plus douces & plus déliées; mais elles per-
dent de leur force , & fouvent deviennent clairvoilées , c'eft•à-dire, minces &
rtanfparentes, pat l'opération du remaillage, qui ne convient pas aux peaux
de moutons.

; LES cerfs des environs de Paris & de plufieurs autres endroits de la France ,
font fu jets à avoir la peau percée par des infectes qui s'établifsent & habitent
dans le tifsu même de la peau : c'eft ce qu'on appelle une peau tonnée.

LES cerfs que l'on tue en été en ont moins, parce que c'eft le tems où ils
guéri fsent de ces efpeces de blefsures ; les daguets de deux ou trois ans n'en
ont point; les cerfs qui habitent dans des pays plus écartés & plus déferts ,
tels que les cerfs des Ardennes, y font moins fujets , parce qu'étain plus vifs
& plue fauvages , ils s'en garantifsent mieux & qu'ils ont la peau plus dure.
Par-tout la dennefficité l'oifiveté & le repos font dégénérer refpece d'un
animal.

IL y a aufff des peaux qui , fans être entiérement percées, font cependant
attaquées par la tique, autre efpece d'infeite qui s'y attache, & pénetre une
partie de la peau,
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Du commerce de la champ feriez
82. ON travaille en chamois dans plufieurs provinces de France , princi-

paiement à Niors en Poitou , à Strasbourg, à Grenoble, à Annonay en Viva-
rais , à Meringue en Auvergne, à Nantua en Bugey , à Geneve (19 ), &c. Oit
tire les peaux de boucs & de moutons de toutes les provinces de France , &
même de l'étranger; on tire anili du Canada les peaux de boucs , cetles d'clans
de daims , de cerfs ; on en tire également de la Rullie. L'Angleterre fait une
partie de ce commerce dans le nord.

L'APPRÊT des diverfes pelleteries du Canada & du nord, & la plus belle
partie de ce commerce, eff entre les mains des Hollandais ; mais il ferait très-
poilible à la France de le partager avec eux :nous n'en devons pas défefpérer.

LA France fournit même à préfent des peaux chamoiféeS à plufieurs de fes
voifins. Les Efpagnols, les Portugais & les Flamands en tirent de Niors, d'Or-
léans, d'Etarnpes , de Nîmes, de Grenoble , de Meringue en Auvergne.

LES chevres fe travaillent à Grenoble, les daims à Niors en Poitou ; les
veaux à Beur fe font à Orléans & à Etampes.

LE mouton à fleur fe tire auffi d'Orléans ; on y excelle principalement dans
cette partie. Les buffles fe travaillent à Corbeil , â Etampes & à PontAttinte-
klaixence en Picardie , à deux lieues de Senlis.

LES plus beaux veaux à fleur fe font à Etampes & à Orléans.
83. Lits droits établis fur les cuirs par le tarif du 9 août 1759, font une

chofe tres.oaéreufe aux fabricans dans la perception. Il ferait à fouhaiter que
ces droits fufsent abonnés , pour le bien du commerce.

EN effet, la forme de la régie , qui exige trois déclarations , infupporta-
ble pour le fabricant. On ne (aurait être afsuré vingt-quatre heures d'avance
de ce que l'on pourra faire le lendemain. Un acheteur qui furvient , exigerait
fouvent que l'on s'occupât d'une opération à laquelle on n'était pas préparé.
D'ailleurs, les mécomptes des ouvriers expofent le maître à des contraven-
tions, & l'on n'ell jamais en fûreté vis-à-vis des régifseurs.

Us fabricant eft fouvent expofé à être décrié , par la connaifsance que des
étrangers prennent de l'intérieur de fes affaires; & la fortune des particuliers
importe fouvent au bien général du commerce.

DEs commis qui ont le droit de bouleverfer un atelier, de faire dépiler dans
le foulon , de faire tirer les peaux du lavage , au rifque de faire manquer des
opérations -délicates, peuvent moletter un fabricant, peut-être même le rui-
ner. Des marchandifes avariées, c'eft-à-dire , gâtées, défedueufes , paient les

) Il y a en Suiffe un grand nombre pouffées avec d'autant plus d'avantage, que
de ehamoifeurs dans plufieurs villes , à les peaux y font abondantes it qu'on n'y
Bâle, à Berne, à Fribourg, à Neuchatel , paie point de droits.
à Bienne. Ces fabriques pourraient y être

droits
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,droitg en ne rendant, rien au fabricant ; inconvénient que l'on ne faurait pré.
tenir que par un abonnement général dans les provinces.

ON trouvera ci-après, l'extrait du tarif qui contient les droits dont je viens
de parler.
.e
ETAT des frais ee du produit de la ebamoiferie foit pour les petites

peaux , foit pour la guinée , aux environs de Paris , en 1762.
84. Pour les peaux dé moutons paffies en chamois.

LES peaux que l'on achete en gros te vendent par millier ; mais fur vingt-cinq
on en donne une de bon : ainfi le miHier en produit 1040.

Les 1040 peaux ou 86 douzaines & 8 peaux, coûtent chez les
mégiffiers de Paris , à 70 livres les 104 peaux .	 . . . 700 1.

Pour l'embottage . . •	 . . .	 . . . .	 6
Pour le tranfport des peaux ou voitures , environ. . 	 8
Pour la contommation de la chaux avec la main-d'oeuvre des
pleins. . . . . . . . . . . . . i0

Pour l'effleurage , à un fol par peau. . . . . . . sx
Pour , travailler de riviere tordre après le confit , à trente

fois, de 104, . . .	 .	 . .	 . . .	 .	 . . If
Pour la contamination de dix boifseaux de fon, pour les con-

fits , à cinq fois 	 . . . 	 . 	 • • • • 	 2 16
Pour le pafsage au moulin .	 . . • . .	 3i
Pour , la confommation d'huile de poifson , à 8 livres par dou-

zaine , pour la forte de Paris , 670 livres net à s fols le cent 33s
Pour la confammation du bois aux étuves , à unfol par douzaine 4 6
Pour le dégraitsage à quatre foli par douzaine . . . . . 17	 6 8
Pour la confommation de la potafse , à deux livres pefant par

douzaine , c'eft-à-dire , cent foixante & douze livres de po-
tafse : ce fel revenant à Éx fols la livre . 	 . . . . si 12

Pour le bois de la-dégraifserie, à i fol 6 deniers par douzaine . 	 6 10
Pour l'ouverture furie pefson , à fol 6 deniers par douzaine . 	 6 ig
Pourlefarage à la lunette , à quatre fols par douzaine . . . 17	 6 g
Pour rentrayage à l'aiguille, à 2 fois 6 deniers par douzaine . 10 I s
Pour redrefsage & établifsage , à un fol par douzaine . . . 	 4	 6 8
Pour le nouveau droit de marque établi en 17s9 pour chaque

millier., environ	 . .	 . . . . . . . .	 . 60
Pour voiture & entrée aux: barrieres de Paris , fi elles font fabri-

quées au-dehors, environ . 	 .. . .	 .

Tome III	 A a
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Si _c'étaient d.es boucs , il faudrait encore ajouter le remaillage,:
pour lequel on donne deux fols de chaque peau. Les cite
vres, ne fe Rake qu'un fol fix deniers.

8sr. Reprifés en produtiion.
LE millier de peaux produit ordinairement deux cents livres

net de colle brute feche, à dix livres le cent . . . . . 20 liv.
Les 670 livres d'huile de poifson employées, rendent les ; 1

en dégras , ve qui forme 415 livres de dégras, à 60 livres I
le cent . . . . . . . . 249 liv. 228Sur quoi il faut diminuer la confommation du bois pour le
faire cuire , à raifon d'un fol par livre , y compris la paie
de l'ouvrier qui veille à la cuifson . . 	 20 liv. 15 fois

Ainfi chaque douzaine de peaux chamoifées, revient au plus à
douze livres dix fois.

Mais la douzaine du fort au faible doit valoir au moine -quinze
livres.

Donc le total du bénéfice net fur chaque douzaine, fera de
deux livres dix fois:
UNE belle peau de mouton parsec en chamois, vaut quelquefois trois !Ivrea

mais il s'en trouve quine valentpas dix fols , 	 fix liv. la douzaine.
LES peaux de boucs fe vendent de trente à foirante livres ; il y en a qui

vont à cent livres la douzaine , lorfqu'elles font bien choifies &. fans défaut 5
on appelle celles-là des chapons. Les peaux ordinaires pefent une livre & plus;
& en général elles reviennent à cinq livres dix fois la livre, quoiqu'on n'ait
pas coutume de les vendre au poids.

LES peaux de caftor n'étant que des peaux de chevres teintes , ne Coûtent
guere plus que les chevres & les boucs.

LES véritables peaux de chamois, qui fevetident fonvent dans le Dauphiné.
coûtent fix livres en poil, & douze livres torfqu'elles font chamoifées.

86. J'ai dit que le nouyeau droit de marque établi par l'édit du mois d'août
1759 , Monte environ à foixante livres pour chaque millier de peaux de mou- ,

tons; il faut aduellement faire une diftinétion des autres qualités; rajouterai
meme que dans la perception, les régifseurs ont été obligés de fe relâcher fur"
certains articles , des droits établis par le tarif:du 9 août, qui fe trouve à la
fuite de l'édit d'août 1759.
LES peaux de daim , chevreuil , chamois, parsées en huile ou

autrement, doivent pour chaque livre pefant . . . .1	 for,
Les peaux de cerf, d'élaneoregnal, pesées en huile, 'doivent,

fuivant leitarif 	 . • . •. .	 . .	 .	 6
Et le droit fe perçoit en conféquence.
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Les peaux de chevreaux, d'agneaux, de tout apprêt , même de
celui de pelleterie, doivent, fuivant le tarif	 . . . .	 f.

Mais dans l'ufage les, eaux de chevreaux ne paient que 9uatre
fois, & les peaux d'agneaux. deux fols.

Les chevres tannées, corroyées , pafsées en chamois ou autre-
ment, fuivant le tarif .• .	 . • .

On ne perçoit que quatre fols.
Les peaux de boucs, de maroquin en croûte, c'eft-à-dire, brut

& non_paré , fuivant le tarif . . . . . . . .
Mais-les boucs, fuivant Pufige , font réduits à quatre fols.
Les cuirs de boeufs ou de vaches tannés . à fort & à oeuvre • pafsés

en buffle, en Hongrie, en Ruffie, ou autrement, fuivant l-e
tarif & fuivant l'ufage , pour chaque livre pefant . . 2
Tees les cuirs & peaux façonnés qui ne font point dénommés au tarif,

paient dix pour cent de leur valeur. Suivant l'article IX de l'édit, à la fortie
des cuirs & peaux tannés & apprêtés pour l'étranger, les droits font reilitués '
cri entier, fauf le droit de fouie établi par l'article XIII du même édit.

87. Pour tut cuir de bœuf ou de vache cbansoe , qu'on appelle connmoiérnent guinée.
DéBOURSÉS.

Nota. LES cuirs pour chamoifer, doivent être choifis depuis 70
livres & aterlefsous rais de So livres.

Un cuir de cinquantelivres , fortant de chez le boucher, frais,
en "poil , vaut	 . . .	 . . . .	 . .	 . .	 .3 z 1.	 5 f.

Il en goûte pour le faire enlever de chez le boucher . 	 . .
Plus pour l'apprêt fur les pleins , tant en confommation de

chaux, que pour la main-d'oeuvre des plamiers . • 	 •	 8
Pour le pelage & lavage de la bourre . 	 te • •

Pour l'écharnage & l'effleurage . . . . 	 .	 .	 . 7
Pour le rafage de la tète 	 .	 .	 . . . .	 6
Pour le• pesage au moulin . .	 8
Pour l'emploi de dix livres d'huile de poifion , à cinquante

livres le gent,
Nota , que cinq livres de cuirs frais emploient une livre

d'huile.
Pour la confommation du bois aux étuves	 . .	 2
Pour le remaillage & dégraifsage . . . . . . . . . 	 7
Pour la confommation de potafse , fervant à di:grailler le cuir.

deux livres à fix fois 	 . . . .	 .	 13
Pour la confommation du bois à la dégraifserie 	 .	 .	 3

la ij

I r

8
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Pour le recoulage ï . : .	 .
Pour le poufsage .
Pour le rafage . .	 . , .. .	 .	 .
Pour le rentrayage . . . . . • . .
Pour le dernier-coup de fer du repoursage-

88. Reprifi ou produits._
UN cuir fournit du fôrt au faible à caufe de l'été , où ta bourre-

ré jette, une livre de bourre quele peleur eft obligé de laver,
à dix livres le cent .	 . .	 .. . .	 „ .	 . .. .	 .	 .	 2:

	

Deux livres de colle brute-, à dix livres le cent , lavée- & roche . 	 4.,

	

Deux cornes à fept livres dix fois le cent .. . . . . . . 	 3'
Six livres un quart de dégras, parce que l'huile employée rend.

les cinq huitiemes, é foixante livres le cent	 . . ., . ..	 ers:
Sur quoi il faut déduire pour te bois ferveur à, cuire le. dégras, .

	& le manouvrier qui veille à. la cuifson , un fol. par livre- „ 	 6
Relie pour /.	 .	 . . . ..	 .	 .	 .	 .. .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 3	 8.
Un. cuir du poids de cinquante livres coûte , charnoifè prêt.. à,

vendre , r ç livres ç fois 3 deniers. Puifque la. guinée pefant.
douze livres& demie à quarante fois,. produit . . . , .. ze:

.

Et qu'elle coûte environ ,. . . . . .. „ . , , . . i Ç . Io
Le total du bénéfice net, fur chaque bullie,Tera dette.
Ce même cuir chamoifé doit pefer douze livres.& demie.
Si l'on fuppofe chaque livre. de cuir "chamoiszevenir à vingt

cinq fois, on aura pour la dépenfe du.cuir entier. . .. .. .. te 1.2
MaisJe cuir en poil coûte	 , . . , .. .. .. „ . . .. i r_ ç
Me la fabrication feule de ce cuir coûte . ... . , 	 „ .., 4 7	 6
Et comme quatre livres pefant de cuir frais rendent une livre da

cuir chamois ,, il en réfulte que chaque livre de cuir frais. -
coûte à chamoifer environ	 . . .   	 . .: . ;.	 .	 8,

	

Et que la livre de cuir_ chamoifé a coûté à abriquer .. ., .  . 	 6 1 203
Le cuir ferrant de chez le boucher,. exige au plus quatre mois.

peur être febrieé prêt à vendre i, ainfi on ppurrait doubler
fes fonds dans les douze mois de l'année , fi la marchandifè.

	

no-féjourneit pas en magefin ,. 84. fi les - pertes. accidentelles: 	 '.7ne•diminuaient cpnfidérablement le bénéfice.

I
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EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE

ON voit dans le-haut de la planche, les trois principales allons du chatnoi,
Leur, qui confiftent à tordre, ouvrir & parer:

A „ cuve deffinee à recevoir la leffive , furmontée d'un tonneau , dans lequel
on met des cendres ou de la potafse.

13, : fourneau. & chaudicre „ où l'on fait chauffer la leeve pour .1a pnrter
enfuite dans la clive L.

Na. r, cuve où l'on verre la leflive chaude fur les peaux,, pour les lairser
tremper deux ou trois jours , fuivant le rems ; d'où on les porte au moulin.

N?. 2, cuve où l'on remet les peaux au fortin du moulin avec, de la leth,v.e
pour les dégraifserruieux.pendant l'efpace d'un jour ou deux,

N°. 3, cuve où l'on donne aux peaux 'une troifierue leffive ,pour les per-
feetionner avant de les faire fécher à, Pair,

C, adion de celui qui tord les. peaux „quand . elles ont été dee la lefflve.
D, banc où le tordeur étend les peaux „Pour ,c.ouper avec des forces les

bouts de queues , oreilles & autres.extrénaités,
E, Béait de celui qui-ouvre la, peau de obanwisfur le per= ou palifson.

, adion de celui qui pare avec le fer, appellé ruer, pour ,faire le frlfe
elti.Cl amui :. oului‘ d.onner le, velouté,.

Bas de lo , pionche. (2
f; banc cln pefSon.
1■10. 	 3, 4, pieds dn penott

Fer redoublé en angle aigu , qui forme le patifsôn.'
Ne. 6 , piece de bois plantée debout. lin le pied du palifson , pour recevoir

h . fer du- pa Roth
b1-5%. 7 „clavette pour_ tenir le . enoutaut ferré' par-defsous le pied.

(2®) ye retranche au bas de la planche I,
A,C,D,E, quatre figures de cuves, qui
font déjà, repréfentées dans le haut de la
même planche fous la lettre A & les chiffres.
l'II 2 9 ;••B, fourneau Fi chaudiere qui fe voient. an

haut de la planche en B.
J , peffon , ou palrffon , qui fè voit au vaut

de la. planche en F , & dont le dévelop-
pement- eg dans cette mémo planche en

Q, & fous les	 3 ,de,,

H, maillot, ou marteau de bois, qui était
manifeftemtnt inutile.

S	 ou infirment â aiguifor la lu.
nette. If ne fe trouvepoint dansia plan.
cire, quoiqu'il foi t dans l'explication ;
ce n'a pas dommage.

T , peffon , qui fe trouvait répété trois fois.
u , pilon dont on fe fert pour fouler les

peaux , qui eft exaètement feinblable; à
tous les pilons de bois qu'on voit par,_
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G, pierre dont on charge le peson.
I , forces, pour rogner les peaux.
K , grand paroir.
k, peau de chamois, de boeuf ou d'élan , panée en huile.
na, gros poteaux qui fervent de montans au paroir,& qui s'appuient contre

le mur.
b, montant plus court , couché en joue fur un des poteaux.
e, traite-fo' fur laquelle eff pratiquée une rainure , dont le fond eit

arrondi.,
,traverfe arrondie, qui fe loge dans la coulifse pour feiter une peau fans*

la blefser. .
h; davette qui ferre la traverfe d.
ii, chevilles ou boulons de fer , pour foutenir les pieces c &
L, poufsoir ou Fer à poufser & tarer les cuirs.
M, petit paroir, pour parer les petites peaux de chamois.
e &g , poteaux du peut paroir.
»I „peau de chamois placée fur le paroi!.
n n, bâton rend , fur lequel fe 	 la peau.
rio , deux pitons de Fer qui tiennent lé bâton.
ppp, trois crochets de fer, qui appuient fur la peau;
qqq, pefons de plomb , pour charger les crochets.
R, lunette à parer.
S , herfe ou boucle de fer tordu , pour rendre les peaux pluS douces & plus

faciles à parer. On la place quelquefois fur le poteau du paroir , quelquefois
dans% mur.

X, bille , manivelle de fer pour tordre les peaux,
FIG. 6,7, 8 , & 9 prefse des buffles vue de profil & en perfpedive , avec

fon plan & fes détails.
K K, deux montans ou Fortes pieces de bois, avec des retours en forme de

potence pour foutenir la prefse..
L , piece mobile de la prefse , ou mâchoire qui s'ouvre pour laifser entrer

les peaux de buffles.
M , piece immobile fixée fur les montans.
N , levier ou perche de bois qu'on engage dans la peau, & que l'on. fait

tourner à force de bras pour tordre & exprimer l'huile.
0 , peau de .bufile ferrée &tordue dans la prefse.
P, charniere de Fer qui fert au mouvement de la prefse & qui eft aufiq

repréfentée féparément.
p p, boulons de fer qui traverfent les deux mâchoires de la prefse, pour

foutenir les peaux.



ART DI1 CIIAMOISEVR. 	 191

gerle ou fceau , enfoncé dans la terre, deitiné à recevoir l'huile que
Pon exprime des buffles.	 -

R , vis de la prefse , que l'on tourne avec un levier pour ferrer enfemble
les deux mâchoires.

r, la même vis détachée.
S , manivelle ou levier qui ferre la vis.
s s, l'écrou vu de face & de côté.
T T, platine de fer dont on garnit le trou de la prefse., & fur laquelle appuie

la tète de la vis.
t t, autres platines de fer.

PLANCHE IL
FIG. I & 2. Moulin du chamolfeur, , vu de profil des deux côtés.
A , eft un des deux pilons qui frappent dans chaque coupe.
B , eif l'extrémité de ta queue des pilons, qui s'appuie par une entaille far

la traverfe du haut de la charpeute.
C , eft le profil de la coupe , eeft-à-dire , de la pile ou auge dans laquelle

les peaux font foulées.
D , petit arbre horizontal , dont les quatre mentonets drd levent les queues

des pilons;
E , hérifson ou roue de trente-fix dents, qui conduit% lanterne de l'arbre

des cames , & qui cil à l'extrémité du grand arbre horizontal.
F , eft un treuil ou tour qui fert à tenir les pilons élevés au moyen du cro-

chet G , & d'une corde qui perse fur la. poulie H , placée au - defsus du
moulin.

G , crochet de fer qui tient au pilon, & par lequel on l'accroche pour le
mettre hors de prife,

H , poulie de renvoi > pour élever les pilons.
I , efcalier de bois , qui conduit à la coupe ou auge du moulin, pour en

retirer les peaux.
FIG. 3 & 4. Moulin du chamoifeur, vu de face & par derriere.
A , A titrions ou leviers , fur lefquels agifsent les deux chevaux qui'forit

aller le moulin.	 .
B , remet de quarante-huit aluchons , dont l'axe eft vertical.
C lanterne de vingt-deux fufeaux, placée à l'une des deux extrémités du

grand arbre horizontal , & qui tourne par le moyen du grand rouet.
D , grand arbre horizontal.
E, hirifson , roue de trente-fix dents 3 placée à l'autre extrémité du grand

arbre.
F, lanterne de dix-neuf fufeaux, placée fur l'abre des cames.'
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-G G, carnes ou mentonets garnis de rouleaux à leurs extrêmités &

fervent à élever les queues des pilons.
ng, pilons ou maillets , qui frappent•dans les coupes, deux à deux dans

chaque coupe.
I I, cordes qui fervent à relever les pilons , quand on veut vuider la coupe.
K K, fie. 5 , circonférence de 30 pieds de diametre , fur laquelle tournent

les chevaux.
L L paloneau euquel on attache les traits des.chevaux qui doivent faire

tourner le moulin.
11/41 , élévation des coupes dans lefquelles fe mettent les peaux.

N, fufpention des maillets au haut de la-charpente.
0, treuils ou tours , fur lefquéls s'enveloppe une corde pour relever les

pilotis.
FIG. ç. Plan du moulin du chamoifeur. Les lettres font les mêmes que dans

les figures 3 fg 4.
* 	

AVERTISSEMENT.

ON à dû voir clou cette defcription de l'art du chamoireur , combien l'académie-à.
trouvé de facilité clans ta manufacture de Scrint,Hippolyte au fauxbourg
ceau , dans celle de corbeil , & dans- celle de M. Rigaud , habile charuoifeur à Dans.
pes. M &trois , direéleur dg la prentiere AL Denis , dirdleur de la féconde -&

Rigaeul ,« propriétaire de la troifieme , ont ajouté à nos travaux , nos-h.feulensent
les conntriffitnces & les lumieres que l'on pouvait attendre de leur expérience Fg de
tete belle, mais lente la candeur. le zele_q_ue-fon peut mettre dans des chofesde
littérature , fans appréhenfien fans jaloufie & fans réferue. -ne ferait peut-être :
pas un éloge digne de ces meneurs dans un terni phis éclairé & plus philofuphique ;
mais c'en eftsos aujourd'hui, que k préjugé & l'intérêt fosdevent encore la plupart
des argiles contre les recherches utiles de l'académie dans les arts .

Il n'y avaitrien fur tari du cbantoeur , Ans les anciens manufcrits de l'acack
mie. ,11 eft vrai qu'en en trouve une trés-bonne cleription trOijiens. e volume
de l'Encyclopédie ; mais la nature de ce diêtionnaire, qui ne comportait pas des détails
eue étendus que les nôtres-, laiffaitencore un libre champ à notre nouvelle defeription.
D'ailleurs , fi on les compare enfernble , on verra qu'il y a fouvent difflrentes manie-
res dappercevoir les-mêmes dores ,& que les arts ne peuvent que gagner „à cette on.
surtaxe.

1,410

TABLE
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AVEC, L'EXPLICATION DES TERMES.
Les chiffres expriment les articles.

A

ABONNEMEN T des droits fur
les cuirs , nécefsaire au bien du com-
merce, ;.

ACTIONS principales du chamoi-
feur, planche I.

ADAM , habillé avec des peaux de
bêtes , introclaélion.

AIR , peut furprendre & gâter les
peaux, 66, 72 & 81.

ARBRE du moulin, fes dimenlions ,
69.

ARRÊT, qui défend de faire le dégras
dans la ville de Beauvais , r3 .

ARTS, qui emploient les peaux, &
qu'on fe propofe de décrire, introduc-
'ion.

A VARI ES ( marchandifes ) paient
des droits qui font très-onéreux,: 8;.

B
BASSEMENT, eau d'orge aigrie qu'on

peut employer pour les chamois ,
BILLE, inftrument de fer pour tor-

dre les peaux, 16. La bille de bois s'ap-
pelle torfoir.

BLANCHIR les peaux chamoifées, 79.
Boucs, leurs peaux fepafrent en

chamois , 2. Exigent unelellive moins
forte, 47. Parées des deux côtés, y8.
Préférées à toute autre , 80.
- BOURRE de chevre & de boue, fe
vend jufqu'à Ir livres le cent, 9.

BUFFLE. Voyez Guinée. C'eff une
efpece d'animal analogue à celle du
boeuf, 61.

Tome III.

C
CASTOR, 011 donné ce nom aux peaux

de chevres chamoifées , 80.
CENDRES gravelées, fel alkali tiré de

la lie-de-vin brûlée, 43. Son prix & fa
quantité, 49.

CERF , là peau approche de celle du
daim , Sa. Ses défauts , 81.

CHAMOIS, efpece de chevre, d'où. eft
venu le nom de chamoifeur, s. Voyez
Chamoifeur , Prix , Com.
merce, &c.

CHAMOISEUR, ouvrier qui paire les
peaux au moyen de la chaux, de l'huile,
du foulon, de l'échauffe & du dégraif-
fage, I , ;. En quoi il differe du megif:
fier, ;. Mage qu'il fait des pleins, r. Sa
maniere d'effleurer, r r, De mettre en
confit , 1 r. Son moulin , 18. Son com-
merce , 8z.

CHAPON S bdles peaurde boucs .; qui
pefent 100 livres la douzaine., 8y.

CHAU DIE RE, pour le dégraiirage, pl. L
CHAUX , prix de la chaux, 6y.
CHEVAL fa peau , fe paire très-bien

en chamois, 80.
CHEVALET, qui fert à remailler, doit

être uni, ;8.
CHEYRES , leurs peaux fe paffent en

chamois , 4. Difficiles à remailler , 4o.
Prennent le nom de calor, 80.

CHEVREUIL fa peau approche du
daim, 80.

CHIEN, fa peau 'mirée en: chamois,
80.

CLAIRVOISÉES (peaux), c'eft-à-dire,
B b
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trop minces & tranfparentes , 8r.
COLBERT ( M. ) établit une manu-

faélure de buffle , 6o.
COLLE , fe fait avec l'effleurage, 14.
COMMERCE de chamoiferie , 82.
CONFIT, mélange d'eau & de fon, Ir.
CORNÉ, cuir corné , durci par l'air,

8I.
CORROYEUR, fon art fera décrit par-

mi ceux qu'annonce l'académie, intro-
duffion.

COUPE , pile , auge , piece de bois
clans laquelle fe foulent les peaux, 18,
19 & 22.

CREUSES, peaux creufes , si & t8.
D

DAIM, animal qui approche de l'ef-
pece du cerf, 80. Qualités de fa peau
peine en chamois , ibid.

DÉFAUTS des peaux chamoifées, 39
81.

DÉGRAISSAGE des peaux , avec des
fels alka lis , /1 F ficiv. 	 & ficiv.

Motusfubitance retirée cha-
-mois, yo. Maniere de le faire cuire,
• 2. Son odeur cil elangereufe

'DENIS (M.) , diredeur de la manu-
faelure de Corbeil ; fes expériences
ro. Son zele pour les arts , «verte:
feulent daim

DROITS fur les cuirs , très-onéreux
au commerce , 81. Leur tarif, 86.

E.
ECHAUFFE 9 • ; F59 34. Voyez Etuve.
EFFLEURER , érlieVer la fleur des

peaux , 11 & 66.
ELAN , animal d'Amérique, dont les

peaux fe travaillent en chamois, 80.
ENBRENER DE CONFIT, pafser une

peau légérement dans le confit, r
ENTASSER, empiler les peaux dans

l'échauffe, 33. Dauger de le Lire trop
têt , 28. .

4/11018E11 R.
ETUVE :fupplée au vent , o. Ses

dimenfions ,

FERMENTATION que les peaux fuhif-
fent dans l'échauffe , 3r. L'eau y eft
contraire , g6.
FEU qu'on allume dans l'échauffe, ;4.

FLEUR, côté du poil , ne (aurait fe
conferver dans les peaux de daims,
cerfs , boucs, I1. Tenir de fleur , c'eft
donner une façon de fleur avec le cou-
teau de riviere.

FOULER fur une claie , c'efl corroyer
les peaux qui font trop dures.

FOULONIER. Voyez Moulinier.
G

• GRAISSE, reparait quelquefois fur
les peaux qui ont été dégraifsées, 8r;

GutcHENoN(IVI.), moulinier habile,

né eri Brefse & parent du célebre
toriographe de ce nom , 62.

GUIMARD (M.), infpecteur des cuirs
en 17e. Ses expériences, ro.

GUINÉE , grande peau de boeuf cha-
moifée , 6o, Différentes manufactures
pour la guinée en France , 6o. Son tra-
vail dans les pleins, 64. Maniere de les
effleurer , 66. Exige quatre mois de
travail , 88.

H
LA HAYE (M.) appellé de Hollande ,

pour la chamoiferie , 6o.
HERSE , boucle de fer clans laquelle

on pafse les peaux , 5.6 , pl. II.
HONGROYEUR, ouvrier qui travaille

le cuir de Hongrie, avec l'alun & le
fuir: fon art fera décrit par l'académie,
introduction.

HUILE de poifson , fert à pafser les
peaux en chamois , ;2. Maniere de
mettre en huile , 18. La quantité qu'il
en faut , 8t 66.

HUILE végétale, gâte le chamois, 49.
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JABAC (M.) , appellé enFrance pour
la chamoiferie , 6o.

LAVAGE, c'eft le mite de la leffive
où ont trempé les peaux ; ou bien c'eft -
ce qu'on exprime des peaux , quand
elles font prefque dégrairsées , 44.

LESSIVE pour le dégraifsage , 42.
Doit être chaude & 48. Sujette à Ce
gâter , 48•

LOUP MARIN ' poifson dont l'huile
fert aux chamoifeurs , comme celles de .

baleine, morue , &c.

M

MÉGIE, peau de mégie eft plus faible
que celle de chamois , 79.

MeGISSIER , ouvrier qui prépare des
peaux blanches avec le confit ,,l'alun
& la pâte , introduêlion. Droit qu'il-
exerce à Paris fur les chamoifeurs r.

MOLO , c'ett la premiere huile qu'on
exprime des peaux , 44 & 46.

MOULIN OU FOULON du chamoireur,
'g. Moulin des buffles , 67. Moulin
vertical , 71. Le moulin doit être vifité
fouvent , gi.

MOULINIER OU FOULONI ER, ouvrier
qui conduit le foulon du chamoifeur ,

27 8z 62.
MOUTONS , leurs peaux fe pafsent

en chamois ,
N

NERveusE, pour nerveufe ou dure,
7 1 -

O

OREGNAL , animal d'Amérique, dont
les peaux fe pafsent en chamois, go.

OUVRIER, fa journée pour reffleu-
rage , 1 i.Pour le dégraifsage, 47 & 74..

Pour ouvrir les peaux, yr.four. 	 parer,
yg.. Pour rafer , 77. ,

OUVRIR une peau l'Ur le .Palifsob, fr.

'PARER tes peaux' à la lunette , en
enlever tes inégalités ,	 Lunétte à

PAROIR qui fert à parer les peaux,76.
PEAUX en faihlefse hors d'eau, 31.

Greffes, Il & 81, En éehauffe , 34•
Demandent à-êtregardées, e5. Daivent-
être remaillées, 37. 1.:ufage des peaux
eft a ufft ancien que celui de s'habiller
introduction. Différentes _peaux. (pi'.
peuvent être chamoifées , go. Peau hu-
maine chamoifée , ibid. Les peaux fe
coupent dans les piles , gr .

PELOTA des peaux qu'on jette dans
8.

PESSON -OU PALISSON, inttrument
fur lequel on ouvre. & ois redrerse ; 16
& r9e 

PILES. Voyez Coupes.
PILONS ou marteaux du moulin ;

leurs dimenfions,67.Pefent 7oolivres,
68.

PLAMER , s'attendrir clans la chaux
cela eft neeersaire aux peaux de cha-
mois, 9.

PLEINS où l'on met les peaux , 9 &
64.

Poins des buffles , 79.
POIL DE CHEVRE employé à des

tapifseries g,rollieres ; le plus beau fe
tire du Levant, 9.

POISSONS, dont l'huile fert aux cha..
moifeurs , 32.

POTASSE , fel tiré des cendres , &
qui fert à dégrailfer les peaux, 43. Son
prix & fa quantité , 49.

POUSSER, ratiffer le chamois avec
un Fer, 7f.

POUSSOIR fer à pourser ,p1. L
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TRESSE. Voyez liereiez 7;.
PRIX de l'effleurage , r t. Prix des.

peaux de daims, 80. Prix de toutes les
mains - d'ceuvres & des maticres pre-
mieres, $4, 87, & ;7.

' SeÉRomew ER. fur les cordes, les vifl-
ter , 

.PROVII■TCES DE FRANCE OÙ fe fabri-
que le chamois , 82•

R
RASER le buffle, en enlever les iné-
galités, lui donner le veloitté , 76 &'
77•

RECOULER les peRUX, Ot1 exprimer
, 7r.

RÉGIE du droit fur les cuirs, très-
préjudiciable au commerce , 8;.

REMAILLER les peaux, enlever Pipi- ,

derme ou l'arriere-fleur , ;7 3 72 & Ir.
RENTRER Ou RENTRAYER, recou-

dre les buffles , 78.
RIGAUD ( M. ) , habile chamoifeur

d'Etampes, 49.

SORTIR les peaux leur donner un
vent,

SOUDE., fel tiré .par le feu des cers-

A M 0 1

dres d'une plante d'Efpagne , 49:

T
TANNEUR 9 ouvrier qui prépare les

cuirs avec le tan ou l'écorce aftrin-
gente3' la defcription de fou art le trou-
ve dans ce HP volum e , introdudion.

TARIF des droits fur la chamoiferie

' TENIR DE PLEUR , donner une façon
de fleur avec le couteau de riviere
pour enlever le reffe de la fleur , i 1.

TONNÉE ( peau) ,.percée par des in-
feeles:, st.

TORSOIR. Voyez Bille.
TREMPER LES PEAUX. Voyez Dé-

:rafler.
V

VENT., évent - que l'on donne 'aie
Peaux; 24 &'27.

VERRIN, préfse qui fert à -dégrader
les buffle, 73.

VILLES oti l'on travaille le chamois. ,

ViTESSE des chevaux qui font tour-
ner uri moulin ,2I.

USAGE des peaux de chamois &
buffle - 9 79•

Fin à l'Art du Chaîneur,
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LE megiffier (i) eft celui qui prépare les peaux blanches avec la chaux,
l'alun , le fel , le confit, & la pâte. Ces peaux blanches s'appellentpeaux rné-
gié; niais tin ignore l'étymologie de .ces nonis de axée & de mégi/lier, qui doi-
vent être Fort anciens. M. Huet prétend que le nom de méger vient de nue..
tee , qui fignifie préparer avec des drogues ; car On appellait raege.t les méde-
cins & les embaumeurs. On l'a exprimé en latin par le mot alutarius , ce qui
vient fans doute de «lumen , c'eft-à-dire , de l'alun , dont les mégif;Gers ont
toujours fait ufage..

Doris une cave fépulcrale des Guanches dans Fiel e deTénérife , on trouva
vers' le milieu du dernier fieele; un cadavre qui avait fur 'Paume une peau
plus douce & plus roupie que celle de nos meilleurs gants, & fort éloignée de
toute corruption. Il parait que l'art de préparer les peaux ferait partie de l'art
des embaumemens , tris. connu & très-pratiqué parmi les anciens habitus de
cette isle. (Hifi. gén. des vo. !iv. V, anonyme de 1652. ). Les plus anciens écri-
vains de la Chine rapportent qu'autrefois on n'y était vétu.e e (de peaux ayant
qu'une des femmes de l'empereur Whà.netiinVentât l'art de fabriquer la foie.
(Hifi. des vo". tome 22 , p. 191.) ÇA it à. l'art du inégiffier qu'on doitrapposter
ces différentes préparations ; car celui-des chamoifeurs n'eft point aile an-
cien. Les chamoifeurs préparent , les peaux les plus douces & les plus chaudes;.

( ) L'art du mégiflier tient à celui du
chainçiffeur, dont il fait partie.En Alltmagnç -
dr en Suiffe , les cliaMoifeurs.,
ber font erunéme tons mégiffiers,
gerber. illeur eit permis , 	 le veulent dr
s'ils le peuvent, de préparer des peaux *la
mégis, Ils les nomment des peaux à laftan?

çaife , parce qu'on les tirait autiefolede.
„Franc-g; op parce que ce font des beriers
français gui les ont les premiers fabriquées
tep AlleinaÈne. Il s'en fait un Folen?erCè «12.1"
Edérable à Halberitark, à Berlin, à
à Xrlane, depuis peu de teins orec,,d.
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nous en avons donné la defeription( 2). Les mégitiiers préparent les plus
blanches .-'85c les plus belles : nous allons les décrire.

2. LES peaux blanches que les mégiffiers: préparent , font prefque, toujours
des peaux de moutons, d'agneaux, de 'chevreaux. On en fait un ufage fré-
quent dans la fociété pour des tabliers; des doublures., des gants, & autres
meubles dont on ne fautait fe pafser.

3. CES peaux blanches n'ont pas le moelleux & -la fouplefse de celles
chatnoifeur, qui font pafsées en huile ; foulées & effleurées (voyez l'art du
chatnoifeur ruais elles font plus agréables à la vue, plus propres , plus fet-
mes ; elles ont la fleur belle St.entiere.; elles ont une blancheur éc1atante , que
l'on recherche dans plufieurs fortes d'ouvrages.	 _

4. LA qualité des eaux influe fur celle des peaux (3 ). Les eaux dures &
crues , comme celles qui fartent des montagnes & qui font encore près de leur
fource , n'abattent pas beaucoup les peaux , n'étant pas fort propres à la fer-
mentation. Le travail du mégillier en eft beaucoup plus long ; maisles peaux
n'en font pas moins blanches. Les eaL de la Seine férir un pendures,pciut les
peaux blanches ; mais la riviere de'Bievie"ou des Gobelins eft excellente Pour
-faciliter ce travail [38] : auffi l'on n'y donne que trois façons de riviere [271,"
tandis que dans certaines -provinces op en donne quelquefbii cinq ou lix.
à cette-accafion que nous parlerons de la riviere des Gobelins avec quelque
détail à la- fuite de cet art f 42'1:

.- LE ;trireait des mégiffiers de Paris fur - lés grandes'peatix de moutons
un peu d -nièrent de celui des mégiffiers, qui .ne.préparent que de petites peaux
d'agneaux & de chevreaux pour faire de beaux gants ; ainfi je décrirai l'égaré-
-ces ileux foi tes de travaux, avec touées leurs eireonftances.. Je coMmencepar
"les nibutons qu'on pafse à Paris; je finirai par les'agneaux &chevreaux que .

l'on psfse à Grenoble [72 I. 	 .	 .
6. LES niégiffiers de Paris reçoivent leurs peaux dés bouchers de la ville

- quelquefdis 'provinces ,'fraîches ou fechès ," indifféremna Ils ne pafsent
que des moutons bu des agneaux .,.qUeliquefois des veaux & des clievres ; tuais
-cela eft beaucoup. plus rare ,•& il yen a beaucoup` qui ne palle -à que des mou-

LeS-peaut de Montons fe paient delob'à iso livres le cent
•20 ou 3o fols la piece en été , ois il n'y a pas de laine fur ces peaux ; mais en
hiver cela va jufqu'à 30001.1330 livres le cent , à caufe de la laine dont egeS
font, chargées:

D'Aes le commencement 'Ott travail on ne les fépare Oint , cri les parse
'(i): Voyez 'Part du Chamoifeur, , page des peaux, que la qualité des - eaux a beau.

1ç .de ce Hie: volume,	 coup d'influence. Nous en parleions plus
( ; )' C, it'eft pas feulement fuiles Biffé- amplement un peu plus bas.

rentes profefflons qui s'occupent du travail .
toutes
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toutes enfemble, grandes ou petites. On ne choilit guere la faifon : il efl vrai
que la plus convenable eft le printems ou l'automne : cependant en hiver &
lors même de la gelée, ou en été, pourvu qu'on ait de l'eau, on travaille
également.

8. LA premiere chofe que fait le méginier eft d'unir ( 4) les peaux, c'eft-4-
dire , de les égaler , en coupant avec des forces au cifeaux à refsort , le bâtard
de la laine, qui en ferré,' collé en forme de meches, jaune, & qui donne mau-
vaife façon à la laine. On voit dans la planche I, l'ouvrier qui furtond une
peau. Après cette opération on rince les peaux fi elles font fort fales , linon on
les met tout de fuite en chaux pour les faire peler.

Mettre en chaux & peler les peaux.
9. Poila enchaufféner (ç) ou mettre en chaux, on a une fofse de trois pieds

de diametre fur deux pieds de profondeur qu'on appelle enchauffinnair ( 6 ) ,
dans certains endroits enchaux , revêtue de bois & de pierre. On y fait infufer
la valeur de deux minois ou fix boifseaux de chaux, pour 600 ou 700 peaux
[ 20] ; (ils coûtent 3 livres fois actuellement) on les laifse éteindre du
matin au fair , de peur qu'elle ne brille les peaux. Quand on veut mettre en
chaux, on prend un gipon (7 }fait avec les penes ou les bouts de fil qui ref
tent au bout des 'aimes de grofse toile que font les tifserands ; on en afsemble
plu fleurs au bout d'un long bâton , & l'on s'en fert comme d'un balai pour
prendre la chaux & pour l'étendre fur la peau. Nous avons déjà parlé de cette
opération dans l'art du parcheminier. Quand on a enchaufsené la peau, on
la replie en deux, chair contre chair, de tète en queue, les pattes de derriere
en dedans. Les peaux d'agneaux fe plient ventre contre ventre, parce qu'elles
ne font pas fi longues.

10. ON peut enchaufsener un cent de peaux par heure ; on les met en pile
jufqu'au lendemain fur le bord de l'enchaufsumoir, , en hiver comme en été.
Mais en fuite on diftingue les faifons; en hiver , on les roule deux par deux ,
fans les déplier ; on met ces rouleaux les uns à côté des autres, pour S ou Ir
jours; fuivant les teins plus ou n'oins doux afin que la chaux ait le tenu de
mordre & de faire peler la peau.

11. EN été, elles fécheraient trop fi on les mettait ainfi en pile; c'efl pour-
quoi on les met tremper huit jours dans des Futailles pleines d'eau ; quelques-
uns mettent de l'eau blanche par-defsus c'en-à-dire un peu de l'eau du plein
mort. En été, la laine étant fort courte & n'ayant pas de prife , il et nécefsaire
que les peaux (oient plus attendries par la chaux, pour 'être pelées facilement.

( 4.) Cette opération fe nomme
*land , das Putzen.

(S) En allemand ; fchwiiden.

Tome III.

en elle.	 (6). En allemand , Kalkâfcher..
(7) Eir allemand , Schwâdewedel.

C c
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12. LES rouleaux que l'on fait en hiver avec les peaux enehaufsenées.,
s'étant repofés pendant huit jours, on les dé-ploie ; un homme en rabota
les trempe dans la riviere , & les lave en les mettant fur une planche & le pied
defsus. On les fait égoutter, on les remet en pile, en !es pliant laine fur laine,
& on les met cuir fur cuir en pile pour huit ou quinze jours , fuivent qu'il fait
plus doux ou plus froid. Ils fe gâteraient, fi on les laifsait ain fi trop long-tein•;,
mais il faut quelques jours pour que la laine Le décharge de fon fuint, c'eft-à-
dire , de fa graifse , & devienne plus facile à arracher.

13. Q_uANo elles font au point de fe peler facilement , on les remouille en-
core dans la riviere Pune après l'autre ; on les étend fur une (elle tout du long,.
laine fur cuir, so par so. Deux hommes les battent l'une après l'autre avec
deux bottes, qui font des bâtons de la grofseur des peloirs ; une heure flat
pour battre so peaux. Cette opération fert à faire tomber la boue & la crotte
dont la laine eft chargée, fur-tout en hiver.

14.. LES peaux ayant été rincées & battues,. on les prend avec des tenair-
les , l'une après l'autre, on les ploie cuir fur cuir , on les lave encore dans fa
riviere jufqu'à ce que la laine fuit blanche. Dans une journée d'hiver , oirpeUt
laver 600 peaux.

5. APRÈS avoir lavé les peaux on les met en égout , au moins - pendant 24.
heures; fi c'eft en hiver, on les met à terre; en été, on les met dans la pende-
rie. un lieu ouvert, mais à l'abri duroleil qui pourrait brûler les peaux:
On prend foin qu'elles ne fechent pas trop par les pattes ; car alors on ne peur
en ôter la laine: cela nuit au maître,. & fatigue l'ouvrier. Quand elles font
lèches, on les tond. Tondre (8 ), c'eft ôter la fuperficie de la laine avec des
forces (9). L'action eff la même que celle d'unir les peaux [8]. Un ouvrier peut
tondre r so peaux par jour. La furtonte que l'on ôte ainfi, Le mêle avec le le-
tard [ 8 I, & fe vend au même prix [134 ].

1 6. IL s'agit enfuite de peter leepeaux : cela fe fait fur un chevalet „avec un
bâton rond qui a 18 pouces de long, r s à 16 lignes de diametre. Voyez l'art
du parch minier , oit j'ai déjà parlé de cette opération, L'établi à peler off com-
pofé en hiver d'un chevalet & de deux feules placées à côté pour recevoir la'
laine qui ePr longue & précienfe ; on place même au bas du chevalet un collet
de bois ou une planche en travers fur les deux folles ,pour foutenir la culée de
la peau.

17. CELUI qui pele a ordinairement devant lui un gros tablier , qu'an api.:
pelle .allure, donc le haut eff une large piece de cuir fort & le bas eut':
linge ou un morceau duntétoffe quelconque. Eh été, on peut peler iso peaux
dans un jour, mais un cent feulement en hiver, la peau-étant plus dure , il eft

(8) En allemand . , féheeren. les du chamoifeur , reprifeaties dam cet
(e) Ces forces font les mimes que cd- art planche 1,
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-beaucoup plus difficile d'en arracher la laine. Quand cette laine eft trop courte
& trop difficile à avoir, on prend un bâton moins rond, qui puifse mordre
davantage par fes arêtes , & déraciner la laine.

18. Lm mégiifiers feuls étant en ufage de peler Tes peaux, c'eft auffi fur
eux que roule à Paris le commerce de la laine qu'on en retire. Ils diffinguent
dix fortes de laines différentes, la mere laine , la poignée, la fine pelure , la
haute fine, le moyen , la laine d'agneau, le noir, le bege, la grofse pelure &
le court. Nous en parlerons à la fin de cet art [ 126].

19. EN été, les peaux &gouvernent un peu différemment, après avoir été
snifes en chaux. Nous avons dit qu'on les mettait tremper [e e ; quand les
peaux fortent des futailles , on les lave avec les mains dans un tonneau d'eau
fraîche; on les met en égout fur les futailles même , pendant une heure de
tems , ou davantage, 6 l'on veut ; 	 les étend dans la penderie , à l'ombre ,
pendant une journée eu deux , pour fe refsuyer un peu ; on prend garde à ne
pas les taifser trop fécher , car on ne pourrait plus ôter la laine; quand elles
font feches , un les retire pour les peler. Si on les pelait toutes mouillées , la
laine fe coucherait fous le peloir, , & l'on ne pourrait•as venir à bout de l'ôter
fans y employer le fer.

20. LES peaux qui font pelées & qu'on appelle cuirets, doivent ensuite
pafser dans le plein. On commence par le plein mort pour venir au plein
frais ; mais comme le plein mort a commencé par être un plein frais, il est
nécefsaire de parler d'abord de celui-ci.

UN plein qui peut contenir e 00 cuirs exige une mine de chaux, ou deux
eninots & l'on peut en pafser roc° dans ce plein , parce qu'on les met alter-
nativement en plein & en retraite. Quand il a nervi à ces i000 cuirs , t'ait un
plein mort; il ne fert plus qu'à fauver, c'eft-à-dire , à conferver les cuirs en
attendant qu'en les travaille , ou à inorplamer, , c'efteà-dire , préparer au plein
neufles cuirs qui mit été pelés & fauvés.

21. LES cuirets fe mettent tout de fuite dans le plein mort : on les y
laifse huit jours pour les fauver & les préparer au plein frais; on les releve
tous les jours pour faire place à d'autres ; il futfit qu'ils y aient été un jour
pour 'etre fauvés fuffifamment, ou de maniere à pouvoir attendre le triage.

22. Q.IANE■ 011 en a fuffifamment , on les trie, eeft-à-dire , qu'on répare
le rebut d'avec les belles peaux qu'on deffine au chamoifeur. Nos mégifriers
envoient celles-ci à Rouen , à Orléans , ou à Dreux , pour faire la benne ;
ce font les moins belles qu'on perse en blanc à Paris. Celles du chamoifeur
n'exigent un plein plusfort que pendant 24 heures pour les fauver à forfait
de maniere qu'elles puifsent faire la route.

Le minai elt un pied cube de chaux , ou la quarante-huitieme partie d'un muid ;
coûtait ;; fols en 176s.

C c ij
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2,3. CELLES qu'on veut pafser en blanc fe mettent pour quinze jours-, trois
fel-naines, ou un mois, dans un plein mort pour morplatner. On ett le maitre.
de les y laifser plus ou moins; elles ne courent aucun rifque. Chaque jour on
retire les cuirets du plein ; on en leve cinq cents pour en mettre cinq cents
autres, & airtil alternativement. En une heure on en peut relever cinq cents
& retoucher les cinq cents autres. Après i S jours ou moins de plein mort ,
on les met dans un plein neuf; ils y reftent 15 jours en été ; en hiver , un
mois ou fix femaines ; on les releve de•même chaque jour, & on les laifse en
retraite du foir au matin.

Travailler de riviere (Io).
24. QUAND les cuirs font afsez plains, qu'il ont acquis l'épaifseur

venable , on met de l'eau dans un cuvier pour les rincer de chaux ; on en
rince doo en une heure.. Sans cela l'ouvrier qui doit travailler de riviere,
fe brûlerait les mains, & il ferait même difficile de repeler.

2Ç'. Au fortir du plein,. & après avoir rincé de chaux toutes les peaux, on
en charge 26 ( ou deux bottes), fur un chevalet , la fleur en l'air, pour repe-
ler,	 , ôter la bourre, ou plutôt la laine qui avait refté fur les cui-
rets. On vend cette bourre 4., à 5 fois la livre ; en hiver , quand elle eit
peu plus belle., on la mêle avec le bâtard [8]. On en peut repeler trois bottes
par heure.

APRiS les avoir repelées , on les met boire; pour cela on les perce, en
faifant un trou à la tête; on les afsemble io à io avec une corde ;. fi la riviere
avait plus d'eau, on ferait les paquets plus gros ; on pafse toutes ces cordes
dans une perche, en travers de la riviere ; 8 à 9 bottes peuvent -tenir fur une
même perche : on les laifse ainfi trois jours en hiver, deux jours en été , en
les remuant avec le croc de deux heures en deux heures,. pour les nettoyer &
les faire boire, . comme dirent les ouvriers. Elles boivent, elles s'abattent ,
s'adoucifsent , & fe difpofent à être écharnées.

27. QUAND les cuirets font bien nettoyés & adoucis par l'eau ,. ou les
écharne fur un chevalet, après avoir coupé les bouts de pattes . les bondes
la queue , le bout de la tête, que l'on donne aux chiens , & même quelques
lanieres des ventres, pour que le cuir fois rafraîchi tout autour. On peut en
écharner un cent par jour.

28. Le fer à écharner elf marqué s2 fur la planche J. On écharne avec le
dedans du fer, on rogne avec la partie extérieure ou convexe qui coupe beau..
coup mieux; car le dedans doit être moins vif, pour ne pas trop mordre :Audi.
peut-on fe fervir trois mois d'un bon fer à écharner, fans le faire aiguifer.

29. LEs écharnures fervent à faire de la colle, qui fe vend. aux peintres &
(10) En allemand , Mutent,.
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lux doreurs, 20 , ou 24 livres le cent, ou à faire des mottes qui fe brûlent ,
& avec lefquelles on fait échauffer l'étoffe [54]•

30. A mefure qu'on écharne les cuirets , on les jette dans un cuvier d'eau.
claire. Quand la partie entiere , qui eft , par exemple , de 500 cuirets eft
écharnée , fait qu'elte foit d'un jour ou de deux, on met les peaux dans un.
cuvier vuide , & feulement avec le peu d'eau qu'elles emportent, pour les.
fouler. On en met environ cinquante à la fois, trois perfonnes foulent enfeu],
ble pendant un quart-d'heure. Les fouleurs s'accordent à frapper fuccefiive,
ment & uniformément , pour faire aine retourner les peaux ; cela fait vuider.
la chaux, & rend les cuirets fouples.. QUand ils ont été foulés , on y met deux,
(eaux d'eau , & on les foule encore un peu pour les rincer.

31.APItiS les avoir foulés & rincés, on leur donne une façon fur la fleur,.
& cela s'appelle ravaler (i , pour faire mieux fouir la chaux avec le fer
rond, ou couteau rond marqué ri dans la planche is dont la partie intérieure
ne coupe point. On peut en ravaler trois.bottes par heure, Gamme au repelage.,
c'eft-à-dire , Comme quand on a repelé [25].

32.. Au Ser-Terr on les remet boire dans un cuvier comme auparavant, jufqu'à
ce que la partie entiere qui dl tout au plus de 500, fait ravalée ; alors an leS .

foule, un peu moins fi l'on veut que la premiere fois; mais quand on foule
beaucoup , la façon n'en elf que meilleure. On jette tous ces cuirs par terre
pour qu'ils s'égouttent, & ils font en état d'être mis en confit [37].

Autre façon de travailler de riviere.
33. Ox trouve dans le troifieme tome de l'Encyclopédie ( pages 73 & 74);

au mot Chamoifeur, „ une ample defeription du travail de la mégifserie. L'au-
teur finit par cette réflexion : "Nous avons expofé l'art de la mégifserie & de
„ la chamoiferie avec la derniere exaditude ; on peut s'en rapporter en th-
„ reté à ce que nous en venons de dire; le peu qu'on trouvera ailleurs fera
,, très-incomplet & très-inexad.Si la manoeuvre varie d'un endroit à un autre,

ce ne peut être que dans des circonflances peu efsentielles , auxquelles
„ nous n'avàns pas cru devoir quelque attention. il fuffit d'avoir décrit exac-
„. tement un art tel fe pratique dans un lieu , & tel qu'il peut te prati,
» . 

quer par-tout. „
34.. Os fera furpris de trouver des différences très-grandes. entre ladeferip,

tion que nous venons de donner, & celle de l'Encyclopédie ; eHes font bonnes
l'une & l'autre , mais elles fe rapportent aux circonftances locales, & different
principalemeht à caufe de la naturedes eaux. A Paris, la riviere des Gobelins,
chargée de parties animales, , toujours échauffée & difpofée à la fermentati e
abat, c'eff-à-di re , attendrit les peaux 3. elle fait. la 1)19iti é_ d tr travail :. deus, la.

1.1 ), En allemand reinetichent,
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pmpagne & dans les provinces , où l'on a des eaux dures ; il faut travailler
les peaux avec plus de force..Voilà pourquoi on trouve dans l'Encyclopédie
Gx façons -8e trois foulages pour le travail de riviere , tandis qu'à Parieon ne
donne que trois façons [ 24 & fit v j & deux foulages ; fouvent même fila
fe contente de fouler une, feule fois. Nous allons expliquer en abrégé le tra-
vail de la campagne, pour qu'on puifse le diftinguer de celui de Paris.
. 3%: QUAND les peaux font dépelées & piaulées pendant trois mois , échar-
nées & rognées , on les met boire dans l'eau , on les tient. Tenir ( 12) , c'eft
les épierrer ou les travailler du côté de la fleur avec une pierre à aiguifer, ern-
eeneliée dans du bois., & un peu tranchante, pour adoucir la fleur & ôter le
refte de la laine [ai]. On les foule , dans l'eau; on leur donne un travers de
chair , 'avec le couteau à écharner „ c'eft-à..dire , qu'on travaille le côté de la
chair, en promenant le couteau fur la largeur de la peau, & non pas de tête
en queue, ce qui s'appelle donner une glede. Mais on ne traverfe à Paris que
l'agneau , qui a befoin de fouplefse & de douceur, pour faire des ouvrages dé,.
licats:On ne traverfe point le cuir , c'eft-à-dire , la peau de mouton.

36. 'Ae Rte le travers de chair, on foule avec des pilons pendant un quart-
d'heure ; on donne'un bon travers de fleur; on remet à l'eau , on foule pour
la feconde fois, on rince, on remet boire ; on donne unegliffade de lieur avec
le couteau rond. La glifsade ditiere du travers en ce qu'elle fe donne fur la
longueur de la peau toujours defleue & avec le couteau rond, de peur d'endom.
rnager la fleur. après la premiere glifsade , on remet dans l'eau , on foule , on
rince, on donne une feconde glifsade de fleur. Ces glifsades répondent au ra..
valage dont noua avons parlé dans le travail de Paris bal Après la feconde
glifsade de fleur, on reoule , du côté de la chair , avec le couteau à écharner, .

gni fert toujours à chaque façon de chair , dans le travail de riviere. Après
toutes ces façons, les peaux font en état d'être mires en confit [32],

Du confit.
37. 'LES peaux ayant été bien travaillées rte riviere, fe mettent en confit

pour y fermenter, fe dilater & s'attendrit. Nous avons déjà parlé du confit
dans l'art du chamoifeur [ ï s j; mais il eft beaucoup plus important pour
la mégifserie , & nous en parlerons ici plus au long. Pour faire le confit , on
met dans un cuvier dix feaux d'eau par cent de peaux.

3g. ON prend l'eau la plus pure & la plus claire ; on choifit aufli une eau
qui ne Toit pas trop dure (I 3); celle de la Seine peut y fervir, , mais celle de

(12) Eu allemand , mit dem &eine aut_ effet dans tous les cas mi il s'agit d'amollit
fireichen. ee de produire quelque fermentation. Quel.

r ) Il eft bien certain, dit M. Schre- quefois cependant les eaux dures font le
ber , que l'eau douce eft plus propre pour même effet ; mais il faut plus de teins: li
Ge genre de travail. Elle fait un meilleur importerait donc de connaître plue exade.
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riviere des Gobelins eft meilleure. L'eau de puits eft trop froide , trop
crue ; elle racornit le cuir en confit, au lieu de l'attendrir. Il y a des eaux qui
réfiftent à la fermentation, & d'autres qui la facilitent;_ il y a des eaux dures
qui difsolvent mal les matieres rayon neufes ; il y en a au contraire qui abattent
beaucoup; c'est le terme des mégifliers; qui travaillent , difsol.
vent, & ramollifsent beaucoup : telles font à Paris les eaux de la riviere des
Gobelins , f précieufe dans le commerce, & employée à un Ci grand nombre
de manufatures. Nous en parlerons fort au long à la fin de cet art [1421

ment les qualités phyfiques de Peau. On pluie, qui cil originairement douce, devient
peut examiner à cet égard deux queftions dure en filtrant au travers des rochers, pour
importantes : Comment diffinguera-t-on former enfuite des fources. Cette même
une eau dure d'une eau douce ? z°. Far eau fe radoucit, quand elle a coulé dans une
quels moyens adoucira-ton une eau dure ? riviere, ou qu'elle a féjourné dans un lac

Au premier égard, pour examiner une ou dans un étang. lei l'art peut, fans beau
eau & favoir fi elle dl dure ou si elle ne reft coup de peine , imiter la nature. Il ne faut
pas , il nefaut qu'en puifer dans un baquet qu'un instant pour rendre dure Peau la plus
un peu large. On y diffout enfuite un mot- douce, en y mêlant un peu d'acide minéral.
ceau de rayon , comme fi l'on voulait faire Au contraire , une eau dure flirtant d'im ro-
une eau de fàvon : plus il y aura de moufle, cher ou puifée à la fontaine , s'adoucira
ou d'écume , pins t'eau ait douce & propre bientôt, fi vous l'expofez à la chaleur du
à la fermentation. foleil, & à l'a étion de l'air extérieur dans un

On trouvera pour l'ordinaire que les eaux vaiffeau un peu large. Cette méthode eft
de fontaine ee de fource font plus dures, à connue & fuivie en Angleterre. M. Schre. .

moins qu'elles ne paffent auprés de quel- - ber cite une teinturerie , à un mille de
qu'égout , on d'un tas de fumier. lorique Londres. Comme cette manufaéture eft fur
ces eaux ont parcouru un efpace un peu une hauteur, on l'on ee peut avoir que l'eau
confidérable dans des canaux de bois, elles d'une fource affez profonde , on a cherché.
Ont beaucoup perdu de leur dureté. à corriger la crudité de l'eau. On la tire du

L'eau des.fieuves & des rivieres eft d'or- puits par le moyen d'une pompe, mite en.
dinaire douce; & elle reft davantage à me- mouvement par un cheval- L'efpace dans.
fure qu'elle a parcouru un plus grand efpace. lequel l'animal fe meut, cil un bâtiment
On obferve que celle quicoule plus fente- quarré , dont la couverture eft un grand
Ment , celle qui reçoit tes.égouts d'un plus réfervoir de plomb , op fe raffemble toute-
grand nombre d'habitations', eft par-là mé- l'eau' que tire le cheval , & d'on ell•fe
me plus douce. Il en rit de même des étangs tribue dans toute la fabrique par des canaux
& des eaux ftagnantes. On peut dire en gé. de plomb, que l'on ouvre & ferme à veren té
néral qu'une eau perd de fa dureté, lori. .,,par des robinets. On a foin d'entretenir
qu'elle a centradté un degré quelconque de conftamment le réfervoir plein ; & de cette.
corruption. C'elt par-là même que la riviere maniere l'eau acquiert la qualité qu'elle n'a
des Gobelins eft fi douce, fi. propre à tant irait point au fortir de la fatum Cette idée
de manufaCtures différentes. peut s'appliquer , fuivan•les circonftances,

La nature change quelquefois l'es pro. à tous les cas où il imputerait de corpiger.
priétés de Peau; de dure elle devient douce 	 la crudité de l'eau.
& de douce elle devisent dure. D'eau de
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39. LES peaux étant déployées, on les jette au hafard dans les cuves; oit
y en peut mettre 403 à la fois. A mefure qu'on jette les peaux dans la cuve à
'confire , on répand defsus quelques poignées de fon, jufqu'à la concurrence
de deux boifseaux* pour un cent de peaux de moutons ; & c'est là tout ce
qui forme le confit : on y ajoute communément l'eau d'un vieux confit quand
on en a , ou qu'on peut l'emprunter chez un voifin. Les peaux éprouvent dans
le confit une fermentation fpiritueufe , c'eft-à-dire, un mouvement intefliit
qui s'excite de lui-même entre les parties inter:fibres des fubftances végétales,
& qui produit les liqueurs fpiritueufes , telles que le vin, la biere , &c.

40. LE file de prefque tous les fruits, tels que les radins , toutes les ma‘
tierce végétales fucrées qui contiennent ce qu'on appelle en chymie le
corps 'muqueux, les femences ou graines farineulês de toute efpece délayées
avec une fuffifante quantité d'eau , fubifsent promptement ce premier degré
de fermentation : dl pourquoi l'on y emploie le fon qui eft une partie du
froment. On y mettrait de la farine fi l'on voulait avoir une fermentation
plus prompte & plus vive ; mais il ferait trop difficile de la conduire & de la
modérer.

4 r. POUR bien concevoir l'effet du confit qui eft fi nécefsaire dans la
mégifserie, de même que dans le premier apprêt des cuirs, dont nous avons
parlé en décrivant l'art du tanneur ,il faut avoir une idée de la fermentation
thymique. On peut lire pour cela le chap. XIII des Elérnens de chymie théori-
que de M. Maquer: ouvrage dont on doit faire le plus grand cas, par la maniere
lumineufe dont les principes de la thymie y font éclaircis , & la liaifon inté,
refsante qu'il a fu mettre dans les faits qui y fervent de preuves. Voyez aile
la thymie de Boerhaave , cetle de Lémery -, édition M. Baron.

42. Si les liqueurs propres à la fermentation font expofées à un degré de
chaleur modéré, & fans être privées du canut% de l'air, elles commencent
à devenir troubles ; il s'excite peu à peu un petit mouvement dans leurs par.
tics, accompagné d'une efpece de Efflement : cela augmente bientôt au point
que les parties groflieres qu'elles contiennent , comme des pepins , des grains
du fon, s'agitent en dilférens feus, & font rejetées à la furface : il fe dégage en
même terris quelques bulles d'air ; la liqueur acquiert une odeur piquante &
pénétrante , occafionnée par des vapeurs fubtiles qui s'en exhalent; ces vapeurs
font fortes , pénétrantes , & quelquefois dangereufes. Quand ces premiers
phénornenes commencent à diminuer, il faut arrêter la fermentation , fi l'on
veut avoir une liqueur fpiritueufe: car bientôt la liqueur deviendrait acide ;

a Le boilreau de Paris ell une mefure de
x za lignes de diametre fur r o & un dixie-
me de hauteur ; elle contient 66r ponces
cubes & fept dixiemes. Le boiffeau de bled

pefe environ zo livres ; le fon fe mefure•
comme le bled , raze & fans être preffé ;

il coûte environ 6 à fuie le boiffeau,

C'eft
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•'efèlefecond degt& de la ferfti6ritiffiéfi 	 MtSeritit qtielqiiefeid
degré qui et/ celui de la	 tiii

LEs rraenploe pôt,r arrêter le prOgirès deht fertneddidn
defettnei elit*Pidlit're■WS-eatlk 	 ceritieuirent les 	 itégies

à fermenter , & de les ruefee 	 Wilieri4 Phis frais: c4t'1 Cdniadd'heàir
38c'le concours dé la Ohàlerti 	 Ou 	 plithôt-tiMea
-vencitis de pariet:

LE miégiler ; loin d'arrêter le prOgti.S. d a ferttitiifitiOn feftliiidette . ,
cherche à la renouvelleti	 Peini)téliér' de éCitiiikt tri'aeide ,Et ceiiiiieitit
chaque jour par le Feu la vapeur fubtile qui s'en exhale , qti te tetréiieelte
jüftiti'à ce qu'il n'y ait p■inie aise de pIrtes	 ittl	 ié étet: Les
peaux continuent de feediefifét ; eHes fe dilatent elles'firâtedifirsteiit i etc
difpofent à être oii.éti-é'ée par Irahni '8i Of ri rubffàfiéé Oriatienre d'Olt
varierons' ei-après[ 5 8 1.

graifse naturelle de la peau ce aufldetruire par cette fermentation,
ou plutôt elle devient difàlùble daiià .1 1ea6 ; elle abandritine 14 ..e'au , pour
faire place' à Pétée dont le mégiffier doit l'àbieuver.

46:Ot eff iieri1iék16 que le' tonnerre fait tOtirrier, le eéiiÉi: . if .pâtifft gaie
confit, toûiite Iorfque lei parties fpirittieufes: étant' érnOnfSeei ; 8 -4.4g!fige'ed -,
iielfeeilit dé téiiieeff , difiéltitiun la partielitiileufe
'oit tourner le vin , quand il a peu de parties fpirituetifeS' 	 de'fo.
Urie raifon différente , , tiùôiciiiè pat Une: raide fernblable ; .oiir *Olt' tourner le
lait quand la peine olàrgitiettfe cene d'être en ' dirsohitiou dans la - partie
férettfe civaqueufe qui forme le petit

ch4, fait tOurnér le lait avecdet acide e qUi -s'unifSent aveë l'eau ; mais
avec lesaîftalis etirétupéthe:ile tourner. L'Orage fait Suie tournée té' lait :
peut-il pas fe taire que la furabonclance d'acide fultureux répandu dans
l'air par; le ibritiêtr e, .pràdiiife le même effet fur lés confits Et dant ce cas, ne
pourrait-on pas prévenir cet accident , eh y mettant un pet] de .PotafSe (4) ?
Elle ne coûte que lifcils la litrre , ainli Tadepenfee1l6gere La fonde pourrait
cOnterik du Fei & Par-là noircir, les peaux : aida on doit lipiefcrit% eitià—  
lel felrde tat tre p€itirtait S'y ériiplélyet: combe la poiese.

ON péiiii.ait'ôbjédét 'taie' explication, qu'un bon tiitigee'n e tourne
pas-, nialgr-é fon' acidité rliaieje t poudrais 4tiftifr' eiri• dégred'à'déità"
tenir en difsolution les ,parties truqueufes & buileufes , tandis
acidité inédiderê'n Jèéùtpas'; & daha cê dernier cas; it'peti d'acide peut
fiiflire peur ttotiblbr là ferriièhtatioti - thi confit, & le faire tourner.

49. Le confit ne s'aigrir pas , parce que la matiere animale & alkalineded
(14) Voyez ce qii'on a dit là:deus dans l'art de tanneur , page à• &fuie.

Tome III.	 D d •
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cuirs forme un fel ammoniacal avec l'acide du confit ; mais s'il y , a furabote,,
dance d'acide, fi la partie alkali-ne ne peut le raturer , la fermentation fpiri,
tueufe eft détruite & le confit doit tourner: en jetant de la limaille de fer
dans du vinaigre! on 4moufsé fon acide. On prétend mffi que le fer empêche
le confit Mes pafsemens. des. tannçutsde tourner, ne ferait-ce point la même
étiologie ? Quand ma coupé un citron avec un couteau d'acier on voit à
rinflant un fel martial formé fur la lame du couteau ; il n'eft donc pas nécef,
faire que le fer fafse un long f6jour dans. le confit. Au relie, fi l'on craint qu'Il
ne noircifse les peaux blanches., on, peut s'en tenir aux all lis pour empêcha'
le confit de tourner.

0.14 confit duré fouy.ent trois femaines en hiver ;mais en été , il ne dure.
:pas qUelquefois:deux joiirs.On juge qu'il commence à lever„lorfqu'on ne voit
plus l'eau furnager les.peaux: ce qui arrive au bout d'un.jour en été:, de. huit.
jours en hiVer. Alors on le retourne avec des bâtons pendant deux. à trois.
minutes;., pendant que deux ouvriers le tournent ,. un autre démêle les. peaux ,,
& met lefe.0 à la. vapeur fpiritueufe qui s'en exhale ; cette, flamme bleue rd.
femble à celle de l'efprit-de-vin ; elle &di précédée ni Ravie d'aucune ,cha,̀
leur feu GbleïOn laifse leVer le confit une fecerade foiseon le retourne de même
que. la 'première & ainfi, de fuite jufy.a çe ne leve, plus. On eit quel,
quefois obligé détourner vingt &tisk, confit, & même fept à, huit fois en' un:
'foui jour dans les grandes chaleurs.

i.. Qu vu le confit , ne leve plus. on le jette bas , pour laifser égoutter-
les peaux pendant une nuit. en hiver mais en été „fur-tout fi l'on eft menacé;
de l'orage, il faut palier les peaux tout de fuite: fans quoi elles fe piqueraient r
c'eft-à-dire , fe cribleraient.de trous par la violence de la. fermentation-, qui,
en détruirait le tifsu. Le confit eft une des.parties qui. exigent le plus,d'e.xpé,
/j'eau & d'attention de la part du. mégillier.

Z. A,varem de pafser les peaux qui ont été enzconfit, on les. ravale. de con.
fit (t 0.,;,pour ôter le,fon ; c'eff-à-dire , qu'on en charge cinquantc,deux fur
le chevalet , le chair en & on lès nettoie avec le fer rond, qu'on appuie.
fortement cela. s'appelle dans certains_ endroits recouler : on peut 'en ravaler'
OinColante'en'une heure.,.Ce ravalement fe donnefur chair & feulemenepour.
e►teft,le., fan au lieu que le premier [24] fe donnait fur. fleur e on Ies met-
egouttet en. les jetant dans une manne , ou.par terre,, eu attendant qu'on les,
erse..

¶3,. IL y en e qui mettent les peaux en prelle jufqu'au lendemain , envie:
loppées dans un drap, fous une claie chargée de. pierres;, mais. cela,nc fe Rrat,
ticine pas à Faris..

ellemend, aut der:Scitefirçichm.
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Paf fer les peaux (r6).
14. Araks avoir été-dans k confit , les ,peaux qu'on veut parer en Mana

-doivent aller dans l'étaffe. iffaiit 13 livres d'alun pour un cent de peaux de
Moutons., quelquefois /r , quelquefois rg , fuivant la grandeur des peaux ;
on y ajoute 2 livres & - demie defel marin en hiver, 3 en été. On les fait fon-
dre enfemble dans laehaudiere , en mettant deux l'eaux d'eau par cent de
peaux ; le fel leur donne de la douceur. On en met davantage en été , parce
que le hâle étant Fort, peut faifir les peaux , qui d'aiHeurs ne font toujours
que trop féches ; en hiver, le froid ferait poufser lé fel à la fleur.

55• QUAND l'eau eft prête à bouillir, Cal prend un quarteron de peattx;
c'eft-à-dire 26; on met un denii-feau d'eau dans la pafseire, qui eft un grand
cuvier ; on les déploie en les prenant par une patte de derriere -, & une dé
devant ; on les pafie dans l'étoffe. La pafsoire inclinée forme une efpece de
bain en avant, dans lequel on les pafse ; & à mefure qu'elles font pesées
on les jette, à la partie fnpérieure du fond de la pafsoire. On ramette enfuite
toute la paffêe , c'eft-à-dire les 26 , dans le bain , & on lei y laifse pendant
refpace de dix minutes pour prendre nourriture.

56. Ce cette étoffe quifait l'efsence de la mégifserie, & qui produit la
blancheur de la peau; car on verra ci-après , que celles qui n'ont eu d'autre
préparation que l'alun, font déjà très-blanches [go]. Si l'étoffe efi trop chaude',
cela brûle les peaux ; quand elles ont trop de plein , il ne faut pas qu'elle fuit
fi chaude que quand elles font un peu vertes. Mais fi l'étoffe n'était pas afsei
chaude, la peau ne ferait pas pafsée; elle n'aurait pas afsez de douceur.

57. ON range cette pafsée dans le haut du fond de la pafsoire, & l'on en
prend une autre , qui eft également d'un_quarteron ou de vingt-fix. On peut
ainfi pafser trois quarterons ou fix bottes dans une heure. Quand toutes les:
peaux font pafsées , on les déploie peau par peau ; on les met dans le cuvier i f

en les jetant en cloche , c'eft-à-dire , de façon que le milieu de la peau fe fou.
tienne un peu en pointe, & ne s'affaifse pas entiérement ; on prend l'eau de
l'étoffe qui a dégoutté, on en arrofe les peaux , & on les laifse ainfi jufhtfan
lendemain , ou même plus long-tems ; car elles ne courent plus de rifque• dans .

cedétat. Après les avoir retirées, on les met en égout dans la' pafsoire au
moins deux ou trois heures ; on les recolle l'une après l'autre en frappant fur
le bord de la pafsoire , pour les dérider , les étaler ; on en fait des piles de cent
ou deux cents fur le bord de la pafsoire , & elles font prêtes à mettre en pâte. ,

.s'8. POUR faire la pâte , on prend pour chaque cent de peaux un boit-seau
( i6) En allem. die Pelle gahrmachen. de trente.fix boiffeaux de bled , ou trois
(17) En allem. Gahrbriihe. Ceptiers par année. Le boiffeau de Farine ro

Douze boiffeaux de bled ne produffent mefure comme le boiffeau de bled, pro-
que dix boiffeaux de farine ; la confomma- duit ordinairement dix-rept livres de pain
tion moyenne d'un homme ordinaire, eft blanc. D d ij
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de farine, qui pefe 12 à là Rares 	 aaht -eiaviion 30 fois) , & cinquante
ifIttegs 	 fqr goei ç9few depuis ;4 jeuf8P',4 4e rats,•.	 frppe:l'étoffe qui

ePaes Pleffi: l,ea, Pelffl, 	 1,afgie tiOif:11K 	 fer p9u$
tiller .-43 4410P.k .9,n Peir rote dne 14 pn49iég à fereç-,Çlç begq

eifflaflç ug9get 	 $ Y J91.1e4r d'autres eau 	 on 	 , fait ine pàPn
pipirR empile du miel ; on y met les citiquaritè jaunes d'cpufs ; on la bat aven
!ffF Malle 	 tont de bras; on ne met point lçs 41ançs d'ieufs 	 reliant
pptir Pl-tge dAn p.9ttnufnf 	 les veuient pour en faire des oublie. il faut
une heure pue préparer ;a pâte , de trois à quatre cents peaux.

19c P41FR 	 en etee .P11 tï,emnIçg peaux une à 1.41e. Va Puvrier les
Jeçtp )fles '14 P40, le_iter9	 Pataa 8; les etenrnç•eniiiite on les mee

pile. dftln-Pq PO41 4 la Pal'a9ire jufqu'à çe  qu'an nit fini de Peer P?UtÇS
les peau; ; il faut une beige pour trois cents peaux. On lep déploie ; Pu les
me 41a In Darsgite iufqu'nn eonuin tiQus Pnv9n§ dit à kOçCg•

enr	 pafsage [17] ; on lex ploie de long 	 , ventre fia ventre,
14- 149-11f 	 APF14.9q t& 9P 	 PtePd put f4hfr fut les peteinn da lit Pen-
thrie , pendant huit ou qu'use jours , fnivaut la feifon.

iyeP 4ffte'd.e. la Pate font de 1;1.anc iy la Mal 	 Vadeaell:-,,_ der' la
geentit.4ngtaqd 41e , gni -çn, la defs4ghant , la rendrait tigre & cuisante;
on ne pourrais l'ouvrir fur le peson , fans le mucilage que cette pâte donnç
4 in 13P44!

Autre Maniere de per les peaux.
4:4 L prt;e la pins egentielle de la mégifserie, le pafsage des peaux,
faitodenA ç9ft:Mtea Kuvinos d'une maniere différente ; on ne diftingue

l'4 irg 4 In pâte Pen mêle tout enfemble , l'alun , le fel , la farine
l es mies & l'huile. Pour dix douzaines de moutons ordinaires , on. prend
24. liges de la .plys belle fietir de bled , tq livres d'alun , & 3 livres de fel
Ipn fait . fond:_re, ayee le fel ,en partienlier dans petit feau d'eau
ehandu gn H délaye la farine,; on répzind 3 livres d'huile d'Olive fur cette pâte.

64. iltp4bp elle 	 ptetkine Plaç chaude, on y démêle dix douzaines de
jouies eieufs i'eft çette bouillie claire qu'on, appelle !algue ; on en prend
la queitie refaute ponç une pnrsée , qui efr de deux douzaines , & on par,
Cage mie platée en deux demi-platées : dans la premiere , on met trois fois
44taat 	 tiede & on y trempe les peaux en les remuant bien ,
ce qu'elles qient leu toute la fauçe. Dans la feconde moitié de la fonce ,
met_ deux foie rnitant d'eau tiede ; on y pafse l'une après l'autre chacune des

peex clé}»pafseep , en l'y frOttant bien ; on les étend les unes fur les autres
ur lç haut du fond "di* cuvier inçliti , ou de la parsoire , à mefure qu'elles

font jefiée$.
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i;. Li palée étant finie, oft ra nunc toutes tes peaux dam Te bus du
cuvier; & (ni leur fele achever de boire tome la fauce. On fait aine let cinq
parsies on les foule toutes :enfetible avec des piloris dans un cuvier, &
on les laifse ainfi dans le cuvier à la faute , jufqu'à ce qu'on pnifse le étendre
pour fécher. Çe fera le lendemain fi l'on veut, eu quinze jours après, fi
l'on eft nbligé d'attendre pour avoir du beau terne.

Ouvrir reereffer
64. REVKNOWS au travail de mégi ers do Paris, nous avens laird

let cuirs fur perche. Quand ils font fees , on les lie per quarterons de 26;
on les met tremper dans un cuvier d'eau claire pendant- quatre à cinq
nutes , quelquefois même on ne fait que les fitucer .& les retirer tout de fuitee
on lei met en pile pour les ouvrir , c'eft-à-dire , les étirer fur un fer, les
étendre & augmenter encore leur fouplefse.

6f. Pour ouvrir , on fe fere du rem C'eff une plaqua de fer d'un pied
de large , arrondie par le haut, montée fur une planche de deux piede &
demi de hauteur , élevée perpendtdulairement à l'extrèenité d'une forte lild114
ohé ou batte horizontat de trois pieds & &Mi de long' fur un pied de large
ce baie horizontal eft chargé d'une grofte planche pour qu'il fait ineurstn.
lable dans le travail de la peau:

66. Une peau qui n'avait que quinze pouces de large, en acquiert eine-
cinq par cette opération ; la longueur qui eft d'environ trente poudes, ref-
tant à peu-près la Même ; car l'ouverture ne codifie 'qu'à la mettre fur fo*
large, & à bien - déborder , pour ne point laifser de cire, c'eft-à-dfre de
partie dure , fur les bords.

67. IL finit que les peaux foient un peu humides •fane quoi l'on ne pour-
rait les ouvrir. L'ufage eff d'ouvrir fur chair, 6'a-à-dire , de palier feule.
Ment la chair .& non la fleur fur lé peson ; cela cil marrant eget ïndt'ffé..
rent. On peur ouvrir par heure environ une botte . de eeie d'une merioere
grandeur , &off-à-dire , une douzaine #9 ).

68. QUAND toutes les peaux fout ouvertes, on les fait hâler , eeft.Ldi te ,
fécher prefque entiéretnnt, quoiqu'avec précaution. Quandellerfonthâlées,
on les afsortit de maniere à faire les bottes à peu près égaties pour la g -ouaté.
Enfin on les redrefse. Redreffir, , c'eft mettre la peau fur fon long le plus qu'il
eft poffible avec le pefson. On redrefse fur chair, pour ménager la fleur; le
teins qu'il faut pour redrefser, el} à peu près le même que pour ouvrir [671,

69. LE peson acheve de blanchir les peaux:, ou du moins leur blancheur
parait mieux lorfqu'elles font bien détirées. Dans quelques proVinces , on

( Érk, allemand , ambreckee und (g9) Ou treize, , coure rauteur lui-
richt 	 mime l'a dit plus haut.
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ouitle & on broyé les peaux fur une claie avec les pieds aeant de les on ,.;
vrir furie peson [ Io6 1. cela eft plus commode pour ; l'ouvrier; mais à
Paris, on penfe que le travail des bras fur le pefson vaut mieux que celui
des pieds .fur la claie.

REMARQUES GÉNÉRALES.
70. PAF. toutes les opérations que nous avons -décrites , il parait qu'un

bon ouvrier qui travaillerait fent & fans interruption à Paris, ferait autant
de centaines de peaux qu'il y a de femaines dans l'année , c'eft-à-dire , en-
viron ç000 peaux; mais quand les eaux font dures, il faut un peu plus de
tems. Quand une peau de mouton eft ouverte & redrefsée , elle a environ
trois pieds de long vers le milieu, & deux pieds trois pouces de large vers
la culée ).

7r. LES peaux blanches fe vendent au cent; le prix moyen eŒ de 60 livres
le cent; il y en a de r zo livres. Le poids le plus ordinaire etc de 8o à 92 livres,
poids de marc; elles pefent beaucoup plus que les peaux chamoifées, parce
qu'elles ont plus de nourriture, & confervent la fleur, qui leur donne le poids.
Les peaux blanches fervent à faire des routiers de femmes , des poches , des
foufflets , des tabliers pour les tailleurs de pierre & autres ouvriers, à garnir
des orgues, &c. Les tapiffiers garnifseurs en doublent des fauteuils, pour cm._
pêcher le crin de percer l'étoffe dont tes meubles font garnis.

72. LES maîtres peaufriers de Paris ont Peuls le droit de les y vendre en dé-
tait , & de les parer à la lunette u( voyez l'art du corroyeur ); ainii c'eQ à eux
que les mégiffiers vendent leurs peaux. On n'en envoie guere en province;
celles qui fe fabriquent à Paris fervent à la confommation de la ville & des
environs.-Il n'y a que tuileaux d'agneaux que les rnégiffiers de Paris envoient
à Btois, à Vendôme , &c. pour les gantiers.

''3. LES peaux blanches fe confervent très-bien , & font peu fujettes aux
infedtes; feulement on doit lies garantir des rats, qui cherchent fur-tout les
peaux un peu grafses, & tes tenir dans un lieu fer, parce que l'humidité les
ferait retirer & pourrit.

74. ON pafse en blanc des peaux de chiens pour faire des fus d'ouvriers ,
& autres ouvrages de cette forte ; on y emploie auffi la farine, l'alun de ro-
che' , & des blancs d'oeufs (21). On travaille suffi quelquefois en province, des
peaux de lievres & . de chats , de la même façon que les peaux de moutons.

Des pesa en laine,
7i. LÉS peaux de moutons qu'on pafse en laine, fe :nomment hoter chez
( zo) Voyez l'explication des figures.	 attentivement les cayers de Paris. Je les
(21 ) Il eft probable que l'on a voulu corrige fans en avertir , pour ne pas muid.

dire, des jaunes d'oeufs. Ce n'eft pas la plier inutilement des notes de ce gente.
feule inexactitude que l'on trouve eu lifant
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les mégiffiers de Paris. Ils en font pour couvrir le col des chevaux, pour garnir
des chancelieres, dans lefquelles on met les pieds, & pour faire des fourrures.
On choifit la laine la plus longue, la plus claire, la plus épanouie; on les lave,
on les rogne avec le fer à écharner, on les écharne fortement, en ôtant tout ce
qui peut s'enlever de chair; comme elles ne vont point en chaux, il faut que
le fer à écharner y fupplée. Si l'on veut les mettre en chaux, fuivant l'ancienne
méthode , on s'y prend comme pour les cuirs [9), en employant cependant
de la chaux beaucoup plus claire: elles peuvent être quelques heures en chaux-
fans fe peler , parce que la chaux ne pénetre que moitié du cuir , & ne fait pas
quitter la laine ; cependant on ne fe fers pas de chaux à Paris (22).

76. ELLES peuvent auffi pafser quelque teins dans le confit, fans que la
laine quitte ; on prend un vieux confit , on les y laifse trois à quatre jours. Si
le confit était neuf, il ne faudrait les y laifser que vingt-quatre heures. On les
ravale [ 5'2 pour en ôter le fon ; on les pafse, la laine pliée en dedans.; mais
on met ri à 18 livres d'alun pour un cent de peaux, 	 , plus que
pour les, cuirets [ %]. On fait la pâte comme pour les autres peaux [ i8
mais on étend la pâte fur chair; on les laifse jufqu'au lendemain, pour que-
Cette pâte fa rafferrnifse. defsus la peau; on les étend dans la penderie, & on les
laifse Lécher.

77. h, y en a qui , pour pafser les houfses , les étendent à terre , verfent de
l'étoffe defsus , les grattent avec les ongles pour faire pénétrer l'étoffe. Cela
efi beaucoup plus rude pour l'ouvrier, mais prend moins d'étoffe.

78. ON les mouille enfuite avec une queue de mouton trempée dans l'eau;
on les plie , on les empile un ou deux jours , on les charge de planches avec
des pierres par-defsus; on les ouvre fur le chevalet avec le fer rond , parce
qu'elles font trop dures pour le pefson on les repafse fur le pefson , en les
mettant fur leur large [ 66]. On les fait hâler, en mettant la laine en l'air; on
les expofe mime au foleil quand on le peut;. enfin on les redrefse fur le pef..
fon [ 0 ].

79. DANS toutes ces opérations, on doit ménager beaucoup la laine : un
Peul flocon qui manquera à une peau , lui ôte fa valeur, en la feifantparaitre
ehauve & ufée. Les houfses fe vendent 30 à 36 livres la dounineen 176i „
quelquefois julqu'à 4 livres la pie ce , quand elles font grandes & belles.

Des veaux- à poil.
no. ON peut rapporter à l'art du mégiffier les veaux à poil qu'on pafse en

alun ; car l'alun cil la matiere propre du mégiffter, , puifque c'eft l'alun qui
blanchit les peaux. Ces veaux étant dersaignés , écharnés,. on les foule aux
aluns,, en mettant pour chaque veau une livre . d'alun , & demi-livre da fel;

(ai) 1.1 elt beaucoup Rlus fer de ne ras fe feavir de chats.
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on: leslalfse en aluependatit'qdstre j'ours 4. an lient .de -ces 4îtinitteo jour ,
les :te pafse &.. n lés foule ünefeeonde: fais, Qvand tfonsi.moitiefeci , on
les ouvre. fur le chevalet avec le couteau rond:, & on les -faxé ,d là lunette
(voyez. l'art die corroyeur ) Les hongroyeurs:; qui eut fdisafuns très-forts ,
four plus apostée que les:rnégieerstle:pefser ces.;fotteede -veaue;.&c'eit
vent i.--eux !que les tnégi,ifiers les renvoient. 	 .

'nerfaut que huit jburinu:printerns:pour‘pafsér ees fortes de peaux ;
elles ,font très-Ilanchesdu, côté de la chair, eilesiferventprinciralement à'faire
les ,haVterace, fortadelitcs . que les foldats dans lesinerclaes earinée , 	 les
gens de métieren.all'arit ,parIepays ipartentfur leur rios, le	 ils mettent
lebesproqifions,leurs uftenfiles, leurs outili.La:Pluie:coetaiférnetit far le
poil , .&rte pénetrepointla peau.

Du 'travail - des :agriéaitee-fg autres peatie Aies.
82...Lasperinx gn eaux qu'on pae en blanc à Paris,:fe traVaillen fféretti

menti despeaux.de moutons ; &...ileft nécefsaired'enparlerféparétnent.:Quand
on les, reçoittlu, fant.ordinairement feehes -; ou hein« trem-
per jufqtratt-leind-andin.; aprèssuai- an imbrife avec Iefer: -rand:4 tafias:rince
dans la riviere , & on les met quelques heures en égout. On les muet'-chaud
[9.];:risaie ta chaux duit être phis forte-quelfur 'les peau de moutatua Oh :les
pie ie ventre fur. v en tte on; les nteren pile j fqtfaU endernai ni - an leed émisse;
on les met .qitatre • à .quatré feulement ; & on- les laifSe''huieà digit jours,
pluslong4enis en, parce qu'ellesi ont pl Liai de , peine, à peler' que les
peaux: de -mentons.

&3, Os: les 'Met tremper ilauS!des pleins morts,, owdanerles-futaillés'; avec
de l'eau. de7Chamt 'blanche. & faible, pouracheeer - de -les-faite ipeler. 'On les

ifse: ai à fi • pendant quinze , jours an:Moins , plus long-terras en hiver; pois , on
les retirei.ohleslave avec les mains; dans la; riviere.. Autrefois:en lerfaifait
Pécher afsez pour rabattre la laine mais aauellement on les met en-égout fur'
un treteetàf am les; pelerontesimosillées ; & on. lavalalaine tant'
dans-un plein-. MO rt trois kquatre jours otlerèrtie hait &link .ietitedansi un
plain neuf, qui 'ne doiravoirque , le moitié; delaforce de celui qui fert,eui
les cuirs, eaft-Lclire --:,pentr les:Moutons;	 ..	 .

84. ON les - retire ; on les repele [t6] ;.on les met dans la riviere afsem-
blées par bottes de treize , jufqu'au lendemain ;. on les écharne en faifant
fût 'le chevalet 'une eauche de trais à quatre peaui de moutons. Elles - font
phts• diffieilés à écharner, que les. moutons,	 'l'an a: - peine • à ën'ébbartier
autant que de cuirs, 	 un cent parjoitr .,,quaiqu'elleS l'oient beau-
COUR plus' petites: Après. avoiricharité -dit - lahg , ornes fraiverfe , C'eit.edire
qu'on écharne en large,

si.
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8i.- PENDANT l'écharnage, on met les peaux pour les faire boire, dans un
cuvier & quand tout eft écharné , on les foule dans ce cuvier un peu plus
•que les moutons [39]; on les met enfuite au bas du chevalet ; on les ravale
& on les traverfe de fleur; on les met boire dans un autre cuvier d'eau. Qyand
tout eh ravalé , on les refoule une feconde fois, on met un l'eau d'eau
defsus , & on les foule pour les rincer, On les laifse égoutter uneheure; oit
les met en confit avec cinq feaux d'eau pour cent, c'eft-à-dire , moitié de ce
qu'on met pour le cuir, & uu boifseau de fon pour cent peaux. On com-
mence à mettre deux ou trois feaux d'eau à part avec le bdifseau de fon que
l'on démêle bien ; on y pafse les peaux à tour de bras, pour qu'elles pren-
nent bien le fon , ce qu'on appelle embrever, & on les tranfporte dans la cuve
à confire , où	 le vieux confit , qui contribue à préparer l'adion du nou-
veau confit.

86. Las agneaux poufsent encore plus vite que les moutons, on n'attend
pas qu'ils ne levent plus pour les pafser ; ils courraient rifque de fe piquer.
Au bout de deux ou trois jours en été, quelquefois même le lendemain,
on les pafse, après les avoir ravalés de confit du côté de chair. L'étoffe_eit

•comporée d'un l'eau d'eau par cent de peaux, avec fix livres d'alun, & une
livre & demie de fel , c'eft-à-dire , moitié de la nourriture du mouton.- Ou
les pafse également l'une après l'autre , on les arrofe , & le lendemain on les
fecoue , & on les met en pâte.

87. POUR faire la pâte, on emploie un demi-boifseau de farine & un quer»:
teron d'oeufs;: le tendemain, on les met dans un cuvier vuide un cent à-la fois ,
& on les foule avec les pieds ou avec des pilons pendant cinq à th minutes ;
on les ploie en deux ; on les met Déchet ; on les mouille ; on les ouvre fur le
peson ; .elles font plus faciles à ouvrir que les peaux de moutons; on les fait
.hâler ; on les redrefse. L'ufage eft de les afsembler alors par quarterons (23)
& non par bottes; on les met la fleur en l'air ; & quand le quarteron eh fait,
on te plie en deux la fleur en dedans. -

88.EN hiver, le travail des agneaui eft différent, parce qu'on les travaille
à poil à peu près comme les houfses [h]. On en fait des fourrures de man-
chons ou autres ouvrages communs. Il y faut autant d'étoffe que pour les
moutons ordinaires , 12 livres d'alun pour un cent de peaux : la pâte fe
met comme pour les moutons; après qu'elles ont féché , on les mouille, on les
ouvre , on les fait hâler, & on les redrefse comme les autres peaux.

89. LA réputation qu'ont eu afsez ong-tems les gants blancs de Grenoble,
m'a fait fouhaiter de ,connaître les détails de leur préparation, Voici les
iclaircifsemens que M. Romans, premier conful à Grenoble , a eus du fyndis

s; ) Vingt-cinq peaux font un quarteron.

Tome III.
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des mégifliers. On n'emploie pour faire les plus beaux gants, que les peaux de
chevreaux & d'agneaux, qui coûtent environ dix fois la piece [116].

9o. ON les met tremper dans l'eau pendant trois jours , plus ou moins,
fuivant la faifon ou la. qualité des peaux. Il faut une eau courante & pure r
on fe fert à Grenoble de divers ruifseatix qui coulent aux environs de la ville;
car Pifere charrie un limon ardoifeux , qui la rend incapable de fervir à la•
préparation des peaux blanches.

91. APRÈS qu'elles ont trempé, on les met pendant trois remailles dans le
plein ; c'efl une fofse de fix pieds de large , creufée dans la terre fur une pro»
fondeur de quatre à cinq, pieds. Pour mettre dans ce plein dix grofses de
peaux d'agneaux , on emploie environ fept quintaux de chaux avec la quan-
tité d'eau néeefsaire d'abord• pour la bien éteindre , enfuite pour la délayer
jufqu'à la conflitance d'une bouillie claire. On commence par mettre la chaux
dans le plein avec afsez d'eau pour la confotnmer ; on augmente l'eau peu,
à peu, jufqu'à ce que la chaux fait froide oa la remue pour la rendre liquide,
& on la laifse repofer.

92. CETTE eau de chaud., en y ajoutant la moitié de la chaux qtfon avait
d'abord employée, peut. fervir une feconde fois., après quoi l'on cure ordi-
nairement le plein pour en former un tout neuf.

93. Si la peau. relie trop long-Lems: dans la chaux, elle peut fe piquer,..
c'eft-à-dire , être percée eu divers endroits, & même tomber en pourri-
ture ( 24) deux ou trois jours de trop font même capables de gâter &
d'affaiblir la fleur de la peau , enforte que les gants ne pourraient plus fe
faire en fleur. Ce point de faturation exige le plus grand foin de la part des-
mégiifiers.

94. Si la peau teftetroppeu de terne en chaux , la fleur fera mieux con-
fervée; mais la peau n'aura pas ce moëlleux qui en fait la beauté, &. cette :

douceur qui lui eft nicefsaire pour être bien travaillée._

( 24) On cannait la force réfolutive de
la chaux fin les fubltances animales. C'eft:
par cette raifon. qu'on l'emplbie générale-
ment dans les divers métiers qui fe rappor-
tent aux peaux, EHe ronge les filamens M-
Bersqui lient le.poil à la peau de ;
elle difIbut cette fubftance gluante qui fe
trouve dans les pores & Ies conduits innom-
brables de la peau-. Sans cela, le cuir ne fe-
rait point affoupli, il relierait toujours roide:
L'eau ne ferait, point capable de produire
cet effet, à caufe des particules grecs qui
fox. jointes àeettc fuhltance mucilagineufe.

On conçoit que , fi l'On• ne - moere pas la-
force de l'eau de chaux, ou fi on là laiffe -
agir trop loneterns , la diffolution que l'an
cherche à obtenir , ira trop loin•, jurqu'à
attaquer les parties folies de la peau. L'ou.
vrier doit donc bien.prendre garde que fon
eau de.chaux ne flair pas trop forte. Dés que
lé mar eft fait, il eft irréparable. If s'agit de
trouver un Pille milieu , pour tirer toute la
fubftance muqueufe , pour donner à la peau
la foupleire convenable. , en confervant ce.
pendant aux parties toute la force dt, la co.
hérenre polfibles.
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95. Au forer du plein, ces peaux doivent être bien lavées , après quoi on
les met fur le chevalet pour lever le poil ou la laine avec un couteau; mais
on eft obligé dé faire une couche, c'eft-à-dire , de mettre fur le.chevalet
ques peaux en laine, pour que la peau ne foie point endommagée danscette
opération qui eft fort délicate : c'en ce qu'on appelle dans certains endroits,
faire une couche.

96. LES mégiffiers n'ont befoin que de deux fortes de couteaux pour tra_
vailler les petites peaux fines dont nous parlons : l'un eit le couteau de ri-
viere (25	 qui a deux tranchans , & qui fert à travailler la peau fur le
chevalet; l'autre eft le couteau i dos (26) , qui ne coupe que par fa partie
concave, & il fervira principalement pour retravailler la peau au fortin du
confit. Ces deux fortes de couteaux font femblables ; ils ont environ vingt-
41eux pouces de longueur, & font emmanchés de deux poignées de bois ,
qui ont chacune quatre à cinq pouces de longueur; ils refsemblent à ceux
que l'on voit dans la planche I , marqués 1 i & 12.

97. Les peaux ayant été pelées, fe remettent dans un autre plein neuf,
préparé comme le premier, pour y refter encore trois femaines , plus ou
moins, fuivant la faire,. En fortuit de lachaux , on les lave, on les travaille
de riviere , c'est-à-dire, fur le chevalet, avec des couteaux tranchans; après
avoir coupé d'abord les extrèmités de la peau, les 'têtes , les oreilles, les
pieds, & les durillons, e'eft-à-dire , les parties plus dures.

98. LE travail du chevalet revient quatre à cinq fois , & à chaque fois on
pafse les peaux dans une eau nouvelle; c'est ce qu'on appelle travailler ele
riviere.	 ouvrier peut travailler vingt ou vingt-quatre douzaines de peaux
dans un jour.

99. Amas le travail de riviere , en met les peaux en confit [ 30] ; ce
confit doit être compote' d'une eau bien claire , avec du fon le plus pur il
faut que ce fon .fuit tiré d'un bled bien net, où il n'y ait aucune graine capa-
ble de tacher la peau : ce qui n'arrive que trop ; car la peau fe tache aifément
.dans le fon, dès-lors elle ne peut plus fe paihr en blanc, & ne fert qu'à
faire des gants de couleur obfcure.

lice. IL faut auffi que le fon étant lavé dans Peau, ne la blanchirsc pas,
qu'il ne contienne point de farine ; on en met environ la moi-

tié d'un feptier, mefure de Paris pour dix grofses de peaux dans un grand
cuvier de 4,1, ou 6 pieds .de diametre, fur 3 ou 4 pieds de hauteur ; on
y .verfe de l'eau jusqu'à ce qu'elle furpafse d'un pied ou d'un pied & demi
la hauteur des peaux. On met ce confit dans un endroit qui ne fait ni trop
chaud ni trop froid ; on le couvre , pour empêcher qu'il n'y tombe des

( 2 g ) En allemand , das Fleilcheifen.	 Le feptier de Paris Cam./tient douze boie
( 26 ) En allemand', dus etreicheifta.	 feaux [ I

E e ij
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ordures , & on litifse les peaux acquérir ce degré de fermentation qui les
décreufe & les raffine , c'eft-à-dire , les ramollit & les enfle, comme nous
l'avons expliqué afsez au long.

ton Lz confit ne dure quelquefois que quatre ou cinq jours en été,
fouvent plus d'un mois en hiver; niais pendant cet intervalle de tems , on
doit le vifiter très-fouvent. Chaque jour, les peaux s'élevent au-defsus , &
le mégiffier eft obligé de les renfoncer avec des pilons; il met le feu avec
une allumette à la vapeur qui s'en exhale , ce qui contribue au raffinement, en
donnant lieu à la formation d'une nouvelle partie fpiritueufe , pendant la-
quelle les peaux fe travaillent & fermentent de plus en plus.

102. LORSQUE les peaux font dans le travail de Peau , ou dn, ennfit , dans
lequel nous avons dit qu'elles mitaient quelvef9ii; quatre jours, quelque-
fois trente , on doit craindre qu'elles ne fe piquent , c'eft-à-dire , qu'il ne
s'y fafse de petits trous de fleur ou de chair, ce qui arrive quand la fermen
tation eft trop aélive. Il faut être bien attentif fur le teins qu'elles doivent
refter en confit ; un jour de trop eft capable de tout perdre. Il faut que le
mégifiler Yprenne une attention continuelle , & il faut qu'il connoifse bien
par expérience la qualité de l'eau qu'il emploie [ 3c)].

103. QI/AND les peaux fortent du confit , on les travaille encore fur le
chevalet pour en ôter le fon , avec les mêmes couteaux qui ont fervi au tra-
vail de riviere , après quoi on les met dans la pâte. Pour une grofse, ou
gent quarante-quatre peaux, on prend trois à quatre livres d'alun , une
livre de fel , une livre d'huile d'olive, trente ou quarante oeufs de poules
quinze livres de la plus belle farine de froment bien pesée; on fait fondre

& le fel fur le feu , dans un chauderon où il y ait une quantité d'eau
fuffifimte ; on les remue jufqu'à ce qu'ils (oient fondus. On verfe cette eau
Palée dans un baquet propre à faire la pâte , en y ajoutant de l'eau fraîche ;
& quand le tout eft tiede , on y met la farine pour former la pâte ; après quoi
on y verfe l'huile d'olive & tes jaunes d'oeufs mêlés enfemble féparément.
On bat & on démêle tout enfemble, enforte qu'il en réfulte une bouillie
claire , propre à s'étendre fur la peau.

104. ON pafse les peaux l'une après l'autre dans cette pâte , & l'on fait en-
forte que chaque peau en foit par-tout enduite. On les jette aine empâtées dans
un cuvier fans eau ; on les foule avec des pilons ou avec les pieds, pour que
cette nourriture pénetre plus facilement dans les peaux. Il faut fouler pen-
dant l'efpace d'une heure , plus ou moins, fuivant que les peaux font plus ou
moins dures ; les pilons dont on fe fert pour cet effet, pefent 6 à 7 livres ; ils
ont quatre pieds & demi de hauteur. Quelquefois la tête en eft arrondie par
le haut, au lieu d'être parfaitement cylindrique,

loi'. APRÈS avoir foulé les peaux dans la pâte, cules étend fur des cordes,
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è l'air libre ou dans des greniers , fuivant le tems, pour les faire l'échu. Lorf-
qu'elles fechent difficilement & lentement, c'eft-à-dire, que le tems & le lieu
ne font pas favorables, ou quand elles font l'affres  par le froid, il arrive
qu'elles fe grenent à la furface, en faifant ce qu'on appelle vulgairement chair
de poule ; alors la fleur fe durcit , & ne peut plus reprendre fa premiere fou-
plefse. Ce défaut rend les peaux quelquefois end érement incapables de fervir-
;rux gants blancs, & même aux gants de couleur.

rob. LORSQU'ELLES font bien feches, on en fait des paquets d'une grofse
c'eWà=dire 144 , plus ou moins , fuivant leur grandeur ; on les attache en-
fernble avec une corde pour les plonger dans l'eau claire ; on les afsemble eu
petits paquets de deux ou trois douzaines , que l'on foule avee leepieds fur des,
claies de bois , pour les difpofer à l'ouverture du palifson. .

107. ON ouvre enfuite chaque peau fur un palifson de fer,après les avoir
un peu humedtées : c'eft ce qu'on appelle à Paris le pefin [60. L'adieu.' de ce-
lui qui ouvre eff la même que pour les grandes peaux un ouvrier peut peser-
fur le palifson douze douzaines de peaux d'agneaux ou de chevreaux dans un
jour. Quand elles font ouvertes , on les étend par terre , en forme de capuchon,
pour achever de les faire fécher. Lorfqu'clles font feches, on' les broie une fe.
coude fois fur la claie [ 1061; on les ouvre fur un palifson un peu plus tran-
chant, pour les redrefser & faire tomber le relie de la pâte qui fe trouverait en..
core attachée à la peau.

108. LES peaux d'agneaux & de chevreaux qui font d'une qualité inférieure,
& celles dent la fleur n'a pas été foigneufement confervée , ou n'a pas réfuté
aux différens travaux de la mégie, exigent une préparation de plus , fi l'on
veut eti faire des gants qui aient encore de la propreté & de la beauté. On met
ces. peaux dans un cuvier avec de l'eau en quantité futfifante pour bien abreu-
ver les peaux ; an y ajoute pour chaque grofse de peaux , cinq à fix jaunes
d'irufs , & 4 onces d'huile d'olive. Ces dores varient cependant fuivant la
finefse & la beauté des peaux. On foule avec les pieds ou avec les mains, ou
même avec un pilon , toutes les peaux dans cette cornpofition, pendant une
heure environ: on les étend enfuite fur une planche bien unie & bien nette.
On les expofe au foleil pour les faire bien fécher, ce qui exige quelquefois une
journée entiers , plus ou moins, fuivant la force du foleil. Elles y ratent jure
qu'à ça qu'ellesfaient feches & roides comme du parchemin.

109. ON pourrait expofer à la rotée ces mêmes peaux, fi elles n'avaient
pas afsez de blancheur. On le fait pour les grandes peaux de chevres &
mourims , pafsées en huil•ou en chamois quand on veut les blanchir, comme
nous l'avons dit dans l'art du chamoifeur ; mais cela n'eft pas nécefsaire dans
le cas dont nous parlons.

I I Q. LA peau d'agneau ou de chevreau étant bien feche, n'a plus !adula



212 	 ART DU Ifl_EGISSIE.R.

que d'être travaillée fur le chevalet pour l'adoucir, rouvrir, la rendre toupie
propre à l'ufage du gantier.

1. LE travail dont nous venons de parler, & qui n'a lieu que pour les
peaux'effieurées , forme ce qu'on appelle afsez improprement des gants pet
aidait, en y ajoutant la préparation fuivante , qui fe donne chez les gantiers,
& lorfque les gants font faits. On prend de l'amidon, qui s'appelle à Grenoble
blanc de Paris, réduit en poudre très-fine.;; on l'applique avec une brofse fur
les gants , pour faire pénétrer l'amidon dans le tifsu de la peau autant qu'il eft
poffible. On harles gants fur un marbre ou fur une planche bien unie , pour
en faire fortir tout ce qui n'a pas contracté afsez d'union ou d'adhérence avec
la peau. line peau effleurée , comme nous l'avons dit, reçoit facilement une
grande quantité d'amidon , & la blancheur de cette fubflance efface la teinte,
jaunâtre que les oeufs avec l'huile avaient pu y dépoter.

112. Mais pour que ces gants ne falifsent pas tes habits lorfque le Frotte-
ment en détachera l'amidon, on emploie une fubitance gornmenfe , formée
avec de la gomme adragant, de la cérufe, des blancs d'oeufs , du lait, quel-
quefois un peu d'eau-de-vie, & quelques odeurs agréables; on trempe une
éponge fine dans ce tnêlange, & l'on pafse l'éponge fur les gants : lorfque cet
enduit eft prefque fec, on fait tomber récailie fuperflue que la fiabitance gom-
meure aurait pu laifser fur la peau •, & les gants font en état d'être livrés. Les
précautions nécefsaires dans ce dernier apprêt, confinent fur-tout à n'em.
ployer que des matieres très-pures & d'une bonne qualité , & à les appliquer
avec une extrême propreté, puirqu'elles donnent aux gants toute leur parure
& leur éclat.

113. ON appelle cuir de poule, complu, une peau trés-mince & très-lé-
gere , dont ou fait des gants de femmes pour l'été; ce n'en , pour ainfi dire,
que la fleur ou l'épiderme qu'on fépare de la peau, en enlevant la plus grande
épaifseur avec un inftrument tranchant : c'eft un raffinement de beauté qui a
afsez rare dans l'ufage.

T Tel.. CES petites peaux pafsées en blanc, ainfi que nous venons de le
décrire [ $u J, fe vendent entre 7ç & 90 livres la grofse c'eft.à-dire , les
douze douzaines. Elles étaient moins cheres d'un tiers , il y a quelques
années ; mais elles ont augmenté , ou par la rareté des matieres prernieres , ou
parce que l'exportation chez l'étranger devenue plus con fidérable : on l'a
favoritée dans le toms rétablifsement du nouveau droit fur les cuirs , en
en ordonnant la rettitution pour toutes les parties &aillées à fortin du
royaume. ( Voyez l'art du tanneur, oit nous avons rapporté cet édit. )

iti. UNE grofse de peaux, qui en contient 144, pour être de recette , doit
pefer 20 livres, & peut faire dix douzaines de paires de gants ; car communié-
meut une peau d'agneau ou de chevreau ne , fuffit pas pour une paire de gants.
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6. LES peaux d'agneaux & de chevreaux , qui fervent aux mégiffiers , fe
vendent chez les bouchers ou dans les marchés à Grenoble, environ S livres à

livres Io fois la douzaine, c'eff-à-dire , de 6o à 66 livres la grofse, plus ou
moins. Le prix n'était ci-devant que de 40 à 42 livres la grosse, parce que la
Savoie -en fournifsait beaucoup ; niais il a augmenté de moitié depuis que le
roi de Sardaigne a défendu dans fes états l'exportation des peaux en verd.

117. QUOI-QUE les gants-de Grenoble aient encore la plus grande célébrité ,
cependant cinq mégilliers qui travaillent à Grenoble, 4 un fixieme à Mens,
bourg fitué à quelques lieues de là, fuflifent pour toute la confommation
qui s'en fait. Ces rnégiffiers tirent leurs peaux de toutes•les provinces voifines,
du Dauphiné, du Languedoc , de la Provence , de la Brefse , &c. Ils en em.
ploient environ fept cents grofses , 	 , un peu plus de cent mille.
On pafse auffl à Paris quelques peaux d'agneaux.; mais la plupart s'envoient à.
Blois & à Vendôme. Nous avons parlé de la maniere dont elles fe travaillent..

Des difirens vices des peaux brancbes.
118. La: peau de mégie , pour être parfaite dans fon habillage, doit être

bien b tanche, bien- douce , bien fine , & bien nette fur la fleur; etle eft fujette
à plufieurs défeettiolités qui viennent ,.les unes-de l'animal les autres de- la
fabricatio n. Il y a des peaux qui , par leur mauvaife qualité , ne peuvent rece-
voir un habillage parfait ; les unes font trop feches , les autres font trop grae.
fis. Loirque les moutons ont péri par des maladies contagieufes , il efh défendu
de les pafser en mégie , par l'article XXXII des riglemens de la commu-
nauté, qu'on trouvera ci-après: mais il y a une multitude d'autres maladies .
'qui àttaquent les moutons & qui par-là nuifent au mégiiiier. Virgile en.
compare le nombre à celui deecoups de vents qui agitent la mer :-

Non tam. creber agenr hiemem ride aquore turbo',.
Quam mulet pecudum peler. Gearg. I. 47r.

«Voyez l'fieloire naturelle de M. de Buffon-, l'art du pardemMier ,- Ié mémeire
de-M. Virgile-dans le premier volume. des mémoires préfentés par tes favans-
&rangers ,page ie. M. Tenon a lu dans Pacadégnie,au mois de février. 1763,,
un grand mémoire fur les maladies des bêtes à laine. Il y a suffi un livre
anglais qui contient là-defius des.détails fort. amples:4 compleat &eut of expe-
rieneeit improvement's made on sbeep , eee. ly. William Mils, London., 1749 ,

119. LES rnégifflers,fe plaignent très-fouvent des. peaux qui ont été. mal
déshabillées par les boucliers, ou fur lefeelles ils ont fait des coutelures

fur que cette inattention de leur part fait torr à l'art, & au public, en;
rendant inutiles ou défeetueufes un grand nombre de peaux. Les mégifliers,

dé Traies kent une afiemblé.e on .176,,k,. dans laquelle ils réfoiuxent de fi;
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pourvoir pottr obtenir un réglement à ce fujet. B ferait très-jutte en effet
d'obliger les bouchers à éviter les coutelures cleft-à-dire , à déshabiller au
poing , & non au couteau, & à ne pas déchirer les peaux.

120. QUAND les peaux ont été enchaufsenées pliées , & qu'on les love
pour les ranger[ g] , it faut les prendre bien légérement & ne pas les pincer
fortement ; cela exprimerait la chaux dans l'endroit que les doigts auraient
*imprimé & cela ferait quatre trous dans la peau , parce que les endroits où
il n'y a pas de chaux s'attendrifsent par la fermentation, & ne peuvent plus
fupperter le travail.

121. DANS le plein il faut avoir attention de ne pas laifber trop plarner
les peaux ; elles pourriraient de plein, & s'en iraient en morceaux. On do.t
examiner quand elles font afsez épaifses , afsez fermes pour devoir être
retirées ; au contraire , fi on les tire trop tôt, comme cela arrive fouvent
quand on n'a pas d'autre ouvrage prêt à faire , on a plus de peine à travailler.
Le cuir qui eft verd de plein , exige plus d'alun , & il n'eft jamais bien
doux ; mais l'inconvénient n'eft pas auifi grand que celui de laifser pourrir
de plein.

322. DANS le travail de riviere , on doit ménager la peau ; il dl aifé avec
le fer à écharner, de faire des trous aux pattes de devant , quand on n'eft
pas attentif: tes ouvriers appeltent cela faire un A, à caufe de l'exclamation
ordinaire de celui qui voit fa faute. Quand une peau n'a pas été bien tra-
vaillée de rivicre. , & qu'il y eft mité de la chaux,. elle eft toujours dure :
ainfi l'ouvrier ne doit pas fe négliger fur cet article. .

123. La confit occafionne aulfi des défeetuoûtés : fi la peau ne confit pas,
elle elt dure & ridée; fi elle confit trop, elle eft piquée; ce danger eft fur-
tout à craindre en été , où plufieurs califes peuvent faire tourner le confit
ou en accélérer l'effet.

124.EN hiver , il y.a moins de rifque , mais plus de peine ; le travail eft
plus rude. Quand les peaux gelent étant en chaux ou au l'échoir , cela les em-
pêche de peler ; mais cela ne Fait pas de tort au cuir. Si le confit gelait au-
defsus , on- aurait lieu de craindre que le fond ne pourrît. Pour éviter ce
danger , on le couvre avec des draps lorfqu'il gele ; & on le retourne
fouvent.

.r2t. QUAND les peaux ont mal féché , quand elles ont retenu de l'humi-
lité ou de la graifse naturelte, -elles peuvent fe pourrir dans la fuite; hors
-delà elles peuvent fe garder très-long--rems ].

Du prix des différentes fortes de laine.
Ie. -Nous avons dit que le commerce de la laine à Paris roule fur les

inégilfiers [18 ]. C'eft -eux qui la :trient , la lavent la vendent; ils en dit-
tinguent
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zinguent de planeurs fortes. La !sure-laine eft celle que Von tond fur le mou.
ton vivant , & dont la chaux n'a point approché ; elle coûte depuis 16 juf-
qu'à 26 fois la livre , fuivant les teins. La laine d'agneau, qu'on achete des
rôtifseurs eft dans le même cas ; elle n'a point été en chaux; elle fe vend
20 fols la livre.

127. QI:tara) la mere-laine'vient de chez le laboureur, on étale la toifon
tout de fon long fur une claie; on coupe le targue , c'en la marque du maitre
imprimée fur la laine du mouton. On fépare tous les brins , tant avec les
doigts qu'avec le crochet, dont en voit la figure dans la planche L On la
pelote en la roulant en petit volume; on la noue en engageant les extrè-
mités dans le milieu du peloton, & on jette ces pelotes dans une manne g
pour les plinger , c'eft-à-dire, les laver.

128. CETTE manne ou panier a deux pieds de haut, & trois pieds &
demi de diametre; elle eft foutenue par quatre pieds; elle coûte environ
10 livres ; on la met dans la riviere avec une grofse pierre en dedans pour .

la fixer; quand la laine eft imbibée, on la laifserepofer jufqu'au lendemain ;
elle s'échauffe & fe difpofe à être dégraifsée ; le lendemain, on dénoue les
pelotes , & on les lave dans la manne , jufqu'à ce qu'elles foiént blanches;,
on les étale fur le pré, car ou va ordinairement pafser deux jours dans la
Campagne pour plinger, , & le lendemain liyer la mere-laine,, quand on *en,
a une quantité fulbfante. Le lavage' dont nous venons de parler ;n'a lien que
pour la mere-laine .; la laine plis, dont nous allons parler, ne fe lave que fur
la peau même , avant de la peler [ 14 ].

129. LA laine que le mégiffier pele après que les peaux ont été en chaux,
[ 16] s'appelle le plis. On diffingue quatre fortes de plis, la poignée , la
fine pelure , la haute fine & le moyen. La poignée eft la laine d'une toifon ou
d'un avalis a qui s'enleve à la fois & prefque tout d'une place de defsus la
peau : ce qui a lieu pendant l'hiver , où les laines font longues & bien four-
nies. La poignée coûte de dix-huit à vingt-deux fois la livre.

130.LA fine pelure eft une laine fine qui s'arrache de defsus la peau par
grappes ou par morceaux , étant plus courte que la poignée, & n'étant pas
afsez haute pour êtèe faille toute entiere avec la main ; c'eIt en été qu'elle fe
pale. On la diffingue encore en haute & bafse , 'fuivant qu'on approche
davantage du mois de feptembre. On la vend 20 à 21 fols la livre. La haute
fine fe tire comme la poignée , mais fur des moutons qui ont la laine plus
grofse ; elle coûte 21 à 22 fols. Le moyen eft une laine plus longue, mais
plus groffiere, qui fe tire de la culée ou des efefses de la peau , & qui coûte
18 fois.

13 r. jusQu'icr il ne s'agit que de la laine blanche , qui eft la plus recher-
chée. On fépare enfuite le noir & le bege. Le noir coûte environ 18 fols;

Tome III. 	 F f
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on y. diaingue encore les toifons & les grappes , fuivant qu'on pelé tout
d'une pieee ou par flocons. La différence eft d'environ un fol par livre.
Le be g e , c'eft-à-dire, ta laine grifàtre & terne, qui ne faurait jamais de-
venir blanche, ne coûte que to à 12 fois : on y diftingue aufft les grappes
& les toifons.

132. La groffi pelure eft la laine -qui fe tire rie la queue des moutons; c'eft
la moins belle ; elle ne coûte que 9 fois la livre.

13,3. LE court eft la laine qui fe tire pendant la durée du printems , peu
après que les moutons ont été tondus ; elle eft fi courte qu'on ne la vend
que 7 à 8 fois la livre , fans diftinguer même- fur quelle partie du corps
elle eft prife.

134. LE bâtard ell la derniere qualité de laine ; eeft celle qu'on enleve
avec les forces [ 8] dans les endroits les plus (ales & les plus défectueux. Le
bâtard ne coûte que 5 fois la livre.

De la communauté des mégOers de Paris,
135'. LA Communauté des mégiffiers eft très-ancienne elle était autrefois>

très-nombreufe ; mais depuis que l'ufage du chamois s'ef# étendu , la rnégie
férie g perdu confidérablement. Les mégiffiers de Paris font en petit nombre s>
it n'Y cri a guere qu'une douzaine qui foient un peu occupés , & ils ne tra-
vaillent que pour la confotnmation de Paris & des environs.- La plupart ha-
bitent au fauxbourg Saint-Marceau, le long de la riviere des Gobelins.- Cette
riviere eft favorable à leur travail [3(7] , pourvu que Peau ne manque pas,
ce- qui arrive afsez fréquemment dans les grandes chaleurs.

136. LE nouveau droit fur les cuirs , qui eft de deux fals par chaquelivre
de poids , a encore diminué la mégifserie dans cette ville; on aime mieux
Vendre le cuir fur plein que de le finir à Paris , où la main-d'œuvre étant plus
cbere , on a plus de peine à foutenir

137. LES flues des tnégiffiers , que nous allons rapporter, font de 5407 ,
&par conféquent peù nécefsaires actuellement; ils contiennent cependant
quelques articles remarquables , & j'ai cru devoir les placer ici , d'après 1'6-
dition imprimée en 1743 , la feule que j'aie pu me procurer. J'avertirai des
endroits oà le tèxte me parait altéré (27).

(27 ) Si je n'avais pas promis de donner abrégé ces longs réglemens , dont la plu-
ies cayers des arts , tels qu'ils onl été pun part des articles font des entraves mires au
bilés par l'académie , j'avoue que fautait piogrés - des arts & du commerce.
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:T A" TUT&• pour les inaitrès.marchands:mégiffiers, de la
fauxbourgs de .Paris ; accordés par les rois- fromIdis Pr & Char-
les I X , confirmés par Henri I P . & Louis le Grand . '

PREMIiREMENT e qu'aucun ne pourri être pafsé maitre du métier de mé-
gifler en la ville & fauxbourgs de Paris ,ni tenir icelui métier, fi premiére»
ment il n'a été examiné & trouvé risffirant par les gardes dudit métier, & qu'il
ait payé fix livres parifis d'entrée, la Moitié au roi & l'autre moitié à la con-
frairie dudit métier , comme d'ancienneté eff accoutumé , & qu'il n'ait fait fon
chef-d'oeuvre d'un cent de cuirs de peaux de moutons , & bien & duernent la-

-tauds en blanc, pour montrer s'il erk capable d'être reçu maitre dudit métier.
II. Item. Que nul dudit métier ne mette hors aucune char& appartenante

audit métier aux jours de dimanches, ni aux grandes fêtei folerunelles , fi ce
Weil à la fenêtre , fi haut qu'un homme n'y puiffe atteindre de fa main, fut
peine de forfaire les denrées; & paieront l'amende de quarante fois au roi,
.8r quatre' fols aux gardes dudit métier, pour le métier garder.

Item.. Que nul n'achete en la ville & banlieile de Paris , en boucherie
ni ailleurs, peaux fur bêtes vives , ni peaux fur bêtes mortes s'ils ne les
voient avant, fur peine de dix fois d'amende pour chacun cent qu'ils achete-
•;rearit, & de plus plus ,& de moins moins, & au-deifous feur l'ernplage , les

'j'irais parts au & l'autre part aux gardes dudit métier. •
W. Item. Que nul dudit métier ne pourra faire depuis pâques ,jurqu'à la

mi-aofit , qu'une laine nouvelle ( a) , & le bâtard, fur peine de vingt fois pa-
titis d'amende, dont le roi aura les trois parts, & les gardes dudit métier la
quatrierrie partie.

V. Item. Qu'aucun maitre ne puifse faire depuis la mi-août jufqu'à pâques,
que deux paires de laine tondue (b); c'eft à (avoir, de laine à plauge ; & qui fera
trouvé ragent le contraire, les denrées feront confifquées au roi, de laquelle
confifcation le roi aura moitié , & les gardes de la confrairie dudit métier
l'autre.

VI. Item. Que dorénavant tous cuirs feront enchaufumés & pelés au bâ-
ton & fait à bâtard (c) ; c'eft à l'avoir, ceux qui ont la hauteur du travers da
petit doigt d'un homme, & tous les autres qui feront au-deffous d'icelle hau-

(a ) Actuellement on en fait deux ou
trois fortes , pour contenter les marchands.

(b ) Adtuellement ou en fait quatre for-
tes , à la mi.aoïtt la fine pelure, & le moyen;
la poignée.ou avalis qui cil le plus fin, & la
haute fine qui eft de même qualité que le

moyen, mais plus haute. Elles fe tirent de-
puis noël jurqu'à pâques , tems nit toutes
les peaux que l'on reçoit font tondues. .

( c) Cela veut dire qu'il faut réparer le
bâtard.

ij
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teur, , feront mis avec la laine du plein , fur.peine de dix fois d'amende, huit
ibis au roi , & deux fois aux gardes dudit métier.

VIL Item. Que nul dudit métier ne puiffe acheter ni barguigner Peaux de
boucherie aux dimanches ni fêtes folemnelles, ni en la ville & banlieue de
Paris , fur peine. de vingt fois d'amende , quinze fais au roi , & cinq fois aux
gardes dudit métier,

VIII. Item.. Que nul ne foit fi hardi qu'il mêle fes queues avec fou bâtard.,
fur peine de l'amende , comme deffus eft dit.

IX. Item. Que nul ne foit fi hardi d'aller au-devant des denrées aux jours
de marché de Paris, foit maîtres-jurés dudit métier, ni autres , pour acheter
& barguigner denrées vives, fur peine de quarante fois d'amende , trente-deux
fois au roi , & huit fois aux gardes dudit métier. ,

X. Item. Que nul ne foit fi hardi , maîtres ou valets dudit métier, qu'il
ne porte ou faire porter par lui, ni par d'autres, peaux paffées en mégie ven-
dre par la ville de Paris, d'hôtel en hôtel, fors en la place devant les SS." In-
nocens & au carrefour Saint-Severin , ou au famedi és halles en la place,
fartant fans colporter de place en autre, fur peine de dix fois d'amende, dont
fix fois au roi, & quatre fois aux gardes dudit métier.

XI. Item« Que nul dudit métier ne foit fi hardi d'aller aux rifferands
fileurs , ou filereffes, ou autres gens dudit métier, pour peler peaux, fur peine
de l'amende des fufdits dix fois, fix au roi , & quatre eux gardes dudit
métier.

XII. Item. Que les maîtres dudit métier ne pourront avoir qu'un feu! ap-
prentif en icelui métier, & ne le pourront prendre ni tenir à moins de fix
ans , parce qu'en moins de teins ne pourront-ils avoir appris ni être trouvés
fuffifans & experts en icelui , à peine de foixante fols parifis d'amende , qua-
rante fois au roi , & vingt fois à la confrairie dudit métier.

XIII. Item. Que lefdits maîtres qui auront pris un apprentif, feront tenus
apporter aux jurés dans la huitaine eefuivant , la lettre d'apprentitfage dudit
apprentif , pour ravoir le jour que ledit apprentif aura été obligé ; & paiera
ledit apprentif, pour être enregiftré au papier dudit métier, quatre fois parifis ,
pour obvier à ce que fi lefdits maîtres perdaient lefdites lettres d'apprentitfage,
lefdits apprentifs ne feraient fruftrés de leur teins, & auffi à ce que lefdits maî-
tres ne puigfent prendre d'autres apprentifs pendant ledit tems , & ce fur les
peines de ffufdites.

XIV. Item. Qu'aucune Femme veuve dudit métier ne pourra prendre ni
avoir aucun apprentif, autres que les apprentifs de leur feu mari , qui n'au-
ront achevé le tems de leur apprentiffage , pourvu qu'icelle femme aura valet
bon & fuffifant dudit métier , pour montrer & apprendre ledit apprend, & ce
fur peine de quarante fols parifis d'amende , trente-deux fois au roi, & huit
fois aux gardes dudit métier.
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• xv: Item: (Lue atictiti Maitre dudit Métier -ne pourra lever ni tenir icelui
métier en la ville 	 fauxbourgs de Paris, s'il:n'y a été apprentif, , fur peine

-41e fài sante fois parifis d'amende , quarante fol -Our' le roi
'

 & Vingt fois aux
;gardes dudit métier , & de forfaiture des denrées dont il fera trouvé faifi
moitié au roi, & l'autre moitié à la coufrairie dudit métier.

XVI. item. Que aucun dudit métier ne pourra acheter cuirs en mégie pour
revendre , qui aient été labourés hors la ville & fauxbourgs de Paris, pour
mêler avec le lien labouré en ladite ville & fauxbourgs diParis , 	 ce
xrif ils aient ét6vus & Vifités par les gardes dudit métier, & trou vei bons, loyaux
& marchands', fur peine de quarante fois parifis d'amende trente-deux fois
pourr le roi , & huit fois aux gardes dudit métier.

XVII. Item. Que aucun dudit métier ne pourra vendre ni avoir cuir de
mégie , ni tenir icelui, s'il n'eft fuffifamment & doublement labouré ,
qu'il Toitbon , loyal & marchand, & tel trouvé paries gardes dudit métier' 3,
fur peine de forfaiture & confifcation au roi , & de vingt fAzols d'amende, quine
fois pont le roi , & cinq fois aux gardes dudit métier.	 r
• XVIII. Item Que aucun dudit Métier ne pOurra vendre, entafter ni met-.
:ere en tas aucune laine,' fi ainfi dell qu'elles aient été & foient bien feches
& qu'elles iGient bonnes , loyales & marchandes , fur peine de quarante fois
d'amende pour chacun cent de, ladite laine mai lavée & mal fécliée , & de .

plus plus, &de moins Moins ,.su- Petit l'eniplage lieu dé vint fois parifis
d'amende qui foulaient être aux anciens, privileges , à appliquer moitié au
roi & là refie à fa confrairie:& nullités & gardes dudit métier chacun pour
moitié, pour -ce que far chacun cent dlaimal féchée & mal lavée ,•
pourrait avoiravoir du déchet &dommage de vingt livres de laine de pefant & plus.
• XIX. Item. Que aucun dudit Métier ne pourra mettre ni venir en befogne
-guis licence- & .congé des -maîtres- dudit -métier , aucun des Valets . alloués,
des autres maîtres dudit métier, fur peine de quarante fois parifis d'amende;
•C'eft 'à . favoir trente-deux fois au: roi & hui fois aux gardes dudit métier,

Y,,X, Item. Aucun maître dudit métier à Paris , qui aura triiis valets ne
pourra refufer à un autre maitre d'icelui après qu'il' surs: befogne hâtive &
nécefsaire à faire , l'un des trois valets pour lui aider à y faire icelle
payant toutefois par ledit maitre icelui valet de fon falaire raifonnable,, & ce

:fur peine de quarante fois d'amende; c'eft a ravoir, trentedeus fois au roi, &
'huit . fois aux gardes dudit métier, 

. XXI. 'Item, Que men'iliands forains ne Perront: vendre 'hi expofer -en
:vente à Paris aucunes- denréesde-mégie ,-lufqu'à ce qu'ell es aient été vifittes
par les gardes dudit métier , & qu'elles foientrappertées être bonnes , loyales
& marchandes , fur peine d'être confifqiiées'& acquifes au Toi notre Sire , 8ç
dere arfées, & au Moins fur peine d'amende ubitraire,
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• xxg.iieden. : Qte, letdita ,forains ncpuifsent vendre neeexpofer en l'ente
lefdits.euirs,&,denrées de mégie, Cition en la,falle ancienne au cuir blanc , &

•que, préalablement ils aient été gifités,&marqués ptfilea jurés & gardes dudit
métier. Lefquels jurés & gardes, pour ce faire, auront pour leur falaire deux
deniers parifis pour chacun cent de pieces dudit cuir ,,& de plus plus, & de
moins moinq;i pour obvier à ee que lefdits forains ne vendent feerétetnent le-
eiceïir , au 71.0yeii de quoi plufieurs matelian.ds. font fouv.entesfois.déçus &
abes ;.& ,eneéfaifant„le droit du roi eft tolli.

XXIII. item., :*.pe aucun dudit métier , foit maitre. ou valet, ne ,s'entrep
mette d'aller ès maifons d'aucuns tanneurs ni autres, pour pefer :ni ordonner
cuir , ni coi-Ailler iceux tanneurs te. autres, eu quelque maniere que ce foit ,
de »leur marché, ni à autre chofe , de chofe qui concerne & regarde :ledit•
•m6tier, fur peine,4e foixanre fols .parifis d'amende.; c'ett à.favoir, quarante
fol` au .roi b, 84 vingt fols a la corift3iric & aux gardes dudit métier:, iciieuu
,„, , 

50(IV. Item. Que tous les maîtres dudit métier demeurant en ladite ville
& fauxbourgs de. Paris , pourro.nt acheter en plein:marché., des mats/lands
forains & autres , toutes denrées appartenant audit, trdtier., qu'ils verront

vue d'œil, fans qu'ils puifsent en acheter aucunes fans icelles voir, & ce,
fur peine de !foixante fols paries d'amende, quarante fois pour le roi , & vingt
fols, foli; c'eit à favoir, moitié à li'con raine dudit métier, St, l'autre aux gardes
d'icel ui.

X.XV. Item. Que - tous !es edams . milles des maîtres, dudit métier en la
.Ville de Paris ne feront tenus de faire aucun apprentifsage , mais feront tenus
faire chef-d'oeuvre, & payer le droit & devoir comme les autres Uets à
apprentifsage , pour ce que lefdits maîtres en ont toujours par ci- devant
ainfi rjoui. ufé nonobttant qu'il ne fût contenu en leurs anciennes or-
dormances.	 . .	 .

XXVI. Item: Que aucun maître ni autres ayant la franchife dudit métier,
ne pourront prendre .pour fécher aucunes peaux ou cuirs-,à laine, fi elles ne
,four bien. & duem .ent lavées	 gayées , fur peine d'icelles ramender à les
dépens, . & de cinq fois parifis d'amende à chacune fois qu'iceltes peaux ou
cuirs feront trouves étendus pour fécher : dont la moitié d'icelle , amende fera
pour le rç,. & le ree à la c9ufrairie & gardes dudit métier, chacun pour

pour ce qu faucuna maîtres dudit métier pourraient mal laver & gayer
leurfdites peaux &.euirs , & icelles mêler parmi celles qui feraient:bieu lavées

gayees., au moyen: de quoiy aurait grand intérêt pour les marchands, tant
vendeurs qu'acheteurs.	 •

XXVII. Item.. Que tous les:maiitres ou autres ayant la franchife dudit
• 'initier de la ville . de Rads • pourront demander à tous marchands forains
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& autres de ladite ville , qui acheteront ,.ôu auront acheté, ou fait. acheter
peaux de moutons, ou autres marcliandifes. en ladite ville'de Paris, ,. apparte-
nant audit métier , leur lot, part & portion defdites péauic 01.1 maicliandires ,
en tous rems & faifons ; lefquels marchands forains feront tenus de Jeux en
bailler leurdit lot, en payant par eux promptement auxdits marchandsforains
le prix que leur a coûté ladite marchandife, au prorata qu'ifs en prendront;
pour ce que lefdits marchands forains achetent continuellement lefdites
peaux &mareandifes , & les emportent hors la ville , en la dégaruifsant
tellement que lefdits maltres font fouventeifois oifeux , & ne font rien,
°bilant ce qu'ils n'ont aucunes marchandifes , pourvu toutefois que lefdits'
marchands forains achetafsent grande quantité de ladite marchandife, comme
un cent & au-defsus, & non au•defsous.

XXVIII. lient Que aucuns marchands forains ou autres ne pbUrront
prendre dedans ladite ville & fauxbourgs de. Paris, de quelques perfonnes
que, ce, fois, aucunes peaux & marchandifes appartenantes audit métier
pour habiller, ni.corroyer , s'ils ne les ont achetées , ou autrement _leur
appartiennent fans fraude, fur peine de confifcation defdites peaux & mar-
chandifes , ou d'amende arbitraire , dont les trois parts feront pour le 'roi ,
& L'autre à la confrairie & gardes dudit métier, chacun pour moitié ; pour
ce que lefdits marchands forains & autres pourraient acheter lefelJteS mar-
chandifes, & icelles emporter hors de ladite ville, fous ombre de dire qu'ils
auraient icelles prifes pour habiller feulement, au "raoYén de quoi: lefdits
mitres & mégiffiers auraient grands dommages & intérêts ; & s'entendra le
préfent article fur les forains & autres marchands , & non pas fur les autres
particuliers de ladite ville de Paris , qui en voudront habiller & corroyer
pour leurufage.

XXIX. Item. Que lefdits mitres dudit métier hors la :ville , eatitres
ayant la franchife d'icelui , qui auront acheté des peaux ou cuirs des bon.
chers d'icelle ville & fauxbourgs de Paris , feront tenus en bailler aux autres
maîtres de ladite ville , qui leur en demanderont en toutes faifons , pour
lot , part & portion , pour, le prix qu'ifs auraient icelles achetées , fur peine
de foixante fois parifis d'amende, moitié 'au roi , & le relie à la confrairie &
gardes dudit métier, chacun pour moitié, pour ce que de tout tenu & an-
cienneté lefdits maîtres ont ainfi accoutumé en ufer.

MOL Item. Que aucuns maîtres dudit métier de ladite ville ne pourront
acheter pelures de .peaux ou autres laines qu'elles n'aient été habiliéei •&
faites dans icelle ville, pour mêler avec la leur de la façon de ladite ville, 11
premier n'a été vifitée par les mettes jurés & gardes dudit'Métier f fur 'peine
de confifcation cle,ladite.marchandife , & de foixante fois parifis d'amende,
dont la moitié fera pour le roi, & l'autre moitié à la confrairie & gardes
(let métier, chacun pour moitié.
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XXXI. Item. Que aucuns defdits trialeei dudit métier , ni autres ayant
la franchira d'icelui , ne pourront en jour de fête , aller ou envoyer quérir
aucunes peaux de boucherie pour enchaufunier, hi autrement, ni pareille._
ment autres denrées de marchandifes appartenantes audit métier; c'eft à
ravoir, depuis pâques jufqu'â la feint Remi ,- que devant fept heures du matin:
(e), & après fept heures du foie ; & depuis ledit jour de feint Remi jufqu'à
pâques', que devant fept heures du matin & après fept heures du foie,
peine de vingt fais parifis d'amende, dont la moitié fera au roi, & le refte

la confrairie' & gardes dudit métier, chacun par moitié.'
XXXII. Item. Que aucuns maures ou autres ayant ladite franchite- dudit.

métier, ne labourent ou fafsent labourer mettre à point Bz. corroyer dedans'
ladite ville aucunes peaux de bêtes, non convenables à corps humain eni
manger la chair fur peine debrûler lerdites peaux en leur préfeace igt à
leurs dépens , & de cent fois parifis d'amende, dont les trois parts feront
au roi, & le reffe à la confrairie & gardes' dudit métier ; chacun 'par mbi.'
ti é , en quoi toutefois ne font compris les inégiffters deerauxbotirgs de ladite
Ville.

XXIII. Item. Que aucuns marchands forains ne pourront vendre ni ex.;
pofer en vente en ladite ville de Paris aucunes laines, jurqu'à ce que préala-
bleMent icelles laines . aient été vues & viiitées par les jurés & .gardes dudit
métier de ladite ville afin de ravoir G elles font loyates & marchandes, ou
non ; fur peine de coneation de laditemarehaticlife; dont les trois parts
feront pour le roi, & le refte à la confrairie & gardes dudit métier, à chacun
par moitié ; & entend le préfent article , quant aux laines venant de peaur
dont ont accoutumé vendre & faire marchand lefdits mégiffiers félon leur
métier, fans y comprendre les autres laines, & pour la vifitation:de chacun
cent , lefdits maîtres & jurés qui vifiteront lefdites laines , auront pour leur
falaire de la vifitation douze deniers parifis.

XXXIV. Item. Que aucun maitre dudit Métier ou autres ne mêlent avec
la mere-laine 'aucune laine de peaux , tant tondues que pelées , fur peine de
confifcation defdites laines , dont les trois parts feront au roi & l'autre à la
confrairie & gardes dudit métier, à chacun par moitié, pour ce que le drap
de telle laine mêlée n'eft ni loyal, ni marchand ,& fe cafse en toutes parts.

XXXV. Item. Que aucun dudit métier ne pourra étendre aucunes laines
lavées , de quelque forte que ce foit , linon qu'elles l'oient bien & duement
lavées , fur peine de (bisante fois parifis d'amende, dont la moitié ferà au
roi, & le mite à la coufrairie dudit métier , chacun par moitié.

( a ) Je foupeenne qu'il y a ici une Faute de copilte , & qu'il faut lire, cinq heures
du matin.
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XXXVI. Item. Q.Ife tous maîtres dudit métier de ladite villè , & autres
ayant la franchife dudit métier , feront tenus de fouffrir vifitation être faite
fur leurs laines & marchandifes par les jurés & gardes dudit métier, toutes &
queutes fois que par eux en feront requis, fur pèine de vingt livres perdis
d'amende , dont les trois parts feront au roi, & l'autre à la confrairie &
gardes dudit métier, chacun par moitié.

XXXVII. Item. Que aucun maître dudit métier , ni autres ayant la frau- .

-chife d'icelui , ne pourront faire befogner leurs ferviteurs , gagneurs d'argent ,
ès jours ouvrables, depuis pâques jufqu'à la faint Remi , que depuis cinq
heures du matin jufqu'à fept heures du foir & depuis le jour de feint Remi
jufqu'au jour de pâques, que depuis fix heures du matin jufqu'à huit heures du
foir, excepté befogne en péril, fur peine de feize fols parifis d'amende pour
chacun ferviteur qui befognera , à payer par ledit maître, moitié au roi, &
le reffe à la confrairie & gardes dudit métier , chacun par moitié.

XXXVIII. Item. Que nul maitre dudit métier, ou autres ayant la franchife
d'icelui, ne pourront faire befogner leurs ferviteurs, gaguans argent, ès vigiles
de pâques, pentecôte , la tonfsaints, noël, & ès vigiles des cinq fêtes Notre-
"Dame , de fainte Marie - Madeleine , qui eff la fête de la confrairie dudit
métier , feint Germain-l'Auxerrois leur patron , que jufqu'à trois heures de
relevée en nulle befogne , excepté befogne en péril , fur peine de feize fois
parifis d'amende, dont la moitié au roi , & le rette à la ceefrairie & gardes
dudit métier, chacun par moitié.

XXXIX. Item. Que tous valets qui auront été apprentifs lix ans en ladite
ville de Paris audit metier,auront à befogner chez chacun maître dudit métier,
plutôt que les autres valets qui n'auront été apprentifs en icelle ville audit
métier , pourvu qu'ils veuillent befogner pour le prix que lefdits valets qui
n'auront été apprentifs befogneront, ou pour autre prix raifonnable, eu égard
à la fcience qu'ils auront , & felon qu'il fera dit pat les jurés & gardes dudit
métier.

XL. Item. Que aucuns valets qui n'auront éteapprentifs fix ans audit métier
de mégiffier'dans ladite ville de Paris, ne pourront befogner chez quelque
maître , ou autre ayant ladite franchife dudit métier , plus haut de huit jours,
& jufqu'à ce que lefdits valet aient payé à la confrairie dudit métier quatre fois
parifis , fur peine de payer par lefdits maîtres ou autres qui les Mettront en
befogne , vingt fois parifis d'amende, dont la moitié fera au roi , & le rate à
la confrairie & gardes dudit métier , chacun par moitié.

i3 g. A la fuite de ces ftatuts , fe trouvent les lettres-patentes données par
Charles VI au mois de mai 1407 , par lefquelles on voit que depuis long-
tems les rois de France avaient accordé aux maîtres jurés mégifilers de Paris.

Tome III.	 G g
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plufieurs beaux privileges & statuts ; mais que fur de nouveaux abus, ils
avaient defiré de nouveaux articles , que Charles VI leur accorde, & veut être
obfervés à l'avenir ; & il ajoute :fauftoutefois au prévôt de Paris, préfent &
venir, de icelles ordonnances & fiatuts nouveaux , pouvoir corriger , niver , inter- -
péter ,& icelles augmenter ou diminuer toutes & quantes fois que par délibération
de notre confeil audit chiitelet il verra qu'il fera bon expédient ti faire pour le bien &
futilité de nous Ej la chofe publique. L'on voit que ces lettres furent publiées le
2 juillet 1407 , à la rue de la mégifs.erie , fur la riviere de Seine , à l'oppofite
de l'hôtel des dames de Haulte-Brinette.

139. D'AUTRES lettres- patentes de François I, données à Evreux au mois
de feptembre t S a7 , contiennent à peu près la même confirmation. En 194
les maîtres mégi-Mers demanderent la confirmation & continuation des mêmes
Murs; elle leur fut accordée par des lettres-patentes , données à Paris par
Henri IV au mois de décembre de la même année.

140. Louis XIV confirma de nouveau les mêmes (bruts & ordonnances
par- l'es lettres données à Fontainebleau, au mois d'octobre 1691 ; il y avait
alors vingt-trois maîtres, anciens jurés, jeunes & modernes, maîtres & mar-
chands dudit état & métier, qui intervinrent & donnerent pouvoir k leurs
jurés de folliciter cette confirmation.

141. DANS le même recueil imprimé en 1743 , par les foins de. meilleurs
Clabaux & Fremia, jurés de la communauté , on trouve une déclaration du
roi , du r z novembre 1693 , par laquelle le roi unit & incorpore à la commu-
nauté des mégilliers les offices de gardes jurés de cette communauté,
avaient été créés par édit du mois de mars 1691 voulant que ces (ces
soient exercés en vertu de lettres de provifion qui feront expédiées & fcellées
en chancellerie, en faveur de ceux qui ferontnommis par ladite communauté.
Cela fut fait au moyen de 800 livres que cette communauté paya aux parties
cafuelles pour la finance de ces offices; & pour pouvoir emprunter cette fomme
& en payer les intérêts, le roi permit à la communauté de faire payer aux
maîtres quatre fois pour chaque cent de peaux de moutons qu'ils acheteraient
Portant des abattis des bouchers , & deux fois pour chaque cent de peaux
d'agneaux & cela jufqu'à l'extinétion des capitaux feulement.

DE LÈ RIFIERB DES GOBELINS>

& des réglemens qu'elle a occafionnés.
142. LA riviere de Bievre appellée plus communément aujourd'hui la

riviere des Gobelins , a fes bords habités fpécialement par des mégiffiers & des
tanneurs; mais elle eft encore plus utile à l'art des mégilliers qu'à celui des tan-
neurs: enforte que j'ai cru devoir placer ici ce que j'avois à en dire. Nous
avons déjà parlé des avantages de cette eau Lux celle do la Seine mais elle .a
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l'inconvénient d'être petite , étroite , d'un cours très-lent, & par conféquent
d'être fouvent tale, & de manquer d'eau en été. Cet inconvénient a exigé que
l'on prît des mefures pour empêcher beaucoup d'abus, pour la faire nettoyer,
pour en entretenir les eaux & les augmenter , s'il eft poffible.

143. LE réglement le plus général & le plus étendu qu'on ait fait à ce fujet;
eft contenu dans un arrêt du confeil du 26 février 17;2, qui concerne l'admi-
niftration & la police de cette petite riviere : i1 fera bon de le confulter en en-
tier ; mais nous en rapporterons ici les principaux articles. Suivant ce régle-
ment da 26 février 1732, il y a toujours trois fyndics des intéreités à la con-
fervation des eaux de la riviere de Bievre. Pour cet effet, les teinturiers , tan-
neurs & mégiffiers font convoqués chaque année par billets, en la chambre
des marguilliers de la paroiffe de Saint-Médard , en prétende du procureur du
roi de la maitrife des eaux & forêts de Paris, affilié du greffier. On élit un fyn-
dic une année, & deux autres l'année fuivante , afin qu'il y en ait toujours un
ou deux d'anciens. Il y a encore à ce fujet une ordonnance du grand-maître, du
2 otobre 174. Ceux qui devront fortir du fyndicat , feront tenus de convo-
quer tous les intéreffés , lefquels feront infcrits en un tableau dans la fane,
& tenus d'y comparoir aux jours & heures qui leur feront indiqués, à peine
de 3 livres d'amende , fi ce n'ett qu'il y ait caufe légitime d'abfence.

144. Suivant l'arrêt du 26 février 1732, l'un des fyndics doit être tein.;
turier, , l'autre tanneur, & le troifieme méglifier. Ils doivent exercer gratui.
terrent teurs fondions; ils doivent rendre les comptes de leur fyndicat à ceux
qui leur fuccedent , en préfence de trois anciens fyndics ; & en cas de contef-
tation , devant le maître particulier des eaux & forêts de la maîtrife de Paris,

145. PAR l'article V de l'arrêt du 26 février 1732 , il eft dit qu'il y aura un
tombereau attelé de deux chevaux, à l'effet de voiturer journellement dans la
campagne les mort-pleins des tanneurs & mégiffiers, écharnures , cornichons,
& autres immondices, provenant tant de leur métier que du commerce des
teinturiers ; duquel tombereau fera fait marché au rabais , devant le maître
particulier de la maitrife des eaux & forêts de Paris, à la diligence des fyndies
des intéreifés à la confervation des eaux de la riviere de Rievre; & en cas de
négligence , à celle du procureur du roi de ladite maîtrife. L'adjudicataire
doit être payé par les mains du premier fyndic fuivant la contribution & rôle
de répartition fait entre les teinturiers, tanneurs & mégifliers , à proportion
de l'exercice des teinturiers , & des cuves & pleins des tanneurs & mégilliers ,
qui feront conftruits dans leurs imitons toit qu'ils travaillent ou non. A dé-
faut de paiement, le grand-maître des eaux & forêts de Franc*e au département
de Paris, doit décerner exécutoire pour le paiement du tombereau , contre fix
des principaux habitans , parmi les intéreffés à la confervation des eaux de
cette riviere.

G g ij
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146. Ex exkution de cet arrêt, il y eut une adjudication le t7 août 1735;
faite Jacques Marchand, de l'établiftement dudit tombereau, moyennant
664, livres Cette adjudication n'ayant été faite que pour un an, y eut un.
marché', fous feing-privé , pour la tomme de 100 livres, , l'année fuivante
enfin le même voiturier confentit à s'en charger pour 300 livres : ce qu'il fit
lufqte'en 1743inclufivement, comme ou le voit par une ordonnance du grand-
maitre du 24 feptembre 1.743.

147. MINS. la, fuite on ne paya pluspour ce tombereau que [20 livres
par année e & les immondices n'étaient plus enlevées que tous les lundis. De là.
venait que, plufieurs maîtres dont les berges font trop refferrées , jetaient dans
la riviere les immondices de leur commerce, plutôt que de les-garder fur leur
berge d'une termine à l'autre , & d'en être incommodés. dans leurs travaux.
Le;fyndies aimeront mieux , en 1,74 6, traiter avec le-nommé Ragond et ,. en-
treprenneur de l'enlevement des boues de Paris ,.dont le tombereautuarchant
journellement par toutes les rues du quartier ,. pouvaient faire plus aifément
& plus exactement ce fervice.. ,En conféquence , y eut une ordonnance da
grand-maître le 22 juin 1756, quidonna ade audit entreprenneur de. l'accep-
union qu'il fajfaie du marché pour trois ans ,. moyennant 100. livres , aux
charges & conditions de la derniere adjudication qui avait été faite au rabais.

148. LA même ordonnance renouvelle exprefférrtent les défenfes faites aux
teinturiers ,. tanneurs.& mégiffiers., de jeter aucunes immondices dans la ri.
vitre , à peine de dix livres, d'amende peur la-premiere fois ,. & dt1 double en
cas de récidive..

149. Las tanneurs nepaient qu'un, dixieme de la femme dû tontbereau e
les mégiffiers un dixieme & les teinturiers paient: le mite ; c'eŒ-à-dire, huit
riixiemes., ou quatre cinquiemes du,crix du tombereau. La portion. des tan-
peurs re. prend fur les deniers provenaus des femmes perçues fur les mar-
chandifes de tannerie à la halle , fuivantrarrêt du 24. mai 1729.

rio. Par le•réglement du 26 février 173z, le-roi ordonne qu'il fera établi
deux fergens à garde, au nom & fous bandouliere des armes & livrées de
S. M. aux gages de 400-livres , pour lefquels les meimiers établis fur la riviere
doivent contribuer.. Ces gardes veillent à l'exécution des ordonnances qui ont
été faites pour cette riviere.

".. IL y a fur la.riviere des Gobelins beaucoup. de moulins;. mais les.
meuniers ne font point tenus aux dépenfes des voûtes, ponts & autres dé..
penfes communes 4 ils contribuent-feulement-au curage annuel qui fe fait du:
ruiffeau de conduite de la fontaine Bouviere & autres fources ,. jufqu'à l'étang.
Duval , dans le grand pare de Verfail les , & ils font employés fur le rôle du
paiement de ce eurage , à raifort de 6 livres par an , pour chaque moulin.

ÎZ. EN 1744,- le faux ru de la riviere de Bievre , efpece, de canal an-
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eiennernent creufe' pour la décharger dans les grandes eaux , était rempli par
les immondices des amidonniers , par la tuerie de Scipion , .& par des- eaux
croupifsantes & mal-faines. L'hôpital des orphelines de la Miféricordé, rutil
Cen fier , en étant fpécialement incommodé , fit des repréfentations , & obtint
la permifrion de faire pafser ,.. à certains, jours > la. riviere par un déverfoir,
à travers le canal de ce faux ru. Les adminiflrateurs firent défoncer le canal,.
enlever les immondices , ferrer le fond , & conftruire fur ce fond un pavé à.
chaux & .à ciment dans l'étendue de leur enclos..

lie. Les intérefsés à la. riviere voulurent continuer les mêmes travaux,
et par délibération du 30 novembre 1744 , ils autoriferent leurs tyndies à,;
faire paver à neuf ce faux ru, -depuis le déverfoir de la galere , rue Cenfiér
jrtqu'à l'hôpital de la Miférieorde , & depuis fa l'ortie de;l'enclos de cet :
hôpital " julqu'à fa jondion à la riviere de Ilievre•, au-defeous du moulin.
Copeau; même faire annuellement employer fur lefdite rôles. de réparti-
tion une foin= de 2$ livres , pour être dépotée ', k fervir à -L'entretien . de :-

ce pavé..
1¶:4. CETTE délibération fut homologuée par uneerdonnanee• de M. le,

grand,maitre du ZS mai. 1746, & par un arrêt du confeil du-25' odobre , t74.6.
Il fut ordonné par cet arrêt , que les amidonniers, elont ie& eaux affluent
dans ce faux ru, feraient employés à l'avenir chacun pour 5 liures, . & que
le montant de cette contribution , ainfi que les 2$ livres dee autres intéref.
fés , feraient dépotés pour être--employés fur les ordonnances de grande
maître , au rétablifsement de ee .pavé & autreS ouvrages nécefsaites à rem.
tretien die -faux ru.

S.. LES adminiftrateurs de- l'hôpital-général „ pote coneourie à la falie. •
brité•de Vair ,` firent nettoyer", de lent propre monvemene, le cane ide
l'égout de Scipion traverfant la tannerie de Lorme , rue Fee-à-Moulin
revêtir les côtés en murs de moellon , paver le fond à chaux & à ciment , . &
donner la pente nécefsaire au prompt ésoulernenedes-eaux.	 à fouhaiter
que l'on continue de: Veiller à'tes fortes de réparations ,..dont	 néceift4:
revient de tems en tente

es6. Pet arrêt du confeil du $ décembreT741 , elt ordonné que les
rôles décernés exécutoires par le grand-maître, concernant ladite riviere,
feront exécutés par provifion , fauf l'appel au confeil; auquel appel néan-
moins les parties ne feront reçues qu'en juilifiant de la quittance du paiement
par elles fait des tommes pour lefguelles elles euraientété employées auxdits
rôles. eft ordonné de même que tout ce qui fera fait & •rdonné•par le
granemaitre , en exécution dudit arrêt, fera , exécuté par provifion, fauf
l'appel au •confee.

e57-. PAR un autre arrêt au.-uodeil du ,28 janvier 1749 „il eft dit que tont
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ce qui fera fait par le grand-maître ou par les officiers de la maîtrife en exée
cation de l'arrêt du confeil du 26 février. 1732, fera exécuté par provifion ,
lad l'appel au confeil.

158. C'EST en conféquence de cette maxime, que le grand-maitre ayant
flatué en 1754 fur le fait des blanchifseufes qui couvraient la riviere deo
Gobelins, fon ordonnance fut confirmée par un arrêt du confeil. Nous allons
rappeller les cades & te difpofitif de cette ordonnance.

159. L'ARTICLE 30 de l'arrêt du confeil du 26 février 1732 , défendait
aux blanchifseufes de leffive de continuer leurs blanchifsages dans le lit de
la riviere des Gobelins , au-defsus de la manufacture des Gobelins , & dans
le Clos-Païen. Il y avait alors vingt blanchifseufes, qui firent des repréfen-
tations , & qui y furent tolérées ; mais le nombre continua de s'accroître,
& en 1754 il y en avoit plus de deux cents. Les fyndics , dans cet inter-
valle , ayant découvert quelques fources & ruifseaux dont ils avoient auge.
rnenté les eaux de cette , riviere , & efpérant d'y en ajouter encore, ne fonge-
rent plus à expulfer les blanchifseufes; mais voulant faire contribuer ces
biaachifseufes à l'entretien de la riviere , ils obtinrent le premier mars 17i4 ,
uae ordonnance de M. le grand-maitre „qui par provifion , ee,jufqu'à ce qu'il
en eût été autrement ordonné , .continua par tolérance l'établifsement de
blanchifsage tonneaux , lavoirs , fut les berges, le long de la riviere , tant
dans les villages que dans les prairies de Gentilly , les environs du moulin
de Croule-Barbe & du fauxbourg Saint-Marcel. Il ordonna que tous ces ton.
neaux de blanchifseufes" feraient numérotés par premier & dernier & les
lavoirs défignés ; le tout placé fuivant l'alignement, & aux endroits moins
nuifibles , par le premier arpentetor de la maîtrife de Paris ; & que chacun des
propriétaires ou pofsefaeurs defdits tonneaux ou lavoirs ferait tenu de payer
dans quinzaine de la date de ladite ordonnance , ç livres quand ils feraient
fur la pleine riviere , & 3 livres quand ils feraient fur la riviere marte, &
continueraient de faire lefdits paiemeus dans le courant du mois de mars de
chaque année, tant qu'ils occuperaient lefdits tonneaux , ou feraient fup_
pofés les occuper, faute de déclaration au greffe de la maîtrife , qu'ils feraient
tenus de faire avant le premier mars de chaque année ; que les fonunes pro-
venantes du recouvrement, fuivant les rôles qui feraient par ledit fleur
grand-maître annuellement rendus exécutoires feraient reçus par Boulait-
ger , huiler en ladite maîtrife , pour être par lui remifes aux fyndics en
exercice , & être employées par eux & leurs fuccefseurs en ladite qualité fur
les ordonnances du granernaltre , tant aux dépenfes de leur fyndicat , qu'au
paiement des curages annuels defdites parties de riviere, qui feraient faits
fous l'infpeetion & à la diligence des fyndics ; & à la charge par eux & leurs
fuecefseurs d'en compter aux anciens fyndics & au procureur du roi, ailiG
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que des autres rôles qui auraient été per ledit Eeur grand-maitre rendus
exécutoires. Cette ordonnance du premier mars 17% fut confirmée par ma
arrêt du confeil du 4 mai 17Ç6.

160. POUR avoir plus de facilité clans le recouvrement des différentes con-
tributions dont nous avons parlé jufqu'ici , les fyndics en exercice & les an-
ciens fyndics des intérefsés à la confervation des eaux de cette riviere , obtin-
rent un arrêt du confeil du 18 mai r7i 6 , qui contient les neuf articles fuivan s.

ARTICLE I. QUE par l'architeâe ou arpenteur qui fera à cet effet commis
par le fleur grand-maître, il fera incefsamment procédé au toifé des maifons
& héritages fituées le long de la riviere de Bievre , dite des Gobelins, morte
riviere & faux ru , dans l'étendue des fauxbourgs Saint-Marcel & Saint-Vidor
à Paris , qui feront numérotées par premiere & derniere, eri lieu apparent du
côté de ladite riviere , aux frais des propriétaires defdites maifons, la quantité:
de toifes gravée en chiffre au-defsous par numéro..

II. QlegnipLoi fera fait dudit numéro fur le rôle de répartition fous le
nom du propriétaire , locataire ou détenteur de ladite maifon ou héritage ›.
lefquels propriétaire ou locataire acrtuel , feront tenus , fur les (impies extraits
& avertifsernens qui leur feront donnés fans frais, d'acquitter la taxe pour
laquelle- ils feront employés au rôle dont le recouvrement fe fera, tanneur
recours contre le propriétaire, s'il en eft tenu par le bail i lequel propriétaire,
dans le cas de mutation antérieure dé locataire, aura fon recours contre les,
locataires fortin de fa maifon , fuppofé qu'ils foient tenus de cette charge de
riviere, fans que , fous aucun prétexte, le paiement puifse être différé par les
détenteurs aauels des maifons.

QUE les meûniers qui exploiteront-auffi les moulins , acquitteront pa,
reillemcnr, & fur ledit avcrtifsement, lefdites taxes , fauf pareil recéuis en
condamnations ; & feront tenus les propriétaires defdites maifons, moulins
& héritages , de faire repréfenter les quittances du paiement defdites taxes de
riviere par les meûniers ou locataires qui en feront tenus par leurs baux,
peine d'en être refponfables en leurs propres & privés noms.

IV. Qu'EN cas de difficulté dudit paiement, lefdits locataires, rneûniers
ou détenteurs acauels , qui donneraient lieu à des pourfuites & contraintes, les
frais fur lefdits locataires refufant fans aucune répétition defdits frais , retom,
beront contre les propriétaires defdites maifons, moulins & héritages.

V. Que les particuliers louant leurs maltons à des blanchifseufes, ayant par
tolérance des tonneaux ew riviere pour le lavage feront tenus , fur pareils
avertifsemens , de payer leurs taxes & cotifation fans difficulté , tant qu'il
y aura des tonneaux en riviere le long de leurs nuirons , fauf leur recours
contre- les blanchifseufes ; comme ils aviferont bon être ; que dans le cas où
1fdits propriétaires faxaient enlever lefdits, tonneaux, & n'entendraient plus
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fe fervir des eaux de ladite riviere 4 cet ufage , par eux ou leurs locataires , ils
en feraient déclaration au greffe de la maîtrife particuliere de Paris, & jufqu'à ce,
feront tenus de ladite taxe, & aux frais qu'ils occafionneront en cas de refus.

QI,TE les articles 24. & 2i de l'arrêt de réglernent du 26 février 1732
feront exécutés felon leur forme & teneur ; ce faifant , que ceux qui jouiront
des pieces d'eaux & canaux formés & alimentés des eaux de ladite riviere ,
feront employés aux répartitions & cotifations concernant feulement les gages
des fergens à garde, à la confervation des eaux de ladite riviere , fuivant la
taxe qui en fera alors faite par ledit lieur grand-maître. -

VII. Qua les extraits defdits rôles & avertifsemens qui fe difIribuent fans
frais aux parties employées audits rôles , feront datés , (ignés & portés par
l'huiffier ou celui qui fera prépofé à cet effet : fans que lefdits avertifemens
puifsent être afsujettis au timbre ni au contrôle , ni que ledit huiffier ou pré-
pofé puifse être inquiété ni troublé pour rail'« de ce; & cependant en cas de
contraintes, les procédures fubféquentes ne pourront être faites qu'en papier
timbré , & que les actes y- fujets feront contrôlés.

VIII. QUE pour arrêter le cours des contraventions qui pourraient fe com-
mettre fur ladite riviere, par entreprife- ou défaut de curage annuel , confor-
mément & dans le terras precrit par l'arrêt de réglement du 26 février 1732 ,
& accélérer l'exercice de la police nécefsaire à la confervation des eaux de
ladite riviere, les gardes établis fur icelle affigneront au premier jour d'au-
dience de ladite malade par firnple citation verbale, les contrevenans , dont
ils feront mention dans leurs rapports, fur lefquels fera fair droit fuivant
gence des cas ; & lorfqu'il y aura appel des condamnations qui feront pronon-
cées contre les contrevenans , feront les parties condamnées , tenues de fe con-
former aux difpoûtions des arrêts du confeil des S décembre 1741 & 28
janvier 1749.

IX. Qu'au moyen de ces facilités, les fyndics qui auront obtenu des rôles
exécutoires, feront tenus , dans les trois mois de leurs dates, d'en faire le re-
couvrement , d'en compter par bref état fans frais par-devant le maître parti-
culier de ladite rnaîtrife, en préfence du procureur du roi en icelle , & de trois
anciens fyndics ; & de remettre les fourmes dont ils fe trouveront dépofitaires,
dans le coffre commun defdits intérefsés ; & ne pourront lefdites fourmes &
deniers être employés à d'autres ufages , que pour l'entretien du faux ru ou
autres dépenfes jugées nécefsaires à la confervation defdites eaux, fur les or-
donnances dudit fleur grand-maître, à peine de reflitution & remplacement
des deniers par ceux qui les auraient tirés, fous quelque prétexte que ce puifse
être, d'amende arbitraire, & de telles autres peines qu'il appartiendra ,
fuivant les circonflances & l'exigence des cas. Et fera le préfent arrêt lu, impri-
mé , publié, affiché , &c. Fait au confeil d'état du roi, tenu à Verfailles le 18
mai 1756. i61.
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161. En conféquence des arrête du confeil- des 4 & 18 mai 1756 , par lef-
quels le roi avait pourvu â la police générale de la riviere de Bievre, M. le
grand-maitre rendit fon ordonnance le 8 mars 1757 , portant réglement
-général au fujet des rôles de répartition & cotifation des fourmes à payer par
les intérefsés à la confervation des eaux de cette riviere, & des comptes qui
ieftaient à rendre par les derniers fyndics. Voici les dix articles que renferme
cette ordonnance, dans laquelle il eft dit:

I. Que par Jean Renard, premier arpenteur de la maltrife de Paris, que
*nous commettons à cet effet, il fera incefsamment procédé à la reconnaifsance
•& toifé de la face & étendue de chacune maifon ou héritage , fitués le long de
ladite riviere de Bievre , dite des Gobelins , morte riviere 8r faux ru , dans les
fauxbourgs Saint. Marcel & Saint-Vidor à Paris ; lefquelles faces & étendues
de maifons & héritages feront numérotées par premiere & derniere ; lefdits
numéros & quantités de toifes que chacune d'icelles occupera le long de ladite
riviere, feront gravés fur une pierre qui fera ericaftrée 	 fceHée auxdites
maifons , en lieux apparens , aux frais defdits intérefsés , dont fera drefsé pro-
cas-verbal par ledit Jean Renard , expert par nous nommé , & levé plan figu-
ratif, coté relativement auxdites opérations i & iceux dépofés au greffe de
ladite maltrife des eaux & forêts de Paris.

II. Qu'IL fera pareillement par ledit Renard fait reconnaifsance des berges
de ladite riviere, le long defquelles font placés tonneaux à blanchifseufes par
tolérance, jufqu'à ce qu'autrement en ait été ordonné, & drefsera procès-verbal
des diftances & endroits de leur placement, marquera & numérotera lefdits
tonneaux,' dont fera drefsé plan figuratif, portant les diftances & numéros,
pour être- lefdits tonneaux compris auxdits rôles de répartition , conformé-
ment à notredite ordonnance du premier mars 1754, confirmée par l'arrêt du
confeil du 4 mai 1756.

III. Qye par ledit expert mefurage & toifé fera fait des fuperfi cies des pieces
d'eaux plates alimentées des eaux de ladite riviere, fituées le long d'icelle ,
pour fur le plan figuratif & procès-verbal qui en feront rapportés , & fuivant
l'évaluation qui en fera par nous faite , être lefdites pieces d'eau impofées , à
caufe de la jouifsance aduelle , à contribuer au paiement des gages defdits
deux gardes , ainfi 	 ett porté par l'article VI dudit arrêt du confeil du 18
mai 1756, fans toutefois & par laps de tems que ladite jouifsance & taxe puifse
déroger ni préjudicier à l'exécution des articles XXIV & XXV du régleraient
du 26 février 1732.

IV. Qu'IL fera aulli procédé par ledit expert à la reconnaifsance & toifé des
cours d'eau aliluans à ladite riviere provenans des fontaines de Vauhallan ,
l'Abbaye-aux- Bois , Villouvette , Wuifsous , fontaine des Moulins, autres
' fources & ruifseaux qui pourraient s'y communiquer; fera, ledit toifé fait en

Terne III.	 H h
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fuivant le cours des eaux-, drefsé procèszverhal des quantités de toges de «nits
de chacun defdits naseaux , ainfi que de la reconnaifsance des fources ego-
les , qui fe pourraient aifément joindre à la riviere ou auxdits ruifseaux,,
avec estimation de la fourme à laquelle pourraient monter ces petits curages.
ainfi que le curage de la fontaine Bouviere , & étang Duval , dans-le grand
parc de. Verfailles; pour, ledit procès-verbal rapporté, être fur icelui par nous
ordonné & ftatué ce qu'il appartiendra.

X. Qua dans un mois pour tout délai , les anciens fyndics des intérefsés
à ladite riviere, en exercice depuis le premier juillet 1743 , jufqu'au premier
juillet 17 6, chacun en droit foi , feront tenus de remettre ès mains, & corn.
muniquer au procureur du roi des états d'eux certifiés véritables , jultifiés
par quittances & autres pieces , des fommes par eux payées à l'acquit defdits
intérefsés.pendant l'exercice de leur fyndicat; pour lefdits états , quittances

pieces itiftificatives defiites dépenfes à nous repréfentés , être , fur les con-
elutions du procureur du roi , fait tel réglernent qu'it appartiendra, & pourvu
au paiement & rembourfement des foraines qui fe trouveront dues auxdits
anciens fyndics.

VI. Que faute par lefdits anciens fyndics, chacun en droit foi , de fournit
& rapporter lefdits états -& pieces juttificatives de ladite dépenfe par eux faite,
dans ledit délai d'un mois , fans efpérance d'aucun nouveau délai ; & icelui
pars& ceux defdits fynelics en retard de fatisfaire à notre préfente ordonnance :,
feront déchus-de toutes prétentions & -répétitions, de toutes ou d'aucunes des
fommes qui n'auraient été comprifes auxdits états & pieces juttificatives da
ladite dépenfe de leur fyndicat, & lefdits intérefsés d'autant quittes & déchar-
.gés envers les fyndics, en vertu -des préfentes, & fans qu'il en fuit befoiu
-d'autres.

VIL A l'égard des rôles par nous décernés exécutoires , & accordés auxdits
lieurs de julienne , Huguet & Guay , pour l'exercice de leur fyndicat, depuis
le premier juiHet 1746, jufqu'au premier juillet i 43, dont te recouvrement

-pu être parachevé ; ordonnons que dans trois mois, à compter du jour de
la figniAcation des préfentes , ledit [-Liguer chargé defdits rôles, fera tenu
Zen faire le recouvrement & toutes diligences pour y parvenir ; & que faute
411'y fitisfaire bus ledit délai de trois mois, .& icelui pesé, en vertu des pré-
fentes, leditilluguet & autres fyndies fufhonunés feront & demeureront déchus
de leurs prétentions , & de toute répétition des fourmes par eux payées &
avancées pour l'exercice de leur fyndicat efdites deux années ; & lefdits inté-
refsés , chacun endroit (i , demeureront quittes & déchargés des fommes de
co.tifation employées fous leurs noms efdits rôles de répartition.

VIII. QUE ledit recouvrement fera fait conformément aux articles , IV
& VII dudit arrêt du 18 mai 170; eu confèquence , fur les funples extraits
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defdite,rôles qui feront donnisTans frais,auxdits contribuables', Ies at4nteerg
aaueis , propriétaires, ou locataires des mea/1s , moulins ou ; héritages
ployés auxdits rôles , feront ténus chacun en- droit foi, eracquitter 14
taxe pour laquelle ils .fe trouveront cortifés. auxdits rôles. exécutoires ;.fauf
tous recours refpeetifs entre lefditsproptiétaires & locataires, en:conféquen.ce
des baux ou conventions particulieres entre lefdites parties, fans que., fous
aucun prétexte le. paiement des fornmes portées auxdits rôles p.uiffe, être
différé par les détenteurs adtuels lepel.recouvrement,fera. fait par Nizolasi
Jean .Boulanger, h ui {fier	 en, la, of aîttife. de P.aris , que- nons:colu l
mettons â cet effet , lequel en remettra le produit & les deniers audit,fteur
Huguet , fyndic comptable , dontil retirera décharge fuffifante.

IX. QUE dans le es de rertiidePaietnent -par lefdits détenteurs eau els de*
dites maifons , moulins. ou héritages , qui donnerait lieu à des pourfuites &
contraintes, les frais retomberont fut I eftlits. détenteurs aetuels , fans aucune
répétition contre les prepliétaires deS triaiPotis, moulins ou héritages.

X.ORDONNONq qu'apreeedir2délat4etroiehiois4accordé par ces préfentes
pour parachever:le recouy-temeor.:4fdilte,r4lee, &r ,elaus,le

"- vent, ledit Hugyet,,fyndieeomptable,,, feta tenudo ramire le aompte-
cette & dépenfe defdits rôles &fauie eilui.d?yfatisfaire:dansledit délai. d'utt
mois, & icelui paffé , ledit Huguet fera,répu té. teliquataire des fumai es portéea
aux états de dépenfe 'par nous arrêtés, & comme tel contraint ; par, toutes voies
dues & raifonnables de- payer & acquitter de fes-,elertiere, .ettfon propre .4
privé nom , les frinimes deftinées aux entretiens publics., même çie,pgyer apg
y dénommés les forarnes employées.auxdirs,états.de:dépenfe,dontile paiement
eff affigné furie produit defdits rôles ,:ainfi que latomme enflera y -pertés;
la charge d'en compter pour fuppléer auxrion...valeurs , frais 	 „Inde, d'exéen.,
don defdits rôles exécutoires: Ordonnons en Outre que notre préfente ordora.
'lance fera fignifiée à tous 	 appartiendra, imprimée„Ige,..pubigq, ati4p1:tére
où befoin fera , & exécutée nonobftant oppofitions ou antres empêchemérti
quelconques, fauf & fans préjudice dé l'appel au confeil.

CE fut. fait & donné:par nous , granetealtre Sïcummidaire furclit.,:à -:BariS
en notre hôtel , le huit mars mil fept cent cinquantefept. Signé, MAUPOINT,

INIA PEN DAMIEN T des inconvéniensque nous . avont détaillés ci:.
devant, & dont lés mégifliers ont fouvent eu â fe plaindre , en dl, encuve
qui .mériteraient bien l'attention des magiftrats.,L'égout qui vient de la rue
ldouffetard - & des mes, adjacentes,. relit beaucoup & fôuv." ent infeéte la ri 7
.*iere ; ceux:qui fout a:lares de les nettoyer,_ ont coutume d'en faire paffer let
..houes dans.l à riviere,. aie lieu de les. e nlever „ce qui nuit beaucoup aux
Gers. Les peaux d'agneaux; qui ; ne, peuvent ebabilier qu'en été „font fur. tout

ill h ij
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expofées à cet inconvénient, qui caufe quelquefois aux tnégilliers des pertes
confidérables ; car non-feulement on manque d'eau, mais le peu qu'on en a
cil altéré par les immondices.

LES amidonniers empoifonnent auili la riviere avec les eaux de leur ami.
don, & les ordures de leurs porcs :. cela flat méme en été pour faire gâter les
confits.

LES gens qui achetent la bourre des tanneurs , & qui la font fermenter pour
l'attendrir, caufent enfuite, en la remuant, une infection qui fait tourner les
confits des mégiiliers : inconvénient auquel il ferait auffi important que facile
de remédier.

••••■■••■••n...■.11wallhe•

EXPLICATION DE LA PLANCHE (28)
-DU IIIEGISSIER.
Haut de la planche ou vignette.

A, creux à chaux, ou plein; car leur forme eft à peu près la même.
73, ancheaii dans lequel trempe le gipon qui fert à enchauflèner,.
C, action de celui qui pele ou qui travaille de riviere.
D, plein dans lequel on 'étend les peaux.
E, fourneau où. l'on met la chaudiere.
É, cuve à confire où fe Mettent les peaux avec du fon [37 3.
G, pafibire , cuve à gaffer.
H, action de l'ouvrier qui ouvre ou redrefre fur le peffon.
I , barre du peffon , fur lequel on range les peaux après tes avoir ouvertes.
K, action de celui qui unit lu peaux avec des forces.
L, action de celui qui pele.

felle ou barre qu'on met à côté du chevalet pour recevoir la laine.

Bai de la planche.
A, creux à chaux, ou enchauifumoir ; les pleins n'en different pas fenfible-

ment.
B, treteau ou barre ,fur lequel on fait égoutter les peaux.
C, guipon pour enchauffener , ou mettre en Chaux.
D, forces, oit cifeaux à relfort, pour unir la peau , & ôter le bâtard.

( 28 ) J'ai retranché comme abfolument
inutiles , des figures dç cuves & de chau-
dieres qui fe voient déjà dans le haut de la
planche , une brouette , des pelles , un bâ-
ton, une grande balance ; tout cela n'a rien

de particulier à l'art du znégiffier , ni de dif-
ficile à concevoir. j'ai fcrupuleufement con-
fervé tout ce qui était propre à l'art, Pat-
qu'au tablier du mégiffier, , oû l'on obferve
une légere différence,
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E, telle pour mettre les hautes-fines afin de ménager la laine3"elle fert aufg
pour étendre les peaux délicates.

F, coupe-queue.
G, tête de la peau.
HI-1 , les gorges de la peau.

, les ventres.	 Noms des' dierentes parties d'une peau pafféç
L L , les pattes de derriere. 	 en mégie.
M, la culée de la peau.	 J
N, peloir pour ôter la laine.
O, crochet pour le tirage de la mere-laine.
P, pierre à aiguifer , dont on fe fert pour épierrer , nettoyer , adoucir la fleur

d'une peau , ôter la rouille des couteaux, &c.
Q • ,fer rond, à talon , dont le dedans même ne coupe pas , mais fert à nettoyer

& faire fortir la chaux.
R, fer à écharner; la partie fupérieure ou convexe eff plus tranchante que la

partie inférieure [ 28 ].
S , autre couteau qui peut fervir ale à travailler de riviere.
T, allure ou tablier pour peler [ 1 7].
V, manne ou panier pour laver la mere-laine.
X , croc ou crochet de fer qui fert à culbuter les cuirets dans le plein.
Y, bouloir pour remuer les peaux dans le plein.
Z , tenailles pour tirer les cuirs du plein.

	eer
EXPLICATION de quelques termes propres à l'art du mégi/lier.

A
'ABATTRE (19). On dit que les peaux
i'abattent , quand étant bien pénétrées
d'eau , elles tombent au fond.

ALLURE ( ; 0 ) , forte de tablierpour
polir.

ALUTARIUS mégiflier,
ANCII EAU ( ) vafe où il y a de la

chaux détrempée , dans laquelle on
trempe le guipon pour étendre de la
chaux fur les peaux. Voyez la vignette

en B.

( 2 9) En allemand , angrafen.
( 3 ) Weifigerber Schurafee
( p ) Beirwadefaft.

B
BASSEMENT (;2) eau d'orge aigrie.

Voyez l'art du chamoifeur.
BATA RD eff la derniers qualité de

laine qu'on enleve avec des forces aux
endroits les plus fales, eeff la plus
mauvaife laine.

BATTE ( ;; ) c'eff un bâton qui fert
à nettoyer la laine.

BEGE (34) , les mégifliers nomment
ainfi la laine des bêtes routes, je crois
par corruption de bai:

(32) En allemand , Beitze.
( 3 3) KloRfer.
( 34) Braune ;Folle.
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BOULOIR (/r) , un. morceau de bois
attaché au bout d'un long manche qui
fert à remuer les peaux.

C
CALUPIN ( g6) ou cuir de poule,

peau extrêmement mince, on il ne relie
que la fleur.

CHAIR DE POULE , fe dit quand les
peaux fe grenent à leur furface , & que
la peau fe durcit.

CHAUDIFRE ( 3 .7 ). Voyez l'expfica-
tion des figures , E.

CHEVALET ( 8) eft une groffe piece
'de: bois arrondie par-deffus., qui fert
pour écharner. Voyez l'explication des
figures , C.

CLAIRVOIdE une peau eft dite clair-
voilée , quand elle elt fort mince &
d'un tilfu lâche. Voyez chamoifeur.

CONFIT ( 39 ) mélange d'eau & de
fon. Voyez charnoifeur.

CortNk*(4o) ; une peau eft cornée ,
quand elle eft endurcie. Voyez chamoi-
feur.

COUCHE: pour faire une couche, on
met les peaux pliées en deux l'une fur
l'autre& chair fur chair.

COUPE- QUEUE, efpece de- couteau
qui porte un crochet au bout de fon
manche.( 41 ).

COUTEAU A ÉCHARNER (42 ) eft
fait comme uneplane (43 ).

COUTEAU A DOS (44) , qui ne coupe
qu'à la partie concave ; il fert à ravaler
les peaux au fortir du confit.

( S) En allemand., Rtihrhotz.7
(36) Weifigahres deinifches Leder.
(;,7) Kea.
(38) Schabebaum,Schabebock.
(39) Beit2e.
(40) Seluoartig ,haridg.
(41) Voyez le bas de la planche , fig. F.

) Ficifcheifea.

COURT, eft la laine qui fe tire pen-
dant la durée du printetns peu après
que les moutons ont été tondus.

CREUSE (4y), une peau eft dite creufe
quand fun tiffu eft lâche. Voyez cha-
n'odeur.

CREUX à chaux. Voyez A , vignette
dela planche I.

CROC ou CROCHET (46) de fer qui a
un long manche, il fert à retourner les
peaux dans le plein.

CUIRETS (47), ce font les peaux pe-
lées.

CUVE grand vaideau de bois , dans
lequel on fait plufieurs opérations , &
particuliérement le confit.

CUVE A PASSER. Voyez Pareire.
D

Dkoamssert;c'eft enlever la graiire,
ce qu'on fait pour la plus grande partie
en écharnant.

E
ECHARNER (48) c'eft-éter la-chair

& la graiffe qui redent attachées à la
peau.

EFFLEURER (49), enlever la fleur de
la peau : c'eft un grand défaut en rué-
gifferie.

EMBRENER ICS peaux, c'eftles,frot-
ter fortement. dans le fon du. confit.

ENCHAUSSENER (S0), mettre dans la
chaux.

EN CHA ussumom ou ENCHAUX, vara
dans lequel on met les peaux en chaux:

(43 ) Voyez bas de la planche R.
( 44) En allemand, Streichtifin.
( 45 ) Paie
( 46) Haken.
(47 ) Abgehaarte
( Ausfleirchen.
(49) Abnarbar.
( ço) Anfchweden.
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ENFONgOIR à tête, efpece de pilon
qui fert à fouler les peaux.

ETENDOIR , couvert pour étendre
les peaux.

ETOFFE ( y ) , aller à l'étoffe , c'eft
mettre les peaux dans une diifolution
de lel marin .& d'alun.

F
FER A ictuau ER (f2 ) , forte de

plane qui eft tranchante par la partie
convexe & la partie concave ( j

FER ROND A TALON ( y4.) efpece
de plane qui ne coupe point, &qui lert
à faire fortir la chaux des peaux ( ry

FLEUR (f6), le côté dela peau qu'on
nomme dalleur, eft celui des poils; l'au-
tre s'appelle le côté de la chair.

FORCES (y7) , cireaux à relfort pour
couperla laine qu'on appelle bâtarde
( 

FOULER (y9) : c'eft, pour ainfi dire,
pétrir la peau ou avec les pieds ou avec
un pilon pour la rendre plus fouple ;
c'eft la corroyer.

G
GACIIE COUDE (6o) , forte de truelle

quia un long manche qui fert à remuer
la chaux.

GAGNE DROITE (61),efpece de beche
qui fert aufli à remuer la chaux.

GLISSADE, on appelle donner une
gleade (62), promener le couteau à
écharner du côté de la fleur de la peau.

GRAPPES, on appelle ainli la laine

(ç s) En allem. Gahrb 'nihe,41aunbrülle.
( ç 2) Flecheifen.
( ç;) Voyez le bas de la planche , fig.R.
( 54) Streicheifen.
( ç ç ) Voyez le bas de la planche, fig. Q,
( ç6 ) Die Narbe. ( ç7 ) Schaffcheere.
(58 ) Voy le bas de la planche , fig. D.
( ç 9) Walken.
(6o) Eine krununc Kalkfchaufel.

qu'on détache par flocons pour réparer
les différentes fortes.

GUIPON ( 6? ) , morceau de linge
attaché au bout d'un bâton qui fert a
mettre les peaux en chaux ( 64 ).

H
HAUTE-FINE ett la laine qui fe tire

comme la poignée, mais fur des mou,
tons qui ont la laine plus groffe.

L
LAINE ( 6y ) , rnere-laine ( 66 ) eŒ

celle qu'on a tondue fur l'animal , 'et
qui n'a pointtouché à la chaux.

M
MADRAGUE. Voyez Gâche coudée.
MÉGIE.
MÈGISSIER.
MOYEN ( 67 ) , on appelle ainfi une

laine longue & groiliere qui fe prend
fur les feffes de l'animal.

N
NERvEusE, on appelle aima les peaux

qui font dures.
0

OUVRIR (68) , c'eft étirer les peaux
fur un fer, & les étendre pour augmen-
ter leur foupleife.

PASSER AU LAIT (69) f enduirela ru_
perficie des peaux d'une efpece de pein-
ture faite avec le blanc de Paris & l'ami.
don.

(6s ) En allem. Gerade Kalkfchaidel.
( 62 ) ellen fcharfen Narbenjfich thun.
( 6;) Schwiidewedel.
( 64) Volt. le bas de la planche, fig. C.
( 6c ) Irae.
( 66) Schur - Wolk.
(67) Mittel. Wolk.
( 68 ) Ausbrechen.
-(69) Durch die )Niel:
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PASSOIRE ou cuve à palfer(7o).Voy.
la vignette , G.

PATS ( 71 ) , la pâte des mégiffiers
eft un compté d'alun, de fel , de Fa-
rine,, d'oeufs & d'huile.

PELOIR ( 72), inftrument qui fert à
détacher In laine (73 ).

PELURE , gtoffe pelure ( 74), eft la
laine qui fe tire de la queue des mou-
tons.

PELURE , fine pelure ( 7r ), eft une
laine fine qui s'arrache de deil'us la
peau par morceaux.

PEMDERIE , perche pour étendre les
peaux.

PESSON (76) , s'appelle aufli le fer :
c'eft une plaque de fer, fur le tranchant
de laquelle on paire les peaux ( 77 ).

PLAMER les peaux ( 78 ) , c'eft les
Meer dans le plein.

PLEIN ( 79 ) , on dirait autrefois pe-
lain, di un cuveau dans lequel on met
les peaux avec de l'eau de chaux :plein
neuf eft celui où l'on met les peaux
pour la première fois ; plein-mort eff
celui qui a déjà fèrvi, & qui a perdu
de fa Force.

PLIS ou PELIS (8o), eft la laine que
les mégis cers pelent après que les
peaux ont été en chaux.

POIGNÉE (81) eft la laine d'une toi-

( 70 ) En allemand , das Gahrfaj?.
(71) Der Teig.
( 7 z) Raufho iz.
(73) Voy. le bas de la planche, fig. N.
( 74.) Grobe Rauf. (Voile.
( 7 ç ) Feine Rauf - Wolk.
(76) Stotlpfahl.
( 77) Voyez la vignette H.
( 78 ) Die Felle «Chem.
(79) kalkiificher.
( 80) Rouf. IYolle. ( 8	 Pe12.-.117olle.

Fin de l'Art

fon ou d'un avalis qui s'enleve à la
fois & prefque tout d'une piece de
deus la peau.

R
RAVALER ( 82), c'eft paffer les peaux

fur un fer rond.
REDRESSER ( 83) , c'eft mettre la

peau fur fon long le plus qu'il eft pof..
Cible avec le pefroU.

REPELER (84) , c'eft ôter la bourre.
RIVIERE, travail de riviere (8y), fe

fait en lavant les peaux a grande eau.

T

TENAILLES (86) , elles fervent it
retirer les peaux du plein (g7 ).

TINETTE ou cuvette, vafe dans le-
quel on prépare & on mêle les fels
qu'on nomme étoffe.

TOISON , on appelle une toem ,
quand on leve toute la laine qui eft fur
un animal.

TONDRE( S8) 3 couper la laine avec
des forces.

V

VERD de plein ( 89 ) , eft un défaut
que les peaux contrarient pour avoir
retté trop long-tems dans le plein.

VurnEa la chaux (90), c'eft la Faire
fortin des peaux en foulant.

( 82 ) En allemand , Reine:lb-rie/zen.
( 8;) Richten. Toute efpece de travail

qui fe fait fur le peton , eft appellée par les
Allemans , riehten.

( 84) Reinehaaren.
( fis ) Das Lâutern.
( 86) Zangen.
( 87 ) Voy. le bas de la planche, fig. Z.
( 88 ) Seheeren.
( 89) Efeher . roh.
(90) Den Ka& ausleeren.

du Mégeier.
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T
DU CORROYEUR.
	 eee	

CORROYER un cuir, c'est lui donner de la force , de la fouplefse, de l'éclat,
& d'autres qualités relatives à l'ufage qu'on en veut faire. Lorfque le tanneur
a donné au cuir la confiftance & la dureté qui lui étaient nécefsaires , il faut
encore plufieurs opérations pour le rendre propre aux différens ufages de la
vie: c'est le corroyeur qui les fait ee. Dans les provinces , tous les tanneurs
font auffi corroyeurs ( ). A Paris , ce font deux communautés différentes ;
mais il y a toujours entre ces deux arts une afsez grande affinité. C'eft ce qui
m'a obligé à publier celui-ci à la fuite de l'art du tanneur (2).I. IL y a quelques efpeces de cuirs qui tirent leur dénomination , leur ca-
raaere & leur urge du travail de la corroierie , tel que le cuir de Rutile ; de
forte que c'est en décrivant l'art du corroyeur que nous nous fommes propofé
d'en parler. Nous placerons anal les veaux (l'alun, pour l'ufage des relieurs,
à la fuite des ouvrages du corroyeur, parce que nous n'avons pu en connaître
exactement la préparation qu'après l'imprellion de l'art du tanneur , auquel
on aurait pu rapporter naturellement les veaux d'alun. ( 3).

2. LE nom de corroyeur vient naturellement du mot latin coriariu.s , ouvrier

e Je n'ai rien trouvé dans nos manuferits
fur l'art du corroyeur, excepté une plan-
che qu'on trouvera ci-après : j'ai été princi-
palement aidé dans ma defcription , par
M. Blanchard, l'un des jurés de fa commu-
nauté, & l'un des plus intelligens de fon
art. M. illarrois , dirateur & intéreffé de
la manufeture royale de Saint - Hippolyte
au fauxbourg Saint-Marceau , a bien voulu

Tome III, -

revoir auffi le manufcrit , & me procurer
les éclairciffemens dont j'ai eu befoin.

(r) Il en dl de méme en Suiffe en Al.
lemagne.

( z ) Voyez l'art du tanneur.
(;) Puifque le corroyeur & le tanneur

ne font pas proprement deux arts différens,
j'ai penfé qu'il ne valait pas la peine de
tranfpofer l'article des cuirs de Klee.

I i ij
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en cuir ; & quoique cette étymologie Toit fort'générale - , la lignification du
mot dl déterminée par l'ufage , & s'appliqtie feulement à ceux qui travaillent
le cuir dejà tanné, gui le mettent en huile ; en fuif etc couleur qui lui don-
nent du battre, de la fouplefse & un beau grain, Quelques• perfonnes ont aufft
cru que le mot de corroyeur venait-de corrugare , rider, parce que le corroyeur
donne des rides & du grain â fon cuir.

COX1gE le travail du corroyeur exige que l'on pétrifse & que l'on remanie
très-fouvent les peaux, Pufage du motcorroyer s' di étendu à beaucoup d'autres
objets, tels que le fer & l'acier qu'on travaille à la forge, le bois que prépare -
un menuifier , le mortier que l'on fait en mêlant de la chaux & du fable , la
glaire qu'on pétrit pour garnir les haffins de fontaines & les ouvertures des,
éclufes ; tout cela s'appelle, qimique improprement , corroyer.

3. Lta corroyeur reçoit les cuirs du tanneur, & il les livre enfuite aux
ouvriers qui s'en fervent, tels que les cordonniers, Celliers. corroffiers , bour,
reli ers , coffretiers gainiers, relieurs ; tous ont befoin du corroyeur ; il leur
faut des cuirs plus ou moins forts, phis ou moins apprêtés, & ces différen&
8ppi'ét§ édnflitneht Parrque nous avons à décrire,

LES corroyeurs travaillent des peaux de boeufs, vaches, veaux , moutons
chevres ; &' quelqiiefois ils donnent à celles-ci le nom de , maroquins ; mais

on peut voir cé qui Côncerne le maroquin dans là defcription particuliere que
bousen ove= donnée., A l'égard des cuirs de cheval & de mulet , ils fervent
Plincipaleinent aux hongroyeurs , qui Lee mettent en alun & en fuif pour
former ce qu'on appelle le cuir' d'Allemagne , dont le travail a été. décrit
féparérnent avec le cuir de Hongrie ( 4). Lés corroyeurs travaillent suffi des
tUire. chevauX; mais cela eff arsez rare..

4. J'AI oui dire qu'en certains endroit& on travaille même les cuirs forts
à ià 'maniere des corroyeurs, avec la pornelle & l'étire, lorfqu'ils font encore

cela les raffermit & les rend plus beaux; mais ce travail eff extréme4
pénibleal rne femble peut préduire le même effet en battant bien

les cuirs forts, VoyeiPari du tanneur, art. 107. Quelques corroyeurs mettent
Safi des cuirs forts en & cela les empêche de prendre l'eau; mais la plu-
part des corroyeurs ne travaillent point le cuir fort, ils n'exercent leur art
ifue fur les vaches., veaui,..moutons & .chevres.

LES corroyeurs appellent vaches en général les peaux de vaches ou celle. s.
de petits boeufs qui ne font pas propres à faire du cuir fort; mais ils les dittin„
guent en vaches Mêlés& rvaches femelles. Les. femelles font plus eftimées que les.
mâles; car elles font phis fermes &plus ferrées que les jeunes boeufs. En géné,..
ta!, dons les peaux.apprêtéés à oeuvre, celles de vaches réuillfsent mieux que
celles die boeufs ; ati lieu que dans lé cuir fort, la peau de boeuf eff la premiers

(4) L'art, de hongroyeur fait aux partie de ce 111e volume,,
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le nom de cuir refte confacré pour les boeufs: ainfi l'on diftingue le cuir étiré
de la vache étirée , quoique le travail foit abfolument le même, fuirent qu'on
y a employé un cuir de boeuf ou de vache.

6. LE travail des boeufs ou des vaches chez les corroyeurs ef1 de plufieurs
fortes différentes. On y diltingue les cuirs étirés [ 301, les vaches en huile , les
cuirs en Jinf, les cuirs lifiés , les cuirs en cire , les cuirs façon d'Angleterre , & les
cuirs de Rugie [12	 Nous parlerons d'abord des opérationiiénérales du cor-
royeur , & nous panserons enfuite au détail des différentes fortes de cuirs qu'il
ont coutume de façonner à Paris.

7. ON appelle vaches en cretite celles qui fortent de la tannerie pour venir•
recevoir chez le corroyeur leurs différens apprêts ; dans les vaches en croate ,
on commence par échantillonner les peaux , c'eft.à. dire , couper les queues , les,
châteignes ou le front, les brognes ou mamelles. Ces parties font dures &
racornies ; elles ne ferviraient qu'a fatiguer le couteau & lui gâter le 61 , fans,
pouvoir être utiles dans l'ufage qu'on fait de la peau ; d'ailleurs elles abforhe-
raient du fuit en pure perte. On coupe des onglets vers les pattes de derriere
aux endroits qui goderaient ,c'eft-à-dire , qui feraient de faux plis. Les rognu-
Tes & les onglets ne foin pas inutiles; les - cordonniers s'en fervent pour faire
des chiquets , oti épaifseurs de talons, des patons ou doublures aux pointes des
fouliers, . & des cambrures pour relever ou cambrer une forme qui n'a pas afsez
de hauteur,

Défoncer tes cuirs:.

S. LE- premier travail commun aux différentes préparations du corroyeur,
eft de ramollir les cuirs avec de l'eau , & de les défoncer avec le talon ou avec
la bigorne, comme nous le dirons bientôt. Il faut en excepter les cuirs étirés,
qui ne fe foulent point. ,

Cool'« le corroyeur reçoit du tanneur une peau dure & feche , il corn-
mence à la mettre en humeur, en trempant un balai dans de l'eau nette pour
arrofer la peau, & lui donner autant d'eau qu'elle en a befoin. On doit diftin-
guer dans ce travail les peaux fermes & les peaux creufes; celles-ci fe mouil-
lent moins que les premieres: on doit auffi mouiller de préférence les endroits
les plus fecs. Après avoir mouillé une peau, l'ouvrier la foule aux pieds juf-
qu'à ce qu'il juge que l'eau a par tout également pénétré, & que la peau eft
arez maniable pour être travaillée. On foule donc & on pétrit la peau, en la
mettant à terre, ou fur une claie, fi l'on veut 14 travailler avec beaucoup de
propreté & de foin.

9. LE travail de la claie eit repréfenté en A, planche I, où l'on Voit un
ouvrier appuyé des mains fur une table : il doit avoir à côté de lui un feau où
g y ait de l'eau , & un , balai pour hurneiler les peaux.



2 Ç4	 A RT DU CORROYEUR.

Li claie eft repréfentée féparément en T, au bas de la planche ; elle eft corn_
potée de fix pieces de bois , équarries, de trois pouces environ d'équarriffage
les plus longues ont cinq pieds; les traverfes en ont trois : elles font Weill-
blées à tenons & à monades fur les deux grandes pieces quartément & à difn
tances égales. Les quatre traverfes font entrelacées de groffes verges de bois
Couple, quicouyrent tout le chais : cet en trelas des verges eft fort groffier &
à claires-voies ; d'ailleurs cette claie refsemble à celles dont les maçons fe fern
vent pour paffer Le fable.

ro. LE cuir étant jeté fur cette claie , on le fait plier & replier en tout Cens
fous les pieds , & à coups de talons, pendant un quart-d'heure , ou plus long-
tems ; on le foule ju lqu'à ce qu'il Toit affez ramolli : le pied gauche le tient af-
fujetti pendent que le talon droit le chaire en arriere avec force. Cell le pre-
mier travail des appre,ntifs , parce qu'on ne court aucun rifque d'ignorance
dans ce trayait.

L'OUVRIER a , pour défoncer ou fouler les peaux, de gros fouliers qu'on ap-
pelle efcarpins de boutique, faits avec trois femelles du meilleur cuir,. & des
renforts autour de l'empeigne.

Il. LA bigorne fert aufli quelquefois à foulager les pieds : on la voit en 1,
planche I, & en K , planche IL C'eft une maffe de bois de cinq pouces d'équar-
riage & de quatre pouces ezt demi de hauteur. Elle a quatre petits pieds de 18
lignes de long, dont on frappe le cuir, & un manche de deux pieds & demi.
On bigorne toujours les vaches qu'on veut mettre en noir, fur-tout quand
les peaux font bien dures ; il y a des boutiques oit l'on ne bigorne pas. Il eft à
craindre que "ouvrier fe fiant à la bigorne, ne néglige de fouler avec les pieds',
& que la peau ne fuit mal défoncée. On voit en C, dans la planche II , PaEtion
de celui qui bigorne.

12. LES peau x défoncées fe travaillent fur le chevalet de différentes manieres ,
fuivant l'ufage qu'on en veut faire, & avec différentes efpeces de couteaux. Il
y a , chez les corroyeurs, trois fortes de couteaux, le butoir fourd, le butoir
tranchant, le couteau à revers, & la lunette , dont nous parlerons plus bas.

LE butoir fourd eft un couteau à deux manches , droit, large de trois doigts ,
& qui ne coupe point; il fert à buter, c'en-à-dire, nettoyer les endroits faibles,
d'une peau, que le butoir tranchant & le couteau à revers pourraient trop
affaiblir : il n'enleve que les boutures , , des parties filamenteufes,
& chargées de tan, qui ne tiennent que légérement à la peau. Ce font les vieux
couteaux, dont on fe fert pour faire des boutoirs fourds.

La butoir tranchant fert à écharner les peaux que l'on veut rendre propres,
fans ôter beaucoup de chair ; les écharnures enleve , font beaucoup plus
minces que les drayures qu'enleve le couteau à revers, & dent nous allons par-
ler. Ce couteau tranchant elt ordinairement fait d'une lame de vieux Fabre , &
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ne coûte que trois livres , quelquefois même 24 fois : il eft repréfenté en D
planche L

13.LÉ couteau à revers , repréfenté en E, eft plus large; fa lame a quinze ot
feize pouces de long fur cinq à fix pouces de large. Il a le fil extrêmement ra..
battu; on le promene fur la peau, la lame droite ou perpendiculaire à la peau,
le fil en en-bas ; enforte que le filleul  enleve les drayures, qui font des lames
ou couches légeres de la peau, jufqu'à ce qu'elle foit par-tout égale au collet.
On ôte quelquefois jufqu'à deux ou trois lames, quand on veut baiffer la peau,
c'eft.à-dire, la rendre fort mince, pour l'ufage des felliers.

LE couteau à revers a une de l'es poignées placée en croix ou perpendiculai-
rement à la lame, pour pouvoir plus facilement le conduire droit fur la peau.
C'eft avec un fufil d'acier , tel qu'on le voit marqué d'un aftérifque le au def-
fous des couteaux , que l'on rabat le fil du couteau à revers, l'un en deirus ,
l'autre en defrous , afin qu'il ferve des deux tranchans. Ce couteau fe paie
à 18 livres, parce qu'il eft très-important pour le corroyeur de l'avoir bon.

14. C'EST avec le couteau à revers que fe fait la feconde opération du cor-
royeur, qui confifte à drayer , c'eft-à-dire, enlever du côté de chair toute la
ruperficie de la peau. On draye les 'vaches que l'on veut mettre en fuif & en
huile , pour les égaler & les rendre plus minces. Souvent dans les peaux qui
font drayées, il y a des endroits plus minces, qui ne doivent être que butés ;
c'eff-à-dire , qu'il ne faut rien couper de la chair, mais feulement la nettoyer
avec force [121

S., LE chevalet qui fert à buter fe voit dans la pretniere planche en V. Le
chevalet qui fert à drayer , à déborder, eft repréfenté dans la feconde planche;
il a quatre pieds de long , il eft plus mince: la planche fupérieure n'a que
rept pouces de large; elle eft convexe, quelquefois afsez mince pour faire
refsort ; mais il eft encore meilleur que cette douve ou planche du chevalet
Toit ferme.

Ou charge quelquefois le chevalet d'une grofse pierre, quand il cil trop
léger, afin de lui donner plus de folidité , ainfi qu'il eft repréfenté dans la
feconde planche en P.

LES bourriers , cieft-à-dire , les boutures , les écharnures , les drayures qui
tombent au pied du chevalet, feivent à efsuyer le cuir noir [44. 63. 1; après
quoi on les brûle.

LE travail de celui qui bute, eft repréfenté en B dans la planche L Ce tra-
vail differe allez peu de ceux où l'on écharne , où l'on déborde, où l'on draye,
[ quant à l'attitude de l'ouvrier i pour ne les devoir pas repréfenter fé-
parément (6).

(ç) Voy. le bas de la planche L de Paris feraient bien moins cheres , er par-
. ( 6) Si l'on avait toujours fuivi ce pain- là même à la portée d'un plus grand gombre
cipe , tes defcriptions des arts de l'édition d'acheteurs.
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ON bute tous les veaux, moutons ou chevres ; on bute aufli les croupons
qu'on vent mettre en huile; on bute les extrémités des vaches en huile, pour
les rendre égaies & pour ne point les abaifser, , c'ett-à-dire , diminuer leur
.épa ifs eu r.

ON draye les vaches noires , les vaches d'Angleterre, les vaches .rouges;
on ne draye point les cuirs lifsés ni les veaux.

ON déborde les peaux qui doivent être parées à la lunette [21], Ce font là
toutes les opérations qui fe font avec le chevalet & les couteaux.

16. Poua les veaux & les moutons qu'on veut mettre en fuir, on fe fert de
la pierre-ponce. Lorfqu'avec le couteau à revers on lés a dégorgés, c'eff-à-dire,
baifsé les têtes, on les bute avec le butoir Tourd. C'eft après ce travail que
l'on fe fert de la pierre-ponce : mais on ne l'emploie que pour les veaux que
Pan met en fuif ou en rouge: elle enleve la fine chair fans affamer la peau.

Tirer à la pomelle:
17. La travail de la pomelle eft encore un travail général ; il a lieu dans

toutes les peaux des corroyeurs, fans exception.
LA pOrdeite ou paumelle eft ainfi appelée , parce qu'elle ,garnit la paume de

ta main , & qu'elle en fait les fondions. C'ett un outil quarté , d'un bois dur
tel que le cormier ou le cornouiller, le fauvageon de pommier ou de poirier;
on en fait même avec le poirier ordinaire. La pornelle a environ un pied de
long ., cinq pouces de large. Les grofes ont deux pouces d'épaifseur au milieu,
& un pouce aux extrémités; les pomelles fines n'ont qu'un pouce d'épaifseur
au milieu. Le defsus de la pomelle eft plat & uni; tuais le defsous eft arqué
ou bombé, enforte que le milieu eft plus épais que les deux bouts ; le defsous
de la pomelle eft fillonné fur fa targeur, c'effi.à-dire couvert de cannelures
droites & paralleles, ou de filions creux, dont les entre-deux font aigus comme
des triangles ifofceles , à peu près comme ces outils que les fculpteurs 8e les
arquebufiers nomment des écoins. Dans les grofses pomelles , ces filions ont
une ou deux lignes de profondeur & trois lignes de largeur : on voit plulieurs
pomelles en I, L, M, P, planche I : on voit que la partie fupérieure eft
garnie d'une petite bande de cuir attachée vers le milieu des côtés avec des
clous, & qui traverfe ta largeur de la pomelle. L'ouvrier pesa la main entre
le cuir & le bois, & étend le plat de la main fur la pomelle pour la piler for-
tement fur la peau, la corrompre, la Froncer, la rebroufser & y former le grain;
car c'eft principalement la pomelle qui donne cet agrément fi recherché dans
les peaux , c'eft-à-dire , le grain [zo].

18. ON a des pomelles de différentes grandeurs , dont les filions font plus
ou moins profonds, fuivant la qualité des peaux: il y a auffi des pomelles de
liege pour adoucir la peau, relever le grain & coucher Juchait. , parce que les

pomelles
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pomelles de bois marquent trop des dents. Les pantelles fortes de pas , c'en-
à-dire, les plus grofses, qui fervent pour la vache étirée & le cuir lifié , opé‘
rations qui font les plus dures du corroyeur, n'ont qu'environ quarante dents
fur la longueur d'un pied : les pantelles fines, pour finir les chevres , en ont
jufqu'à cent. Les pomeltes moyennes fervent pour la vache à grain. Les po-
ruellescoûtent environ trente fois ; & quand elles fera ufées , on les fait
retailler.

19. Poux corrompre à la pomelle , on étend la peau fur table à double, fleur
contre fleur ; on avance la pomelle fur la chair , & on la retire fortement en
ramenant le quartier de la peau qui frotte inégalement fur le milieu de la peau:
c'en ce frottement inégal qui lui donne la fouplefse & le grain. On continue
de même fucceflivement fur les trois autres coins de la peau ,ee qui s'appelle
corrompre des quatre quartiers.

29. QUAND on pafse la pornelle fur ta fleur, ce qui s'appelle reirouffer , on
abat' le grain & on rend la peau plus lifse, plus douce, plus égale ; quand on
la perse fur la chair , ce qui s'appelle corrompre , crépir , quelquefois rekeffer
en fait revenir le grain. Car alors la fleur étant ridée dans les plis que l'on
fait au cuir, la partielle prefse ces rides ; elles engrenent dans les dents de ht,
pomelle; & par-là deviennent plus formées & plus durables. On crépit do
cul en tête & de travers les vaches qu'on veut mettre en noir ; les veaux fe
rebroufsent de cul en tête & fe crépifsent de travers feulement. Pour abréger
k travail, on trouille, avant de mettre en noir, les vaches noires & les
peaux de aura , & on les corrompt des quatre quartiers lorfqu'elles font
en noir.

Nous verrons bientôt que les vaches en fuif doivent être crépies par le tra-
vers [66] avec la pomelle; pour cela l'ouvrier étend fa peau fur table en
travers , ayant en face le tête de la peau , enforte que la culée & ta plus grande
partie de la peau pend devant lui. Il replie cette partie pendante , fur celle
qui en fur l'établi , & appuyant fortement fur ce plis, il la ramene vers lui
avec la pornelle, pour former ainfi le grain ; & c'en ce qu'on appelle crépir
par le travers. On ne pafse par les quartiers qu'après avoir crépi par le travers:
par-là le grain fe croife & s'arrondit, au lieu d'être difpofé fur des lignes droi-
tes, comme cela arriverait fi l'on travaillait toujours du même Fens.

Étirer les cuirs.
2r. La travail de l'étire eft suffin travail commun à toutes les parties de

la corroierie. Il prend différens noms ;etgtendre [44], retenir [47 ], abattre [s. o].
L'étire eft une plaque de fer ou de cuivre, plate, de trois à quatre lignes d'é-
paifseur dans le haut, c'eft-à-dire , dans la partie qui tient lieu de manche,
& ânifeant par tire: efpece de tranchant rnoufse. On en voit trois dans la

Tome Dl	 K k
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planche I, en A B, C ,& une autre ete H, dans la planche. Il , dont la forme
cft plus ufitée aujourd'hui. Il y a des étires de différentes grandeurs par le
bas , depuis cinq à fix pouces jufqu'à un pied ; le tranchant a la forme d'un are
de cerele ; la poignée beaucoup plus étroite.

LES étires de fer coûtent quarante ou cinquante fols , les étires de cuivre
huit à neuf livres ; on emploie celles-ci pour les vaches étirées , pour les va-
ches rouges , les peaux façon d'Angleterre , 8r généralement toutes peaux dont
on craint de noircir la fleur, parce que l'étire de fer, quand on n'y prend pas
garde noircit facilement les peaux.

22.ON voit au haut de la planche .I , en C, le travail de celui qui étend ou
qui étire. L'ouvrier tient l'on étire prefqu'à plomb fur le cuir , & des deux
mains il ratifse avec force les endroits trop épais , ceux où i.l eft reffé de la
chair ou du tan , ceux où il y a des creux ou enfoncemens : il rejette les par-
tics les plus épaifses du côté des plus minces ; enfin il rend la peau plus denfe ,
plus compaete, plus égale. Pour que l'étire n'entre pas dans les mains , on la
borde quelquefois avec une manique , ou bande de cuir , qui garnit toute la
partie que les mains doivent toucher. Cependant cette pratique n'eff pas d'u-
fage à Paris.

23. ON étire les vaches en fuif, , les veaux en fuif , les moutons , les vaches
noires & rouges , les vaches étirées ; l'étire fert à étendre la peau & abattre le
grain ; elle fait la principale partie du travail des vaches étirées , dont nous
allons parles [ 30]. Les veaux en huile , les chevres ne s'étirent point; il fuffit

• de les buter.
Parer à la lunette.

24. Parer à la lunette eft auffi un travail particulier au corroyeur , & dont
nous devons parler ici. La lunette eft un couteau circulaire que l'on voit en G
planche I , qui eft tranchant (tout autour. Il a dix ou douze pouces de dia-
metre & une ouverture ronde de quatre à cinq pouces de diametre , dans le
milieu , pour pafser les mains. La lunette n'eft pas une fin, ele plaque ,
dire , formée d'ut: Peul plan ; mais elle eft concave ain e qu'une febille ou une
catotte ; c'ell le dos ou la partie convexe qu'on appuie fur la peau ; elle n'eft
pas d'un tranchant parfaitement affilé: mais elle doit avoir le fil au peu.rabattu
du côté de l'ouvrier ou du côté oppofé à la peau. On rabat ainfi le fil 'avec le
fufil [r s] pour que le tranchant n'entre pas trop dans la peau. Une lunette coûte
ru à huit livres.

2Ç. AVANT de parer une peau, il faut la déborder, , enlever avec
le couteau à revers , fur les bords de la peau , ce que la lunette doit enlever
enfuite fur le milieu ; cela foulage la lunette , & rend beaucoup plus facile
l'opération dei pareur. Pour , déborder , on étend la peau fur le chevalet qui
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tett repréfenté en P, planche II. On enleve une couche de deux pouces de
large fur l'épaifseur des bords de la peau, & l'on fe fert du couteau à revers
[ t 3 ]. Toutes'les peaux en huile qui fe parent à la lunette', .doivent être dé-
bordées auparavant ; on pourrait cependant y fuppléer avec la lunette , qui
n'affame pas tant la peau que le couteau à revers; mais cela. ferait beaucoup
.plus long: car il faudrait parer fur la main tous les bords de la peau.

26. POUR parer une peau , on l'étend fur un bâton foutenu horizontale-
ment à cinq pieds de terre , & qu'on appelle le paroir. On le voit en E, dans
le haut de la pretniere ptanche , & eu O dans le bas de la même planche. Le
long de ee paroir eft tendue une grofse corde en defsus ; on commence par la
ramener en avant du paroir, on plie le bord de la peau dans toute fa largeur
fur cette corde , la fleur en dedans; &-faifant pafser la peau -fous le paroir, on
la ramena par-defsus la corde, & par-defsus la traverfe, en lui faifant faire le
tour du paroir : la peau ferre ainfi la corde contre la traverfe du paroir, & le
bout de la peau eft pris entre l'une & l'autre , ce qui la tient avec plus de force
à mefure qu'on la tire davantage en appuyant la lunette.

27. LA peau ainfi tendue fur le paroir, l'ouvrier faifit la partie inférieure
avec une pince qui eft attachée à fa ceinture; prenant ià lunette des deux
mains , il appuie fur la peau la partie convexe , & la ramenant de haut en bas,
il enleve la partie charnue & groffiere de la eau , ce qui s'appelle parer ; c'eft
l'opération la plus délicate du corroyeur. La pince dont on fe fert pour faifir
l'extrémité de la peau , fe voit en F, planche L Ordinairement on pare de cul
en tête, quelquefois de travers [ t t 3 ].

28.11. faut environ une heure pour une vache; on peut parer fix à huit dou-
zaines de chevres dans un jour. Toutes les peaux en huile fe parent à la lu-
nette, vaches , veaux , chevres, moutons [98. t os ].

29. ON eft obligé de repairer de rems en teins la lunette fur une pierre à
l'huile que l'on voit sit N, pi. II, & d'en rabattre le fil avec une lame de cou-
teau , pour qu'el le n'entre pas trop brufquement & trop vivement dans la peau.

APRÈS avoir parlé des opérations générales de la corroierie, nous pafferons
au détail des différentes efpeces de préparation, en commençant par les plus fine.
pies. Nous obferverons d'abord que tantôton travaille les vaches entieres [il],
tantôt on les coupe en deux bandes [ 32 ] ; quelquefois même on coupe la
pointe & les ventres, pour rendre la peau quarrée , & cela forme des croupone.
On en voit un repréfenté en E , planche H. On fait des croupons étirés , des
croupons lifsés , des croupons bordés en fuir & à grains : c'eft la partie la plus
forte du cuir ; la dépouille qui eit plus mince, c'eft-à-dire la pointe , ou.tête,
& les ventres fe vendent aux cordonniers pour faire des premieres femelles.
On ne coupe rien à la culée , elle refie fur le croupon, comme étant la partie
la plus forte du cuir.

K k ij
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Des Min' étirés.
M LE Cuir étiri cil en cuir de petit veau ou de vache, tanné, carroyé aven

la pomelle & durci avec l'étire, propre à faire des femelles minces. Les veaux
étirés fervent à faire des baudriers , efpece de ceinturons peur les armes :au&
le cuir étiré s'appellait autrefois lituplement baudrier, & de là le nom des bau,.
droyeurs qui formaient une communauté différente de celle des •corroyeurs :
elles furent réunies en s$67, comme nous le dirons en perlant de la commu-
nauté des corroyeurs [ 176 ].

3 t. LE cuir étiré eft la plus firnple des préparatipns du corroyeur. Ses prine
cipales qualités fout d'être ferme& litre, enforte qu'il n'a befoin ni d'huile ni
de fuit. N ous avons expliqué dans l'art du tanneur la maniere de tanner le cuir.

di œuvre 260 & fuiv. ] . C'eft le nom général qu'on donne à tout .ce qui n'eft
pas cuir fort , & que l'on deltine à être corroyé.

IL y a des endroits on onde prépare au fippage , méthode que nous avons.
suffi décrite dans l'art du tanneur [ 2çs J. Quand il a été fippé .& léché e
le corroyeur le mouille , l'écharne fur le chevalet,, le remouille , -le patfe
l'étire . [ 21], le fait fécher une feconde fois, l'étire encore, & quand il eft'
tout-à-fait fco" , il le paire à.la lifse de verre pour en abattre le grain: e'ell là ce
qu'on appelle baudrier, Nous allons décrire ce travail du cuir étiré tel qu'il fe .

fait à Paris.
32, Pou R étizetune vache en croûte-, on &eh châteigne, c'elt;à-dire , le

tête, qui dittrop épaiire; on coupe le cuir en deux, afin de travailler réparé-
:aient chaque moitié, c'eft-à-dire, chaque bande ; on la met dans un baquet
pour la mouiller un- peu,. & un la retire tout de fuite, pour la travailler en
humeur.

ON la rebrouffe d'abord à la pomelle pour l'unir , ôter les foires-, l'abattre,
l'ouvrir & la préparer au travail de l'étire. Pour rehrouffer, , on étend le cuir
qu'on veut étirer, fur une forte & grande table de chêne ou de noyer, fleur fur
table; on l'arrête avec un valet de fer quife voit en 0_, dans le bas de la plan-
che I; on paffe la pomelle fur fleur , de queue en tête & de travers, pendant .
environ trois quarts d'heure.

33. ON l'écharne fur le chevalet [ tz , après quoi on la rebrouffe en Te-
tond, de queue en tête & de travers, avec plus de force que la premiere fois ,
parce que la chair étant ôtée, la peau cede mieux à la pomelle. On la mouille
fur chair avec un gipon trempé dans l'eau pour qu'elle fe colle mieux fur table ,
& que les chairs foient bien couchées; on l'étend fur table , on l'étire [22] du .

côté de fibur avec force.& des deux mains,.ce qui unit la peau & la rend égaie.
par-tout , en rejetant les parties les plus épaiffes du côté des endroits les plus
minces. Cette opération dure une demi-heure; on commence vers le milieg,
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-& 'poulre t'étire vers laquelle , enfuite vers la tète, quelquefois aie ohri.
finement & en travers. lE faut avoir foin•lieue point trop mouiller au mettage
:auvent : cela évide la peau& la rend molle, adieu que nous avons dit que la
vache étirée demandait de la fermeté.

; 34; ON l'étend en; ; & qurind il. n'y a prefque plus d'eau, on-le retient
c'eft-à-dire, on la palle encore a l'étire toujours fur fleur, après l'avoir, un peu .
mouillée fur fleur avec un gipon trempé dans l'eau. On a foin de mouiller les .

parties qui fe trouvent trop feches; & comme la peau a plus de filme dans le .

ccepr & que les bordages font les premiers fecs , il faut les Mouiller-gime -d on
les retient; quand les peaux font retenues, on y palle le gipou peuh-amide
on doit encore effuyer bien la fleur; :car le plus beau de l'ouvragé di la pro-
preté. Quand les cuirs ont été retenus , on les fait féclier encore au vent fept e,
huit heures en été ; on les met en preffe pendant trois heures, on les étend de :

nouveau ;.& quand-ils fontprefque fecs, s'ils fe courbent encore, , on les remet. •

en Indre , & :ils -fent finis.. . ,
35. LA-cache étirée ou. le cuir étiré l'en faire les fémellesd'efearpins, ou,

les premieres femelles de Cordier „ c'eft- a-dire , les femelles intérieures, les
quartiers de feules &différens autres Ouvrages des. felliers &des bourreliers.,
On ne met point en noir le cuir étiré, enforte qu'il conferve la couleur
naturelle du cuir tanné.

ON ne peut guere faire par jour que‘quatre cuirs étirés de tout point, encore .

faut-il qu'ils ne foientpas forts .1- car on n'en peut faire que deux, quelquefois,
même un fent , 13 ce font des cuirs de boeufs.

Du cuir lift'
36. ON appale cuir uffe,une vache forte, ou un cuir de,boeuf, qu'on a paifé

en fuif & mis en noir , dont on a abattu le grain avec l'étire, & qui dr plus
fort que la vache noire.ou vache en fuif, dont nous parlerons ci-après [54 Il
conferve fa force Comme' la vache étirée[],; mais, il ça plus dmix & moins.
caltant, à caufe du fuif dont il eft pénétré: 	 .

37. LE cuir Us& elt ordinairement fait avec les pelux,leS pluSfortes, qu7en
réferve pOur cette forte de cuir. Les bOUrreliers l'emPloient pour les har4is
qui ont befoin de force, au lieu que le cuir à grain ou vache en fia doit nous
parlerons ei-après , s'emploie pour faire les bordures. On aine ce grain pour .

le coup-d'oeil & on l'emploie par-tout où l'on n'a pas befoin de beaucoup de
force. Auffiles corroyeurs font beaucoup, plus de vaches à grain 1 m..] que de
ouir. lifté.

LA veche Usée & la vache à grain font parsées.l'une & l'autre en fuif, &
Les en noir ; la différence de travail entre une vache eu fuir qu'on veut mettre
à grain, & celle qu'on veut Iiifer, , confle  à donner de la force à celle-ci,
tandis que les va,çhes à grain Qin befoin de foupleeep,,
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38'...:!0Npfenci un cuir en croûte, c'è(W-dire, un cuir tanné. & fec fans pe4.-
peration1;1 on fenctle cuir era deux ; on le marque avec un chiffre romain ;
.onôte.là ehateigne , la tête; on le mouiHe dans.un baquet , on
le défonce avec les efcarpins , obfervant qu'il ne fois pas trop mouillé.

39. ON" a foin de le bien défoncer , c'eft-à-dire, de faire enforte qu'il
-ne relie aucune,fofsé ; car rien n'eft plus de:agréable qu'un cuir lifsé fini , où.
l'on voit des foires.; on le rebrouife [17], & en l'écharne avec le couteau tran-
chant, légèrement & fans altérer la peau. On le met à l'air, on le refoule avec
.les pieds kderni-fee „ on le remet à l'air, on le foule aux pieds avec les efcar-
pins [ S 7 ; on-le corrompt & on le rebroutre Ire ]; on le remet à. l'air , &
.le laifTe ,jufqu'à ce qu'il fait fec à coeur pour y mettre le fuif, afin'qu'il fait
plus ferme. ,

40. POuR mettre le cuir en fuit, on prend du fuif ordinaire de boeuf ou
de mouton ; cela elt afsez indifférent pour la bonté du cuir. Le fuifde. mouton
donne un plus beau, lufire à la peau ; mais il eff plus cher, .ce qui fait qu'on
J'emploie ràrément. On ne fe fert à Paris que du fuif brun , du creton qui relie
après que 'le boucher a extrait de fes graifses le fuif blanc dont fe fait la chan-
delle. Ce creton coûte environ lix ou huit fois la livre.. Voyez l'art du chan-
delier & celui de l'hongroyeur ( 7 ). Il vient aufli des fuifs de Morcovie. Il
entre en général cinq à ex livres de fuif dans un cuir lifsé, plus ou moins, fui.
vintfa Force ; le cuir I ifsé étant plus fort que la vache noire, exige plus de fuif.

41. AvANT de mettre une peau en fuif, on la flambe, 0'dt-à-dire , qu'on la
paire légèrement au-defsus d'un feu clair de paille, pour faire enforte que ce
fuif pellette mieux : mais la vache lifsée ne doit pas être flambée de fleur, parce
que le feu refserrerait le grain qUi ne s'abattrait pas affez bien ; on ne la flambe
que de chair. On porte enfuite cette peau près de la chaudiere où fond le
fuif, on l'étend fur une table. Le fuif doit être chaud au point qu'une goutte
d'eau jetée dans la chaudiere s'évapore comme fur de la friture , fans cela le
fuif fe figerairfur la peau, & n'y pénétrerait pas ; it ne doit pas être trop chaud ,
fans quoi il brûlerait la peau.

ON fe fert pOur appliquer le fuif, d'un gipon fait avec des penes ou mor-
ceaux de laine qu'on prend chez les couverturiers ; ils ont i e à 18 pouces de
long ; ondes lie, pour faire la poignée, fur une longueur de dix pouces ou
d'un pied, & les fix pouces remis font la houppe du gipon. On applique le
fuif de fleur & de chair , mais plus du côté de chair ; & commence par la
chair, parce que la peau et plus ouverte de ce côté-là. Il faut avoir foin que
les bordages & les aines foient bien nourris, parce que ce font les parties qui
manquent de fouplefse ; une peau perd beaucoup de fa grace quand les extre.
mités font mal nourries. Il fa.ut environ cinq minutes pour mettre en fuif une

( 7) L'art de l'hongroyeur fe trouve dam ce Ille volume.
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bande, c'eft-à-dire, la moitié d'une vache de grandeur moyenne.
4.2. Araks avoir mis le cuir en fuif, on le ploie en quarré , la fleur en de-

dans ; on le met tremper dans un tonneau pour une nuit , ou huit à dix heures
de teins. Le lendemain on le foule à,l'eau , à la bigorne & au pied , jurqu'à ce
qu'on voie qu'il rendereau, On le ramollit, on lui donne un vent d'eau avec
le balai feulement. Il faut le fouler beaucoup , mais le mouiller peu , parce
que trop d'eau lui ôterait la fermeté dont il a befoin. On ne doit fouler qu'une
bande à la fois, parce que fi l'on en foulait deux, l'une aurait le tems de fe raf-
fermir & de fe l'échet- , au lieu que lorfque l'on n'en foulequ'une, celte qui
eft travaillée a le tems de fe refsuyer & de feraffermirpendant que l'on foule
l'autre.

43. ON crépit flic chair avec une pomelle forte de pas [ z 8 , c'eft-à-dire ,
dont les dents fuient un peu larges. Ce crépifsage ne fert qu'à nettoyer ,&
décrafser la fleur. On le rebroufse fur fleur de cul en tête, & de travers, jul -qu'à
ce que le grain fe trouve prefque abattu :il faut avoir foin de bien rebrourser,
les bordages , pour que la peau colle mieux fur la table.

44. ON étend la peau fur fleur [22 , chair fur table ; c'eft-à-dire , qu'on
l'étire à force de bras, comme nous avons dit à l'occaflon du cuir étiré.;
doit être bien abattue & unie avec l'étire : c'est ce qui conflitue le cuir Usé."
On efsuie la fleur avec les drayures [ 	 , pour ôter la graifse ; & on la 'noir-
cit fur-le-champ , avant même de la lever.

4i. POUR compofer le noir , on met debout un tonneau défet., on le
remplit de vieilles ferrailles rouillées, on y verre de la biere aigre autant qu'il
en faut pour couvrir ces ferrailles; on laifse ainfi travailler cette biere pendant
trois mois , & l'on a un teint de biere qui n'eft qu'une liqueur un peu roufse
mais qui noircit parfaitement la peau. On trempe dans ce teint un chiffon ou
bouchon de laine, ou une brofse de crin de cheval , & l'on en frotte la peau
du côté de la fleur , ce qui la fait devenir aufli-tôt d'un beau noir.

46.0N fe fert à Paris du noir de chapelier, qui eft comparé avec la gomme ,
le bois d'Inde , la couperofe & la noix de galle. Voyez l'art .du chapelier.
Il altere la peau , & n'est point fi doux que le noir de biere ; mais il coûte
m'oins , on ne le paie qu'un ou deux fois le l'eau on ajoute une livre. de
eouperofe dans un Peau de noir. Voyez encore ci-après différentes manieres
de compofer le noir des corroyeurs, avec du vin gâté , de l'eau de'.dou..
dretnent , & avec du levain aigre qu'on met tremper dans de la mauvaife
bie re [68].

Le premier noir fe donne fur la table après qu'on a étiré le cuir , au lieu
que les vaches noires doivent être mires à l'air pour fe rersuyer avant d'être
mires en noir [63]. .

47. Anis le premier, noir , on met le cuir à l'air, on le laifse lécher aux
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trois quarts ; on le retient .[ 21 J. Pour retenir , on prend l'étire , on abat Te
grain en la pafsant fur fleur ; mais on doit y aller d'abord avec douceur , de
crainte d'érailler la fleur ; il faut toujours poufser l'étire devant foi , ne point
l'appuyer d'un côté plus que de l'autre , parce que cela fait des nuances fur le
cuir , au lieu de lui donner un oeil régutier iformo.

48.ON fait le bord, en coupant le dos de la bande avec une ferpette & le
frottant avec le fil de la . ferpette pour le faire paraître plus épais. On noircit
ce bord ; on donne enfui te un recoud noir au cuir lifsé, de la même façon que

-le premier [4s 1 On le remet . à l'air ; & quand on voit que le cuir eft prefque
fec fans être cependant fec à coeur, on le retient une feconde fois de la même
façon ; il faut qu'il fois bien abattu , C'eft-à-dire , bien uni ; fUns aucune marque
iii coup d'étire.

QUAND il eft fec , on lui donne quelquefois un troifieme noir, fi l'on voit
encore des endroits rouges , c'eft-à-dire qui n'aient pas bien pris le noir;
mais ordinairement cela n'eft pas nécefsaire.

49.LE cuir lifsé étant fec, on le met en prefie à plufieurs fois pour le drefse•.
Ou peut le laifser huit à quinze jours en prefse , quand il eft prefque fec : avant
d'être fec à eceur , il repoufse fon fuit, mais cela ne fert qu'à le raffermir.

Oe voit dans la planche II , derriere l'ouvrier qui travaille en A , des cuirs
prefse , chargés de deux planches avec de grofses pierres par-defsus.
5o. Pi tt finir le cuir lifsé , on efsuie la chancere , c'eft-à-dire, le fuif&

la timifinure qui ont pu s'amafser fur la fleur ; on le luftre avec de la biere
aigre qui coûte ç à 6 liv. le muid , puis on l'abat au luftre , 'ce qui fe fait avec
l'étire , & l'on tâche de réparer alors ce qu'on peut avoir omis au premier &
au feconeretenage, e'eft-à-dire, d'effacer encore mieux le grain pour rendre
le cuir bien lifsé. Quand il eft abattu , on le met à l'air pour fécher la biere
de l'abattage. Une heure fui& pour le fécher : mais on doit éviter le foleif.
• çr. ON éclaircit le cuir avec de la vinette , c'eft-à-dire ', du jus d'épine-
ifinette. L'arbrifseau appellé berberis &nommé,' , l'épine-vinette de nos buil:.
fous , porte des baies ou petites graines acidules , en grappes ; elles mûrifsent
dans l'automne ; on en exprime le jus comme celui du rallia , & on le garde
dans des tonneaut pour éclaircir le cuir. Voyez à l'occafion des autres luftres
ce que nous dirons ci-après [ bu].

DAN le cas où il fe trouverait quelque bas de fleur , quelque endroit
de cuir où la fleur ferait idée ou quelque tache de graifse , il -faudrait prendre
la :piece au luftre, c'eft-à-dire , mouiller & frotter légèrement les endroits
défedtueux avec un morceau d'étoffe trempé dans le luftre jufqu'à ce qu'ils
deviennent auffi clairs que le refte du cuir.

43. Un cuir lifsé d'une moyenne grandeur vaut quinze francs le côté , c'en.
à-dire , trente livres le cuir entier. Nous avofts parlé de fes ufages137

Des
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Des vaches en fnif.

Les vaches ;tees ou vaches ,én	 fee gswin font celles dont on a formé
le grain ,su lieu l'abattre, comme deus le cuir lifsé que nous venons de
décrire. Elles ont encore plus de rouplefse & de douceur que les cuirs lifsés
triais elles ont plus de corps que les vaches:en•huile, dont nous .parlerons ci-
après 721 Elles font moins fujettes à ponger , , à être Pénétrées'
'par la pluie , que ne le font les vaches en huile.

Las vaches en, fuif & en grain fervent principalement aux relies ,
bourreliers , coffretiers ;, elles font , pour ainfi dire ; deftinées aux helois ,
& fervent aux parties les plus apparentes & les plus propres. Pour les impé-
riales de carroiree on choifit les plus grandes & les plus faines, & on Les
travaille entieres ,fans les partager en deux bandes, Une belle peau de pavil-
lon ou une belle impériale de carrofse ; eft le chef-d'ceuvre ou le fuperfin de
la corroierie , quand elle eft bien grenée & fans idéfaut, •

le Potin faire une vache en fuif, on prend: une vache en croûte , fans
la couper en deux:. on .commence par la défoncer,avec les pieds pour ouvrir.
la eau -84 l'adoucir ; il faut:la défoncer jufqu'à ce qu'il n'y ait plus de foe,
làes: ,id f'au t:erillaite 4rayer [ ; la rendre égale & uniforme, avec te cotk,
teau â revers', & avoir foin que le couteau à revers ne raie point , c ieft-à-
dite , 'que le fil fuit doux & uni. On la niet à l'air; quand elle eie à moitié
feche , on la fouler c'eft un feeond foulage qu'on donne à demi humeur
cela s'appelle •eteriir. Çette opération ouvre la peau & la,prépare à être mife
en fia; on la foule enfuite jufqu'à ce qu'il n'y ait plus aucune folie ou
impreilion de tannée.

ON remet la peau à l'air ; & quand elle eft prerque reale on donne ut;
traille:rie foulage qu'on appelle appointage. Pour appointer, mi foule la peau,
on la roule enfuite fur chair , quelquefois aufli chair.& de Beur : cela en
en ôte les plis ; fi elle el} trop dure, on Parte:lb avec un halai pour qu'elle
puifse fe fouler mieux. On la tebroufse avec , te liege,de cul en, tète ,,pour
rendre plus unie, cela fait que le fuif s'étend plus également.
- SB. LORSQ.YELLF4 eft bien foulée , on la met à l'air, orle. on n'attend .pas
que la peau Toit tout-à-fait feche à cour (8) pour la mettre en .fuif. Cette
timidité empeche que le fuif ne faififse la peau & ne la durcifse : la ,peau
eff plus molle ; il ferait màmé bon de donner un vent d'eau fur fleur & lb&
tchair, ou d'and« un peu la peau avec un balai avant de la ri -lettre en• fuif
ee i qu'on ne doitlairq que quand la peau eft feche ; autrement le full' chaud
la brûlerait.

(g )= SeClie à coeur, eeft.à.dire,parfairement roche, feche Jufqu'au coeur.

Tante lit	 LI
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Point faire des vaches noires , on met en fuir de la même maniere que
pour faire le cuir lifsé [41 ; mais on flambe ,de fleur & de chair, au lieu
que le Usé' ne doit pas être flambé de fleur.

Obi 'fuit à proportion de laforce d'une peau ; trois à.quatre
likres 'fuir pain une vache ordinaire, plus ou moins, fuivant fon poids.
Une peati de veau qui pefe deux livres quand elle eft feche , prend environ
une demi-livre de fuif ; une de trois livres prend une livre de fuif [ 109 ],

6c). APRÉS qu'on e mis le fuir ftir la peau une feule fois, on la roule ,
on la ploie la fleur en dedans , potir que le fuir pénetre mieux dans . toutes
fes pendes ; on la hase ainfi au moins quelques heures; il ferait utile qu'elle
y refte'quelques jours, parce que le fuir ferait mieux fon effet. On•la ploie

quarré , 'on la met tremper huit à dix heures 'dans un grand tonneau que
l'on remplit d'eau , comme nous l'avons dit pour le cuir lifsé [42 ].

61. On la foule à Peau, c'eft-à-dire , tandis qu'elle eft encore mouillée
on la trempe deux ou trois fois dans le tonneau à l'eau jufqu'à ce qu'on
voie la fleur bien blanche , fans aucune 'crafse de fuif; cependant ii ne faut
'pas là treniper outre mefiire, cela l'éviderait trop & ferait fortir la hourd-
turc mais il ert boit de la tremper jufqu'à un certain point cela rend la
peau plus douce', cela l'évide, & la dégraiffe en enlevant ce qui n'a point
pénétré dans le tiffu de la peau.

Ez. OPE ra crépit [19 avec la pomelle chair fur table , & Fa fleur devant
foi, pour ouvrir le grain & couper les veines. On la rebrouire fleur fur table,
pour nettoyer la chair & ouvrir la peau , ce qui donne plus d'aifande pour
la pouvoir faire coller & étendre fur la table. Avant de l'étendre, il faut
avoir foin de bien efsuyer la fleur ,& la chair avec un balai de crin ; on fe
fert ordinairement d'un vieux balai fans manche : cela ôte la crafse que le
crépifsage & le rebrOursage ont enlevée de la peau. Il faut avoir foin de bien
nettoyer fa table ; après quoi on étend la peau [ 2 t ], de fleur , avec l'étire;
on a foin fut-tont de ne point laser de traites ou plis dans le tournant
des aines. 'On Te fert d'une étire qui ne fait point trop tranchante, pour ne
pas nuire à la

63..:APIi .ès avoir ainfi étendu la peau avec l'étire, otr lui donne un vent
Veau , on l'ersuie avec des bourriers ou 4rayures , , des pelli-
cules enlevées de defsus la peau par le drayage [10 , pour ôter le mite de
la crafse. On double enfuite la peau (car les vaches en fuif fe font entieres
fans être partagées); on la met à Pair pour efsorer. Si l'air avait faifi les
bordages qui font phis aires à réeher, , l'ouvrier prendrait un gipon & les
remouillerait, fans quoi ils ne pourraient prendre le noir.

Avion de donner le noir à la peau, on l'étend une feconde fois ,
dire, qu'on donne un coup détire pour la redrefser ; car en Péchant,. elle
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fe froifse inégalement. Après avoir été étendue, elle el' en état d'être mife
en noir.

64. Paya appliquer le noir , il. faut que la peau foit en hurtieur , afin
que le noir pénetre mieux. Il ne ferait pas aufli beau , fi on l'appliquaitfur
une peau tout-à-fait feshe. On fe fert du noir de chapelier oit dune& de
fer, comme pour le cuir lifsé [45' aufli-tôt qu'on a mis le noir; on met la
peau à l'air jufqu'à ce qu'elle fait plus qu'à moitié Ceche enfuite on la re-
noircit; quand elle a bu fon noir , on la retient à l'étire fur fleur, on la
rend la plus unie qu'il eft poilible, parce qu'elle fe finit mieux, elefl-à-dire,
que le grain fe fait plus égal. Pour faire boire le premier noir à mefure que
l'on noircit les peaux ,: on les ploie la fleur en dedans; er s'il y en a plu-,

Leurs , on les met eu pile lee:unes fur les autres ; quand elles font retenues ,
on leur donne le troilieme noie, on les remet à l'air ,,&-en les laifsé fécher à
.coeur.. Quand  la vache eft feche , on lui donne une couche de biere, 'Se on
la corrompt des quatre quartiers avec la pomelle. On la rebroufse de travers,
puis on efsuie la fleur avec un morceau de vieille couverture , qu'on appelle
te/ !Atm , pour dégraifser la peau tr.on lui donne auffi une couche de biere,
pour achever de dégraifser la fleur.

ei. QIJAND la peauelt ainfi.dégraiffée, on l'abat aaittlire , c'eft i-dire, qu'on
donne une façon avec l'étke [21. ji on l'effnie avec le bluteau. On prend. en

du luftre ou de l'épine-vinette { e ; on éclaircit fie l'abattage , c'eft-à-
nire , qu'on trempe une piece de laine dans le jus d'épine-vinette, ex - l'on en
frotte la fleur. Il ferait à propos de laifser la peau une heure ou deux dans
cet état, pour qu'elle fe raffermît, parce que la fleur étant ferme, le grain fe-
rait plue_beaP St plus égal ; cependant on ne le fait pas communément.

66. APRÈS avoir éclairci fur l'abattage, on prend une pomelle .plus fine.que
celle avec laquelle on a corrompu la peau ; on la redreffi des quatre faux quar-
tiers , c'eft•à-dire ,'obliquement` d'une patte à la gorge, en tirant toujours
beaucoup fur le travers ; on la reprend de travers droit , c'est-à-dire, direete-

. ment fur fa largeur ; Cnfulte• on la reprend de queue en tête, en arrondifsan*
le-grain le plus qu'il eft poflible. On a foin de bien ménager les aines, tant en-
corrompant qu'en arrondifsant , parce que ces parties font phis faibles' & de-
viendraient trop ftafques. • ,;,• .

;67. ON dontiç une feconde couche de biere aigre; elle fert à fécher & àraf.
,fermir le grain ; on remet la peau à l'air une heure ou deux, jufqu'à ce que la
fleur foit feche; enfuite on prend de l'épine-vinette pour l'éclaircir encore, &
c'est la derniere façou. Il fautenviron douze jours à un ouvrier pour faire une
douzaine de vaches noires de tout point.

68. POUR bien éclaircir , il faut avoir un bluteau ou morceau de panne ,
d'étoffe bien unie , parce que la .fleur étant molle elle ferait bientôt rayée ; il

L I ij
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faut éclaircir légèrement, Nouien parlerons plus au long à l'occarion des elle .-
vres [112 j. L'ai%on de celui qui Haircit fe voit en A, planchell. Au lieu du
noir qui eft un teint de biere , on emploie quelquefois de la petite eau-de-vie ,
du vin gâté_; du fume, ou de l'eau de coudrement. Voyez l'art du tanneur 84
Part de faire du marequin.

DANS des cas preffans, on peut faire une levure avec de la farine d'orge; on
mets, le. levain tremper vingt-quatre heures dans la biere ,-en faifant bouillir de
la couperofe dans deux au trois pintes de vinaigre, à raifon de cinq livres pour
un muid , qu'on verre dans la biere, l'on a un noir auUi-tôt prix; mais
eut fujet à graiffer.la fleur. -.

62. Au défaut de vinette , on emploie, pour luftretles peaux , un !Are qui
fe fait a.vec de la.biere aigre,. de ta gOrnme. arabique' & du fucre ; on en peut
faire auf-fi én mettant du firo.p de fuçre ou de la tnelandans la biere. Voyez
Part de raffiner le fucre.. Ilue. livre de inelalfe peut faire quinze pintes de luftre

fuffit pour dix douzaines de vaches,
Oie en fait aulli aveç la gomme de nos arbres. ordinaires.; mais Pepine-vi..

nette cil le meilleur de tons . les hetes &il n'et pas ,cher,puifqu'une pinte•le
ce fucre ne revient qu'à douze ou quatorze fois.,

- 70., Làs vaches noires en grain,, que nous venons de décrire, fervent aux
felliers, bourreliers,, eoffretiers, comme nous Pavons diti, elles fervent à faire
des quartiers de feules, à couvrir des voitures. Quand il s'en trouve Une.
grande fans défaut, on la réferve pour faire l'impériale d'un earrolfe [ 5s j.2

7.1. Les bourreliers qui coupent & fubdi vifent leurs cuirs, n'ont pas befoin
qu'ils fuient aie: entiers & . auili parfaits que les felliers, qui pour. faire :un
doffier au une impériale, ont befoin d'une peau fans.. défaut les. beurre
tiers prenuent celles qui font les moins parfaites..

Des 'it'nees en huile,
ON fait atetuelleruent peu de vaches en huite, parce que les cordon.

3tiers n'emploient prefque à Paris que du veau tourné,•	 , du veau
pare en huile, mettent la fleur en dehors; & que les bourreliers font
julqu'icidans Vidage de fe fervir des cuirs liïsés par préférence. ett vrai que.

3es vaches en huile ne durent pas autant, mais elles ont plus d'agrément, plus
de prOpreté &.4comme dans nos cabriolets & autres'petites voitures élégantes
on n'a pas befoin d'une extréme force , il y a des &niers qui commencent 4
s'en fervir : el les coûtent à peu près autant que les vaches en fui f.

LE cordonnier préfere fouvent les vaches en huile, pour faire des empei-
gnes de fouliers , parce qu'elles font plus douces & phis légéres que les va-
ches en fuif ; mais elles font plus ai fées à pénétrer par l'eau.

73.. ON Chclifit les, peaux les plus franches „ c'ett-à-dire , qui font kin-deux
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tannées, parce qu'elles doivent avoir plus de moelleux que les vaches en fuif:
Le premier travail confifte à défoncer (9) , comme pour les cuirs lifsés [38]:
après quoi l'on doit faire une différence entre les vaches en huile que le
royeur veut mettre en noir, & celles qu'il veut mettre en blanc.

74. EN effet, les vaches en huile font de deux fortes: les unes fervent pour
les cordonniers , & les autres pour les felliers. Celles qui fervent peur les cor-
donniers ne fe mettent point en noir, parce que les cordonniers fe réfervent
de les noircir fur chair avec leur cire qui eft formée de fuif de mouton 8c de
noir de fumée. Nous en parlerons féparément fous le nom de vaches blanches en
ballet-98] il ne s'agira ici que des-vaches noires en huile à l'ufage des bour-
reliers. Les vaches en huile .ne font jamais lifsées ; elles fe mettent grain
comme les vaches en fuif [54]•

”.-4s vaches en huile, qui font deflinées pour les feiliers , c'eft-à-dire,
que l'on veut mettre en noir du côté de fleur , n'ont befoin que d'être butées
[ 12 , parce que la lunette fait le refte à la fin de l'opération [ 2d ]. Elles fe
commencent d'ailleurs comme les vaches en fuif : on les défonce , on les bute
quand on a intention de les parer à la lunette; maison les draye [14j, quand
on ne duit pas enfuite les parer. - Onk& foule à l'eau, & en les foulant on
foin de les bien évider, c'eft-à-dire , de les bien adoucir, en les mouillant pli:-
fleurs fois en pleine eau, dans un tonneau, & les foulant è eaqiie fois, .Qn
recommence quelquefois à fept ou huit reprifes différentes.

76.. ON les étend avec une étire de cuivre [ gr ]. On les met efsorer (Io),
parce qu'elles feraient trop mouitlées pour être mités en huile. Une heure
fuffit en été; quelquefois même on ne les met point au grand air , de peur qu'il
ne les furprenne quand elles font refsnyées , on les met en huile.

'77. Pave mettre en huile, les corroyeurs emploient depuis une fOixan,
raine d'années , le dégras du chamoifeur, e'eft-à,dire , un mêlange d'huile de
poifson & de potafse qui a fervi à degraifser les peaux qui iè pafsent en
chamois., Voyez l'art du chamoifeur, art, 32, 43 le, Le dégras eit plus
épais que l'huile, & nourrit mieux la - peau ; il lui donne plus de douceur,
parce que c'eft une matiere un peu favonneufe, & les peux s'en trouvent fort
bien. A Paris, la plus grande quantité de dégras vient de Niort ; on en tire
aufft de Strasbourg, de Grenoble , &c. On fe fervait autrefois de l'huile de
poifson : mais elle ne rendait pas le: cuirfi .moelleux ; le dégras nourrit mieux
la peau , c'eft-à-dire , lui donne plus de corps , & s'y unit mieux que l'huile
de poifson mais auffi il en faut davantage. Quand le dégras eft épais , il porte
plus. d'huile &tienne 'phis de corps à la peau ; quand il n'a es. été 441.1 0i&
qu'il contient de l'eau, la• peau en fouffre, il pénetre mal.

9) C'eft-à.dirç , fouler la peau pour la (19) Ç'elt+tlire fécher auîrantlalr...
gendre fouple.:	 ,
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M. Biondeait, médecin à la Chauxneuve en Franche-Comté, oncle de M.
Bourgeois de Château-Blanc , qui a donné à l'académie un mémoire fur les
matieres combuaibles les plus propres à éclairer, tirait de l'huile des abattis
de boeufs , moutons , chevres , &e. & il trouvait qu'elle donnait aux cuirs une
très-bonne qualité voici fon procédé.

Les abattis étant cuits dans une chaudiere pleine d'eau, à peu près an.degté
où ils pourraient être mangés, on puife l'huile, St toutes les gràifses qui fur-
nagent, & on les jette dans une autre chaudiere où il y a de Peau prête à
bouillir Ion tient cette feconde chaudiere dans le même degré de chaleur pen-
dant 24 heures , & quelquefois plus. L'huile la plus pure furnage,;. on foudre
tette huile par un robinet adapté à la chaudiere , & on la , verre dans la. troi
fieme chaudiere, où il y a de l'eau afsez chaude pour que les graifses mêlées
avec l'huile ne puifsent pas s'y figer. On tient l'eau de cette chaudiere dans le
même degré de chaleur pendant 24 heures , on la laifse enfuite refroidir.

LES graifses qui tiennent toujours le defsous , fe figent entiérement , &
tire trois efpeces d'huile par trois robinets adaptés les uns au-defsus des au-
tres ; la plus p.efante ou troifieme étant appliquée fur du cuir , il devient im-
pénétrable par l'eau, même après que l'eau a féjourné plufieurs jours fur
le cuir.

ON. fait à Paris, dans l'isle des - Cignes , des huiles d'abattis , qui pourraient
bien être employées à cet ufage , fi l'expérience prouve qu'elles foient bonnes
& à bon marché.

78. Lx dégras pour l'ordinaire ne peut pas s'employer fans huile. Il y a des
corroyeurs qui mêlent enfemble un quart d'huile & trois quarts de dégras :
d'autres en mettent parties égales , fur-tout quand le dégras cil épais. En pre-
miere nourriture on met plus d'huile que dans la feconde fois ; lorfqu'on a des
peaux maigres , ingrates, des peaux qui ont eu trop de plein , qui fe pénetrent
aifément , on emploie moins d'huile parce qu'elle perce trop ; on augmente
alors la dofe du dégras.
_ Lx dégras coûtait quarante-fix livres en 1763 , il coûtait foixante francs en

teins de guerre, & l'huile quarante-huit livres. Il y a des tems où l'huile St
le dégras ne valent que trente livres ; mais le dégras a été jurqu'à foixante-dix
livres, & l'huile n'a jamais pafsé cinquante-cinq livres le quintal. Nous en
avons parlé afsez au long dans l'art du chamoifeur.

79. Si le dégras eft trop épais , on y met plus d'huile ; fi c'efi un bon dé-
gras, il portera bien l'huile , & l'on pourra en mettre plus de moitié. On , met
plus . de dégras fur la tête & fur la culée des peaux de vaches , que fur les ven-,

- tres, parce que les ventres font plus ailés à pénétrer : au contraire , le veau en
veut plus fur les ventres; la culée fe perce plus aifément. Il y en a qui le font
chauffer furntout en hiver ; mais ce n'e$J point une regie.
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go. ThtE peau de vache boit ordinairement du dégras jurqu'au quart de fon
poids ; c'eft-à-dire ; qu'il faut quatre livres de dégras pour une vache de quinze
à feize livres, deux ou trois pour une vache de dix livres. Les veaux en exigent .

davantage à proportion dé leur poids ; une douzaine de veaux, qui pefe vingt-
huit livres , prend environ dix livres en huile (St dégras [ 102].

Sfe IL faut que la peau foit encore humide , & même qu'on puifse en expri-
mer l'eau , pour pouvoir être mife en huile ou dégras, afin que l'huile ne
pénetre que peu à peu , à mefure que le cuir féchera fana l'on mouille les
endroits qui font un peu trop fecs , pour leur rendre l'humidité nécefsaire à
cette opération ; car l'huile ne donne pas afsez de corps à la peau , ne la pénetre
& ne la nourrit pas afsez quand elle trouve une partie trop feche. Il ne faut
pas cependant que le dégras foit mêlé d'eau; car cet te eau empêcheraitle dégras
de pénétrer dans la peau.

82. ()SAND on a étendu l'huile de chair & de fleur avec le gipon & avec
la main , on pend les peaux parles pattes de derriere & on les laifse boire
leur huile plus ou moins de teins , felon le vent ou la faifon : il ne leur faut
qu'un ou deux jours pour fécher quand il fait bon vent; il y a des teins où il
faut un mois. Le foleil & le grand hâle font dangereux , parce qu'ils.prefsent
trop les peaux ; l'huile n'a pas afsez de tems pour les détremper, ,lesabreuver
les pénétrer , & s'y unir.

83. POUR mettre en huile , les uns emploient huile & dégras fur chair,
& de l'huile fimple fur fleur ; tes autres mettent également l'huile & le dégras
fur fleur & fur chair; enfin il y a des corroyeurs à Paris , qui mettent du
dégras fur fleur , mais un peu moins que fur chair , parce que le dégras em-
pêche la fleur de s'éclaircir.
- ON ne nourrit pas tant les peaux deftinées ,aux renier& que celles qui
font deftinées aux cordonniers ; cela peut aHer à la différence d'un tiers.

84«. LORSQUE les peaux font feehes , on les décrafse en les foulant, puis
on les recharge avec plus- d'huile que de dégras.: on les refoule enfuite une
feconde fois ; puis pour dégraifser entiérernent la fleur , oit frotte la peau
avec une brofse trempée dans une légere eau de potafse, & .on la met er eno i t
tout de fuite , obfervanede tenir les bordages propres.. Le noir ell le même
que pour les cuirs Usés [46, & s'applique de même avec une brofse
ou avec une poignée d'étoffe,

Arais le premier noir , on crépit de travers-, enfuite on donne un
recoud noir qui fuit ordinairement, puis on met les peaux à l'air pèur
fécher à fond. Quand elles font feches, on les foule, on les corrempt, on
les déborde , on les pare à la lunette .[24] , on les tire au liege & enfin, ou
tes recharge légérement fur fleur ayec de l'huile , & elles fontfiniFe.

in:. UN ouvrier peut faire une douzaine de vaches-en huile de tout point
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dans l'efpace de douze jours ; elles valent ordinairement dix-huit è vingt
livres la piece : eltes fervent principalement pour les cabriolets , parce qu'on
les baifse extrêmement, c'eft-à-dire, qu'on les rend fort minces.

87. ON fait des croupons en huile pour les boUrreliers 5 c'efl-à-dire , des
cuirs de boeufs ou vaches , dbnt on ôte la tête & les ventres , enforte que le
croupon a trois pieds & demi de large fur quatre pieds & demi de long : ce
n'eft que la partie la plus forte du cuir ; on s'en fert pour les harnois & autres
tdages. On en voit la forme en E, planche II.

Des vaches en cire:

88. LES vaches en cire font fort rares né-bellement. Autrefois on frottait
certaines peaux avec de la cire fondue, afsez chaude pour pénétrer la peau;
mais la cire coûte cinq à fix fois plus que le fuir:. cela rend les peaux beau=
coup plus c112res , & on ne les prépare aima que dans le cas où les bourre-
liers les demandent pour des ouvrages d'une très-grande propreté. Cela
n'empêche pas que par extenfion du terme , on n'appelle vaches en cire les
vaches en fuif qui ont été travaillées avec grand foin 5 & qui ont de la
fermeté.

89. Il s'en fait pourtant où l'on met un quart ou un huitietne de cire dans
le foif , pour donner un peu plus de fermeté ; mais on vend suffi fou,s le
nom de vaches en cire , des cuirs lifsés tels que nous les avons décrits ei-def-
fus 36] , dans lefquels il , y a feulement un peu moins de fuit, ce qui leur
conferve un peu plus de fermeté.

Des vaches Angieterre.
90. Lés cuirs appelés vaches -d'Angleterre , ou façon d'Angleterre en huile

ou en juif , font des cuirs de vaches ou de boeufs lifsés ou à grains , auxquelk
on conferve la couleur naturelle fauve ou jaunâtre , malgré le fuif qu'on y
met pour leur donner de la fouplefse. On fait du cuir lifsé, & de la vache à
grains, façon d'Angleterre.,

IL faut choifir une peau nette , blanche de fleur & d'une bonne qualité
telles que.les peaux. de Nemours , de Louviers , &c. où la tannerie eft blan-
che ; il faut que la peau fuit , franche , c'eft-à-dire ,	 fout bien tannée
qu'elle ne fait pas verte : on la défonce avec la:bigorne & les talons , comme
celles qui doivent être lifsées [ 38].

ON doit la conduire avec grande propreté ; car la moindre tache empêchen
rait l'ufage auquel•on la deftine. On la met à l'air , & on la foule avec les
pieds ; on la draye [ 13].

91. Q4AND elle prefque feche , on la retient au pied corme le cuir
lifsé & la vache noire ; on la redrefse au talon pour ôter les plis; 8c à la

pomelle
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pomelle de chair & de lieur, ce qui - 'appelle corrompre & rebroufer. Quand
elle oit feche à fond, & avant de la mettre en fuir, on la mouille fur fleur
avec un gipon à l'eau qui fait blanc & -net , pour que leà coutelures ou les
endroits plus faibles ne raient pas percés par le fuir.

92. ON met le fuif de chair; mais il ne faut pas qu'il t'oit' fi chaud que
pour la vache en fuir ou pour le cuir lifsé reer : il en faut très-peu , de
peur qu'il né perce jufqu'à la fleur , dont on veut conferver la propreté & la
couleur. Après l'avoir mis en fui(, on met tremper la peau en eau claire
dans un tonneau , pendant une demi-heure.

93. ON la Foule à l'eau , on l'étend, on lui donne une couche d'huile de
lin fur fleur, Iégérernent & également : c'eft quelquefois de l'huile de poil".
d'on [ 78 ].; mais l'huile de lin eft préférable. On l'étend avec une piece
`un petit gipon de laine, bien net : on lairse ficher la pieu. On la finit comme
le cuir lifsé, du moins pour les retenages , le mettage au vent, excepté qu'on
fe fert d'une étire de suivre; car l'étire de fer elt fujette à tacher ou noircir
la peau.

etik. QI1AND la peau ett feche à coeur, on fait - une couleur avec de la
graine d'Avignon, ou avec du fartait : d'autres n'y mettent point de conteur,
& fe contentent de la lifser. Pour mettre en 'couleur fix cuirs , il faut environ
un demi-gros , c'eft-à-dire , pour deux ou trois fois de ferait (à'30 UV. la.
livre) , dans une pinte de bierre ; il faut que cette couleur Toit étendue
très-vite & très-également, fans quoi la peau fe tacherait, c'eft-à-dire , ferait
colorée inégatement eu par placards.

9i. ON la remet à l'air, on l'efsuie avec un morceau de panne , ou un linge
blanc, ce qui l'éclaircit & la luttre. On ne doit pas la mettre au foleil: cela fée
rait pénétrer fur fleur la nourriture qu'on a mite fur chair, ce qui tacherait la
peau. On évite outil Parage de la vinette, qui pourrait faire des taches; on
l'éclaircit furfifamment, en Pefsuyant jurqu'à ce Toit feche.

96. CEs vaches d'Angleterre fervent aux bourreliers pour faire des harnois.
-Elles coûtent environ un quart de plus que les vaches en fuir.

lies vaches grifes.

47. Lis vacises Dee:, qu'on appelle aufli vaches grares font différentes des
'vaches façon d'Angleterre, en ce qu'elles n'exigent ni la propreté ni la couleur
de celles que nous venons de décrire. On leur donne du fuir autant qu'etles en
peuvent porter, on n'a égard qu'à la foupleffe, dont elles ont befoin. Ces vaches
s'apprêtent comme les vaches noires [ jufqu'au mettage en fuir [ 49
'On obferve de les mettre au vent après qu'elles ont été en fuif; & pour leur
-donner encore plus de douceur, il elt bonde leur donner une couche d'huile

Tome III. 	 il nt
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& de dégras, dé chair & de fleur, lerfclifelles font à demi humeur (r ; une
livre &demie ; tant huile que dégras , fuffit pour chaque peau. Elles fervent à
faire des malles clés ibufflets, dès cuirs de peinpes, & autres ouvrages qui
n'ont befoin que de force & de foiiplefse:

Dés vac/,es blanches en huile.
;i7adle Mindiïe en huile, - que nous avons annoncée ci- defsus [741 , fert à

taire dei tauliers, au lieu que la vache d'Angleterre fert aueharnois. La vache
bliiriélié pas befain d'être au vent , comme la vache façon d'Angleterre,
parce que le ,mettage au vent n'el fait que pour donner une propreté. On la
défoncé, on là bute avec le butoir Tourd [in] ; niais on ne la draye point , on
la . réferVe.pciiiietre parée à la lunette à la fin de l'opération, on la met en huile

en clégra's de'chair & de fleur. Il faut environ trois livres de nourriture (12)
èii tôiit Pat h- chaque peau ; car il faut qu'elle Toit bien nourrie. On la fait fé-
èher , eh là roide aux pieds , on la déborde [z i'], on la pare à la lunette [26],
bri la relifoidsé [2e] , peur ôter les plis; mais enfuite on ta tire au liege , pour
éougher la .chair, &rdever le grain. Elle ne fort qu'aux cordonniers, qui Peru-
Pioiéni ii à des -fabliers.; la fleur en dedans, & la mettent en hoir fur chair , avec
leur Ciré- èàrripofée, de fuif & de noir de fumée â chaud. Il y a encore d'autres
âriS , . .

Caneparaen des prix de ces différentes peaux.
LE 'prik dés pêàui Wei jamais été fixé; car il varié cohfidérablenient à

raifort de leur grandeur, de leur force, de leur qualité. Les vaches noires , les
lifién	 mites d'Anglètetre lés plus ordinaires vont à dix-huit livres

eti rie	 ,.l'une portant l'atitre; on en a en province pour douze à
téelniivtes n'ah elles ne pefent que onze à douze livres poids de marc.
1: 'Am ingclies 'étirées *Ont depuis dix jurqu'à quarante livres; les vaches en
fuif, depuis qui nze jurqu'à quatre-vingt livres, & même au-delà, parce que l'on
piiefori cher des peaux de pavillon, qui ont fix pieds de long à la faignée,
à-dire, vers le célket, & environ cinq pieds de gorge ou de largeur dans la
partie la plus étroite , & qui fervent à faire les impériales de carrofse [88]. Les
vaches en huile valent quinze à trente livres. Enfin les vaches façon d'Angle-
terre coûtent depuis feize jusqu'à vingt-huit livres à Paris. Il y a toujours quel-
elûe 	 dë triàias dans les prOvinces.

Des peaux de veaux.
oo. LÉs peaux de veaux fe travaillent en général comme les peaux de

vilehek., &S'emploient aux mêmes ufages ; on fait des veaux étirés [ go], des
fuif [ 361 , des veaux Façon d'Angleterre [ 90] , des veaux façon de

s )	 , à dénii &chu. ,	 (12) Trois livres d'huile ou de dégras.
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enfile [1241 Le travail eff le même que celui despeaux de vaches; mais comme
elles font plus faibles , on les Ménage plus, on leur donné hiçiini de nourri.
turc. La préparation la plus ordinaire des veaux eft celte dei Véailiety huile:
-ainfi nous commencerons par celle-là.' 

Jar. Pour faire des veaux en huile, on prend delmeilleineselles
dont la fleur eft bien -entiere ; on pafse :en blanc celles qui foui niipen.' effleu-
rées. Voyez l'art du ;négiffier (13). Le corroyeur les prendaii forfir de la fOT4e,
il les laifse efsorer à l'air , & les bâte ; il leur donne im
deux, c'eft-à.dire, qu'il les t foulependaent quelques Minnici, atiréiqur.,,i'ohïes
met én huile de chair &	 a froid. Il y en a qur,forit'fle	 rkuile en
hiver , mais cela n'ellpas général 	 '	 '	 ee'" 9

102. DES veaux de trente à.trerite-rix livres la dt-)Uzaine' prénnent'douze
quinze livres de nourriture; chitine peau,prenaht .deux livrés ou denil/tes

& demie, une d'huile 8i une de. dégras. lin veau planié", 	 airop
de; plein

s

 exige moins de nourriture que celui.qui eft bien tanné , parce que
.de-venu fec & mince par l'effet de:la :chaux, 'ne Peuipinsiiiibibeé de dé-
gras. Il faut éviter Peieès de i'hUite on du dégrai , qui retirait les peaux
fouilles St_ trop mollafses.

kirs veauxiérant mis en huile , on les fait Meier , on les deerafse. Cet te
opération confite ; foUler avec lespieds , pour amolli & t.ppg r t et' le .tan
&- les ; parties étranures qui y :étoient attachées; çela ad'hucit ..les . P;eaix

. relevé le i grain.	 ,
AVANT de les mettre en noir , on fe fertphOrd.de . ponifseionr .déigraifser

la fleur , l'attendrir $t la, préparer à prendre Le noir. Pour celahh_fakfUndie,	 •  
une livre de potafse dans un Peau d'eau , on y . trempe 'une ,brofse & on la

, pafse fur, les peaux que ; l'on veut mettre en noir.
104. Agnis les avoir ilégrairsées , on y met fur-le-champ le noir, qui eft

le même_que pour les -vaches [4:51. On ne doit pas en trop mettre , parce
qu'il percerait la peau. Après avoir mis en noir, on crépit. Quand il fe, trouve
des veaux ont defortes_prinieres , il eit bon de les rebroufser avec une
pomel lé ;d'un pas plus Fort que celles qui fervent à crépir ; niais pour i'ordi-
naireorier,épit avec une pot-pelle moyenne , ou du moyen;,pas. Ce crépilfage
fe fait de travers: fertà . pouper les veines de la peau , c'ef4 dire , à hi-
tel-rompre ces longs linons ,qu'on y apperçoit fouvent ,en dilférens

,

 rens.
Enfuite on redonne un' fecondnoir. la peau, on la met à 'l'ait: lécher` ' à. 	 à .
eceur. On la foule , pour,l'adoucir & .couper les, nerfs , faire fortiile grain,
ouvrir le grain : c'eft à quoi on s'attache principalement peut' les réaux en
huile.

.( I; )Dans ce Ille. volume.

Min ij
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Toi. On les corrompt fur chair, on. les. rebroufse. avec la pomelle ftir

fleur, peur adoucir, la. peau , pour effacer les plis de la foulée. On les. déborde
avec le couteau à revers , tout autour de la peau ,,pour faciliter le. parage qui
fe fait enfui» à la lunette [

DANS le cas où l'onVaurait.point de couteau à revers. ,. s'en pafferait ;
mais il faudrait plus de terras pour parer. La lunette n'affame pas tant que
le contenu , ainfi il n'y aurait point d'inconvénient à fe fervir de la lunette
fur la main même vers les bords de la peau. Lorfqu'après avoir déborda, on
pare à la lunette., on en peut parer lix ou huit dans une heure.

T06. AERkS avoir paré les veaux , on les tire au liege , chair fur table;
on leur donne une petite couche d'huile fur fleur , pour foncer le noir dont
le travail e affaibli la teinte ; c'eft toujours de l'huile de poiffon [77].

CES, veaux noirs fe vendent de trente-deux à trente-fix, fois la livre z ,la
douzaine peurpefer depuis vingt-deux jufqu'à quatre-vingt livres. Moins ils
pefent, plus. la livre fe vend , parce qu'il y a plus de façon & de peine dans
une douzaine de trente livres ,.que dans une. demi-douzaine gni peferait suffi.
trente livres.

107. LES veaux en fuir fe font beaucoup plus.rarement que les veaux en
huile. Les bourreliers s'en fervent cependant pour la bordure , parce qu'il
eft plus, elair & moins fujet à l'eau que le veau en huile ,. que nous venons
de décrire. Pour travailler des veaux en fuif , on achete les veaux feu e,n
croûte chez le tanneur: on leur donne un vent d'eau avec k balai,. & on
les bute avec le butoir fourd [121 •

108. ON les égorge c'elVadire qtfon abaifse les tètes ou qu'on les
amincit avec le couteau à revers jufqu'à la faignée , c'eft-à-dire , à la gorge.
Comme la tête eft plus forte que. le refte ,. elle a befoin d'être abaifsée par .
ce travail; on les mouille pont que le couteau morde mieux fur la peau. Qu
fait fécher les têtes , on ponce (1.4) les. peaux fur chair pour enlever les
inégalités de la chair.

109. ON les c.orrompt fur chair avec une pomelle fine ,,& on les rebrouffe
avec le liege, Mais avant ces deux opérations , on donne un vent d'eau léger
fur fleur , pour amollir la fleur & la rendre moins caffante. Quand les veaux
font fecs , on les met én fuif comme les vaches [45 , ;8 1. Des veaux qui
pefent trente.huit à quarante livres la douzaine, prennent environ douze
ou quinze livres de fuit'. Aprèsle fuif on les met au vent, & on les finit
comme les vaches. noires [60]. On les foule à Peau , on les crépit , on les.
dégraifse, on les mer en noir deux fois , on les corrompt, on les rebroufse,
on les redrefse , & on les éclaircit.

210. LE veau en fuif fert aux felliers , bourreliers , coffretiers & même.
( T4 ) Ç'a pair la pierre fur chair.
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aux tapiffiers , pour des chaires & des tables , quoique plus ordinairement,
on y emploie le maroquin, c'eft-à-dire , la peau de chevre [ rrin. Un
veau en fuif vaut environ cinq livres.

; E. LE veau d'Angleterre fe fair comme la vache d'Angleterre-[go] on
,

choilit ceux qui font de la meilleure qualité.
LES premieres façons jufqu'au mettage en fuif fe donnent comme pour

les veaux en fuif [ 191 On met le fuif fur cheir: on en met peu , parce.
que cela tacherait la peau.

1 12. LE veau du petit poids fe perse en, blanc pour en faire des.parse.
talons. Voyez l'art du mégiffier ( ). Ou bien on le pafse en huile pour,
les rouliers,. comme nous l'avons expliqué Den & fuiv.

LES veaux forts fe pafsent en blanc; ils. fervent pour. les e,m.peignes des ;
gros fouliers , comme les vaches blanches en huile [98

II e. LE premier travail crun veau blanc, di le m'.éme que celui du veau„
noir : après l'avoir mis. en huile . & decrarsé à fond, on le déborde & on le.
pare de cul en.tête ,_ on le foule ce fejt bien deux ;,Qu foule deux .
veaux à la fais chair contre.chair pour en maintenir tu propreté ;.on les re-
brourse , on le,s traverfe à la lunette, parce mie la chair doit être, unie; le.
parage de . travers, répare lesdéfauts du parage de cul en tête., Enfin les,
tiré an liege , & c'eft_la derniere opération des veaux blancs.

144, Parmi. les cordonniers., on di flingue /e veau tourné & le.. veau 4.cirer:
Le veau tourné eft le . veau , en huile celui. 'dont la fleur ou le, cÔté du poil
ert tourné en. dehors, . comme lion rift. depuis foix.ante ou quatre-vingts ans..
Le veau à cirereil,le.veau,biangenhuile, ,que les cordonniers emploient , pour
desfouliers plus «Immuns.: il a la chair, en. dehors & la fleur en dedans t il
n'a pas un fi.bei oeil ; les cordonniers, le, mettent en noir eux-mêmes [q].

izç,. LEs veaux, fe vendent, à la livre, & non à la douzaine „Gemme les,.
chevres [129 ], Plus fon t,petits & fins ,.plus ils fe vendent; ils perentde-_.
puis deux, livres- jufqu'à huit , livres., quand ils font préparés,, & reviennent.
louvent à.trente & trente-deux, fois la livre.. Les profits ne l'auraient âtre anal ;
grands. fur le veau qpe fur les cuirs forts, de même eine les avances font
beaucoup moindres : euffi trouve-t-on dans les provinces, çe proverbe rimé
»mur de veau., buveur beau.,

116. Com« les veaux, font tendres. & délicats., iteltfort nifé en pelant.
les veaux, &en les travaillant de riviere d'en gâter la fleur., de la, couteler,..
de la déchirer: alors ces veaux ne peuvent plus fervir qu'à graifser
unbien, à être mis en.chamois. Voyez l'art. du.chamoigeur.

Ir. y a de petits veaux mort-nés, que l'on met_dens le coudrement & enfuite z

(15 ) Dans,ce .. me v011 e.
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dans la 'Corse pendait trois ou quatre mois fans avoir ta.peiue deles peler ; on
les pafse connue les autres. .

Des peaux de chevres..

117. Lze peaux de chevres demandent plus de travail que les veaux ; mais
elles exigent plus de douceur & de ménagement, parce qu'elles ne font pas Ci
fortes. Le veau'ne demande que des coups de talon , 	 qu'il a befoin
d'être bien foulé.'Ontrouve, il eft vrai , des chevres plus fortes que les veaux;
ruais cela eti rare.

Vas dievresqu'on'travaille à Paris fe tirent principalement du .Limorm
de l'Auvergne , de la ranche-Comté, de laSuifse'(16) & de la Provence
où on les tanne avecle redon. Nous avons parlé de ce tteplante dans l'art du

-tanneur (ir7').111and les peaux de chevres font dans cet état ,'l es .corroyeurs
de Paris les appellent-maroquin en bafanne. On les met tremper pendant vingt.
quatre'heures dans un tonneau, on les foule au pied , trois -à trois. On les
recoule fur le chevalet avec un butoir Tourd , fur chair feulerrient : quand
elles'font prefque feches , on les met en huile & en dégras [771 - Une douzaine
de chevres prendra fix à huit livres d'huile, quand elle pefe dixA-iuit à vingt
livres. Après avoir mis les chevres en huile , on les foule avec les pieds , on les
travaille avec des .pomelles moins fortes que les veaux , on les décrafse en les
foulant.

118. ON dégraifseles peaux de -chevres avec une eau 'de potafie & une
brase;` un quarteron de pôtàfsebouilliedansaeux (eaux d'eau fert à dégraif-

' fer tl'x douzaines 'de 'chevres. 'Le fel alkalindifso.ut l'huile fuperiflue , de enleve
la crafSe que l'huile avait laifiée fur la fleur de la peau ; cela éclaircit & adou-

' cit la fleur : on crépit enfuite de cul en tête'& de travers, la fleur, en defsus , la
penn elle fur chair , ce'qui donne le grain â la peau.

AVANT de En àkti e en noir les•peaux 'chevres ,.on les efare c'eft-à-dire 9

qu'on les étend fur la table ,'& qu'on les frotte avec du jonc pour adoucir la
leur qui naturellement eft dure & rude. L'efpare fe voit fur la table A, pl. II.
Cell la plante appel iéeeartion dans Pline ,avec laquelle fon t 'faites les balles
,qui contiennent la fouded'Efpagne: On - en route une poignée, on en frotte
'la peàû: èe' qui l'étend , la idrefse & l'adoucit.

19. Apaks avoir efparé , on donne aux chevres une couche de. noir [41],
ôn les met féeher, , on leur redonne un fecond noir, on laifse boire ce noir
,qiielques heures, on met une couche de biere ou de vinaigrepourféthe•&

(16) Les peaux de am-es fe travaillent
atifli en divers endroits dela. 0E1 en
fait en particulier du faux chagrin, qui ale
même oeil & le mène grain que le chagrin

véritable. La manufaetare en eft .établie à
Cloten, dans le canton de Zurich.

( t7) Inféré, dans ce 1I1e volume.
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éclaircir la fleur : on efpare une feconde fois , on remet à l'air. Quand les peaux
font feches , on les foule , on les corrompt des quatre quartiers riir chair, on
les rebroufse fur fleur , on les efsuie & on les éclaircit avec du luftre.

POUR luftrer les chevres, on les frotte d'abord avec une lifiere trempée
date pot de !nitre; on remue ce morceau de lifiere de drap en trois ou quatre
endroits de la peau , & enfuite on en frotte toute la furface. On abat fur le

c'eft-à-dire , qu'on frotte avec une erpare , des deux mains à forcé de
bras, en tout rens & long-tems , pour que le !nitre fait plus vif. Enfin on éclair..
cit la peau, en la frottant avec la même liflere fans la tremper dans le luftre.

M'ah avoir Inari les chevres , on les déborde & on les pare à la lunette.
Il y a des provinces où l'on ne pare point la chair ; mais on la ponce avec une
pierréponce emmanchée comme une pomelle , & on fe lett auifi de la pierre-
ponce pour couper le grain , à la place de la pomelle.

APRÈS avoir paré les. chevres, on les redrefseavet la pomelle de cul en tête,
& de travers , pour faire Te grain , mais très-légérement , afin de ne point les
ternir ; ou les efsuie , ôn les recharge avec de l'huile de lin qui fonce le noir
& conferve la clarté. Il faut bien obferver que, fi l'on manque le premier noir,
faute d'avoir bien dégraifsé la peau , ou par quelque autre inattention , lâ peau .

ne peut jamais être belle.
120. ON ne peut guere mettre en noir & décrafser que 18 ou 2o chevres

par jour : nous ne parlons que du premier noir. Quant au fecond noir, on
peut le donner en moins d'une heure de terris à deux douzaines de chevres.

LES chevres en huile pefent environ dix-huit livres la douzaine poids de
marc , & fe vendent au poids depuis un écu la livre jurqu'à 3 liv. is fols. Il y
en a qui pefent quarante livres la douzaine. Il y a même deschevres de fix livres
chacune; mais elles font rares : ce font plutôt des peaux de boucs.

'2 I. CELLES qu'on veut mettre en fuir n'ont pas befoin de l'huile & du
dégras ; mais on n'en met point en fuif à Paris. Le maroquin de Rouen n'eft
qu'une chevre en fuif ou en foin-doux; & les corroyeurs de Paris appellent
volontiers maroquins les chevres en huile; ce font leurs plus belles peaux': il
y en aqui comptent jurqu'à quarante façons différentes dans le travail de . Ce
chevres. Au mite, le travail du maroquin proprement dit ,a été décrit comme
un art diffinil& réparé de celui du corroyeur <18), &l'en y voit combien'il
exige de manipulations différentes.

Des peaux de moutons.
122. ON met quelquefois en fuif les peaux de moutons, male plus ordinai-

rement en huile , quoiqu'elles (oient plus belles en fuif : c'eft que eellesel
coùteut plus & prennent plus de teins.

(si) Je rd réuni dans ce !lie volume aux autres arts qui s'exercent fur les peaux.
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ON fait à Paris & du mouton blanc & du mouton noir : on choifit toujours
lé mouton qui eit bas de fleur, ou un peu effleuré., ponde mettre .en blanc. On
tire de la province du mouton blanc, c'eft-a-dire , paré, .ou après le premier
travail, & on le met en noir chez les corroyeurs de Paris.

:ON prend auill du mouton en .croCate, on le mouille, on le bute, oPl
tend. Ou le met légérernent én huile de chair & de fleur : une livre d'h ui,e flat
pour une douzaine de moutons qui peferait dix-huit tivres. Quand l'huile eft
feche, on met le noir. Pour cet effet on fe fert d'abord de potafse pour dcg. aif-
fer un peu la peau; quand elle eft bien potafsée , on y met le noir ordinaire k.s];
inais on lè Ménage ; parce que l'huile ne donnant pas tant de corps que le iuif ,
lb noir y percerait plus facileme-it & rendrait la chair mal-propre. Cell une
zitterition que les bons ouvriers-ont toujours dans toute forte de peaux, que de
tenir propre le côté de la chair. C'eft la grace de la peau; & ceux qui la négli^
gent, ne font pas ordinaire:Lent tes plus adroits dans le fond efsentiel de l'ou-
*age.

123. Q,JANI) le Mouton eft noirci , on le redrefse des -quere quartiers de
dut en tète avec uue pomelle fine. Il faut le redrefser pendant qu'il eft mouillé ;
parce que fi la chair était fech.e, la pomelle ne prendrait pas , & le grain ne fe
ferait point égalerne!mt. Après l'avoir redrefsé , on le met à l'air; quand il eft
fec, on lai donne le fecond noir, on k remet à l'air, on le laifse Pécher Imola ;

on lui donne un trciifieme noir. Si l'on en travaille plufieurs douzaines à
la fois, on n'en noircira qu'une à chaque fois, pour les parer tout de fuite-,
pendant que le noir humectant encore la chair ; donne une facilité de -plus .pour
parer; Car fi la chair était trop feche, elle s'écaillerait ,'qu'elle ne
ferait point unie , & le menton ferait expofé à fe déchirer.

ON ne pare point le mouton comme les veaux & la chevre ; niais on y ern..
ploie des lunettes d'AlleMagne , qui foin plus minces & moins pefantes que
celles de Paris; il ne faut pas que la lunette fait aiguifée fur la pierre .à l'huilb b
mais feulement fur un grès qui lui donne un morfil ,: auffi emploie-t-on plus
Corentinnérnerit pour cette opération le mot de grater que celui de parer. Quand
elles font parées, on les rivet à l'air pour Pécher : on perse enfuite une piece à
l'huile fur heur pour foncer le noir, & on les éclaircit.

124. Lonsilu'oN veut mettre du mouton en-fia, on le bute, on le frotte
avec la pierre-ponce ; quand il eft poncé , on arrofe le côté de la chair , c'etb.
à-dire , qu'on. donne un vent d'eau, avec un balai; on la rebroufse avec le
liege-, on le -met en fuit; on le .foule à l'eau, de maniere qu'il foit bien évidé:
aprés ce foulage on le crépit, on l'étend, on le noircit & on le met 'à l'air.

LORSQU'IL eff à demi-fec, on le'retient fur chair [34] avec t'étire.; on met
un fecond noir, puis on le met à l'air jufqu'à ce qu'il foit fec à coeur: on le
Gerrompt des quatre quartiers-, on le rebroufse de oui -en tête avec le liege ,

on
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on te redrefse de travers & de cul en tète, on redrefse les bordages, ce qui
donne de la grace à la peau, & l'on met une couche de biere pour dégraifser
la fleur. Quand la biere eft feche, on éclaircit [ç r]. Une peau qui a un beau
noir, & qui eft bien claire, a toujours la préférence à mérite égal; ainfi le cor.
royeur ne doit pas négliger cette partie. Enfin on le met à l'air pour sécher;
mais on évite le foleil , qui defseohe trop les peaux & mange leur Buteur; il
ne faut pas mème les laifser trop à l'air , de peur qu'elles ne durcifsent.

ON ne fautait fixer un prix aux moutons qui fe travaillent chez les cor-
royeurs; il y en a qui content huit livres la douzaine, d'autres qui vont à 4g
livres, 1ot-1-qu'elles font d'une grandeur extraordinaire. Quoiqu'on ne les
vende point au poids , on ethnie qu'elles reviennent ordinairement à vingt
fols la livre poids de marc.

Du cuir de Rue.
I 2i. La cuir de Ruifie, appellé quelquefois, mais par corruption , vache

de reuji , eft un cuir de vache ou de veau, teint en rouge, cylindré, durci, &
imprégné d'une huile prefqu'empyreumatique , dont l'odeur eft très-forte ,
mais qui rend la fleur propre à réfiiter à l'eau. Les felliers Aiment beaucoup
le cuir de Rutile , & s'en fervent pour faire les dedans de carrofse , les car-
touches de n'Ida ts, & leurs autres ouvrages les plus propres & les plus appareils.

CE font principalement les peaux de vaches, quelquefois celles de veaux,
qu'on emploie pour faire le cuir de Ruine. On prend une peau en eroûte [7],
la plus blanche, la plus nette, la moins défeClueufe; un la trempe dans l'eau,
on la bute fur le chevalet avec. un couteau rond, on coupe toutes les extrê.
mités & les peaux faibles du ventre qui ne prennent pas bien la couleur; on
l'écharpe fur le chevalet ,. on la foule, on la travaille avec la pomelle [ 17 j;
on pafse de l'huile de puifson claire fur le fleur , & de l'huile avec du dégras
fur la chair; lurfqu'elle eft feche, on la travaille encore avec la prunelle {171

ON met enfuite une couche d'eau d'alun préparée fur la fleur, & pendant
qu'elle eft encore humide, la pafse au cylindre qui fera décrit ci-après
[127], on lui.donne alors-une feconde couche d'eau d'alun. Lorfirdelle eft
peu feche, on met fur la fleur l'huile appellée huile de «Re. [129] ; un y met
enfuite la couleur rouge ou noire (i el, on met la peau à un foleil vif polit
faire pénétret la couleur, on remet de la couleur à plu leurs reprifes différen.
tes , & à chaque fois on faite-cher la peau. On continue ainfi jufqu'à ce qu'elle
Toit bien.colorée : pour lors on la foule encore, on la risgà la pomelle , oit la
pare au plus. vif fur le chevalet & à la lunette. Enfin on lircit en la frottant
fur la fleur avec une brofse très-rude.

126. C'EST à la manufacture de S. Germain-en-Laye, qu'on fait principale•
ment le cuir façon de Ruffie. Il y a à Saint-Germain plufieurs tanneries où l'on

Tome III.	 Nn
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prépare des cuirs forts à t'orge ; mais la plus importante eft celle qui eft au-
près de l'hôpital , & que le public appellait mal-à-propos la tannerie des Juifi..
Elle eft établie dans le- fief des Planches , & appartient à douze intérefsés qui
habitent à Paris , & la font régir fur les lieux par des perfonn es de confiance ,
aidées de deux coutre-maîtres. La plupart des ouvriers fout Allemands , &
Pétablifsernent même fut formé fur les defseins d'un Allemand nommé Tey-

" Bert , qui apporta le premier en France, il y a environ vingt ans , le fecret des
cuirs de Ruffie & la méthode des cuirs de Valachie& de Tranfylvanie. Voyez
l'art du tanneur (1 .9). Il dépota fon l'octet avec beaucoup de myftere &
comme une chofe de la derniere importance, & il a adminiftté long- tems
cette manufaéture.

LE cuir de Rugie était la principale partie de fonrfecret-:•il etifait ap-
pris au péril de fcs jours dans la Mofcovie même, La difficulté conlifte, ditnon,
dans cette huile de Ruffie qui le rend fort doux, l'empêche de s'égratigner., ,&
d'être pénétré par la pluie auffi aifément que les autres , & lui donne une
odeur particuliere , à laquelle les ouvriers ont attaché. la réputation de ces
.fortes de cuirs.

127.. La machine avec laquelle on donne. au cuir de Ruffie le grain ou
Pimpreffion d'une multitude. de petits lofang-es , conlifte en un cylindre d'a_
nier d'environ un pied de long fur trois pouces de diarnetre. Ce cylindre eft
garni d'une multitude de filets très-ferrés comme ceux de la- vis , mais difpo-
fés en rond, & non en fpirale ; il eft chargé d'une mafse de pierres qui pefe
trois ou quatre cents livres : on. le promene dans les deux feus , & fur un
banc de bois, par le moyen d'une corde qui pafse fur un cylindre de bois garni
d'une manivelle, La corde pafse auffi fur deux cylindres attachés au plancher,
& fur 'un quatrieme cylindre qui eft à l'extrémité du banc. Le cylindre qui
porte la manivelle a deux parties féparées, fur lefquelles paffent les deux ex-
trémités de la corde en Fens contraire : par ce moyen une feule manivelle peut
donner au cylindre les deux mouvemens , l'aller & le retour.

128. La cylindre eft foutenu-& dirigé par des barres de fer placées le long
du banc fur lequel doit rouler; on- étend le cuir un peu hurneété fur ce
banc, & l'on- fait peffer le cylindre fur le cuir la marque des filets qui font
r.:r le cylindre demeure imprimée fur le cuir dans là longueur; on le retourne,.
c'eft-à-dire , qu'on l'étend fur fa largeur, au lieu qu'auparavant il était fur fa
longueur , & l'on y Fait de nouveaux traits qui coupent les.premiers à angles
droits ou à peu prèsmiL'interfiétion de ces traits forme fur la fleur du cuir des
lenges ou des q We's que le public veut y voir, parce qu'il dl accoutumé
à les trouver fur le cuir de Ruffie. Cette opération fi fimple eft pourtant une
choie à laquelle on attache beaucoup &importance : cela prouve bien Puti-.

( re ) Voyez ci4eirus , tom. I Il , page 48 fait.
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lité qu'il y aurait à faire connaître les arts de maniere à en bannir le myffere &
la petitefse minutieufe qui en arrête lés progrès. Une partie des chofes qu'on
tient cachées , n'a pas d'autre mérite que celui du fecret.

129. APRÈS avoir imprimé le cuir de Rude, on y met cette huile de Rutile
qui doit fortifier la fleur & durcir la furface du cuir pour empêcher que l'eau
ne la pénetre. Cette huile elt une partie efsentielle du ferret, ainfi nous n'en
pouvons dire précifément la compofition. Nous favons feulement qu'il y en-
tre une huile diftillée de freine & dente, deux plantes assez connues. On met
les feuilles & les tiges indiftinétement, à la quantité d'environ trois à quatre
lees,dansIdes matras de verre qui font recouverts par des chapiteamautés avec
du maffia ; on allume le feu defsous , & dans l'efpace de trente heures que dure
h•diftillation ,il perse une ou deux livres d'une huile empyreumatique dont
on fe fert pour imprégner le cuir de Rut -fie. J'ai oui dire qu'on y employait
aufli de l'écorce de bouleau réduite en poudre.

130. LA couleur rouge qu'on a auffi coutume de donner au cuir de Ruffie;
eft encore un fecret. Elle eit formée principalement avec le bois de Bréfil , &
fur-tout celui de Fernambouc. On fait que ce bois est fort ufité dans la tein-
ture ;mais on l'emploie avec l'alun & le tartre , fans quoi fa couleur ne ferait
point folide. On en tire une efpece de carmin par le moyen des acides : on en
fait auffi de la lacque liquide pour la miniature. Voyez le diétionn. des drop
gues de Lémery. La maniere de l'employer pour le cuir de Ruffie, dl de le
faire bouillir pendant cinq à fix heures avec d'autres ingrédiens que l'on cache
fous le plus grand fecret. Les propriétaires de la manufadure royale de Saint-
Germainnen-Laye n'ont qu'une feule perfonne qui en ait connaifsance , & le
procédé s'y conferve en dépôt fous plufieurs clefs , comme étant le bien le plus
précieux de cette compagnie. Cependant il n'y a rien de fi aifé que de trouver
des procédés par lefquels on aura une teinture auffi folide & auffi belle que
la leur.*

31. LE 'bois de Fernambouc , dont on fait ufage pour le cuir de Ruine
est de faux teint, comme prefque tous tes bois colorés. La couleur qu'il donne
ne rafle pas à l'épreuve du tartre ou du débouilli, mais il réfifte afsez bien
à l'air & à la pluie ; quelquefois même il acquiert du fond : ainfi l'on fait
bien de l'employer pour le cuir de Ruffie. Les teintures rouges plus folides
font d'un trop grand prix pour être employées dans cette branche de com-
merce. Quelquefois trois couches de couleur fuffifent , quelquefois on fera
obligé d'en mettre dix à douze , encore ne réuffit-elle pas toujours ; il y a

e On pourrait croire que ce fecret n'eft
pas fi merveilleux, puifque cette manufac-
ture ne fait que très-peu de cuir de Ruffie ,
& qu'on a renvoyé le fleur Teybert , il y a

au moins douze ans , avec une penfion qui
n'eft que de 6o0 liv. On affure qu'il a offert
plufieurs fois la vente de fon fecret pour
600 liv. & qu'il n'a pas trouvé d'acquéreur.

N
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de ces cuirs de Ruffie qui ont toujours un oeil noir, fans qu'on en fiche ta
caufe.

132. La France tire encore de la Raffle beaucoup de cette forte de cuir.
Ce que la manufacture de Saint-Germain en fournit, ne va pas à vingt mille
francs par an , & fart principalement à l'ufage des troupes. Le prix du cuir de
Rude ef/ d'environ trente-fix fois la livre; ce &dl qu'un cinquieme de
plus que le prix des vaches noires , mais il dl en général plus lourd que tes
autres fortes de cuirs.

133. LE cuir de Ruffie noir fe fait avec la même huile , St fe perse de même
au cylindre ; on lui donne deux ou trois couches de noir comme aux autres
vaches noires [41' : il en diffère feulement par le grain, la dureté de la
fleur , & l'odeur que lui communique l'huile de. Ruffie.

Fades rouges.
I34. LES corroyeurs de Paris, quoiqu'ils ne refsent pas du cuir de ,

préparent des vuebes rouge,  qui n'ont point d'odeur, dont la couleur eft
plus belle, mais moins folide que celle du cuir de Ruffle. La couleur fe
donne avec du bois de Bréfit bouiHi dans de l'eau de chaux, & un peu de
cochenille. Les felliers , bourreliers, cotfretiers , emploient ces vaches ou
veaux teints en rouge pour les équipages.

e3i. Les vaches qu'on veut mettre en couleur , ne doivent point avoir
de fuif, mais feulement un peu d'huile claire appliquée très -légérement &
fans dégras, feulement pour adoucir la peau. On choifit tant qu'on peut , des
peaux qui l'oient fans défaut, qui n'aient point de coutelures , de coups de
cornes , d'égratignures, comme on les rencontre fi fouvent, Cr qui aient la
lieur vive , c'eft-à-dire , belle , ferme , & bien confervée.

136. ON prend une vache en croûte dont la fleur foie vive , on la de'.
fonce, on la draye , on la foule à l'eau , & on la met au vent comme les cuirs
façon d'Angleterre ; on lui donne une couche d'hure fur fleur & une cou-
che d'huile & de dégras fur chair , environ une demi-livre en tout, & on la
met fécher.

139% QUAND elle eft feche, on lui donne une couche d'alun avec une
hrofse , de cul en tête, & de travers : cet alun fert à Faire manger le mile de
la verdeur de la peau , & à pafser la peau , comme difent les corroyeurs.
Enfin it prépare la peau à recevoir la couleur.

ON la foule fur fon alun, jufqu'à ce qu'elle fois douce ; on la foule à
petits. plis , on la corrompt des quatre quartiers , on la met à L'air pour
faire évaporer l'humidité de l'alun; quand elle el} feche, on la rebroufse
avec te liege.

I 38. Pote faire te rouge, on tire huit feaux d'eau de puits dans un
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tonneau très- propre, on y met environ dix livres de chaux vive pour s'é-
teindre. Deux jours après , on prend cette eau fans troubler le marc qui .
s'eft elépofé ; on la met dans une chaudiere de cuivre; on prend du bciis de
Bréfil le ptus frais haché , celui qui a le moins d'aubier, & on le fait bouillir
à grand feu: huit livres de bois font deux l'eaux de rouge, & fuffifent pouf
dix-huit à vingt vaches. Un Peau contient 18 à zo pinteede 48 Pouces cubes
chacune. -

IL ferait plus à propos de l'acheter en mafse, & de le hacher ou raper
quand on veut s'en feTvir. Il en faudrait moins que quand	 l'achete tut
copeaux,- & il aurait moins perdu de fefurce. 	 . 	 - _

139, IL faut faire bOutifir ces dirux lm de rouge }ufqu'à ce ,qu'ils feiertr
réduits â moitié; on retire le premier" rouge, & l'on 'remplit: thaudiert‘'
avec de l'eau de chaux da même tonneau, qu'on fait de m'Une diminirer de
ttiaitié fer le même bois ; on mêle ce fetond feau fur le premier ; on..y ajoute,
environ une demi-once de cochenille bien pilée . ; on ta fait bouillir un mus--
niera ;: Ori la retire de defstes te feu; Se lorrqu'elle eft &Imre bouillante, un
y `jette gros. somme uu oeuf de.chaux.viv -e (e te cialtdition eiirientiefld) ;;.
on la laifse refroidir, & elle eft-prté â 'employer. 	 •

140. ON donne à la peau la premiere couche de rouge de cul en tête &
de travers ; on la -remet à l'air, oit . lui donne le . fectend rouge de la même
façon, on la laifse fecher à fond , on la corrompt avec la pomelle de cul en
tète & de tuyère après quoi ou lui donne" le troifieme rouge ; dant legnel
on ajoute un'blartc d veuf.	 r

141. QUAND on a• donné,- le- troitieniii rouge , °d rue la peau à Vate pour:
la faire efsorer, après qiuoir:oht	 tifse,Pour quela ,tifee;putiTseglifser
prend un tneiteau" etest effare-de	 itéréMént libit64:ronlé pafie;der.)
fus la peau.	 •	 • .-	 . 	 .

ON lifte de cul en tête & de travers',Atie6ti de fleur, & hs vabhérouge
éfl finie; 	-;,:	 .	 !!:

142. IL ya:Mtutruyenistfui préparent -11e teinture rouge eund'inandeuer
ttta peu diltérente:, què ifeis allons ruppertett Ji 

ON commence par faire une eau d'alun, en mettant fur le feu dimwttsuchaW
deron environ ttnis deini.fiptiettstIlerittiveennwlitri pil' té hiut spi% n
feu médiocre,.fuffifanrpour faire fontdrei'alune, après cela - on
Lion dans une grande terrine & rouverfe par-defeusi fut pintes dTeuecans:.
mune bien nette , ce qui fui& pour aluner trois douzaines de peasevliitituanoz

ON prend: enfui te( troiÉlivties.ité buis de -iteéfili-, &OisInt tricittesuidrehiiix
grés conta)te tin œuf; ort leefeittonfiliikkhfoc . bouillons tiamerrviroze-)

quinxe pintes d'-'ean pendant '41a -teillai. dlabiticie votes ,:
corroyeurs appellevedeite
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LA peau étant prife au même état qu'elle doit être pour le noir, on la frotté
avec un morceau de frife ou de laine trempé dans Peau d'alun ; l'ayant laifsé
bien fécher, on la frotte avec le brélil3 on la laifse lécher encore, on la frotte
avec un autre bouchon de frire , on y mer une nouvelle couche de bre, on
la laifse pareillement fécher : enfin on répete tout cela une troifierne fois.

143. LA lifse dont quelques corroyeurs fe fervent pour les vaches rouges,
eft faite comme celles dont fe fervent ordinairement les marchands de linge
pour donner du luftre à leurs toiles, & cacher la grofseur du fil en Papplatif-
fent. Cette lifse eft comme un oignon de verre de trois à quatre pouces de
large fur un pouce d'épaifseur , convexe par-defsous & furmonté d'une ef-
pece de tige ou cylindre de verre qui fert de manche. On la voit en' , pl. H.
On fait n'Éli des lifses d'une aut e forme, où il y a deux poignées , & ce font
les meilleures. Après avoir frotté la peau avec un peu de jus d'épine-vinette, il
faut laifser fécher la peau , enfuite on la lifse fortement , & c'eft la derniere
façon qu'on donne à ces veaux ou montons pafsés en rouge.

r44. IL y a des vaches rouues- depuis feize francs jufqu'à vingt-quatre pe-
font dix à douze livres poids demare; mais on ne les vend point à la livre,
c'eft la taille & la qualité qui décident du prix,

:Dés veaux d'eeun 4 Pufage des relieurs..

LES veaux & moutons (pli fervent aux relieurs , & qui coûtent trente•
huit livres la douzaine en 176ç , font des veaux dont la fleur eft bien entiere,
travaillés dans le plein , r dans.le confit & dans le cbudrement, parés à fond &
lifsés avec un fer chaud. On fait.unafsez grand myftere de leur préparation.
Ce n'effiqu'arerneùil dans le Perche vingt-trois lieues à l'occident de Paris,
& à l'Aigle en Normandie, qui eft à quelques lieues plus loin , qu'on prépare
les veaux des relieurs de Paris. M. Defrnarets , infpeeteur des manufaatires ,
qui alla fur les lieux, demanda inutilement quelques inftruétions à ce fujet
aux fubdélégués , qui purureat attacher auffi à ce ferret la plus grande impor-
tance. Il femble que de pareilles petitefses ne devraient fe trouver que dans la
herse mercanti le. _ -

MAIS'M. Drouin rainé, Putt des plusforts marchands de Verneuil , adtuel-
lernent maire & change du roi dans cette ville , & M. Moffiatrç , autrefois en.
gagé dans le même commerce, . m'ont donné des éclaircifiemens qui ne font
point fufpeéts.

VERNEUIL .eft uns ville d'environ agio hibitans, dont la richefse & le
commerce principat font fondés fur les veaux d'alun. M. Drouin & M. Loche
en fournifsent à Paris einem année près de 300 grofses ou 43200. Un bras
de l'Iton, qu'on a détourné pour le faire pafser à Verneuil, fournit toute l'eau
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nécefsaire à ce travail ; & la qualité de cette eau (20)pafse pour être une con.:
dition efsentielle dans le travail des veaux d'alun.

146. ON choifit des veaux mort-nés, & autres petits veaux, qui ne eott-,
tent guere aux environs de Puisque dix-huit livres la douzaine. Ou ne prend
les grandes peaux que lorfqu'eHes font fort minces ; on réferve les peaux qui
font fortes & épaifses x pour être tannées & corroyées ;. & les marchands de
bafse Normandie & de bretagne , qui fournifsent la plus grande partie de ces
peaux aux tanneurs en veau d'alun , vendent les plus fortes pour le pays étau..
ger. Les provifions fe font à Verneuil depuis le mois de mars jufqu'au mois
de feptembre.

ON reçoit ces veaux fies ; ils n'en font dans la fuite que mieux travaillés de
riviere , plus abattus & plus , fouptes. On a foin d'examiner d'abord s'ils ne
fontpoint rongés par les infeaes qu'ou appelle calandres qui font des filions.
fur la fleur, & endorn-magent con fidérablernent ces peaux. On met à part celles
qui en font attaquées , pour tes employer les premieres.

EN les, ouvrant, on a foin de les battre fortement avec une baguette, pour
faire tomber la pouffiere & les infectes; on les met enfuite dans un lieu on
n'y ait ni trop de chaleur ni trop d'humidité. En été, bat ces peaux toutes
les femaines, plus rarement en hiver.

147. ON travaille à la fois treize douzaines de peaux qui fônt un cent &
demi , avec les quatre pour cent qu'on a coutume de mettre par-defsus : cela
fait une, cuvée & deux chippées, & s'appetle à Verneuil une auver,gnée , parce
que le coudrement dans lequel on les pafig, s'appelle l'auvergne.

POUR faire revenir ces peaux feches , on les met dans une échange: c'eft une
fofse ovale creufée dans.ia terre, quia dix à douze pieds de long fur trois ou
quatre de large , & fix de profondeur, qui reçoit l'eau par une ouverture ovale
d'environ un pied . & demi de hauteur s mais afsez étroite polir empêcher les
peaux de fortir de l'échange. L'eau s'écoule par une autre ouverture ferablar
ble. Les peaux relent dans l'échange deux ou trois jours en été & ex à rept,
en hiver.

QUAND on les retire, on tes met en tas, & le lendemain on les cafte, eee_
à. dire , qu'on les ouvre fur le chevatet du côté de chair avec un couteau qui ne
coupe point. On a foin de meurtrir , c'eft-à-dire, de donner de la fouplefsçamt
têtes , qui font plus épaifies que les corps.

143. APRèS ce premier :raval' , on les remet à l'eau pendant deux jours,
on les retire pour faire encore une feroblable opération. S'il s'en trouve qui,

ne foient pas encore afsez ramollies , on les remet dans l'échange une trot,
fieme fois pour un jour, & on les cafse de nouveau. Toutes ces opérations fe .

( 20 Voyez ce que j'ai dit, d'aprés M, Sarclez fudes qualités. de l'eau r den2 rark
méiffter , tome , pag. gQ6 4 aoz.
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font pour les rendre met molles que fi elles venaient d'être levées de defius le
corps de la bête , après quoi on les met au plein: e'eft un trou crue en terre ,
de la, profondeur de quatre à cinq pieds fuivant le befoin, & large à proportion.
On y met 49 'à- s9feaux d'eau ; on verfe un tonneau de chaux , qu'on iaifse
éteindre ; dcinze à quinze heures après , On la remue avec un hou air , qui n'ell
autre cluefe qu'iin maillet emmanché d'une perche eon y remet encore de l'eau,
on la rerinieençore polir y renverfer les peaux qui font en état d'être mires
en'plein neuf , qui font les plus avancées: On les prend les unes
après les autres ; un ouvrier les enfonce avec une perche a rnefure que l'autre
lesrire de la pile: Ori leS"laifie dans le plein un jour entier , quelquefois plus,
fuivant le befoin; à neefurequ'on les retire, onle.s.triet en retraite , c'eft-à-dire
.en pile .bien déPlOyées, & de façon que les têter i.fe trouvent toujours fur les
"9.iieues. Les peaux dont nOus avons" parlé,[47] & qui viennent d'être ces:es!,
lel mettent dans un plein le plus ; le jour fuivant on les met en retraite,
puis on les fait peser dans d'autres pleins moins ufés, einfi de fuite jufqu'à ce
qu'elles fe .petent facilement. Voyez l'art du tanneur (21).

tntsQui. le tèms eft venu de les peler, on les, met dans le bon plein,
fans remuer la éhaux, pour Ies y laver , pour en ôter la chaux dont elles font
chargées; enfaîte on les tranfportè à la riviere pour les laver en grande eau &
les.peler tout de. fuite , en obfervant de féparer la bourre blanche d'avec la
rouge, parce que la premiere eft bien plus chere. On leitnet dans une échange
pendant la nuit, on met une grande perche en long ,grofse comme la jambe.
Aux-deux bouts de Cette,perche , font deux chaînes qui font attachées à deux
gonds , cet. qu''On- haufse & baifse pour piller &.retirér les peaux qui ontété

qu'on y laifse 'tremper la. nuit..
iSo. (rilAND . les peaux ont pris l'eau,, on les retire à meure que L'égorge-

teur en a befoïn pour les, mettre fur le chevalet, la tête en bis, &. les égorge-
ter.. On fi fert pour cela d'un couteau fort tranchant, on écharne jufqu'au vif,
& de façon que le côté de la chair fe diftingue à peine de celui de la..fleur. On
rogne beaucoup plus que dans cous les autres travaux de riviere ; on amincit la
gorge & la tête de maniere qu'elles foientauffi minces que le ente de la peau ,
en coupant auffi les oreilles , les queues & autres extrémités.. Ces parties fixe
perilues fervent à faire de là colle pour collerles chaînes des étoffes de laine.
On fait fécher cette colle fur des carreaux de chambres en l'étendant bien mince;
& lorfqu'elle dl bien feche , elle fe leve comme une toifon: on la vend 39 à 3s
'ivres le quintal. Après cette premiere opération, on remet les peaux le toit
à'. l'eau dans l'échange , & le lendemain on les écharne fur un chevalet avec
nn fer.beaucoup moins tranchant que celui dont on vient de parler,, afin cren

( 21 ) Page 17 de ce Ille volume.

faire
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*ire tomber toutes les chairs après quoi on les remet encore le foir à l'échange.
Le lendemain matin, trois ouvriers les mettent une troifieme fois fur ces
chevalets , pour leur donner une façon fur la fleur & en faire fortir la chaux.

'Dès les huit heures du-matin cet ouvrage eft fini; & pendant qu'on y travaille,
"'un quatrieme ouvrier fait du feu avec des mottes , fous une chaudiere de cui-
-vre , pour faire chauffer de l'eau, & aluner les peaux.

1. POUR aluner, on met dans une grande cuve trois eu quatre feaux
"'merde de chiens lefquels trois à quatre feaux ne font guere que deux feaux de
porteurs d'eau de Paris. Cette merde de chien fe nomme alun. Si l'on en man-
-que, on y mêle de la fiente de poule: elle eft trop vive, & on s'en fert avec
Inibaution. Sur cette merde de chien on-jette un -grand reau d'eau pour la dé.
=tremper, après quoi l'ouvrier entre dans la cuve , & avec fes rabots il la dé-
laye, & y verre de l'eau jufqu'à moitié de la cuve. L'aluneur de fon côté Verre
r'eau de fa chaudiere dans cette cuve , la mêle avec l'eau froide; après quoi ils
jettent les peaux, les remuent, & lès tournent pendant quelques inomens avec
de grands bâtons; cela fait , on reprend l'eau de la cuve pour la_ faire chauffer
dans la chaudiere , & on laiffe les peaux une heure dans la cuve. On les range
-ce fuite dans un coin de la cuve , où on les retient par le moyen de deux bâtons
'en croix ; on tire l'eau de la chaudiere feau à feau , on la met dans le vuide de
la cuve en la remuant bien pour la mêler avec la froide & empêcher qu'elle ne
brûle les peaux. Quand l'eau a acquis le degré de chaleur convenable dans la
cuve, on leve les croix de quartier pour remuer & tourner les peaux avec
force , jufqu'à trois reprifes. •

APRÈs avoir tourné les peaux dans cette efpece-de coudrenient , on reprend
une feconde fois l'eau de la cuve pour la faire chauffer dans la chaudiere, &
après une pore d'environ une demi-heure , l'aluneur les tire de fon côté &
remet la croix de quartier derriere les peaux , afin de les jeter dans le vuide à
rnefure qu'il les manie & les fait bouffer. Il examine celles qui font les plus
minces , il voit le progrès qu'elles ont fait, & donne l'eau chaude à proportion
qu'il en voit d'avancées. On met l'eau chaude avec beaucoup de circonfpeetion;
on enfonce le bras au fond de la cuve pour connalere le degré-de chaleur ;'one
-remet encore un feau ou deux d'eau chaude ,& levant la croix de quartiez, oit
les tourne vivement; on remplit toujours la chaudiere, & Pon met le bras
dans la cuve de terris en teins , pour ravoir fi l'eau refroidit. En été, on a plus de
enefures à prendre qu'en hiver.

112. UN quart d'heure après , l'ouvrier ramafse les peaux à fon bord , met
la croix de quartier , & les examine avec attention en les faifant bouffer, en
les développant en long & en large ; & quand il trouve qu'elles fe prêtent &
S'alongent bien , & font comme prêtes à fondre, il juge alors qu'il eft teins
lie les -retirer. IF en tire pour cette_ premiere fois, une ou deux douzaines.

Tome III, 	 O ee
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qu'il met dans des feaux: après quoi il vide l'eau chaude comme ti-defsut;
& les tourne trois à quatre fois ; iI remplit la chaudiere ; un quart d'heure
après, il les attire-vers lui, met la croix il en retire du çou.clrement un
plus grand nombre. S'il en avait laifsé de celtes qu'il a retirées la premien
rois , ou qu'il en- laifet de celles qui font prêtes , elles feraient en danger de
fondre & de faire fondre celles qui font avancées , fans être même.à leur. der-
rtierte perfedion..Ç'ell ici que toute l'attention de l'ouvrier eff nécefsaire:
comme les peaux font plus difficiles à pars« les unes que les autres ,il arrive
que les unes font piètes, tandis que les autres font encore bien- éloignées de.

; il faut quelquefois fix ou fept heures pour que les plus fortes. foient
alunies , ce qui oblige de répéter les mêmes. opérations en augmentant toit-
:fours la chaleur j.ufqu'à la fin. A. mefure qu'il s'en trouve de prêtes, on les met
fur k.chevalet , & on les foule avec le fer patedefsus la chair, pour leselonge•
& les. nettoyer ;s'il S'en trouve fept à huit de trop fermes., on, les laifse date

Cuve , tandis. qu'on coule les autres.
s a. Lorfque- tout a •été tiré de la euve , on en fait fortiel'eau par la bonde,

eeepti.s l'avoir bien lavée on la remplit d'eau de riviere berqu'à moitié ; on y
mêmes peaux les u-nec.après les autres, & on les.tourne par-trois replie.

(es avec les bâtons , toujours dans, la même eau, où l'on meterne corbeille de.
tan, Biglée -quei on-les tourne-encore trois . fois, Cela fait , l'alu,neur les attire.
à lui e les repafse en let maniant & les faifant bouffer pour ôter les taches de.
tan; il les tourne trois fois dans. la cuve , où il les laifse..

14. LE lendemain la, couturiere vient lever ces peaux, & les met égout,
tee fiaetles,planches; après quoi e-1le. les tranfporte à fon laboratoire , où elle
les. prend tes,urtes après les autres. pour examiner & recoudre•avec•une aiguille
ordinaire les petits. trous qui fe-font formés dans. les peaux par les coutelures,
du boucher ou par le fer de l'égorgeteur, , qui en enlevant les -deux tiers de.
leur épaifseue Invent expe à entamer la peau.. Elle coud enfuire,le
oorpe-de chaque peau. en forme d'outre, excepté la culée, de maniere que lai
chair eft en dehors ; elle prend pour cela un petit carrelet fait exprès & plat
par la pointe e & avec un gros:fil double, elle prend un côté de-la peau à deux
lignes elle bord e & l'autre- à près. de. fix lignes. Elle rabat eeluieci fur le pu-,
inier,:en forme d'ourlet roulé fur lui-menee, mais fans le ferrer, pour laifier à
L'eau 'larliberté de fe retirer doucement ; car -en ferrant trop fe couture-, il. fe
formerait tout autour une, maniere de corne noire. L'auvergneur les retourne,
& met dans chaque peau une -quantité de tan proportionnée à. fa grandeur:,
après quoi: la contueiere ferme la culée jaques auprès des pattes, afin de..
dernier .entrée: ladouille detuivre d'un entonnoir de bois. Cela fait, l'auvere
gneur tranofe les peaux remplies de tan auprès de fa cuve, & jette les pente
moi one été. petit:idem -tee dies ib. çve fer Vn ratslier Polir Les dkqutreket›,
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Iwouve doit être à moitié pleine d'envergue qui n'eft autre chofequ'une eau
:glue tire d'une autre cuve dans laquelle on a vidé,le.s peaux., ou 'été le
_tan dont on les avait, reMplies auparavant-. Pour tire.; au clair l'eau de, cette

ag qtti eŒ ovale ainû que le deux autres, ou met une porto a, un boue pour
orrne,un vide , pendant que le tete de la cuve eft plein de , tau , & Pire

.Veau qui fe filtre à traVexa ce tan , & que l'on fait chauffer dans une chaudiere
avant de la verfer dans la cuve où l'un doit ehipper, , ou auvergnat comme
:l'au dits Vero euil.,*

5- ileQ,ReQVg reg, qd0i; a vidée do la cuveau tan dans la ehaudiege ; ',
'fufftfainnient chaude, on la verre dans. cette mine cuve oit l'en doitauvergner e
wei4 avec l'eau .froide qui était dans la cuve,, elle. ne forme, plus qu'une. eau
ide, L'ouvrier . prend une dg fes peaux , par le moyen de fon ,entonuoie
iil ymet un petit feau d'eau , la lie avec un petit cordon de peau qu'on a lagsé
fur les queues à cet ufage ; & quand il a n'aide les remplir de la reine pan.
tite ecau , il les laie repofer pendant nue heure. En attendant, il fair chauffer
d'antre eau qu'il tire de la même cuve .dotst.il avait tiré la premierol il met

.ratelier à:un--bout de la ouveyoue noiqer $c retenir les, peaux > 8i. les:prend
en les parent par,defîus. le ratelier pour les emplir, le pille qu'il peut par. le
ruoycu de fou entonnoir & de. fou petit feau, de il les. lie bien, pour que l'eau
fer filtre. tout. doucement à =vers les coutures. Cette opération fait enfler les
ieaux comme dei ballons,, &elles foxtnent une pyramide dais la cuve. On

- 4itetc, cette opratinn une treifieme fois„eu les laifsant repofer une heure à
chaque foia› ez en donnant toujoursun nouveau degré deehaleurs Il faut avoir
égard. au. degré de plein que les peaux ont eu , ,. donner moins, de
qhaleur à celles qui ont . eu plus de ptlein &. beaucoup de chaleur à celles, qui
Out eu peu de plein t mais cela demande beaucoup d'expérience dans. rau-
vergpeur.:

î 6. LE lendemain ,„ en fait la même opération dans une trokaeme. cuve,
peudant.qu'on laifsc dans leur .cuve les peaux de la veille., fo nourrir dis tan
dont elles: font pleines.. 14 furtendernain ,,on leve toutes.loe peaux de hure.
'mien curve,,,qaiol'Orr fait égoutter fur un rate lier qui eft fomente par deux Efpe-

. ces de. peau chevrons. appuyés fer les borels.de, la cuve„ Quaànd elle font
égouttée,. on les lette. fur le ratelier de la cuve, OÙ Poo doit, les, découdre &
lee vider de leur tan .;,& à indure qu'ou les: découd , on les, ploie la chair en
dedans, pou les porter enfuiteati bord de la riviere, où un les lave par.defaus
le {Jeun, gn, autre oued«, lei mus& & I espoCe en ;traffls fur' net treteu "04 on
rjes leifse.égoutte ,.aptèsquei on: lek porte, dans des hangars faits expries;;Ent
iles,ouvre. pat lestleux pattes; de .derriege.e on les •penela Ote en bas à des
, clous élgignéssle fia pouces.Pen.ds"l'auteon, nn

Le fupplément du dalionnOire de Trévoux explique mai le mot chipper.
0
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Yr!: Lorfqu'elles font bien fiches , on en fait des piles ; & on tes y

jiiiqu'au ténu où on les envoie à Paris. Elpatid l marnent:de l'en:
voieff !min , C'eft en 'été', en les jette tout au travers des halleS', pet*
leur faire prendre la ràfée & dès le grand matin - les ouvriers les pren.
nent‘ P9ir les dreffer defk:à-dire les pair« fous le Ihbot , afin d'abattre
les coutures , de les tirer de tous fens , & les rendre roupies comme des
gants. Pour les mettre en fixains , on fait douze ou quinze fortes de dif-
férentes grandeurs , qu'on réduit à f , afin que les plus grandes fuient
-eleirus & &eus lé fixairt , qui dl attaché par la tête avec de la ficellq,
& deux attaches •peur les retenir. Pour finir tes peaux reches en poil; au
moyen- de toutes les opérations précédentes jufqu'au point de les, mettre
en fixaihe, il faut fix fernaines en été ; mais en hiver, il en faut au moins
huit.

ON à être furpris de voir le nom d'alun donné à un confit
de chien : fans doute qu'autrefois on les paffoit en alun, & que l'on aura :

confervé le nom cran travail oublié.
Nous avons dit qu'au défaut de crottes de chiens, on s'eft fervi uelz

quefois 'de fiente d-e poules, qui- produit prefque le même effet. Cette
matiere abat la peau , la corrode , , empêche que le grain ne
fe forme enfuira à la fleur. Les peaux ainfi alunées font fix minces qu'on
les prendrait pour une toile- légere , & qu'on voit le jour au travers. Pour
peu- qu'un- ouvrier. fe néglige , que l'eau roit trop chaude , ou qu'on y
lairse- les peaux trop long-teins ; elles font tellement altérées que le parties
minces fe déchirent-enfuite , ou dans l'auvergne [15-5) 1, ou chez le relieur.
• 1-59. LE tonnerre & les brouillards nuifent à ces- fortes de peaux , . & on

sèche de'travailler, autant qu'il eft poilible, dans le printems & dans l'automne.
i6o. ON pare de la même maniere les peaux de. porcs , pou.r eauvrii-

de grands livres d'églifes ; ce font les . plus dures- de toutes,
- Le, LES bafanes ou moutons tannés qui fervent aux relieurs. , ne font

point alunés comme les veaux [15'1 n'ont befoin que du plein & de
l'auvergne : le travail eft à peu- près le mbrue que eelui-des veaux. il y a
des bafanes chippées & des bafanes de couche Les premieres font courues
tout autour , ainfi- que les veaux ;- les autres ne lb courent point , comme
dans le chippage ou- coudrement que nous avons expliqué. Nous avons déjà
parlé du cuir lippé ou chippé dans l'art du tanneur [255]: ( 22 )-

Les tanneurs de- Verneuil , & de l'Aigle font perfuadés que la qualité de
leurs. veaux d'alun ne vient qtte- de la qualité de l'eau de leur pays, 'qui eft
molle & battue ,• & qu'en vain en tenterait ailleurs de les imiter. Cepen-
dant les petites villes des environs en font quelques-uns ; mais leur_béné,

(2z) Page 89- de ce- II-le volume.:
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deux fois la Mue,
t62.: Lus, riens que i"onde: cette augmentation de .Kix ;.fe re',.-

cliiifent à trois r°. Les étrangers 'enlèvent nos meilleures peaux'', &
.pandent 1hr l'autre une extrême cherté, gç?.., les eretons font dans Pulite
de tuer leurà veaux au bout de huit à dix jours. S'ils les gardaient Feule.
.ment un encle,..cela,prodnitait une abondance de peaux.
`veulentléa vendre, à; la IF#e 	 .e1	 deu#0,„Pefç,-.
rait deux 'livres 	 deux livres Si -deinie. 0. Les tanneurs eozie
dits de deux à trois ans aux relieurs •de Paris, avec qui ils cbtiren

,

t -deS de,
ques : il n'y a que des marchands fort riches qui puifsent faire ce commerce..
Si l'on achetait les peaux argent comptant , les, petits tanneurs ..pourraient
!fpirer à la coneurence ,.8z il s'en formerait ,peut-être une pitiftitu4e avec
un, bénéfice modique" Çela ferait d'autant plus -Oie, que les.gros Él@Éclià44
étant en petitnoinbre.,& 'faifght. dés fenitmes raPidés , font 	 'clacan-

venir entre ,eux , e-fixer des , prix ,,8z de faire manglier de: rell:Pres la 	 ,
de Paris ebrnme cela - eft arrivé 'il y à quelqUes annees, 	 ' 	 L'

163: Mn Drouin , & M.Loche , de Verneuil , fournifsent Paris .

4tie année près de trois cents grofses de: yeabic 	 [e'eft triiarariW.
trois 	 denx cents] , 	 14. appqrieut cbaeun tons les
de l'Aigle 'in fônt. bèâuCoup 	 pas	 - teins' exïs poli r
leur vente.

164'. :QUÂN.n titi marchand eft af rivé , é ,cferc de ,la 4c.,, /Y* irtê Arf
relieurs va, 'Chez ' 1 ej 	 „ pour les avertir qtam' tel loti 	 dbit loir les,
veaux d'un tel inaichand..On forme 'des lots, tantôt 	 Cieux Bains
tôt de fix a proportion de l'abondance des marchandifesS chaque'relieUr-
g un, jeton marqué Élu, poinçon de la • communauté; & du rom de
qui il appartient. On 'met tous ,les Jetons agni' le 'bOnnet - 'd'Un. enfant,
qui on les fait tirer't,le:Priniier titié à'le' premier lin, &

LES peaùfliers out dfoit flicla moitié 	 niais e,iirrinfunM;en't
ils.les revendent aux relieurs. 	 -

QYAN ri le relieur veut employer ces veaux d'alun à couvrir des livres,

ÊCi•eft.P'eu,cotricrerltile.b e.1 vrai qu'on s Fait à Paris des efFais qui n'oùt pas
bien ret 	 mais je crois qu'aVeie deys tentatiVei & des eXpérienceS , on par...
viendrait 'à faire mieux; .lVf,` , Parmi ,.direéteiir 	 intéreffede la manu-

` faelure'de 	 HippolytePropfee dé l'etitüttrendre. Ir y à étéinVifé
par . M. le lieutenant de ,police.,. dans_ le, tems où les tanneurs de Verneuil
Fe font accordés à augmenter de fix livres Far douzaine le prix de leurs
veaux', & n'en paS donner à . riloin'S.,'{le'irente-htiii livres.' Une petite peaù
d'Une 'livre &, demie fe vend rainin de vingt fois livre , une peaù : de
deux liv,rei ou deux livres & demie revénd fur lp pied.'de vingt-un a viner



x63. 4 cq .grirei, eŒ Une des plus leIles prépargtièmd9 cuir; aind nous ne
/a fépererons vas:, de l'art du corroyeur mats on Ait très-Peu de choie à ce ru-

g r. .,1,! çe leiciiIponnuGnominé Borel, a cru quil fe faifait avec la peau d'un
peson qu'il none ihtzt-marin; enforte que du mot grain de chat, on avait
fait celui' de chagrin. 11>rguttesaueun'e,fsgreUt que le chagrin cil fait avec une
peau de cheval, d'ine ou de mulet. Potney,, dans 'l'on hiftbife générale des
drogu,os ltv. I, page 49, édit. de 1694, clic que e'eft un aninAi d'une efpece
part:iicoliere, fort commun en Turquie & , en Éologne, duquel l ies Turcs & les
Polones re fçrvent pour porter leurs bagages , comme nous, faifo.na ici des
murets. 	 •

ro. PS ne trend q,ue la croupe de la peau, on y feule & or y 4,crafe de la
fonience de,mioutarde,, 	 Lajf exporéO aux injures de l'air peut quel_
91lgs ife.rs ,erffuipe on la canne, fui,v,ant_Porney copié par Savary dame Io ta
xievegin ecommemg mais ce tannage bien différent du retre car lc 1-.14-
gr;ier. r,efs„qrnhloplus, à du parchemin qu'à..tpute autre ehofe.

La marchands tireur lts peaux :de chagrin de. coaftg.rgillople , de
'"Xatur,lp 4.0 1er , de Triéqb 	 même de. Pologng 	 l'419gref ert
el fe4 9 4 RePO moipp,1414.ntilre. Le chagrin gzis. de çonfkaleriinp,ple 	 le
meilleur de tous, le blanc eli le moindre.
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il les trempe dam l'eau 1lçs tord lesetifse fur une douve pu planche con-
voxe én forme `de Chevalet are unejogue , qui tee qu'une lame de fabre à
deux d9nehes. La dague ne coupe point; mais, allé étend la peau, l'amincit,
la nettoye,& en Ôte le tan qui pourrait 'y rater attaché, çomme le butoir des
c9!tf:?YiuqL !?.T

166• Q44 taille la peau par morceaux de grandeur convenable, on étend ces
morceaux fur une pierre bien polie pour les parer, eeit-à-dire enlever une
couche du Ore de chair fur les'bords & dans les endroits qui font trop épais.
I.,e'teütergia parer eit fait & emmanché à peu prés comme le cifeau d'un !nenni-
fier ; niais il eft fort tranchant, fort mince, & on le proniene obliquement fur
la peau:, tes têtes on les parties le plus épaifses_ont fur7tout befoin d'être parées.

Ah'Ès que la peau eŒ parée, on la colle fur le livre, on bat le plat
u livre on le met en prefse, on y applique une ou deux couches de blancs

sci'ce4s -qU'qn 14"e fécher, , & '9 ri, le polit avec un fer à polir un peu convexe,
chaud.

	

f 	 ece de cOrroieriqui fe fir chez le relieur,aferr!Unt,A fur 	 r • du t'aie: que l'académie feu'elle eretrairee eus, au long dans 	 fP.11r,CF	 „	 -• •ré dé déCrtre1"2° 	Du cbqgrid

I71 . Lee Cllagr.i 11	 très,dur 	 eft fee; mais il te ramollit dans l'eau



A1T P1 ce,, R,p,x 	 ggr

somme le parchemin , ce qui Le rend propre à çoirvtir .différens ouvrages;
Voyez Pomme 1"encyclopétlie, 1 4itegiamaire du cornmeree„

172.É/14 contrefait le chagrin avec du maroquin; mais le faux chagrin (2e).
s'écorche fous l'ongle, c'elt à quoi on ledilliugue:lesPeaux tannes durit
pas la fleur afsez dure I ruais le chagrik: de Turquie n'enjoint tanné,- & a.n4
xurellement ta leur bien plus dure qmitine peau de,Chevrdeint•on.faiele tna..»quia, Voyez Peri 'sle "nire le inamein. - . -

173.LE chien de mer ou. la roufietre, ett une peau de paifidn encore Phie.
dure ,que Je chagrin de„Tutquie, mais...naturel•e & qui.fert en forme de finie

de tape pour adoueir„le 	 ,	 •
3 74 Pe. cuir bouilli et un -cuir .de peUff.agd e vache hnu nu. ,dati cie le cite.

mêlée de quelques gommes,xéfines ou calier., dontys geniers rani un fecrei.
L'article r 3 des flattes des,gainiers de Paris , qui fditnt duel feptemee
porte que nul maître ne pourra faire des bouteilles de cuir,' quele . Cuir ne. fait
de vache au de bceufs parce que autre cuir aiy eŒ .pas. propre, & que lefilitéi,
bouteilles foient boumes de cire neuve &non d'autre, courues de deuï.•
coutures à doubles chefs ,.bieu duemeut,, Diaioginairg4:(4ommere$ tose
O1. 7e6 4dit. de 1748. 	 .	 . 

De l ommenauté des corroyeurs de 	 ' -
175.Las fta.tuti des tanneurs , corroyeurs , baudroyeura cerdenniers SE

fileurs de Paris ,donnés le 6 nofe 134 ; par' Philippe de ValeiS, p-rouvens
que les corroyeurs ,faifaient alors avec les tanneurs, un feu! & même corps‘
Nous ne favons pas en quel tems ileont été réparés, Zr fi l'on donna, pour lora
anic' corroyeurs des iteNtspatticulieri . : rions avôt:W elteicliï à .ten	 eitnec
nairiance'ï inaisles jurès'& anciens de la cornmimaiité afseiublé aa iidebrek
de trente , ont certifié par écrit à IVL le Tieuteriant -de police le' 	 P165,„
eils n'avaient pain d'autres flatut que ceux défi ;‘.1 	 hatie'renVer.
tons à ce ux-là,:qui nous avons inférés dans l'art dutaimeur, page 	 fuit':

176.NoN-:guLEXENT on fépara les tanneurs; des corroyénrs, on fit rnêtrif,
de ceux-ci deux communautés différentes-; cti'ot voit par imatrêt •du fdPe...
te mh re Is 4-7., que tee carrOY euh '8i- 'les il à tnitny etéré . farrÉaitkritt dee 	 otiepw
di itinei . & - fépsrh, Les handroYenes -	dei'aient	 etiir eti4letuitte
pour faire ceintures à ceindre , harnais dhxtt1ehaiioI, ebreo

& ce de cuirs de 6Ceufé Si de vaches bauttrayik diii fuir&-féelle
ment ; comme suffi des ctiirs de veaux baudrayés lifSés ,Tervant dOublee r
harnais de chevaux. 8e cuirs de - vaches de earliarie , lefquels ouvrages étaienk'
défendus aux cOrroyeurs Mais la fentence tftil Paviiit linfi ordaiinéfet ré4••

,.< 211 Lefeuxichilgeinde ia manufaenwe -eorcke point fous-Ton iett.
e S4iffee dobj jzle,P.1Me bt, ne e4. avec. d.e'AXPapke..
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iîki;iéCirdikliâii!e'Éep-ëéinbidisetsï; ck: qui ordonne que 14 :aux métiers de
„ corroyeurs &.bauctroyeura• feront unis & incorporés en un 'l'exil & même
53

• •
-métier:Onan t l nom: de corroyeurs & baudr'oyeurs . de cuirs,' pour être régis & r „
kifitiv«ries fOus: lès rué mes'itatius privilèges & ordonnances; & pur memes

--„Jurés ;:'à'tiquirrnétier de - Cori6yeurs-laudrôyeurs 'de cuirs -nul ne fera do:
jréfia.Veidi' 'reeii'qu'i I n'ah' fait C heed'oéia vre en _co rrby .& ha u d rojr ; .& fera nt

,, tenus les apprentifs dudit métier, ferVir continuellement &fans aucune nif..	 .continatien un feniSiménie Maîtrè par le teMe&lefpabe de cinq 'ars . con:»
tineels'&' confécutifse eù'ils ;auraient difemitinue; leur-fere -rabattu le

33 cheuraage,qu"ils auront fait, fi ce n'elt en -Gee& maladie vit autrelégitime
• exetifelfefquelSappientirs, anPaeaVant qii'ilsptiitsenettre'reçus â-deniander

33 	 Chef-d'béiivre.5Térout tenus de faire ,appartiir du brevet-de leur al.p.
P .rentifsage; pafié par.de:Vant'notaires, aux jurés dudit - tiiétier tie corroyeur &
'baud roy'eur 'aime Certifiéation de:leur maître' deravoir bien & fidèlement
fervi ; & ce fait, ferotittenus lefditi jurés leur bailler chef-d'oeuvre , lequel
chef-d'oeuvre fera tenu, celui qui voudra être maitre; faire -en la maifori de

„ Puri deS tjtiatre maîtres jurée; -fans qu'aucun autre puifse aider ou ni ettre la
main audit chef-d'oeuvre : lequel chef-d'oeuvre fait &,a -Ccompli fera vu &33
vifité par les ./.quatre.jurés :defclits métiers, avec fisc bacheliers d'icelui qui
feront nommée par le . prévôt de Paris ; & où, ledit chef4oeuvre fe -trouvera
.bien & rItieme,nt fait, & tel rapporté , fera reçu à la maîtrife fans qu'on lui

„ puifse dernander .qu'il fait tenu faire aucuns banquets ou feltins pour par
:venir audit degré de maîtrife, linon pour le regard defdits jurés la fomme

„,ide parifis:potie chacun ;feulement • fans y 'comprendre,. dit le roi,
* .n.skteedeoit qufa.accoutumé de fe payer, & lequel droit fera tenu de paYer

:-euRatavant qu'il puifse lever ni tenir fa boutique. „
. Na.. 'iourte= néanmoins les maîtres dudit métier de corroyeur & bau.

drayent, outre leurs enfans, avoir plus d'un apprentifà la fois, hormis au corn-
mencement de la einquiemean née de leurs apprentifs ,qu'ils en pourront pren-
dre nu entre peur : pendant le eiriquiente année qui reliera à parachever lui être
mettrai. manufa tiré dudit métier‘ Lefq-iiels maîtres. dudit métier ne pour-
xont.,contraindre leurs eppreniifs & .valets-,4e befongner auparavatùefnq heu-
xes,du matin putFp heures du fuir.

Er feront peur . ja conduite, regle:& gouvernement dudit métier ; pris quatre
bons.& notables perforinages, pour être jurés felon leur degré de réception, &
fans.qu'ils puiffent faire aucune éleetion 5 Iefquets feront tenus faire & prêter
le,.feeneut màevant notredit prévet ou fon lieutenant, bien 8z,Mé1ement
.gouverner ledit métier ,fàire les 'q,Tifitationi bien"'ez' duertie-nt falie bons &
léyaù± rapports d'icelles ;dedans les vingt-quatre heures de la capture des ou.
vrages auraient trouvé être défeeteux-e fur peine. de dix livres parifis

en
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n leurs propres & privés noms. Et où par Pifsue de leurs rapports les ouvrages
fe trouveront être vicieux , l'amende ou confifcation , fi il échet , qui fera par
juflice ordonnée, fera applicable un tiers aux jurés du métier, un tiers aux pau-
vres de la ville de Paris, & un/tiers à nous.

FAIT notredite cour inhibitions & défenfes auxdits corroyeurs baudroyeurs
de mettre & employer à la manufacture dudit métier aucune graifse de cheval
ni autres : aies leur enjoint demeure bon fuif loyal & marchand , & à cette fin
feront tenus les jurés de faire diligente perquilition des contraventions , & ce
fur peine d'amende arbitraire : G par la vifitation & rapport qui fe fera defdits
Cuirs tant de corroy que baudroy , lefdits cuirs fe trouvent brûlés & en confé-
qtrence rnéchans , feront iceux cuirs , ars & bridés par les jurés dudit métier,
fans aucune diffinaulation, devant l'hôtel de celui de la pofsellion duquel ils au-
ront été trouvés , & outre feront condamnés en dix livres parifis d'amende ,
applicable comme deus.

" FAIT notredite cour inhibitions & deenfes aux maîtres & à toutes autres
„ perfonneS d'aller au-devant des denrées & marchandifes qui viendront en

cette ville de Paris , fur peine de confifcation defdites marchandifes &
snênde arbitraire

'

 applicable comme defsus „. Et néanmoins où il fe trou-
verait qu'aient'. achat eût été fait de cuirs ès halles deftinées pour ledit cuir en
cette dite ville de Paris , foit par les pauvres ou par les riches dudit métier,
fera loifible aux autres dudit métier de demander leur lot de ladite marchait-
dife , en payant comptant ce que vaudra leur lot & part & portion , ayant
égard à l'achat qui aura été fair.

ET a notredite cour ordonné que le prirent arrêt fera lu & publié au par-
quet du châtelet de Paris , el:fest -11e à la rue de la Battdroyerie ; en témoin de
ce nous avons fait mettre notre fcel àces préfentes. Donné à Paris en notre parle-
ment le 6e jour de feptembre, l'an de grace i Ç67, & de notre regne le feptieme.

Etat aaue1 de cette communauté.
x77. Li communauté ainfi réunie des maîtres corroyeurs baudroyeurs est fuif,

graifse , huile . couleurs, eft régie par deux doyens, quatre jurés de la vifita-
tion royale, ou grands jurés , & deux jurés confervateurs. Les jurés de la vifita-
tion royale font tenus de pourfuivre les affaires de la communauté , fuivant
le pouvoir qui leur en eft donné par les doyens & autres , & de fournir aux
frais chacun leur part & portion , lefquels ils cduchent dans les comptes qu'ils
rendent en fortant de In jurande , pour en être rembourfés par ladite com-
munauté. Et en cas de refus par aucun defdits jurés de contribuer & payer fa
Part defdits Frais , il demeure déchu de la jurande , & il entre en fa place un
antre juri,fuivant l'ordre du tableau. Il eft fait défenfes auxdits jurés de rece-
voir aucuns reines , & intenter aucun procès, fans en donner avis aux deux

Torde III.	 P p
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d oyens & Bx anciens de la communauté. Les doyens anciens & jurés, peu-
i•ent faire des afsernblées pour les affaires de la communauté, fans qu'ils fuient
tenus d'y mander ceux qui n'ont point pafsé par les charges. (Arrêt du 13
mars 1666. )

178. .Le 21 août 1658 il y eut arrêt au parlement , fur l'appel d'une
sentence du châtelet du 20 juillet 1658 , entre les anciens bacheliers cor.
voyeurs baudroyeurs de la ville de Paris aven les autres maîtres dudit mé..
tier, &. François Denife , corroyeur , demeurant hors de Paris : par lequel
l eŒŒ ordonné que par ci-après tous les maîtres dudit métier qui ne tien.

riront boutique ouverte fix mois auparavant, ne pouront prétendre à la
charge de confervateur & autre jurande ; que ceux qui auront paffé leur.
rang à ordre du tableau n'y pourront rentrer, & feront déchus, comme
auffï ceux qui ne demeureront point dans la ville.

1 .79. LE 23, février 1660, il y eut arrêt confirmatif d'une fentence du
Lieutenant civil ,, du 9 juillet r.659 , par lequel il fut ordonné que Fran-
quenai , comme plus ancien reçu en la charge de confervateur,,ferait reçu ,

juré de la, vifitation royale , quoiqu'il ne fût pas le plus ancien maître.
Il p, avait déjà eu une fentence du 23 juillet 1649 , qui avait ordonné qu'au.
fur &. à mefure que les jurés de la , vifitation royale fortiraient de leur
charge de jurande , les. plus anciens. des confervateurs , quoiqu'ils n'eufsent
achevé les. deux. années , entreraient en ladite jurande, le tout felon l'ordre
du tableau. M. Brigallier, , avocat du roi , dit à ce fujet que, quand une fois. .
l'avantage d'une, premiere commiflion a donné le pas & la préférence à un
homme dans les. charges du métier , il eft raifonnable de le lui conferver
dans la fuite , tant parce que la bienféance fernble blefsée en faifant le
contraire , qu'en ce que les premieres charges.qui font plus onéreufes fe.
raient fouvent refufées , fi elles n'étaient le degré des fecondes, lefquelles
font plus profitables , & ne doivent partant appartenir qu'à ceux dont les
fervices pafsés ont mérité, quelque récompenre.

DANS la déclaration du 17 juin 1692, il eft dit qu'aucun maitre ne pourra
être élu juré de la vifiration royale qu'il n'ait exercé la charge de juré de la,.
confervation, c'eft.à. dire, de petit juré dans la communauté. des corroyeurs..

Des. vete:.
180. DE tout teins, les corroyeurs & les cordonniers ont fait enfernble

la vifite générale chez les maîtres des deux communautés. Dans la déclara-
tion du 17 juin 1692 , il eft dit que les vifites feront faites par, les jurés cor..
royeurs avec les jurés cordonniers, fuivant l'orage obfervé de tout tenu
entre lefdites commmunautés. Suivant la fentence du 21 mars 1771 , les jet.,
rés cordonniers tenus de faire leurs vifites., conjointement avec. les jurés.
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torroyeurs , devaient S'al -sembler au parvis Notre-DaMe eux jours & heures'
'-qui leur feraient indiqués par lefdits corroyeurs. Per tes erres du parlement
dir 16 juin 1733, & 17 avril 1765 , it eft ordonné que les huit jura „l'avoir
qüere . -de chacune • des deux communautés des cordonniers Se des cor
reyeurs', feront enfemble tous les deux mois la vifite ordmtnée par la
elaration du roi ,• qui fut• enre•iftrée le 4 feptembre 172;, chez tous les
maîtres des deux communautés ; que ces viiites feront faites par ces• huit
jurés affiliés de l'huilier de la communauté des cordonniers feutement
à la premiere fommation qui en fera faite à la diligence de l'une çu l'autre der:.
dites deux communautés, à hie bureau• parlant à leur clerc , dans les premieri
jours du mois où la ,villte devra être faire , à peine de dix 11.V. d'amende con,
tre les retraits de, fatisfaire- à ladite fommation , applicable à fa confrairie
de celte des communautés qui aura - fait- la fommation ; & .feront lefdits' huit
jurés & ledit huilier tenus de fe rendre & fe trouver au jour convenu entre
lés deur comrifunautés au devant de la grande porte de l'églife des grands
augitflins ; pour aller enfemble & fansfeeparer , chez les maîtres de l'une
& Feutre cointnunatite, '& fans que Porche de leur marche foin • annoncé.;
Les trois vifites des mois de novembre , janvier & mars durent &Oit huit
-heures jaques à Midi', & depuis deux heures jufqu'à quatre; les trois au.

' ti-US vifite.s des mois de mai , juillet & fepternbre commencent à fix heures'
dit matin, & durent jufqu'à midi; le fuir c'eft depuis deux heures de relevée .

jufqu'à fept : lefquelles vifites fe feront fans interruption jufqu'à l'eutiere
perfeelion d'icelles , à l'exception des mercredis , famedis , dimanches ou fê-
tes. Et en cas que lefdits jurés dans le cours d-e leurs vifites , trouvent les
maîtres- en 'contravention, ils feront drelfer leur procès-verbal par l'huilier
-qui les •affiftera , à l'effet d'être pourvu auxdites contraventions par le lieu-
tenant général de- police au châtelet de Paris., Les frais defquelles vifites fe-
ront fupportés, t'avoir, les deux tiers par la communauté des cordonniers com-
me plus nombreufe , & l'autre tiers par celle des corroyeurs, Les -cordon,.
niera voulurent, en 1717, fe difpenfer de ces vifites ou les faire féparément ;
mais il y eut arrêt lé 17 avril 1761 , qui ordonna de plus fort l'exéCution
de tous' les régtemens préeédens. •

Réglemens pour le commerce des cuirs.
rgr. LA déclaration du roi, du 20 juillet 1662 , enregifirée le zt ace

'renferme feize. articles qui rappellent & confirment les anciens rtleineni
pour le commerce des Cuirs à_ Paris& les droits 'attribués aux Vendeuri
de cuirs de cette ville , qui avaient été créés par l'édit de juin 1627. Suivant
cette déclaration dé 1662, toits les cuirs qui viennent à Paris, . ou qui s'y' fa!.
briquent, doivent être portés aux halles, pour étre vifités, marqués & lotis.

p 1j-
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Si fort fe fart du. minittere.des vendeurs de cuirs , on leur paie un fol par livni;
ellen quatre derniers. feulement. Les. corroyeurs, cordonniers & autres arti,
fins, employant cuirs, ne peuvent acheter des cuirs pour la fourniture delepir
boutique, que par-delà vingt lieues fuivant le réglement de 1614, & ils
on paient les droits. à Paris. Les. vendeurs. de cuirs doivent fairela
t'ion des lots , qui feront lotis & mis dans un fac ou. boude ,pour , après avoir
été un long-tems remués, être , tirés au fort & diftrib,uéségalement fans aucune
Préférence , à ceux auxquels ils feraient échus., Il. eft défendu de prêter fon
let à. d'autres., & d'y, mettre pour d'autres que peut foi. 11 eit ordonné aux
bouchers de faire leurs déclarations aubureau. des vendeurs ,,de tous les cuirs.
provenant de leurs abattis qu'ils vendront aux marchands forains, & à ceux-ci
de faire leur déclaration des cuirs qu'ils auront achetée , avec leur foumif„
fion: d'en rapporter au moins les deux tiers tannés ,fuivant les ordonnances,. .

de donner caution.
DÉEeut7 è tous. ta nneurs.„ ou trafiquans en cuirs, de faire vendre leurs

cuirs par commiftion., ou par autres que leurs enfans,& ferviteurs , ni de ven-
dre d.es.cuirs en,,plein; mais ils doivent les ouvrer & façonner. dans leurs,mair,
fous „ fui.4nt les„ordonnances.,.

La lieutenant civil en. chargé de tenir la main à ce que la halle de Paris fol>
toùjours.fournie de cuirs pour la facilité &. commodité &commerce, & à Cette
en de fe tranfporter par-tout o4 befuin fera : , dans la. ville 8t fauxbourge;
de Paris.

182. IL était important-qu'une &urée de premiere néceinté ,..comme le cuir>
ne fût pas expofée à, parut par beaucoup de mains,, de peur que. le monopole
n'y établît la. cherté. auili l'on a toujours défendu de faire la revente des cuire
par commilnen.„ d'avoir des entrepôtsde cuirs , de le commercer pour autres,.
& de l'acheter en-deçà des vingt lieues de dillance à Paris.. Le commerce des:
cuirs en regret. ou, par commiffion d'autrui a été profcrit récemment pardes.
fentenees.de police des 3.&.23 feptembre 1.744, & du 13 août :749 , avec dom,
mages & intérêts.,, amende & dépens. 1.1 y eut une fentence du z.2 janvier, I 748.,.
qui ordenna_la confifcatien des. vaclus en croûtes non travail lées elu métier de
corroyeur ,. que le nommé Lavertti , corroyeur. de Mouy prés Beaument-fur,
Oife , à onze lieues de Paris , avait fait venir à la hallepour y 'être vendues.

LA, défet& (l'acheter des-cuirs en, deçà-des vingt-lieties a été renouvellée par-
une. fentence, du 27 juin 1747, qui a confirmé la failie faite à la halle aux-
(mirs , de_ 14.8 cuirs de vaches amenés d'en-deçà des vingt lieues afin que-
chaque tanneur vende fon propre cuir , é que perfonne ne fage le regdat &
revente des peaux,pour en-augmenter le prix.,

113. Las cuirs . qu'on achete fur les ports ou.ailleurs, doivent 'être conduite,
virement. alà,balle fans.e.ÇL4n.çntr,e,pet , pour y éte. vus, vifitée reistr(11,
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lés , marqués, vendus & lotis. ( Sentence du 18 mars 1712. ) Les jurés du cuir
tanné , qui marquent les cuirs à la halle chacun pendant un mois alternative..
tuent , reçoivent cinq fois pour leur droit. .

184. LES corroyeurs ne peuvent corroyer ni perfeélionner aucun veau ni
autres merchandifes,qu'elles n'aient été d'abord conduites à la halle aux cuirs.,
pour y être vues . & vifitées par les jurés prépofés, & enfuire marquées tant du
marteau du contrôleur de la halle que par les jurés vendeurs de cuirs, & par
ceux.des deux communautés des maîtres cordonniers & corroyeurs, à peine de
500 livres d'amende. Les privilégiés dufauxbourg S. Antoine & du fauxbourg
S. Marcel, Font à cet égard aucun privilege. ( Sentence do police du 24
novembre. 174•

18i. DES cuirs forts , coupés & entamés fans aucune façon du métier de
corroyeur , font fujets à être faifis chez un corroyeur. (Sentence du ro no-
vembre t 711„) On fuppofe qu'il les, revend comme, fimple regratier , ce qui
eft défendu.

186. Tt ett,défendu aux corroyeurs d'avoir plufieurs Ouvrois.ou boutiques;.
& les cuirs feraient faififsables dans une mann oit le mettre corroyeur /l'ha,
biterait pas lui-même , quoiqu'il déclarât que e'efttotir lui qu'en les travaille,
(Sentence du a mars 1748.)

187. LES lotifsages des peaux, fuivant un arrêt du cenfeil du 19 juin 1744;
doivent fe faire à la halle pa,r égalité , & à proportion du nombre dis

&. de celui des maîtres; à peine contre les contrevenons qui prêteront
leurs nàms & ceux des maitre qui s'en ferviront , du triple droit & de loto

eamende applicable au profit de la. communauté. 
1887 LES chanibrelaus & autres ouvriers fans qualité fous prétexte des lieux

privilégas dans lefquels ils redent, ne peuvent fe préfenterà la.halld pour y--
lotir & acheter , concurremment avec les mitres., tes cuirs qui y font appor-
tés par le marchands forains & les tanneurs : ils doivent fe fournir dans les .

boutiques , & défendu aux maîtres de prêterteurs noms , à peine d'amende,
même de déchéance de la mairrife , erg cas de récidive. ( Arrêtduparlementdu :

juin Z7S6, .
189. ClUCITIT doit lotir pour-lui feu'', & en perfonne: Il y aime fentence

du lieutenant général depolie,e du 27 février r699 -, qui ordonne que l'arrêt
de. 1662 & la fentence du 22 juin 1698 , feront exécutés: ce . feifant, que les
cuirs feront lotis en conformité des arrêts & réglernens entre ceux des corn-.

rune-Lités employant cuirs qui feront préfets ; defenfes de les enlever qu'ils
Waient ét4 exporée , publiés & lotis; enjoint à ceux auxquelsiles lots feront
échus., de les enlever en perfonne, fans pouvoir f•fervirdu Minifterekl'autruis,
pour quelque, çaufe que ce Toit.

uto,. 4, e11 même défendu par uns arzèt di conrcil du 30 juillet •I737,
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ebrroy)etiretk anx cordonniers d'ettiroyer leursTernmesâ laite& aux cuirs pont
y lotir avec les, maîtres, &aux femmes d'y aller; !sien quand lettre maris fe.
ront malades, ou abfens hors de ta Vin.° 8:• banlieue de Paris glequelles - mala.
dies au abfences Mei fout tenues de rapporter-. des certificats 'ett benne forme.
.11.1eur,e11. de Même défendu, de dOnner e denier-à.:Dieu-,' ni de-faire aucunes
décloratintap,:hors des easilemaladie ou d'abfenee batte l•vb dd Parées, it est
mentiondela fentenCedu chûtelet du r6 feptembre 1'643 , cenfirmée par
rêt du parle:tee - du 4 août 1646, & par l'arrêt du confeil du 14 mai 1697 ,
qui portaient la même , défenfe & d'une fentence de la prévôté de l'hestel du
30 feptemb I« 6, entre ka doyens& jurés-de la coaint an moi des corroyeurs,
& les privilégiés corroyeurs fuivant la cour , qui fait défenfes à. ces derniers,
& à.ronstautres corroyeurs , d'envoyer leurs femmes à ta halle aux cuirs. ll eft
fait mention auffir de fentences de police du 9 juin 1/67 , 3 octobre r69 48. ,; 26'
mars 1700.à II mars '1724, &17 aoàt 1736, qui toutes ordonnaient la mente
chofe.

1 f

Nétus avons parlé ci;dentis dû lotifsage des veaux	 (e fait entre.
les relieurs:U[64] a ail% filne Le n'en durons rien ici.

l'adriiinifiration des deriiérs de la communal4 (lex eoregyeues.
;st L.: Le redeVeits en >charge& la conunutianté des 'corn/yens ne doit fe

defsaifir _d'aucuns deniers: appartenans à la communauté, qu'en vertu d'un
pouvoir & eau délibérattori-écvite fur k regittre de la communauté , &faite
'en l'afietuhliedRellre. ( Sente nce d ai itg janntier 11535. )

192. Lts faifies fentaux raques des jurés, & le bénéfice étt rcier eubneela
fc pratiqualtdéjà puits tes faines faites par les petits jurés ou juree Conferva-'
Meurs. Parme délibération du 3 février 1739 , homologuée par fentence da
lieutonanbdt! police du tg mars fnivant , eft dit que la même chofe aura lieu
à l'égard- des, jurés •de la Vilatatiott royale :le bénéfice des raffles qu'ils font, eik
appliqué à leur profit pesfounel ; & lorrqu'ils fuccombent dans leurs faifies e
ils en fapporterir perfonnettemerieles- condamnations , fans que- dans- l'un &
l'autre cas la communauté profite des faifies ou fuit tenue des condamnations..
Voyez cependant l'articte W du eglernent qui fuit.	 -

193. VanestulstitATLOU dee deniersde la communauté a été fixé•par un
arrêt; du confeil 	 tejuilr r749'; à taftiite d'on- arrêt du 24 juin 1747 par
lequel on, avaitdernandé aux, fyadics de toutes les communautés l'état de leurs
xevenus, dettes & dépenfes , pour en faire faire la révifiort par les corn tnifsai-
:res établis pour la liquidation des dettes & révi fions des comptée de la vomi
stau mante, Oit arrêt du; juin 1 749,, coutiontles XiX artieles rfuiVens

1. LA communauté des corroyeurs fera tende de nommer chaque antéë
run des inrésis charge, ou le fynctic en-charge, à fon choix-,›pourêtrefpi-
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cialement chargé de faire ,pendant d'année entiere de fon ererdteteutela te-
cette & la dépenfe des deniers de la-communauté, donner &recevoir les quit,
tances nécefsaires , fans que fous aucun prétexte les jurés fes collegues, ni au-
cun autre , puifsent recevoir aucune :portion.defdits deniers, btifaite amuit
paiement qu'en fon nom &de fon contentement; dérogeant à cet effet & pour
Cet égard feulement., à tous réglemens & ufages à ce contraires. Veut•u fur-
plus fa majeité que les affaires de ladite communauté continuent d'être régies
par les jurés & anciens, en la maniere accoutumée, fans que te comptable
puifse s'attribuer aucune prééminence ni.prerogatives fur fefdits collegues
autres que d'être chargé de la recette & de la dépenfe, &fans que cela puifse
d'ailleurs préjudicier•à la foliditéçétablie entre lefdits jurés , tri aux autres pré-
cautions qui pourraientavoir été. prifes pour la füreté dos •deniers de ladite
communauté; '& •en cas de. maladie , ablence ou _autres empêehetnens légitL
mes, l'un des autres jurés en charge fuppléera aux fon&ions du comptable,' à ;

qui il fournira des borderaux de fa recette & dépenfe, pour être employés dani,
le compte qpi fera rendu à la communauté ; fans que ceux qui pourraient avoir.
ainfi_géré, foient tenus ni. même puifsent être admis à rendre un . compte par,,.
*tiller à la communauté.

IL. LB. juré ou fyndic comptable entrant en charge ,.fera ,tentt dlavoir un :

regiftre journal qui fera coté & paraphé par Le -fieur lieutenant général de . po_
lice à Paris, dans lequel il écrira de fuite & fans aucun blaneni interligne, les
recettes & dépenfes qu'il fera , eu fur & à mefure qu'elles feront ,faites , fans
aucun délai ni rendre; mettant d'abord la tomme reçue ou dépenfée enloutes
lettres, , & lalirant enfuite à la,colonne des chiffres , & aura foin Ma froide
chaque page, de faire l'addition de.tous les articles. de chaque colonne, dent-il
rapportera le montant à la page fuivante.

M. Dile& le cas oit:le juré, fyiedic ou receveur comptable fartant d'e±er,
Gice • le trouverait reliquataire envers la communauté par l'arrêté de fan compte ,
le juré oureceveur QOM ptable , fon fuccefseur , fera tenu de pourfuivre le paie,
ment dudit débet,par toutes voies dues & raifonnables , & de jultifier defditea
pourfuites par pieces & procédutes fuppofé qu'il nepuifseenfaire le recou-
vrement ) à, peine d'en répondre en fon propre & privé nom , &. d'être forcé
du montant dudit débet dans la recette de fon compte:

IV. Le, produitdes coufifcations & amendes prononcées au , profit de la tan>
munauté fera employé dans la recette des comptes & juitifié par le rapport -des,
fentences & arrêts quiles auront prononcées ; & au cas que le reeouvrement-
clefdites amendes ne puifse être fait par l'infolvabilité decedx qui y feront.
condamnés , ledit cnmptable en fera reprife , & elle lui fera allouée en juill.
eaxit de fes diligences. N'entendant fa maiefté interdirelesydies d'aecommo-
ribruens à l'amiable ente les parties, pourvu toutefois que lefçlits acconttno:,
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detnens foient autorifés par le. fleur lieutenant général de police auquel cas
le comptable. fera tenu d'en rapporter la preuve par écrit.

IL ne pourra être employé aucuns deniers de la communauté pour les
,dépeures de:la confrairie, de quelque nature qu'elles puifserit être : au moyeu.
,cle quoi la recette & la dépenfe concernant ladite confrairie ne pourra entrer
_dans les ;comptes de la communauté, fauf aux mairies de confrairie ou à ceux
; à qui l'adminiftration en eft confiée, à rendre un compte 'partidtilier à licom-
munauté, de ce qu'ils auront reçu & dépenfé pour reifon de leur exercice ,
fans que ledit compte puifse être cumulé avec celui des deniers de la commu-
nauté ni en faire partie.

VL NE pourront les jurés:délivrer aucunes lettres ou-Certifiters'eappren.'
tirsage ou de réception à la maîtrife, qu'au-préalable- ilS n'aient perçu en de.:
niers cornptans les droits attribués à la communauté, polir raifon defdits bre-
vets ou réceptions •, fans qu'il leur toit permis de faire aucune modération ,
remife ni crédit defdits droits, à peine d'en répondre en leur propre & privé
nom.

VII. Na_ pourront pareillement lefditi fyndic, jurés au receveurs, fe char=
ger én' recette dans leurs comptes des droits qui leur font perfonnellernen
attribués', ainfi qu'aux anciens , fur les réCeptions des maîtres ou confeâions
de chefs-d'oeuvres , & les cumuler avec les droits appartenans à la coMmu-
unité pour les porter enfuite en dépenfe ou reprife ; mais ils fe chargeront
feulement en recette des deniers de la communauté.

VIII. , IL fera filtrons les • ans. par les jurés- & anciens de la communauté
un,rôle de tous les maîtres- & veuves , &viré en trois.clarsea , ia premiere con- ,

tenant _les maîtres & veuves qui tiendront boutique lors de la  confeetion
dudit rôle , & qui feront en état de payer les droits de vifitç ; la reeonde con_
tenant les fils de maîtres reçus à la maîtrife , & qui demeureront chez leur
pare ou chez d'autres Maîtres en qualité de garçons de boutique ou compa.
gnons ; & la troifieme contenant les noms de ceux qui feront réputés hors d'état
de payer lefdits droits , oti à qui il conviendra d'en faire remife d'une partie :
'lequel rôle fera remis tous les ans entre les mains du juré comptable qui entrera
en charge ,après avoir été affirmé par tous les autres jurés & anciens:Et fera
tenu ledit juré comptable de tenir compte à la communauté du Montant de la-
premiere- clafse , à moins qu'il ne juffifie du décès des maîtres arrivé pen dant
fan , almée .de comptabilité, par un état (igné de tous les jurés & de quatre
anciens , & de compter pareillement des Pommes qu'il aura pu recouvrer fur
les mettra de la truirieme d'erse : lé montant defquelles fera alloué dans la
‘xecette-de ibn compte', fur le certificat des jurés en charge.
.XI. NE pourront les jurés faire aucun emprunt, même piir voie de récnnf-
itiition fans l'approbation par écrit du fleur lieutenant général de police.

X.
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-X. LES frais de faines ne feront alloués dans la dépenfe des comptes qu'en
repréfentant les procès-verbaux drefsés à l'oceafion defdites faines, les quit-
tances des famines qui auront été payées aux officiers de juftice pour leurs
vacations & droits d'affiftance , & enpftifiant par les comptables de l'événe-
ment defdites faines , à peine de radiation ; & dans le cas où lefdits procès-
verbaux feraient produits dans quelques instances , enforte que le com?table
ne pût les repréfenter, , il fera tenu d'y fuppléer par des copies certifiées. de
L'avocat ou du procureur chargé de Pinftance.

XI. Ne pourront les jurés interjetter appel des fentences du châtelet , foit
Out fait de faite ou autres cas tels qu'ils !Rasent être , fans s'être fait préa-
lablement autorifer par une délibération exprefse de la communauté convo-
quée à cet effet, à peine de radiation de tous les frais qu'auraient «canonnés
lefdits appels.

XII. LES à-comptes qui pourront être payés aux procureurs ou autres offi-
ciers de juftice fur les frais de procès exiftans , ne feront alloués que fur le vu
de mémoires & quittances détaillées, qui fafsent connaître la nature des affai-
res & les tribunaux où elles font pendantes ; & lorfque lefdits procès feront
terminés, te juré comptable qui fera le dernier paiement aux procureurs ou
autres odeiers de juftice, fera tenu de faire énoncer dans la quittance finale
qui lui fera délivree , les famines qui auront été payées à compte fur lefdits
frais , avec la date des paiemens , & les noms de ceux par qui ils ont été faits,
& de rapporter toutes les pieces dudit procès. Quant aux frais de confultations
aux honoraires d'avocats , à ceux des fecretaires des rapporteurs , & autres de
Bette nature , qui ne peuvent être iuitifiés par les quittances , il y fera fuppléé
par des mandemens ou certificats t'ignés de tous les jurés , & de six anciens au
moins , à peine de radiation.

XIII.. LES frais de bureau, umlauts dans le loyer du.bureau d'afsemblée,
les gages du clerc, la fourniture de bois, chandelle, papier , plumes , cire,
encre , impreffion , & autres menues dépenfes , feront détaillés & juitifiés par
des quittances ou par des mandemens lignés des jurés & de fix anciens , & ne
pourront , fous quelque prétexte que ce foit , excéder la forn me de '7o liv.

XIV. Ne pourront les jurés, conformément à l'article V du préfent régie-
ment, porter dans la dépenfe de leurs comptes aucuns droits ni attributions
fur les réceptions des maîtres;

XV. Les frais de carrofses& follicitations ne feront alloués dans la dépenfe
îles comptes que lorfqu'ils auront été faits dans des cas urgens & indifpen-
fables , & qu'ils fe trouveront détaillés & justifiés par des mandernens ou cer-
tificats l'ignés de tous les jurés & de six anciens au moins, & ne pourront
excéder la femme de 4.8 liv.

XVI. LES étrennes Si autres faux-frais ne feront pareillement alloués qu'au.
Tome III.
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tant qu'ils feront détaillés & jultifiéi par des manderneni où eeriifieits
que ceux énoncés dans l'article ci.defetts , & ue- pourront excéder la :femme:
de 48 liv.

XVII. LES juré» fartant de charge feront tenus de préteur« . leuti -comptes
à la an de leur exercice., aux j tirés' en charge , & aux. anciens auditeurs &
mi:tuteurs nommés fuivant l'ufage, à l'effet d'être lefdits co mptes. par eux vils ,
examinés, & contredits fi le cas y échet, & arrêtés en la maniere accoutumée
au plus tard trois mois après l'exercice du comptable fini , & ce nonoleffane
tous ufages , difpofitions de statuts ou autres, réglemens à ce contraires., au-x-
quels ih majeilé a dérogé & déroge exprefsérnent par le préfeut arrêt & feront
lefdits comptes, enfemble les pieces jultificatives, remis aux jurés en chargée'
qui feront tenus.de lent' part de les remettre dans. un mois au. plus tard au
greffe du bureau de la révifion , pour être procédé- à ladite réviiion , après;
laquelle deftlits comptes & pieces feront rendus auxdits jurés en charge pour-
les dépofer dans leurs archives. .

XVIIL DA.NS lé cas où le comptable ferait réputé en avance-par l'arrêté de ,

la eunatutenauté , il, ne pourra cependant être rembourfé par, fon fuceefseur
qu'aptée la révilion de fon compte, & après. que lefdites avances auront été:
eonitatées & arrêtées par les fleurs commifsaires:du confeil:è ce députés ;
peine centre le fyndic, juré ou receveur,. qui aurait fait ledit rembourre-
ment , d'en répondre en fon propre& privé nom. .

XIX. ET d'autant qu'il pourrait fe trouver des fyndics ou jurés qui ne
feraient pas en état de drefser & tranfcrire eux-mêmes leurs comptes en la
forme & maniere qu'ils doivent être , fans le feceurs de perfonnes capables ,
qui il ef.t, jufte d'accorder un falaise raifannable e permet fa majeflé à chacun
defdits comptables d'employer chaque année dans la dépenfe de fon compte la
fomme de too.livres pour la façon & expédition d'icelui.

,Privilrge des corroyeurs contre les tanneurs, merciers, peau:Sers.:
194. Lea jurés tanneurs avaient prétendu que les corroyeurs ne- pouvaient

vendre dans leurs boutiques des cuirs corroyés aux cordonniers qui demeurent
hors de Paris ;mais par une fetuence du 24 novembre- 1723, ils furent main,
tenus dans ce droit.

I95. LES corroyeurs ont encore à Paris le droit exclutif de vendre en dé--
tait toutes fortes de cuirs. Les tanneurs ne pouvaient pas vendre leurs cuirs
aux gens de la campagne , avant un règlement qui vient d'être fait à ce fujet „
& qui le leur permet :flanc peuvent pas détailler leurs cuits, mais feulement
vendre à la halle par fixains.Cet tirage nous paraît injufte à l'égard du tanneur ,
fur - tout par rapport au cuir fort ; celui qui fabrique devrait avoir pour
lui toute la faveur des loi,, & jouir de toute forte de liberté. Ce font.des
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irtirfaleg qui ont réglé les.droits des différentes communautés d'une maniere fi
pari faVorable au bien des arts 5 c'est ainfi que les bijoutiers & leemerciers vent
dent tous les ouvrages d'horlogerie qu'ils ,ne peuvent ni fabriquer ni -même
connaître.

PAR un arrêt de régfement rendu le 27 janvier 1662, en faveur des
marchands merciers, il eft permis non-feulement aux merciers , mais à toutes
perfonnes ,d'acheteroitIon leur feeable, de gros cuirs tannés , .pouries faire

'rapporter à la halle & non einem% : là ils font tenus d'en faire vente & débit à
tous ceux qui en voudront acheter , fans qu'ils puifsent ales rortir de ladite
hallepourleg rapporter eu leurs-maisons, & fait détentes de regrater, , c'eft-à-
dire ,'de revendre:

Mem les mereiersinepeuvent point acheter des cuirs & peaux âge liane ni
Même àfaris , 'Se à , vingt ,lieues de di ttra I/ ce, tuivant 'l'arrêt du go juin 1700. Il
y a à Paris, rue du Bouloy, un petit bureau oit les cuirs arrivent tout préparés
& façonnés de dehors ,:enforte qu'ils n'ont befoin d'aucune main-d'oeuvre;
ecit dans-cefeullureau que.les merciers aohetent des cuirs & des peaux pour
les vendredans leureloutiques.ils peuvent faire venir deprovince des peaux
en.gros , iktesivandre à la ;halle ;mais non pas y acheter Vles feuls artisans
qui. emploient le -cuir ettfice 'droit là. Arrêt de-réglement dti 2r4 août 

arrêvdu confeildu 2i In/ars176'6. ' •1
- Us ne peuvent même avoir dans fleurs boutiques & mens aucuneg
peaux, fi elles ne-font eittiérernent parées Si perfeétionnées: ainfi jugé, apr4
uniong-proeès, par l'arrêt du couteil-du 2$ mars 1766.

-197. :Pim une itentence du , 12, décembre 1698 , confirmée par arrêt du
g o juin -173o, rendu eu:profit des maîtres peauffiers teinturiers en cuir &
des corroyeuredeferis ;Contre.deux.merciers, it est ordonné que les cuirs
tannés feront apportés ,à la halle aux cuirs & les autres cuirs perfedionnés
apportés au bureau des cuirs, conformément aux arrêts & réglemens : défet-ire
aux merciers d'acheter à la halle aucunes marchandifes de cuirs tannés ;
pourront néanmoins les merciers en faire venir pour leur compte , pourvu
qu'ils les achetentnu.detà des vingt lieues , & qu'ils les l'errent à la halle,
pur tee touivifités , vendus & lotis entre:les ouvriers qui en emploient
fuivant les anciens .réglemerze ; & dans ee cas ,Iles, merciers font tenus çl'ap_
l'orter les .'marche's dermite qu'ils ont achetés au-delà des vingt lieues, faits
•ardevant les .notaires des lieux, contenant le prix, la quantité & qualité
d'iceux. .

LES relues peatggiers teinturiers en cuir à Paris, peuvent parer &
Ire les peaux chamoifées ou corroyées ; mais ils né peuvent acheter & ven.
-are ces _peaux fi elles-n'ont été parées de leurs mains, ou vendre des peaux
amn;perées fi-elles ne fout teintes. fuivant leur art. :Les merciers greffiers loue

Qq. fi
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liers peuvent suffi vendre ces peaux ; maisils font . obligés de Te ferer des
maîtres • peauffiers pour les faire teindre .& parer. Sentence du novembre
1700 , qui rappelle des arrêts &, réglemens des .2! novembre 1694 &: ex
août 1699.

199. Les veaux d'alun [ 164] font réfervés auxeetieurs- & aux peauffiers,
quoique les Peuls relieurs en emploient : ils font en ufage d'en faire le lotifsage
à la halle au grand bureau avec les peauffiers, en .préfence.de leurs gardese&
jurés.

200. IL eff défendu aux peauffiers d'apprêter & corroyer en noir fur fleur
aucune peau du corroy en huile, fuif ou graifse. Il :y alà-dersus. une fentence
de-police du 17 mai 1697, confirmée par un arrêt du 1I août 1699, un arrêt
du 27 juin 1742, & un du er- mars 1747, par lequel il eftelit que les corroyeurs
pourront fei4ls apprêter, corroyer, baudroyer les peaux .en fuif , graifse &
huile , & pourront mettre en couleur feulement les peaux qu'ils auront eux..
mêmes corroyées : pourront ale -les peauffiers mettre en couleur toutes for-
tes de peaux, & employer l'huile., toit _dans la teinture qu'Us donneront aux,
dites peaux ,foit fur ladite teinture „après. qu'elle aura;.été lpar eux appliquée
fur lefdites peaux. Il eff fait défenfes auxiditspeauffiers de eorroyer,aucunes
peaux , foit en fuir & graifse-, foit en huile,e& d'employer- aucune -defdites
matieres dans le travail & apprêt defdites peauxquiprécedent la mire eu rein,
ture ou. en couleur: fait défenfes tant auxdits corroyeurs qu'auxdits peauffiers
d'acheter aucunes peaux & marchandifes entiérement perfeetionnées chacun
de leur métier, & d'expofer en vente aucunes peaux qu'ils ne lee aient travail-
lées.de leur métier : il eft ordonné aux peauffiers de préfenter aux-jurés cor-
royeurs les peaux corroyées qu'ils acheteront au-petit bureau ou ailleurs, ou
qu'ils retireront de chez k corroyeur auquel ils , les aurontelannées à corroyer,
à l'amie les venir marquer; & en cas de refus , defaire faire une fbmmatione
& dans le cas où les jurés corroyeurs n'y fatisferont pas dans les 24 heures ,
pourront lefdits peauffiers enlever lefdites peaux fans être marquées. Seront
tenus en outre lefdits peauffiers, à l'égard des peaux qu'ils peuvent donner à
corroyer à des dorroyeurs, . de mettre leur marque & paraphe fur lefdites peaux;
& le peaufliee rgt le corroyeur qui donneront ou recevront le lites peaux.,
ternis d'avoir chacun un- regittre & d'infcrire lefdites peaux.

C'EST en conféquence de ces réglemens qu'il y eut fentence le 24 novembre
1747 , qui ordonna la confirearion des peaux de chevres non perfecctionnies
du corroi des corroyeurs, railles fur le fleur Bontemps, marchand mercier..

Ir. y eut suffi une fenterree du 17 août 17.49. qui- ordonna la enhfifeation
des peaux de veaux & de chevres. corroyées en blanc & noir, & non mat/.
suées du marteau des jurés de la vifitation royale des maîtres corroyeurs., fiti-
kexchez unpeaufEer ; une. autre du. 1$ avril x761, qui ordonne.pareille
confircatidn.



R "Ir =ne C R 	 1 RL 	 Ite)
201. IL y a eu entrelet communauté:deepealiffieri Si - Ce-né-dei n'eiders, un

grand nombre de procès, qui oritttéterminésparun •arrbtdu Cofifeil du 28' fé-2-
vrier i764: entr'autres•difpofitiOne de Cet arrêt i Œpermisau± Mire/lands
-Merciers de vendre & tenitdarteleurslOitiqués tôt scfp ces.:de peaux pe
rées & non:parées, à Perception de gros mira& Vaches tannés -4 ileit défendit
aux merciers d'en acheter au bureau-des -cuira à fi ce U'eft q. heures après leur
arrivée dans le bureau , pour que leepeaufilers 4. autres employant cuirs, pur..
Lent s'en .pourvoir, il a été permis aux maîtres peaufilere dans Pefpace d'une
année , de 'devenir marchands merciers gratuitement & fans frais, aux
tions de renoncer au L'avait de la ma in.treenvie qui ioriffituePétat de Maltée
peauffier - t aiim ne reite-t-ilprefque,plus eParis de maîtres peàuïfiers. Plusieurs
ont été admis dans le corps de latiereeflePar Parrèt . .d.ii-a8 .févriet

Côierair.4 de's coi0eirs,

202d PAR une tranfacaion , pafsée entre les maitre Sc gouvernenri dere,
gl•fe-& hôpitab Saint-jUlien.deseiénétrler;itee Saint:Martin , les mn-.
ires gouverneurs de la-eonfrairie des corroyetera let, février ri i4 à.f.,lit confiai-
rie .fut établie dans cette :églife fous .1.e nqInSe,invonation de Paikomption Nô.
tré-Dame. Par une autre tranfietion du a6JUin 164, les baudroyeurs avaient
-établilerteur dans l'églife.Saitiqofse ; finie leneindeSaint.:Thibeinit, avec le
droit tP3r faire le fervioe divin le premier. juillet. de chaque année à. Y. ayant
des legs fakepour cela-par, des baudroyeurs: 4.quelqu es baudroyeurs avaient

;sue établi au ecordrairiea SaintLMédéri c.
r. L'ARa1Talue fa ptenibree ayant -uni -les deux-communautés , il -y eut
une .fei tenee de police du.Iiptial• t 615 : , qui ordonne gin l'avenir tout 1 e fer.
viced e la, corifrairiedesetetitree crirroyeuretaudr6yeurs fera fait dans rée ifb
de. Saint4Médéric oells fêteront la fetede- l'aftomption , 1 é" teàoett.à.!edelle
de Saint-Tibault le premier juillet te. c'eft aujourd'hüi le premier ditrianéhe
du mois) où.feradit -te fervice_ que l'ou avait accoutumé ,dadire és églifes de
Saint;jofee:& Saint-julien le tout à la diligence des jurés de la communauté :
auquel fervioeteueles mitres: fout tenus dialEftei &payer•dix l'Ois eritie les .
mains des. j'Ulis.; Lee Mecs à leur réception doiVent payer id. livrés', ,1-1W-
Ceptiort deefils de m'alites; quipaient -feul ement :8 apprentifiz3b fele:

toutplaur.être.employi:à. faire dite le fetvicedivin:, ,cedentlei jittereaent
cornpte.le jour.:deSainr-Thibault, les corroyeurs devaient- fermer lens hou- .
tiqttes, '8tle 7aOÛt yeut fentence qU confirma la .fallie faite fur un
:eorxoyeun gni avait : fair fortirdelahalie r€5. cuirs forts le leur de Sain t:Thi.
batik ; mais par une fentence du i3 juin 1739 , cette cétébration s été fixée
ati ptirn in:din-land» de jyillet4'-ct .qui . pibijendra -pgut l'Ottfie d e feigrbiotee.:
ççtintigation&J ,; 
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.40I&AA.17.4ter. Jimi gifnefe.e0t3e -t vivreligin'repsntera-ieucu-u!clungetnint-en la
rurale [e.e9.14t!ute-4 d'41ire 	 •confrgres cirteursW.:cl-hese: ,Saint- Méfié-
F4r. 	rrAtifitie,dq =e14megiefignggilite Agamile+Dijour raifan
gaie 1.9  lis nlegekiSr.f.)1.4K mimçfbuit fuis :p,a-uill% per chai 	 an I. Sc il eftri.

	

ÇtPfP ese.i...-voitpogrutursfétepî 	 yl échet , en
4;.FIlfii.f.g 4P, 

q•

_âqii.e44.14oef4 ,wifo,apeone, taies. ,cerdeauu deiLletir icanfrairie à
• àtut-J

•	

4r.viett 	 Pg: -ce fg: ;f4if9j t.:an 	 gmeitt	 fêt,e•le.S.:Thibault en
1Mglrif=e'dee P.M.1•4!aMggitiiis	 la -.V.-elée Fa tété: trausféréà rékiné,ide S.
MÇF.Fa'efiliYanitiMF -44bkatirou ,,hemo-lutguée: pitrifenteuclextu rra jui I et 1.75 tt.

dke poreemufg.quq le,,f4g.lce•Sara -.:célaré--au Soult %lei jusée;;	 moyen• de
l'abandon Feli:ielixr 	dble: par ic,haque mai..
tre , & dés droits des maîtres & apprentifsquiferOnt reçus dans chaque an-
née ; à la charge que le feHfêne-fera4nittieliernecà le premier dimanche du

-`7
	r ,au feje't 74;.dip,enfg::4e : 14 ; purtfrairie.,, 'Partiale "V d> 	 eou,

Yi.ielj/t1.7491_,Page.-.392 ,; 77 On-

i	'-i';''.•;«81.4;éliil

.•_ga • ellelPI ;:in,tefiçé-r:d44 leelai:.1.47	 oit- dit:dit que	 ürès pourront louer
 charnhre ,pour .ferviride-bureau ei , la.comniurgauté , dans - laquelle feront. . tes 9e1 font les.titres & ,papiers. à . & les' • ornemens

t

• 

erie fervant au Cervice divin ,.derquels.erriernens,:: lingeet,argenter.ié..fera fait
n inventaire da ns unrceifkrefur :lequellefdits juris.seen chargerunt&•dinien.i.

Teauht refporif.ables tn leur--n-ma ,folidairement.,;& , 'dans'lequti ,..fera.iécrite? la
.f.ecette qu'ils feront ès joutscipT,afion-lption,&• de Saint-Thiboillt ivai dans les
.récptions. Voyer fur les frais•debureau 'Partiale XIII de .i,arrét. du donfeil
du 12. juin.1749-. a page 30Ç.

des'bieitattr,1>derfoi'mer des enaires: 'co-ruyettr 

• 294— L'HÔPITAL de la Trinité établi ...par lettres-patentes 'du 'mois de juin
privil§Ée.po:ur,former les-enfans qu'on y éleve.dans différcns -rné-

tiers.,.4esriouvriers -conunis:pceur:montrer leurart aux etifansrde • la Trinité ,
qui•ledrauront bien .montré Pendantfix ans, doivent étre•eeçais..maitres dudit
art .fans faire-chef- d'oeuvre ,_ni payerde frais; & lefdi ts tnfans apprenti fs, .qui
auront hien appris Part , ayant 2.ç ans & l'auront montré aux autres enfant.
leurs compagnons „pendant: air ans après leur apprentifsage .feronr ,reçus
paitres, fans qbçe:fiketpere.:

.111-6 pi 411 *de 1a Trinité, riis en,apPrentifsage• :chez les
rnaltres corroyeurs , ainfi'aue chez les - ouvriers des autres comMutiautis:,
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jduifseti :des- ';iiemespriviltegiw: quo es infaus 'des 	 & fon tcybpute
comme fils de maîtres , fuivant une déclaration du roLendarrné.dIsiletteel
patentiddu. t Ç nOvenilareii 	 enifaint aezeibiquimit icrée«dentlIfies
en vertu du privilege-détarrrinité.,quoique néeareititi la téeePtintpcleleuepéte,-
Int,rétie coinnie esxlernairreeil:payint fettleizont Ida dr-ers:de -fila
tes; mais ils font tenue; faite lexchef-Wceuvr é. ge fetttjix d'uregratretprra:
cès- jugé par arrêt: du confeil . d urafévrite-r715. 	 k.;

206. L'HÔPITAL général de Paris , fuivant l'édit dit imoisndeavrii..1418
un.femblaiile yrivii:ege3 Lea eorpe -der rneltiefe de , Paria foni tonus

qu'ils en font requis ;dé donner dée eompatnetts - pout%116Atteril Ont;
enfina:dellhôpital général; & cri eempagnotis ,.. - aptésJavoirfeivi pendantlix
ans audit hôpital générale, ont epouvlaia-:.de tenir boutique , clans !e-geisi;ieb1ern4
les autres. stialtrei 'ifitnsatiCunn .

Création 	 clifféiens :ojicee.
goy. Nous avons. elei: parlé 4anuliet du tenue" r:( 32e fg lek )de: di lai)

retii oficeacréés rachetés i'fuppritnés etrelifléreni terne, feu gipratiAtedIf ijOI/W •
rnert.c dos; cuirs nous parlerons feulement ici de -.ce quilutétielbtite tes 1,41114
inyenrs.-11.1 mois de !juin t 5854' il y eut un édit ..quipouirtmédio;r etbriatetîJ
qu.fe commettaient dans le commerce des cuirs ,:créa eutitre'd'officeunceri-
trôleur.: irifiteur & marqueur de -cuirs. Il fut eritegilfré' le
y eut régiement au confeil pour l'exkicution de cet édit le dernieedelttint
Cet établifsement ne-dura pas long- teins ; mais il y eut des'olEas de -Mfiteitits.
marqueurs de-cuirs rétablis par un édit du mois dé janvier r59e,
20 maimai I 597. Le 8 août: fuivant ,- il y -eut un réglement au confeil pour Vexé.:
cution de cet édit ; & le . 28 feptembre 1597 , fur les remontrantes ileS jurés :

corroyeurs & cordonniers , il y eut un autre réglern.ent pour les vifiteetle la.
halle & les droits qui devaient s'y . payer...

208. PAR un édit du mois de mars i6i le roi créa & érigea- len'tiltrie
d'offices héréditaires les gardes des corps des marchands & les maîtres jurés
arts & métiers. Les corroyeurs de . Paris ayant intérêt à ce quç ces charges, rte
fent exercées par des perfonnes inflruites de leur art, & que learnetres pu fsenq
y parvenir àleur• tour , obtinrent une déclaration du roi , donnée au .carati,
devant le château de Namur , le 17 juin 1692 , regiltrée en parlement le pre-
'nier juillet 1692 , par laquelle les offices de jurés de leur communauté furent•
unis & incorporés aux corps & communautés des maîtres corroyeursr& bau.
droyeurs , en payant la fourme de 18000 livres qu'il leur fut permis d'eniprun.;'
ier à conflitution de rentes; & pour acquitter lefditès rentes , il leur flat per,
irds d'exiger les droits fuivans , jufqu'à reitindlion deftlites rentes : pour
chave brevet crapprentiege 30 livres, dont il y a. 30 fois pour ebetel dei



le -177..D.' r ne ex
àèux doyetfs ,0 fois pour Chacun des quatre jurés, &-lefurplus einploe su
paiementf,des irèntes., 	 .	 L	 ' 

,ekx chiqué Maître-qui:fera élu juré de la vilitation'royare, icao livres.
Gelui qui fera élu, jur4;de la confervation,. 154) liv.. r

our ln-réception- d'un Maitre de cbefeoctrare , outre tes droits ordinaires
eaccoututués esô: kilt. dont il y aura 200 liv. .pour les nouvelles ren-
tes , & 150 liv. pour les anciennes. & pour. les , autres -charges •& affaires
de ,ladite., communauté. , 

POUR fia régeption.d'un, fils . de maitre, :outre les droits-ordinaires-, 50 liv„
pour eelle:d'uu s de maître qui aura. été.jUti liv.
PERMIS à. la communauté de recevoir fix Maîtres farts_ qualité & fans

f-aiee:ehef-euetivro.L & 4e.ieur faire payer chacun, outre; les droits ordinaires,
60 livres qui feront employées en entier à acquitter lefdites. rentes.

CHAQUE maître corroyeur, ou veuve de maître, paiera fix deniers pour
chaque lot de peaux de veaux , bafanes , inmiton pesé en redan , fomrna-
que.,,ou galles ; & peaux deporce; uri:fol pour chaque lot de marchandift
qui n'excédera pas la quantité de deux peaux de vaches ou cuir fix fois
pour ehague, douzaine de vaches. genifses ou broutieres & pour chaque
douzaine du cuir$ ÎprtS tannés , peaux de Guinée , d'Irlande, cerfs-volans,.
& tous autres cuirs tannés à -fort : lefquels droits feront payés tant pour
les marchandifes achetées en halle , que pour celles qui feront achetées eii
foire ou en province , hors la diftance de vingt lieues.

209. PAR un arrêt du confeil du 7 mai 1743 ,. il fut permis aux cor--
royeurs d'emprunter 60DD liv. du fleur Capet, fous peu flou viagere de 600
liv pour être employées au paiement des dettes de la communauté , & de
percevoir pour cet effet un fol par chaque peau , au lieu de fix deniers
qui_ fe ,percevaient en vertu de la déclaration du 17 juin 1692 & ce juf-
qu'à la mort du fleur Capet & de fa femme. Les maîtres reçus en faveur
de l'avénement du roi à la couronne ,furent afsujettis à _payer cette augmen-
tation par un arrêt du confeil du 23 juillet 1743.

210. Par un édit du mois de février 1745 , le roi-créa des offices d'inf.
pedeurs & -contrôleurs des maîtres & gardes dans les corps des marchands,
& des jurés dans les communautés :il fut permis aux corroyeurs de ra-
cheter pour 24. mille livres , les 24. offices créés dans leur communauté ; &
par un arrêt du confeil du 59 juin 1744 , ils furent autorifés à emprunter
ladite fomme, à recevoir douze maîtres à raifon de 500 liv. ,chacurr, non
compris les droits de préfence des jurés & anciens , les frais de chef-d'oeu-
vre •, de la lettre de maîtrife , droit du procureur du roi & :de l'hôpital
général , tels qu'ont coutume de les payer les maîtres qui ont qualité. Il e(i
aufli •ordonné qu'à compter du premier juillet 1745 , il fera payé par cha--

que
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'que maître 24 fols pour chacune des vifites qui fe font tous les. mois ; outre
par-defins les 5 tiv. ordonnées par l'édit du mois de février 1745 , Sr que

les apprentifs paieront dorénavant par chaque brevet 40 livres, non compris
les droits ordinaires. Cet arrêt confirme le droit d'un fol par chaque peau
perçu fur les maîtres corroyeurs, & fix deniers fur les corroyeurs privi-
légiés. Veut fa majesté que les arrérages des rentes de ceux des maîtres qui
auront prêté à leur communauté ne puilldrit être arrêtés , ni le rembourfe.
ment fufpendu lorfq. u'il y aura de fonds , fous prétexte de la révifion de
leurs comptes ; dérogeant en tant que befoin & pour ce regard feulement ,
à l'arrêt du confeil du 28 mars 1730. Les deniers provenans de la récep--
tion des maîtres fans qualité , & dés autresdroits expriin6s' dans • l'arrêt, font
pareillement affectés au paiement des arrérages des .rerites créées pour raifort
de l'emprunt des 2-4 mille livres ; même au rernbourfement de portion des
capitaux, à mefure qu'il y aura des fonds; à l'effet de quoi. lés jurés feront te-
nus d'en rendre compte tous les lir mois , ainfi que du produit des gages &
droits attribués auxdits offices réunis.

211. ENFIN, par un autre édit du mois d'août 17i8 , par le rôle du 18
octobre fuivant , la communauté des corroyeurs ayant été taxée à une foin,
xne de “ioo livres elle obtint par un arrêt du 21' décembre 1719 , la
perrniflion d'emprunter,_foir à conftitution de rente. ordinâii4 - ,-fOit à' renie
viagere audenier dii , une forrime de 12000 livrés &elle iffeiete fee bienè
& revenus au profit de ceux qui lui prêteront ladite fomme. Voilà . où en.
font reffier les chofes- quant à préfent. Ces dettes qui s'aidgméntent
nuellement & ,dont les capitaux auraient déja peine à s'éteindre , finiront
probablement , comme tant d'autres par une impuffibilité totale . de
payer (24).

(24) Tous ces arrêt , édits & régie+
mens prouvent combien de charges on a en-
mirées fur les arts de premiere néceilitéè
On fent avec douleur combien l'inchiftrie &

Tome I.I.

le commerce doivent fauffrirde toutes ces
entraves; er l'on voit combien il mite dê
chofes à faire pour mettre la France dans
l'état de fplendeur où elle peut parvenir.
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▪ petite étirea.
B, étire moyenne.

,

•

 grande étire. Ces trois étires ont-la forme qu'on leur donnait il y ar60 ans•
on verra fur la pi.H.la forme la. plus ufitée aetuellement.

D , butoir. , couteau tranchant â écharner : . i1 y a.des butoirs fourds qui
tranchent pas..

J , couteau à revers pour drayer.,
Fufil pour aiguifer les couteaux.

F, tenaille ou pince pour tenir la peau quand on pare à la lunette.,
G, lunette qui eit tranchante.

,

•

 fourche pour accrocher ou dépendre les peaux.
I, bigorne pour abattre &Iouler les peaux.
K , K,•.liege , efpece de pomelle.
L , M , pomelles vues dans les deux Fens.
N, étoupe pour efsuyer les peaux.
0 , peau étendue fur le paroir pour être parée à la lunette,
1- Ballet pour arrofer les peaux.

, crofses de fer qui portent le paroir.
2 , pitons fichés dans le mur pour accrocher le moire,

, 4, , 6, 7 , développement du chevalet , & détail des pieces qui le canes
paient.

P, P, plurielles de différens grains , vues dans les deux rens,.

EXP L I C TION des flanches du corroyeur..

P L 4. 1%1 C. H.E•

Haut de ta planche.,
icrtion de celui.qui foule &pêtrit les peaux :11-faut lui fuppofer des efcari-.
pins de boutique. Derriere lui font des peaux.étendues fur une table.

B, adlion de celui qui écharna, qui bute.
C , aCtion de celui qui étire; la table doit êtretrès-folide,
D , arion de celui qui tire à la pomelle; il faut le fuppofer feul fur une table

auffi bien que celui qui étire ; . il doit avoir la main droite & la pomelle re-
couvertes par la peau, & la main gauche par,defsus,

E , aetion de celui .qui pare à la lunette.
F, baquet pour ramollir les peaux.

Ber de la planche.,
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`Q, valet pour tenir la peau fur la tablé.
S, ferpe pour fendre les peaux.
T, claie dont on fe fert quelquefois pour fouler:
t, t, pieces qui forment l'afsemblage de la claie.
V, chevalet du corroyeur, repréfenté féparémentt

PLANCHE IL

Haut de la planche , ou vignette.

A., aaion de l'ouvrier qui. éclaircit les peaux ; 	 a près de lui l'efpare , le plt.:
quet de laine , & le vafe où eft le luftre ; il a derriere lui des cuirs en prefse.

B , acction de celui qui fufpend les bandes au plancher avec une perche four-
chue par fon extrémité, fur laquelle porte une baguette qui traverfe à
peau.

C, ouvrier qui bigorne les peaux.
D, baquet d'eau avec le balai qui fert pour arrofer les peaux.

Éas de la planche.

É, croupon , ou cuir de vache dont on a coupé les bordages:
F, bande , ou moitié d'un cuir de vache.
G , peau de veau fur le paroir [ 26].
H , étire tranchante dont on fe fervait autrefois. C'eff la forme générale des

étires.
I, lifse de verre en forme &oignon pour Iuftrer les peaux: -en en fait aujour-

d'hui peu d'ufage.
, K, plan d'une petite bigorne vue par-defsuss & plus bas, cette petite bi-
gorne vue en perfpeâive.

L, butoir fourd.
M, couteau plus tranchant.
P , chevalet chargé d'une pierre ,i& compofé de différentes ?bulles qu'y*

ajoute fuccellivernent quand les premieres font urées.
NT, pierre à l'huile pour repafser les couteaux.
Q , pierre à queurfer, , ou ratifier les peaux.

r il
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AVEC L'EXPLICATION. DES TERMES.

DE ]L'ART DU CORROYEUR.

A

ABATTRE AU LUSTRE, donner une
façon avec l'étire , avant de lufiter,
grticle 6r.

ALUN, merde de chien , ou fiente de
roules, ferrant à la préparation des
veaux , I r I, Ifs.

ALUNER les veaux d'alun , ryi.
APPOINTER, $7.
AUVERGNE , forte de coudremen .t

dans lequel on paire les peaux à Ver-
neuil, 147.

AUVERGNER, mettre les peaux dans
le coudrement appelle auvergne,
Voyez 4literene.

AUVERGNEUR , ouvrier qui, prépare
les veau d'alun,. If+

14
BARROIS ( M.), diredeur de la cabri-

=que de Saint-Hippolyte, a revu le ma
muferit de M. de la Lande fur l'art du
Gorroyeur.

BAS DE PLEUR, endroit , où la fleur
eft ufée

BASANES peaux de moutons tan-
nées , 161.

BASANES CHIPPiES, I6I.VOyeZ Chip-
per.

BASANES DE COUCHE, 161.
BAUDROYEURS , corps de métier à

Paris , 178.

BIGORNE ' maire de bois pour fouler-
les peaux, 1 1. Voyez planche I, J;
che II, K.

BIGORNER, fouler les peaux avec la
bigorne , 11. Voyez pl. II, C.

BLANCHARD (M.), juré de la COMM..
nauté des corroyeurs de Paris, a aida
de fort expérience l'explication de fort
art.

BLUTEAU piece de vieille couver-
ture pour effuyer les peaux, 64.

BOURRIERS, écharnures qui tom-
berit en butant ou en drayant , ie.

BOUTURES , parties filamenteufes,,
qui s'enlevent avec le butoir, 12.

BRESIL ( bois de ) , employé pour
teindre les vaches rouges, le

BUTER, nettoyer une peau avec le
butoir, 12, 78, 96. Voyez pl. I , B.

BUTOIR, couteau du corroyeur,
BUTOIR SOURD, couteau qui ne

coupe point, 12.
BUTOIR TRANCHANT, couteau à_

écharner, qui n'enleve pas beaucoup,
de chair, za, Voyez pl. I, D. .

C.

CALANDRES , forte d'infectes qui
attaque les peaux , 46.

CASSER les peaux, c'eft les ouvrir
fur le chevalet avec le butoir fourd,,
1 47.

CimoaIN , forte de peau, 1.68.
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CHANCISSURES , c'eft le fuif & la

1=11hr-tire qui s'amaffent fur les cuirs,
49-
_. CHATEIGNE 5 c'eft la tête d'un cuir,

38.
CHEVALET à buter.Voyez planche I,

V.
CHEVALET à drayer. Voyez pl. H e

CHEVRES en fuif, 12r.
CHIEN DE MER. Voyez Roufrette.
CHIPPER, Voyez Auvergner.
CLAIE, dont on fe fert pour fouler

les peaux. Ph I, T.
COMMERCE des cuirs, re'glemeus à

ce fujet, lot.
CORROMPRE A LA POAIELLE paffer

la pantelle fur la chair, 19, 91, KI,
109..

CORROYER , I.
CORROYEUR	 Quelles peaux il

travaille, ;. Communauté & corps de
métier à Paris, 176. Confrairie , 200.
Bureau de la communauté, 20;. Ad_
miniaration de fes deniers,. 191 &
fuiv. Ses .droits & privileges, 194. Po-
lice de la communauté, 180.

COUDRE LES PEAUX de veaux d'a-.
lun , 154.

COULEUR ROUGE, pour les cuirs de
Ruffle, rgo. Pour les vaches rouges,
139, 1 4 1 .

COUTEAU A PARER, pour les relieurs,
it 66.

COUTEAU A REVERS, 3?. Voyeze. , E.
CRÉPIR, 4; , 62, 85, 104.
CRETON , fuif brun , qui relie après

qu'on a extrait le fuif blanc, 4o.
CROUPONS, c'eft la partie la plus

forte du cuir, 29. P1. H E.
CUIR, fe dit proprement des peaux

de bceufi , y.
CUIR &OIJILLI

CUIR iTiRk , cuir de petit veau OU,
de vache, 3o & luiv. Son prix. 99.

Cui• LISSÉ, ;6. Sa préparation, ;7
& fuiv. Son prix, 	 , 99.

CUIR DE RUSSIE, 12y.
CUIR DE RUSSIE NOIR,
CYLINDRE à grener les cuirs dg

Rutile , 127.
D

DAGUE , lame de fibre à deux man:i
ches , 16r.

DÉBORDER , enlever fur les bords
de la peau, avec le couteau à revers,
ce que la lunette doit enlever dans
milieu, 25 , 98 , 105 .

DÉCRASSER les veaux, In.
DÉFONCER une peau. Voyez Fouler,

38, T4, 7;', 90 , 98.
DÉGRAISSER les peaux de chevres

avec la potaffe, 118.
DÉGRAS des chamoifeurs, employé

pour paffer à l'huile, 77, 98.
DONNER UN VENT, e'ett étendre les

peaux au grand air pendant un efpace
de tems plus ou mains long, 109.

DRAYER, enlever du côté de chair
toute la iuperficie de la peau, 14, F6,

, 90 .
DRAYURES, couches légeres de peau,

qui s'en leven t avec le couteau à revers,
i;. Voyez Bourriers , Boutures. .

E

EAU D'ALUN, employé pour le cuir,
de Rurik ,12; ; & pour les vaches rou-
ges , 1 37.

ECHANGE, foffe où l'on met tremper
les peaux, dans les manufaélures de
Verneuil, 147.

ECHANTILLONNER les peaux, cou.
per les queues, le front, les rnamel.
les, 7.
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-ECLAIRCIR un cuir, c'eft lui donner
tIn oeil plus blanc, .par le moyen des
acides, rI , 124.

ECLAIRCIR SUR •L'ABATTAGE , 6r,
.63.

EGORGER acharner les -peaux juf-
qu'au vif avec un couteau fort -tran-
chant, Ir°.

EFINE-VINETTE , 'propre à aalaireir
les cuirs , ri.

'ESCARPINS DE BOUTIQUE, gros fuun
liers pour fouler les peaux, Io.

EsPARER , frotter les peaux de che-
vres avec un paquet de :jonc,. 118.

ETIRE , 21. Planait	 A,B,
,r1. II , C.

ETIRER , action de l'ouvrier qui
étire, 22,.3o. P1.1 C.

PERM:Mou (bois de ),
FIENTE DE POULE. Voyez Alun.
FLAMBER une peau , 4
FOULER une peau pour la rendre

-roupie, 8, 117. Voyez pl. 1, A.
FOULER A L'EAU , 61.
FUSIL à aiguifer, 13. Voyez plan.

,c1e I ,

GODER, faire un faux-plis, ►.
GRAINE D'AVIGNON, entre dans la

couleur qu'on donne aux vaches fa-
çon d'Angleterre', 94.

GEATER les.peaux de moutons, 2/.

HUILE DE POISSON, employée pour
palfer les veaux, [06; & les cuirs de
Ruflie , 12,r.

HUILE DE RUSSIE 129-

-L
.

LIEGE, "on s'en fere, comme de la
prunelle- , -pour rebrouifer certaines
peaux, 109.

-LISSER les vaches rouges, •41, 143.
LUNETTE, couteau circulaire, 24.

Pl. I, G.
LUNETTE D'ALLEMAGNE, plus min-

ce & moins pelante, 123.
LUSTRE, liqueur propre à lu Cirer, 69.
LUSTRER -le cuir,, 49.
LUSTRER les peaux-de chevres, 1/9.

M

MAROQUIN, peaux de chevres, 121.
MAROQUIN en -bafane, peaux de

dhevres tannées avec le redon, 117.
MERDE DE CHIEN. Voyez 21/1€11.
METTRE LE CUIR EN SUIF, 41 eg

fuir.), y9 &fitiv. 92.
MEURTRIR les tètes, cleft les tra-

vailler pour leur donner la -foupleire
qui leur manque, 1 47.

MOUTONS A L'HUILE, /22.
MOUTONS EN SUIF, 124.

N

NOIR des corroyeurs ,
NOIR pour les peaux de chevres,r t
Noiftem le cuir, 4f , 64'} 84.
NOIRCIR les moutons, 123.
-NOIRCIR les veaux, 104.

O
ONGLETS, rognures qu'on -ente'e

aux pattes de dernere,

P

PARER A LA LUNETTE, 26,27 ,98f
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zef , r06. Pl. I , E.
PARER les veaux, 106.
PARER les moutons, 123:
PkRoIR , 26. n. I, O.
PASSER AU NOIR. Voyez Noircir. •
PEAU FRANCHE;: o'ett- à- dire sien

tannée, 90.
PEAUX DE MOUTONS, 122 &

leur prix , 126.
PEAUX DE . CHEVRES, 117. Leur prix,

I-20.
PEAUX DE PORCS pages en alun,

160.
PEAUX DE PAVILLONS grandes

peaux fervant à faire des impériales
de carroffe , 99.

PIERRE A L'HUILE, 29. Pd. II , N.
PIERRE•PONCE, propre à enlever la.

fine chair des veaux &moutons qu'on
veut mettre en rua' , 16, 121 , 124.

PINCE A PARER , 27. PL I , F.
POMELLE outil pour donner le.

grain, 17. PI. I K, L, M -, P.
PoNcER les veaux , log.
PoNoER : un cuir ponge lorfqu'il

pénétré par la pluie , 54.
POTASSE, propre à dégrader la fleur

des peaux de veaux, & à la préparer à,
prendre le noir, 10?.

PRIX comparés des différentes peaux .
de vaches 99.

RAMOLLIR les cuirs avec de l'eau, .
avant de les corroyer, 8.

REBROUSSER au liege , 109.
REBROUSSER, paLfer la pomelle fur

la fleur, 2o, 43 5 62, 91, 98, l of.
REDRESSER DES QUATRE QUARTIERS,

donner un coup de pomelle de cul
en tète , 12q.

REDRESSER.DES QUATRE FAUX
QUARTIERS, donner un coup de . po..

nielle obliquement , de la patte à la
gorge, 66. ,

REDRESSER DE TRAVERS DROIT,.
donner un coup de pomelle direde-
ment , dans la largeur, 66..

RETENIR un cuir, 4.7.
ROUSSETTE, peau de poi1l'on,.171,

S.

SAFRAN , entre dans la compofltion ,

qu'on applique fur les vaches Façon,
d'Angleterre, 94•

T

TANNERIE DES JUIFS , manufadture
à Saint-Gerpain-en-Laye, où l'on fa.,
brique des cuirs de Ituffie 126.

TEYEERT ( M.), allemand qui ap-
porta en France le 1-eget des cuirs de
Rutile, 126.

TIRER A LA POMELLE, 17.
TIRER AU LlEGE 8f, 98 , 106.

V

VACHE, toute efpece de peau qui
n'eft pas propre , à Faire des cuirs.
forts , j.

VACHE MALE, f.
VACHE FEMELLE, r.
VACHE EN CROUTE., celle qui'llirtr

de la tannerie, 7.
VACHE DE. ROUSSI. Voyez Cuir 14

Rugie.
VACHES BLANCHES EN HUILE, 93.
VACHES D'ANGLETERRE , ou façon:

d'Angleterre , en huile ou en fuif,
Leur ufage, 96. Leur prix, 99.

VACHES ROUGES, 134.
VACHES EN SUIF, 1.4. Leur prix, 99.
VACMEs EN HUILE, 72. Leur Laçage

72.. Leur prix, 99.
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VACIIES ÈN- CIRE, 88.
VACHES GRISES. Voyez raChts

ira es.
ACHES GRASSES, 97. .

VEAUX A CIRER , 114.
VEAUX BLANCS 112.
VEAUX D'ALUN pour les relieurs ,

14f. Leur prix, 161 , 162.
VEAUX D'ANGLETERRE XII - .

VEAUX EN HUILE, rot. Leur prix,
J o6.

VEAUX EN SUIF, 107. Leurs tirages
& leurs prix,

• VEAUX TOURNÉS, 114.
VENT. Voyez Danner un vent.
VERNEUIL , manufadure de veaux

d'alun ; 14f.

Fin de l'art du CorÉoyeuri



DU irA CHEMINLER.

Par I% DE LA LANDE.





A 
DU PARCHEMINIER

FAXcifiemni ordinaire dont on fe fert pour écrire , eit formé . d'unè
peau de mouton pafiée à la cieux ,iCharnée , raturée & adoucie avecla pierres
ponce. tette définition( 2) s'éclaircira par le détail des travaux du mégilfier
&du parcheminier , que nous décriions après avoir dit un mot du nom & de
l'origine du parchemin.

i.12uSAtIE du parchMin eff fort ancien: Hérodote a ['sure dans fon livre V,
intitulé Terpfichore , que dans lei tems les plus reculés on écrivait fur des
peaux de mourons & de chevres qu'on app-ellait -440. Les Hébreux s'en fer..
valent aulli bien que les Grecs ; an voit .dans le te livre des Antiquités jucha-

. eies de jorephe , que lorfque le grand.prêtre Éléazar envoya à Ptolémée-Phi-
ladelphe une copie des livres feints pour être traduits en grec par les foixante.
douze interpretes , le roi admira la finefse de la peau fur laquelle ils étaient
:écrits, tenuitatem membrane -C'était vers l'an 277 avant J. C. 

tu mot latinmembrang membro) fignifie évidemment ja peau qui recou-
1vre Tés Membres d'un animal mais elle ne détermine pas la qualité & la pré.:
Ëaration de cette peau. Il parait même que les anciens en employaient de toute
tfpece. Cn trouve dans les auteurs les termes de membrane caprine , agnina ,
yilLe kath« ; on fe fervait même des boyaux. Le P. Mabillon & le

p. de Montraûçon finit perfuadés que Pufage des peaux pour l'écriture eit plus
•nciett que celui de l'écorce. ou du papier d'Égypte.

) Cet art fut publié par M, de la M. de Juni , dont 'je profiterai dans cette
Lande en i762. Il fut traduit en allemand édition.
l'année fuivante, avec plulieurs notes de ( z ) plutôt une defcription.

Tome III.	 S s ij
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eteineANT à'éli en juger par le rapport de Pline , le parchemin , eijarta
per amena, fiu à Pegame-,:lcirfqtreTtoltitnée-Epiphanes eut défendu
la Corte durirpier‘d'Egyptej ruais il Pourraii -arriver que -le parchemin n'eCit
prit leonixle effet ville qiu'àiàifon du grand Urne qu'elle én 	 d'in plus
grand, rtdankli,Préparatiendnparchen 	 Lime -naturelle dé' l'étendue de la
cardoMmption dy .cemrnerce. , 

.earalcitéit titreville iituéé dans l'ide "ixiineure; vis -...à -vis de l'isle de
Le*Osrati-Yonrd'hei Pergamo, iur la riviere de Girmalli célebre par la nad.
Lance de Galien. Eumenes II, quatrieme roi de Pergame, y régnait 200 ans
avant J. C. Polybe {exempt. vint. Fe vit. . ) fait le plus grand éloge de ce prince,
qui joignait la connaifsance &le goût des lettreS avec les vertus guerrieres &
politiques. Il acheva de former la bibliotheque fatneufe de Pergame, que Marc-
AnOirre réunie dansta fuite -à celle d'Alexandrie, & qui'donna heti à l'inv.en,
Éon d'u parchemin.

LA cour de Pergame & celle d'Alexandrie étaient rivales. Les rois d'Egypte
ayant vu avec peine-s'élever â Pergarrie une bibliotheque. confidérable , ils
craint réfolu d'en arrêter les progrès. Ptolémée défendit le tranfport du papier

, 	 . 

eEtylite:','dtpérant ifit'e'r;par.:làf:à :EirmeneSle :Moyen çle faire copier lés mataf-
dit% doltitil formaitfiibibliotheque. -Ce nroyen'anrait 'réal ,ifiEtime s n'eût
irnaginede'Pefféaionner mi art qui PonVait tenir lieu* de!tii do papier , l'art
de peser& de -p tépiner 'lei peaux . il'anirturnx . potir 'pouvoir -écrire defsus.

CET art était déjà çonnu eu orient ; mais. il.était fort .grollier , & ce fut à
Iiéégiume‘411'bittredv# Moyen dé le porter à farpirfe'Mé§ti , de faire le 'par.
Chen-11'n oit . éljtyrieipez'Édiseliq , infiniment ftiitérieur . per fou poli , par .fa .fiey.i.

pat' f.`a duiréé; 3, au papier d'Egypte tObjburs rude &caTsant.
bïjit.. des ;Pifs pari. 1, liv. 7 .; à l'an - 332. M. Fréret,.

rdrità. eI petid. des istfcript. t.	 , po* .x82:
• RI. .Bonamy cibférVedans l es mémoires de N'endémie des belles lettres , t. IX,
PPg• 398 que'Sealiger s'e1 trenipé -à l'égard d'Eumenes fondateur de la.
bibliotheque de-Pergame. 	 •	 .•	 '

.: ,0E1 EturienWqiWrine ne'défigne 3 Point'; n'eft Pas Einnenes neveu de.
IP	 ;'inhisc'eff;'félén $t•abbn , EumeneS fils d'A:dg/tai qui commença
liégrtèrilaferitiénib-année de Ptolémée-Epiphanes. Qr il cit certain qu'il y
avait- à' AtexAdrie "une `bibliotheque avant la feptieme année de Ptolémée.
Epiphanei.' Auffi Plii e ne parle-t.:41 pOint de l'établifsement d'une bibliothe-
qhé.,- durieetrl emeni ,de 'l'émulation qui régnait entre Ptolémée & Emmen eS
pour augmenter le nombre.de leurs liVi;es:érnridation qui démina lieu -à:Pinven-
fion duparcbemiu , parce queftniérnée ,avejt défendu la fortie du papier d'E-
gypie. "Fret latione ciras bibliotheeas reg ms Ptolemdi . 	F,umenis , fispprimeute
chnrtas. Ptolemdo „ idem Parro membrallas Pergami tradidit repertas. Pline,
livre 	 xi.
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• La princique Pline appelle Eumenes,cli appeepard'atitres dites, comme
il paraît dans ene .épître de S. Jérome -Chromittius.. 	 . 

Rex Auden. membranas i Pergame inifora4siteantrialhar£epellibus penfaretur.
Made & Pergainenorutn «men ad banc gigue Atm tradefritefibi invitent paieritate,

fervaturee.Sur quoi Pitifcus ajoute qu'elfe -ft pas étonnant que S. Jérétinelp-
elle 4 t alos celui que Pline appelle Etanened (s), liv. XIII, :ch. .arr. 'Nam

fiaziliter appellat elianus mie quia ut reges •arthortan Arfacidke,
41,intelech , Syria ac Darne Benhadad , eg)ptiorant Ptoleinaï,,êze; fic Perga-
mené reges vocati Attali. V ofs. lex. e(yag. de arte grammat. 	 Salmaf: Plin.
cxerc. pg.g. 659 , a. E. Guilaud. papyr. inetabr.V1.5. 2.1. Samuel Pitifcus, leoei.-
eon.ansiedeaeurn eomanareeen , tome III, page 63, verbo Pergamenum - •

AINSI cette différence de .noms ne change rien à.la date de l'invention du,
parchemin : au relie l'art en fut poufsé très-loin chez les anciens , a l'on en'fai-
fait à Rome un ufage fréquent. Dans le 14e livre des épigrammes de Martial „
intitulé Apophoreta , il eft parlé de plufieurs auteurs dourles ouvrages itaient,
écrits. ntembranis , pellibus.; • :

Quam brevis immenfunz cepit membrana Maronna, 184.
'	 Zlias	 Priand regnis inirnicus Ulyffes

'elultiplici pariter condita,perle latent,

ON préparait à Rome du parchemin d'une très..grande fmefse, purque Ci-
.oéron dit avoir vu toute. 'Iliade d'Homere é'crite fur du parchemin, & renfer,
mie dans une noix. . .

EN général, dans les arts qui ne fuppofent que de la confiance a de la
£nefse dans l'exécution , nous voyons que les anciens ne le cedent pointa=
modernes: il n'en eti pas de même de ceux où il a fallu ou des hafards heureux
ou de longues fuites d'expériences.

1)e la texture du parchemin.

e. M. Morand , dans un mémoire lu .a l'académie en 1738, & qu'il a bien
.iouin me communiquer en manutcrit, obferve que la peau dont en formé le
parchemin, eft un tifsu particulier, formé de fibres aponévrétfyies:quis"en-
trelacent les unes dans les autres. C'eli cet entrelacement qui donne ah peau

• (3 ) Cette folution ne peut guere être
admife. Attale fut le premier de fon nom-,
4r il ne fut point re premier de fa famille ;
enforte que le nom d'Attale ne peut point
devenir commun à tous les rois de Pergame.
Vhiftoire confirme cette obfervation.
#alel , prince illultre par fes vertus & pro.

teaeur déclaré des arts & des foiences cent.
mença probablement à. foriet ibliothe.
que de Pergame. Cet établieethent uie ut
pas parvenir tont d'un coup Untel degré
de fplendeur, , qu'il dût exciter la jaloulic
des loix d'Egyptc,



Tiz6	 '.-dR27.Dtt PARCHÉMINIÊR.

Ela facilité de s'étendre entait feus avec une extrême fouplefse, & de fe prêter
dans le fujet.vivant à toute les inflexions des mulbles ; les irnpreffions même
de la chaleur. & du froid peuvent, en refserrant les mailles du am •, fermer
les pores de la peau. lin parchemin fauvé de l'incendie de la , chambre des
comptes , avait pris par la chaleur une forme finguliere qui attira l'attention
de M. Morand, & donna occeficm à ce célebre anatomilte d'en examiner le tifsu.
Le bord de ce parchemin, du côté oit commencent les lignes de récriture, s'ett
raccourci par l'action du feu , tandis que du côté droit il eft rad dans fa gran-
deur naturelle. Le côté gauche eft plus court d'un grand tiers ; les lettres en
font raccourcies ,& les lignes rapprochées entr'elles de près de moitié ; la coin.
paraifon du côté brûlé avec l'autre, montre afsez bien k changement qu'il a
éprouvé par le feu ; la réduaion des lettres, des mots & des lignes s'efl faite
proportionnellement, &ilfernble que l'écriture n'en toit que plus Iifiblei les
fibres intérieures fe font bourfouffiées, pendant que les extérieures fe font from.
nées, de forte que toute tifsu eft devenu moins long & moins large,& en même
-tenu plus épais (4). Ci phénomene prouvait afsez l'entrelacement des fibres,
Se la pluralité des couches. M. Morand s'en .afsure encore, en faifarit macérer
dans l'eau des morceaux de parchemin qui auparavant avaient été crifpés par le
feu: cette macération lui fit connaître qu'il yu dans le parchemin deuxcouches
très.diftinétes , dont l'intervalle efi occupé par une fubltance plus molle , qui
paraît gonflée, '& quifedétache•eifément des deux lames dentelle eft couverte;
. on arrache même une couche-de defsus un parchemin ordinaire,en le déchirant.

PAR de femblables macérations, on peut rendre aux fibres capées par le
'feu, irpou près la même étendue qu'elles avaienteuparavant; & eifedl•ve,
ment par ce moyen que M. Morand penfa qu'On aurait pu rétablir un grand
nombre de parchemins fauvés de l'incendie de la chambre des comptes,

illatiere du parchemin , & fes caraeteres, ,

Nous avons dit, en commençant, que le parchemin dl . une peau de mou-
ton parsée ,à la chaux & raturée.-Ce font les mégiifiers ef qui travaillent le par-

(4 ) tYI. -de la Lande avait eit delfiner la
figure de ce parchemin ; mais , outre qu'elle
ne fait abtolument rien à l'art dont il s'a-
git de donner une idée , j'ai trimvé qu'elle
n'ajoutait rien à la dtfcription que l'on vient
'de lire , & le l'ai fupprimée,fuiirant le plan
que je me fuis prefcrit en commençant cet
ouvrage.

e Il Faut entendre par =Wei- propre-

'ment celui qui travaille de petites peaux en
'blanc avec la chaux,. la pâte ou le confit
comme on le voit par les ftatuts des mégir.
fiers „ à ta différence des tanneurs qui em-
ploient de l'écorce , & des cluimoifeurs
fe fervent principaleitient de l'huile. Au
•efile, dés mégilliers qui ne feraient clixe du
parchemin •, s'appelleraient tout naturelle,.
tuent des parchetniniers ; mais commun&
ment le mente ouvrier travaille le l'arche-
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cheminè la chaux, & les parcheminiers de . Paris ne font que le raturer. La-
peau-de mouton n'a pasla feule qui puifse fervir à faire du parchemin,
me nous le dirons bientôt; mais, quelle que Toit la matiere du parchemin, fes t
principales qualités font la blancheur , la finefse , la roideur, & d'être bien dé,„
graifsi. Les cuirs & les peaux qu'on deftine à d'autres ufages, font préparé s à
l'alun ,. à l'huile , au tan , font travaillés fur le chevalet , corroyés, foulés. Ces
préparations n'ont point lieu dans le parchemin; elles lui donneraient une
mollefse, une rugofité , une teinte, qui le rendraient peu propre à.l'écriture.

ON diftingue dans le parchemin le dos & la chair :. le dos ta le côté qui a,
porté là laine; l'autre côté eft celui de la chair, Ce qu'on appelle la fleur efturk
ternie équivoque : chez les marchands de parchemin à Paris, c'eft le côté de
la chair ; mais pour les fabricans& les mégiffiers , c'eft le dos qu'on appelle la,
Pur. Nous` nousfervirons dans ce feus-.là du terme de pur parce que dans les,
corps de métiers oit l'on travaille des cuirs OU des peaux , on appelle jieur
côté du .poil ou de la laine..

4. LE vélin. ne differe pas beaucoup du parchemin. Les peaux de VeR1.1.14.
qu'on emploie pour le faire , font plus grandes , plus épaiifes.; elles orle,
une._ demi-tranfparence plus belle ; elles font plus blanches , plus unies &I
moins .fujettes aux taches & aux. défeduofités , & elles ne jaunifsent pas,
comme le parchemin (5). C' eft cc qui rend le vélin beaucoup ulua
font d'ailleurs. bien plus difficiles à travailler [44].

5. LE parchemin vierge eft celui qui dl. fait avec_ la peau de chevreau ;
imite très-bien la qualité du vélin , & il e de plus les avantages que. la fuperf-,
tition y a attachés ,. & qui le rendent fort cher. Cependant on n'y. emploie
guere que les peaux de chevreaux qui ne peuvent pas fervir pour ha, ganterie s,

6. Lu peaux de veaux & les peaux de chevres préparées en parchemin
s'emploient pour les tambours ; niais ce font les peaux de loups qui font les,
plus recherchées pour cet- ufage : il y a lieu de, croire que, fi-on ne les ern.„
ploie pas plus louvent , c'eft qu'elles font rares, & eft difficile fur,
tout, de les, avoir entieros ; un loup tué à coups , de fufil eft ordinaire-,
ment. criblé de maniere à ne pouvoir fervir pOur un tainbdur.. C'élt un pré,
Figé clans.les,troupes. , qu'un tambour. de, peau de loup, fait cater. les. autre,s.:,
c'cft du ,moinsune ma,nicre d'exprimer la force eligidiere (peQn cgigi

min & les peaux blanches :.., ce qui fait què
l'on appelle communément en province
rnégiffers ; ceux qui:font te para/en/hi: Les
ptroheminiers di Paris font marchanda s de.
parchemin., .c anon. Lee mégieers
'dprparis.ne font point deparchemin.

($),Proprerment ,.leparchemin .ne devrait.

ètre Fait que, de. de veaux. Si l'on y,.
emploie des peaux de montons 4 de bre,.
bis , c'elt alms.qui eft toléré', 'parce que:
k T■arChernin de mouton peut étre employit
à divers tirages ; faut éonvenir que.
cela donne lieu.à bien des.,fraudes,,fert031.Pi
ckez les range.
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LES, peatix de cerfs & de biches feraient trop épaifiew pain faite du flar:.
chemin ; cdnurre elles ont beaucoup de corps , & que d'ailleurs elles Cône
rares, on préféré de les paffer en .chamois , c'ett-a-dire en huile 'i pour la'
ganterie. - ' ' . . , , : '

Lis , pertui de porcs préparéee à la: façon du Parchemin', fervent leniv...
Vrir deïlivres d'igilfee ,_ à faite des' cribles - ::nous aurons' oscafidri d"en'piti."
ler foj.. - . - :

LES peaux 'd'ânes fervent pour leS timbales , lorfqu'elles l'Onu préparées
eu parchemin: elles fe préparent de la même façon que les peaux :etc,`
b-ours,'dont nous parlerons Cez]. - - "''

7 Noue avons. di que le parchemin ordinaire' Wfait-avec lai peau -Ji-Je free,
tou :nous 'ajouter-Ore que- celle de brebià efE encore plie eitiirrh' & 'gen ;!
que ta peand'agnéair étant plus fine & plus blanche ; récherdiée
de toutes. Ce fur la-peau de moutorr, que nous allons iniVre-en détail lés -

procédés de la mégilferie, parce que c'elt le travail' le plus ordinaire -chez'
les pareheminiers. Nous parlerons eufuite féparément do vélin St' dei autres .
fortes de peairr.

ON travaille ait parchemin en tout tems ; cependant c'eff - printeins'
que fe fait le fort de-Pouvrage. On ratibrnble pendant l'hiver , dës peauk . épié:
Pou fe propofe de faire tout à la rois , lorfque la belle. iaifon fera venues

ne prend guere que les peaux,de- moutons les plus Faibles ;- les autres
fe travaillent en baratte, en blanc, en laine, én chamois, pour 'les diffé.
reps triages du commerce. Les moutons trop grands Sr trop - vieux font
ilijets â la graiPse '8tnux taches , plus diffi.eileS à travailler, & trop chers pour

.havage des peaile.
B. LE boucher qui déshabille un mouton, doit avoir foin rPétendie la

peau ourla faire fécher , à moins qu'it n'ait un mégiffier quii ,puifie la la—
ver tout 'de .flatte pl laifse traluer 	 pèaini ; & qu'il' les neglie •,:elles'
contràétent dès tachée qui font fou Ve rrt in effiço b tes. S'il' lée laifie' en' taï; lès'
unes fiir les antres ; elfes' s'échOirent & fernreriteni en certains: .etidbirà
qui .d'es-lori s'attéridesent & Pont filjets â s'ouvrir enfuité - lits" le fer:'

SI. le ni6giffier reçoit les peaux' feches , il ellc obligé de les mettre dans
l'eau pour y tremper deux ou trois jours. If fe t'en communément d'un cuvier:
pour,cet.effet; ,Sclorfque.fee peaux y ont rené; afsez long-temepoUr setrera-.
moHies,, on les lave dans une eancourante pour en ôter le fang & les, ordures :
eeft ce qu'on appelle lat,ei-farge od de j'uen. Les peaux„,quoique-itouvelles,.
Ont befoin de Iremper quelques heures pour que le faneeleS OrdiWes puifsent
s'en détacher, & qu'elles s'imbibent d'eau : en hieér , il leur faut plus-de teins
pour tremper. Si

fervir aux- patehemins.
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Si les peaux font trop anciennea` & trop feches pour itre parfaiteinent

mollies par te lavage, on leur donne un travail fur le chevalet avec le couteau
recaffer, qui n'a qu'un tranchant rond', d'ait-à-dire, un fil, uf4 qui ie puifse

pas couper les peaux.  
9. LE chevalet eft Une planche arrondie ou cétiVéke, de4à Ç pieds de long;

apurée fut un bâton'à deux brandies qu'Ott ;lemme la jinUbét te; &-qui entre
dans un trou fait fous la planche du chevalet.

Si l'on ne fe fert pas du couteau-à recafser pour laver de furgaou de hien
•Ott perse du moins la peau furleclieVidet avec lesniaine,frettent en differens
fins Pour emporter lei:impuretés , & laver de fine. Le terme &film au fuen
fignifie proprentent &grée cle la laine ; eeft pourquoi on dit' laVier.de , ,furge
1-orfweil'S'agit de laver la,peaü en laine aVeCle'graifie. 	 -

LE fuen 'eft imegiaifse fuperficiel Fe , devenue difsoltibladens 3Pean à là façon
des niatieres favonneufes , par-l'uni -on qu'elle a contraâée avec les matieres
latines & urineufes dont les moutons font prefque toujours couverts-dans leurs
étables. On fait,par les principes dé`Chytnie; . que le favon , matierafiaifée à
difsoudre dans l'eau 'qù'éllefatilite la difsolutiondes'alIdeS graifses , eft C0111.
pie A& fils alkalis unis avec de 1w graifse ou dé l'huite:

couteau à talon, ou fer à recaffir, , qui fert à amortir & recarder léï'Peauï;
totipe peint ; maiSiPaiiretrancliant- nieilfse den% faiiiiitie:Cincmïe, qui fert

à 'écraferles inégalités; fotilei la Peau à écrafer le nerf, en 'dompter la
itlitleur;; & la- partie convexe ait fiMplement quarrée minfi que le, dos d'un

LE couteau de riviere coupe un peu du côté concave 3 & le côté convexe ; qui
eft plustranchant , fert4iWlerfqifil fe rencontre qitelques afpérités ou
quelques lambeaux de ehairqii'on clic obligé d'enlever.

LE couteau de .riviere a ordinairement un pied de longuetir & un pouce de
courbure. On l'appelle ùffl quelqdéfOis couteau à retieri ;Mais nousiviterons
cette dénomination , parcé que le mot .de couteau à revers fignifie chez les
tanneurs un grand-cdtiteati'qui elt dreit , tranchant des deux eôté is, & qui fere
principalement à édiardei.leectfra.

th.i. bu Vriti	 -IaVer ,& irecafser 200 peaux dans un joir.;'

.111ardere de mettre en ckaux.
• 10. LES peaux dé moutons étant chargées de leur laine , il s'agit avait
toutes chofes de les peler. ' - 	 ::-) .

1 PÔIIR pouvoir 1e faire aifément	 fans rifquer d'effleurer 'M'Oeil' 	 fe
fat de 4a chaux; on Id fait éteindre dans une quantité fuffifante .pur
lui- delitier'la éoliûfhince d'Enté bouillie claire, a' oit la laifse réfrhidir pour
amortir davantage fa force corrofive.

Tome III.	 T t
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14s.pq,e4 .4tant etentittee fur terre , la 4,itte ell daous % na trempe dans la
.cliaux pu ig.ton garni fon extrémité de deux on trois mauvaifes peaux ; il
s'appelle goripesr ou guenilielt; on eu frotte le côr4 de la chair,. enforte
fait couvert de chaux par-tout ; on: redoubfe les peaux chair contre chair,
()nies met cp ratraire tes unes ftir les autres , laine contre laine. ...

!• 14 al efsentiel qu'aucun endroit de la , peau n'échappe à la chaux,
Même les bords, qu'on a foin de bien étendre ; fans cela rendrait qui n'aurait
pas. é1& e qui n'aurait pas pris la chaux , réfillant davantage au travail
emporterait le Tedg., c fe r41i rompre la peau. Nous parlerons lzii de ce qu'on-
appe4 la çiiea crqe z p'gt un défaut .qui paraît dans parchetnin , lors, même

reeft, pas afilez coniidéralge pour occafionner une rupture ; il arrive aufli
quand la chaux trouve.un endroit plus tendre, que les autres-, ou fi' la. peau.
'raya!» paséte cu1e afgee têt, a été échaudée , animée, c'eft.4.-dire
99rrunlaue par .laterfnentatiot4 enfin la laidemanque dans certains en-
ilroita car alars l'aé:lion de la chaux y aft plus foire & ayant moins. à agit
fur !a lit)ne elle açFAciVe davan414e 1 .411#4-4ee ik la peau.

Y.9*a logYrql,lniou rgplarge quelquefois une traltice- de çhaux fur la raie
du dos , lorfque• la peu.a. itépliee fur fri longueur. , & que la chaux a quitté
l'endroit du . . .

peaux plac4es les unes fur ies autres , chair contre chair , & laine
cortçre laine peseur ainifiquelquesjoprs jafqu'à ce qu'on s'apperçoive que:
la laine peut s'arracher. airément. Cinq à fix jours ftiffifent en. été; il faut
quelquefois trois fernaines en- biver ctla dépend d'ailleurs_ de la qualité de
1., gliaux 4ç fc trouveur les peaux.

Si on, 14saitles.: peaux tritp leng.tenas riequeraiit de perdre-la laine
qui, fe trouvant trop'clétachée ferait eMpurt4 par le premier ,lavage. Si au
contraire an: les retirait. trop tût ,ta laine étant plus difficile a Peler,: on cour-
rait rifoe .d'efIteurer 14 peam, en arrachant la. laine 1E1

- .4 bqi-4.X. de Otau4 pet ruffirç' pour mettre n eaux PA Cent de peaux
Re!lag.4 que..de.filke tninPer l laine.	 r .

13.. !JANS le. Berry ,. aiLies peaux font benueutip plus fines et plus délicates
on ne. lave point clefugn de peur de eer ta lêjue qui eft l'nkipt d'un com-
merce- précieux.'

ON fe contente de laieer tremper Ite peaux , eu bien on les travaille feches
en Laine; on kg reçafs4 hien , celles hinAeOe & quand elles font fuffifa minent
amorties , les met en chaux pour d'eux à trois jours. On n'attend pas que
la ;Mir, e.e	 Eacileenent	 as - on- les plume à ta main, en arrachent,
po 1,4_ aiog ipke fei4ne fuw & quandil ne reee que le poil le plus
on !e peitepryac fcte (Ltti el' nue efpeoede tigre aiguifetr. Nous eu. parle,:
ro iis ci-après.
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Its peaux qui ont été afses long-teins Mi chaux comMeitcens à -s'échauffer
estt point qu'elles rifqueraiern de fe brEkr 4 fi on reavait grande attention à
des retirer à propes. Ceftencore Sine calife tjtlri rend l'Irait»p de perche.
aninsdéfeduux, ".` •

Surtondre fg peler les

t:44 Lus puni errant dt& en' chature&ez lonletents 'Pour mile ;laine foie
neve enkever , on lave légéremenr ceepeaux dans une mate *jurante pour en
'détacher le plus gros de la chaux, afin de pouvoir bm nianieaifétreetit & itWoir
de la letine ptus nette. - !" •

IL ne lire pas d'y rafler meure de la chaux ; eutieelley eit recensera . pour
empêcher que les peaux ne fe corrompent dans l'intervairlfe die terne iinideit fe
•palier' avant teelles retournent à la Mans: - 	 -	 -

Os commence par poker/ la pna4.1,1c4e w couper avec dés forcés
les euttrêndtés de la laine qui foui dite, Welles on gâtées: el letbrins les plus
groffiets outil Roxqueliz St des ofdures que lektetigè.tez PuenleVer. Les
forces dont on fe fert pour furtondre les peaux, n'ont point de charniere, mais
font 'foi-niées-cru ne feule piece.d'ader rerourbée,qteliftirmélesdeux lames ou
les deux tranehmis: ces delà lames s'écartent -Tune de l'autre par la
force de leur refser•; & celui qui futtond , ri% d'autre peine que'de làferrbr
dans fa Mai* pour couper la faine,. Dès qu'it cefse de les cemprinier, , leeforces
s'ouvrent d'elles-mêmes pour couper tin autre brin'.

furtonte ,..quoiqticluju. neuvaift (ledit& de laine , fert encore'à
•des ouvrages grodiersç tels quo 1es. eouveriurew qu'on met fur lei chevaux;
elle fe vend 2 ou 3 fois la livre , 	 , la moitiéenvirondela lainede

• quelle , quiet luniod1ualité des Tain es - marchand eri:
APats.avoir furtnndu la . peau , il s'agit de la peler. Pour cet effet, Pouvrier

étend la peau fur le chevalet; & prenant de la main droite un petit bâton
arrondi, & d'environ un pied de long qu'on nomme per*, ou une pierre-à
•aiguifer, il appuie. fortement fur la peau , tandis que de l'autre main il con-
duit- le•peleir ,.& prend eutteirre rems-la laine qui fe déniche.

UN , ouvrier peut furtondre 80 peaux de moutons datte un jet* „pourvu
re'elles ne foient pas , eitréluement défeCtueufes , ,quf FI n'y ait
pas tatte . qtietitité eettabrdimitie - de*rdtires ou de furtorne.

	UN feul homme peut. plumer 200. peaux par jour, c'eft-à:dire 	 par
herc €i ne l'épate pies Iteibitits ;, un tiers de moins , s'il eit obligé de trier
reeftitefqteit pele.

• ON donne le nom de plis à la laine qui eft oint; détachée de tepeatt au moyen
de la chaux, par oppofition à la mere-laine que l'on tond fuflabête vivante.
Le pHs eit; cependant employé peur certains ouvrages, comme les géofses

Tt ij
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convertûree quidoivent être cenfidérablement refetilées ;:la chaux dont elles
font légérement - empreintes-, facilite , à ce qu'on dit , lé travail du foulon.:
ni aisepgénéraitette laine eft,rebutée. Les anciens:fetuts des mégiffiers leur
défendent févérernent de la mêler avec la mere-laine paree: qu'elle fait UR
drap qui fe cafse de toutes parts,

Si on laifse féc. her les cuirs au fortir de la chaux , ils deviennent beau-
t eini-pins difficiles à•eler dans ce cas on les fair reveniti ren les laifsant
:trempe• dans l'eau: mais par ce moyen on les dépouille trop de leur chaux;
ainfi il, eft préférable: de les peler tout de fuite à rnefure qu'on les tire de la
chaux. Pour cela , un mégiffier vigilant , ne met en chaux que le nombre de
peaux.speiliirévoitipoinvoir.eoriduire -,, afin que les Opérations Te fuivant peu

pini,:ellesne fiiientui précipitées:ni:tardives.	 ,
16. LA gelée nuit auffi à cette opération.;- les peaux ne plumeraient pas fi

c'élt-à ,dire ne quitteraient pas fi bien la laine , fi elles avaient été
,gelées. Le piedde ta laine-, cette épiderme légere qu'on enleve avec la laine,

fed-étacheitifément de la peau, y tiendrait davantage , & l'on riTquerait
d'effleurer-	 -	 '';f1.; 	 .1 	 • • 	 ; •	 r

LW triage des diTférinitek fortes delaities, quoiqu'étranger à la fiihrica-
Ai (indu parehernimititune	 foreetionssdu patcheitiniereairifi-nous croyons
devdir én, idire,.quelques mots.:Celui 	 :pelé une peau de mouton:, a foin de
fiparer la laineenrdeux ou trois tas ditférens ,,fuivant le degré de beauté. La
laine du collet eft la plus belle; le dos & le ventre donnent une laine moyenne,

;Ou•plis moyeu ;; Mie des cuifses & de la queue forit ordinairement de là der-
:niere qbalité.- Il y.a cependant, des moutons. qui ont.b laine du ventre plie
•grefse queeelle des cuifses.: • -

EN Berry, le choix & l'attention que l'on apporte dans cette opération,
lent encore plus cenfidérables. On y tire la laine à la main avec la plus grande-
attention ; on fépare d'abord labelle laine blanche en trois fortes,. plis fui,
plis moyen , gros plis. La laine noire ou grife forme auffi trois efpeces , qu'ils .

-appellent	 lege -, moyen bege , gros bege. Ils nomment écharnure la laine tirée
fur la gorge & fur les épaules ;-c'efit la pluseftimée; elle fe vend jufqu'à

.quante.roJela livre,	 trois fois:plussuela laine des environs de
_rade. Au contraire, le jarre dl formé par des-brins de laine plus forts, plus
gruffiers & moins blancs, qui relient attachés à la peau, quand on tire la bonne
laine. Il y a des moutons qui ont beaucoup de jarre; on le prendrait pour du
poil, de chien , quand .ce jarre oit refté feu! fur la. peau. La laine fe lave, dans
le Berry , à force de bras , dans de glands paniers que l'on plonge dans..la
•rivieret; au lieu que dans ces pays-ci, les mégifers lavent, ordinairement la
laine fur las peau ; ce qu'on appelle laver de _targe ou de fuerk.

A ,l'éga rd de, la quantité de laine qu'un még.iffier retire de Tes peaux , on n'en
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fuirait rien dire de bien précis. Les moutons du Berry ne portent guere que
trois quarterons ou douze onces de laine, tandis que les gros moutons de Flan.
dre en portent fix à fept livres ; plus communément c'eft une livre & demie..

18. LORSQU'ON travaille du vélin, on eft aufli obligé de peler ou débout..
rer les veaux fur le chevalet ; mais ce travail n'exige pas autant de pré.
cautions.

Poua débourrer le veau, on s'y prend à peu près comme pour peler le
mouton : f le cuir eft un peu trop dur, on emploie une pierre au lieu du
peloir de bois dont nous avons parlé. On appelle coeur cette pierre, dont la,
qualité eft ordinairement celle des pierres à aiguifer; elle a une forme quadrant .

gu-laire & elle fe termine en pointe des deux côtés.
ON fe fert aufli du fer à recafser, dont nous avons parlé art. 9. C'eft -même

le plus ufité pour cette opération.
LES peaurde tambour fe pelent quelquefois avec des cendres & de Peau [621
19. St l'on veut mettre à profit la bourre qu'on a retirée de defsus une peau.

de veau , il faut la jeter dans un. cuvier d'eau claire, oit elle pafse 5 à 6 jours.
On la lave enfuite dans un grand panier d'ofier qui ait 2 pieds de diametre
& un pied & demi de profondeur , au milieu duquel il y a une anfe circu.
laire: on met dans ce panier une lavée d'environ une livre & demie; on la
lave dans une eau claire & coulante ; on tourne la bourre avec une bâtonfpour
la bien démêler. On la retire de l'eau à trois reprifes différentes, pour en faire
fortir la faleté. Ators on peut plier cette lavée de bourre en forme de manchon-,
pour la mettre égoutter fur une claie pendant trois jours, & on Pétendenfin
fur des claies dans le [échoir. Plus elle féchera promptement, & meilleure
fera la qualité.

CETTE bourre fert à garnir les fauteuils, les ,les colliers des chevaux;
elle vaut dix à douze livres le quintal , lorfqu'elle efi ainfi travaillée avec foin
fans aucun mélange de bourre de boeuf, ni de vache, parce que celle-ci ne
vaut pas la moitié de celle de veau.

LA quantité de bourre que fournit une peau- de veau , va depuis une demie
livre jufqu'à une livre & demie. Il y a des veaux en Flandre qui en ont j'ufqu'à
deux livres mais ce font des veaux de lait, qu'on n'a point laifsé brouter, &
qui pefent jufqu'à fix cents411 y en a plus en hiver qu'en été ; car le froid rend
les veaux plus forts en- cuir & plus faibles en poil. Si la bourre n'a pas été
lavée & choifie avec les précautions que nous venons d'indiquer, elle ne l'en
plus qu'aux Maçons, qui la mêlent dans la chaux éteinte, pour la lier & en
faire un enduit en forme de plâtre.
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Mettre les cuirs dans k plein.le

2*. Loures les cuirs font pelés, il s'agit de les mettre dans le plein pour
les faire enfler , tes attendrir leselégraifser. Le_ plein ett un creux pratiqué
dans la terre, ayant deux pieds d8diametre fur cinq pieds de profondeur plus

ou moins, qui peut contenir entre cinq cents & mille pintes d'eau a ou deux
ou trois muids indure de Paris. Le muid elt de trois cents pintes , chacune de
deuxlivres ou 4g pouces cubes, comme les' bouteilles ordinaires; Les pleins
ne font point revêtus de briques ni de pierre ; la maçonnerie fotirnirait tou-
jours un gravier qui ferait ton à l'ouvrage. On y enterre de grandes tonnes
de chêne , qui peuvent durer jurera foixante ans quand elles font bien faites.

C'EST dans ces tonnes, que l'on fait fondre & éteindre la chaux &iule..
quelle doivent féjourner les cuirs.

ON ne doit pas différer à mettre les peauxdans•le plein lorkpeelles ont &te
pelées; elles, perdraient leurhutueer dé chaux, & fe gâteraien4 f en les
fait trop I ong-teme hors de la chaux. Pour faire un plein-, en dei& de la chaux
faite avec une pierre tendre, afin qu'elle fuit plus douce, qu'elle attaque plus
lentement les cuirs. La chaux que Pou préférerait pour faire le mortier à
bàtir, eft trop vive , pour faire n'IO-ciné Ou prend une chaux légere,. guider.
cit, moine, & boit moins d'eau:

Loo:set-WU s'agit d'éteindre de la cbaux pour le mortier , on commence per
l'échauffer avec. un per d'eau pour la faire partir ,. la mettre en mouvement ;
mais bientôt après on y ajoute une plus.grande quantité d'eau, pour que la
chaux ne fie brAlepae. Cependant mua foin de ne pas la noyer , fans quoi elle
perd fa force, & ne durcie pluele manier : c'eft !e défaut le plus ordinaire
parmi les maçons de Paris. Il en cil tout autrement de fa chaux des mégiffiers :
on: la noie, afin: de l'amortir ; on jette dans le plein la valeur de deux muids
d'eau:pour un demi-muid de chaux , & tout à la fois , afin que la chaux trouve
de quoi s'étendre tout d'Un coup; elle fedurcirait, & deviendrait cerneleufe,
É on ne l'abreuvait que peu à peu. Tandis que la chaux ft fond , on la remue
continuellement de manierequ'ellefafse un beau lait de chaux. Le bouloir ou
pou,(An dont on fe fert poux cet effet.,.eft une piece de bois taillée. en cube &
emmanchée à un long bâton: On laifse enfuite repofer le plein jufqu'à ce que
la chaux foit bien éteinte & bien. froide.: il-ne doit fervir que deux jours apr ès

lerncyclopaie , an mot Cuir, écrit
plain: cette orthographe répond. elle à l'é-
tymologie & à l'ufage ? Ce mot Vient cer-
tainement de peler , parce que le premier
nfage de h chaux a été celui de faire tom-
ber le poil deJa peau. Dans les anciens ma-
nufcrits de l'académie je trouve pelain ;-
dans les mémoires du confeil , plin : Mais
comme dans les ordonnances & ftatuts éma-

nés de l'autorité royale , depuis celui du
mois de juin rîgç , je trouve plein, je pré-
férerai cette maniere décrire, ne voyant
pas d'autorité plus refpedtable, ni d'ufage
plus constaté. ( 6 )

( 6 ) J'ai dit ce qu'il faut penfer d'une
pareille autorité en fait de grammaire. Voy.
l'art du tanneur , page 7 de ce lite volume,
note 12.
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la fonte ; fans çe délai, on courrait rifque de brûler les cuirs. On appelle cuire,
ilçt deus certains endroits cuiras, les peaux qui font pelées , jurqu'à ce qu'elles
leiçpt été travaillées fur la herfe; Çfir c'eft alors feulement que le parchemin
,qett ['Rit , prend le nom de peau de parchemin. -

2 r, AVANT de mettre les cuirs dans ce plein frais , on les prépare en tes fai-
tant tremper dans un cuvier avec une eau de chaux légere & déjà ufée. Cette
préparation empbehe qu'ils ne foient furpris trop vivement par l'adtion du
plein ; on les laifse dans ce mort-plein deux ou trois jours, après quoi on les

.,laifse: autant de tems à l'égout.
Arete avoir été ainfi préparés dans un mort-plein & égouttés, les cuirs fe

jettent dans le plein frais: un en peut mettre quatre cents dans un plein où il y
aurait deux muids d'eau de huit pieds cubes chacun ; on a foin de le remuer
etuperavant avec le bouloir, pour diltribuer la chaux dans toute la inafse d'eau.

22. TROIS ou quatre jours après, on retire les cuirs du plein pour les met-
re en retraite; pour cela on fe fert d'une tenaille. à deux branches, qui a
qeieetee iecinq pieds de long,. & on les jette fans dittinetion les uns fur les au..
tree fur un. terrein incliné , d'où l'eau de la chaux en s'égouttant puifse re..
tourner dans le plein. Il ferait encore plus utile de les étendre & de les ran-
ger exactement les uns fur les autres, pour mieux diitribuer la chaux; mais
un néglige communément cette précaution. Sans cette opération de retraite,
l'eau gonflerait trop les cuirs, & la chaux trop délayée n'agirait pas afsez fur
leur fuleitance. Après trois à quatre jours de retraite, les cuirs retournent dans
le plein pour un pareil efpace de teins , & toujours alternativement pendant
h cours de trois feinaines. Ainfi , quand on dit que des peaux de moutons exi-
gent trois feniaines de plein, on fuppofe toujours cette alternative, enforte
que pendant la moitié de ce teins elles aient été mires en retraite; car elles ne
fe travaillent pas moins dans cet état que lorfqu'elles fout réellement dans
le plein.

2a. Qtoteltue nous diGons que le plein doit durer trois fem aines , rien
leempbehe de le prolonger davantage, pourvu que l'eau de chaux ne fait pas.
bien forte. On en laifse louvent pendant fept â hait mois dans despleins-rn orts
fans qu'ils foient gâtés ; il eft vrai cependant qu'à la longue la peau piétrit,
devient un peu trop molle, & perd de fa qualité. Les mégiffiers voudraient
avoir un moyen de retarder l'ouvrage à volonté fans aucun inconvénient;
Mais ils patient là-defsus, lorfque les circonstances l'exigent. S'il furvient
plus de peaux dans des teins de mortalité qu'on ne peut en pafser, , on ab
obligé de les laifser dans le plein.

ne;' La plein qui a pafsé quatre cents peaux, Weil pas épuifé ; il peut fervir
une feectrule & rneme une troifietne fois; mais alors il faut beaucoup plus: de
tenta, à moins qu'on n'y ajoute une certaine quantité de chaux nouvelle.

Je. arrive aulli qu'en levant des peaux déjà à peu près pafséee , on en met de
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-nouvelles au fond du plein pour replacer les autres au defsus.
AMI un boifseau de chaux bien comble , peut faire deux cents peaux de

boucherie , & quatre cents peaux déjà pelées à la premiere fois qu'il fera. Il
peut à la feconde fois fervir encore à rafraichir deux cents cuirets de boucherie,

-thinton a ôté la laine, c'ell-à-dire , empêcher qu'ils ne fe corrompent. Il faut
encore ajouter un boifseau & demi, pour repafser les mêmes cuirets dans le
plein, . au moyen de quoi la chaux prend peu à peu. Veil la même opération
pour les cuirs blancs & pour les parchemins.

LORSQU'IL y a trop long-tems que le plein travaille , & qu'il commence à fe
remplir, one foin de le curer, d'enlever le fédiment terreux qui !cite dans le
fond, d'y mettre de l'eau & de la chaux toute nouvelle.

2f. La cuir da Berry étant plus délicat & plus fin , il lui faut moins de
plein qu'à celui des autres provinces. »Au relie , on gouverne fur le plein en
Berry comme dans la Champagne & aux environs dé Paris.

LES cuirs de veaux, quoique plus épais & plus denfes que ceux de moutons,
n'ont pas befoin de miter plus long-terris dans le plein ; cependant tout. cela
dépenddes cireonflances du tenus & de la qualité des cuirs. On peut préparer
du vélin avec huit ou douze jours de plein dans un teins doux , fur-tout fi l'on
veut lui .conferver dela force.

LES cuirs de veaux dellinés à faire des tambours , les cuirs de porcs dont on
fait des cribles ,.exigent moins de plein; huit jours fuffifent au lieu de quinze,
parce que le plein attendrit la peau, & que les tambours ont befoin de con
ferVer toute :leur force.

IL eft afsez difficile de bien connaître à la vue fi les cuirets ont afsez de
plein, à moins qu'on n'ait beaucoup d'expérience t mais ordinairement quand
la chair peut s'enlever avec l'ongle, on juge que les cuirs font afsez faits.

ON fent afsez que les cuirets de différentes grandeurs & de différens âges
ayant plus ou moins de force , doivent être plus ou moins fenfibles à l'aetion
du ptein , plus ou moins fufceptibles d'être attaqués par la chaux. Les mégit.
fers qui jettent pêle-mêle tes jeunes ânelins & les vieilles brebis ,' ont prefque
toujours desparchemins qui fe déchirent fur la berfe parce qu'ils font brûlés,
ou qui n'étant pas faits, font extrêmement difficiles à écharner.

26. Las délais que nous avons affignés à chaque opération , dépendent né-
.cefsairement de la force de la chaux, de celle des cuirs, de la faifon , & des au-
tres circonilancs particulieres. On peut les abréger beaucoup, fi l'on cil prefsé,
& que l'on veuille forcer l'ouvrage. Par exemple , le chef-d'œuvre des mégir-
fiers à Paris, confiffe à pafser en laine une peau prife chez te boucher, & à la
rendre toute prête dans les vingt:quatre heures , les gants à la main. On fup-
plée alors par un grand nombre de façons, à la briéveté du teins. Le perche-
minier pourrait de même, en employant une chaux plus vive , & fe fervent

du
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el fer à recafser , préparer une feuille de parchemin dans lès vingt-quatre
heures [ S6].

27. POUR ce qui eft des effets de la chaux , elle fait enfler, pénetre &
dégraifse les peaux. On connaît afsez fon adion corrofive fur les fubllances
animales ; elle les attendrit à la furface , & les difpofe à .être écharnées plus
facilement ; mais quant à la fubitance des cuirs , la chaux film à tes durcir ,
en defséchant les fibres , & leur donne cette force , cette roideur qui diftingue
le parchemin des autres fortes de peaux. C'eft par la même raifon que les cuirs
forts , deltinés à être tannés , retient un an ou quinze mois dans le plein. Ils
y acquierent de la dureté; fi l'on mettait de la chaux trop vive , ou en trop
grande quantité, elle épaiffirait , defsécherait, & brûlerait le cuir.

EN général , la chaux a la propriété de durcir extrêmement certains compo-
fés dans lefquels elle entre : tel eft te mortier qui fe fait avec la chaux & le fable.
Becker nous raconte qu'il était parvenu à faire un compofé de chaux & de fro-
mage, qui avait prefque la dureté du diamant : l'eau de chaux s'emploie éga..
lement dans les raffineries de fume, pour lui donner du corps : c'eft peut-être
de même qu'elle durcit le parchemin (7).

ON pourrait cependant, à la rigueur , préparer des peaux les tendre , les
écharner, les raturer, les poncer, fans qu'elles eufsent pafsé par la chaux;
mais le parchemin qui èn réfulterait , ne ferait point d'une belle couleur;
aurait trop de tranfparence; il ferait graifseux , fujet à être attaqué de la pour,
riture & des vers , & le travail en ferait confidérablement plus long.

Brocher les peaux fur 1n herfe , écharner.
. 2,13. AvAer que de parler du travail de la lierre , il eft nécefsaire d'expliquer

les noms par lefquels fe défigne chaque partie d'une peau , ou d'un cuir, parmi
les mégiffi ers.

) La cheik eft moins propre à durcit
qu'à deffécher& ces propriétés font deux
tildes bien difiérentes. Elle ne durait pas
Juême le sucre ; elle deffeche la fubftance
kuileufe qui , fans cela , ne le cryftallife
point, & elle procure par ce moyen la cryf-
tollifation. On ne peut donc pas dire que
c'eft la chaux qui donne du corps & de la
confiltance au fucre ; il n'y en a que la moin-
dre partie qui ne fe cryltalliferait point fans
elle. On ne peut pas non plus alléguer
l'exemple du mortier compofé de chaux &
de fable, pour prouver que la chaux eft pro:
pre à durcir. On montre par de bonnes rai.

Tome HL

fous 8c des expériences bien certaines,
qu'il fe fait entre ces deux fubftances une
forte de diffolution , une efpece d'union
intime , dont on ne cognait point encore
affez la nature. La chaux , fi on l'emploie
feulen'acquiert que peu ou point de du.
reté. 111.. de j'el foupçonne avec beaucoup
de fondement, que l'effet de la chaux fur les
peaux , di de deffécher les parties char-
nues , dont elle abforbe la graille au moyen
de fus alkalis. On obtiendrait le même effet
avec la potaffe , fi elle n'était pas fi chere.
La chaux n'est préférable que parce.quklle
coite moins.

Y v
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LA partie a (fig. A) s'appelle la tête du cuir ; e'eft proprement le couda
mouton, auquel pend une partie de la peau de la tête & des oreilles: la tète
du cuir en eft la pertie la plus épaifse & la plus forte.

b b, font les collets qui répondent aux épaules du mouton, de chaque côtii
de la tête.

font les pattes: des collets , ou les pattes de devant.
di, indiquent les brifets. Cette partie de la peau, qui dans l'animal vivant

fe trouve placée fous les aifselles, eft plus mince que tout le relie, parce qu'elle
eft fans cefse diminuée par le frottement, maintenue dans une douce chaleur,
er garantie du conta ; de l'air qui durcit la peau.

ce , fent les boudines qui répondent au defsous du ventre dans fa partie fu-
périeure; cette partie elt plus épaifse que les brifées. Les boudines lignifient
proprement le prépuce du mouton.

ff, marquent les téPines , c'eft-à. dire la région des mamelles qui font
entées à la partie inférieure du ventre.

gg, pattes de la culée; ce font les pattes de derriere.
h, la culée , à laquelle on voit encore attachée la queue de.l'animal.:
29: , 'Loos-ecie retire les.,periiix du plein , ois les pane dans l'eau courante

peur eu eter tp .ute la •chaux. Ce. lavage revient plus d'une fois dans le travail
du mégi arien.

11,- s'agit enfieite de tendre chaque peau, de maniere qu'elle feche fans fe
racornir,, puifse fe travailler aiférnent. On fe fert pour cet effet, d'un cer-
cle ou d'une herfe: Les cercles ont cinq à fix pieds de dia m etre ; ils font formés ,
comme les cercles de tonneaux, d'un bâton de chêne , auquel cependant on
conferve, tonte fa rondeer._ Ces cercles occupent moins de place , coûtent
en.oins. que. les herfes ; mis ils netendent pas le parchemin avec autant d'exact
titude. On ne s'en fert point dans le Berry ils font infulEfans..pour le vélin,
qui exige bien plus de force.

Là herfe des mégilliers eit un cadre ou Chaffis de bois , d'environ cinq pieds;
de long fur quatre de large, dont les quatre côtés fent garnis de chevilles grof-
fes comme le pouce. Les deux montons de la herfe font un peu plus longs que:
les traverfes horizontales , afin que les chevilles inférieures. (oient environ à
un pied ale , terre.

3o. Pault tendre la peau fur la herfe-, on pafse des chevilles ou brochettei
dans la peau, en y faifant qtiatre trous à chaque endroit oit l'on met une
brochette ; une ficelle qui embrafse la brochette par-defsous , va s'envelopper
fur la cheville que l'on tourne peur tendre la peau fur cette Inde. Dans. le
Berry , oir pafse les ficelles en defso-us de la herfe à Troyes on les met fur
le devant. On pafse ai :dix-huit àu vingt brochettes dans les bords d'Une
eau favoir, , dans la tête, les collets, , les pattes des collets,. les ',tirets , lei
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boudines , les tétines, les pattes de allée& la calée. La brochette de la tète ou
de la têtiere doit être plus longue que les autres , & pafser dans fix à huit trous,
pour l'étendre plus exactement, parce que cette partie de la peau qui eft la
pins forte, a befoin d'une plus forte tenfion cette brochette du collet m'ire
par t'es deux extrêmités, ;& tient à deux chevilles différentes, à calife de fa
grandeur.

Las autres brochettes qui prennent tout le tour de la peau, font tendues
chacune à une des chevilles de la herfe , en haut ou en bas , à droite ou à gau-
che : ces chevilles entrent dans la herfe à frottement dur ,.& elles ont une tête
quarrée au mayen de laquelle on les tourne , ou avec la main , ou avec une
clef de fer qui entre fur la tête de la cheville; -

Nous avons dit que les brochettes étaient prifes par-defsous , c'eft-à-dire ;
à l'envers , par la boucle de la ficelle. Cette précaution eft nécefsaire pour faire
retourner la brochette en arriere , & refsartir la peau en avant, afin que le fer
ne trouve pas des cavités dans la peau. Il y a aux une attention efsentielle à
avoir pour les brochettes qui tiennent les pattes de la peau ; Mt de les replier
fur chaque extrêmité de la brochette , de maniere que la brochette Toit
tallent enveloppée par la peau , & que la ficelle qui prend chaque extrêmité de
la brochette, prenne aulTi la peau dont elle eft recouverte. Par ce moyen la
patte eft mieux tendue , & ne fe rabat point en fe fronçantvers le milieu. C'eft
'ce qu'on voit exprimé féparément en 13 , , où nous avons détaché une brochette,
avec fa ficelle & fa cheville, pour les rendre plus fenfibles. On emploie com-
munément dix-fept brochettes, quelquefois vingt : un plus grand nombre fe-
rait encore mieux. On doit obferver du moins que chaque brochette ernbrafse
le pins d'efpace qu'il oit poffible ; qu'elle entre bien juste & avec un peu de
force dans les trous où elle pafse, afin que la peau ne fe fronce pas en glifsant
fur la brochette. Ces attentions font dundees , parce que les endroits de la
peau qui font mal tendus , ne peuvent pas s'écouler , & ne deviennent jamais
blancs.

L'USAGE aide tendre les peaux en long plus qu'en large ; la forme qu'exige
Parage ordinaire du parchemin dans le commerce, devant être alongée. Il y a
des provinces où l'on tend plus en large ; on y trouve l'avantage de diminuer
l'arête ou épaifseur qui regne fur le milieu de la peau le long des vertebres du
dos, & qui rend cette partie très-différente du refte.

31. La peau étant donc tendue fur la herfe, l'ouvrier prend un fer à échar-
ner. C'eft une lame de fix pouces en quarré, qui fe termine en bizeau des deux
côtés: elle eft un peu arrondie par fon tranchant, & le fil ou plutôt le morfil
eft retourné ou rabattu d'un côté avec un piftolet ou outil d'acier ( 8).

( 8 ) Voyez l'explication de la planche,	
V vii
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CE fer cil tenu: perpendiculairement à fon plan par unmanche de bois.. On
prend ce manche à deux mains ; on appuie fortement & perpendiculairement
fur la peau, en frottant du haut en bas; la charnure s'ealeve ainfi de defsus
la furface entiere de la peau, au moyen de ce que le fil du tranchant en re-
tourné. Le fer à écharner eft peu tranchant.lorfqu'il s'agit .du parchemin or-
dinaire, parce que le panicule charnu qu'il doit enlever Cil peu adhérent à la
peau :. ce n'en que le tifsu cellulaire &: L'enveloppe de la graifse. On met la
charnure de côté, ou on la. laifse pendre à la peau., pour augmenter la quark.
titré des rognures, dont on fait enfuite de la colle [65' ].

.1 , L'ACTION , le mouvement & l'attitude de celui qui écharne ,, font les mêmes .,
que celles du ratureur, , dont on parlera dans les articles 37 & 3s; ainfi nous
avons.crainutile-de les.figurer féparément. On jugera donc de eelui, qui échar-
ne , en voyant celui qui rature (9 Les lames &.les manches de différentes
grandeurs ont àpeu pris la mêmefigure que les fers à écharner.„

'CEPENDANT le fer à raturer ( reF) dont nous parlerons art. . 3$, a befoin
d'être d'un. meilleur acier que le. fer à écharner , parce qu'on en rabat,fans cefse
le morfil , & que d'ailleurs il doit couper. net  [37].,

LE fer à.écharner de-certains mégiffiers eft beaucoup- plus arrondi : il â la
figure d'un. demi-. cercle & il fe termine par une languette qui entre dans le
manche.

p. L. fer à écharner fert en même teins à .exprimer l'eau- de chaux qui
était reftée dans.la peau ,,ce qu'onappelle. écouler ou récouler ; & pour cela on
le pafse également fur le dos , c'eft-à-dire , fur le côté de la laine , que les rué,
giffiers appellent la fleur., Il n'y à rien à.écbarner de ce côté-là; mais le fer fert
à enlever les ordures ,. & à écouler la peau du côté de la fleur., Dans.rette opé-
ration, qu'on appelte ésloffer ou doffoyer, , on a foin de retourner le fer, enferre
que le fil fois en haut, & ne puifse pas couper ni effleurer la peau. On peut or,
dinairement faire cinq.à fix peaux dans une heure , c'elt-à-dire les tendre & les
écharner :.car c'eft cc qu'on appelle faire le parchemin , parce que c'en eu effe.r
la principale opération._ • '

33. LE vélindoit âtre poncé fur la herfé , après avoir été écharné : pour cela
on prend de.la craie blanche réduite en poudre , telle que le blanc de Troye ,
ou même de la chaux qui ait été bien éteinte, defsèchée. & pulvérifé.e; on en
poudre le côté de la chair & avec une pierre-ponce qui a quatre à cinq pou,
ces de. large., & qu'on a lifeée auparavant fur une pierre ordinaire, on perse &
xepafse plufieurs fois & avec:force le.blanc qui fe délaie par l'humidité de la
peau dans toutes les parties..On pafse ainfila pierre-ponce des deux cotési,
mais on n'emploie point de blanc.du. côté du dos ou de la fleur.,

( 9 ) Voyez l'explication de la planche,.	 ( ) Eu allem. AS'chabeifon,
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CE travail de la pierre-ponce & de la craie ne fe donne pas au parchemin or.;
dinaire , du moins aujourd'hui. On le donnait autrefois, & le parchemin n'en
était que plus beau ; c'était un moyen de remédier à plufieurs autres défauts
de fabrication. Aujourd'hui on fe contente, après avoir écharné & dofsoyé le
parchemin , de le poudrer légérement du côté de la chair, avec de la craie la
plus feche & la plus blanche ,`pour abforber augnienter la blan-
cheur , empêcher que le parchemin ne fe ternifse en Péchant, & couvrir le
gras qui contrarie l'écriture : on efsuie ce blanc quand le parchemin eft fec.
On appelle en Berry gren ce blanc réduit en poudre très-fine; à Troye on
l'appelle blanc de elleloup , du nom d'un village qui eft à trois lieues de Troye;
ailleurs on l'appelle blanc k Troye. Enfui il y a des endroits où l'on emploie,
de la chaux éteinte & pulvérifée à la place de craie.

24.. LA peau, après.avoir été écharnée & poudrée avec du blanc du côté de
la chair, mite tendue jufqu'à parfaite ficcité: en été il fuffit d'une nuit ou de
quelques heures de la journée ; en hiver, il faut quelquefois plufieurs jours.
On doit tenir les peaux à l'abri des injures du tems : fi elles gelent fur la herfe,
le parchemin devient erud , cartonneux, & l'on y écrit difficilement; fi le
foleil y donnait, il y produirait une crifpation qui peut, aller jufqu'à la . rup..
Cure ; la pluie y cauferait des, taches ineffaçables ].

DANS les chaleurs de l'été , on eft obligé de le mouiller avec une peau ou
un linge; lorfque l'eau a pénétré, on rebande la peau en tournant les chevil-
les ; fans cette précaution il fe riderait fur la berfe , fe bofselerai•, & ne ferait
jamais plan & uni: ce travail lui donne même une qualité.

3i. LORSQUE le parchemin cil fec, on doit ôter- le blanc, à moins qu'on ne
veuille le laser afin d'augmenter le poids. Pour refsuyer la peau , on fe fert
quelquefois cru-ne peau en laine, avec laquelle-on frotte le parchemin ; mais
il eft dangereux d'en arracher des filandres.

EN Berry, on prend un efileuroir, , qui eft une peau d'agneau radoucie ;
avec laquelle on pafse légérement fur la peau, pour en ôter le grafon, ou blanc;
mais de maniere à ne point lever les chairs ; car il s'en détache facilement,
corme de petits filets qui empêchent qu'on ne puifse écrire defsus. Au refte ce
blanc n'eft qu'un correctif pour les peaux mal façonnées ; on devrait s'en paf--
fer ; on ne l'emploie point à Provins, . quoiqu'on y ait fait autrefois de très-
haa,u parchemin.

36. LE parchemin étant bien fec-, on le coupe tout autour, le plus près
des brochettes qu'il eft poffible. Toute la circonférence qui était percée par les
brochettes , a rrétée par les ficelles & chargée de la charnure , rate fur bleds,
jufqu'à ce qu'on ait befoin d'y brocher une autre peau : alors on trouve cha-
que brochette à fa place , & l'on n'a pas la peine de les chercher ou de les chois
gr. On fe contente de les retirer de cette hoOtke de earclxrnin,owrognuez
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qui était réagi! frrfpbildtle à la herfe. C'eft de là qu'on appelle colle de brochette
verni te papetiers, celle qui eft faite des rognures de rnégiffiers [

LE parchemin fec & fortant de defsus la herfe, a ordinairement quelques
pouces de plus que la peau de mouton qu'on y a employée ; il eft plus mince
plus blanc , plus flexible, moins gras, moins tranfpa-rent. Telles font les pro..
priétés qué le travail décrit ci.defsus a 'données à la peau ; voyons aéluelle-
ment ce qui lui manque pour être propre à l'écriture.

ON reconnaît quelquefois , après que le parchemin a féché , qu'il eft gras $
te qui le rendrait fort défectueux ; dans ce cas il s'agit de le dégraiffer: on le
débroche fans le couper; on le rature du côté de la laine dans tous les endroits
où- la graifse eft répandue ; on le met tremper dans l'eau pendant quatre à cinq
jours ; on le foule pour l'amortir; on le jette dans un bon plein frais ; au bout
d'une quinzaine de jours, il doit être retiré de la chaux , étendu fur la herfe,
égoutté fur fleur & fur chair; la graifse en fortira, & le parchemin fe trouvera
d'une très-bonne qualité. Le cauepin qui retient la graifse entre fleur & chair,
étant emporté par le raturage, la graifse fe trouve à découvert, & la chaux
remporte aifément. Cette méthode fouvent très-utile , n'et point connue
de nos ratureurs à Paris.

Raturer. ( )
37. LE parchemin façonné fur le cercle ou fur la herfe , a befoin , peur ru•

Page de l'écriture , d'être raturé avec un fer tranchant qui en enleva la furface
extérieure; & c'ert ici où commence le travail des parcheminiers de Paris,
qui tirent leurs peaux de la province toutes prêtes à raturer.

LE parchemin raturé devient plus mince , plus uni , ptus ctair, plus blanc :
la laine ou le poil qui peuvent y être reliés, de même que la plupart des taches
qui font purement fuperfieielles , difparaifsent fous le fer à raturer. La graifse
qui off fouvertt fixée par grumeaux dans la premiere fuperficie, eft enlevée; les
échimofes ou épanchemens de fang y deviennent moins fenlibles i auffi bien
que les itripreffions de la chaux: il devient plus beau à tous égards.

38. LE fer à raturer eft de la même forme que le fer à écharner, dont nous
Avons parlé ci-defsus 31 : mais il eft plus gros , plus large & plus tranchant.
Il doit être peu courbé, pour ne pas piquer le parchemin; il doit avoir le
fil rabattu du haut en bas; pour cela on fe fere à tout moment du pillolet ,
qui eft une piece d'acier arrondie & emmanchée , que l'on pafse lentement &
avec force fur le fil , pour le rabattre & le retourner , de maniere qu'il puifse
mordre fur le parchemin , fans le percer de part en part.

On eft auffi obligé de repafser le fer tous les- jours une ou deux fois fur la
pierre à adoucir, & de l'algue« à neuf fur une meule au bout de deux à trois

3 En allemand , fchabrni.
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jours. On fe fert alors , pour le faifir, d'un outil qu'on appelle improprement
a loir , & qui n'eft qu'une efpece de pince par laquelle on le tient plus corn-
modément qu'avec fon manche.

LE ratureur place fa peau fur une herfe qui di un peu différente de celle che
mégiffier ; elle eft compofée de quatre pieces de bois, afsemblées à tenons &
à mortaifes , dont le poids feul eft capable de donner à la hure l'immobilité
qui lui eft nécefsaire. Ce chaffis porte un cuir de veau qui n'a point pesé à
la chaux , &qui eft tendu fortement avec des clous ou avec des ficelles ; ce
cuir s'appelle fommier. La herfe du ratureur differe de la herfe du mégiflier ,

en ce que celle du ratureur n'a pas befoin du grand nombre de chevilles tour.
nantes que nous avons marquées dans la premiere : le formuler que porte
la herfe du parcherninier, eft tendu fixement & à demeure avec de petits clous,
ou avec des ficelles. Il ne fert que pour fourenir tes peaux fous le fer du ra-
turent-. On le recouvre quelquefois d'une autre peau appellée coutre - fommier..

ON fait auffi quelquefois une couche fur la herfe" avec une demi-douzaine
de peaux. Faire une couche , travailler fur couche , travailler eu couche, c'eft met-
tre fur la herfe ou fur le chevalet , un certain nombre de peaux pour faire un
fond doux & rebondifsant , empêcher les plis & la réfiftance que le fer peut
Ancoutrer & qui feraient couper la peau.

39. ALORS on arrête la peau , la culée en bas fur le haut de la herfe,
moyen du gland ou mordant : c'eft une piece de bois, ou efpece de mâchoire,
dans laquelle il y a une entaille de trois à quatre pouces de profondeur , &
dont les deux côtés font garnis de peau ; elle eft faite de maniere à n'embraf-,
fer que l'épaiffeur de la herfe , avec lapeau qu'on fe propofe de raturer.

LE paveur enleve d'abord avec un couteau les plus fortes inegalités, les
parties trop faillantes ou trop dures qui gâteraient le fer & qui arracheroient
la peau ; il prend enfuite fon fer, & k tenant des deux mains, perpentlicu-'
faire à la herfe , ou le tranchant un peu dirigé vers le haut, il rature oblique
ment, en allant de haut en bas , & en avançantaufli de droite à gauche.

IL pafse plufieurs fois fur les endroits les plus épais, une feule fois fur ceux
qui font plus minces ; il enleve de defsus la furface de cette peau des ratures .

qui ont fouvent un pied de long, & prefque deux pouces derarge; ces ratures
fervent à plufieurs ufages , comme nous le dirons art. 61".

ON ne rature ordinairement que le côté du dos ; celui de la chair n'a pas
befoin de cette préparation ; & la peau deviendrait trop mince , lii . on la ratu-
rait des deux côtés. Cela gâterait même le côté de la chair.

UN homme peut raturer dans un jour deux ou trois bottes de peaux d'une
grandeur moyenne, c'eft-à-dire , de huit à neuf livres ; les autres à propor-
tion , fix bottes de quatre livres , quatre douzaines feulement des peaux
per= douze livres la botte,
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LA tète de la peau eft fouvent grafse , gomme:de, raboteufe ; elle fe gratte
ilu tôt qu'elle ne fe coupe; on eft obligé d'en enlever beaucoup plus que fur

le reffe de la peau, & cette partie n'eft jamais d'une bonne qualité pour l'é-
cri ture.

LE fer à raturer prend plus difficilement fur le parchemin qui a été gelé: il
eft cartonneux, roide & comme ernpefé ; de même fur celui qui a été mouillé
& reféché , parce qu'il eft plus dur- Voilà pourquoi on mouille plufieurs fois
les peaux de tambours : cette précaution rend la peau beaucoup plus forte,

Il y a au bas de la herfe une planche éloignée d'un demi-pouce feulement
cle la traverfe inférieure ; on glifse dans leur intervalle le fer à raturer lori
qu'on ne s'en fert pas.

Poncer le parchemin. (12)-

4o. LE parchemin ,après avoir été raturé, conferve fouvent des inégalité-3
que le fer n'a pu enlever ; comme nous l'avons remarqué dans l'article 39,
des parties éraillées , des duretés , des parties graifseufes. On fe fert, pour y
remédier , de la pierre - ponce , en latin pumex. Cette matiere qui fe trouve
fouvent dans la mer, fur-tout en Sicile & dans le comté de Nice, parait être
un débris de pierres vitrifiées par des feux de volcans ( 13 ) : les épiciers
font venir & la débitent à Paris.On emploie en médecine la pierre-ponce com-
me defficative ; on s'en fert dans les arts pour commencer à adoucir le cuivre
& l'étain, parce que le grain en cil fin , & produit le même effet que de la
pierre dure réduite en poudre, ainii que la poudre de diamant fert pour polir
les chamans même. Il y a des pierres-ponces rouges , grifes & blanches ; les
blanches font les plus fines, les plus douces, & l'on s'en fert pour le parchemin.

LES parcheminiers trouvent dans la pierre-ponce un grain fin, avec une du-
reté & une afpérité fuffifante pour emporter les inégalités de la peau , & lui
donner la douceur nécefsaire à l'écriture. Ils emploient auffi une pierre qu'on
appeHe à Paris pierre de liais, pour dégraifser de teins en teins la pierre-ponce,
& Pufer en détachant les particules du parchemin qui peuvent y être engagées.
Le nom de Pierre de liais eft celuique l'on donne dans nos carrieres des envi-
rons de Paris , à certains bancs de pierre pleine & dure , qui font placés â une
profondeur moyenne. On peut voir à ce fujet Felibien, où Ii eft parlé niiez au
long des carrieres.

( ) En allemand , mit Pirrein zu-
reiben,

) Voyez Bertrand, Dili. der Affiler,
au mot Pierre ponce ; Mém. fur ler trent,.
Mantes de terre. Linumus diftineue quatre

fortes de pierres-ponces , quel' appelle con.
ana elernenti igntei. M. Bertrand foupçonne
que la pierre-ponce eit une forte de pyrite,
détruite par la fufion , & farinée enfuite
comme une concrétion par l'ébullition de
la matiere fondue.

LA
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Li Pelle à poncer eft un banc de trois pieds de long fur un de large , couvert

''d'un parchemin, rembourré par-defsus avec la bourre [ 19] , afin de prêter à
l'aétion de la pierre-ponce ,.& de la faire porter dans toute fa furface. On fait
une couche comme•nous Pavons dit art. 38 ; on étend le parchemin fur la felle
à poncer ; on la Trotte en tout Fens avec la pierre-ponce , du côté du dos ou
de la fleur, qui eft ordinairement le plus rude : le côté de la chair a rarement
befoin d'être poncé ; le fer lui donne afsez de douceur en emportant fes inéga-
lités.

ON peut poncer fept à huit bottes de petites peaux par jour ( la botte étant
toujours de trente-fix peaux ), & quatre bottes de grandeur plus confidérable ,
par exemple , de dix à douze livres.

'CETTE opération eft différente de celte dont nous avons parlé 33 ] , où
Pon emploie àuffi la pierre-ponce , mais qui fe fait fur la herfe , du moins
pour le vélin. Il ferait à fouhaiter que tout le parchemin fût poncé à mol de
leur & de chair: il n'•n ferait que plus beau & plus uni. On fe difpenfe com-
munément , pour plus de célérité , de poncer de chair fur la herfe ; mais le ra. !

tureur doit poncer de dos &de chair à proportion que la peau en a befoin.
LES pierres-ponces doivent être choifies avec foin , fi l'on veut avoir du par.;

chemin doux & uniforme: ii fe trouve de ces pierres où il y a des pointes de
rnatiere dure comme du verre, qui n'ont ni la porofité , ni le grain , ni la fi.
nefse nécefsaires pour le travail que nous venons de décrire, & qui gâtent tout:
à-fait le parchemin. C'eft de là que vient la différence entre le beau vélin de
Strasbourg propre à deffiner & à peindre , ou celui des mauvais ratureurs :
n'y a point d'autre furet pour fa préparation.

Mettre les pieces ou les mouches.

arrive très-Communément, torfqu'on déshabille un mouron , ou lorfqu'ou
travaille une peau fur la herfe , qu'on y fafs-e des trous ; mais cela n'empêche
point Purage ordinaire du parchemin : on bouche ces trous avec beaucoup de
facilité , en y appliquant une piece de parchemin.

CES pieces qu'on appelle auffi des mouches , étant coupées de figure '& de
grandeur convenable , de maniere à excéder un peu la largeur de l'ouverture
que chacune doit fermer, on les rature tout autour avec un couteau bien tran-
chant , pour les affaiblir fur les bords ; on place la peau fur une platine de
marbre ; on garnit tout le tour de l'ouverture avec de la gomme arabique ,
qui eft la gomme la plus ufitée dans le commerce. La mouche étant appliquée
fur le trou, on frotte fur le tour de cette piece, en appuyant fortement au moyen
d'un petit marteau derer ; quelquefois on y frappe de petits coups pour unir
encore mieux la mouche avec le parchemin; on laifse féz1 --er cette mouche , &
le trou eft fuffifamment bouché.

	Tome III.	 Xx
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LA. gomme,, l'humidité, la preffion , . la colle naturelle. du. parchemin unif-
fent tellement les pieces ainfi. collées avec le refte de la feuille , que l'humi-
dité même neles.détache que rarement.Cela arrive cependant,..& dans la bonne,
regle on ne devrait point employer les mouches dans le parchemin deftiné&
à écrire des ais de quelque importance. On couvre avec du blanc de craie ré-
duit en poudre très-fine toute la partie qui a été gommée afin de fécher plus,
vite la gomme, d'abforber l'humidité ,. de faciliter l'écriture.

Loasqu'll, s'agit d'un parchemin que l'on deiline à être mis en cou,
leur, on délaie la gomme avec un peu de la même couleur ,, parce que la cou-
leur prendrait difficilement fur la partie gommée :. le verd la couleur la
plus ordinaire ; nous en parlerons [ 66].

ËN. Normandie , il y a des. patcheminiers qui fe fervent de blancs. d're ufs
pour appliquer les mouçhes ,,& qu•étendent encore fur chacune un canepin
c'eft-4-dire une pellicule très-fine détachée de la peau. La mouche. étant fort
amincie , peut être ainfi redoublée ( -Puri ça. rtepin „fans qu'il. paraifss plus d'é,
paifseur que dans le refile de la peau...

Du vélin eu. particulim.

44. N.011,SavonsAit pref9ue en. commençant [4],. que-le vélin étant for-
mé avec lareau de veau ,,était plus difficile &travailler, , mais auffi plus blanc,.
moins fujet à jaunir avec le Lems , plus uni . & plus. clair : les peintres en font
un litage fréquent.. Le côté de la chair fert pour les peintres en miniature , &
le dos pour les peintres. paitel lorfqu'ils fe fervent du vélin.

DANS le veau., la- plus grande épaifseur de la peau eft ordinairement fur les,
côtés, au lieu que le mouton a la peau plus forte fur le dos.; on a foin, en
écharnantla peau , de faire attention .à cette cireonftance.

ONLemploie pour le vélin , des veaux de tout âge, depuis huit jours jurqu'à,
lix femaines : ceux qui vont au-delà „font trop forts Our le vélin ; on préfere
de les employer aux ufages de la tannerie. Comme aux approches du carême
on tue beaucoup de veaux ,..on,en a.alors de plus jeunes & en plus grand.nom-
bre que dans le relie de l'année, & l'on en profite pour faire du vélin..

4i. LE veau , après avoir été en chaux & pelé , devrait être recafsé une,.
feconde fois, c'eff-à-dire, tremper dans le cuvier, & fe travailler fur le eheva,
let : it ferait moins. difficile-à écharner , il ferait moins verd & moins eafsant
Le fer à recaJser eft un couteau courbé en arc, garni-de deux poignées de bois,.
dont la lame n'eft. point tTanchante-: il fertà peler le veau fur le chevalet ,
à recafser les.peaux en laine pour les amortir, les rétaler & leur faire prendre.
l'humidité" 9.1. C'eft cette opération qu'il fierait utile, de faire fur le veau une:.
feconde fois.

LE vélin demeure .quelquefQise dans la chaux. & dans le plein la. moitié
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Moins que le parchemin. Lorfiu'on le deitine à faire des peaux de tambour,
am ne doit point l'écharner; cela diminue trop de fa force & de fon épaifseur.

46. Au lieu d'écharner le veau à mol , il y a des mégiffiers qui perrent
qu'on devrait te laifser fécher, le raturer une pretniere fois , le remouiller en-
fuite afin de pouvoir le fouler ; enfin le brocher une feconde fois fur la' herfe
pour y fécher. Il paraît que cela ferait utile pour adoucir le vélin ; mais com-
me la manipulation en ferait fort alongée , il n'y a point d'apparence qu'on re
détermine jamais à l'adopter.Dans l'ufage ordinaire le vélin doit être écharné
bien au vif, avec un fer tranchant que l'on appuie avec force , & dont le
fil eft retourné vers le bas par le moyen du pillolet , connue nous l'avons dit
n parlant du fer à raturer [481 On met aufil du blanc de craie fur le fer,

	

pour qu'il glifse moins fur la peau, &	 en abrorde l'humidité.
ON ne travaille.le beau vélin que dans les tems doux & dans les rairons

moyennes, depuis le milieu d'avril jufqu'au milieu de mai, & depuis le mi-
lieu d'août jufqu'au milieu de feptembre.

ON ne peut guere brocher & écharner que huit peaux de vélin dans une
journée, tandis qu'on en peut faire quatre douzaines lorfqu'on travaille du
mouton : le vélin étant beaucoup plus grand , plus fort, devant être écharné
au vif, & pafsé à la pierre-ponce, il if& pas étonnant qu'il y faille un tems
con fi dérab e.

47. LES veaux qui ont le poil blanc, font le plus beau vélin; ceux qui ont
le poil rouge, font auffi préférables aux noirs; s'ils font marqués de dia.
rentes couleurs, la différence paraîtra fur le vélin , ou bien il faut écharner
bien au vif pour la faire difparaîtte ; encore en apperçoWon des velliges "au
tranfparent du vélin, fur-tout quand la peau sseit trouvée n'être pas bien
ipaifse.

LE vélin le plus beau & le plus recherché eft celui qui eft fait de la peau
d'un foetus, lorfqu'à la boucherie on a tué une vache qui était pleine: on les
appelle des velots. Les bouchers ont foin d'apporter les peaux auffi-tôt que
l'animal eŒ déshabillé ; fi elles féchaient avant d'être travaillées , on ne pour
rait plus en dégorger le fang , & elles perdraient toute leur beauté. Auffi-tôt
que le mégiffier a reçu une peau de velot , il la doit laver & dégorger fur le che,
valet , avec le fer à recafser ; il la met encore tremper Perpa ce de quelques heu.
res dans l'eau ; il la fait dégorger une feconde fois fur le chevalet , & dans cet
état on peut la mettre en chaux ; mais il faut beaucoup moins de terras que pour
le vélin ordinaire : cinq à fier jours pour peler, & autant pour le plein , fuffi-
fent à cette belle efpece de vélin ; on doit auffi y employer une belle eau de
chaux bien pure & bien claire.

LES velots exigent beaucoup plus d'attention dans le travail que les peaux
ordinaires. On doit prendre garde que le couteau n'ait des dents ou de petite
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inégalités quipuifsent elffeurer.lesvelots.On les pele fur une couche de peaux;
e'eft7i-dire , que l'on garnit le chevalet de cinq à fix autres peaux , avant d'y
mettre le velot qu'il s'agit de peler, cprnmerous avons dit.que cela fe.prsti,
quait pour poncer :parchemin..

48. Las peaux. de veaux coûtent.clans la Champagne.environ vingt.fols lorf-
qu'elles Portent de chez te boucher, & quarante qpand elles font.préparéee.en
vélin. Lorfqu'elles font_ fans défaut, le.prix,en augmente confidérablement à
Paris, les marchands. y profitent de la défenfe qu'il y a de les acheter de la pré*
rnierelnain &,les. vendent jufqn.'à cinq :à fix livres ; mais il eft extrêmement
rare de trouver des peanx.qui foient abfolurnent parfaites: les bouchers, eiz
les déshabillant, y font prefque toujours des coutelures ; ce font des. coups de
couteau qui effleurent la.peau, quelquefois jufqu'a, latnoitié . de fout épaif,
leur ['g..t

Des défauts qui 'peuvent fe trouver dans le parchemin..
49. Qu orQua fous chaque.artiele nous ayans parlé desdéfautsauxquels

chaque opération eft expofée , il ne fera pas inutile de les rafsembler fous un
feul, point, de vue., en, y. ajoutant d'autres.cireonitancesqu'on n'a pas eu occa.
gpn de. remarquer..,

LE premier défaut vient de la nature même de l'animal , dont la peaufert à
faire le parchemin. L,es. moutons dont la laine eft.naturellement noire & fort
brune, font quelquefois du parchemin qui conferve une teinte de la même
couleur: fi ces. peauxfontminces , les_ racines de la lainej laifsent. une im-
preffion de noir; & la peau rse pouvant être raturée à fond , 11e, parchemin ne
l'aurait être d'un. beau .blanc. 4 vaut mieux..réferver ces peaux pour d'antres
ufages : elles peuvent être employées en peaux blanches ; l'apprêt qu'on leur
donne efface totalement la teinte noire ,,que le travail di parchemin n'aurait
pas enlevée.

LES .moutons. font fujets.n des maladies. qui _fe terminent par. éruption , &
qui affalent le tifsu .de la peau. On appelle ordinairement clavelée o.0 clame,
& dans la Champagne claviot, une maladie épidémique fernblable.à la, petite,
vérole , dont les moutons font attaqués., .& dont ils meurent quelquefois.dans
les trente -jours , fila matiere.ne perce pas., On ne,perd pas les peaux des ani-
maux morts, de la clavelée; mais elles font tachées jaques dans l'intérieur, &
il eft im.poffible d'en tirer jamais un parchemin qui ait de la blancheur ; ,ou
s'en fertnéanmoins, mêmepour écrire, dans les chofes.de pende conféquence.
Les moutons, font auili attaqués quelquefois de la, gale.: maladie afsez connue
fau;, fans être auffi da ngeraufe que la précédente, ne , laifse pas d'affeder le tifsu,
de la peau , & de rendre le parchemin défeaueux.

¶Q, Lts.►1101,1t0t1S Citai amurent par l'abondance du, fang, ceux qui n'outpaq
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été' fùffifamment faignés à-la boucherie, & ceux qui par des contufions ou des,
blefsures ont eu, desàohymotes.omépauchemens de fang dans le tifsu
laine, ont la peau tachée d'un noir verdâtre qui ne peut..jamais s'effacer, ce
que les.parcherniniers appellent mort-de-fang.

O appellepeau.de tuerie ( r ç ), celle des animaux qui périfsent d'exténua;
tion , &. que l'on jette à la voirie, oûron va fouvent les déshabiller. Il eff na-
turel,de.penfer que les peaux. de morie font fouvent expofées au mort.de-fang
d'ailleurs elles font feches & tranfparentes comme du papier huilé :il :n'elb
plus poilible d'y, éerire Lou n'en peut faire que des couvertures de livres.

LE gras (le eft un autre défaut qui vient-de la mauvaife qualité de la.graifse
Nous en avons parlé art, 3.6 Les.parties de la peau qui. en font atteintes, ne
peuvent être écharnées & raturées qu'avec peine. Ce qu'on appelle la gomme,.
eit encore. à peu-près la même chofe :.c"eil une graifsefeche quile.trouve en..
tre.cuir & chair, & qui épaiflit le parchemin.

ïe. LA négligence des bouchers occalionne.une feconde forte, de défaut
dans le parchemin,: d'abord ce font les coups de couteau qu'ils donnent fou-
vent.au travers de la. peau ; eufuite.les égratignures .1égeres qui-y font encore
plus fréquentes..Souvent elles ne paraifsent point fur lapeaufraîche ; mais.

s'agit de, l'écharner ou de la raturer, elle. s'ouvre., & quelquefois Je
fer perse tout :antravers., iorfp"on n'apperqoit pas l'endroit ,défedueexpoig.,

LES mégiffiers. on t follicité autrefois un- réglement de police, par lequel les
bouchers.fufsent obligés.de déshabiller au poing & avec.un linge, les moutons
& les.veaux ,pour rendre les peaux intaIes, fans qu'il leur frit permiS,de fe fer
vir du couteau & du.foufflet.. Car le foufflet même, quoiqu'il paraifse devoir,
agir fans. violence , poufse. le vent dans des cellules , dans des duplicatures de
la .peau; la force du fouglet ne fait que l'y engager davantage, jurqu'à ce_ qu'il,
produite la, rupture des parties qui ,ui.réeMtent..Ilferait.très-utile,. de. faire lm,.
femblable réglementa

8,1,1es bouehers mettent-les boyaux avec les peaux-, , ou s'ils. n'ont pas•foin.,
d'étendre les.peaux. fraîches pour, les faire Pécher au grand air., elles.. &échue.:

jaunifseut•fermentent & s'atrendrifserit irrégulièrement, ce qui pro...
duit • prefq ue. toujours la-rupture fous le fer ; d'ailleurs: ces peaux deviennent
étiques, perdent de, leur épaifseur en même toms que de leur: force. Delà:
viennent ma les di verres inégalités de tran fparen ce & de. couleur , que nous:,
voyons dans-le parchemin. Les chiens•& les chats en- en-levent aulfi volontiers,
des lambeaux quixendent.fouvent une-peau abrolument défetueufe.

Ls s. peaux que l'on garde long-toms , lors même-qu'elles font fiches, fent. :

trèsJujettes aux vers.; elles en font fouvent toutes criblées:.,
) En allemand, Sterbefeik.	 (16 ).feelle,..
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LES peaux &tachent auffi chez te boucher, par la pluie, par l'humidité
par lesimmondices qui s'y attachent; la fiente de poule y fait des taches inef,
raçables , qui p-roduifent autant de trous lerfqu'il vient à poiler fous le fer.

¶2. Au forcir de la boucherie , les peaux font mires en chaux [ : fi la
viraurn'eft pas afsez éteinte , elle les brûle; fielle ne prend pas par-tout égale-
'ment , les parties.qui confervent plus de.force, arrachent les autres quand le
fer vient à y pais; celui qui pele. ou qui débourre , enleve fouvent la fleur
quand l'affian de la chaux n'a pas afsez détaché la laine ou le poil ; enfin Pim-
pteflion même de la chaux marquée inégalement, forme la chaux. crue (17), qui
fe reconnaît par l'inégalité de tranfparence.

Laspeauat entrent enfrate dans le plein [20] : et trop fort &trop chaud,
il _brûle la peau:, &. la réduit à rien.

Si les cuirs ne reftent pas .afsez dans le plein , ils font verds de plein , diffi-
ciles à travailler , & d'une couleur fombre.

Si on les. ladse trop long-teins dans le plein , ils plament trop ; ils s'inter!.
drifsent , & perdent de leur qualité. L'inconvénient ferait encore plus grand ,
s'il s'agifsait des peaux qui doivent être pafsées en blanc , ou en chamois , ou
tannées; mais il eft toujours vrai que , même pour le parchemin, les peaux
perdent de leur qualité dans le plein-mort, par le long efpace de tems.

S.. CELur qui. écharne le parchemin ou le vélin [3 i] , en teve fouvent trop
en certains endroits , & y fait des clartés qui rendent le parchemin inégal ;
fouvent auffi il le déchire lui-même.

St l'on employait, pour tendre les peaux, un plus grand nombre de bro-
chettes, enforte qu'elles fufsent tendues par un plus grand nombre de points

30] , l'eau s'enleverait mieux , le parchemin ferait plus facile à écharner, &
l'on rifquerait moins de le déchirer.

ON appelle auffi vitré ou verré, un parchemin dans lequel il y a des clartés
ou des parties plus tranfparentes que le refte. Cela peut venir de ce que la
peau s'étant trouvée plus compaéte dans certains endroits, elle a été moins
dégraifsée par la chaux, moins pénétrée par cette fubftance terreufe - qui doit
lui donner l'opacité laiteufe qu'on exige ; ou de ce que l'eau s'y étant amafsée,
alavé plus qu'il ne fallait certaines parties ; enfin cela peut provenir auffi d'une
partie huileufe , dont un endroit était plus imprégné que d'autres.

¶4. LA qualité de l'eau que l'on emploie dans les inégirseries , influe beau-
coup fur la qualité du parchemin ; les eaux troubles & raies le rendent terne ;
les eaux de puits font trop crues ou trop dures, & rendent le parchemin caf-
fent, & plus difficile à travailler. On prétend que les eaux du Berry font les
meilleures. Si l'on travaille le parchemin en hiver, la gelée rend le parchemin
plus blanc, mais plus. verd & plus aifé à fe déchirer [34'1

( in En allemand , KaBejlecken.
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Si on le coupe avant qu'il foit fez, fe couvre de moififsure , ce que

les ouvriers appellent pouffer de la barbe,. il en réfulte des•taches fut le pare
'chemin.

LES vieux parchemins feraient infailliblement attaqués par les vers, fi la
chaux dont ils reflent imprégnés , ne les en préfervait : auffi trouve-t-on des
infeCles dans ceux qui n'ont pas eu arsez de chaux.

LES fonds attaquent auffi te parchemin, lorfqu'il provient de gros moutons
gras, dont la graifse n'a pu être exprimée & abforbée entiérement par le tra-
vail. de la chaux & de la herfe.

Tout ce que nous venons de dire, fuffit pour donner une idée des difficul-
tés de l'art & des perfeâions dont il ferait fufceptible. La maniere -de corne
rnercer peut y avoir auffi quelqu'influence autrefois le parchemin fe vendait
à la botte , fans égard au poids ; on ne con fidérait alors que la beauté & la va-
leur du parchemin : . aujourd'hui qu'on le vend généralement au poids [67] , le.
degré de perfeâion nécefsaire pour pouvoir le vendre , n'ell plus le même.
qu'autrefois ; on s'attache peut-être même à augmenter le poids , au préjudice
de la beauté de l'ouvrage, Echarner moins au vif, laifser du blanc fur la
peau , rogner plus près des brochettes, où le parcheminkft moins blanc , parce
qu'il n'efl pas arsez recoulè , ce font autantrde manieres d'augmenter le poids,
du parchemin , au préjudice de fa bonne qualité.

Maniere d'accélérer le travail du parchemin & du vélin.
Meeerti la longueur & le nombre des opérations que nous avons de-

crites , il ne ferait pas impoilible d'abréger confidérablement , s'il était nécef.
faire. On pourrait même en été finir dans les vingt-quatre heures une peau,
de Vaiel prife chez le boucher, en commençant vers les cinq heures du mas
tin. Pour cela il faut y appliquer auffi-tôt de la chaux épaifse qui ne foit fon-
due que de la veille au loir , & qui foit même encore chaude; après que ta.
chaux y a refté deux à trois heures , il but arracher la laine, jeter Te cuire*
dans une enchaufsumoire pendant refpace de deux heures, le laver, & l'éten-
dre fur la herfe ; & comme il elt plus dur que ceux qui ont pesé plufieurs
femaines dans les pleins en fuivant la méthode ordinaire, il faut, en échine
nant ,.prendre une poignée de chaux éteinte, qui aidera à emporter les chairs..
Avec un. méchant cuiret trempé dans l'eau, on efsuiera & on- lavera la peau

faudra enruiter la poncer & l'égoutter le plus fort qu'il fera poffible poue.
qu'ellé foit plutôt feche ; y jeter deux poignées de blanc ou de chaux éteinte,
& mettre la herfe en. un lieu où la peau puifse Pécher promptement. Il y a de,
belleslournées où 1.1.11C peau peut lécher en deux heures; alors on la coupe rue
la herfe, & il ne faut pas un quart-d'heure pour raturer & poncer, ce ckui
florme la derniere opération,
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Dépecer -€99 équarrir le parchemin.

7. LEs peaux bruit parfaitement feches , raturées & poncées, elles font
en état d'être lWrées aux relieurs, & aux autres anales qui en font ufage;
tuais pour Pufage de l'écriture, & pour les bureaux des fermes & des contre'.
1es , on le difpofe par feuilles, par demi. feuilles, & par quartés, pour let
formules des différentes provinces.

ON fe fert d'une forte planche de bois de noyer bien drefsée, & qui fe trie
porte à volonté, fur laquelle on coupe le parchemin. On a auffi des ptanchettes
de bois de noyer bien drefsées & équarries, qu'on nomme modeles , parce qu'ils
font de la grandeur & de la rnefure qui convient à chaque feuille : on appli-
que le rnodele fur la peau étendue, & l'on cerne 'tout autour avec un cou-
teau ordinaire, que l'on afoin d'aiguifer fouvenN &-c'ell ce qu'on appelle cou.
per à la planche.

ONTafraîchit encore chaque feuille , c'ett-à-dire , qu'on la diminue d'une
demi-ligne avec une regle & un couteau plus fin.

Os les afsembte par cahiers, & on les met pour quelque temsfous la prefse,
pour y prendre feulement le pli & la forme qui en font la propreté.

LA prefsette des parcheminiers a ordinairement deux pieds de long; let
deux vis fixées.aux extrémités de la prefse ont un pouce de diametre , & le
Pommier eft forcé de defcendre au moyen de deux écrous V mobiles à la main.

LES par-chemins que l'on peut dépecer fans perte, font ceux qui pefent de ,

puis quatre jurqu'à huit livres; tes autres s'emploient en grande peau,

Ufa,ge du vélin pour le deffin & la peinturb.
ç 'a. LES delrmateurs "emploient volontiers du vélin; on -a plufieuts der-

fins du Puget fur vélin , qui font de la plus grande beauté. M. Cochin s'en
eit prefque toujours fervi par préférence au papier; le crayon de mine de
plomb y prend plus de force , plus de couleur ; on arrive à un ptus grand fini s
& les objets extrêmement petits ne l'auraient fe rendre de mènie fur le papier.

CEPENDANT ces deffins , dit-on, perdent enfui-te de leur force; la fuper_
ficie du vélin s'altere, comme fi le grain dont elle eft couverte était fujet à
tomber; je crois que cela vient principalement du blanc que l'on y emploie
[ 33 , lorfqu'on écharne le vélin fur la herfe , & dont une partie s'infinue
dans les pores de la peau : mais fi le vétin eft bien raturé , cet intonvénient
doit difparaitre ; le fer à raturer emportera toute la couche du vélin que la
poudre blanche avait pu pénétrer, & il ne reftera que le tif su inaltérable de
la peau.

ON reproche aufil quelquefois au vélin de jaunir avec le toms ; mais on voit
des pieces -très-anciennes & fort blanches. Si le vélin eft bien dégraifsé ,

qu'on l'ait préfervé du contact de l'air , de la pouffiere , de la fumée , il fe
maintient dans toute fa blancheur.
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Il eft difficile de fixer un dellin fur le vélin , parce que l'humidité le fait
jouer inégalement; certains plans de fibres fe contradent plus que d'autres

fontgoder la feuille
CEPENDANT M. Loriot, inventeur de l'art & du ferret de fixer le paftel ,

a fixé des deffins de M. Cochin , finis qu'il y parût la plus légere altération ;
çe qui prouve qu'avec beaucoup d'art & de foin, on peut donner à un deffirt
fur vélin la même fixité qu'à tout autre. D'ailleurs, en collant le vélin fur du
bois , ou fur un carton bien uni, on évite ce retrécifsement & cette irrégu-
larité.

¶9. LES peintres en mit-tenture• emploient quelquefois de l'ivoire ,& quel.
quefois du , vélin. Il y a quelque chofe à gagner pour le teslas à fe fervir de l'i-
voire ; on réferve le fond de l'ivoire pour les lumieres , pour les blancs; on
n'a befoin que d'un"peu de pointillé fur les chairs , d'un peu de carmin fur
les tournans , le mite fe trouve dans la blancheur de la matiere ; ce Weil pref-
que qu'un deffin colorié. On a de très-belles miniatures de la It.pfalba, qui
font fur l'ivoire, & dans lefqueiles il paraît que cette fameufe :raille n'a vou-
lu qu'abréger le travail.

Du relie, le vétin offre plus d'avantages à un peintre: on charge, on reparse;
on unit tant qu'on veut, parce que le vélin boit la couleur, ce que l'ivoire ne
fait point ; il eft plus aimable , on y trouve plus d'amour ; les détails de ton,
la légéreté , le degré de fini que l'on peut mettre fur le vélin , lui donnent un
très-grand avantage; il ne fe voile pas comme l'ivoire, pourvu qu'il Toit collé
fur un carton bien battu ; fans cela il fe tourmente, il travaille, & fais
écailler la couleur.

M. Mafsé s'est toujours fervi du vélin ; quelquefois il le lavait avec une
éponge pour emporter le blanc qui pouvait y relier , & le rendre plus lifse.
.Cela peut faire reparaître des taches qu'on n'appercevait pas ; mais enfuite on
choifit les endroits les plus avantageux pour y placer une tête , ou autre par-
tie efsentielle qui exige un fond plus uni & plus beau. Arlo , Coupe , Penel ,
peintres célebres en miniature , ont tous employé le vélin par préférence. On
a auffi des encres à la chine de Klinslitet qui ont eu une grande réputation au
commencement du fieile , quoiqu'il y eût plus de licence que de perfection
dans ces ouvrages.

IL n'eft guere poffible d'effacer les couleurs qu'on a une fois appliquées
fur le vélin , parce qu'elles pénetrent trop avant ; mais en travaillant légére-
ment , on a la facilité de corriger , en donnant un peu plus de force.

M. Duhamel , de l'académie royale des fciences , qui s'eft exercé dans 'les
arts autant qu'il s'eft diftingué dans les fciences , à proportion de leur utilité ,
m'a appris une méthode qui lui a très-bien réuni pour la peinture à hegoiiache
( efpece de miniature où l'on Charge -couleur fur couleur ). Il fait trempez

Tome III. 	 Y y
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dans de l'eau un peu de gomme adragante, appellée en latin tragacantha.
met ce mucilage dans un fouet de linge fin ; Sr lorfque le vélin eft bien tendu,
& collé , il le frotte aveç ce fouet : alors le vélin devient lifte' & égal , de ma-
niere à recevoir aiféinent les touches les plus légeres & les plus délicates.

Eltparlantd-e l'ufage d u vélin pour la peinture, on ne peut fe.difpen fer de citer
cette multitude immenfe de manufcrits-que l'on-voit dans toutes les bibliothe-
ques , dont la plupart-font chargés de miniatures fouvent très.. bonnes.- Cette
nianiere de peindre fur vélin était la plus effimée & la plus employée, avant
qu'on eût trouvé l'art de peindre en huile. On peut citer en particulier les mi-
niatures de Jean de Bruges, peintre du roi Chartes V , celles qui- font dans le
Virgile du Vatican , peintes par Julio Clovio , vers l'an 1 voc , &c.

ON voit â Naples dans le palais du roi, un livre peint en miniature par
Macedo éleve de Michel-Ange, il y a deux cents ans. C'eft une chofe-vérita,
blement eurieufe , dit M. Cochin , foit pour le fini & la patience , foit pour le
deffin , qui en général eft ravant & fin-, quoiqu'un peu maniéré dans le goût
de ce teins-là. Les figures en cariatides-, & les ornemens de tous les genres ,
en-font faits avec tout l'efprit polhble , & empotés de•rès-bo• goût : petits
bas-reliefs, camées imités *, fleurs, oifeaux , figures, tout eft trèsnbien &
savamment deffiné ; les fujets d'hiftoire & les payfages font beaucoup min.
dres. Voyage d'Italie par M. Cochin, t. I, p, 139.

ON conferve à la bibliotheque du roi un recueil de-port-raits d'es rois &
reines de France & autres princes, copiés d'après les divers monumens , ou
les anciens manufcrits ;& la-plupartfur du vélin. Cette colle1ion commence
à Clovis ; elle renferme des copies de plufieurs portraits anciens ; mais le pl us

- grand nombre- eft tiré des manufcrits du lie fiecle :tels font un ancien armo-
rial qui était au-cabinet de M. de Gaignieres ;des manufcrits de la charibre

- des comptes ; livres d'églifes des.i 3e & 14e fiecles; une hiitoire manufcrite
de Charles- VI , par jean Juvenal des Urfins ; un traité des pafsages faits ou,
tre-mer par les François, compote' en 1 473-3 un manufcrit in-folio. de la bi-
bliotheque du roi, coté n°-100e-s ; l'hilloire manufcrite de Monftrelet , qui
était autrefois • dans la bibliotheque de M. Colbert-kl'hiftoire de Froifsard.,
qui eilà la bibliotheque du roi-; l'hiftoire de Girard, comte de Nevers , &
de la belle Euriant, traduite du provençal vers le milieu du quinzieme fiecle.
Cette colleétionfut faite dans le dernier fiecle par les foins de M.de Gaignieres,
& léguée enfuite•à la bibliotheque du roi.

60. MAIS il n'eft rien peut-être d'auffi.préeieux & d'auffi beau, en fait de
miniatures fur vélin , que la colleétion de plus de fix mille figures de plantes,
& d'animaux que l'on conferve à la bibliotheque du roi. Ce tréfor d'hiftoire

Les camées font des pierres. en zenef, dont k fond d'une couleur difféenee.
de elle dg relief;
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'aturelle fut commencé vers le milieu du dernier ilecle par les foins de Galton
d'Orléans, prince célebre par fon goût pour la botanique, & a été continué
jurqu'à nos jours par M. Aubriet., & mademoifelle Bafseporte , peintres du.
roi , au jardin royal des plantes. On admire dans cette colle fion, des pieces
de la premiere beauté pour le deffin , l'expreffion, la vérité, la couleur; &
l'on y trouve des pieces d'hiltoire naturelle , qu'il ferait difficile de rencon-
txer ailleurs. Voyez mém. 'Web!. v727.

61. IL ne ferait pas aifé de décider précifément , pour la peinture en paftel,
fi le vélin dl préférable au papier. La Ro falba, M. de la Tour fe -font toujours
fervis du papier; tandis que M. Boucher & M. Liotard préferent le vélin. M.
Boucher, dont l'autorité doit égaler dans cette partie la célébrité de ce fameux
peintre des gr-aces, trouve que fur le vélin, les couleurs font plus fraîches,
les clairs plus brillans ; qu'il y a plus de velouté, & même plus de finefse.

LE papier donne une teinte bleuâtre , que le peintre eft obligé de corriger,
au lieu que le fond du vélin ne donne que de la blancheur & de l'éclat; le pa-
pier eft pelucheux , fuje à s'arracher; le crayon même emporte la coHe , & le
rend plus grailler, au lieu que fur le vélin on peut effacer & retoucher: au
moyeu du couteau & de la mie de pain , on enleve la couleur, fans que le vé-
lin paraifse avoir fouffert : de là vient aufli que les . peintures fur papier ont un
air plus grailler, font moins propres à être vues de près, parce que le fond en
eft moins lifse.

D'UN autre côté, il y-a peut-être plus de facilité à peindre fur le papier; on
peut réferver le papier pour des demi-teintes bleuâtres, au lieu qu'on ne peut
pas conferver le fond du vélin; on peut recoHer des parties enticres fur le pa-
pier , avoir des feuilles plus grandes , & les coller l'une à côté de l'autre , fans
qu'il y paraifse. Cependant ceux qui ont choiii le vélin , .y fuppléent , en cou-
font desfeuilles de -vélin l'une à l'autre.; mais ce travail exige beaucoup plus
de délicatefse & de foin que celui de coller du papier.
t IL y en a qui prétendent que les pattels employés fur le vélin , noircifsent
avec le tems : cela pourrait s'attribuer à la chaux qu'on y emploie dans cer-
taines provinces [46 ] , & qui attaque les couleurs végétales des paftels , lorf-
qu'elle retrouve mite en a&ion par une humidité accidentelle; mais il off ailé ,
.çe fernble, de s'en garantir , en employant du vélin qui ne toit pas defséché
avec de la chaux fur la herfe. En général il ferait à fouhaiter que les ai-tiffes
rprifsent la peine de remonter un peu à la préparation de leurs matieres pre-
linieres ;ils l'auraient à quoi il en faut attribuer les avantages ou les imperfec-
tions; ils choifiraient mieux, & fauveraient quelquefois des inconvénient
ait ils tombent fans le connaître.

C'EST le côté du dos que l'on chola pour peindre en panel, au contraire
dela miniature, qui exige le côté de la chair,; cependant ily a des vélins qui

YY
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font j,,téeàréS des détix côtés ,& dans lefq.uels.on peut choifir. .
,C'EÉt à Augsboufg, ville d'Allernag,ne dans la Souabe , que l'on prépare le

Vélin lé phi réchêrché par nos peintres pour le paftel. Ils trouvent que celui
de Paris paS velouté auffi égal & auffi fin. Le défaut le plus ordinaire'
du Vélin eorififle dans ces petites cavités que l'impreffion des vaifseaux fan-
guinS y !nese fouvent ;.& qui peuvent venir auffi de plufieurs. accidens dans
la peau de l'animal ;.ordinairement le coté de la tête dl le plus exempt de ces
fortes dé défauts. •

POUa tendre le vélin fur le chaffis , il faut le mouiller du côté de la chair ;,
mais en délit prendre-gai-dé que l'eau. ne péntre. le côté du dos; car le velouté
s'abatttait, & le vélin ferait trop lifse. Dans ce cas on ferait réhit à faire un
travail femblable à celui de la pierre-ponce, avec un couteau pesé  fùr une
lime douce; les PetiteS inégalités, ou dentelures fine, que la lime y a laifsées,.
rendent ce , vélin pelucheux , eomme il Pétait enfouir de Pattelier.

QIJAN ri le tableau eft ébauché , empâté , on mouille auffi le vélin par der-:
riere avec une éponge-; les couleurs paraifsent plus fraîches ,elles deviennent'
aliffi plus fixesl: cela fait prendre plus égaiement, fur-tout fous le ventre', qui:
eft fo uvent trop lifse; l'humidité, en détrempant la coHe naturelle-du vélin ,.
fert à happer mieux la. couleur.

1) és peitsix- de tambours, de criblés & de. coffres.,
62'. LEs pentu de caifse lé font avec des peaux d'ânes ou avec des peaux'

de veaux ; & celles des tirribales,.avec des.peaux de chevres. La préparation de'
celles-ci eft-à peu près la même que celle du vélin:, voici cependant quelques,
différences.

QUO-IQ/7'0N les. pele ordinairement avec de-la. chaux, cependant lorfqu'on
n'eft pas à portée d'en avoir , on y emploie les cendres 8 & les tambours
n'en, font que meilleurs., Après avoir fait tremper la peau , fi elle dl feche, il
fa-ut la recafser, , l'amortir fur le chevalet., lui donner de la fou-
plefse , comme fi on voulait la peser  en chaux. On prépare tin cuvier dans
lequel on met trente- feaux,d'eau , avec deux hoifseaux de cendres'; cela peut
fuffire pour une centaine-de peaux ,. & même davantage : on remue ces cendres
jnfqu'à ce qu'elles fafsent une efpece de bouillie ; on y étend les. peaux de.
maniere que les cendres puifsent pénétrer par-tout, & on lés y laifse plufieurs.
jours à froid , jufqu'à ce qu'on s'apperçoive qu'elles deviennent faciles à peler.

L'ACTION des fels alkalis que la cendre contient, fait fur la peau le même

R) Les cendres ne peuvent produire p eaux uniquement avec-les alkalis. On peut
cet effet que par les fels alltalis qu'elles rem. u fli conclure de là , que la chaux ne durcit
feraient. Cela même confirme ce qui a été as les peaux. Les alkalis n'ont point cette
dit plus haut , que l'art pourrait tanner les propriété ; ils amolliffent & affoupliffent,
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effet que l'anion de la chaux ,& les rend faciles à débourrer dé l'a maniere que
nous avons détaillée , art. 18.

ON ôte les grofses chairs avec le fer à écharner ; on jette- tout de fuite de-
l'eau fur la peau;. on l'expore à l'ardeur du foleil ; on la laifse fâcher fur la
berfe : cette précaution la rend plus forte , plus tranfparente & plus fonore.cie rature enfuite la peau à fec des deux côtés ; mais il ne faut enlever avec.
le fer à raturer, que les inégalités de la furface ; on ne les affaiblit que le moins
qu'il eft patate. La peau de batterie doit être beaucoup plus forte que lapeau
de timbre.

63.. LES peaux de porcs, dont on fait des cribles ou des cliviers , font huit
;ours au plus dans la chaux , quoiqu'elles foient beaucoup plus fortes que lés
Moutons ordinaires ; on ne les y laifse que le terras nécefsaiee pour pouvoir les.
peler , on ne les remet plus dans le plein , pour ne pas les attendrir ; on les.
lave dans la riviere ,& on les étend fur la herfe : mais on ne doit pas les échar-
ner comme le parchemin ; on fe contente d'en Ôter la graifse avec le couteau
à talon ,ou tout eu plus les grofses chairs.; lorfqu'elles font feches , on les.
coupe fur la herfe , & t'ouvrage eft fait.

ON peut faire auffi des cribles avec des. peaux d'âne, de genifse & rn'ème
de mouton : mais on a foin de ne les laifser dans la chaux que le moins qu'il et
poffible ; les cribles en font toujours meilleurs.

LES peaux de porcs, dont, fe fervent les coirretiers pour couvrir des malles,
n'ont pas befoin d'être pelées ni &lier/rées; on fe contente fouvent d'en ôter
la graitse fur le chevalet avec le fer de riviere , fans le mettre en chaux.

ENFIN: les peaux de moutonsqui font gâtées par la, clavelée & la gale , -ou qui
Font gomtnenfes , n.e pouVant fervir au parchemin d'écriture, font employées:

à faire des cribles. •
Autres tees du parchemin dans les arts.

64. LES, peaux préparées en parchemin , ont une force & une finefie qui tes.
rend utiles dans. pl ufieurs arts. Nous avons dit que les peintres en miniature
&'en pellet te fervent du vélin ; lès premiers ne pourraient guere s'en, iiatser.

LES gargouches de canons fe font avec de gros parchemins tachés ou dé-
feetueux.

Lus imprimeurs font avec du parchemin leurs tympans & leurs frifquet-.
tes. ( 19 )

LE.s relieurs font une afsee grande confommation de parchemin ,. & elle
était ériccire plus grande intiefOii.

LA. cartifene , dont les tailleurs & les boutonniers fe fervent pour faire les:
boutonnieres , codifie en un'fort parchemin coupé par bandes.

( 19) L'auteur parait colifendrelci les tympans *les faquettes. Celles-ci ne fe font
cpeavec du papier.
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LES bouquetiers & enjoliveurs, qui font à Paris une portion de ta`.,cominu;.'
nauté des plumailiers , emploient le parchemin, fait blanc , fait en coulent
pour imiter les feuillages.

LES fadeurs d'orgues s'en fervent pour garnir les rouffiets , les fommiers
& toutes les parties de l'orgue dans lefquelles on veut empêcher Pintroduc-
tion ou le parsage de t'air. On fait par les expériences de M. de Réaumur, rap-
portées dans les mémoires de l'académie , que le papier eŒ infterant pour cet
effet, & qu'il laifse louvent échapper l'air qui n'a pas d'autre obflacle , au lieu
que le parchemin s'y oppofe invinciblement.

LES apothicaires & les diftillateurs en ont befoin pour arrêter l'évaporation
des liqueurs volatiles.

ENFI N les aéles authentiques, dont on a inteet ,d'arsurer la durée, s'écri-
vent fur du parchemin.

e r. Las rognures même de parchemin font une choie utile dans les arts:
les papetiers qui aiment la perfeCtion de leur art, n'emploient que de la colle
de brochette , c'eff-à-dire , celle qui refte attachée fur la herfe avec.les ficelles
& les brochettes. Quand on a coupé la peau , on fait bouillir ces rognures pen-
dant plufieurs heures légérement & à petit feu ; on perse le bouillon de colle
au travers de Parquet; on y ajoute de l'eau, de l'alun & quelquefois du vitriol,
& on trempe le papier dans cette colle. Voyez Part rie faire le papier.

POUR que lacolle de brochette foit-belle & recherchée, il faut que le mégir-
fer ait eu foin d'en ôter la queue, les oreiltes , les pattes & la cbarnure , c'eft-
à-dire , la Chair qu'on enleve en ,écharnant ; tout cela -augmente le poids de la
eolle-en pure perte , & diminue la qualité de la véritàble colle de brochette.

Li colle de parchemin s'emploie auffi dans la foulpture , la dorure , fait
pour coller les parties délicates , toit pour faire tenir la dorure, les couleurs
& les vernis fur différens ouvrages.

LES bougraniers s'en fervent pour coller cette tuile grorfiere qui fart à fou-
tenir certaines parties de nos habits , & qu'on a ppelle -bougram

LES ratures du parchemin , lorfqu'eltes font un peu longues , fervent à
Taire des lanibards ; te font les petites bandes qui fe mettent à la tête de certai-
nes pieces de drap pour les marquer. Les ratures communes fervent à faire la
Plus belle colle qu'il y ait dans tous les arts délicats, excepeut-être la colle
de poifron. On appelle ces ratures de ta cofse : c'eft la partie' la plus fine que
le fer à raturer enleve de defsus la furface de la peau; cette colle eft prefque
également belle, quoique les peauxfoient tachées : la peau noire elle-même
fait de la corse blanche.

Du parchemin coloré.
66. IL ferait certainement très-aifé de donner au parchemin toutes les cou-

leurs imaginables; mais dans 'Vau: aduel des arts, nous ne voyons guere que
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te parchemin ver& dont il fe fafse une certaine confommation ( 20). On en
teint aufli en jaune; mais cela eft beaucoup plus rare, fi ce n'eft en Hollande.

LES parcheminiers cachent avec foin , & même entr'eux, le fecret de leur
couleur. Chacun fe flatte en particulier d'en avoir une plus belle & plus.folide
qye celle des autres; mais dans le fait, la différence nous a paru fort légere.

II y aurait plufieurs moyens de peindre le parchemin en verd-, &d'une ma-
niere folide; le meilleur eit celui-ci. On fera bouillir un gros de crème de
tartre dans une demi-livre d'eau bouillante ; on y jetera une once de verd-de-
gris bien purvérifé ; on peut y ajouter encore une cuillerée d'eau-forte, pour
rendre la couleur phis pénétrante, & on appliquera cette couleur tiede- avec
un pinceau fur le parchemin un peu humeété.

CETTE préparation, quoique fi myfiérienfetnent• confervée, ne-eoitte pas.
bien cher ; les parcheminiers de Paris pour io fois mettent en verd une botte
toute endere de Ici à 12 livres.

M. Duhamel m'a communiqué un autreproeédé; par lequelil a fait [buvent
une belle couleur de vers -d'eau , très - propre à enlurniner le' parchemin: la
voici : Prenez une pinte d'eau. de pluie, une demi-livre de verd-de-gris, un
quarteron de tartre de Montpellier , du bel• indigo la grofseur d'une noix:-
pulvérifez le tout ,faites-le bouillir dans. un pot neuf verni fié, fans le remuer;
quand la liqueur eft réduite à moitié, on la pafse dans un linge fin , St elle fe
conferve enfuite dans des bouteilles bien bouchées.

ON peindrait eue le parchemin en jaune avec de la - graine d'Avignon;
bouillie dans l'eau, où l'on aurait mêlé -un peu d'alun pour rendre la couleur
plus adhérente, ou bien avec de , la, gaude bouillie, dansune leffive légere de
cendres ordinaires.

LE rouge n'exigerait•que du carmin délayti froi &dans de l'eau un .peu
ruée; mais l'humidité attaque facilement cette couleur.

LE parchemin ayant été mis en couleur., doit auffi être luftréuvecdes blancs,
eceufs . ou.querqu'entre enduit gommeux ou réfineux qui lui donne du lufire ;

.mais ces détails appartiennent plus .à l'art des enlumineurs , qu'à celui dgnt
fous faifons la defcription.

Manufactures., commerce- & va1tu, du parchemin• en France.
67. Ole ne•prépare point à Paris les peaux qui font deftinées à faire du

parchemin. Les parcherniniers de Paris ne fourgue paveurs ou laturiers , fui-
vent le langage des mégiffiers : ils tirent leurs peaux de•ourges & d'Ifsouduu
en Berry; de Troyes en Champagne, de Senlis , de Pont-Sainte..Maixence en

(te)) On fait en Allemagne des parche. en parchemin font hors de mode , la con«
tains- de toute couleur ; le rouge en parti- fommation des parchemins rouges ou ce"!
celer. eft fort beau. Iepuis t'yoles reliures rés e1 beaucoup moindre..
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Picardie , de Creffi en Brie, de Chartres & d'Etampes en Beauce..Le Poitou,
le Gévaudan , le Languedoc, la Flandre , l'Alface ont suffi des parchemine-
ries ; mai& leurs ouvrages ne viennent point à Paris , fi ce n'eft le vélin de
Strasbourg, qui eft recherché à Paris par les peintres.

IL fe fabrique dans le royaume plus de cent mille bottes de parchemina la
feule ville de Troyes fournit plus dei soo bottes par année. Un ouvrier feut
peut faire l'un portant l'autre 24 peaux par jour , & pourrait eti fournir par
conféquerii environ fix mille dans une année , mien moins r Sa bottes, en fup.
pofant qu'il travaillât fans relâche & toujours avec fuccès ; mais les circonf-
tances & les rems ne font pas également favorables on travaille peu pendant
l'hiver , & l'on manque beaucoup de.peaux.

LORSQU'IL y a des mortalités dans les bêtes à laine , en a la facilité d'en faire
bien davantage, &pour lors une province peur en fournir à pl ufieurs autres.

68. Poila donner une idée au moins approchée de la valeur des chofes dont
nous avons parlé , nous allons rapporter à peu près le prix des différentes
peaux qu'emploient les parcherniniers dans la province de Champagne.

CUIRS de moutons chez le boucher, par abonnement l'un portant l'autre,
avec leur laine , à ioo ou 120 livres le cent, chacun revient à I livre.

IL faut obferver qu'il . y a fouvent une Ou deux livres de laine, quelquefois
beaucoup plus fur une peau , ce qui fuffit pour indemnifer le mégiffier & au.
delà, enforte qu'on doit regarder la façon du parchemin comme en faifant
feule tout le prix.

LE parchemin qui pefe quatre livres la botte, vaut , fans être raturé , Tor&
qu'il ne s'y trouve pas du verry ou autres défeetuofités conli-
dérables. .	 .	 .	 . .	 .	 .	 . .	 .	 .	 .	 41. ro fuis.

Celui de là livres , à rai fon de vingt trois fois la livre. 	 . 6 18
Celui de huit livres, à vingt-trois fois. . 	 -	 9	 4
Celui de dix livres, à vingt fois.	 . . .	 • ro
Celui de quinze livres, à dix-huit fols. . „ . 	 . i3 ro
Celui de vingt-deux livres, à feize fois. . . .	 . . 17 rz
Tous ces prix fuppofent un parchemin pris au hafard fans

être raturé ni choit'. 	 •
Une belle bôtte de vingt-deux livres , bien triée , raturée,

& choiee.	 .	 .	 .	 . . . . .  	 36
Une belle botte de dix livres, bien choifie & raturée. .	 16
Pour enluminer, ou mettre en verd une botte de perche-

min de dix livres, & lui donner le luftre. 	 . . 	 .	 2 IO
Les petites peaux de veaux dettinées à faire le vélin, s'ache-

tent quelquefois chez les bouchers de campagne par abonne-
ment, à vingt fols la piece; insis il y a des veaux de tout prix;

on
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`on en vend quelquefois à fept fais la livre, qui pefent jufqu'à
fix livres , & qui par conféquent valent . . . . . . .2 1. 2 fol&

MAIS celles-là ne s'emploient guere au vélin; elles fe travaillent chez les
tanneurs.

LES peaux de veaux pesées en parchemin , ou le vélin ordinaire de la pre-
miere main , vaut depuis trente livres la botte , jufqu'à foixante livres; mais
les parcheminiers de Paris le revendent une ou deux fois davantage.

LES peaux de porcs dégraifsées pour couvrir des coffres , une livre.
A l'égard des ingrédiens nécefsaires aux parchetniniers , il n'y a guere que

la chaux dont le prix fait de quelque confidération.
LE prix de la chaux à Paris eft de cinquante-deux livres le muid , rendue

fur le port ; chaque muid de chaux eft de quarante-huit pieds cubes , qu'on
appellequarante-huit minets. La chaux de Melun eft la plus eitimée. Celle de
Senlis ne coûte que quarante-cinq livres ; mais elle durcit moins , elle fer-
mente avec moins de force. Un muid de chaux faifant la charge d'une voiture
à trois chevaux; doit pefer environ trois milliers; mais ce que nous avons
appellé boifseau de chaux , dans l'are. 24 , eft une mefure ufitie à Troyes pour
la mefure des grains ; elle contient le poids de trente-fix livres de froment ;
ainfi elle eft de la contenue de deux milles trois cents pouces cubes environ,
car un pied cube de froment pefe ordinairement vingt-fix livres.

Eflimation du bénéfice d'un parcheminier.
69. EN faifant le réfumé des prix de main-d'oeuvre, & de veux de la vente,

détaillés dans les articles 9 , 14, 32 39 , 68, on voit qu'il en difficile . d'éva.
tuer précifément les profits d'un parcheminier; mais il parait qu'un homme
laborieux & feul } pouvant faire cent cinquante bottes de parchemin , dont le
prix ett de quinze cents livres , peut gagner au moins mille livres chaque an-
née pour fa main-d'œuvre. Mais s'il tien t des ouvriers avec lui, il peut gagner
encore huit cents livres fur chacun , parce que la promptitude des opérations
augmente beaucoup plus à proportion, que le nombre des ouvriers.

Des droits de Puniverfité de Paris fur le parchemin.
.70. TOUT le parchemin qui arrive à Paris , doit être porté à la halle du rem, ,

pour y être vifité. Il y eft raorifé, c'ett-à-dire, reçoit la marque du reéteur,
comme preuve de bonne qualité. Pour ce droit de marque, chaque botte de
trente-fix peaux doit au reéteiir vingt deniers tournois , c'eft-à-dire, vingt de-.
niers de notre monnaie aéluelle. Ce droit fe percevait autrefois par les officiers
même de l'univerCité depuis environ deux cents ans il eft donné à ferme, &
vette ferme, eft le foui revenu fixe de la charge de retftenr de runiverfité.

L'OE1G 'NE de ce droit eft fi ancienne, qu'elle fe perd dans l'obfcurit4 des .

Tome III. 	 Z
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tems. En générai tout ce qui dans les arts & dans.le commerce avait quelque
rapport à la littérature, été regardé autrefois comme devant être fous la dé.
pendance de l'univerfit& Aufli les parcheminiers „ papetiers , libraires , impri-
meurs ,relieurs, enlumineurs, écrivains, font cliens ou fuppôts de l'univer-
fité , fournis à fa jinifeliétion.

0 te appellait autrefois la halle des Mathurins, un lieu couvert, appartenant àd
ces religieux ,, & bâti dans leur cour , qu'ils prêterent à l'univerfité en 1291,,
pour dépurer le parchemin que l'on apportait à Paris, & en faire la vente. De...
puis long-teins ce dépôt ePc au college de jultice dans la rue de la- Harpe ,
une falle appellée, comme nous venons de le dire la halle du relieur..

D- tems immémorial, ceux qui amenaient du. parchemin à Paris & aux envi-.
vous ,.étaient tenus de-le portera la halle des Mathurins , a peine de con.fifca-
tion & d'amende arbitraire , pour y être vi-lité par les. parcherniniers de l'uni-
verfité au nom- dureeteur. En même teins on en fixait le prix ; on le marquait,.
& le reeteur de l'iiniverfité recevait fon droit de marque : cela s'appellait rec-
eler. 11 y a eu plufieurs arrêts. rendus pour la confervation . de ce droit ,.&
nous, rapporterons ci-après une déclaration. de Henri lia ce ride.

En vertu: de cette prérogative, le procureur-fifcal de l'univerfité re-tranfpor-
tait ait tandt pour y vifiter le parchemin ; & en- 12.91 , l'univerfité afsemblée
défendit aux .pareherniniers d'acheter du parchemin le premier jour du Limai
& de la foire S. Ladre avant fes régens & écoliers , les marchands du roi &
de l'évêque. L'abbé de S. Denis prétendit en 14Ç4, que l'univerfité ne pou-
vait acheter du parchemin au Landi que le- premiex jour de la foire ;. mais un
s'oppora fortement cette- prétention.

71. LEs, droits de Puniverfité fur le parchemin étaient fi bien reconnus
qu'en 1-549 elle rai& le parchemin qui arrivait aux greffes du. parlement ,

de la- chambre des comptes , & des autres fieges de jurifclietion , fans égard pour-
la permiffion que le roi Henri avait , donnée au prévôt de le faire venir , avec_
exemption- de toutes fortes de droits; mais le parlement ayant pris connaie,
Lance de cette conteltation , ordonna qu'à l'avenir le parchemin dû par le roi
aux greffiers des cours fouveraines fe déchargerait au palais. Dans des teins.
plus-reculés l'univerfité employait l'excommunication contre ceux qui en-.
treprenaient de la fridtrer de fes droits ; mais les contrevenans s'en référaient
à la Sorbonne-fur la validité de pareilles excommunications,. & l'univerfité-
fut obligée d'en venir aux peines temporelles d'amende & de confircation.
( Voyez/ hyleire l'univerfité , par M. Crevier , 1761 ; &flaire& recherches des.

g' Deux fulies anciennes & célébres ;. Ce> lié depuis h fin du dernier 'kelt ; elle fe
du Lardi l'e tient à S. Denis , entre la - S . Bar. tenait entre le ; & le r r novembre , antre,
aube & la S, Lafelie S. Ladre cili alto. fois vers -S. Lazare, enfuite zens S. Eue-ache,
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ign;quités de Paris ,perr Me Henri Sauvai avocat au parlement , 	 tenu el
page 657,

Déclaration du roi Henri ri, donnée en rie ; qui confirme les •droit
fur le parchemin:, accordés au recteur de l'univerfité.

HENXI , par la grace de Dieu, roi de France: A tous préfets & à venir,
SALUT. Comme notre très-chere & très-amée fille premiere-née Puniverfité
de Paris, eut dans les derniers jours de février z t43 , préfenté requête au feu
roi, notre très-honoré feigneur & pere, contenant qu'entr'aimes droits &
privileges aélroyés.par les freres rois nos. prédicefseurs,, elle avait droit de
vifiter & aimer tout le parchemin amené à notre ville. & banlieue de Paris ;

à cette fin était porté & conduit, par lesmarchands forains. &autret perron.
nes qui l'amenaient ,aux haltes des Mathurins & non ailleurs efquelles hala
les avait été de tout tems fait ladite vititation , prifée & eOEimation par. les
quatre parcheminiers jurés de ladite univerfité , & où s'il était trouvé aucuns
vendons parchemin en ladite ville &banlieue, ou qui le cachaient, il était
confifqué au profit du redut de notredite univerfité; pour laquelle vifitation,
appréciation & eh:nation , ledit redent prenait pour chacune botte de par.
!chemin 16 deniers parifis , & contre ceux qui avaient voulu faire le contraire,
s'en étaient enfuivis plufieurs fentences , jugemens & arrêts au profit d'icelle
univerfité; & parce que ceux qui ont eu le maniment defdits. privileges, avaient
adhiré la charte dudit droit, notredite univerfité aurait requis commifflon
pour informer fur la jouifsanee d'icelui droit qui leur fut oélroyé par notre.
dit feu feignent & pere , en vertu de laquelle notredite fille avait fait infor-
suer par l'un des examinateurs de notre châtelet de Paris , notre procureur en
la prévôté dudit lieu , duement appellè ; & ladite information faite & rappor-
tée pardevers notredit feu feigneur & pere en fon confeil privé , aurait été
ordonné être communiquée à fon procureur général, lequel aurait requis la.:
dite requête , information, fentences , arrêts , & autres procès par notre-
dite univerfité, produits. pour la vérification de fon droit, être communiquées
aux officiers de notredit feu feigneur & pere au bailliage &canfervatiou des
privileges de notredite univerfité au châtelet dudit Paris, pour donner leur
avis ; ce qui aurait, notredite fiHe préfente_, été fait par iceux officiers, &-
renvoyé leurfdits avis à notredit feu feigneur & pere. Et depuis , nous aurait
notredite fille, préfenté_autte requête; à ce que vu lefdites requêtes ; infor-
mation & autres procédures faites fur la vérification de leurfdits droits & pri.
vileges, il nous plût ratifier, approuver & confirmer iceux droits. & privile.
.ges: Savoir faifons que, vu par nous en notre privé confeil lefdites requêtes,
information & avis de nofdits officiers ci attachés fous le contrefcel de notre
chancellerie; & oui notre procureur-général en notredit confeil. privé, avons

x
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par avis & délibération d'icelui , & de notre certaine fcience, pleine pulfsanci
& autorité royale, continué & confirmé à icelle notredite univerfité ,
dits. droits & privileges devifiter , per & d'haler tout le parchemin qui fera
amené en ladite, ville & banlieue de Paris & de prendre , par ledit redeur ,
pour ladite vérification , appréciation & , 16 derniers parifis pour
chacuni botte de parchemin , fuivant lefdits, droits & privileges. Voulons ,
ordonnons & nous plaît qu'elle en jouifse , comme elle a cindevant ancien-
nement fait , & que pour faire ladite vérification, appréciation & eftimation,
tout le parchemin. foit mené & conduit auxdites halles des «Mathurins ; & où
-aucun parchemin fera trouvé caché ou entre les mains d'aucuns marchands
ou autres icelui vendans , fera pris , faifi & mis en notre main , pour ladite
faifie faire , pourfuivre• la confifcation d'icelui- parchemin, pardevant notre
prévôt de Paris , confervateur des privileges de notre univerfité , ou fon lieu..
tenant; & où, aucune confifcation y écherra, fera & appartiendra audit rec-
teur. En outre les délinquans e contrevenans & receleurs, feront condamnés
envers nous en amendes arbitraires , felon le mérite des cas. Si donnons- en
mandement par ces.mèrnes préfentes , à nos innés & féaux les gens, &c. Donné

Fontainebleau au mois de feptembre , l'an de grace 1 47 , & de notre regne
le. premier. Regiftré au parlement le 17 avril 148, poli pesa , coté D,
19 B, dans les archives de Puniverfité du college de Navarre. Rapporté dans
Philloire de Paris , par Sauvai, tom. Ill e page 228,

Des jiatuts,.ordoneances régiemens pour lès maîtres marchane
parcieminiers de la ville de Paris.

72. Au mois de mars 1728, la communauté des maîtres parcheminiere de
Paris ayant fupplié.le roi de lui- accorder l'établifsement d'une jurande avec
des fiatuts & réglemens pour la police de leur communauté , obtint des let-
tres-patentes ; elles furent regiftrées en parlement le 215 juillet 1731 , &
contiennent 22 articles. Dans les 4 premiers on leur accorde la permifiion
d'être unis , fous le titre de confreres. de S. jean-l'Évangélifte , & d'en faire
l'office ecomme.cela s'était toujours pratiqué , & comme ils y avaient été au:
torifés par différentes lettres-patentes des I juin 1401. , juin 1467 , r s juillet
149 , février s î 82 ,-odobrei.614 ,, décembre 164. Le roi leur permet aux
d'élire un maître de confrairie , avec deux jurés decommunauté, à la phare-
lité des voix, pour faire, conjointement avec les jurés de l'univerfité , & non
autrement , les vifites des marchandifes de parchemin amenées à Paris , faifir
les parchemins mal façonnés qui ne feraient propres ni bons pour écrire.

DANS l'article V , il eft dit que , fuivant les motifs inférés dans les lettres-
patentes du mois de décembre 164•, regiftrées en parlement le 27 février

, & parrapport au.défaut d'expérience & de capacité pour le bon apprêt
d'une marchandife où la moindre défeduofité peut donner lieu à des falfifi-
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cations, fait de contrats, lettres de provifion & de chancellerie, arrêts ou
autres aces importans qui fe font fur du parchemin, ce qui eit préjudiciable
à l'état & au public, il fera fait défenfes à toutes fortes de perfonnes , autres
que les maîtres parcheminiers de cette ville, de faire fabriquer ou vendre aue
cane marchandife de parchemin , à peine de confifcation.

LES art. VI, VII, VIII & IX, portent que tous marchands qui ameneront
des- parchemins , vélins , fonds de tambours , rognures de parchemin , colle
de brochettes, ratures provenant des parchemins, feront tenus de les faire
conduire à la halle du fleur reeteur de l'univerfité de Paris , ainfi qu'il elt d'u-
fage fondé fur les réglemens , pour lefdites marchandifes être vues & vifiçées
en la maniere ordinaire par les jurés de l'univerfité ( où les jurés de la:com-
munauté affineront , fi bon leur femble) , & être enfuite vendus aux.realtres
parcheminiers ,& non à d'autres; le tout à peine d'amende & de corrfifeation.
Les maîtres parcheminiers lotiront entr'eux ces marchandifes , peur en payer
chacun fa part aux marchands , ainfr qu'ils conviendront du prix : & dans ln
cas où ils ne pourraient convenir du prix, le marchand forain fera tenu de
les -enlever dans la huitaine, fans les pouvoir vendre ailleurs , ni en faire
aucun dépôt dans la banlieue & vicomté de Paris. Et en cas, que le marchand.
ne les fît pas enlever , il fera permis aux jurés de les faire enlever aux dépens
du forain & de les faire conduire hors de la ville &banlieue de Paris, con-
fortnémint aux réglemens , à l'arrêt du parlemenedu ao août 171f 8iàl'are
rêt du confeil du 12 décembre 17-16 (20).

LES quatre articles fuivans concernent les réceptions dans le. communau-
té. L'apprentifsage en de-cinq années, & le compagnonage de trois ans. Celui
qui fe préfente , eft tenu de faire 1e chef-d'eeuvre chez un des jurés ou des maî-
tres ; il ne peut être reçu avant dix-huit. ans. Il eft permis par l'art. XIII aux
maîtres percheminiers•d'acheter les peaux nécefsaires à la fabrication , & (Ven.
revendree. les laines & poils.

L'art. XIV leur défend de contre,porter, briubaler dans la ville de Paris,,
aucuns parchemins ou autres marchandifes appartenant à cet art.

Fa& les articles fuivans., les fils de maîtres font exempts de chef-d'oeuvre.;
les veuves de marmite vie font déchues du droit de tenir boutique : les-com-
pagnons qui fe feront engagés à travailler un lot- de parchemin , ne pourront
quitter avant le terme-de l'ouvrage-, & travailleront depuis, cinq heures du
matin_ jufqu'à huit heures du foie.. Les maîtres ne pourront-prêter leur-nom;

( zo) Ces réglemens , comme plufieurs
autres que l'on rit à la fin de chaque art,
font directement contraires- aux principes
d'une bonne police , puifqu'ils tendent ma-
Tellement â introduire le monopole dans,

le cotnrserce des parchemins. On. cit
étonné do voir preape tous Ies . arts
niques t3.rannifés en Fiance par ces
yes deltreiteure
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d'autres, pour faire le détail des parchemins. Les délibérations des afsert
blies vaudrons , pourvu qu'elles (oient arrêtées par dix maîtres.

L'an.Tierac XX concerne la fourniture des parchemins timbrés pour la
ferrite générale_ qui doit fe faire par égale portion entre tous, les maîtres de la .

communauté ,fuivant une tranfadion du 26 odolare 1695 , homologuée par
fmteee- d4 9! déce eue. fuivant.

1L,avait été dit par cette tranfaffion 1:gagée chez Bourfier, notaire , que les .

!lieues; parcheminiers ne pourraient faire entrer leurs, enfuis dans la fourni-
ture du: bureau des fermes, à moins qu'ils ne fufsent itablis en boutique; &
que h quelques naaîtres faifaient des fournitures cachées & clandeftines pour
leburean dee fermes ottpour tes coràrats de ville , ils paieraient trois cents
livres:cl'ainende , applicattles moitié à l'hôtel-Dieu, moitié à la coerairie.
Çe statut confirme lu. trarifetion.

.7.3 A l'égard ; des, titres énoncés dans les Rates ce font, 1 04 des lettres-pa-
tentes de Louis XI, données à Chartres au mois de juin 1467, obtenues pat
les maîtres parcheminiers, libraires , relieurs „hilloriens & enlumineurs de
ce terris-là; par lefquel tes le roi leur permit , pour l'entretien de len r confrairie,
de lever fur chaqne confrere demeurant à Paris, quatre fois pariGs : 	 d'au-
tres lettres-patentes de Henri III, données à Paris an mois , de février 1582 §
par lefquelles il confirma les précédentes : 3°. l'arrêt d'enregiftrement du 12
janvier 1583 : 4°. des lettres-patentes du mois de décembre 1654 , obtenues
par les quatre maîtres jurés parcheminiers de l'univerfité , par lefquelles Louis
XIV ordonna qu'à l'avenir les édits de créations & lettres de maîtrifes
troyées par lee rois, à l'occafion de quelques événemens, ne pourraient jamais •
avoir lieu pour les parcheminiers , regiftrées le 27 février I65i : 5° , un arrêt
dn2o août 1715 , par lequel il avait été ordonné à un parcheminer d'Ifsou-
dun, d'enlever dans huitaine fes marchandifes de la halle du redeur, , attendu
que les maîtres parcheminiers ne voulaient point les acheter ; Gnon permis à
ceux- ci de les faire enlever, & fuivre jufques hors la banlieue de Paris. Mais
quoique les parcheminiers formafsent une efpece de corps, ils n'avaient encore
ni forme ni ftatuts avant ceux de l'année 1728 , dont nous venons de parler.

74. L'UNivERsrré forma oppofition à l'enregiftrement de des ftaturs , &
foutint qu'oit ne pouvait établir d'autres jurés que les quatre jurés de l'uni-
verfité, lefquels devaient être feuls maintenus dans le droit de vitrer, mirer,
eitimer & retorifer tout le parchemin qui était amené à Paris ; & que toute
confifcation de parchemin devait appartenir au reâeur, fuivant l'édit de fcp-
ternbre 1 S4,S, regiftré en la cour le 17 avril 1548. Par un arrêt contradidoire
du t 6 mars 1731, il fut ordonné que l'enregiftrement des ftatuts ne pourrait
préjudicier aux droits du redent , ni aux fondions des quatre jurés de t'uni-
verfité ; que les confifcations appartiendraient au redent Comme autrefois ,
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dans les cas où elle aurait lieu , faute d'avoir porté les marchandifes è la halle
du reeleur , de lui avoir payé le droit de vifite & reelorifation , & pour raifort.
des défeeluoiités;'enfin , que les jurés de l'univerfité pourraient faire leurs
vifites , ou feuls, ou conjointement avec ceux de la communauté. Et pour le fur-
plus , les [bruts dont nous venons de faire l'extrait, furent enregiitrés le 26
juiHet 173 r; ils furent imprimés avec l'arrêt d'enregiftrement par les foins
des lieurs Louis-François Pelet , Jean Bichot, & Pierre F'ourgault, anciens de
ladite communauté, & font partie de la colleétion des ftatuts de communautés
qui fe trouvent rafsernblés à la bibliotheque du roi , & au bureau de M. le lieu-
tenant-général de police.

Lres ftaruts des mégilliers de Paris furent donnés par François I, Charles IX,
Henri IV, Louis XIV, regiftrès en parlement le 13 avril 1696. Mais ils no
font aucune mention du parchemin, parce que l'on a toujours fabriqué le par-
chemin dans les provinces ; les mégidiers de Paris travaillent les peaux do
moutons en blanc , ce qu'on appelle cuirs & denrées de mégie; & fi l'on fabri-
quait du parchemin à Pari, il n'y aurait que les parcheminiers qui en aurai=
le droit,

.111 parchemin timbré,

7s. L'usAos du parchemin timbré fut prefcrit par un édit du mois de mars
165$ : l'objet était d'abord d'afsurer la date & l'authenticité des aies par une
marque publique; mais enfuite la marque du papier & du parchemin timbrés,
eft devenue un objet de finance & de ferme publique , & une portion des ree
venus de l'état.

Ou arrêta au confeil le 22 avril 1673 , le tarif des droits qui feraient payés
fur le parchemin timbré, & le bail en fut fait le 6 niai fui vent à Me Michel de
Praly, Ces droits furent enfuira compris dans le bail général des aides du è
juin 1674.

L'ORDONNANCE du mois de juin 16So , au titre des droits fur le papier &
parchemin timbrés , fixa les droits du roi à vingt fois fur chaque peau de par-
chemin , & cinq fois pour toute forte de petit râle ou portion de parehendie
qui porterait la marque.

PAR la déclaration du d avril t 69o, & l'arrêt du confeil du 17 juin 1698
ces droits furent augmentés d'un tiers. Voyez la conférence de l'ordonnance
de Louis XIV fur le fait des aides , avec celle des rois prédécefseurs de S. M,
par Jacques Daquin intéreffé dans les fermes du roi, édition 1703, page 378,
ou de 1751 , page 398.

QN appelle en général formule, ces parchemins ou papiers timbrés : les droits,
fur la formule ont foulfert & éprouveront encore des variations arbitraires e
ii ferait donc inutile d'entrer à ce fujet dans un plus grand détail. Qn peut voir
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bfrpeici les inftruaions fur les droits des fermes données pour différentes gé.
néralités , & les confidérations fur les finances de France, par M. de Forfont.
!mis. Mais nous croyons que ces détails feraient trop étrangers à Pobjet do
l'académie , & trop longs pour trouver place ici.

!ps

EXP L I C 11 T I D Ar des figures de l'art du parebeenier. (2E)

Eaut de la planche.

A-, raturai? , ouvrier qui enleve la furfTace du parchemin avec unfer à raturer,
13, ouvrier qui ponce le parchemin , ou qui lui donne le poli avec la pierre-

ponce.
C, ouvrier qui équarrit le parchemin, le coupe par feuilles & formules deelif-

férens échantillons.
D, pierre de grais pour nettoyer la pierre-ponce.

,Bas de la planche.
'Fig. A:, peau 'brochée & tendue fur la herfe , pour être écharnée.
a eft hi partie fupérieure de la peau , on la tête c'eft le col de l'animal.
bb font les collets eu les épaules.
c c font les lyattes des collets.
A d ,brirets , partie de la peau qui eft fous les aifselles.
ee, boudines, parties génitales, ou extrêmités de la peau qui répondent au.

defsous du ventre.
ff, , tétines, ou mamelles.
gg, pattes de la calée, ou pattes de derriere.

, culée, partie pofférieure où eft attachée la queue.
B, brochette pafsée dans le bord d'une peau & retenue par une ficelle.
C, couteau à talon qui n'a qu'un côté légèrement tranchant.

, couteau de riviere à deux tranchans.
E, F, lames des fers à raturer.
G, couteaux qu'on emploie à couper les extrélei tés du parchemin ou les parties

défedtueufes.

( s ) j'ai encore ufé‘ici de la 'liberté que
je me fuis donnée de retrancher les figures
inutiles qui fe trouvent en grand nombre
d'ans l'edition de Paris. je crois qu'on trou.

vera dans cette planche tout ce 'qui peut
fervir à expliquer l'art du parcheminier. Tl

y a même telle figure que j'ai confervée ,

dont on pourrait à la rigueur fepaffer.
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n, couteau avec lequel on équarrit le parchemin.
I, Coeur , pierre à aiguifer, , qui fert quelquefois à peler les cuirs; i
K , fer à écharner.
L, mordant, pièce de'bois'qui fert à tenir une peau fur la herfe.
M., prefse parcheminier, , avec les feuilles de parchemin qui font en prefse.'
NN, pieces qui retiennent la partie inférieure des vis par-defsous la prefse.

, tablette inférieure de la prefse.
P,vis de la prefse.

Q, tablette fupérieure & mobile de la prefse.
RR, écrous de la prefse.
S , chevalet du parcheminier.
T, fer à raturer.
tt , manches du fer à raturer.
V, pierre fur laquelle on aiguife le fer à raturer.
X, autre figure de fer à écharner.
Y, forces à couper la laine.
Z, fer à écharner , que l'on a démanché pour l'aiguifer.

REMARQUE GÉNÉRALE.

L ne s'eft rien trouvé dans les manufcrits de l'académie royale des fciences , qui con;
cernât d'art que nous venons de décrire, fi ce n'efl la planche Il , qui n'était pas mime
tout-âfait achevée.

M. Ludot & M. leprifident Gontbier , membres de la fociété littéraire de Troyes,
ont procuré pour cette defcription toutes les facilités imaginables El ces deux acadé-
miciens ont favorifé le travail de Phi/foire des arts, autant qu'on devait l'efpdrer du
zele le plus éclairé ei le plus académique.

Nous devons rendre juflice tue à l'empreffeanent de MM. Dumay , fabricems
parcheminiers de Troyes , pour notre entreprife , de mime qu'à la perfection & à la
-qualité fupérieure des parchemins & des vélins qui fe fabriquent chez eux.

369
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TABLE DES MATIER.ES,
ato l'explication des termes employés dans Part

du Parcheminier.

A
ACCÉLÉRER le travail du parchemin,
f 6 .

AFFILOIR. Efpece de pince avec la-
quelle un parcherninier tient fon fer
pour l'aiguifer , 3,8.

AMPUTÉE. Peau amputée ( 22 ) eft
celle qui a éré attendrie, altérée , par la
fermentation, I I.

ANTIQUITÉS judaïques de jorephe
tin y vair Pufage ancien du perche-
mM , r.

ATTALUS ou, EU:MENÉS., roi de Per-
game , inventeur du parchemin, I.

AUBRIET, peintre du roi, auteur de
plufieurs helle,s miniatures repréfen-
tant les -animaux & les. plantes., 6o..

ZARBE.Pouirer de la barbe (2;), fe
couvrir de moiftfire , fy.

BASSEPORTE ( madernoifelle)-, au-
'leurileplufiëurs belles peintures d'hie
Wire mturelh fur vélin, 6o.

nuerque Pon dormeà la laine
noire dans le Berry, 17.

BÉNÉFICE du pardheminier, , eftimé
en gros , 69.

BLANC de Troyes s'emploie fur le

(22) En allemand, eine abgeliee Haut,
( 2 ;) Schinilicht werclen.
(24.) Gebund.
( aç) Vorhau#.

parchemin,	 ,
Boxiliev (M.) , de l'académie royde-

des infcriptions & belles - lettres , a
relevé une erreur de Scaliger , à Poo-
cation du parchemin , i.

BOTTE de para-le-min ( 24 ) , 6g.
BOUCHERS. Leur négligence en dés-.

habillant les mourons , produit des .

défauts confidérables dans le parche-
chemin , ri.

BOUDINES (2r) , prépuce du mou-
ton cette partie de la peau eft plus
épailre , 28.

BOULOIR ou POUSSOU (26 ).
miment qu'on emploie à remuer la
chaux, 20.

BOURRE, poil de veau ; fes ufages, r9.
BaisETs ( 27 ), font la partie de la

peau qui eft fous les aiffelles du mou
ton ,

Ba ocHEnles peaux ( 28 ) , les tendre-
fur la hm* pour les écharner,. 28.

BROCHETTES (29), chevilles de bois
qu'on paffe tout autour d'une peau
pour la tendre , ;o.

CAISSES. Voyez Tombeur.

(26) En allemand , Riihrhole
(27 ) Diiruae Achfelhaut.
(28) Die Haut ani1Jie.freg,
(29) Spiejeein‘
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CANEPIN, Pellicule três-îrte -dont

(tin couvre les mouches, 4.g .

CENDRES peuvent fervir à h place
th chaux , 6z.

CERCLES fur lefquels on tend une
peau pour la faire fécher , 29.

CHAUX. Son ufage pour préparer le
parchemin, Io.

Chaux crue ( ), défaut du par-
chemin, u.

Chaux du plein ( ;r ) 20.
Mettre en chaux ( ;2, ),
Qualité de la.chaux, 20.
Prix de la chaux, 68.
Chaux qu'on emploie pour le

mortier , différente de celle des mé-
gifiiers , 20 , 6g.

Il en faut un boiffeau pour deux
cents peaux , 27.

Effets de la chaux fur le l'arche-
ub , 27.

Ses inconvéniens,
CHEVALET ( ), planche arrondie

& inclinée  , fur laquelle on travaille les
peaux pour les laver, & leur donner
la foupleffe , 9.

CLAVELÉE ( î 4 ),,maladie des mou-
tons, qui produit un défaut dans le par-
chemin , 49.

COLLE de brochette ( 3r) , rognures
de parchemin, 36.

COLLETS d'une peau (36), la partie
.qui répond aux épaules, 28. -

COMMERCE du parchemin, 67.
Il influe dans la perfetiod de Paner.

( la ) En ail,. Yom Kalk aufgefchwollen.
( 3 1 ) Die ICaikgrube.
( 32 ) In Falk legen.
( 33) Schabebock.
(; 4) Aider?.
(3 5) Spiejileirn.
( 36 ) Hahtheil.
(37 ) Gegenhaut,

-CONTRE .• SOIMeER ?7). Seconde
peau tendue fur la herfe„ ?g.

COSSE. Voyez Ratures.
COULEURS qu'on peut donner au

parchemin , 66.
COUTEAU de riviere (38 ) 9 ou cou-

teau à revers , eft un couteau concave
& à deux tranchans; la partie convexe
eft la plus tranchante 9 •

COUTEAU à ta1011.(3 9) e ÇOIleeRU con-
cave qui ne coupe point , & ne fers
qu'à fouler & dégorger les peaux.; on
l'appelle aufli fer à recaler, 9.

COUTELURE (40) e; défaut du par-
chemin , 49.

CRIBLES ( 41 ) fe font avec des
peaux de porcs, d'ânes , de geniSes
de moutons , 62.

CILLÉE (42 ). Partie elp la peau à
laquelle eft attachée la queue , 28.

D

DÉBOURRER ( 	 peler les peaux
.de veaux, 18.

DÉFAUTS du parchemin , tant par
rapport à la .matiere , que par rapport
à la fabrication , 49 , 6i.

DÉPECER le parchemin:(40, le sou-
per par quarrés ,

DESSINS des grands maitres , faite
fur du vélin, y9.

Dos ET CHAIR 1.0U FLEUR ET CHAIR(e), font les deux côtés du parche-
min, 3.,

(38) En aIlem. Plufeneer.
(39 ) Schabenzeffer.
( 49 ) Nefferfchnidt.
( 41) P ergamentflebe.
(42) SchwanaMeil.
( 43 ) Die Kalbfelle abhaaren.
( 4 4 ) Zerfchneiden.
(4ç) Re ch. und Rikkenfeitc.

A a a ij
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Le dos fut à peindre en panel, 6-r.
DROITS, de l'univerfité fur le perche

min , 70.
DROITS du roi, 'ç.

E
EAUX que l'on emploie pour le par-

chemin-, e4.
ECHARrER le parchemin (46.) , en

enlever les chairs pour , le rendre , fec.&
mince,

On ne devrait point écharner le
vélin , fuivant-certains mégiffiers.

Difficulté de bien écharner , yg.
EcHAmee ( 47 ). Les. peaux s'é:.

chauffent lorfqp oftleslaiffe trop long-
tems les unes fur les autres,. Il.

EÇOULER ( 48 ), recouler le parche-
xnin , en exprimer l'eau .,

EDOSSER (°49) , dotfoyer, exprimer
Peau du côté de la fleur , ;2.

EFFLEUROIR ( yo ) , peau d'agneau
avec laquelle. on,effuie le blanc qu'on
avait répandu fur le parchemin-, 3 f.

ENCRE à.la chine fur du vélin,, par
Klinsbtet , y9.

EQUARRRIL( I ) le parchemin,
Greffer & le couper à la planche r7. °

EUDIErEs , roi de Pergame ; Con•zele
pour la formation d'une bibliotheque,
donne lieu à J'urne du parchemin,

E
FER 'à écharner ( 2 ) ,
FER à raturer ( y; ), ;g.

( 46) En allemand - , ausfeehert.-
( 47) Erhitzen.
( 48) Dar Waffer ausdrfickea.
( 49 ). ,Dfis eaffer:auf der iiikken- oder

Blzenenfeite aurdrikkete,
(50) Abwifcher.
( s ) ecreunentbogen

Fer à recaffer, , 9.
FIXER un deffin- fur' du vélin ;

Loriot y eft parvenu, fg.
FLEUR ( r4) côté de la peau où. fe

trouvait la- laine ou. le poil , excepté
parmi les marchands &Paris, qui appel-
lent _fleur - le côté de la-chair ,. comme
étant le plus fin & le plus beau

FORCEs ( if ). Grands cifeaux d'une
feule piece & à reffort , dont on fe fert
pour furtondre les. peaux ,.14.

FORMULE. Grandeur. des quarrés de
parchemin qu'on emploie au palais,

FRISQUETTE des imprimeurs, fe fait
avec. du parchemin ; c'eft un chaffis
qu'on étend fur les marges du papier.,
64.,

GARGOUCHES canon,, fe font avec
du parchemin, 64.

GELÉE, nuit à plu fieurs.travaux du
parcherninier, 16, 34.

GLAND. Voyez Mordant-
GODER ( 76). On empêche le vélin-

de goder, en le collant fur un.fond plus
folide, Tg.

Gomme , grade feche qui gâte . le
parchemin , yo.

GOUPILLON ( r7) oLl
Affernblage de deux ou trois mauvaifes
peaux tiffes au bout d'un bâton, & dont
on fe fert pour étendre la chaux , ro.

GRAISSE du parchemin; la, maniere.
d'y remédier , 36.

) En allemand, Fleifeherfér
( 5;) Schabeen.
(54) Woll - oder lackenfeite:
(5 5 ) Wollfelreere.
( 56) Rurizeln machend
(57 ) Kilikereichcb
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E GRAS. Défaut du parchemin,
GRASON. Efpece de craie blanche

qa on, emploie dans. le Berry, 30,

3:73.

fourn dent aux drapiers, pour marquez
chaque piece de drap ,

LUSTRER le parchemin (63) quand
a é0 mis en couleur ,,66.

HALLE du reCeur, Halle des Mathu-
rins , lieu où fe dépofoit le parchemin,
70 .

HERSE ( r8 ), chatlis de bois fur
lequel on tend les peaux, /o.

HERSE du ratureur ( 5'9 ) plus.pe-
faute que la, premiere ' 38.

JAMBETTE ( 6o) , place de bois qui
fert de pieds au chevalet , & qui le tient
incline ,. 9.

JAUNIR,. Le vélin ne jaunit que lorf-
qu'il eft expofé à la pouffiere & âla fil
née,. rg.

L

LAINES. Ses différentes qualités , fou
prix , fon choix , 17.

LAVER de filen (6 ) , laver les peaux
en laine, g.

Cela ne fe pratique pasdans le Betty,
173.

Laver après la chaux ( 62) , 14.
Laver après le plein , 29.
LIAIS. Pierre de liais ; pierre pleine

& dure, qui fert . à nettoyer laponce,
49.

Lowam. Petites bandes très-min-
ces de parchemin ,,que les. ratureurs,

M.

MACÉRATION peut rétablir le par,:
chemin racorni peule feu , 2.

MÉGISSIER , ouvrier qui prépare les.
peaux blanches, & qui dans les provin-
ces fait auffi le parchemin,

Leurs Items dans Paris. ne font pas
mention du parchemin , 74.

MINIATURE fe fait fur de l'ivoire ;
ou fur vélin , rs.

MODELES (64 : , planchettes de bois
de noyerqui,fervent à régler les dimen-
fions de la'formule , r7.

MORAND 01), alebre anatomifte
l'académie royale des fciences.,
que la texture du parchemin , 2.

MORDANT oü Gland( 6r). Efpece de
mâchoire de bois, revêtue de peau ,
qui ferrà haper une peau fur la herfe,
39•.

	 Peau de Marie (66), celle
des animaux qu'on jette à la voirie , ro.,

iVicqur,Dg -saxo. (67). Défaut du
parchemin , ro.

MOUOIIES. Ce font de petites.pieces,
de parchemin que l'on colle fur les.
trous d'une peau, 42..

CruvuiER peutlaver & reeaffer deux

ç 8 ) lin" allemand', haberne &Van,
) Reiberahm.

( 6Q).' Fejelack..
(6 t) Fett ausueafchen

6) «Den Kalle ggeapteen,

((63) En alleu'. das Pergame gliaten,
(64) Muller.
(65) Zzainge.
(66) Sterbefelle.
(67) Foin Blut erfiicht.
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cernes penti ttutits1111 jour, 9.

Brocher & >écharner 48 pente de
Moutons, 46.

Raturer bouc ou trois bottes
moyennes, 39.

Poncer quatre bottes de dix à
douze livres , 40.

PARCHEMIN. Peau de mouton pane
à la chaux , 1.

Son origine , fon ufage chez les
anciens, t.

Sa teXture ou fon tilfu ,
Parchemin vierge, r.
Durée du travail du parchemin.

Voyez Ecliarner , Raturer , Poncer.
Son ufage -dans les arts , f8-
Réglemcnt fur le commerce du

parchemin , 72.
Parchemin des fermes, 72.

PAR-Cl/EMIN IE R. Nom des mar-
chands qui revendent le parchemin â
Paris, & quelquefois suffi des mégit:
fiers qui font le parchemin dans les
provinces ,

PASTEL. 'Peinture en paffel réuffit
mieux fur le vélin, fuivant M. Boucher
& M. Liotard , 61.

PASTELS. Crayons dont on fe fers
dans la peinture; peuvent être attaqués
par la chaux du vélin , 6r.
PEAUX de différens animaux, agneaux

ânes , cerfs, chevres , loups, porcs, fe
préparent en parchemin , 4 eg
vantes.

Noms des diférentes parties de
la peau , 28.

( 68) En allemand , die "Mute fchaàeig.
(69) Haarfchaber.,
(70) Stahl.

PEINTRES en miniature emploient
le vélin ,

PEINTURES rainée« fur-du vélin ,

PELER les peaux-( 68 ) if.
PELOTA C 69) 14.

PERGAME. Ville d'Afie , où le par.
chemin fut principalement perfection-
né, X.

PIECES. Voyez Mouches:
PIETRIR. Se ramollir, 23.
PISTOLET (70) , OUtil d'acier aven

lequel on retourne le fil d'un fer à ra-
turer, 38.

PLEIN ( I ), foire ou tonne remplie
d'eau de chaux , où féjourneut les
peaux , 2o.

Ses inconvéniens ,
Pus. Laine qui-s'enleve d'une peau

-par le moyen de la chaux , 14.
PLUMER. ( 72 ). Oter la laine de clef-

fus une peau, 13.
POIDS des .différens parchemins

.fidélités qui re commettencfur le poids,

PONCE (V3 ). Pierre ponce fart fur
le parchemin mol, 33•

PONCER le parchemin , 42.
PORTRAITS des rois de France fur

du vélin ,
PRESSE des parcheminiers , r7:

PRIDEAUX. Son hitioire des juifs,
citée â Poccation du parchemin, I.

PRIX des peaux de moutons, 63.
Des peaux de veaux, 48.
Prix du parchemin , 68.
Prix de la chaux , 68.

(7x ) En allemand, Kidkgridie.
(72) Ainvoller.
(7; ) rBirrifenftein.
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R
RAPRAICHIR ( 74), empêcher que

des cuirs ne fe corrompent , en les
mettant dans une eau de chaux légere „
24.

RATURER ( 7f) le parchemin , 37.
On ne rature que le côté du dos,

19.
• Un homme peut raturer en un

jour deux ou trois bottes de 8 à9 livres ,
19.

Rtvilmts du parchemin ( 76 ) ap-
' pellées auffi la coffe , font une très-
belle colle , 6y.

RECTEUR de l'univerfité ; fes droits
fur le parchemin , 7o.

RECTOUSER Ou Redorier, , marquer
le parchemin , 70.

RÉGALER. Etendre la chaux fur une
peau , I.

RETRÉCISSEMENT lingulier d'un
parchemin retiré de l'incendie de la
chambre des comptes,

ROGNURES ( 77) de parchemin font
une très-belle colle , 6r.

SAISONS propres à travailler au par-
chemin , 12.

au vélin, 46.
SÉCHER. Maniere de faire ficher le

parchemin , ;4.
Pourrait (éther en deux heures , 54.
SELLE à poncer (78) , table rem.

bourrée, fur laquelle on étend une
peau , 40.

( 74) En allem. Erfrffchen.
(7ç ) Schaben.
(76) Pergamentfchabfeb
(77) Pergamentalehnifee4
(78 ) licibetafa.

SOURIS attaquent le parchemin ,
f •
Somme. (79). peau de veau tendue

fur la herfe , 3g.
STATtris des mecs parcherniniers

de Paris , 72.
SUEN Surge( go) , graiffe naturelle

de la laine de mouton, 8.
SURTONDRE les peaux ( gr ) c'elt

ôter les parties groffieres ou défeduelt.
lés de la laine, 14.

SuRT9eTE. Derniere guetté de le,
ne

T
TAMBOURS. Se font avec des peaux

de veaux , quelquefois des peaux de
loups, 6.

Avec des peaux d'ânes, de che.
vres , 6z.

TACHES dans k parchemin ont plu.
fleurs caufes , 49.

TÉTINES ( 82 ) de la peau, ou ma.
nielles, 28.

TIMBALES fe font avec des peaux
d'ânes ,

TURBRE. Parchemin timbré établi
en r6yy. Voyez Formule.

TIMPAN des imprimeurs fe faitavec
du parchemin ; c'eft une grande feuille
de parchemin propre à foutenir le pa.,
pier que l'on imprime , 64.

V

VEAUX. Leurs peaux fervent au vé.,
lin, & aux tambours, 6.

( 79) En allem. Unteriage.
( ) Schweig.
( 81 ) Obenhin fcheeren,
(8a )
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Vizir. Peau de veau page à la
chaux, 6.

Il -n'exige pas plus de plein , &
même mains que le parchemin, zr.

Il eft plus blanc, plus clair, 44.
Son prix, 48.
Son ufage pour k deffin, e8-

VELOT (8; ). Veau qui n'eft pas à
terme , & dont la peau fait k plus beau
vélin , 47.

VERD. Maniere de colorer le par-
chemin avec le verd-de-gris , 4S.

VI LLE-LOUP. Village prés de Troyes,
d'où l'on tire la craie la plus fine, ?î.

( 83 ) En alleni. Unzeitigee rab.

VITRi ou Verri ( 84 ) parchemin
défedueux, à raifon de fa tranfparence,

VeILER ou.goder. Se courber par la
féchereffe & l'humidité; il e ft plus dif-
ficile d'éviter cet inconvénient dans
l'ivoire que dans le vélin , î9.

U
UNIVERSITi DE PARIS. Ses droits

fur le parchemin , 7o.
Maintenus par l'arrêt d'enregif-

tremeut des itatuts de la communauté
des parcheininiers-, 74.

(84) Glafigter Pergamentd.

Fin de l'art du Parcheminier.
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DE L'HONGROYEUR.

O lt appelle hongroyeurs , quel quefois entrieurs *, ceux qui préparent les cuirs
avec & le fuif. Cette méthode qui et venue de Hongrie, il y a plus de
2er> ans , eit très-utile pour les arts & nous la décrirons avec foin $.

r. LE cuir de Hongrie eff un cuir fort, qui a trempé danS l'alun & le fel ;
itz qui a été imbibé de fuif. L'alun.& le fel fervent à pafser le cuir, c'eft - à-dire
à lui ôter la graifse & la gomme naturelle qui le rendrait trop fifet à fe rad
mollir par l'humidité, à fe durcir par l'exficcarion, à fe corrompre parla chat
leur. Le fuif qu'on y met enfuite, lui donne une onthoûté & une fouplefse
gui le rend propre aux ouvrages des l'allers & des bourreliers.

ON prétend que la méthode du cuir de Hongrie fut apportée primitivement
du Sénégal (en Afrique), vers le milieu du feizierne flecle , il y a environ zoo
ans, par un nommé Boucher , fils d'un tanneur de Paris. On y travailla dans
le même teins en. Hongrie, & les cuirs de ce pays-là eurent le plus de réputa-
tion. Fn a qq., deux ouvriers allemands ou lorrains , nommés Lafmugne &
Arnaud, vinrent travailler à Neufchâteau en Lorraine , à. Si* Dizier en Cham
pagne, &enfin à Paris, où ils firent le meilleur cuir; ce furent eux qui appor-
tererit Pliage des faux, pour rafer les cuirs. M. Colbert envoya dans la fuite

"` Le di ions. dû commerce écrit .lion
érieurs mais jç m'en tiens à l'orthographe
du tlidtionnaire de raçadémic françaife,
édition de »2 y où on lit Hongroyeurs.

J'ai été guidé , dans la defcription de
cet art, par les mémoires qu'a bien voulu me

Tome ln.

donner m. Barrois , directeur & intéreffé de
la manufaeture de S. Hippolyte caris , dc
par les confeils de N. de Ruh/erg de Ber-
teval , maitre tanneur -hongroyeur , rue
Cenfier, , l'un des plus occupes dr des plie
habiles , qui m'a communiqué tout ce qu'il
y a de plus intéreffant clans fon art:

B b ij
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en Hongrie même, un nommé 14 Rofè , hpmme habile dans la connaillance
des. enire, pour mieu.ic connaître ce qui faifaiç,la,réputation.on la qualité des
cuirs faits en Hongrie: _

EN 1698 , il fe forma une_ manufadure de cuir de Hongrie, à S. Cloud, près
de Paris ; les cuirs fe rafaient dans des bateaux , & fe rinçaient dans la riviere :
ce:fut alors que cette fort•& cuir acquit le plus de réputation. En 1702.„. la
manufacture fe tranfporta à la Roquette, fauxbourg S. Antoine; mais bientôt
les jardiniers du fauxbourg .prétendirent que les eaux qui en venaient faifaient
tort à leurs légumes. On repréfenta adj à la .maîtrife des eaux .& forêts, que.
l'on devait écarter de la Seine cette forte de fabrication : les entrepreneurs fa-
rent obligés de fe traufporter à S. Denis près Paris.

LE-euirde -Hongrie parut mériter d'être.favorifé. En rionféquenee le roi
qui , par tin édit du mois de janvier 17os , avait créé des offices de jurés hon-
groyeurs , pour faire feula, à l'exeluficut de tous autres, le. cuir façon de Hon-
grie , donna le t7 mars, des lettres-patentes qui unirent ces offices à la manu-
faCture de S. Denis ; enforte qu'elle fetrouvaTeule autorifée à faire cette pré-
paration. Tous fes cuirs étaient marqués en travers.avec une roue tranchante
qui imprimait fur tout lecuir: les mots de -manufaElure royale de cuir de Hongrie
de S. Denis. Cette manufaélure de S. Denis.fubfilta jufqteen 1716 ; après quoi
l'on rétablit-la libre fabrication des cuirs de. Hongrie.

3. ON peut hongroyer toutes fortes de, cuirs; mais. on préfere les grands
-cuirs. de boeufs; les:vaches pafsées en blanc n'ont pas afsez de confiftanee ; les
bourrelierane s'en fervent que pour faire la.couture , c'eft-à-dire , pour afsetn-
bIer les pieces ,, pour faire des fouets , & autres ouvrages qui exigent peu de
force & d'épaifseur.

Lts boeufs du Li moufin font réputés fournir I es.meilleurs .cuirs dela France ;
ils font plus nerveux & plus égaux dans leurs différentes parties. On ne- met
aucune différence entre les- fleurs noires ou blanches quant à la qualité, c'eft-
à-dire , que les cuirs des boeufs noirs-ou blancs s'emploient indifféremment;
mais on préfere les bœufs aux vaches & aux,taureaux * : le cuir de taureau eit.

J'avais dit dans l'art du tanneur , eue
les cuirs de taureaux étaient ellimés , et
qu'ils avaient de la force. Un tanneur, " que.

j'ai appris être M. jean Aulfray , le jeune ,
qui demeure fur le Pont-aux-biches, affine ,
dans le Journal économique de 176ç , que
les peaux de taureaux font de la plus mau-
vade qualité dais tous les app , êts. j'obfer-
vexai cependant, au fujet des grands cuirs
du Brai, qui fontine. eilimés, que dans les

campagnes voifines de llanos-Aires croix.
l'on tranfporte chaque année trente-mille
cuirs , on ne prend que les peaux de tau.
reaux. ( Relation der miens Paraguab,
traduite de Pitaliin de M. Muratori , à
Paris, chez la veuve Borclelet, 1-7-ç 7 , pag.
345 )• M Aufiray fe plaint encore de ce que
je n'ai point donné les fia ruts des tanneurs
enregilitrés en I 741 ; mais ces réglemens ne
concernent point la fabrication des cuirs
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fpongieux, il eft gourmand, c'eft-à-dire , qu'il prend beaucoup d'apprêt.
ON pafse auffi beaucoup.de cuirs de chevaux ; mais il s'en trouve rarement

qui (oient forts; il eft même défendu aux bourreliers de s'en fervir pour les
foupentes. Le cuir de .chevat dl creux , fpongieux , s'alonge à la pluie, & fere.,
trécit enfuite, parce qu'il prend peu de fuift nous en parlerons féparément [62].

4. IL n'y n , pas de. cuir plutôt fait que le cuir de Hongrie. Dans certaines
provinces , on le fait en été , dans Pefpace de huit jours; mais c'eft précipiter
les_ opérations 4 jon doit y mettre au moins quinze jours : !buvent il faut deux
mois pour l'amener à fa perfection ; & fi l'on y en mettait davantage, ou ne
ferait que mieux. .

MaL.GRi la . promptitude de l'opération , ce,cuir a des avantages confidéra.
lues fur le cuir fort ratiné , à qui la fermentation ou la chaux ôtent toujours
un peu de fa qualité, & dont la fleur meut jamais fi entiere, parce qu'on la fait at-
tendrir pour débourrer les cuirs: au contraire, dans le cuir detfongrie tout con-
tribue à raffermir la fleur, &.à lui donner du , moelleux fans en altérer le tifsu,

préfere le printems & l'automne pour faire ce travail :le froid ern•.,
pêche que le fuir ne pén,etre, & le Élit reflet fur la ffirface du cuir. En été le
fuif eft trop coulant., ,& ne s'affermit pas afsez dans le cuir, fur-tout quand
les nuits font trop chaudes : aie( les mois de mai & de feptembre fout les plus .
favorables à ce travail ; cependant on peut.le faire en tout teins..

A mefure que les cuirs frais arriven chez l'hongroyeur, on les pafse :
un des avantages des cuirs hongroyés , que celui d'être, travaillés tout frais;
ils n'attendent.point ; ils n'ont pas le tems de fermenter . & de s'échauffer; la
fleur en eft faine & entiere, & les cuirs confervent toute leur forée. Pour cette
rai fon , les hongroyeurs de Paris ont de l'avantage fur ceux de la province, en
ce qu'ils ont toujours promptement des cuirs frais en abondance; ils np font
pae obligés de les_attepdre & de les recevoir l'un après l'autre,

Travail de riviere. (I),

Ausst-TôT que lés cuirs Trais font arrivés de la*oucherie chez

ih ne 'contiennent que des détails d'admi.
nitration ; qu'en, pouvait regarder connue
peu intéreffans pour le public. J'aurais vou-
lu pouvoir fatisfaire ici à un plus grand nom-
bre d'objections : mais tout le relie de la
lettre, dont il s'agit , &dl qu'une déclama-
tion vague, dont je n'ai pu tirer aucune la-
sniere. M: Auffray n'a point compris le Fens
de ce paillge,cle,Quintilien : Fcticer etc
crier, fi de Ulis foui artifices judiearent
ou du moins il en a fait, ce me jemble

une bien mauvaife application. Il ne peut
rien arriver de plus.favorable aux arts, que
d'être examinés & Ileprofondis par les per,
rennes qui (avent réfléchir, comparer , ana.
lyfer & décrire ; & certainement ce ne font
pas les ouvriers. Quintilien voulait dire.
qu'il ferait- avantageux eux arts que les gens
riches, qui en font les proteeleurs & lesjup
ses, fuient un peu unifies, '

( z )	 allemand zeafchal,
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groyeur, on les 4corne, ou les fend en deux font crottés, on les décrotte
avec en. couteau rond, on avec une faux , en les mettant fur le chevalet; on
las içierge entoile légérernent› pour liter feulement les grena & les plus
grofseechajrs

Lonsc u. ie çuir .eitecharne , on le rince dans la riviere en deux ou trois
coups de main , pour en Ôter le fang & le gravier qui pourraient s'y trouver;

on le rafe, 	 te débourre: Ce travail de riviere fe voit en A dans le loin.
tain , fur la planche de l'linugrnyeur.

7. IL y a des cuirs que l'on débourre aprés avoir déraciné le poil par le
troyen de la chaux & du plein ( voyez l'art du tanneur, page in Mais cette.
méthode affaiblit les cuirs ; c'efi pourquoi l'ufage le plus ordinaire eft de les
rafer avep une faux qui çoupe bien, & qu'on prend foin de ne point forcer. 11
y a .des : .cuirs très-difficiles à rafer,- fur-tout en hiver on doit apporter un
grand ['pin à eetre opération , faire une couche fur le chevalet avec d'autres:
cuirs doubles, Qu pliés en deux , & prendre garde qu'il n'y ait fous la chair.
lucene inégalité .qui peifse faire des plis ou des bofses , que le couteau ente..
verait : on.a foin d'abattre le poil avec le dos de la faux , & on la promen.e à.
gebroufse,poil. On ne peut rafer que ez à i s cuirs dans un jour , lors même
qu'ils fe rafent facilement. Cette opération d'écharner & de rafer produit une
odeur Forte & çléfegréable.

8. QUAND les cuirs ont eté rafe's , on lus met tremper dans la riviere pen-
dant vingt-quatre heures pour tes bien. defsaigner: à cet effet on les attache
à une corde par les trous des yeux, ou par eeux des .cornes. La riviere des
Gobelins dl fi fort infeetée par les immondices , que l'on évite de s'en fervir.
On les met à defeaigner dans des baquets pleins d'eau; ou lesy laifse trois jours,
en changeant d'eau une fois le jour, fi eett en hiver, &deux fois le jour, fi
eett dans les chaleurs, de peur que l'eau infectée par les matieres animales, ne
corrompe les cuirs. Le defsaignement dans les baquets elt beaucoup plus long
que dans là riviere, où le courant nettoie & entraîne les immondices ; on
pourrait , fans ineouskelient, les laits« , defsaigner un ou deux jours de plus ;
ils en feraient plus doux au travail.

-Anas avoir été trempés & defsaignés, les cuirs fe mettent en. -égout pen,
dant refpace de deu ou trois heures fur des perches ou fur un chevalet &
ils font prêts à être mis en alun.

Dé tahoi.
9. L'ALUN fers à donner de la force aux cuirs, à les préfervet de le Corrup-

fion : la quantité d'alun qu'on emploie, 	 d'environ 6 livres pour un cuir
de 90 livres en raie, e'eltà - dire., marqué 90 livres lorfqu'il était frais & vert; .

tuais il ne faut que î livres pour un cuir de 70.
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IO. L'ALUN oit un fel dent lee «eaux ont huit faces , peu près comme

des pyramides triangulaires dont on couperait les angles.
efl attritions ,• fi fe fond au feuil fe difsout dans l'eau chaude, à la quan-.

thé de quetorze fois le poids de l'alun; il en comptifé d'un acide fulfureuir
ou vitriolique , &d'une terre argilleufe , fuivant M. Pott dans fa lithogéognofie
& métallique fuivant M. Baron. Mémoires de PaCteelémie de 1760.

ON trouve de l'alun tont fermé:dans le charbon-de-terre, dans des ardoifes,
dans des pyrites ; mais il eft prefque toujours impur & mêlé de matieres étrati
ores (2). ( On peut voir de plus grands détails à ce fujet dans la minéralogie
de M. de Bomare , tom. I, pag. 292. ) On en trouve en Angleterre, en Suede,
en France miche Valenciennes., en grenue , & fur-tout en Italie. L'alun que
préferent les hongroyeurs , & qui s'appelle alun de Rome, parce qu'on en fais
principalement commerce dans les états du pape , fe tire des environs de Ci-
Yita-Vecchia & en partie dé la Solfatare près de Naples ,& de Pouzzol. Ce-
lui cleleSolfatare en une terre blanche afsez fembrable à de la marne pour la
continence & pour la couleur. On en remplit jurqu'aux trois quarts des chau-
acres de plomb.. Par k moyen de la chaleur , la partie fatine fe dégage de la
partie terreufe, & s'élevé à la fuperÉcie ; on la recueille en gros cryflaux.
L'alun, «net état n'en pas encore afsez pur; on le fait difsoudre avec de
l'eau chaude, & il fe fait une nouvelle crynallifation. Voy. M. Nouer, Mélt4
de l'académie peur 171a , pag. roc. Voy. aufli un n'élit de M. de Emigeroux
fie les alusieres qui a paru dans les mémoires de ie.m.

CEt alun de Rome coûte à Paris environ de Io à 14 fois la livre t

Quoiqu'il fit plus rouge , & probablement moins pur que celui dont nous
allons parler, on le préfere pour le cuir de Hongrie ; peut-être que lai partie
terreufe & *errante de cette efpece d'alun eft nécefsaire pour teinpérà la .

grande (timide de cet alun.
L'ALUN blanc oul'alun de roche, dont fefervent les teinturiers pour rendre

( 2)` il y a.. de l'alun nier>, en allem
gediegen Aime , qui eitenrnaffes de figure
indéterminée. On trouve auffi, en divers en-
droits l'alun de plume , én arien'. Feder-
Aimez , qui eft par gros paquets filamineux
dans les mines d'alun commun. La terre
s'amincie noire , brune , & blanche , eit
encore une efpece de ce foffile , en aller'.
Alaun-Erde. L'ai-chue alumineufe , Alausi-
Schiefer,, eiffiljetteùseenfleuner. Lapierre
ceilcaiÉe aiurninee, en alkm:
ficin ,: eft rougeâtre.	 Mine pierre de
cette efpeçe qu'orPtire l'alun  rsuze, appellé

alun de Rome. Les charbons de terre ami-
neux , en allem. Steinkohlen , les bois bita-
mineux & alumineux, les pyrites alumi-
neufes , & les calamines de zinc alumine*
fis, font encore d'autres efpeces. On tire
ces pierres d'alun de la terre, on les Vire ,
on tes calcine, on les éteint avec de l'eau k
on porte cette maticre devenue molle, dans
des cbandieres , où elle fe cuit & forme l'an
lun. L'alun de Rome eft rougeâtre; les au,-
tres font blancs, & quelquefois tranfparena
comme du cryflaL Voyez Bertrand, Die.
des fo, flet , au mot Alun.,
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leurs•teintures claires, vives &folides , ne coûte qdlt 9 fols la livre; il eft phis
fec, plus âcre, plus ftiptiqu.e ; il rend le cuir trop roide. On peut en voir It
préparation dans la minéralogie de M. de Bomare , tom. I pag. 299. On en,
prépare en France près des Pyrénées; ily en â une veine abondante qui court
fur terre dans la viguerie de RoutRilon ; elle a depuis une toile jufqu'à quatre
de largeur, fur une longueur de près de quatre lieues.

IL y a un alun de Smyrne plus rouge que celui de Rome , & d'une qualité
inférieure : il coûte un tiers de moins; mais il enfant un tiers de plus. On vend
suffi un alun de Liege très-blanc , très-tendre, qui produit peu près l'effet
de l'alun de glace.

ON doit laver avec foin les -baquets où l'on met l'eau d'alun.: fur-tout il ne
faut pas qu'il y relie de-tan ou d'écorce, qui tacheroit les cuirs de Hongrie.

12. A 6 livres d'alun on ajoute 3 livres & demie de fel ordinaire pour un
cuir de 9o, ou-2 livres & trois quarts pour un cuir de 70. On emploie à Paris
du fel de morue que les fermiers délivrent aux tanneurs -hongroyeurs le pre-
mier mardi de chaque mois, fuyant la convention que j'ai rapportée dans
Part du tanneur, pag. 14, art. lo. Il ne coûte atuellement - que 2G livres 4
fois le minot* ,	 environ 5 fois la livre., tandis que le fel de gabelle
coûte 59 livres , c'eft-à-dire , environ 11 fols& demi :.cleit un avantage bien
confidérable pour les hongroyeurs -de Paris. Dans les provinces on eft obligé
de fe fervir dufel de cuifine ,&	 en met qu'une demi-livre (3 ); on y
ajoute, quand on le peut, de ta l'amure de hareng ; & même du fel de verre,
quoiqu'il ,fois défendu.

13. Le fel de verre , ()lifte! de verre , eit une é. came -ou une efpece de fcorie
qui fe ramafse fur les creufets où l'on fond le verre ; c'elt un fel marin mêlé
de parties terreufes-, & d'un peu d'alkali. Ce fel marin fe dégage de la foude
ou des alkalisdont on fe fert pour fondre le verre ;Se montant -à la surface des
niatieres fondues-, il s'y ramafse en afsez grande quantité pour qu'on en fafse
commerce. On le jette dans l'eau & Pollen forme des pains : il coûte beaucoup
moins que le fel commun ; voilà pourquoi les hongroyeurs en font -quelque-
fois ufage ; il rend leseuirs plus pefanE que ne fait le fel marin. On peut voie
au fujet du fel de voue, un excellent mémoire de M. Pott dans le volume de
Pacad. de Berlin pour 1748 , pag. 16.

14. LE fel adoucit l'âpreté ou la Ripïicité de 	 en attirant nu pet
l'humidité de l'air: il conferve au cuir un certain degré de mollefse ; mais on
ne doit pas employer trop de fel dans .cette opérations le cuir ferait•trop mou,

Le minot de fel - cil une rnefure
; ç pouces cubes , ou environ z; pouces

& trois quarts en tout fers ; il-pefe zoo ou
ze¢ livres poids de marc.

( ; ) C'eit ainfi que les -opérations de
finance, comme on les appelle, nuifent à
la perfection des arts. Faute d'avoir allez
'de fel , le cuir est trop roide.
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& aurait trop de peine àfe fécher: auffi, quand on a peur que les cuirs ne l'oient
calques , c'eft-à dire, durs & corneux , on augmente la dofe du fel ; & fi l'on
n'emploie pas afsez de fel , on aura un cuir trop roide , qui s'ouvrira trop dif
ficilement dans le travail de grenier.

Aimer les cuirs.. (4)
ri. LES hongroyeurs appellent une fonte la quantité de cuirs que Pori

peut aluner enfemble, & conduire tout-à-la-fois. On alune- des fontes de 5, 6,
9,12, quelquefois même de 15 cuirs ; mais ordinairement , pour opérer avec
une vitefse fuffifante , & travailler plus seirement, on fait les fontes de neuf
cuirs. On a une chaudiere emmurée , telle qu'on la - voit en B dans le haut de
la planche. Elle peut avoir 22 pouces de diametre fur r5 pouces de profondeur .

dans le milieu; elle dit faite en timbale, ou arrondie par le bas, fuivant l'ufage.
On met dans cette chaudiere un Peau d'eau claire pour chaque cuir, comme
nous l'avons déjà dit; on fait chauffer cette eau de rnaniere que l'on ait peine
à y tenir la main ou les pieds; on y met l'alun , Sc Pan a foin de le remuer ,
de peur qu'en fondant il ne fe mette en mafse.

16. QUAMD le fel & l'alun font fondus, on met les cuirs qu'on veut paner
dans deux grandes baignoires ou cuves ovales , telles que W dans le bas de la
planche , qui ont cinq pieds de long, trois pieds de large, deux pieds & demi
de haut. Pour pafser neuf cuirs, on fait trois encuvages, c'eft-à. dire , trois opé-
rations féparées en les mettant en,alun ; chaque encuvage eft de trois cuirs ou
fix bandes ; on met trois bandes dans une des cuves & trois dans l'autre. Si les
neuf cuirs étaient très-forts , on pourrait faire quatre encuvages; on cuverait
les fix meilleurs deux à deux , pour leur faire prendre la plus grande force de
la fonte, & l'on référverait les trois derniers qu'on jugerait d'une moindre
nature, quoique peut-être d'égale force.

LES deux cuves étant placées l'une à côté de l'autre, on y arrange les ban-
des pliées,. la fleur en dehors , l'une fur l'autre, la tète de l'une fur- la culée
de l'autre.

LORSQUE l'eau de la chaudiere n'eft encore que ride, on en prend deux .ou'
trois (eaux que l'on verfe fur les cuirs d'une des cuves. Si cette prémiere eau
était trop chaude , elle brûterait, elle griperait les cuirs ; il Faut que la chaleur
des eaux aille par gradation, pour que les cuirs ne (oient jamais furpris.

17. UN homme entre dans la cuve nuds pieds , en chemife , quelquefois'
même avec un fi m ple linge vers le milieu du corps, & foule les cuirs dans cette
eau d'alun , à grands coups de talon. On leur donne trois tours , c'eft-à-dire ,
qu'on les fait aller trois fois d'une extrémité de la cuve à l'autre. Les bandes

(4) En allemand, mit Alaun beiteau

Tome III.	 C c
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étant plifsées à la tête de la baignoire du côté de la chaudiere, on foule plis
par plis toutes les parties de chaque bande , & on le fait.defeendre fucceffi-
vement à l'autre extrémité de la baignoire ; y font , on les fait
remonter de même en foulant toujours plis par plis avec force ; enfin on les
sait redefcendre de la même maniere que la premiere fois : c'eft là ce qu'on
appelle les trois tours, qui fe fonttout de fuite & fans interruption. Lorfqu'on
a donné le premier tour, celui qui foule frappe fur les bandes à grands coups
de talon , deux fois fur les dos qui doivent être tous du même côté. & une
fois fur les ventres. Il donne enfuite le fecond tour, après quoi il foule encore'
les cuirs l'un fur l'autre & de même après le troifieme tour : ces trois tours
s'appellent la premiere eau : il faut quatre eaux à chaque encuvage. Cette opé-
ration n'eŒ pas repréfentée dans la planche ; mais on y fupplée aifément.

18. TAN DIS qu'un ouvrier foule dans une des deux baignoires, un.autre •
met.de l'eau chaude dans la baignoire qui 61 à côté, & avec fes mains il place
les cuirs à la tête de la baignoire du côté de la chaudiere , pour que celui qui
foule commence toujours par la tête les trois tours qu'il donnera aux trois
autres bandes.

Araks avoir fait aine trois tours .avec cette premiere eau, l'on donne la fe-
coude : pour cela on jette l'eau de la baignoire dans la chaudiere, & l'on ers
remet de la chaudiere dans la baignoire , pour qu'elle Toit plus chaude & plia
forte. On fait ainfi quatre eaux pour chaque encuvage de trois cuirs.

19. LA quantité d'eau qu'on ôte & qu'on remet chaque fois dans chacune
des deux baignoires , eft toujours de 2 ou 3 féaux. Après la quatrieme eau , les
cuirs étant afsez foulés, celui qui donne les eaux plie dans la baignoire chaque
bande en huit , renverfant d'abord la tête fur la culée & ptiant le tout encore
deux fois , puis il les couche dans un baquet.

CE foulage eft très-nécefsaire au cuir de Hongrie pour faire prendre & pé-
nétrer le fel & l'alun. It ne faut pas que l'ouvrier fe ménage ou fe néglige; car
les cuirs en foutfrent : il faut avoir les pieds bien faire ; car la moindre bief-
fure ferait irritée par la violence du foulage, & le fel y occafionnerait une
extrême douleur.
ON ne peut faire que douze encuvages par jour de trois cuirs chacun, chaque

encuvage de quatre eaux, chaque eau de trois tours , comme nous l'avons dit.
Nous parlerons ci-après du repafsage , qui eft encore une femblable opéra-
tion [22].

20. IL y a des cas où l'on ne peut pas mettre le fel dans la chaudiere en
même tems que l'alun ,à cade de la difficulté d'avoir le fel , & de l'impoffi-
lailité de conferver les cuirs : alors on y fupplée en faifant féjourner enfuite
les cuirs dans l'eau falée , après qu'ils ont été pesés en alun.

21. Las cuirs , après avoir été foulés dans les cuves fe plient & e couchent
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dans des baquets , pour y tremper quelques jours. Ces baquets ont communé-
ment , à Paris , 2 pieds de hauteur & 2 & demi de diametre ; on mec dans cha-
cun ce qui peut y entrer de cuirs. Quand la fonte eft finie, c'eft.à-dire , que
tous les cuirs font alunés dei leurs quatre eaux , on partage les eaux dans ces
différens baquets , de faon que les cuirs en ('oient couverts.

LES cuirs trempent dans ces baquets pendant huit jours ; ce tems eft fuffi
rant. Les hongroyeurs penfent communémat que les cuirs ne prennent guere
plus de nourriture en y reftant plus long-tems ; mais du moins ils n'y courent
aucun rifque ; & il y a d'autres hongroyeurs qui penfent que le cuir n'en eŒ
que meilleur en y teftant plus long-teins; cela les entretient du moins j ufqu'à ce
qu'on ait le teins de les repars er. On peut en hiver, les laifser trois ou quatre
mois avant de les repafser , & ils n'en font que meilleurs ; mais s'il fait chaud,
il faut avoir foin de les culbuter dès le lendemain, ou peu de jours après,
dell-à-dire, de Ies mettre dans un autre baquet, fans les déplier , & de maniere
feulement que les cuirs qui étaient defsus fe trouvent defsous. L'on rejette les
mêmes eaux par-defsus. Il eft fur-tout efsentiel de les culbuter promptement ,
c'eft-à-dire , de les changer de baquet quand on craint le tonnerre ; fans cela
.les cuirs courraient rifque de devenir bleus , de fe ramollir , de fermenter;
la fleur fe féparerait de la chair, & ils perdraient de leur force.

Repaffer les cuirs.
22. Au bout de huit jours en été, ou fi l'on veut, de deux ou trois mois en

hiver , les cuirs qui ont été alunés doivent être repafsés , c'eft-à dire , foulés
pour la feconde fois , & cela fe fait comme dans le premier encuvage [i ; oit
les fecoue feulement pour les déplifser; on fe fert des mêmes eaux que l'on fait
chauffer dans la chaudiere ; on commence par donner une eau tiede, & l'on
augmente la chalteur peu à peu jufqu'à la quatrieme eau. On s'y prend de la
même maniere que pour aluner ; & quand on a donné les quatre eaux, on re-
couche les cuirs dans des baquets , comme la prerniere fois, pour les y laifser
feulement jufqu'au lendemain.

PLUS on pafse de cuirs dans un attelier d'hongroyeur , plus ils font bons,
parce que l'étole eit plus forte , c'eft-à-dire, que les eaux font plus alunées ,
en fuppofant que les dofes d'alun & de fel , auili bien que la quantité du fou-
lage, (oient toujours les mêmes.

23. DANS les provinces oit l'on pafse de petits cuirs fans beaucoup de
précautions, on fe contente de brafser & de fouler chaque cuir dans de l'eau
d'alun chaude, & de les brafser !pendant quatre ou cinq minutes à chaque
fois. On les met enfuite pendant quinze jours eu alun, pendant lequel rems
on les leve deux-ou trois fois pour les fouler avec la bigorne; on les roule fous
les pieds ; on les tire à la pantelle qui eft une plaque de bois fil 'usinée & en.

Cc c il
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fuite au Uege , comme fentles corroyeurs. Mais les hongroyeurs de Paris ne
fe fervent -ni de bigorne, ni de pomelle. Voyez. t'art du corroyeur (

24.. LÉs cuirs qui 'ont été alunés & repafsés , après avoir été un jour dans
les baquets , fe Mettent pour égoutter pendent une heure ou environ , fur
des planches placées en travers des baignoires , pour que les eaux qui en de
coulentfoient pas perdues puifsent fervir une autre fois ; car elles.
valent'inieux que les eaux crues nouvelles qu'on pourrait y employer.

IL ne faut pas les laifser égoutter plus d'une heure ou environ ; ils pour•
raient diminuer d'épaifseur & de poids; les cuirs de defsous feraient trop:
comprimés , & perdraient leur humeur.,

Faire ficher (6) les cuirs Fg les redreffer. (7)

2i% ON porte au grenier ou au féthoir les cuirs qui font fuffiramment
égouttés ; on les enfile avec un échalas pafsé au travers de la culée. On fait
pour cela quatre trous. à la culée de chaque bande-, deux à la patte , un à la
mache, c'eft,à-dire , entre la queue & la patte , & un à la queue ; on pafse
bâton au travers. de ces quatre trous , l'on pend ainfi chaque bande en fai-
fent porter les extrêMités du bâton fur deux chevrons. On eapperçoit alors
s'ils ont été bien foulés, fi le cuir et doux , maniable , s'il n'y relie point
de fang extravafé.

26. AVANT que les cuirs. foient fus-, il faut les reelrefser. On les étend par
terre, on retire les échalas ; l'ouvrier prend- une baguette de deux pieds de
long fur neuf lignes environ de diarnetre , telle qu'on la voit en Y. Il fe met à
genoux fur la bande qu'il plie en deux , la tête & la culée vers lui, la fleur en
dedans; il met la baguette en dedans de la bande , & la poufse devant lui en
appuyant fur chair avec les deux mains : par-là il redrefse la bande , & il forme
les plis des pattes & du- brechet, c'eftà-dire , de la partie qui eft entre la patte
de devant & le ventre.. On commence à redrefser par le milieu du dos, en al
lant vers la culée; puis on pafse le ventre & les trois plis entre la patte & la fla-
che ; on reprend enfui= la bande du milieu du dos allant le long de la-gorge
jequ'à la tête & l'en finit par les plis de la. patte de devant & par le brechet..

niefure que les bandes- fe redrefsent., elles fe trouvent empilées ; car
on les redrefse-les unes fur les autres , & on les laifse quelques heures- en cet
état, pour que les plis fe fafsent mieux & ne fe défafient point dans les opéra.
dons fuivantes. Il y en a qui les laifsent repofer ainfi douze heures , les autres.
une heure ou deux feulement, par la crainte que la chair ne fe décharge fur la
fleur, & ne s'y attache trop.

Au bout de. ce tenus o•repalle l'échalas dans les quatre trous de h culée de

( 5.) 'Pige zet "de ce' lite vol.	 ( 6 ) En allemand., trtIcknen 2 & ( 7 ) richten.
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'chaque bande, on les reprend comme la prerniere.fois 	 laiferéchee
parfaitement, ou apen près.

28. QUAND il - fait froid, on ne laifse,point tée-herles ,cuire:negrenier., parce-
que le froid empêche les fels de pénétrer ; 31 les 'fait :même' fetir de la.peau en
forme-de grains, ou -comme un verglas qu'on apperçoii.furehair &-fur:fleuri‘.
On dl donc obligé de - les porter dans l'étuve quand ils ...fout à -moitié Ifees!..ôti
les étend fur des peréhes; on allume fur la grille une corbeille de charbon [421
ou environ le tiers d'une voie de charbon ; on ferme la porte de l'étuve
dant une demi.-heure; au bout de ce tems-là, on ôte les bandes de defsus les
perches ; on les - range l'une fur l'autre , furia table ; en-les couvre exaétementi.
on les laifse en cet état l'efpace de deux ou trois heures ;.apres:quoi an les.re-i
drefse avec la baguette avant qu'ils foient parfaitement fees& .refroidis. Afin
qu'ils ne foient pas furpris & 'durcis par le froid, on ne-les .fort que l'un après
l'autre, & à mefure qu'on - veut les-redrefser. Pour les euired'été - qui n'Ont pas
eu d'étuve, le redrefsage fe fait comme nous l'avons-dit.	 - •

29. LES cuirs ainfi alunés & tees fe confervent tant qu'on veut , fans qu'on
craigne de. putréfatlion; on doit feulement les préferVer du . grand .hàle • c'eft-
à-dire , d'un vent fec & fort, parce que les extrémités-feraient tropfeehes.&
trop - difficiles à travailler :c'eft pourquoi on les empile , & l'on enveloppe la
pilé avec des toiles , en attendant qu'on veuille les finir, C'eft-à-dire, les zrar,
veiller de grenier & les mettre en fuif [ 36].

Travailler de grenier. (8)
go: LE travail de grenier confilte à rouler les cuirs pour. les ouvrir &les

difpofer .à recevoir le fia; il y a le travail de premiere -& -le travail. de- demie:
Pour - travailler de premiere , il faut que les cuirs foient feus : 	 ne le,,fent
pas, on les expofe au foleil, en les accrochant parla tête. Ils pourraieUt• qUffi.
fe trouver afsez fecs pour être travaillés de premiere, & n'avoir befoiti,4'être
expofés au foleil qu'après ce premier travail. Le foleil les blanchit. ; -ouvre:kali
pores & les difpofe , auffi bien que .le travail dè grenier , à.recevoir.

POUR travailler de grenier, l'ouvrier plie fon euie en deux,fur fauxplfui.
cher de-12 à r e • pieds en quarré , incline en talus dont Jec planclies.font,f9t.
fées• fur des lambourdes diftantes les unes des autres:eun piedfenleruent;,,poue
donner plus de - force aux coups de pied de l'ouvrier. Le faux. plaricher : fif
nomme lui-même travail ck grevier , -quoiqu'improprement. ;
- T. LE cuir étant plié en deux , la fleur en dedans, la tête.-en-defsous., & la

entée en defsus, toutes deux tournées vers le haut du.planehee, on u se
baguette- de72 pieds de long fur 9. lignes de - diametre.,, bien tontnée :2 ifensaue
tune inégalité , & arrondie par les extrémités (elle eOE repreentée en le' dans

(8) En allemand , walzen ou waikett.
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le bas de la planche); & on la pafse dans le cuir. L'ouvrier met de gros fouliera
faits de plufieurs femelles épaifses, comme ceux dont fe fervent les corroyeurs;
& montant fur le milieu de la bande, il la poufse en arriere avec les pieds, en
filant rouler le cuir fur la baguette jufqu'à ce que le bout de la nache foit ar-
rivé fur la bagilette. On voit cette aétion en C fur la planche de l'hongroyeur.
L'ouvriereft appuyé des deux mains fur une perche tendue à hauteur d'appui,
Pour forcer davantage fur le cuir en le chafsant en arriere. Quand la baguette
e11 arrivée à L'extrémité , l'ouvrier releve la culée fur la tête , comme aupara-
vant ; il remet la baguette dans le cuir, non plus au milieu, mais vers le côté
du dos, & roule encore une fois jufqu'au bout de la culée, en frappant avec
force fur le cuir , pour le charger en arriere.

..32. LORSQU'IL eft arrivé à la culée, il y fait un pli de 2 pieds de long , en
la rejetant fur le brechet; il pafse fa baguette en dedans , & roule encore juf-
qu'au bout de la queue ;il plie enfuite la patte de derriere, qu'il fait revenir fut
le dos ; & pafsant fa baguette, il roule cette partie jufqu'à l'extrêmité de la
flache.

Itv rejette la culée fur la tète, & la fait rouler le long du dos jufqu'à un pied
de la culée; il rejette la çulée fur la tête & la roule jufqii'au bout de la patte; il
renverfe la patte fur le dos., en faifant un pli qui prend de la miche au nom.
bril , & roule .jufqu'au bout de la patte; il jette la culée fur la tête du cuir,
pafse la baguette te long du ventre, & la roule jufqu'à un pied de la patte, On re-
commence ce travail autant de fois qu'il dl nécefsaire pour bien ouvrir le cuir,
Si le cuir eft calque (9 ), C'eft-à-dire , dur , mal foulé, il demande plus d'at..
tendon. pour l'ouvrir. Après ces opérations, dans lefquelles la tête du-cuir
était'toujours à terre, on retourne le cuir de maniere que la culée porte fut
le traitait de grenier, c'eft-à-dire, fur le plancher, & que la moitié antérieure,
ou Celle de la tête , (bit au - defsus , pour être roulée à fou tour fur la ba-
guette.

'33. L'OUVRIER pafse la baguette, comme auparavant., dans le milieu du
cuir, & la roule avec Les pieds jufqu'au bout de la tête; il renverfe la tête vers
là calée pour la mettre fut da baguette , feulement depuis la gorge ; pafse la
baguette-du côté du dos, & roule jufqu'au bout de la tête; il. la replie encore ,
perse la baguette du côtéide la gorge, & la roule jufqu'au bout de la tête, afin
+pelés deux bords de la bande, dos & gorge, (oient également travaillés; il
ramone la tête fur la culée, pafse la baguette du côté du dos, & la roule jufqu'à
la gorge; il ramene la tête fur la culée, pafse la baguette du côté du brechet
fe la roule jufqu'à la faignée (qui eft au-defsous de la gorge).

34.0N retourne le cuir pour mettre la fleur en dehors, & l'on recommence

(9) En allemand, kart fprede.
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de la même maniere que quand la baguette était fur fleur. On continue ces op‘.
rations jufqu'à ce qu'on voie le cuir afsez roupie & ramolli. Il y a des ouvriers
qui font fixés à 24 coups de baguette, c'eft-à-dire , à ramener 24 fois une moi-
tié fur l'autre; mais ce nombre ne doit être réglé que fur l'état du cuir, fur fa
force , fur le terns qu'il fait : un cuir bien fec en demande plus que celui qui.'
conferve un peu d'humeur.

ON ne peut guere travailler aine que 72 bandes dans un jour, c'eft-à-dire„
36 cuirs forts.

LE travail de premiere étant ainfi achevé , l'on peut garder les cuirs fi•
mois, & même davantage; ils gagnent même à être gardés quelque tems en pile.

3 ç. ON travaille un cuir de feconde , quand on veut le finir, c'eft-à-dire
le mettre en fuif alors on l'expofe au foleil pendant une heure , s'il n'eft pas
afsez fec, ou à défaut du foleil , nn le met dans l'étuve fur des perches , & on
lui donne une petite pointe de feu en allumant, du charbon fur la grille: cela
ouvre & adoucit le cuir.

LE travail de feconde dl une répétition de celui que nous venons de décrire,
fe donne fur chair & fur fleur, & autant de tems que le travail de pretniere ,

plus ou moins , fuivant t'état où le cuir fe trouve. Alors on profite. de ce tra-
vail de feconde, qui a ouvert & adouci le cuir, pour mettre en fulfavant qu'il
ait eu le tiras de fe raffermir.

ON lit dans le deionnaire du commerce, que quand , les cuirs.ont été pafseta
à la baguette ", on leur donne, avec une brase, une le'gere couche de noir
d'encre , du côté de la.fieur, , pour le rendre grifatre , ce qui s'appelle la couleur
de Hongrie ; niais on n'ufe point aujourd'hui de ce petit déguifement, qui
fervait autrefois à imiter la mal-propreté des, cuirs venus de l'étranger , msis
qui avaient de la réputation 1761

Mettre en pie io,
36. LE sunr eft la partit efsentiello du cuir de Hongrie, parce quel* fou t _

plefse qu'il donne au cuir, dl fa qualité principale. Quand les cuirs font bien
alunés , repafsés & travaillés de grenier, de premiere & de feçonde , il s'agit
de les pafser. en Je, ou meure enfusf ; car on dit l'un & l'autre.. 

	ON peut voir dans l'art du chandelier, publié 'par M. Duhamel en	 , tout
ce qui concerne le fuif, fis qualités & fes préparations. Parmi les graifses d'a-
nimaux, celle de cheval eit extrêmement molle ; celle de boeuf' prend 'plus de
confifiance ; mais elle eft encore très- grafse ; celles de mouton & de bouc étant
fort feches & fort cafsantes, fervent à corriger par leur mêlange la fluidité. 
de la graifse de hceuE

(ir9) En allemand, mit 'Taik frau:ken-, fciunkieut
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-LA graifse, defséchée , qu'on appelle du fuif en branche , étant coupée en petite

morceaux Jondue pafsée.,8c refroidie, forme lefuif de place, que les bouchers
vendent ailichandéliers en forme dé pains hémifphériques de 5 livres & demie
environ. Tout ce qui eft retenu par la bannate dans laquelle on pafse ce fuif,.
ait mis en prefse., & donne du crêton. On r,amafse aufli te fédiment qui fe pré.
ci pire" encore• du fuif déjà fondu , & qu'on appelle la boulée.. Enfin on recueille
le petit fuif ou fitif de tripes., qui eft la graifse qui fe fige fur le bouillon où l'on
e fait cuire les tripes:

-37. Tous ces fuifs quine font point propres àforrner de bonne. chandelle,
&. qui. font prefqne en aufri grande quantité que le fuif de place , fe vendent
aux- Crêtonniers:qui.kfont cuire, le purifient, & le vendent aux corroyeurs &
hongroy- euis 2;i à 3 -0 liVres le cent , c'eft-à-dire, à 6 fois la livre. Après. que. ce
fnif a été retiré, l'on. a encore un marc ou réfidu appelé pain de erêton , qui
Bert à nourrir les chiens ou les pores, que les amidonniers de Paris engraif
fent en quantité, en y joignant le fon qui ne peut pas fervir à l'amidon.
.38. L'ÉTUVE dans laquelle on met en fuif, cil une chambre de fix pieds de

haut fur. .15 pieds en quarré , exactement fermée pour Pouvoir conferver la cha.
leur. Dans un des coins, eft une chaudiere de cuivre , d'environ deux pieds de
diarnetre fiir.18 à 20 pouces de profondeur , arrondie par le fond, capable de
contenir environ 160 livres de fuir.. Elle eft placée fur un fourneau qui s'al-
lume par dehors , pour plus grande commodité. Elle eft repréfentée en B.

Au milieu de l'étuve, .eft.une âtre ou bafe quarrée de pierre F, fur laquelle
on met.une grille de fer de 3 pieds en tout fers , qu'on couvre de charbons.
Des deux côtés, de l'étuve, font de grandes tables qui en occupent toute la
longueur , & fur lai:nielles on étend les cuirs pour les mettre en fuif: on en a
repréfenté une dans la planche. Au plancher font les perches G, où fe mettent
les cuirs pour s'échauffer. La porte de l'étuVe eft garnie de façon à empêcher
l'air d'entrer. Les deux ouvriers qui mettent en fuif y font renfermés comme
dans une cuve pleine d'une épaifse fumée de fia & de charbon qui brûle &
qui fliffoque. Ils font p.refque nuls, n'ayant qu'un linge vers le milieu du corps :
qnelques-uns mettent fnr le yifage un bonche-né : c'eft un morceau de cuir percé
de denic ou trois trous "e couvert d'un gros tampon de filafse , au travers duquel
fe filtre refpirent , pour intercepter la vapeur épaifse dont cet air eft
chargé-: on attache le bouche-né avec deux ficelles autour de la tête. On le voit
en Z au bas de la planche.

39. ON n'entre dans l'étuve . que trois ou quatre heures après avoir mangé.
Sans, cela, on courrait rifque d'y vomir ; on y eft, en peu de rems, couvert
d'une fueur qui caille de toutes parts; le moindre bruit étourdit & incom-
mode; on ne peut même entendre parler ; dès que les oreilles commencent
à tinter, c'eft une preuve que l'on cil pris d'étuve., & il faut fe hâter d'en fortir.

LES
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Lu petits hongroyeurs de province ne fe fervent pas d'étuve 3 & mettent
mn fuir à plein air; mais le cuir n'eft point également nourri & 'pénétré de
fuif.

40. LA vapeur, incommode que caufe cette opération , fut caufe que les
maire & échevins de S. Denis formerent oppolition en ;7n5 aux lettres-paten-
tes qu'avaient obtenues les nouveaux acquéreurs de ta nnufaéture de S. De-
nia ; its demanderent que, par l'arrêt d'enregiftrement, les intérefsés en cette
manufaure fufsent tenus de mettre en fuir hors de la ville mais l'exemple
de Paris fait voir que le danger.de cette opération -ton au plus pour ceux
qui font dans l'étuve. Les hongroyeurs du faux-bourg S, Marcel , ceux du faux-
bourg S. Antoine & du fauxbourg S. Martin , n'ont , point été expulfés par la
,police , comme, des ouvriers dangereux à leursvoifins. 

4t. ON met dans la chaudiere la quantité de fuif nécefsaire à 12 ou
cuirs que l'on perse à la fois. Le fuif qui refte eft fujet à fe noircir en repafsant
par une feconde cuifson : d'ailleurs il diminue, & l'on n'a aucun intérêt à en
mettre plus qu'il ne faut.

.La.chaudiere , que l'on voit en B dans le haut de la planche tailt remplie
.de fuifjufqu'aux.trois quarts , on le, laifse chauffer jufqu'à ce qu'en crachant
dedans , . il commence . à pétiller un peu, On : tient auffi , en réferve du fuif en
pains, non fondu , pour y jeter , en cas que la chaudiere fût trop chaude; car
il eft dangereux que le liane mante & ne s'échappe de la chaudiere.

42. TANDIS que le fuif eft en fonte, on met fur la grille de l'étuve une
corbeillede charbons qu'on allume , comme il paraît en F dans In planche de
l'hongroyeur. Ces corbeilles ont environ 20 pouces de diametre , & autant
de hauteur.

QUAND le charbon eft allumé , on met en G fur les- perches de l'étuve ,
trente bandes de cuirs ordinaires , qui forment une venue : on fe contente de
vingt-quatre quand elles font très-fortes.

ON place fur les perches de derriere , & vers les coins de l'étuve , les plus
fortes bandes ; on meules plus faibles fur le devant ou le plus près de la table ,
pour être prifes les premieres. Le feu de charbon eft moins vif au commence-
ment, que quand' il dit entiérement allumé: ainfi les bandes les plus faibles
étant rnifes en fuif avant les autres, n'éprouvent pas la grande ch.aleur du char-
bon , non plus que celle du fuif; les plus fortes y reftent plus long-teins. L'é-
tuve eft plus chaude & le fuif plus pénétrantquand elles viennent à être pafsées
à leur tour.

43.ON juge qu'une bande eft fuffifamment échauffée, quand on y voit uee
petite pointe de blanc qui s'étend fur le cuir en commençant par les pattes
lorfqu'.on voit les pattes blanchir, , on ôte les bandes de defsus les perches , en
commençant par les plus faibles , qui font placées de maniere à devoir être =-

Tome III.	 D d d
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levées avant qu'on puifse prendre les fortes bandes.Si les bandes faibles avaient
été mifes les premieres dans l'étuve,. & qu'elles fe trouvarsent fur les perches
de derriere , on ne pourrait les retirer qu'après que les plus fortes auraient
été parsées , & dile retrouveraient derséehées& racornies par le feu devenu
plus,ardent pendant le cours de cette venue.

44. LES bandes de cuirs fe plient en quatre fur les perches de l'étuve-i. on
commence à plier la tête fur la culée; mais en jetant fur perche la bande ainfi
doublée , elte fe plie encore en. deux. On obferve de mettre toujours la tête &
les pattes du côté. du feu par ce moyen , la tête cache le dos qui eff plié ., & le
garantit dela trop grande chaleur.

LORSugles bandes font ainfi difpofées fur tes perches, & le feu bien
mé , on ferme exadement l'étuve ; les cuirs jettent alors en forme de vapeur
le refte de leur humidité. Au bout d'un- quart d'heure , on ouvre la porte de
l'étuve-pour laifser forcir cette fumée;. quand elle eff un peu appaiféer, on re-
ferme la porte, & on l'ouvre de nouveau un quart d'heureaprès, s'il y a-encore
des vapeurs aqueufes dans l'étuve : quelquefois même on elb obligé d'ouvrir
encore use troilieme fois,. parce qu'il y a des cuirs qui pleurent beaucoiip
eeft-à-dire., qui jettent à-leur furface beaucoup d'humidité furabondante.
Cela vient fur-tout de la- déliquercence du fel ; quand on l'a, mis-avec• l'alun
'en trop grande quantité [ 9 -].

4Ç. QVANDICS cuirs font en état d'être mis en fuir, les d'eux ouvriers pref-
que nuds entrent dans l'étuveuvecnne-lurniere; ils examinent toutes les ban-
des ; ils jettent fur la table , du côté de la, chaudiere , les bandes faibles qui
font fur les perches de devant , la. chair en l'air ; ils cherchent fuccalivement
les plus feches , & ils les jettent fur la table.

ON place ainfi toutes les , bandes de cuirs fur- la table qui eff auprès de la
chaudiere , la fleur en derme , la- calée vers le bord-de la chaudiere , parce
que cette partie qui eff plus large & plus forte., demande plus de fuif. Les deux
ouvriers ont chacun , à la- main un gipon tel qu'on le voit en P 	 un paquet
,cle grofse laine pelant environ une livre, fait avec les perles ou extrêmités des
grofses couvertures de laine-, coupées d'environ un pied de long, liées en- .

femble & traverfées par une poignée de bois d'environ fix pouces.
. 46, L'OUViliElt qui eff près de- lachaudiere , prend la bande par le-milie•,
& en la pliant , ramene la-tête vers lui, eeft-à-dire, vers ln culée qui efl près
de la chaudiere , & il la redouble encore en. arriere. -Il prencidu. fuif dans la
chaudiere avec fon gipon ; il porte ce fuif fur la tête du cuir, du côté de la
Chair, autant de fois que le cuir parait en avoir befoin alors les deux ouvriers
reeifenible, avec leurs gipons., étendent ce fuif fur la partie de la tête, le plus
'promptement qu'ileft poffible , en relevant- la partie antérieure du- cuir, pour
4uo le fiiif n'en "décidile Pas ;delta terre,
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47. LA partie de la tête ayant afsez de fuif, l'ouvrier qui eft au bas de la
table , remet la bande dans toute fa longueur; celui qui eft vers la chaudiere
prend du fuif avec fon gipon, pour en frotter la culée,&, le corps du cuir; l'au.
tre ouvrier continue à étendre aufli le fuif du côté de la chair avec fon gipon.

LORSQUE la bande a reçu aises de .fuif fur chair,. un des ouvriers prend la
tête , & l'autre la culée; ils retournent la bande fur la table , la fleur en
haut ,.& ils frottent cette fleur avec les mêmes gipons qui retiennent encore
un peu de Ce, fans en reprendre dans la chaudiere, parce que cela brûlerait
la fleur.

48. LA bande étant ainfi graifsée fur chair & fur fleur les deux ouvriers
la portent fur la table qui eff à l'autre côté de l'étuve , & l'étendent fur cette
table, la chair en l'air, en continuant de même jufqu'à la derniere bande;
elles arrivent toutes ainû fur la feconde table ; on les place de maniere qu'il y
ait un dos du côté du feu, & l'autre du côté de la muraille alternativement.

IL faut environ une heure pour graifser ainfl ces trente bandes, c'eft-à-dire ,
pour faire une venue. Les ouvriers fortent alors pour prendre l'air, & pour
boire, fuiva nt l'ufage , après avoir mis fur la grille une corbeille de charbons
pour le flambage , qui feula derniere opération.

Ou fait quelquefois deux venues dans un même jour, mais feulement quand
on eit fort prefsé.

49. CHAQUE bande doit confommer environ trois livres de fuif. En prenant
les cuirs avant qu'ils foient bien fecs, on peut gagner une livre ou deux fur le
poids de chaque cuir; mais alors ils prennent moins de fuif que s'ils étaient
fecs , & ils font moins bons. Les hongroyeurs qui vendent leurs cuirs auffl-tôt
qu'ils font faits, les travaiHent en humeur , pour gagner du poids; mais ce cuir
devient mou dans la fuite; il diminue de poids lorrqu'il eft gardé; il s'étend
confldérablement par le défaut de nourriture & de fuif.

LES cuirs travaillés dans leur humidité, ne boiraientt que 4 à s livres de
fuif, Couvent encore moins; mais on compte communément ;à Paris , s à 6
livres par cuir Jun portaut l'autre. Dans certaines provinces , où l'on ne
cherche qu'à augmenter le poids du cuir, on y fait entrer jufqu'à 8 ou ro li-
vres de fuif, fans s'embarrafser s'il en refle un tiers à la furface , qui foit en
pure perte pour la bonté du cuir , & pour L'ufage de l'acheteur.

Flamber les cuirs. (ut )

10. LES trente bandes étant graifsées & empilées fur la feconde table
on les laifse pendant une demi-heure pour boire leur fuif. Il y en a qui met-
tent une toile defsus, pour les garantir de lachaleur ; mais cela n'eft pas né-

( ) En allemand , fiamirez.	
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cefsaire, le churbon. n'étant pas alors fort ardent. On a faim& fermer exaéke.:.
ment l'étuve pendant qu'il s'allume.-

A bout d'une demi-heure tout au phis ,on ouvré la porte.pour. laifser,
fortir iaprerniereliripeurcle charbon , qui eft nuifible-à la fente. Quand il eft
bien allurné „. les deux ouvriers entrent dans. l'étuve., ils prennent la bande la
plus faible qui Te trouve pour lots. fur la pile ; & la. tenant l'u,n parla tête,
l'autre par la queue ,• ils la pafsent fur la flamme du charbon , comme on le
voit en F, pendant environ une minute , la chair du côté du feu,, & la fleur en
haut..On les prend de même l'un après l'autre : cette chaleur ouvre les pores,
& la prépare l'intrômiffion du fuif..

Quu.Nu les euirs.font flambés, on les tranfporte fur la table qui eŒ du.
côté de la chau.diere, la chair en l'air ;. on continue ainfi. à les flamber jufqu'à.
la derniere bandé ;les plus fortes fe flambent les dernieres & reçoivent la plus
grande chaleur du charbon , qui pour lors. eŒ devenu plus ardent qu'au. conb.
nienc.ement de l'opération.

Tous les cuirs étant entiérement étend-us fur la tabie , on met une toile deC;
Tus pour çachei7 . lés dos .de bandes g-MI -but vis-à-vis le feu :-on les laifseen cet
état une demi-heure. en été,, trois quarts &heure en hiver ;, pendant. ce terris,.
le-fuifacheve de pénétrer entiérement danstontes. les. partis du cuir.

i3,. QuA,N.0 les cuirs.fortent de l'étuve les met en refroid, c'eft-à-dire„
qu'on les' place fur dés perchés, à. l'air libre,. la tête pendante d'un côté „ & la
culée de l'autre,,lachair en l'air. C'eil là que les cuirs reprennent leur fermeté
& que le fuif enTe refroidifsunt reprend fa con fiftunceb La fraîcheur de , la.
nuit ef'e fort néeefsaire én- été „pour les cuirs. qui font en refroidi c'eft pour-
quoi, l'on.choifit - l'après-midi pour griffer les. cuirs.,;afin qu'étant mis fur le
Loir en refroid, :ils aient la nuit pour fe. raffermir, au lieu que la chaleur du.
jour ferait couler le fuif.

CETTE-précaution n'eftpasnecefsaire en hiver :l'heure eft alors ind iffere ntek
Mais on évite de mettre en fuif quand il g.ele ; & fi ' l'on y eff abfolument
tra in t , on charge moins. de rua,» pour .qu?alnefeflgepas, au foxtir del'étuve,
fur la furface du cuir.

Suite ctit, ermite dés .cuirs dé Hongrie
¶4. LE lendemain on ôte les bandes de defsus les. perches & on les met ett

pile pour deux outrois jours; après quoi on les pefe, & l'on marque fur la cu..
lée „ en Chiffre romain „ te.poids 'de chaque bande. Un cuir de Hongrie .pefe
ordinairement la moitié. de-. pefait °rivera, quelquefois un peu plus..
Il y-a des. cuirs..de 13.olivres, qui, après la fabrication, cli pe&nt 72; mais.or-
dinairement un cuir de Iclo livres, produit deux bandes de 26 à 27 livres cha-
cune : il y en a qui étant fort crottés , fur-tout en hiver, ou chargés de bourre,.
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ne donnent que 4o livres par cent. Le poids des bandes qui fe font ordinaire-
ment à Paris , varie depuis r 2 jufqu'à 2 8 livres : celles de zS livres ont 9 pieds
de long depuis la babine jufqu'à la nacre c'eft-à- dire , de tète en queue, & 3
pieds dans l'endroit le plus large , depuis le dos jufqu'au nombril.

55. LES cuirs, après avoir été pelés fe remettent en pile pour 'être gardés,
juiqu'à ce qu'on en fafse ufage, dans un endroit qui ne Toit ni trop fco ni trop
humide. On peut les y laifser cinq à fix mois, fans qu'ils perdent rien de leur
qualité. M. de Rubigni ayant un cuir de go, mis en fuif depuis huit à neuf
mois , qui avait mangé fon fuif, qui paraifsait fec & roide , voulut le remettre
en fuif; mais à peine le cuir fentit la chaleur de l'étuve, que le fuif en fortit
& coula par-defsus. Quand on l'eut remis en fuif, ne pefait qu'une livre de
plus qu'auparavant ; ce qui prouve qu'en huit mois il n'avait rien perdu. Mais
au bout d'un long teins ,les cuirs pourraient devenir plus focs & rupins lians
peut-être diminuer de poids. Si l'on avait à les garder plufieurs années , il vau-
drait mieux les garder en croûte au fortir de l'alun , 8c ne les mettre en fuif
que quand on en aurait befoin.

56. LA fabrication du cuir de Hongrie , telle que rions l'avons détaillée „fe
fait ordinairement en été, dans l'efpace de ri jours. Il faut trois remailles en
hiver, & même un mois ou deux, quand il y a des brouillards qui empêchent
le cuir de Lécher. Nous avons déjà obfervé qu'il ferait meilleur d'y employer
131 us de tenus. 64 1

De'penfès & produits du cuir de Hongrie.,
ç7. POUR un cuir de go en raie, il faut 6 à 7 livresd'alun

de Rome à ro fois la livre. . . . , . 	 .	 . a	 f.
Trois livres & demie de Lei à 4 f. la livre.
Six livres de fuif à 6 f. la livre, . . . . • • .
Charbon pour l'étuve , bois pour les chatidieres. •
Main-d'oeuvre ou (alaire de l'ouvrier. . , .
Vin des ouvriers , qui di d'ufage , à raifon de douze pintes

far cent de cuirs. . . . . . . „ . . .
port du cuir & frais pafsé.

TOTAL des frais. .

MARQUE & contrôle pour le cuir hongroyé, qui doit pefer
46 livres, à raifon de 2 £ par livre, fuivant l'édit que nous avons
rapporté dans Part du tanneur. 0.. . . . . . 4 72

14
16
10

2
6
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Prix de l'achat , année commune, à'6 fois la livre. . . 27 L	 o f.
Prix de la vente à i8 fois la livre. 	  • 4 1 	8 12)
/8. QUOIQUE le prix ordinaire du cuir de Hongrie fait de i s à i6 fois la

livre , il va fouvent à 18, quelquefois même à 20 quand il eft très-fort,
comme le 28 ou le ao, c'eft-à.dire , les bandes de 28 ou 30 livres.

IL y a bien des provinces où un particulier peut faire hongroyer un cuir
frais qui lui appartient, en donnant s livres pour la façon.

UN attelier de cinq à fix ouvriers peut fournir Iwo cuirs par année.
CE produit de 48 fois par cuir eft petit en apparence; mais comme il peut

fe répéter fouvent, il ne laifse pas d'être afsez coniidérable à la fin.
-Î	 Des cuirs de vaches & de veaux.

s9. ON pane en blanc des cuirs de vaches, en fuivant les mémés procédés ;
mais on les pole par le moyen des pleins & de la chaux , où ils féjournent
environ un mois. C'clt à peu près comme pour les vaches à oeuvre. ( boy.
l'art dis tanneur ( 13 ).

Les cuirs qui ont été dans le plein étant plus creux , plus fpongleut , pren-
rient les étoffes , cleit-à.dire , l'alun & le fel , avec plus d'avidité que les cuirs
qu'on a ratés. Les eaux qui ont fervi à aluner des cuirs à la chaux , ne doivent
point fervir à ceux qui n'ont pas été dans les pleins ; on les réferve pour des
c'ui'rs de sa me qualité.

ON alune & on repafse les vaches de la même façon que les boeufs [ 1S].
roua les mettre en fuif, on obferve de ne les laifser que peu .de terris fut

les perches.
60.UNE vache ordinaire de 4o livres conte, année commune. 	 8 1.	 0 f.
Trois livres d'alun à ro t la livre . . 	 . 9 • b 	 I	 I e)
Deux-livres de fel à 4 f. la livre . .	 .	 8
Trois livres de fuif à 6 f. la liver .	 • •	 . .	 18
Charbon & bois. . . . . ..	 .	 ,. . .	 8Main.d'œuvre.	 . . . .. .	 . .  	 r	 z--.....—
Marque, à raifon de 2 f. par livre.	 12	 6
Pour une vache qui pefe 20 livres. 	 . . .--........	2 	 o
TOTAL de la dépenfe. . . . . . 	 •	 . .	 14 	 6
Produit , à raifon de 16 fois la livre. . '	 •	 "	 i6	 o
(i a ) Ainfi le cuir vendu à 18 fois , prix

moyen , produit . . . . 45 liv. 8 f.
11 a coûté d'achat t7 liv.
De main-d'oeuvre 7	 g C.
De droits . .	 4	 12

••■••■•■••■■••••)•..

39
I,elfe pour l'ouvrier . 	 8

Par conféquent , les cireits du roi vont prer-
que au double du gain de l'ouvrier. Ajoutez
à cela les menus elroits de confrairie , &1.
& vous verrez fi les arts & métiers font a(fez
ou trop chargés en France.

; ) Page 93 de ce Die vol.
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Anasr le profit n'est que de 34 fois , quelquefois encore moins (r4). Quoi-
que les vaches pefent ordinairement Io livres la bande , il y en a quelque-
fois de 6 livres : elles ne fervent guere qu'à faire certaines pieces de peu d'im-
portance; des fouets pour les cochers.& les peinons , des garnitures, &c.

61. ON pafse rarement des veaux en blanc ;ils pefent ç livres tout pafsés ;
il ne leur Faut qu'environ une livre d'alun , une demi-livre de fel , & une livre.
de fuif. Les bourreliers-hâtiers s'en fervent pour la couture.

Des cuirs de chevaux hongroyés.
62. LEs cuirs de chevaux hongroyés s'appellent afe.ez communément cuir:

d'Allemagne. On les achete des écarrifseurs , qui après avoir écorché les, elle-
vaux , vendent les cuirs frais environ 6 livres. C'eft le prix d'un cuir ordi.
naire moyen , qui doit pefer 3o livres quand. il  ç1t hongroyé ; mais il y en
depuis 3 jufqu'à 9 livres. Le prix fe regle fur la grandeur & la qualité ;on ne
les achete point au poids, parce que_ les éçarrifseurs.. n'étant pas dans l'ufage
de dépouiller proprement , laifsent. beaucoup de chair fnr le cuir ; on veut
même qu'il y . en ait, pour former une 6paifseur furies parties faibles du. cuir ;
car la criniere & la culée étant plus épaifses du double que les autres parties
du cuir , on ne peut lui donner un peu. d'égalité qu'en écharnant entre deux
chairs, c'eft-à-dire , en réfervant nn peu de la partie charnne ou . mernbraneufe
dans les endroits les plus minçes.

63. LORSQ,VE les cuirs de chevaux font arrivés , an les fend-en. deux;. on
les met enfuite dans l'eau pour les défaigner, pendant l'efpaçe de douze heures
on tes retire de l'eau „ & on les écharne avec une faux. On peut en écharner
d'eux. ou trois par heure, s'ils ne font , pas. extrêmement charnus,

64. LEs cuirs écharnés le mettent dans le premier plein ,, qui di un plein
mort , pendant un jour ; on les. releve & Mlles met: en pile pour deux jours.;
enfuite dans , le fecand plein., pendant deux ou. trois jours;, on les met en
retraite pendant cinq à fix jours ; on les met dans le troifierne. plein , ou dans
le même plein,-, s'il elt ençore afsez fort , pour deux ou trois jours„

Au fortir du plein, on pele les cuirs avec le couteau rond,
6i. IL y en a qui mettent les çuirs déjà. pelés danatan bon plein , qui ne fait

pas cependant trop frais „pour fept à huit heures : cela fert à les blanchir,
comme on dit, à leur donner de la couleur. Geste opération. inutile ' , fuivane
d'autres hongroyeurs.

66. Pme p.urger de leur chaux les. cuirsqui ont été dans les pleins , on lep
met dans la, mine , en été- pendant douze heures , en hiver pendant vingt-
quatre ; on les remue de deux heures en deux heures. Qpand. ils font nettoyés,,
na les queurfe avec la pierre marquée R_ dans la planche ; on, leur donne

(!4) Et la fenne en a 40.
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avec le couteau rond , une façon bien ferrée j fur la fleur feulement , ce qui
s'appelle recorder. On les roule de tête en queue,. & on les met égoutter fur
unftreteau pendant environ fix heures.

67. APRÈS ce travail de riviere , on les alune dans des baignoires , de la
même façon que les cuirs de boeufs; mais on fe contente de trois eaux, au lieu
de quatre que demandent les cuirs de boeufs. On n'emploie fouvent , pour
chaque cuir , que 3 livres d'alun, & une livre & demie de fel ; mais quand ils
font forts, on va jufqu'à ç livres d'alun & 2 & demie de feh On a foin de fouler
plus long-teins , & avec plus de force , les crinieres & les culées , qui font les
parties les plus épaifses.

68. QPAND ils ont été alunés , on les couche dans les baquets [ 21 ]. Au
bout de deux jours , fi l'on veut , ou du moins au bout d'une fernaine , on les
repafse avec les mêmes eaux 221

ON comprend afsez que les eaux qui ont fervi aux cuirs de boeufs, peuvent
bien fervir aux Cuirs de chevaux, vaches & ânes ; mais l'étoffe de ces derniers
ne doit point fervir à des cuirs de boeufs , que l'on rafe fans le fecours de la
chaux 71 D'ailleurs , les cuirs de chevaux épuifent, plus que tout autre , la
force des eaux al unées.

Su. LES cuirs de chevaux étant, relevés des baquets , fe mettent égoutter
fur les baignoires ou fut d'autres cuves , jufqu'à te qu'ils ne jettent plus d'estr
Enfuite on les met à l'efsui ou au féchoir ; on les étend avec la main, parce
que les chairs fe capent &font retirer le cuir. On les redrefse quand ils font
à moitié fecs & qu'ils peuvent être plifsés. Puis on les repend jufqu'à ce qu'ils
foient afsez fecs pour foulfrir le premier travail de grenier.

70.LE travail de grenier fe fait pour les chevaux comme pour les boeufs [30].
On les pafse à l'étuve avant de les mettre en fuif ; s'ils font déjà fecs , on ne
les laifse qu'un quart d'heure dans l'étuve , parce qu'ils risquent d'y être def-
féchés & apauvris par; la chaleur ; mais s'ils ne font pas bien fecs , il leur
faut une demi-heure d'étuve. Les cuirs de chevaux jettent beaucoup plus
d'humeur que les cuirs de boeufs, & cette vapeur eft défagréable & fatigante
pour les ouvriers.

71. ON les met en fuif comme d'autres cuirs ; mais ils ne prennent que la
moitié du fuif que demande un cuir de boeuf: ils font trop minces pour en
boire beaucoup , & l'on ne fait prefque que les dorer.

LES cuirs de chevaux pefent ordinairement 30 livres quand ils font hon-
groyés; mais il s'en trouve de différens poids , depuis Le jufqu'à Co livres.

Deenfes
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Déperfes el produit.

•

72. Paix du cuir frais. • . .	 . .a
,

`Trois livres d'alun à ro 1 la livre . • . . . •
Une livre & demie de fel à 4 f. la livre . • 	 . .
Trois livres de fuif à 6 fois la livre • 	 . .
Prix de la chaux pour les pleins. . - - 	 • •
Main-d'oeuvre des ouvriers. . . . . . .	 .
Via des ouvriers , bois & charbon.
Droit de marque à i L par livre ( 1 s ). • . .

TOTAL des fuis— . • . . . .	 . .

61. of.
• 1	 10

6 -

. 38
I

I 	 O
12

I 	 TO

Il	 17
Prix du cuir de 3o livres, à 9 f. la livre . • 	 13	 ro
ON le vend aufli quelquefois ro £ la livre.
Ox pafse environ 4000 chevaux en blanc , année commune, à Paris. Ptu-

lieurs ne fe mettent point en chaux pour être débourrés ; car cela les rend
plus creux , plus fpongieux ; mais on les rate comme ceux de boeufs : alors ils
approchent davantage de ceux-ci , & fouvent on les mêle avec ceux de boeufs,
quoiqu ' il Toit défendu aux bourreliers-carroffiers de les mêler dans leurs fou..
pentes avec le cuir de boeuf; ils font trop fujets à s'étendre & à fe racornir.

73. LES cuirs d'ânes fe pafsent aulli en blanc ; mais ce font les plus mauvais
de tous les cuirs; ils font toujours «dans , durs, eorneux , difficiles à em-
ployer.

achete 18 à 20 fols un cuir d'âne , quand il eft frais ; on le paffe entier
fans le couper en deux bandes comme les autres ; il prend moitié moins d'é-
toile que le cuir de cheval il pefe 6 à 7 livres quand il eft paffé il fe vend
7 à 8 fois la livre.

Des défauts du cuir de .Wongrie.

74. LES défauts du cuir de Hongrie peuvent venir de fa nature de la
peau & de chacune des opérations de l'hongroyeur. Quant aux vices de la
matiere , on peut voir l'art du tanneur (r6) , où j'en ai parlé afsez au long
il ne me relie à parler que des défauts de fabrication.

75. Sr l'on a laifsé le cuir fermenter & s'échauffer , la fleur s'endommage',
elle s'enleve même avec la faux.

SI en foulant les aluns, l'ouvrier fe néglige & fe ménage [r 8] ', s'il ne donne
que deux ou trois eaux , le cuir étant moins ouvert , plus dur, réfiftera à la

_ 	 ç) Le bénéfice monte à ;; fois, & les l'ouvrier.
droits à 30 fois. La ferme partage ici avec 	 ( r6) Page 97 & fuir. de ce Ine

l'orne III.	 E e e
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baguette ; il ne prendra pas tant de fuie, & il n'aura ni la force ni la fouplefse
dont le cuir de 'Hongrie eft furceptible; on y verra encore les échimofes
taches du fang extravafé fous la peau & des' eptiroits durs qu'on appelle des.
cornes ; il fera faible-& de moindre qualité. .	 -

Si dans le travail de grenier [39].-, toit travail de premiere , foit travail de :

clerniere , on n'ouvre pas. afsez - le cuir , il ne recevra pas le fia qui eft nécer,
raire pour lui donner de la fouplefse.

76, Si. dans l'étuve le feu vient faiiir laileur [e] le cuir fera carsant.
Si l'on met le cuir fur table { 25] avant qu'il foit afsez ouvert , le, fuif ne :

enéttera pas,
Sr, le fui feft trop froid ,, il n'entre pas afsez; s'il eft trop chaud ,. il brûle la.

fleur: c'eft ici l'opération lapins délicate de l'hongroyeur.
QyAup le cuir n'a pas été mis en fuif,. comme il convient , dès la premiere

fois,. eeit inutilement qu'on voudrait y revenir ; le fuir prendrait mal , corn-.
me on. en peut juger par l'expérience que j'ai rapportée [55] , & le cuir fe noir..
virait. 1l y, a des pays, comme la Flandre ,.la Lorraine , l'Allemagne , où l'on•
pi.me avoir leçuir de Hongrie un peu noir, L'ancien ufage était même de le.r

noircir un peu. [343;. fans doute qu'on voulait imiter par-là ceux du pays ,qui,
avaient plus. de réputation , & qui étaient eependantnourris avec du fuir noir.
& mal purifié „ou. travaillés inalproprernent.,Aujourd'hui l'on préfere du cuir
de Hongrie gni efl blanc , parçe cenfé fait avec plus. d'attention &
d'habileté, ou avec des matieres plus épurées; & naturellement il doit . être:

Des ufirges du cuir de Hongrie.,

77. Le PRINCYPAL ufage du cuir de Hongrie eft celui qu'en font lesbour-..
reliers pour les foupentes & les harnois. Pour faire des foupentes, on prend du:
18. On met cinq., fix , ou rept bandes l'une fur l'autre ; quand elles font bâties:
& courues avec du, fil à dix doubles , ciré , on les bredit , c'eft-à-dire , qu'on,
les couvre avec une vache corroyée ; mais, tout cela appartient à. l'art dus
bourrelier.

ON. prend . ler plus fort , c'eft-à-dire , du,3o ,.du.33 , pour les licols, pour les:;:
doffieres, efpeces de boucles qui reçoivent les limons d'une charrette, pour-
les avaloires qui environnent le-cheval par derriere & pour tout ce qui exige
beaucoup de forée & de fouplefse.

78. Lecuir de Hongrie fe travaille tout- frais. Il n'eft point corrompu ni:
attendri par la fermentation, comme les cuirs tannés ;fa Beur n'elt point brti,
lée par la,ebiaux ni affaiblie par le gonflement qui pré.cede le tannage. II
a des relliers.en Flandre& ailleurs qui ne cannairse.nt pas le cuir de.liongFie35
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vie( i7) ; mais il n'en font pas mieux; ils y fubitituent des cuirs tannés &
corroyés qui ont pafsé par la chaux, qui n'ont point la même flexibilité , qui
cafsent, & durent beaucoup moins. Souvent le cuir de Hongrie, après avoir
fervi cinq à fix ans en foupente, conferve encore prefque toute fa force dans
les endroits où le fer ne l'a pas rongé; ce qui prouve le grand avantage de cette
préparation , & fa tupériorité fur toutes les autres manieres de préparer le cuir.
Il faut convenir cependant que, pour avoir toute fureté dans des équipages, il
faudrait en changer les foupentes tous les deux ou trois ans , parce que le
cuir qui fe tiraille & fe defseche , perd enfin fa flexibilité & fa douceur.

794 ON a voulu y fubftituer les foupentes de nerf. Il y en a qui pefent 3o
livres la paire : on les paie 36 à 40 fols la livre. Il y a encore le pafsage en
huile , qui exil nécefsaire pour les nourrir, & qui coûte dix fois par livre. On.
donne enfin fix livres pour les pofer, , & malgré cela elles n'équivalent pas
aux foupentes de cuir de Hongrie. Ces nerfs ou plutôt ces tendons battus ,
peignés & filés , font des cordes qui n'ont, ce me femble ,,ni l'élafficité , ni la
fouplefse, ni la force d'un cuir naturel & entier.

80. L'ART I CLE. XXIV des flatuts des felliers-lormiers de Paris , donnés en
. 1576, preerivait déjà l'ufage du cuir de Hongrie: Les harnais des coches , char-.
•riots ou carrofses , feront k bon cuir fort bien daubld de cuir de Hongrie;, & fe-
ront par les anneaux coufus de bon cuir de veau & qui fera le contraire, l'ouvre fers
arfi (r 8). L'arcicle 27 prefcrit également l'ufage du cuir de Hongrie.

î r. L'usa GE du fuif, pour donner de la fouplefse au cuir, fe borne en France
au cuir de Hongrie ; mais j'ai appris en 176s , dans les tanneries de Naples
qui font fur le port, vers le torione del carmin, que l'on emploie le fuif, même
pour le cuir fort propre àfaire les femelles ; cela radoucit, empêche qu'il ne
fe feche trop aifément , & cela eft utile dans un pays où le pavé eft toujours
brûlant en été ; fur-tout dans les endroits expofés au foleil. Ils en mettent
beaucoup plus que nous. En effet, on a vu ci-defsus [17] qu'il fuffit de 4 livres
de fuif pour un cuir de 4j. livres ; mais à Naples, pour un cuir qui pefe 72
livres, on en met 18 de fuif. Le fuif revient cependant à Naples à 7 fois la
livre; ecit un fol de plus qu'à Paris.

<i ) Il yen a anill en Allemagne. Plu-
-Cœurs tanneurs de ce pays-là prétendent
travailler les cuirs à la façon de Hongrie ;
mais ils ne fuivent pas la méthode que l'on
prefcrit ici. Ils travaillent à la chaux, & peu
ou point à l'alun.

(t 8 ) Voilà des réglemens utiles , parce

qu'ils tendent à la perfection de Part & !Lw
bien public. On en trouve beaucoup de ce
genre, qui datent du teins où Sully &
bert travaillaient , on fait avec quel fuccès ,
à rendre la France auffi fiorill'ante qu'elle
peut l'être.

E e e ij
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Du commerce- des cuirs de Hongrie.

92. Las cuirs des hongroyeurs de Paris font recherchés de l'étranger: il ett
perse en Suirse (19 en Flandre & ailleurs-. Ceux des provinces font moins
eftimés , parce qu'il s'y trouve quelquefois du plâtre ou du fuif furabondant,
qui n'a point pénétré le cuir, & qui ne fertqu'à augmenter fon poids..

Tous les tanneurs de Paris font hongroyeurs, c'eft-à-dire , qu'ils ont droit
de pafser du cuir en blanc, façon de Hongrie3 mais il n'y en a que dix ou-douze
qui s'occupent de cette partie. Ils font, année commune, huit mille cuirs de
boeufs , deux mille cinq cents de chevaux-, &un petit nombre de vaches.

83. LES bourreliers de Paris ont aufli'le droit de fabriquer & apprêter les
cuirs de Hongrie pour leur urne. propre. Par l'article 31 de leurs ftatuts en-
regiftrés en 166r, il dl dit qu'ils-pourront habiller les cuirs de Hongrie à leur
Mage., & pour fervir en leur métier, comme ils ont accoutumé: ce qui prouve
que , même auparavant , ils étaient en porseffion de fabriquer & apprêter ces
fortes de. cuirs. En effet, on en voit déjà quelque choie dans les ltatuts de 1i78.
tin arrêt du confeil du 3 juin 1684 , rendu au rapport de M. le Pelletier , con-

' «Meir-général des finances, leur en confirme le droit & la pofseffion. Cet
arrêt fut rendu conformément à l'avis de M.. de la Reynie , qui y eft inféré,
dans lequel on voit» les motifs de la- décition.

84. L'ibn% du mois de janvier 170-5, occafionné par les befoins de l'état &
ia néceilité d'une guerre longue & malheureufe , fufpendit-le droit des bour-
reliers, pour établir des offices de jurés hongroyeurs.qui avaient feuls les pri-.
vileges des cuirs de Hongrie. Ces offices furent acquis par les propriétaires de
la manufadure- de Saint-Denis, au- prix de cinquante mille écus. Ce ne fut
qu'en 171 f que les tanneurs &r les bourreliers préfenterent requête au sonfeil
pour exporer qu'il , était tems de remettre les chofes dans- leur premier état.
Les tanneurs offraient de donner, à 12 fois la livre, le cuir que les privilégiés
vendaient 16 fois. Ils expofaient que les traitani avaient perçu 39000o liv..
jurqu'à l'année 1714 inclufivement pour le produit de leur privilege ,
& qu'ainfi on ne leur devait aucune indemnité. On fe plaignait aufli quele•
privilege de uoi avait donné le moyen aux privilégiés de débiter des cuirs
de mauvaife qualité ( 2Q,). De là, différens accidens arrivés aux équipages 3.
de là , le peu de durée des foupentes & des harnois. Enfin les bourreliers ex-
paraient que plufieurs fois ils avaient manqué de cuirs, Toit par la négligence.
deeprivilegiés , l'oit par le clefsein peut-être formé d'en caufer l'augmentation
par, la rareté. Ils s'en étaient plaints plufiturs fois, & ils avaient- été' même

te ).On en prépare aufli en Suiffe. 	 vileges & des entraves mires à finduftLW
( zo )	 fera toujours le fruit des pri• ez à l'émulation des unifies.
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obligés de faire assigner à ce fujet les fermiers pard'evant M. d'Argenronl,
lieutenant de police.

CE privilege odieux fut en effet fuppritné. Les tanneurs font aujourd'hui
librement le cuir de Hongrie, & les bourreliers peuvent le faire . ; mais . ou ne
voit pas à Paris qu'ils ufent de leur droit.

e. RENOUVELLEMENT de fiatuts & réglemens pour la commu-
nauté des maîtres marchands tanneurs hongroyeurs de la ville &
fauxbourgs de Parie,, agréés , ratifiés & homologués par lettres-
patentes du mois. de. décembre 1734. , pour être IliViS Fg exécutés
par tous les maîtres de la. communauté ; enregi rés en parlement
le 23 janvier 1741.

ARTICLE eBElnIER.. Perfonne. ne pourra être reçu maître tanneur hot>
Broyeur de, laville & banlieue de Pa ris,' qu'il n'ait fait apprentifsage., au moins
cinq aun4es,, chez un des maîtresde la communauté (24 , & qu'il n'ait fervi
depuis chez les maîtres en qualité de compagnon , au moins:deux années , &

Fait chef-d'œuvre en préfence des jurés &des. quatre anciens.
Au.cue maître tanneur hongroyeur ne pourra avoir plus d'un, appren-

tie,. qui s'obligera par acte pafsé parclevant notaire, en.préfence des jurés; le-
quel aele fera regiftré fur le livre de la : communauté.dans la quinzaine , &
paiera ledit apprentif la fomme de jo livres à la communauté, non compris
les droits. de l'hôpital autres conformément,à la. déclaration du roi:du r.2
novembre 1692.

M. Si pendant. le tems dudit apprentifsage le maître vient à mourir, il
fera permis à la veuve, au cas qu'elle continue le commerce, de retenir l'ap.‘
ptente chez elle pour lui faire achever fon tems ; & fi le maître n'était que
garçon ou veuf, & qU'il vînt à décéder,_ les jurés auront.foin de placer l'ap-
prend chez un autre maître, pour achever fon tems d7apprentifsage;, fauf à
:rapprentif fon recours contre lafgcceffion de fon premier maître,. au cas qu'il
,reût payé en entier , & eu égard au teps qui. deudrait pour fon appreutifsage.

LoRsQuil'apprentif aura fait fon tems , & qu'il aura fervi les maitres
en qualité de compagnon. pendant deux apnées , il ne fera.reçu maître qu'en
faifant eher- d'oeuvre, ain fi qu'il eŒ dit en.Parricle. te r, St en payant à la com-
pagnie la fortune de 6oQ livres , non comprisies frais de réception , lettres de
maitrife., & autres droits acc,outurnés „conformément à la fiddite,déclaratiqn.

:blqus plaçons ici ces statuts , en cora-	 (2a ).En gênant ainfi les apprentifrages,
quence de la note qui eli à la troilieme on s'eipore à avoir de, mauvais apprentlfs ,
pie de cet are.	 deplatimanvais maîtres.
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V. LES fils ,pie. mitres , .dont les.peres auront pafsé les charges, feront

reçus en payant à la communauté ço liv. Ceux dont les pores n'auront point
parsé les charges, paieront .00 livres, non compris les autres droits, le tout
conformément à la déclaration de 5692. 	 .

VI. LA communauté continuera d'élire tous les ans,,à la pluralité des voix,
& en préfence de M. le procureur dit roi , en la maniere accoutumée un juré
au lieu & place de celui qui fortira ; enforte .qu'il y ait toujours deux jurés
en place.

VIL 't'ont es les marchaltdifes tatrnées , tant boeufs que vaches , veaux,
befanes & autres, feront portées à là halle aux .vairs, pour y être vues &
vifitées , marquées &vendues au plus offrant & dernier entlaérifseur à tous
marchands qui fe Préfenteront, tant .de la ville que de ta campagne ; -,St à cet
effet feront tenus les jurés de fe trouver à la halle peur vifiter & marquer
tant lefdites marchandifes que celles qui feront apportées du dehors , fans
prendre 1uëiiri droit ; auront cependant les bourreliers, les corroyeurs & les
cordonniers de Paris, le droit de préférence & de retenue fur toutes . les mai-
chandifes , en payant le mime prix que porté -par la déclaration dé Vache-
teur & du vencleuL

VIII. COMME 'Wear de Hongrie , dont Parage eft deVena fi nécetsaire &
otite ail public , elt d'un apprêt différent des cuirs tannés y & de nature à ne
pouvoir être tranfporté à là halle-fans Pexpofer à perdre fa fleur & qualité,
lefdite jurés fe tranfporteront chez kfdits maltres, au moins:une fois le mois,
poarfaire leur vifite , & examiner s'ils emploient les matie re,s convenables
là fabrique dudit-ctiir de Hongrie, comme bon M'an , bein .fuif, ton fel , tel
qu'on le diftribue à la gabelle tous les mois ; & en cas de contravention, lef-
dites miarchandires & matieres feront faifies & eonfirquées au profit de la corn-
munauté.

IX. IL fera permis aux bonnet iers , ruinant l'article XXXI de leurs itatuts ,
de faire & fabriquer du cuir de Hongrie pour leur ufage feulement, fans qu'ils
paireent en vendre à qui que ce Toit, nf en faire aucun commerce, à peine de
-confifcation-; & feronderdits jurés tanneurs autorités à faire la vifite chez Id:.
dits bourreliers', en prenant toutefois l'ordonnance du lieutenant général de
police. -

X. Lits marchands forains ne pourront vendre pareillement les cuirs de
Hongrie qu'ils arneneront à Paris, que préalablement lefdits cuirs n'aient été
vus & vifités par lefdits jurés, à peine de confifcation , au profit de la commu-
nauté , de tors livres d'amende.

XI. IL dl exprefsément défendu à toutes perfonnes fans exception dans ta
ville de Paris, fauxbourgs & banlieue, privilégiés ou prétendus tels, autres

- que les mitres tanneurs hongroyeurs , de fabriquer ou faire fabriquer aucune
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forte de cuits, fôit tannés , fait hongroyés ; &défentes font faites auxdits mal,
tres tanneurs hongroyeurs , ou veuves, de prêter leur nom diretement ou hie
directement à qui que. ce fait, pour faire ledit commerce : le tout à peine,
contre les contrevenaris , de confifcation , & de tco livres d'amende.
- XII. IL est exprefsément défendu à tous maîtres de la communauté de dé-
baucher les compagnons les uns des autres; & nul n'en pourra prendre fans un
congé ou confentement par écrit du maître de chez qui le compagnon fera
forti , à moins qu'il n'eût été abfent de chez ledit maître depuis fix mois , à
peine de roo livres de dommages & intérêts, au profit du'premier maître ,
io livres d'amende envers le roi, & de 20 livres d'aumône au profit de rhô.-
pital général ; le tout payable par le fecond maître & le compagnon folidai-.
xemen

XIIL DiEeNsis font faites auxdits maîtres tanneurs hongroyeurs de faire-
enlever aucuns cuirs provenans des abattis des bouchers , ne font bons
loyaux & marchands, fans queues 4 mufles , pattes , ni os dans les têtes,. con.
formément aux anciens réglemens; & en cas de conteftation , les jurés feront :

tenus. d'intervenir & prendre le fait & cade de la communauté pour faire ois.
ferver iefdits réglemens.

.PaREILLES défenfes font faites à tous tanneurs, tant de cette ville de'
Paris que forains & étrangers, d'acheter aucuns cuirs provenans_ de l'abattis
d'un boucher qui les aurait vendus à un autre par marché. ferme pour lia
mois. ou un an. , & dont il y aurait marché par écrit, bien & duement notifié, ,

Ipeine. d'être refponfables , folidairement avec le boucher , de toutes pertes
dommages & intérêts ; & fera permis audit cas , au tanneur. qui fera fondé en
marchés , de faiir & revendiquer letdits cuirs par-tout où il les trouvera.

XV. IL fera à l'avenir établi & loué, aux frais de la communauté, un bureau
dans lequel tous les maîtres feront tenus de s'afsembler felon le mandement.
du juré comptabte , pour délibérer & donner leur avis fur les affaires qui,
feront propofées , concernant leur communauté , à peine de 3o fois d'amende
contre les abfens , s'ils ne font empêchés par maladie, ou ne juilifient d'autre
excufes légitimes..

XVL IL y aura dans ledit bureau un coffre ou armoire fermant à déni clefs.„,
dont Une fera remife ès mains du juré comptable & l'autre :ès Mains du
doyen de la communauté ; dans. lequel coffre ou armoire feront renfermée:
toutes les pieces & titres concernant la communauté, & dont le jurée compta:;
ble té: chargera au bas d'un bref inventaire , pour leremettre, après fon année,
de jurande , à celui qui fera comptable après lui.

XVII. LESDITS maîtres tanneurs hongroyeurs feront au furplus confervési
& maintenus dans tous leurs droits.„privileges & exemptions ,.conformément:
.aux anciens édits , déclarations , arrêts & lettres-patentes gni leur ont été ac. .

«gaies par les xois prédéolicurs de fa maltait
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LE 17 mars I 734 , les -tanneurs déclarerent pardevant notaire 	 fe feu:
;mettaient à l'exécution dettliti !tatars, & à faire faire pareille foumifflon par
ceux qui pourraient être admis par la fuite à la maltrife.

PAR des lettres-patentes données à Verfailles an mois de décembre 1734,
-le roi approuva, confirma & autorifa lefdits gatuts & réglemens. Ces lettres-
patentes furent enregiftrées en parlement le 23 janvier 174 r , comme nous le
dirons ci-aprês.

Las ftatuts que l'on vient de voir ici , quoique obtenus au mois de mars
,1734, n'ont été enregigrés que le 23 janvier 174f , à caufe des conteflations
qu'ils occalionnerent. Lorfque fes tanneurs eurent préfenté requête au par.
lernent pour en demander l'enregiftrement, les jurés de la communauté des
bourreliers - bâtiers - hongroyeurs de Paris s'y oppoferent , auffi bien que les
corroyeurs. Les bourreliers fe plaignaient des détentes générales portées dans
l'article XI à toutes perfonnes de faire des cuirs hongroyés. Les tanneurs , par
leur requête du gr avril 173i , déclarerent qu'ils n'entendaient pas fe fervir
des défenfes générales contre les bourreliers, qui en feraient pour leur ufage
feulement. Le 29 décembre 1739 , les bourreliers demanderent ie. à être
maintenus dans la pofsefiion de faire la vifite des cuirs à leur tirage , apportés
par les marchands -forains , fuivant l'article de leurs gatuts c'eft-à-dire,
des cuirs de Hongrie. g°. Que la difpofition de l'article VIII des nouveaux
ftatuts des tanneurs , partant qu'il leur fera permis de vifiter les cuirs de
Hongrie apportés par les marchands forains , fût fupprimée. 3'. Chie la difpo.
fition de l'article IX des nouveaux ftatuts , portant que les jurés tanneurs
feront autorités â faire la vifite chez les bourreliers, en prenant l'ordonnance
du lieutenant de po! ice ferait & demeurerait. fupprimée , comme étant con.
traire aux droits qui n'appar-tiennent qu'aux jurés bourreliers d'aller en vifite
chez les maîtres de ladite communauté des bourreliers. Le 27 février 1740,
ils fe plaignirent encore de l'article. VII, en ce que par cet article les marcher>
difes tannées font dites devoir être vues & vifitées par lefdits maîtres tanneurs,
& que les corroyeurs & cordonniers y ont le droit de préférence & de retenue
fur lefdites marchandifes, en payant le même prix que celui porté par la décla.
ration du.ïTerideur & acheteurs St ils demanderent qu'il fût ajouté à' l'article
VII que la vifite des marchandifes tannées ferait faite par les jurés-bourreliers;
lefquels auraient, avec les corroyeurs & cordonniers., le droit de préférence
& retenue.

LES corrnyeurs fe plaignirent également des défenfes générales portées
dans l'article XI; mais les tanneurs déclarerent par leur reg-etc du a s avril
173 î , qu'ils n'entendaient s'en fervir contre les corroyeurs.

ENFIN les-cordonniers, parune -requête du 14. janvier 1740, fe plaignirent
de l'article VII, où il.eg dit que tous les jurés feront tenus de fe trouver à la

halle
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halle pour vifiter & marquer les cuirs qui y feraient apportés , tant ceux de la
ville de Paris , que ceux de dehors , fans prendre aucun droit. Ils deman.
derent que lefdits itatuts ne fufsent enregiltrés qu'à la charge que les droits
attribués aux jurés cordonniers par l'article XXXIII des ftatuts de leur com-
munauté pour la marque des cuirs, continueraient de leur être payés, Ils fe
plaignirent auffi de l'article VIII, où il eft dit que les cuirs de Hongrie ne
feront apportés à la halle, & que les jurés fe tranfporteront une fois le mois,
au moins, chez les tanneurs, pour vifiter & examiner lefdits cuirs. Ils deman-
derent que les tanneurs fufsent tenus de tranfporter à la halle les cuirs de Hun-
grie , & tous autres cuirs , pour y être vifités & marqués en la maniere accou-
tumée, fans que les jurés cordonniers fuient tenus de fe tranfporter chez eux.
Sur quoi intervint arrêt le 9 mai 1740, par lequel la cour, fans s'arrêter aux
oppolitions forniées par les bourreliers, corroyeurs & cordonniers , ni à leurs
demandes dont ils font déboutés, ordonne qu'il fera pafsé outre, fi faire fe
doit , à l'enregiftrement defdites lettres-patentes , à la charge que les défenfes
générales exprimées par l'article XI ne pourront regarder les maîtres & veuves
de ladite communauté des bourreliers , lefquels , conformément à la liberté
qui leur eft accordée perfonnellement par l'article IX, pourront faire & fabri-
quer du cuir de Hongrie, pour leur ufage feulement, & employer conformé-
ment à l'article XXXI de leurs Ilatuts , tous cuirs de boeuf, vache , veau ,
pourceau , & tous autres cuirs , tant renvoi que marqué à faux fer , cuir de
cheval tanné, que Hongrie ; fans cependant que , pour la fabrication du cuir
de Hongrie, ils puifsent prêter leur nom direclement ni indirectement , ni eu
faire aucun commerce, & en vendre 4,qui que ce fait ; & auffi fans que, fous
prétexte dudit article XI l'on puifse empêcher les corroyeurs de travailler des
cuirs tannés : fur le furplus des autres demandes, fins & conclufions , merles
parties hors de cour, condamne lefdits jurés & communautés defilits bourre-
liers , corroyeurs & cordonniers , chacun à leur égard , en tous les dépens
envers lefdits jurés & communauté des tanneurs hongroyeurs.

LE 23 janvier 1741, lefdits flatuts furent enregiftrés avec les modifications
de l'arrêt du 9 niai 1740.

PA1t un édit du mois de mars 1691, le roi avoit créé & érigé en titre d'of-
fices héréditaires les gardes des corps des marchands, & les maîtres jurés des
arts & métiers. Les maîtres tanneurs, pour être affranchis de la fervitude que
ces nouvelles charges allaient leur, impofer , firent offrir au roi de payer au
tréfor de fes revenus cafuels , la fomme de 8000 livres , s'il lui plairait unir à
leur communauté ces offices de jurés, pour être exercés par ceux qu'ils pré-
fenteraient au roi. En conféquence il y eut une déclaration du 12 novembre
1692 , par laquelle là majeflé unit & incorpora à la communauté des maîtres
tanneurs , les offices de jurés, créés pour la même communauté. On trouve

Tome III.	 F ff
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aufil dans la même déclaration, les difpofitions fuivantes , qui nous ont parti
mériter d'être rappellées ici.

VOULON S qu'à l'avenir , conformément aux ftatuts de ladite communauté ,
les brevets d'apprentifsage ne puifsent être faits pour moindre toms que de cinq
années ; qu'ils fuient enregiff rés par les jurés, & que le teins dudit a pprentif.
fage ne commence à courir que du jour dudit enregillrement , pour lequel il
fera payé cinquante livres ; ce que le maître qui oblige l'apprentif fera tenu de.
faire dans la quinzaine du jour & date du brevet d'apprentifsage ,. à peine de
nullité , & des dépens , dommages & intérêts de l'apprentif. Voulons que pour
la réception d'un maître de chef-d'oeuvre , après le chef-d'oeuvre fait, il Toit
payé 600 livres ; pour celle d'un fils de maître, après l'expérience faite, 200
livres ; pour celle d'un fils de maître qui fera ou qui aura été juré, Ço livres;:
& que les fils de maîtres nés avant la maîtrife de leur per° ne puifsent être-
reçus qu'en payant Eco L comme les apprentifs , & après avoir été obligés.
pendant cinq ans en qualité d'apprentifs. Voulons aulli que tous les deniers.
provenans defdits droits foient employés au paiement des dettes de la corn,
munauté , dont les jurés feront tenus de rendre compte tous les ans , fuivant
notre édit du mois de mars 169 r , & en la maniere accoutumée , & que tous,
les maîtres qui travaillent dudit métier , même ceux qui travaillent dans les,
lieux privilégiés , foient tenus de contribuer , comme les autres , au paiement.
defdites dettes ; & qu'au furplus les ftatuts de la communauté, arrêts
réglemens de police foient exécutés felon leur forme teneur.
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EXPLICATION des figures de l'Hongroyeur.

.••■••mle.m.M1.1.•■

Haut de la planche.

A , aélion de celui qui travaille de riviere, & qui rafe les cuirs [6].

B , chaudiere dans laquelle fond le fuif.

C retion de celui qui roule à la baguette [3o].

D, aélion de celui qui prend le fuif dans la chaudiere 461

E, aélion de celui qui acheve de mettre en fuif. Le gipon qu'il tient à la main,
eft celui dont on fe fervait autrefois ; mais celui qu'on emploie aujourd'hui,
eft repréfenté en P au bas de la planche , & on le pafse fur le cuir fortement
& avec vltefse.

F , feu de charbons , fur lequel on flambe le cuir [Ç i].

G, cuirs étendus pour fécher. 	 -

Bas de la planât,.

chaudiere qui fert à fondre le fuif , ou à chauffer l'aluni car la forme de
ces chaudieres eft à peu pris la même.

ll , fourneau fur lequel fe place la chaudiere , avec fa cheminée.

K, perches du travail de grenier , qui fervent à foutenir l'ouvrier.

L , grille fur laquelle fe mettent les charbons [42].

M , âtre de la grille , formée de pluheurs dalles de pierre ' Sur laquelle on met
la grille.

N, feau pour alun er ou encuver.

, baquet dont on fe fert pour travailler de riviere, ou pour faire tremper
les cuirs en alun [21].

F ff ij
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P, gipon dont on fe fert pour étendre le fuif 461
Q, couteau rond pour le travail de riviere.

R. quiofse ou queurfe , pierre qui fert à reparset la faux de celui qui rare les
cuirs.

S fufil dont on fe fert, dans certains endroits, pour repafser la faux.

T, table fur laquelle on met en fuif [4i] : il faut fupporer , de l'autre côté de
l'étuve, une pareille table.

V , chevalet fur lequel on travaille de riviere [7].

W, cuve ou baignoire pour aluner [I7].

X, forme 8c afsemblage des cercles de certaines baignoires.

Y, baguette pour rouler dans les cuirs [311.

Z, bouche.né pour garantir de la vapeur [38].
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TABLE ES MATIERES 3
& explication des termes employés dans l'art de

l'Hongroyeur.
4 	

A
A...--suuN, art. 9 & fiiiv.

blanc, ri.
de Liege , u.
de plume, 10, note. En allemand,

feder Alaun.
de roche,
de Rome , ro ; fou prix , ii.
rouge, Io, note.
de Smyrne, u.
vierge,1 o , note. En allem.

gen Alaun.
ALUNER, mit Altrun beitzen ,
AMAND , ouvrier allemand, 2.
ANE. Voyez Cuirs "ânes.
ARDOISE alurnineufe, en allem. Ahan-

Schieffer , Io , note.
ATRE de l'étuve, 38, p/. F.
AVALOIRS, courroies de cuir de Hon-

g, rie qui environnent le cheval par
derriere, 77.

B

BAGUETTE à redrefser , 26, pl. Y .
BARON , mém. fur l'alun , cite 10.
BERTRAND , da. desfoffil. cité to,not.
BIGORNE , pour fouler les cuirs,
BOEUF du Limoufin ,
BOIRE k fuir, ro.
BOIS bitumineux&alumineux,io,note.
BOMA RE , minéralogie , cité Io , II.
BOUCHE-Dit, morceau de cuir -couvert

d'un tampon de, filafse , pour inter-
cepter la mauvaife odeur , ;8 ,
cbeZ.

BOUCHER, qui apporta d'Afrique la
méthode des cuirs de Ho ngria 2.

BOULÉE , !sédiment du fuif fondu , 16.
BOURRELIERS de Paris ont le droit de

préparer des cuirs de Hongrie pour
leur ufage , 8;.

BRASSER les cuirs dans l'eau d'alun,2;.
BRECHET , partie de la peau qui eft en-

tre la patte de devant & le ventre,
26.

C

CALAMINE de pierre alumineufe , ro,
note.

CASQUES, cuirs durs & corneux , 14.
CHARBONS de terre alumineux. Alaun

Steinkoble zo_, note.
CHAUDIERE de l'hongroyeur, Ir, haut

de la pl. B , bas I.
CHAUX, affaiblit les cuirs deHongrie,

7-
CHEVAUX donnent des cuirs faibles, ?.
CordniERoE des cuirs de Hongrie 3 82.
CORNES, endroits durs dans -les cuirs

mal foulés, 7f.
COULEUR de Hongrie 2 e
cRùToN , cralfe de fuit, ;6.
CRÉTONNIERS, marchands de crêton,

37.
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CUIR caffant , qui a été furpris par le
feu, 76.

CUIRS d'Allemagne 62.
d'ânes y 72.
de chevaux , 62.
de Hongrie : quellek peaux font

propres à être ainfi préparées,
;. Combien de terres exige cette
fabrication , 4. Quelle faifon

de vaches , 59.
de veaux, 59.

CULBUTER les cuirs, les_changer d'eau,
21.

CUVES, 16, pi. W.

D

DÉBOURRER , 6. En allem.fchlemmen.
DÉCROTTER, 6.
DiFAUTS du cuir de Hongrie, 74.
DÉPENSES d'un cuir de cheval, 72.

d'un cuir de Hongrie 57.
DESSAIGNER, 8.
DICTIONNAIRE de commerce, cité 31-.

DOSSIERES , boucles de cuir qui por-
tent les timons , 77.

DROITS fur les cuirs de cheval en
France, 72.

furies cuirs de Hongrie, allant en
France au double du gain de
l'ouvrier, 57 , note.

fur les cuirs de vaches en France
6o.

E

EAU d'alun 16.
ECARRISSEURS vendent les cuirs de

chevaux , 62.
ÉCHARNER 9 69
ECORNER , 6.
EGOUTTER, mettre en égout, 8., 24.
ENCUVAGE, 16.
ETOFFE. On dit que Pétoire efl ferle ,

pour dire que les eaux font plus char-.

gées d'alun & de fel, 22.
ETUVE ?8 	 B.

F

FAUX, pour rater les cuirs, introduites
en France , 2. En allem. Scbabeifen.

FIEL de verre. Voyez Sel de verre.
FLAMBER les Cuits, Ammon, fo ' plan-

che F.
FONTE, c'eft la quantité des cuirs qu'on

peut aluner enfemble ►
FOUGEROUX, (M. de) fur les alunieres,

cité ro.
FOULER les cuirs dans l'eau d'alun, 16.
FROID, empêche les Tels de pénétrer,

28.
G

GIPON , paquet de groin laine pour
mettre en fuif, 4y, pl. P.

GRAISSE de cheval, trop molle, 36.
de mouton , feche 8.; caftante , 36.

GRENIER , travailler de grenier , en
allem. walhen. Rouler les cuirs pour
les 

C
ditpofer à recevoir le fuif, 3o,

pl. .
GRILLE à étuver, ;8 , pl. L.

HALE , vent fec & fort , qui fait trop fi-
cherles extrêmités des cuirs , 29.

HONGROYEUR, 1.

Jua s hongroyeurs établis en Ii or,
abolis en 1716, 2.

L

LA ROSE, hongroyeur,
LASMAGNE, hongroyeur,
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LIEGE, tirer au liege , die Leder auf
den Kork bringen , 23.

M

MANUFACTURE des cuirs de Hongrie,
à S. Cloud & ailleurs , 2.

METTRE en refroid. Voyez Refroid.
METTRE en fuif. Voyez Suif
MINOT , mefure de fel, 12, note-

N

NACHE , partie de la peau entre la patte
de derriere & la culée , 26.

NoLLET , fur l'alun. Mém. de l'acad.
des fciences , /7yo , /o.

0

ONGRIEMR. Voyez Rongroyeur.

P

PAIN de créton, employé à nourrir les
porcs, 37.

PASSER en lulf. Voyez Suif.
PIERRE calcaire alumineufe , en allem.

A	 , Io , note.
PLEURER: on dit que les cuirs pleurent

lorfqu'ils jettent de l'humidité dans
l'étuve, 44.

POIDS d'un cuir de Hongrie , f4.
PO11ELLE ( tirer à la ). Kreelbolz,

2; .
POTT , lithogéognofie , cité Io.
PRIVILEGE ruineux accordé pour la fa-

brication du cuir de Hongrie, 84.
PRIX moyen du cuir de cheval, 72.

du cuir de Hongrie, y8.
du cuir de vache , 6o.

PRODUIT d'un cuir de cheval, 72.
d'un cuir de Hongrie , yl.

PRODUIT d'un cuir de vache, 6o.
PYRITES alumineufes , 0 .5 note.

Q
3

QUEURSER les cuirs dg chevaux, 66,
R.

R.

RASER en allem.fchaben, 6 , 7.
REDRESSER-les cuirs, richten, 26.
REFROID 9 mettre en refroid , f3.
REGLEMENT pour les harnois & fou-

pentes , 80.
REPASSER les cuirs,. les fouler pour la

feconde fois, 22.
RINCER les cuirs , 6,

S.

SÉCHER les cuirs, 2r.
SEL. Son ufage pour la préparation des

cuirs de Hongrie, 14.
SEL de morue, 12.

de verre /;.
SOLEIL blanchit les cuirs alunés & les

difpofe à recevoir le fuif, ;o.
SOUPENTES de couettes fe font avec le

cuir de Hongrie, 77.
de nerf, manquent d'élaélicité,

de {buffle& & de force, 79.
STATUTS de la communauté des maî-

tres marchands tanneurs hon-
groyeurs , 9f.

Sun., afl'ouplit les cuirs, 36. On en
met davantage à Naples & dans
les pays chauds , 81.

de place , ;6,
de tripes, ;6-
en branche ,36.
mettre en fuif.	 De fellmie.

ree,
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T

TAUREAUX, leur cuir peu propre à la
tannerie, ?.

TERRE alurnineufe Io, note.
TONNERRE , cru nuifible aux cuirs de

Hongrie lorrqu'ils font dans ealun,
21.

TRAVAIL de grenier, faux plancher fur
lequel on travaille de grenier, eo.
Voyez Grenier.

TRAVAIL de riviere , en adent Ira-

Tchen 6.
TREMPER les cuirs dans l'eau d'alun,

21.
V

VACHE. Voyez Cuir de vache.
VEAUX. Voyez Cuir de veau.
VENUE ;on nomme ainfi trente bande.

de cuir qu'on palfe en fitif d'une fois,
42.

USAGE du cuir de Hongrie , 77.

Fin de l'art de l'Hongroyeur.
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L B maroquin eft une peau de chevre ou de bouc ) , parsée à la chaux,
-coudrée, rnife en couleur, & tirée à la pomelle ; la defcription fuivante éclair-
era cette définition. Le nom de maroquin Lignifie fans doute -cuir de Maroc,
parce qu'autrefois on en fabriquait beaucoup à Maroc ; on le fait encore en
plufieurs endroits dé l'Afrique.

r. LE travail du maroquin approche beaucoup de celui des veaux deftinés
pour la tannerie É voyez l'art du tanneur] (2), fi œ n'elt qu'on donne au
maroquin plus de façon de riviere & que le coudrement du maroquin fe Fait
avec la noix de galle. je décrirai fa préparation telle qu'on l'exécute à la
inanufaéture de S. Hippolyte, chez M. Barrois, dont le fuccès prouve l'in-
telligence & la capacité. Cette manuthaure établie en 1749 pour le maroquin,
a obterni en r76S des lettres-patentes enregiftrées en parlement, par lefquelles
elle jouit des privileges de manufacture royale. Mais comme les maroquins
du Levant , & en particulier ceux de eicofie dans Plaie de Chypre; & de Diar-
békir en Ath, font fort d'Innés, je penfe ne laifser rien à defirer pour cette
préparation , en rapportant la defcription que M. Granger en envoya à l'aca-
démie au mois d'août mi , dans un mémoire daté de Lernica en Chypre,
d'après l'étude qu'il en avait faite fur les lieur. j'y joindrai auffi ceux deDiar-
t>ékir en Méropotarnie , envoya encore quelques années après.

(z) te DILI. cre commerce fait mention
d'un animal fort commun dans le Levant
qu'on nomme menon

, 
dont la peau eit fm-

guliérement propre àfaire le maroquin. Le

Tome III.

menon n'eft autre chore qu'une erpece de
chevre.

( 2 ) Voyez cet art, pag. r ît fuiv. de ee
Me volume.

Cg g ii
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2; M. Granger était un chirurgien très-intelligent & très-Bell', que M. le
comte de ',Maurepas., alors miniftre de la marine , fit voyager aux dépens du
roi , au Levant Egypte, en Méfopotamie & en Perfe. Il avait acquis chez
les orientaux beaucoup de confiance, par la maniere dont il vivait avec eux. Il
voyageait pieds nuds avec une l'impie carnifolle , à la façon dés artifhns ara-
bes , & s'iuttruithit parmi eux fans faire ombrage à perfonne..Il acquirenfuite
une fort grande confidération' par l'exercice de la médecine', fur-tout après
avoir guéri , par le mayen du vinaigre , un homme qui avait été ernpoifonné
avec de l'opium. Il procura au jardin du roi plufieurs plantes fort curieufes,.
& diverfes productions d'hittoire naturelle ; if rapporta la maniere de faire
le fel ammoniac, & il eft cité avec éloge dans p!nfieurs volumes de' nos n -ié-
moires. Voyez hifl. acid. 173j , page Ç.. liféeL acad. 173s , page 109 ; 1736,
page 483 ;. 1737 , page 479 ; 174s , page 77. M. de Réaumur, en rapportant
les obfervations qu'il avait faites fur le thermornetre a Bagdad au mois de jan-
vier 1737, nous apprend-qu'il mourut la même année ; & j'ai oui dire que ce
fut à Schiras , capitale de la province de Fars en Perfe. On a publié à Paris ,
depuis fa mort fon voyage en Egypte.

Ce que je viens de dire , au fujet de M. Granger, doit Faire juger de fes cota`
naifsances & de la bonté de fes obfervations ainG je ne doute pas que nous
n'ayons d'après lui une notion exaae de la préparation des maroquins de Ni-
cofie, fans avoir befoin de pénétrer le myffere de ceux qui y attachent , en
France, une fi grande importance , & le tiennent dans un fi profond fe-
cret [390.

3, LES peaux que l'on choit pour faire le maroquin, fout celles de boucs,
de chevres, de bouquetins, quand on en a. Les plus belles fe tirent d'Auvergne,
du Limoufin, de la Touraine, de la Bourgogne , & fur-tout du Bourbonnais.
On en fait venir auffi de la Suifse (3) , de Cork en Irlande , même de la Bar-
barie & du nord.

Au Levant on préfere les peaux des mâles; elles font plus fortes : mais en
France on n'emploie guere que les jeunes boucs ; les autres font trop fortes &
coûtent trop. Les ceinturiers préferent le maroquin de bouc, parce qu'il eft plus
fort , & n'a, pas befoin d'être doublé ; les tapiffiers le prennent min pour des
ouvrages qui exigent de grandes peaux, comme des doffiers de fauteuils & des
defsus de fecretaires : en conféquence on mélange ordinairement de plufieurs
qualités le travail d'une partie ou d'une forte de 8 à Io douzaines de maro-
quin. Les,peaux de chevres que l'on pafse en maroquin coûtent depuis dix

; ) On fabrique aufft en plufieurs en-
droits des maroquins de• très. bonne qualité.
It ferait à fouhaiter que l'on y travaillât tou-
tes les peaux de chevres, de boucs Sc de

bouquetins , qu'on ne les expofât qu'a-
près les avoir travaillées. N'effice pas dans
un pays libre, que les arts devraient lieu.
rir ?
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arts, année commune , environ 28 à 30 livres la douzaine en poils, & pefent
environ 28 à 3o livres, ce qui revient à 2o fois la livre ; mais depuis r765
elles font renchéries. On emploie des peaux feches , & non pas des peaux en
merlut , c'efl-à-dire , celles qui ont été déjà en chaux, pelées & fechécs , parce
que la fleur en ferait trop bafse & n'aurait qu'un vilain grain. Or , après la
vivacité de la couleur , le grain fait la feule beauté du maroquin. D'ailleurs
les peaux en merha ayant été Péchées cireux fois , elles ont trop perdu de leur
fouplefse c'eft pour 1c3 chamois qu'on les réferve, parce que l'huile & le
moulin en-r6tablifsent la . douceur.. Voyez l'art du chamoifeur (

Mettre les peaux dans la chaux. ( i)

4. Lee peaux dellinées à faire le maroquin arrivant feches en poils, fe
mettent d'abord dans des trempis d'eau croupie ; on les y laifse trois à quatre
jours pour s'amollir ; on les rétale enfuite fur le chevalet , puis on les remet
dans le même trempis pendant 24 heures.- Au bout de ce tems on les rétale
une feconde fois ; on les met enfuite dans les pleins. On choifit pour cela un
plein défia ufé ou éteint , qui a fervi à des veaux;- on s'en fert deux fois : les
peaux font deux jours dans le plein, & un en retraite ; elles fe conduifent fur
les pleins comme des peaux- de veaux ; on en met dix douzaines à la fois ;
elles retient' fur les différens pleins environ un mois avant d'être pétées; mais
on a foin de les lever foir & matin pour les mettre en retraite.

O» les rabat deux Fois-après être pelées , une fois dans le fecond plein frais,
°n'elles font troie jours en chaux , & cinq jours en retraite , & deux fois dans
un plein frais; ou plein neuf, qui ait été fait au moins depuis quatre jours , pour
qu'il ait eu le terris de fe refroidir & de s'éteindre. En été le plamage dure un
peu moins „parce que la chaleur poufse beaucoup , , avance le
plamage.

S. IL faut moins de plein pour le maroquin que pour le chamois , parce que
l'on veut conferver plus de force au maroquin : cependant les boucs & les
chevres font un peu plus durs à piauler que le veau ; mais cela n'empêche pas
qu'il ne faille près de quinze jours de moins au maroquin qu'au chamois.

S. A Nicolle, on met les. peaux qu'on deftine au maroquin dans de la chaux
réduite en poudre , & cela pendant vingt jours en été , & vingt-cinq à trente
jours en hiver r on les lave enfuite dans de l'eau fraîche , on les pele , on les
écharne enfuite on les poudre légérement avec de la chaux ; on les met trem-
per dans des réfervoirs pleins d'eau pendant une heure , on les y lave forte-
ment.; après quoi on les tranfporte dans d'autres réfervoirs faits exprès pour

(4) Page r 5o & feiV. de ce Ille vol.	 (S ) En allemand , mit Halk bithern.
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les laver & relaver; & les fouler avec les pieds pendant une heure ou deux. On
a grand foin de changer d'eau de tems à autre: cela fe faitpar le moyen de deux
robinets, dont l'un amene l'eau, tandis que l'autre la laifse écouler quand elle
elt file. Lorfque ces peaux font bien nettoyées & bien blanches , on les étend
fur des perches pour les faire égoutter.

7. A Diarbékir ou Diarbéquier , ville de la Turquie d'Aile dans le Diarbeck
autrefois la Méfopotarnie 3 on met en chaux à peu près comme font chez nous
les mégiffiers. Quelques perfonnes avaient cru que -l'eau du Tigre était importe
tante à ce maroquin ; mais elle n'y entre pour rien, non plus que dans la teins.
ture : car on ne fe fert que de l'eau des puits ou de celle d'un petit ruifseau qui
a fa fource à trois lieues de Diarbékir, & qu'on y a amené par un aqueduc
creufé en partie dans la terre , & en partie dans le roc. Les corroyeurs font
tremper les peaux de chevres ou de boucs pendant vingt-quatre heures dans
de l'eau, ils les ratifsent pour en ôter la graifse ; 10d -qu'elles font bien net-
toyées, ils enduifent chaque peau du côté de chair , d'une bouillie de chaux
liquide; ils les plient en deux , & les mettant en pile , ils les laifsent airdi pen_
dant trois jours; ils les expofent enfuite à l'air libre , en les étendant à l'ombre
pendant l'été , & en hiver à un foleil modéré. On a foin- de les retourner de
terris en rems pour les faire mieux fécher. Quand les peaux ont été féchées
on en ôte la chair & le poil , on les met dans un plein fait comme les nôtres t
elles y relient pendant deux ou trois jours en été & jufqu'à quinze jours en
hiver. Après cela tes corroyeurs te retirent, pour renouveller l'eau de chaux,
dans laquelle ils les trempent & les lavent cinq à fix fois ; puis ils lês font trem.
per & macérer pour la feconde fois dans la même eau pendant fix jours' Ils
réiterent cinq fois ces macérations ou ces pleins , qui fans doute font afsez
faibles , & ils ont foin de laver les peaux cinq ou fix fois à chaque changement
d'eau. Après tous ces pleins , on laifse égoutter les peaux , & on les travaille
du côté de fleur avec un fer non tranchant , jufqu'à ce que les peaux foient
bien nettes & bien unies. Alors on les fait encore tremper & macérer cinq à
fix jours dans de l'eau de chaux, ayant foin de les remuer tous les jours , en
les foulevant l'une après l'autre..

8. APRÈS ces fix derniers jours de plein , on retire les peaux, on les lave
plufieurs fois dans de l'eau fraiche , jufqu'à ce qu'elles foient bien nettes ; ce
qu'on continue pendant trois jours de fuite , & on les étend pour fécher à
moitié, & peser enfuite dans la matiere fécale ou excrément de chien.
9. Celez nous, les peaux , après avoir été en chaux, fe pelent fe travaillent

de riviere , comme nous l'avons dit dans l'art du parcheminer (6) & dans
celui du tanneur. Mais il eft encore plus important pour le maroquin d'être

( ) Page ;z3 de ce Me vol.
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bien travaillé de riviere : car s'il y reffait de la chaux , elle gâterait la couleur
qu'on donne enfuite au maroquin; on y verrait les taches de chaux rempore
ter . fur la couleur, & la changer en un violet fele.

O. APRÈS le dernier plein , les peaux fe mettent en riviere pendant trois
ou quatre heures; on les remue- de quart d'heure en quart d'heure, pour faire
partir le plus gros de la chaux; enfuite on les écharne, puis on les met dans des
,baquets, où elles font foulées avec des pilons de bois une demi-heure.; puis on
les met fur le chevalet-pour les queurfer de fleur, & tout de fuite on leur donne
avec le couteau une façon fur fleur & fur chair. Cette opération fe répete cinq
à fix fois:;après cela on les foule avec des pilons, comme il eft expliqué dans
l'art du tanneur. On met trois hommes fur deux douzaines de peaux pour les,
fouler. 11 y en a qui les jettent enfuite dans un baquet particulier, dont le Fond
eft percé de plufieurs trous, où on les foule encore pendant une. heure , en
jetant de tenu en teins de l'eau fraîche par-defsus.

r r. ON les foulera ainfi à chaque façon du travail de riviere , & ces façons
font en grand, nombre : l'écharnage, le contre- écharnage , qui el'} un feconct
écharnage ferabIable au premier, la façon de chair, I &confit de chien, le q
fige ,. une façon de fleur & de chair; après le confit de chien, une autre façon
de chair , queurfe , les trois façons de fleur & de chair ,,façon de.fieur, , & le
;écoulé qui eft une façon de fleur & de chair.

az, Mois la. rnanufaeltire de S, Hippolyte , on fuit l'ordre que nous allons
détailler pour travailler de riviere, c'eft-à. dire, pour donner toutes les façons
que nous venons d'indiquer.. Au fortir des pleins , gouvernés comme il di:'
dit ci-devant, . on met les peaux tremper dans une cuve d'eau pour les rincera,
enfuite on les écharne : c'eft la premiere façon. On les met tremper cinq à fix
heures dans une autre cuve d'eau; on les contre - écharne c'eft un fecon&
écharnage, qui forme la faconde façon»

13. ON les foule pour la premiere fois; on les met tremper dans une autre
cuve d'eau claire ; on les foule pour la faconde fois, on leur donne une façon
de chair : c'eft latroifieme façon. On les foule pour la troifierne ; on les met
tremper dans la cuve d'eau.. On les foule pour la quatrieme ; on les queurfe
avec une efpece d'ardoife emmanchée dans du bois : c'eft la quatrieme façon.:
On leur donne en même teins une façon de fleur avec le couteau rond.: c'efk
la cinquieme & derniere façon du travail de riviere. Noua parlerons ci après
des autres. façons [321.

Colet de chien. ( 7 )

APRÈS le travail de riviere , les peaux pafsent dans le confit de chien ; ota
met dans l'eau deux petits l'eaux de crotte de chien de quaterze à quinze.

(7) Zn. allemand., lkitze mit
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pintes chacun , pour huit douzaines de peaux ,& l'on en fait une efpecedS
bouillie que l'on délaye avec les mains. .0ny jette les peaux , Won brafse &
qu'on remue dans ce confit pendant quelques minutes; un les tourne &
on les laifser repofer.

Lu peaux relient environ douze heures dans le confit de chien. Il fert
à abattre la peau , comme le confit de fon, dont nous avons parlé dans l'art du
chmoile. ur & fur tout dans celui du mégeier ; c'eft-à-dire , qu'il lui ôte fa
crudité , & la difpofe au relâchement, au gonflement , à la fermentation. De
plus, la crotte de chien nettoie les peaux , à caufe des parties alkalines qu'elle
contient , & leur ôte une graifse qui empêcherait laoouleur de prendre. Nous
parlerons encore ci après du confit de fon [3o].

16. A Nicofie , on étend le confit de chien comme une bouillie ipaifse fur
la peau , à la hauteur d'environ deux lignes. On y regarde cette matiere com-
me efienti elle à la préparation .des maroquins. Aufli dans tous les endroits où.
l'on en fait , on ramafse les matieres fécales des chiens avec autant de foin que
les Provençaux ramafsent celles des mulets & des autres animaux pour leur
jardins.

17. Au mois de juillet r735, la pelle Faifant beaucoup de ravage dans l'isle
de Chypre , un particulier repréfenta au gouverneur de Nicofie que les chiens
contribuaient à communiquer cette maladie ; celui-ci ordonna facilement
qu'on tuât tous les chiens par-tout où on les recontrerait. Les corroyeurs &
les marchands ayant eu connaifsance de cet ordre , vinrent en corps chez le
gouverneur, pour lui repréfenter que le commerce des maroquins était d'une
très-grande importance pour la ville, & qu'il ferait ruiné pour long-tems fi
l'on faifait tuer les chiens , parce que leurs excrémens étaient abfolument
nécefsaires pour la préparation des maroquins. Cette remontrance parut fort
jufte , & le gouverneur révoqua l'ordre qu'il avait donné de tuer les chiens de
la ville:,

0> emploie auffi les matieres fécales pour préparer le coton à recevoir le
beau rouge d'Andrinople, Inivant le mémoire publié en t76 , par ordre dg
miniftere , à l'imprimerie royale. Ou délaye vingt-cinq livres de crotin de
mouton dans cinq cents livres de leffive de fonde ,& douze livres & demie
d'huile d'olive ; on en imbibe cent livres de coton Béja décrufé dans une forte
leifive mêlée avec de l'eau de chaux : on recommence trois fois cette opéra+
lion appellée le Minn. Quand le coton a été engallé , aluné , teint avec le fang
& la garance de Smyrne , & avivé avec les cendres & le favon , on le trempe
encore dans le fikiou , & cette matiere fécale rend le rolige plus vif encore
que le plus bel incarnat d'Andrinople.

18. Carex E an nourrit beaucoup de chiens à Paris pour le combat du tau
reau au fauxbourg Saint-Germain vers la barriere de Seve ; c'eft là que l'on

va
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errehereher les matieres nécefsaires pour le confit de chien , & etles fe ven.
dent vingt-quatre fols Je Peau.

JE crois devoir avertir ici d'un autre ufage qu'on a fait de ces mêmes matie.
tes ,,par une peévarication indigne, dont il importe que le pubic fon initrur.„
klulieurs épiciers qui voulaient vendre comme poivre blanc la partie la plus
noire de la graine de poivre, & en augmenter le poids à bon marché, y nier-
taient de l'ocre , de la craie , & de la crotte de chien. Un nommé Oulry, , épi-
cier , qui avait mal fait fes affaires & quitté le commerce, inventa cet indigne
fecret vers 1730, & l'on m'a afsuré que plutieurs autres s'en étaient fervi avec
en fuccès qui prouvait la Ginplicité des acheteurs & la rnauvaife foi des yen-
dents. On afsure qu'aujourd'hui même , dans la maifon du combat, on en vend
.encore beaucoup à certains épiciers.

19. A Diarbékir, , on pratique autrement le confit de chien. Pendant que
les peaux fechent , on remplit de grands creux faits dans la terre , comme nos
pleins à chaux, de matieres fécales de chiens , qu'on délaye à la confiftance du
miel ou d'une bouillie claire, dans laquelle on fait tremper & macérer les peaux
-pendant huit jours fi c'eft en hiver, & pendant trois jours fi c'eŒ en été ,
eSe on les foule chaque jour avec les pieds. On retire les peaux de cette matiere
fécale pour les bien laver avec de l'eau fraîche, & l'on fait enfuite un. autre
confit avec du fon délayé dans de l'eau. On y fait tremper les peaux pendant
lit jours en hiver, & trois jours en4t, , ayant foin de les bien fouler & refotee
lerchaque jeur avec les pieds, comme dans le-confit de chien ;on les retire
Au confit , on les lave dans l'eau fraîche,, & on les .fait féeher en attendant la
teinture [661.

alarment de fume..

20. M'as le confit de chien , les corroyeurs de Piste de Chypre mettent
les peaux dans une autre efpece de bouille faite avec les feuilles ch fume ré-
duites en poudre. L'arbrifseau qui donne ces feuilles dl appellé nuflï Mus ou
rhohrhus folio ulmi Cafpari Baukini in Pin ace , p. 414;	 Tournefortii leitu-
.tionton , pag. 611. »us foliis pinnatis obtufiteulèfirratis ,ovalibusliebtus villofis
Lien‘ei Specierus n , ire édit. pag. 26ç. Il a de petites fleurs en rofe , qui font de
gros bouquets blancs; fon fruit eft une capfule ronde remplie d'une feule
graine fpbérique , plate, ronde, velue, appelée rubeum ou chus okfoniorson
parce que les cuiliniers en font ufage ; fes feuilles font longues & crenelées.
Cet arbrifseau vient en abondance dans les endroits pierreux de risle de Chy-
pre , en Efpagne, & même en Languedoc & en Provence. Il elf rafraîchiç-
fent, defficatif & aftringent ; c'eft comme aftringent	 fert au maroquin.

21. LES feuilles du fumac étant réduites en poudre, on en fait une bouillie
plus folide que fluide ; on y trempe les peaux les unes après les autres; on les

Tome III.	 H h h.
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met enfuite dans des réfervoirs quartés , ©ù on les laifse macérer pendant dente
heures ; alors on les foule pendant deux heures avec les pieds & les mains;
après quoi on les envoie laver & nettoyer.

22. CE coudrement de fumac , pratiqué à , elt remplacé par celui
de noix de galle qui fe pratique en France , dont nous parlerons [ Ç9 ,
après la mife en rouge. A Nicofie, on n'emploie le coudrement de noix de
galle avant la couleur, que pour les peaux que l'on veut mettre en jaune [6 v].

LE diElionnaire du commerce, en décrivant la maniere de donner le fumas
pour les maroquins noirs , donne le procédé fuivant. On fait chauffer cent
livres de fumac dans un muid d'eau ; & lorfque cette mixtion cil prête à bouil-
lir , on en remplit les peaux qu'on a eu foin de coudre tout autour, après le
travail de riviere , à l'exception d'une petite ouverture qu'on laifse à une patte
de derriere pour y placer un entonnoir; & quand la peau eft prefque pleine ,
on lie cette patte de derriere pour empêcher qu'elte ne fe vuide : dans cet état,
on en met trois ou quatre douzaines dans une grande cuve , où deux hommes
les remuent à force de bras pendant quatre heures fans difcontinuer ; c'eft ce
qu'on appelle pèaux chippées (8). Nous avons déjà parlé dans l'art du tan-
neur (9 ) de cette préparation du chippage.

24. Aeais avoir été tournées, les peaux s'entafsent fur un côté de la cuve,
où on les étend les unes fur les autres ; & pour empêcher qu'elles ne s'ébou-
lent, on place une barre dans le milieu. Quelque terris après , on les rechange
en les mettant de l'autre côté de la cuve ; on les étend pour empêcher les plis,
& on les laifse repofer pour que le fume puifse les pénétrer ; elles s'égout-
tent ainfi pendant deux heures.

25. PENDANT qu'elles s'égouttent , on fait chauffer dans la chaudiere de
l'eau tirée de la cuve , qu'on y remet lorfqu'elle elt fuffifamenent chaude , ob-
fervent de la verfer du côté où il n'y a point de peaux : alors deux hommes
délient les peaux, & les rem plifsen t de cette eau ; & après les avoir bi en reliées,
les remuent de nouveau à force de bras pendant deux heures , fans aucun
relâche; après quoi ils les mettent en pile , & les font égoutter comme la pre-
miere fois.

26. ON leur donne encore après cela un fecond apprêt ; mais on les remue
feulement environ un quart-d'heure , & ou les laifse encuvées jufqu'au lende-
main matin qu'on les retire d•la cuve pour les remettre fur LM chaflis de bois
qui eft placé an.defsus : là elles s'égouttent; après quoi on les délie & on les
découd pour en ôter le fumac. On les lave pour l'en détacher totalement ; on
les plie en deux de la tête à la queue, la fleur en dehors, & on les entafse fur

(g) En allemand, Schackleder. teur les appelle peaux fippées & la prépa-
( 9 ) Pa'. 89, t oa de ce Ille vol. où l'au- ration fe nomme fippage,
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le chevalet pour achever de les égoutter ; delà on les met à l'efsui
qu'on les étend pour les faire Pécher. On a coutume de les pendre alors
par les jambes de derriere.

27. LORSQU'ELLES font feches , on les foule aux pieds deux à deux; puis
on les étend fur une table de bois , pour les nettoyer avec un couteau, & en
ôter encore la chair & le fumac qui peuvent y être demeurés. Enfin , on les
frotte fuperficiellernent d'huile du coté de la fleur; on y jette enfuite de l'eau ;
on les roule ;"on les tord ; on les étire, & elles font en état de recevoir le noir.
Tel eft le eo tichement du fumac, & la préparation du maroquin expliquée dans
le dictionnaire du commerce.

28. Fous tanner ou condrer le maroquin , on emploie en Provence les
feuilles de roudon Ana myrtifolia C. B. p.471) , dont nous avons parlé à l'oc-
cafion du cuir fort , dans l'art du tanneur , art. 64 (Io), ou bien celles du fumac,
ou enfin celles du rajlenele. Les feuilles de ces trois arbuft es s'emploient diffé-
remment: le maroquin y eft tanné en peu de tems & prend une couleur
brune. Le raftenele eft la même chofe que le lentifue ordinaire de la plupart des
botaniftes : il di appellé dans bull.:eus ,p9lacia fouis abrupté pinnatis , foliolis
lanceolatis z) , Spec. pag. 1026, ire édit. A Paris , on préfere la galle [ so ]
au fumas, quoiqu'elle coûte davantage , parce qu'elle a plus de force, & que
d'ailleurs la chair des peaux en eft plus blanche.

Confit de fo•.
29. Arnks l'opération du fumac, on fait une différence dans l'isle de Chypre

entre les peaux qu'on deftine à différentes couleurs : celles qu'on veut met-
tre en jaune , vont dans la noix de galle [9] ; mais celles Qu'on veut mettre
en rouge , ont befoin du fon , des figues & du fel.

30. LE premier confit eft une pâte qu'on fait avec du fon , où l'on entorse
les peaux pendant deux jours les unes fur les autres; au bout des deux jours
on les en retire , on les nettoie avec l'in &ment qui fert à les peler, & qui
eft.à peu près comme le couteau ou boutoir des corroyeurs ; on' les lave bien
dans l'eau fraiche & on les fait égoutter, en les étendant fur des perches. A
Diarbékir, c'eft aufli une efpece de bouillie faite avec le fon , dans laquelle on
met tremper les peaux pendant trois jours en été, & fix en hiver.

Confit de figues.

3 r. PENDANT que les peaux s'égouttent, on prépare à Nicofie le confit des
figues. On prend trente livres de figues feches , qu'on fait bouillir dans trente
pintes d'eau , jufqu'à ce qu'elles fiaient bien cuites & réduites comme en botta-

, ( ) page 32, de ce Me volume, 	 ( ) .En allemand , eallixbautn,
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lie. On y met les quarante peaux pour y macérer pendant vingt-quatre heures..
Cela les ramollit, les dilate , les enfl=e, y établit une efpece de fermentation qui
cil nécerfairq pour que la teinture rouge puifse les pénétrer enfui te facilement.

Araks le confit de figues , on lave les peaux dans Peau fraîche , pour les
bien nettoyer. Lorfqu'elles font bien nettes & bien égéiuttées, on prend quinze
à feize livres de fel réduit en poudre très-fine; on en faupoudre les quarante
peaux , & on. les entafse les unes fur les autres. Elles refirent ainft pendant
quinze jours : un plus long •erpace de tems pourrait les faire gâter. Il fe fait
alors une nouvelle fermentation femblable à celle dont rions avons parlé pour
le cuir à la jufée , que les tanneurs raient également. Après les quinze jours
expirés, on les trempe & on les lave fept à huit fois dans l'eau fraîche ; on les
pend & on les laifse égoutter , après quoi on-procede à la teinture [ 40]. C'efil
la préparation, de Pis le de Chypre..

Suite dit travail' de riviere „ Paris.
3.2. A Paris fque les peaux font [orties du confit de chien [r ç] , on les .

rince, & on leur donne.encore- une façon de chair avec le couteau rond , com-
me mous l'avons déjà obfervé: c'eft la fixieme façon. Enfuite on les foule pour
la. oinquieme fois & on les met tremper dans une cuve d'eau.pendant cinq ou
fix heures ,.comme dans les autres façons; on les reprend & on les. queurfe
avec l'ardoife , comme avant le confit [ T3 : c'eft la feptieme façon : & tout
de fuite, fans les quitter, on lent donne une façon de fleur &. de chair rqui eft
lehuitierne. Ondes foule une fixieme fois , & on les met tremper de nouveaux.
Ott les retire , on leur donne une nenvierne façon de fleur & de chair : après
cela , on les foule pour la feptierne fois , & on les met tremper dans une cuve.
d'eau ; on leur donne alors une dixieme façon de fleur feulement; on les foule'
ponde huitieme fois ; on les met tremper dans une cuve d'eau. On les reprend .

pour leur donner le recoulage , qui di la onzieme & derniere façon..Le recou-
lage. fe donne de fleur & de chair.

3 3. ON. voie par ces onze façons.,. dont plufieurs font doubles , combien eff
pénible le travail du maroquin; La peau de chevre ne fautait fe peser de ce
long travail, parce qu'elle a naturellement peu.de fouplefse. Les peaux étant
rincées & égouttées. pendant deux heures , elles font prétes à mettre cm
couleur..

Abner les peaux.

34• AVANT de parler dé la teinture „nous devons parler de l'alun , dont on
fe. fert en France ,avant de mettre les peaux en couleur. Quand elles ont kt:
lavées & tordues avec la bille, & qu'il s'agit de les mettre en couleur, on corn-
mencrpar lesaluner. On prend deuze debItome pour huit dou-
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raines de peaux , & on les fait difsoudre dans deux {eaux d'eau d'une quin-
zaine de pintes chacun : dès que l'eau efi chaude , l'alun yfond ai fément.

L'ALUN de Rome, que les maroquiniers préferent à tout autre, eft rougeâtre,
& fe cafse net. L'alun d'Angleterre noircit les peaux, & ne les alune pas bien.
L'alun de Smyrne eft plus poudreux, plus mat , & n'a pas une fi belle cou-
leur. Voyez au fujet de l'alun, ce que nous avons dit dans l'art de l'hon-
groyeur.

3 $. POUR aluner les peaux après les avoir bien tordues avec la bille, on les
plie en deux , chair contre chair , afin qu'il n'y ait que la fleur qui s'ahane; le
côté de la chair mangerait de l'alun en pure perte. On en prend une , on la
trempe ainfi pliée dans un baquet d'alun encore tiede , on l'y remue en là fai-
rant barboter pendant l'efpace d'une demi.minute ; on la retire auffi-tôt ,
on la pofe fur un chevalet qui a quatre pieds de haut, placé dans Pattelier, ,
à peu près comme on le voit en B dans le haut de la planche.

36. ON laifse enfuite égoutter l'eau d'alun, puis l'on tord les peaux avec une
bille de bois repréfentée en P. Le fer doit s'éviter ; on les pafse fur une tra-
verfe de bok c'ef•4-dire, une torfe qui eft dans l'ncoignure de l'artel ier, pour
les faire enco re égoutter, en mettant fous les peaux le baquet d'alun peur ne
pas perdre cette eau ahimineufe qui s'en exprime. On en tord deux à la fois ;.
8e aprèsles avoir tordues ,on les étire fur le grand chevalet pour en ôter les
faux plis , & on les plie chair contre chair.

LE baquet dans lequel on alune, eft repréfenté en T. Il cil un peu plus plat
& plus large que celui dans lequel on met en couleur , & qui fera décrit ci-
après f .s2a. Il faut environ une heure & demie pour aluner les huit douzai-
nes de peaux.

e 7• LORSQUE l'on a des eaux alunées , on les conferve, & on les fait fervir
en ajoutant de l'eau & de l'alun pour réparer ce qui s'en perd ; & il ne faut en-
îuite que neuf à dix livres d'alun, au lieu de douze qu'on avait employées à
la prerniere fois.

38. LES peaux ne relent point en alun ; on les retire aux-tôt, comme
nous l'avons dit, pour les étirer fur le grand chevalet Il n'en eft pas Comme
des cuirs. de Hongrie , qui ont befoin de boire long-tems l'alun, à caufe
heur grande épaifseur..

Teinture du maroquin rouge dans 	 de Chypre;

39. APRÈS l'alun , il ne s'agit que de donner la couleur. Cet article devrait'
Appartenir à l'art du teinturier (12) ; eependbut les maroquiniers étant en poe

( ) 1ï eit v'rai que k mot de teinture maroquinier. Si on avait adopté ici ' le fg:
appartient à l'art du teinturier ; mais 1a ténue fuivi en France pour divers arts qui
Mure du maroquin doit appartenir au s'occupent du travail des peaux) de défendre
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feffion de teindre leur maroquin, nous allons les fuivre dans cette opération.
LE maroquin rouge étant le plus recherché & le plus important, c'eft celui

par lequel nous devons commencer. La matiere de la couleur pafse pour un
très-grand fecret en France, où elle eft, dit-On , compofée par le naêlange
d'un grand nombre de drogues. M. Geoffroy le cadet dit dans un manufcrit ,
qu'il a appris qu'on y employait la lacque en bâtons, réduite en poudre avec
de la noix de galle, de l'alun & un peu de cochenille. En Chypre, on n'em.
ploie que le kermès.

40. LE kermès ou chermès, en latin coccus baphica , coccus infefforius , fcarta-
tum , écarlate de Venife , graine d'écarlate, eft un g -allinfede qui habite & fe
trouve communément fur l'arbrifseau appellé ilex aculeata cocci glandifera. En.
Languedoc, on l'appelle vermillon. Il y a des auteurs qui l'appellent auffi co
chenille ; mais il faut bien les diftinguer : la cochenille ett un infecte qui vit
fur l'opuntia [ 4i , & dont on fait une plus belle teinture qui eft la véritable
écarlate : nous en parlerons ci-après. Le kermès eit de la grofseur d'une len.
tille; on le recueille en Languedoc , en Provence , en Efpagne. Voyez M. de
Réaumur , qui en a donné une très-bonne defcription dans tes mémoires pour
fervir à l'hyloire des infèdes. Voyez aufli Marfigli , bill. Myr de la mer, le dic-
tionnaire de médecine, le dictionnaire du commerce, M. Hellot , mémoire acad.,
1741 ; page 5r); M. de Bomare , demi. d'hifloire naturelle.

41. Pou R quarante peaux, on prend vingt-cinq onces du plus beau kermès
que l'on puifse trouver. On le paie à Paris depuis quatre livres jufqu'à cent
dix fois de France , la livre de feize onces , lorfqu'il eft defséehé. On le réduit
en poudre ; on fait bouillir d'abord le kermès dans huit pintes d'eau' e & lorf-
qu'il fait un bouillon, ou y jette la cinquieme partie de l'alun. On continue
ainli par demi-quart d'heure, & à cinq ou lix reprifes , jufqu'à ce qu'on ait mis
tout l'alun : alors on laifse bouillir la liqueur jufqu'à ce qu'elle ait baifsé de
quatre à cinq doigts , & la teinture eit faite. On la rend plus foncée quand oit
le veut , en y ajoutant de l'alun, & plus vive en diminuant la quantité de ce fel.

42. QUAND la couleur eft faite , on en prend environ une livre & demie ou
trois quarts d'une pinte: on la verte encore tiede dans un vafe ; on y trempe
du doton , & l'on frotte avec ce coton le defsus des peaux qu'on veut teindre,
c'eft-à-dire , la fleur. On tord la peau quand on y a pafsé la teinture, tout de
même qu'on tordrait un linge mouillé pour en exprimer l'eau. Lorfque les

au maroquinier d'achever fon ouvrage , on
aurait augmenté le prix de la main-d'oeu-
vre, fans perfeaionner la fabrication. Li dl
vrai qu'on aurait pu établir une maitrife,
des jurés , & autres charges & privileges

lucratifs pour le prince.
La pinte de Paris , à laquelle j'ai réduit

les mefures du Levant, contient quarante-
huit pouces cubes , & pefe environ deux
livres poids de marc.
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èjuarante peaux fônt ainfi teintes & tordues, on recommence par la premiers
que l'on teint une feconde fois avec le coton trempé dans la couleur , & on la
tord encore, comme la premiere fois : toutes les peaux font ainfi teintes &
tordues pour la feconde fois; enfuite une troifieme, une quatrieme & une
cinquieme fois.

43. ON met enfuite quinze livres & demie de noix de galle réduites en
poudre fine dans dix pintes d'eau froide; on y trempe les quarante peaux les
unes après tes autres. Au fortir de cette noix de galle, on les lave dix à douze
fois dans de l'eau bien nette, & on les jette par tas les unes fur les autres né-
gligemment & fans les étendre. On les foule avec les pieds & les mains, pour

-en faire fortir l'eau ; & lorfque l'eau en a été bien exprimée, on les tranfporte
.dans le magafin , où on les étend par terre.

44. CEs peaux étant étendues, on trempe la main dans de l'huile de féfame,
oh en frotte chaque peau du côté de la fleur , que l'on veut luffrer, pour l'a-
doucir, & l'empêcher de fe crifper ; enfuite on les laifse fécher à l'ombre ou
2U foleil. Tel eft le procédé de Nicofie pour mettre le maroquin en rouge.

.11/Icasiere de donner la couleur, à Paris.
44. A Paris , où la teinture du maroquin eft différente , elle s'emploie suffi

différemment. On a une chaudiere de cuivre bien étamée; car le cuivre à nud
gâterait la couleur, & l'on dl obligé de faire étamer fouvenr cette chaudiere.
Elle a vingt-huit pouces de creux fur vingt-fept pouces de diametre. Elle eft
repréfentée en E. Dans cette cuve, on met les drogues deflinées à la teinture.
Suivant. M. Geoffroy, c'eft de la lacque en bâtons [56j, qu'on a réduite en pou.
dre ;avec de la noix de galle [Su], de & un peu de cochenille. M. Barois
m'afsure que M. Geoffroi fe trompe totalement; mais cela nous importe peu ,
puifqu'avec du kermès on peut faire cette teinture dans la plus grande perfeâion.

LA cochenille eft un petit infecte qui habite fur une plante grafse appellée
.raquette, cardage, nopal , figuier d'Inde, opuntia. On la cultive au Mexique avec
un très-grand foin, & on fait defsécher ces infeâes pour nous les envoyer. La
livre de cochenille coûte environ vingt-quatre livres de France, à Paris. C'eft
cette drogue qui fert à faire la plus belle teinture d'écarlate. Voyez M. de

- Réaumur , mémoires pour fervir ir Phifloire des inféles , tom. IV ; M. Hellot ,
teinture des laines.

46. ON étéhd fur la chaudiere un tamis de toile, fur lequel on verte de
l'eau claire. Ce tamis, que nous avons repréfenté en 0 , né fert uniquement
qu'à empêcher le pafiage des corps étrangers. Pendant l'ébullition , on remue le
m'elange de tems à autres avec un ratent). Ce rateau , qui eft repréfenté en I, ne
fert qu'à relever les drogues qui fe précipitent au fond de la chaudiere, & qui
s'.y attacheraient, fi on ne les remuait continuellement; & l'on ajoute de
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l'eau chaude à mefure qu'elle diminue. Pour cela on a un petit chauderon pied
fur un fourneau , & dans lequel il y a toujours de l'eau chaude. La chaudiere
elt fupportée dans un fourneau de maçonnerie par de gros clous qui la traver-
fent , enforte qu'il y ait un vuide entre la cuve & la maçonnerie ,- par lequel la
chaleur puifse environner la cuve de toutes parts. Le tuyau de ta fumée du
fourneau elt dévoyé , rampant ou incliné, pour aller dans un tuyau de chemi-
née qui ne réponde point au-defsus de la cuve : cette attention eft nécefsaire
pour une plus grande propreté. On tranfvafe le defsus de la ettaudiere avec uni
baquet à main rtepréfenté en M, dans une chaudiere moindre, qui a dix-huit
pouces de creux fur dix-huit à vingt pouces de large; on la voit en G. Elle
doit être recouverte encore d'un tamis: on l'entretient dans une chaleur mo-
dérée , de maniere à y tenir la main. La chaleur eft nécefsaire pour faire mor
dre la couleur; mais fi elle était trop chaude, elle crifperait la peau, la ren-
drait comme du parchemin, & elle aurait de la peine à revenir. La couleur fe
clarifie encore dans cette chaudiere, en déparant le marc. On verfe avec une
chopine d'étain , une livre & demie, c'eft-à-dire , trois demi-feptiers de Cette
couleur, dans des baignoires inclinées-comme on le voit en H.

47. POUR teindre les peaux dans cette couleur , on en prend une pliée,
comme nous l'avons dit, ventre contre ventre c'eft-à-dire dans fa longueur .
chair contre chair, ou la fleur en dehors. L'ouvrier prend cette peau à deur
mains, & la parse dans fa baignoire du haut en bas, en ramenant vers lui cinq

fix fois ; il retourne enfuite fa peau toujours pliée chair contre chair , etz
prenant la tête de la main droite , pour que la moitié qui était en haut foie
trempée à fon tour. Il continue à pafser cette peau dans la baignoire, jufqu'à
ce que la liqueur qu'on y a verfée Colt prefqu'embue ; il jette le refte, & prend
une autre peau pour la tremper de marne. On obferve de tremper la culée la
premiere, parce qu'elle a plus befoin de couleur, & l'on file peu à peu pour
faire venir la tête à fon tour dans le milieu de la baignoire : on doit faire en-
forte que la couleur prenne bien par-tout, en la ramenant avec le dos de la
peau.

48. A mefure que la peau eft trempée, on la met fur le chevalet ; on les
place toutes l'une fur l'autre uniment & fans plis, jufqu'à huit douzaines,
dont quarante-huit fur un bout du chevalet, & tes quarante-huit autres fur
l'autre bout. Quand les quatre:vingt-feize font pafsées , on retourne le pre-
tnier tas, en mettant defsous les peaux qui étaient defsus, pour recommencer
par la premiere. On les voit en l fur le chevalet.

49. Lu RSQUE toutes les peaux ont été pafsées trois fois( quelquefois quatre)
dans la couleur, on les paisse dans un baquet d'eau claire, en les ouvrant, c'elt-
à-dire, en les dépliant, pour les bien laver; après quoi on les jette fur un che-
valet, où les peaux s'étendent les unes fur les autres, fleur contre fleur & chair
contre chair,
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ça. ON regarde comme un fait certain , que ces chaudieres de coulturcrai-
gnênt le tonnerre, eeft-à-dire, que l'orage peut les faire tourner : sina.il
peut-être ben de ne lesPas faire quand le tems eft douteux.Voyet à ce rejet l'art
du »té;giiliér art 46 ( 13), où j'ai parlé de la cade qui fait tourner: tes ..corifitt.

5 r. LORSQUE les peaux font trempées pour la troifieme fois , en les rince,
on les déplie , on les prend par les deux pattes, on les trempe dans un baquet
les unes après les autres , & on les étend fur le milieu du chevatet, fleur contre
fleur & chair contre chair,- pour que la couleur ait le rems de les pénétrer
mieux. Les extrêmités doivent être repliées fur les peaux , bfin qu'elles ne per,
.dent pas leur couleur; on leur laifse pafser ainfi la nuit; ou du moins en les
Mûe égoutter cinq à (ix heures : après quoi elles fout prêtes-à être jetées dans

coudrement de galle [6zi.
• ¶2. LA baignoire ou auge: dans laquelle on trempe le maroquin, eft repré..
fentée féparément en T. Le fonda trente pouces fur treize; mais comme elle
eft évafée , a fur les bords quarante pouces fur vingt-cinq, & environ un
pied de creux. Elle doit être de (afin , car le chêne eft dangereux; il brunit la
couleur & tache la peau : on pourrait suffi , pour plus grande fûreté,:la dott4
blet de plomb eu d'étain. 

¶3. LES trois. ouvriers que l'on voit repréfentés dans la planche près det
baignoires , font dans trois actions différentes: l'un verfe la -couleur e l'autre
trempe les peaux, le troifieme les tranfporte fur le chevalet. Ces trois ouvriers
mettent environ douze ou quinze heures à. pafser en couleur les huit douzai-
nes de peaux ; chacun en fait la valeur de trente-deux dans fes douze heures.

54. LES eaux ne font pis indifférentes pour la conteur du maroquin. gr .rion.
plus que pour les autres fortes de teintures. Les eaux de pluie font trop dures
il. y a suffi des circoultances délicates dont on n'eft 'pas maitre 3 , carevécies
mêmes drogues & les mêmes eaux, on fait une plus belle couleur dans un'
tems que dans l'autre.

5. SUIVANT l'auteur du dictionnaire du commerce, édit. de P/48 t'on'. III,
page 316, les peaux que l'on delline à faire du maroquin rouge, -après avoir
été douze heures dans le confit de chien Ur j , font rincées , travaillées-11W la
chevalet, de fleur & de chair, pilonnées jufqu'à troisfois', en mettant toujours
de nouvelle, eau , tordues avec une bille de bois & alunées. Lorfriteellei ont
été alunées, on les meiégoutter fur la:terre, c'eft.à-dire , une traverfe de bois
deitinée à les tordra. "Le lendemain on les tord avec la bille; on les détire fur
le chevalet , on les pafse dans un rouge préparé avec de là lacque en-bâtons
mêlée de quelques ingrédiens qui ne font bien connus ,dit it, que des feulti
maroquiniers,

( ) Page 209 de ce Ille volume.

Tome III.	 I i
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¶6. LA laque ou lacque dl une efpece de cire ou de rétine rougeâtre que
l'on recueille aux Indes fur des branches d'arbres , oit des mouches la dépo-
fent : cette rétine bouillie dans l'eau avec. quelques acides , fait une teinture
d'un. très-beau:rouge. La laque nous vient diredtement,en bâtons des royaumes ,
de Bengale , de Pégu & de Siam. La compagnie des Indes en fait chez nous le
commerce : elle coûte environ fix francs la livre , à Paris. La laque en graine
eft celle qu'on a détachée des bâtons en la faifant pafser entre .deux meules :
c'eft cette laque'en graine qui fert à faire la ciré à cacheter. M. Hellot , méin.
acad. 1741, page 64, donne la maniere d'en extraire la couleur par le moyen
de la racine de grande confonde.

7. C'EST cette teinture que l'auteur du diaionnaire du commerce dit être em-
ployée au Levant pour teindre les maroquins. Nous avons remarqué ci-devanc
que c'eft le kermès dont on fe fert à Nicofie ; mais à Diarbékir , on emploie la
laque ou la cochenille, & M. Geoffroy croyait qu'il en émir de même à Paris.

st LES Lapons, pour rougir leurs cuirs, les humeaent avec leur fauve
après quoi ils mâchent la racine de tormentille, & frottent les cuirs avec ce
mare qui donne une couleur rouge .pafsablement betle: c'eft vraifemblable-
ment le fel urineux de la falive, qui exalte le teint de cette racine. Ce fel vo-
latil ririnerix qui eft commun à toutes les liqueurs animales, produit le même
effet fur rorfeille efpece de moufle que les teinturiers emploient avec la chaux
& l'urine.

Coudrement (14) des maroquins rouges.

59t .LES maroquins rouges ont encore befoin du coudrement. A Paris, dès
le lendemain que les peaux ont été mires en couleur , on procede à ce coudre-
ment, qui fe fait avec la noix de galle. On verra ci-après, que pour le maro-
quin. jaune, le coudrernent de noix de galle doit précéder la teinture[ 76].
La noix de galle eft une forte d'excruifsance que l'on trouve fur le chêne.
Les meilleures noix de galle viennent du Levant , de Smyrne , d'Alep,
de Tripoli. Celle d'Alep eft la plus élimée : la galle de France, qu'on
trouve en Gafcogne & en Provence , leur cil beaucoup inférieure , étant
ordinairement rougeâtre, légere & line; au lieu que celle du Levant ett
pefante & épineufe c'eit peut-être ce qui lui a fait donner le nom de galle d
l'épine, à moins que ce ne fait plutôt galle alépine, c'eft. à-dire, qui vient d'Alep.
Les galles du Levant font de trois fortes : les noires , les vertes, & celles qui
font moitié blanches. Les teinturiers s'en fervent fel on leur qualité : les noires
'Et les vertes fervent à teindre en noir , & les blanches pour teindre les toiles.
Les galles légeres qu'on trouve en France , & qu'on appelle cairenolles s'em-
ploient chez les teinturiers en foie , pour faire le noir écru. L'encre fe fait

(14) go allemand, in der Kufe beitzen.
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auffi avec des galles noires & vertes : ce font, encore ces fortes de galles qui
entrent dans la .compofition du noir des chapeliers avec le bois. d'Inde , le
verd-de-gris & la couperofe ou vitriol de mars. Voyez l'art du chapelier. C'eft
.ce noir des chapeliers que les corroyeurs emploient après eux , quand il a fervi

la teinture des chapeaux.
60. LES noix de galle font une drogue commune aux teinturiers du grand

•& du petit teint ; les derniers en font fur-tout .un grand ufage à caufe de
l'achevement des noirs. En médecine, elle en affringente & fébrifuge ( méat
acad. 1711), très-abforbante ( nom 1732, page 39), propre à faire de l'en-
ore .(.anciens  mém. acad. tom. li , page- 236	 .

61. LA galle en forte coûtait 72. livres le cent aient ta gueri -e ; elle allait
en 1763 , juiqu'à 160 livres;.mais cette galle en forte eft mêlée de noir- Si 'de
blanc, & l'on ne doit employer que la blanche pour le' maroquin : la noire fe
vend aux chapeliers pour leur teinture. Il faut environ 96 livrés - de galle
blanche pour quatre-vingtfeize peaux, qui font la quantité que quatre hum-
WU- peuvent tourner à la fois dans le'coudrement.

62. ON jette d'abord dans l'eau fraîche cinquante livres, c'efl-à-dire, plus
`àela moitié de cette galle pulvérifée & pafsée au tamis : on la remue un péu ,
& l'on y jette les peaux pendant qu'un homme eft occupé 'à tourner le cOudtê-

L ment. Au bout d'une heure, on remet encore vingt livres de galle, & une
heure après le rafle, tandis 'que quatre hommes tournent ces peaux avee des
pelles repréfentées en K, continuellement & pendant douze heures de fuite

fans interruption.
63. LA cuve dans laquelle on tourne ces quatre-vingt-feize peaux doit étte

-ae rapin jamais de chêne' elle a quatre pieds & demi de dia metre fur trais
piedS de hauteur. Ceux qui' tournent le coudrement y ramenent de teins en
teras les peaux du triilieti aux bords de la cuve , pour que la galle fe diftribue
'& les pénetre toutes. Lorlque l'on va dîner, on fe fait relever par d'autres
ouvriers , pour qu'il n'y ait point de difcontinuation.

64. ON laifse lei peaux pafser la nuit_ dans le coudrement , ce qui acheve de
lei tanner : on met en travers fur la cuve une planche pour les relever" &
les laifser égoutter un moment. Pour lés déplifset , on tès relevefur une plan-
che ; oit remue de nouveau le coudrement, & l'on y rabat les peaux auffi-tèt:
cela fe fait deux fois dans l'efpace de quinze -heures. On a foin

'

 en laifsans
'repofer les peaux dans le coudrement, d'étaler les dernieres , la chair en haut,
`pour garantir les autres , & on les laifse pafser la nuit dans ce coudrement ,
quelquefois même vingt-quatre heures fi le tems l'exige; mais cela &rare. Il eft
bien'dingereux qu'il y ait du fer dans ce coudrement ; en général dans toute
l'opération des peaux , & fur-tout des maroquins, on doit l'éviter avec foin.
. 6;. . . LE coutirement de noix de galle s'emploie à Nieofie avant la couleur.

I i i ij
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pour les peaux que l'on veut mettre en jaune feulement ; car les maroquins
rouges n'ont befoin , avant la teinture, que du fumac [20] , du confit [3o]
& du fel [3 i]. Pour quarante peaux deftinées à mettre en jaune , on fait infufer
à froid , pendant fix à fept heures, dix-huit à vingt livres de noix de galle
dans huit à neuf pintes d'eau bien claire; on y fait tremper ces quarante peaux
pendant vingt-quatre heures, en obfervant qu'il n'y ait que la liqueur fuffi-
fante pour humecter les peaux fans les furnager. Au bout des vingt-quatre
heures, on les retire de la noix de galle pour les bien laver dans l'eau fraiche:
on les fait fécher tans à l'ombre qu'au foléil ; après quoi on les lave encore
une feconde fois pour les faire fécher de nouveau. C'elt la préparation des
maroquins qu'on veut mettre en jaune.

Suite du travail, des maroquins rouges air Levant.
66. • LEs maroquins rouges , à Nicofie

e
 après avoir été teints [41], fe met-

tent dans une décoétion de noix de galle [4;] ; ainfi la noix de galle fart à
Nicofie & à Paris, pour toute forte de maroquins , & même à Diarbéltir ,

comme nous allons l'expliquer.
A Diarlékir , le maroquin rouge ne fe prépare qu'avec les matieres fécales &

leçon [r9 , 30] ; on y emploie enfui te le moût de raifin ou le miel , le fel, la
gomme lacque, ou la cochenille, l'alun , & enfuite ta noix de galle ,qui forme
la derniere opération. On prend cinquante peaux de celles qui n'ont été
Préparées qu'avec les matieres fécales & le fon, & non avec la décoCtion de
galle. On prend un battement Cr ç) ou dix-huit livres trois quarts de pecque-
meJ qui eft du moût de raifin, ou à défaut de moût, autant de miel liquide,
qu'on fait chauffer de maniere à pouvoir y tenir la main : on y trempe les
peaux l'une après l'autre; on tes entafse, on les couvre d'une ferpilliere, &
unies laifse ainfi pendant trois jours; après quoi on les lave deux ou trois frits
dans de l'eau où l'on e difsout trois orques de fel commun ( c'eft neuf livres
fix onces) ; puis on les fait fécher à demi.

67, PENDANT que les peaux .fechent , on prend un battement d'eucque ,
c'eft-à-dire , de gomme laque dans dix battemens d'eau, & à fon défaut , une
ocque & cinquante dragmes de cochenille en poudre [4i] dans huit batternens
d'eau. On la délaye, & on la fait bouillir pendant trois heures, avec environ
quarante dragmes d'alun auffi en poudre. Quand elle eft un peu refroidie de
maniere à pouvoir y tenir la main, on en frotte les cinquante peaux les Unes
après les autres : ce qu'on réitere jufqu'à quatre fois, ayant toujours foin de
les entafser &- de les étendre à chaque fois les unes fur les autres. On les
trempe enfuite rune après l'autre dans de l'eau fraiche où l'on a difsout
quante dragmes d'alun. On les fait fécher à moitié ; après quoi on les trempe

Poids du Levant, qui varie fui- dingue le battement fort & le battement
vain les relations des voyageurs. On dif- faible.
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& on les foule dans la décoction de noix de galle préparée comme nous le
dirons à l'occafion du maroquin noir ou jaune (84); enfuite on les lave dans
de l'eau fraîche; on les fait l'écher à l'ombre nu à un foleil tempéré. Quand
elfes font feches , ott les lifse & on les luftre avec de l'huile de lin , comme
les maroquins noirs [86]. Cette teinture du maroquin rouge & celle du maro-
quin jaune [8f] doivent fe faire dans un endroit chaud.

Suite du maroquin rouge , ci Paris.
68. REVENONS aux maroquins de Paris qui ont été teints en rouge &mis

en, coudrement [64]. Au fortir du coudrement de ta noix de galle, les maro-
quins doivent être lavés dans une eau claire qui empârte le fuperflu de la
galle, comme on a fait au fortir de la teinture. Quand ils font lavés, deux
hommes les tordent à la main , en prenant deux peaux à la fois , comme ci-
devant; on les fecoue & on les étend de leur long fur une table pour recevoir
l'huile les- unes après les autres , la chair fur la table & la fleur en haut.

69. ON a de l'huile dans une febile de bois, avec une éponge grofse comme
un ceuf, , ou un gip6n de laine; on le trempe dans l'huile, & on le pafse fur
la lieur pour l'adoucir , & empêcher que l'air ne la furprenne & ne la dur-
cirse. On pend ces peaux à des, crochets par les pattes , la tête en bas, fleur
Contre fleur, à une petite diftance les unes des autres, & on les difpofe de
inaniere que le Courant d'air les enfile de côté dans les intervalles ; car s'il
frappait la 1-biface de la fleur, il mangerait la couleur. Il ne faut pas deux
livres d'hifile pour les huit douzaines de peaux : il faut une demi-journée à
deux hommes pour les fecouer, , les mettre en huile & les accrocher.

A Nicolle,. on emploie l'huile de féfame au de jugeoline , qui eŒ l'huile la
plus ufitée au Levant..

Les maroquins férir aeï l'échoir un ou deux jours, fuivant les rems.
Quelquefois on peut les décrocher le même jours en hiver il faut quelquefois
une femaine. Au rate , on les retire le plus promptement qu'il eff poilibIe.

71. LES maroquins étant tout-à-fait fecs, ont befoin d'être corroyés &
lifséi, D'abord on les plie deux à deux en petits bouchons , fleur contre fleur;
on les foule aux .pieds fur un plancher net, deux à la fois , avec des efcarpine
de corroyeurs, mais qui font réfervés pour le maroquin. Un homme peut en
fouler quatre à cinq douzaines dans fajournée. On corrompt enfuite les ma-
roquins avec la poulette de bois ( vuyez Part du corroyeur) , pour en brifer le
grain. Un homme peut en corrompre quatre douzaines dans fa journée.

72. IL faut parer à la lunette les maroquins dit côté de chair
, 

en les frot-
tant avec-du blanc , pour què la lunette n'entre pas tant dans la fubflanee de
la peau.

73. LE maroquin noir fe lifse avec une efpece de pomme ou d'oignon de



438	 ART DU M4R ,0,(217.1NIR.

verre repréfenté en Y; il doit être étendu fur une table un peu incline.
peut en lifser trois ou quatre douzaines dans la journée.

LE maroquin rouge fe lifse , comme on le voit en D , avec un rouleau de
bois X que l'on tient à deux mains : la peau eft étendue fur un chevalet de
bois de chêne, fur lequel il y a une languette Vile poirier qui a quelques lignes
de faillie. On fufpend au côté de la peau un poids avec un hameçon fort
délié , qui la tire en bas, tandis que le lifseur la retient & la gouverne avec
fa euifse en la laifsant couler autant qu'il convient, à mefure qu'il avance dans
fon lifsage. On voit en D l'aetion du lifseur, & en V le maroquin placé fur
le chevalet à User.

74. ON lifse deux fois chaque peau , c'eft - à - dire , qu'après avoir par
couru la furface entiere de la peau avec la lifse , on retourne, pour que les in-
tervalles & les raies qui auraient pu s'y faire, foient effacées par le retour de
la lifse ; d'ailleurs cela rend la fleur plus brillante. Un ouvrier peut lifser deux
douzaines de maroquins rouges deus un jour ; on lui donne vingt-quatre fols
par douzaine. Cette opération eft cependant délicate; elle exige de l'habitude
& de l'adrefse pour lifser bien également & uniformément. On perse un peu
d'eau fur la fleur avec une éponge, afin que la lifse glifse plus aiférnent ; mais
Oeta n'eft•pas nécefsaire à la fecoude fois.

7i. L'OPIWATI ON de la lifse abat le grain di: maroquin. Cependant, comme
le grain eft une beaüté du maroquin, on le fait revenir au moyen d'une po-
nielle de liege ( c'eft une plaque de bois garnie de filions, voyez l'art du cor-
royeur), avec laquelle on le.tire doucement, fans en ôter le luftre: & c'eft la
dernieté façon du maroquin rouge, à Paris.

Suite du maroquin jaune , à Paris.

16. LES maroquins que l'onveut mettre en jaune , exigent moins _ de précau-
tions que les rougei. On ne teint en jaune qu'après le coudrement [64], & il
en eft de même de toutes les autres couleurs. On laifie même repofer & féeher
les peaux qui ont été coudrées, qu',on appelle peaux en crokte; & quand on
veut les teindre on les remouille, on les foule à l'eau, on les tord, on les
leifse fécher à moitié, on les Mune 3i ], & enfuite on les teint.

77. LA graine d'Avignon eft le feill ingrédient qu'on emploie pour le ma-
roquin jaune. C'elt la graine de l'arbre appellé rhamnus catharticus minor Caf-
pari Bauhini , in Pinace, page 478 ; & dans Linnieus , rhamnus fpicis terminali-
bus , fioribus quadrifidis dioicis. Spec. page 193. Homs( Clifortianus 70. Flora
fuecka 193 ( 16 ). On l'appelle auffi grainette , graine jaune. Cette•efpece de

( 16 ) L'arbrfireau qui porte cette graine efpece qui en approche de fort près. M. Da-
im= , pas tout.à.fait le rhamnus ca. hatnel en a donné la figure dans fon Traité
Marti= de C. B. et de Linnzus. C'elt une . des arbres & arbees , tom. II, p. s t ;
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nerprun , ou cet arbrifseau épineux qui donne la graine d'Avignon , fe trouve
en Provence, en Dauphiné. & en Languedoc, d'où fe tire la graine qu'em-
ploient nos teinturiers. On 3; fabrique auffi le;ftil-de-grain & le verd-de-venge
dont fe fervent nos peintres, & qui elt extrait de.la graine d'Avignon.

78. UNE livre & demie degraine d'Avignon dans un feau d'eau teindra
quatre douzaines de peaux. Cette couleur teint aiférnent; & quoique faite après
le coudrement, elle eft auffi folide que le rouge qui fe donne en tripe, c'eft-à-
dire, avant le coudrernent [ 9].

A Nicolle , les ouvriers emploient auffi la graine d'Avignon , qu'ils appel
lent halagex. On la tire de Caramanie, d'où elle fe tranfporte tant en Egypte
que dans les isles de l'Archipel, où le rbamnus catharticus ne fe trouve pas , &
où l'on teint cependant les maroquins en jaune , avec Fa même graine.

PLUS on veut avoir -un jaune foncé, plus il faut le forcer en graine on
peut ainfi le poufser jufqu'à l'oranger.Voyez fur les teintures jaunes, M. Hel-
lot, dans les mém. de l'académie pour 1741, page 10.
, 79.. ON fait à Mariale du maroquin bleu & du maroquin yard. Je n'en-
trerai point dans ces détails de teinture; il n'eft pas difficile de donner le bleu
avec le tournefol & l'indigo ,-8,t le. yard , avec le verd-de-gris mêlé d'un peu de
tartre, ou avec un mêlange de jaune -& de bleu. .

Illaroguin jaune du Levant.
80. A Nicofie , pour faire la teinture jaune , .IIS prennent environ cinq

livres le d'haJagex ou graine d'Avignon, avec une livre &demie d'alun de ro-
che qu'ils pitent enfemble pour les réduire en poudre très-fine qu'ils font in-
fufer dans fix pintes d'eau déjà tiede & placée fur un très -petit feu pendant
une heure ou deux , obfervant que la liqueur ne bouille pas.

ON met les quarante peaux , que l'on veut teindre' en jaune , dans une el:.
peçe d'étuve; on les étend par terre les unes fur les autres : alors deux hom-
mes prenant chacun les extrêmités d'une peau , l'un d'eux trempe la main dans
la, liguent jaune, fans autre inftrument , la pafse . & repafse fur la fleur de la
peau. Lorfqu'elle eft bien teinte, ils,la plient en deux suivant fa longueur;
enfuite ils teignent_ fucceffivernent les autres , & les mettent eu pile. Qyand

M. Gerard l'a décrite dans fa Flora saga-
provinciali, pag. 462, no. 2. Ce dernier dé-
finit ainfi l'arbriffeau de graine d'Avignon :
Rhamnus fPinis terniinalibys ,floribus qua-
drifidis. dioicis , corollarum ladniit longi7

tùdine Lite Et le netprun'ordinaire: Rhatii-
nus fpinis terrninalibus , .fiocibus quadrifr
dis, dioici Foe::
eoribtis. Au rate ;:il n'elt'pas décidé, fi ia

différence obfervéé ne vient point unique-
ment de la diverfité des climats. ll ferait
utile de planter cet arbriffeau fi utile dans
la teinture , fur la pente méridionale de
quelques montagnes pierreufes pour. ee
faire' s'il n'y réunirait pas.

J'ai réduit les ocques du Levant , ert
poids de Paris , à raifon de trois livres deux
onces pour une•ocque.,
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elles font toutes parsées, on les retourne cinq à fix fois en les "changeant. de
place & les remettant toujours les unes fur les autres, afin que la teinture
les pénetre mieux.

ON teint encore les peaux en jaune une feconde fois, de la même façon
que je l'ai dit pour la premiere fois. On les tourne & retourne environ qua-
rante fois ; après quoi on les trempe rept à huit fois dans l'eau fraiche , bien
nette; enfuite on les fait lécher à l'ombre. On les pare du côté de chair, pour
enlever ce qu'il y a de Pale , & on luffre la fleur avec un bàton.

Maroquin noir , à Nicolle.

8 r. A Nicofie, pour le maroquin noir, on prend les peaux lorfqu'elles ont
pesé le furnac [2I J ; car elles n'ont pas befoin du fon ni des figues, comme
les maroquins rouges [3o], ni de la noix de galle , comme les maroquins jau-
nes [65]. On prend iix livres d'une terre vitriolique aftringente, qu'on trouve
dans l'isle de Chypre , & que les gens du pays appellent maurite ou maurizi,
& une poignée de noix de galle pilée, que l'on fait infufer enfemble , à froid ,
pendant deux ou trois heures , dans quarante cinq ou quarante-huit pintes
d'eau: cette liqueur eft noire ; on en frotte chaque peau une fois feulement ;
& fi-tôt qu'on ana teint une s il faut fur-le-champ la bien laver dans l'eau frai..
che; car la teinture brillerait les peaux fans cette précaution; enfuite on les
étend pour les faire récherà l'ombre. On rend cette teinture plus ou moins
noire , en y mettant plus ou moins de 'flandre. On met aufli un peu d'huile
fur la furface des maroquins noirs , lorfqu'ils font prefque fecs [ 69 ].

82. Es France , c'eft auffi au fouir du fume, ou plutôt de la galle [69 ]
qu'on met le maroquin en noir, après l'avoir crépi à la pomelle, & efparé
(voyez Pert du corroyeur). On fait le noir avec de la bierre fure , dans laquelle
on a jeté de la vieille ferraille, comme nous l'avons dit dans l'art du cor-
royeur. On fe fert d'un paquet &crin tortillé, ou d'une brofse rude , qu'on
trempe dans la teinture , & dont on frotte deux fois le côté de la fleur, quel-
quefois trois à quatre, en laifsant fécher les peaux à chaque noir. On les laifse
enfuîte fécher à moitié, en les pendant par les jambes de derriere. •

LES peaux à demi feches & étendues fur la table , on les tire à la pomelle,
pour en faire fortir le grain ; on y jette un peu d'eau : après le dernier noir, .

on les défonce à la bierre, & on les frotte avec le joncr, comme pour efparer..
Lorfqu'elles font efparées, elles reviennent encore fur la table, où on les tire
à la pomelle des quatre quartiers & de travers pour relever le grain ; on y
jette encore de l'eau, & on les lifse de nouveau ; enfin on les tire à la lamelle
de bois, pour la troifieme fois.

$3. ON leur donne enfuite fur la fleur avec un petit morceau d'étoffe , une
couche de luftre qui eit fait avec du jus d'épine - vinette , d'ail, de citron,

d'orange ,
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d'orange , ou de bierre Eure ; on les frotte fortement avec quelque bonnet ou
gipon de laine; on les déborde fur le chevaler, on les pare à la lunette , & on les
tire au liege , pour leur donner le grain : c'est la derniere façon. Ce travail eft
à petqprès te même que celui de la chevre grafse , que nous décrirons dans l'art
du corroyeur. On pourrait employer de l'eau de coudrement avec la couperofe
pour donner le noir; mais la couperofe feche & brûle la peau, & préfere
la bierre, qui nourrit, pour-ainfi-dire , la peau, & lui donne de la douceur,
loin de la defsécher & de la brûler. Le noir de bierre eft meilleur quand il eft
vieux ; l'on ne peut guere l'employer avant trois ou quatre mois, au lieu que
le noir de couperofe peut fe faire d'un moment à l'autre.

Suite des maroquins noirs ou jaunes , d Diarbékir.
84. A Diarbékir , les peaux qu'on veut mettre en noir ou en jaune l'agent

dans la noix de galle ; mais pour les rouges , on emploie le moût de radin ou
-le miel : pour cinquante peaux deftinées à faire.du maroquin jaune ou noir,
on prend deux batternens , ou douze ocques de noix de galle en poudre, qu'on
délaye à froid , en maniere de bouillie liquide , dans trois ocques d'eau: une
socque pefe quatre cents dragmes ou trois livres deux onces de France. (i).
Atillitôt que la gal 1 ey eft cuite & précipi tée,ony trempe les peaux , en les foulant
avec les pieds les unes après les autres, ce qu'on répete trois fois pendant
deux heures; puis on les laifse tremper dans la dééoétion de galle jufqu'au
lendemain. Quand la bouillie de galle eft trop épaifse, on y ajoute de l'eau.

LE lendemain on retire les peaux ;on les travaille fur Gliale; on les lave ,
on les foule quatre fois les unes après [es autres ; & quand elles font bien net-
toyées , on les remet dans une nouvelle décoaion ou bouillie de noix de galle,
comme la premiere fois ; on les lave bien dans l'eau fraîche , puis on les fait
ficher.

LORSQ_UE les peaux font féches , & qu'on veut les teindre en jaune, on
prend pour cinquante peaux deux ocques de graine de java , ou graine d'A-
vignon ; c'est la graine d'une efpece de lycium de Caramanie, rbantnus calmer-
tic' us [77]. On y ajoute cinquante dragmes d'alun en poudre , qu'on délaye en
znaniere de bouillie claire , dans une fuffifante quantité d'eau chaude ; &turf.
que cette teinture eft faite, on en frotte les peaux les unes après les autres.
Ellyidoivent être humides pour bien prendre la teinture; & cette opération
doit être faite dans un lieu chaud.

QUAND une peau eft teinte, on la plie en deux ; enfuite on les entafse

* Suivant M. Monthenault , conful à ires & demie : mais nous nous fervirons de
Alep, le battement cil une mefuredu pays , l'évaluation de M. Granges.
de douze ocques ; Pocque pefe deux

	Tome III.	 K	 k k
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toutes les unes fur les autres, & on les laifse empilées jufqu'au lendemain. On
les lave enfuite légérement dans de l'eau fraîche où l'on a difsout environ
quarante dragmes d'alun, pour affermir un peu la teinture & la peau ; puis
on les fait Pécher , & on les lifse fans employer aucune huile pour les Ierer.

86. A Diarbékir , pour le maroquin noir,. on emploie d'abord , auffï bien
que pour le jaune , la noix de galle en poudre [84), jufqu'à deux fois ; on les
lave , & on les fait Pécher; on prend enfuite deux livres d'une terre vitrioli-
que ferrugineufe qu'ils nomment caraboya , & qu'ils difsolvent dans une fuffi.-
fante quantité d'eau. Lorfque l'eau en elt bien chargée, ils en frottent les
peaux, jufqu'à ce qu'elles paraifsent d'un beau noir; on les lave bien dans de
l'eau fraiche; on les fait fécher à l'ombre; on les lifse; enfin on les luftre
avec de l'huile de bezerianne , qui eft l'huile de lin.

Du commerce des maroquins.

87. LE maroquin rouge fe vend foixante à quatre-vingt livres la douzaine:
fou poids eft de onze à quatorze livres la douzaine , quand il eft entiérement
fini. Le maroquin jaune , bleu , ou verd , fe vend entre quarante-huit & foi 7
xante livres la douzaine; & le maroquin noir, de cinquante à cinquante-cinq
ou foixante livres. M. des Billettes dit qu'il avait vu préparer à Paris des ma-
roquinslen :66s. M. Garon avait établi , il y a plus de trente ans, au faux-
bourg S. Antoine, une manufadure de maroquins rouges & noirs ; on en fait
aduellement à la manufadure de S. Hippolyte. Cependant Paris tire de Mar-
feille & d'Avignon beaucoup de maroquins rouges, bleus & verds ; on tire
auffi de Rouen des maroquins noirs.

88. LES tapiffiers, cordonniers, teinturiers, felliers , gainiers , bahutiers,
c'eft-à-dire , coffretiers , font ufage du maroquin , comme tout le monde le
fait ; & de tous les cuirs qu'ils emploient, c'est le plus eftimé , le plus cher
& le plus beau. Les fouliers de maroquin noir ont l'avantage de fe nettoyer
très-facilement avec une éponge & du vinaigre, qui leur rend toute leur
propreté.

89. LEs maroquins d'Efpagne font les plus eftimés pour la bonté ; ceper:-
.

dans -ceux de France font fouvent plus beaux : mais quant à la qualité & à la
vivacité des couleurs, ceux du Levant, de Conftantinople, de Chypre, d'Alep
& de Smyrne font les plus recherchés (r7).

( ) Il y avait à Halle en Saxe une ma-
nufaéture de maroquin très-renommée. M.
Ludovici en parle avec éloge dans fon dic-
tionnaire du commerce en allemand. Cet
auteur affure que le maroquin de Halle ne

le cédait en rien à celui de Turquie , pour
la beauté & la bonté du cuir , & la folidité
des couleurs. Cette manufaelure eft tombée
à la mort de l'arec qui la dirigeait.
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90. Las relieurs ne prennent que les maroquins les plus petits, les plus
fins , les plus parés , & fouvent ils les parent encore chez eux du côté de chair,
pour les rendre_ plus minces. Ils les . paient de foixante à foixante-fix livres
la douzaine.

9r. ON fabrique à Limoges des bafannes rouges, qui font •des peaux de
moutons teintes en rouge avec moins de précaution que le 'maroquin ; on en
fait aufli à Paris quelque confommation.
„ 92. LE maroquin blanc fe fait à peu près comme les peaux de mégie, dont
nous avons donné la defcription dans l'art du mégeier. On emploie cependant
pour le fabriquer & lui faire conferver fon blanc , quelques drogues dont le
mégiffier ne fait pas otage , & dont nous n'avons pas eu connaifsance. Ponr
le travail de riviere , il faut obferver dans le maroquin blanc tout ce qui a
été dit du maroquin rouge [33] , parce que la chevre eit une peau très ingrate
& difficile à travailler. Après toutes ces façons, c'eft-à-dire , après le recou.
lage , on lui donne le confit de fon ; il y refle quatre à cinq jours en été &
huit jours en "hiver. Quand le confit a levé plufieurs fois., & qu'il fe rabat
de lui-même , ou qu'il ne releve plus, on donne la blancheur au maroquin ,
au moyen d'une pâte faite avec des oeufs & du lait, comme dans la mégie. On
prétend encore que, pour empêcher qu'il ne fe tache & fe falifse trop aife'ment,
il faut, potir le maroquin blanc, ajouter à cette pâte un autre ingrédient fe,.
cret qui rafferrnifse la fleur. Il parait que cela fe réduit à quelque altringent.
On donne enfuite au maroquin blanc le grain qui en fait la marque diftine-
tive , par le moyen de la pornelle du corroyeur; il faut même une pomelle
rude ; on le lunre en le frottant fimplement avec un linge blanc & fec.

93. LES maroquins blancs font moins utités en Fiance que dans l'Italie, qt4
en tire de Smyrne des quantités confidérables. On en fait des routiers de
ntesî & il a, fur les peaux de moutons pafsées en mégie, que nous aVOns'dé-
CriteS dans l'art 4u mégigier , l'avantage de fe nettoyer aitément lorrqu'il à été
fali : il fuffit de le laver; & quand il eft fec , de le frotter avec un linge : il
reprend toute fa qualité & fon éclat.

	

•	 .
94. LES cordouans font des cuirs fort refiemblans aux maroquins , mais iqh

prêtés avec le tan : en quoi ils different de ceux que nous avons ,décrits ,
ne font tannés qu'avec le fumac & la noix de galle. Probablement cette alio-
initiation eft.venne de la ville de Cordoue dans t'Andaloufie , comme la
fé , la Hongrie 8r . le royaume de Maroc ont donné leurs. noms à d'autres
fortes de cuirs. Ménage croit que c'en des cordouans qu'en venu le nom de
curdoimier.

Kkk I)
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EXPLICATION de la planche du Maroquinier.
11.11MMO 	 •■••■•••■■••■■■■■M■IMI

Haut de la planche.

E s pr'emieres opérations refsemblent à celles du tanneur , du corroyeur
du mégiffieri nous ne plaçons ici que celles qui fon particutieres au maro-
quinier.

aelion de celui qui trempe les peaux dans la baignoire pour les teindre
[47]. On y voit trois baignoires il faut fuppofer un ouvrier à chacune.

B , action de celui qui met les peaux fur le chevalet, à mefure qu'elles fortent
de l'alun.

C, action de celui qui les lave pour ôter le fuperflu de la couleur.
D, action de celui qui lifse le maroquin rouge [73].
E, chaudiere de cuivre dans laquelle on fait bouillir la teinture [4i].
F & G , chaudieres plus petites , où l'on tranfvafe la teinture [46].

On voit entre deux un chauderon placé fur un fourneau, où l'on tient de
l'eau chaude.
H, baignoire dans laquelle on teint les peaux.

Bas de la planche.

I, rateaù pour la teinture [e].
K, pelles pour remuer le coudrernent [62].
L, trépied fur lequel on place une marmite qui fe voit entre les deux rehau-

dictes.
M, baquet à tnain,pour tranfvafer la' teinture.
N. baquet rond dans lequel on alune [3 s . ].
O, tamis de toile pour couvrir la cita udiere.
P, bille avec laquelle on tord les peaux pour les égoutter.
Q, autre tamis pour clarifier la couleur.
R., cerceau de fer qui e[Œ fixé dans la muraille entre les deux chaudieres , pour

porter le. tamis.
S, chopine pour verfer le rouge dans les baignoires.
T, baignoire.
V, maroquin tendu fur le chevalets lifser.
X, rouleau de bois pour lifser le maroquin rouge [73].
X, oignon de verre pour User le maroquin noir [73).
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LAVAGE des peaux, 8, 68.
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LINNFEÜS, fera fuecica , cité 77.
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8;.
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MALES. On préfere leurs peaux dans

le Levant, ;.
MetutoquIN. Sa définition , r. Son prix,

87.
blanc, 92.
d'Allemagne, 89, note.
d'Efpagne , 89.
du Levant, 89.

MARSIGLI hifloirephyfique de la mer ,

cité 40.
MAUREPAS (M. le comte de ) a contriL

bué à la perfection des arts, 2.
MAuarrE , forte de terre aftringente

de l'isle de Chypre , 8 

MÉMOIRES de l'académie royale des
fciences , cités 2.

MERLUT : les peaux en merlut font
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lées & féchées , ;.

MIEL. Son ufage dans la teinture des
maroquins , 66.

N

Num uN,arbriffeau qui porte la graine
d'Avignon, 77.

NicosiE, maniere de fabriquer le ma-
roquin , r.

Maniere d'y faire le confit ,
I Ç.

Nom , maniere de fabriquer le maro-
quin noir, 81 , 84.

Noix de galle , 22 , 39 , 67.

O

OCQUE, poids du Lévant évalué à trois
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8i.

P
PARER à la lunette ,
PEAUX en croûte, font des peaux qui

ont été coudrées, 76.
PECQUEMESC , moût de raifin , 66. .
PELER les peaux, 
PISTACIAfoliis abrupte pinnatis, foliolis

lanceolatis , 28.
PLEINS , leur ufage ,`4.
POMELLE de liege , propre à faire le

grain du maroquin , 7 y.

0_
QYEURSER les peaux , en allemand ,

fcbaben Io , 32.

R

RABATTRE les peaux
RASTENELE , plante, 38.
RkAumuR (M. de) , cité 40.
RECOULER , en allemand , zuriick-

fireicben, I I.
RiTALER les peaux , 4.
RHAMNUS catbarticus miner , C. B. 77.

fpicis terminalibus , flaribus
quadrifiiiis clioicis , 77•

RHoé , 20.
RHUS e 20.

fouis pinnatis obtufiufcule fer-
ratis , .ovalibus fubtus villo-
fis , 2o.

folio ulni , 20.
myrtifolia , 28.
obfoniorum , 20.

RONDON, plante, 28.
ROUGE, teinture ,
RUBEURI , 20.
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SCARLATUM. Voyez Kermès.
SECOUER les peaux , 68.
SEL. Son ufage,	 , 66.
SESAME. Son ufage pour teindre le ma-

roquin 9 4r.
SIKION, leffive de crotin de mouton ,

17.
SIPPA OE. Voyez Chippage.
SDN ( confit de) , 28• -
SUISSE. On en cire des peaux feehes

pour le maroquin , g. On y fabri-
que des maroquins , g , note.

SUMAC , plante , 20,

TIRER à la pomelle, 82.
TORDRE les peaux, ;6, a.
TRAVAIL de riviere neeeffaire au ma.

roquin , 8, 9, Io. Ordre qu'on fuit
dans la manufacture de S. Hippo.
lyte ,

TREMPIS , 4.

V

VERT) maniere de donner cette cou-
leur au maroquin , 79.

VERMILLON 40.

Fin de Part du Maroquinier.
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LÀ. Flandre', la 1-N'aride Sc l'Angleterre partent pour avoir fourbi lçt pré•
tnieres tentierer dee* doré na argenté que l'on ait vues à Paris. flitelques.una
cri attribuaient la premiere 'inveni:ion aux Efpagnols ; mais on ne fait fur
quel fondement, .puirqu'aujerd'hui on ne voit polin en France de ces fortes
de rapifseries qui (oient forres de leurs manufaétures, & qu'elles fout peu
connues chez eux.

Les tentures de cuir dors qui nous viennent de Flandre , re eabriqUent
prefque toutesa Lille, à Bruxelles , à AnverS & à' Malines. Celles de cetteder-v.

L'acattlémie m'a remis des abfervations
& -des détails de M. de Réaumur int l'art
que je donne aujourd'hui : ils étaient delti.
nés à fervir de matériaux ;lue Jaborieu?t p►y-
ficién, peur exécuter le même . travail que
je me :fins Propog de reinplfr.

ipefuiire.ral d'une planche gravée en
17o$ , à laquelle j'ait été obligé de faire

quelques changemens des adeitions.-ral
ajouté une feconde planché pour faciliter
l'intelligence du manuel de cet arr.
( La defcription de eet ait.faipobliée

par l'académie en 176a eezadulte.0,alle-
rnapd l'année fuivante,asece des :notée de
1l. de Sulti , que j'aurai foin d'inerea diras:
les mienne.

Torne M. 	 1.1I
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nitre ville font les plus recherchées de toutes. Ore en. travaille à Venir de :

très-belles que nous cherchons à imiter. (beignes manufaetures.s'étaient suffi
établies à Lyon, & avaient eu du. fuctès.

CE" n'et que depuis .environ deux fiecles, que ce commerce s'eft répandu,
dans Paris. Nous-le devons.à quelques ouvriers fortin de Flandre, qui vinrent.
-travailler dam• cette capitale., & s'y formerent des fuccefseurs. Mais , foit pré-
jugé .& goût de: la nation pour tout ce qui vient de loin , on préférait toujours,
les tentures l'orties de Hollande ou de Flandre , quoique celles de nos manu,
facanres fufsent suffi bonnes.

QUOIQUE. les nôtres puisent aller de pairr avec celles de Hollande & de:
Flandre, elles ne pouvaient être vendues , à moins qu'on ne les. fit peser:-
comme ayant été faites dans l'une de cesdeux provinces, & elles étaient fou-.
vent livrées fous ce-norm par nos manufacturiers. Il faut avouer cependant
que nos tentures n'ont jamais pu égaler en perfedion certains cuirs dorés venus.
d'Angleterre , ainfi que ceux de Vende, Nous fontines forcés d'accort* la.
préférence 'à ces , deux. derniers , qui l'emportent fur les nôtres parl'éclat
la beauté dis &Iris & leur durée. Peut-être .ne  manquait- il à nos ouvriers
pour les imiter parfaitement, que de nous connaître plus conitans dans nos,
goûts, de voir détruits eet'arriour St cette préférence pour tout ce qui vient de.
l'etranger, , enfin d'être plus favorifés dans leur commerce.

LES tentures de cuir doré étaient autrefois-trèS ,recherchées. La commodité
de ne point être endommagées autant que celles d'étoffes ou de laine, par l'hn r .
midité e & les infectes; de_perdre,très- peu- de.-leur éclat avec le teins ; ,de
im point prendre de poufftere , ou ele lainer la liberté de. l'ôter aiférnent en les ,
lavant avec Mie éponge; enfin ,ele,fe• moins " prêter à la multiplication. des
punâifés . gtzi défelent l'été•cette . capitale ,"& gni trouvent dansles autres tapir,
ferièé: dès retraites & des nids commodes. pour Ilelépoferleurimufs : tousses
avantages fermaient autant de rairons pour engager à les rechercher, & leur
donnaient place dans les appartemens des grands., dont ces tapifseries.faifeient.
fo rivent l'ornement. Mais aujourd'hui un autre gent, & la. mode quicornmaude
8iPeinporté même fur lés. avantages & les commodités de la" vie , les ont fait :
prefque oublier, & les ont reléguées dans les anti-chambres de quelques mai-.
foie de campagne, ou- l'on .en --treuve quelquefois des prânieres.faites

e Entre plufieurs faits de cette nature,
nous- choiiirons celuki, que nous donneroni
pciurpreuve de ce que nous avançons. Une
tendre de cuir doré , en place - depuis 6cr
ans , ayant été expofée pendant du teins
au château d'Arifat, à une humidité allez

grande pour endommager & pourrir tous
les autres meubles, eft . refée, shift qu'un ,
tapis de Turquie , suffi belle que fi elle
fortuit des mains de l'ouvrier. Cette tenture
eft. encore• aujourd'hui ami M. l'ancien,
lieutenant-général de Caree.
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Pont encore prerqu'auffi belles qu'ellfs étaient dans le tems que l ion coule-
mençait à Paris de les fabriquer. *

C'EST aujourd'hui , que cet art eit moins en vogue, que nous croyons 1:
propos d'en donner. au. public la defeription (2). Creil répondre aux inten-
tiorisde l'académie , de ne rien.laifser perdre de ce qui peut être utile aux arts,_
eu le devenir par la fuite. Savons nous fi nous ne formes pas: prêts à rapt..
pellet les anciennes modes-, n'en pouvant plus changer ?Cet art pourrait être-
du nombre de ceux qui reprendront faveur. Au moins jugerant-on avec noue.
que quelques procédés employés dans -celui-ci , méritaient d'être décrite, &&
pourraient avoir leur application:dans quelques autres-arts 3 .ou fervir à lm
pe rfedionner:,

Us tentures de cuirs font faites de plufieurs peaux de-veaux, de chevres
dé moutons-, qui l'ambtent dorées..., qui font argentées ,. relevées en bofses
eonfues.enfernble. Cellessque l'on deftine à ces fortes d'ouvrages, ont reçu le:
premier apprêt des-tanneurs ou des peauffiers; les-peintres-doreurs .en cuir les'
achetent d'eux. Nous ne parlerons pas de cette premiere préparation deecuire:-.
elle tient-à:un ,art..particulier que l'académie fe propofe de_ donner avec

*' On cannait pletturs tentures de cuirs
dorés, de r oo. à . s 3 o ans, qui.. font_ encore ,
très-fraîches & très-belles..

is (2-) Il naturel de demander ici pour
quoi ,cette forte de tapilferie.; plus belle. &
plus durable que.toutes,lesnuttes , plus fa. ,
cille, à nettoyer, plus exempte de ces infec.
tes dégoûtans qui fe multiplient- dans les
ainres tentures 'el devenue 'hors d'ufage.
C'eft ne -rien dire du tout- que de citer la
mode , dont l'empire tyrannique gouverne.-
tous les peuples amis du luxe. La,mode des
tapiffeties ne varie pas autant:que celle.des ,

coêffures.,De toutes les différentes fortes de
tritures , aucune n'eft .tombée -comme les
cuirs dorés. La n'ode aurait pis exercer fon,
capricieux empire fur la façon ; les (lems
là difpofition d•ces tapifferies

'

 mais la
tiere n'était pas de fan relfort.11- faut donc
qu'il y ait une autre calife; et voici la conjecn
ture très-vraifemblablede M. de Juni ;
14 grande folidité dés cuirs dora „ qui lès a -
fait rejeter -par, les partifans du •uxee On
almele changement, on ait bientôt ennuyé
desoir toujours le .netue .01* d'admirer

encore dans la vieilleife ce :qu'an trouvaitz.
beau ,dans l'enfance. On ne veut rien d'uni
meuble û opiniatrémerit bon, & beau , qui-
ne s'Ide jamais. D'ailleurs lâ vanité fe fait
Une forte de gloire-de changer d'ameuble-
mens ; on fe pique d'être en état de foute , -
nir une pareille dépenfe.. Dès là un meuble-7
qui conferve. fa beauté: pendant..des fiedes„.
entiers , ne faurait convenir; là dépenfe fa:
réduit à très-peu de chofe , à calife du bon
ufage. Cette façon de penfer eft tellement.
générale que , b l'on veut examiner-ce qui
fe palle journellement -, ôn trouvera un•i:
grand- nombre -de chofes dont: on ne• fe-:4
fert plus„ uniquement -parce qu'elles font.:
trop durables. Quelque ridicule que fait- en..'
effet une pareille manie, il faut convenir;
qu'elle eft favorable aux' arts &aux métiers.
Si tous les artifana s'appliquaient à ne faire-
que des ouvrages d'une grande- folidité
faudrait -que le nombre de-ceux qui .vivent,
de leur travail-diminuât de moitié. Les nu>.
dei en elles-mêmes font bien peu fenfées ;:.
mais cette folie eft précifément : ce qui- fait -
fleurir les arts ; &par cet endroit-là ;
artérite toute 	 d'une bonne poliee.:..
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teins (31;Neuedirons feulementque ces peaux ont été pafsée s en bafigne; qu'elles
ont féjourné dans le tan ; mais que celles-ci qui doivent être travaillées en
cuit (limé, exigeraient de la part des tanneurs des foins qu'ils leur refufent
depuis long-terras; de forte que les peintres attachés à faire de beaux ouvrages,
fe plaignent fouvent des peaux qu'ils acheteur, & rejettent fur le peu d'atten-
tion des tanneurs les défauts que l'on voit. clans les tapifseries , auxquels ils ne
font pas maitres de remédier, & dont il -faudrait uniquemenr rendre les tan-
neurs refpoufables.

LE prix des peaux eŒ fort fujet à varier. Autrefois la douzaine de peaux ne
valait que quatre livres. Elle a coûté depuis ¶ , 6 , 8 , & jufqu'à 18livres; mais
le prix commun qui eft de ro , 12 à i î livres , en établit déjà un afsez confi-
arable à ce qui forme le fond dé ces fortes de tapifseries.

On n'emploie communément à Paris que les peaui de moutons. Celles de
veaux & de .chevres. feraient cependant meilleures. Nous prciuverons par la fuite
que les rapifseries que t'on en formerait, feraient plus belles & plus durables;
mais comme elles feraient plus cheres , c'efl une radon d'exclution pour l'ou-
vrier qui ne travaille qu'à tirer k plus de profit qu'il lui elt pofiible : ce dont
nous ne pouvons pas lui faire de reproche, puifqtie nous ne voudrions pas
lui payer le furplus de cette dépenfe.

ON verra par la defcription de cet art, que nous allons donner , que pour
fabriquer ces efpeces rk• tentures „les ouvriers emploient- des cuirs qui en
font le prix, & plufieurs autres matieres coûteufes; que leur fabrique exige
des outils & uflenfiies ; enfin , qu'elles occupent plufieurs ouvriers qui y
emploient un teins afsez confidérable. Ces frais d'une mantifadture doivent.
être payés par la vente des tapifseries qui s'y fabriquent ; mais aujourd'hui
que l'on ne fe regle plus fur la durée d'une marchandife pour en faire cas, &
que l'on préfere cel le qui peut être Livré à un prix modique ;l'on a donné ,
comme nous l'avons dit, l'exaufion à ces tapifseries , quoique louvent Fort
belles & de longue durée, pour s'attacher à des étoffes qui n'orirpas les mêmes
avantages ; & maintenant on necOnnait plus à Paris que deux ou trois maitres
qui s'occupent au travail de ces fortes de tapifseries.

Nous pouvons, citer au nombre de ceux-ci le fieurDelforse, peintre, qui
eft célebre dans ce genre, chez qui nous avons vu travailler, & qui nous a
paru dellier fe prêter à tous les moyens qui pourraient tendre à perfeetionner .

fon art: mais malh-eureufernent ce qui conduit à la perfecction d'un ouvrage,
entraîne preque toujours beaucoup de rems & de dépenfe;& quand on ne
veut payer ni la beauté ni la durée , il faut ne s'attacher qu'à rendre le travail

; L'art du tanneur eft fuffifamment dé- parce qu'on les Werve pour les pair« en-
urit dans le premier mémoire de ce Ille vol. charrois ; 	approchent le plus de la

Les peaux de chevres fente= chues, qualité es peaux de cet animal..
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IL faut aux peintres qui font travailler à ces fortes de tentures, des outils
que nous ferons connaître à mefure que nous en aurons befoin , en donnant
la defcription de ce travail 11 convient encore qu'ils aient un logement couvert
afsez fpacieux , & un jardin ou une cour àfsez grande pour mettre fécher les
tapifseries ou les peaux qui doivent fervir à les former, à mefure qu'elles ont
reçu une nouvelle préparation.

§. 1. Travail des cuirs dorés ou argentés.
LES peaux font feches lorlque l'ouvrier les achete. Elles ne font pas alors

euili flexibles , suffi maniables qu'il eft nécefsaire. Avant de les mettre en oeuvre
on commence par les ramollir. On les jette dans un tonneau ou dans une cuve
pleine d'eau : on les y Jaifse tremper quelques heures , & on les y remue plu.
Beurs fois & à dffférens tems avec un bâton.

ON les retire enfuite ; & pour les rendre encore plus douces , on les corroie ,
pour oirai dire, mais d'une façon fort grofliere. Un ouvrier-prend une peau
par un coin : il la frappe fpr une pierre plufieurs fois , & répete cette même
manoeuvre ; en prenant fucceilivernent la peau par chacun de fes quatre coins.
II en fait autant à toutes cellei qui ont trempé dans la cuve. Cette prépara-
titan qui s'exécute très.promptement & très-facilement , s'appelle,battre les
seaux. Quand elle el} achevée , l'ouvrier détire fes peaux. L'étirer les cui r s ,
c'ell rendre les furfaces des peaux les plus unies qu'il cil poflible. Pour cela il
y a dans l'endroit où l'ouvrier détire , une grande pierre placée fur une table.

plus expéditif; fans chercher ce qtti conduirait l'art à fa perfeelion.
Nous-avons dit que les ouvriers employés à ces fartes d'ouvrages , étaient

th la communauté des peintres (4). On aurait pu croire qu'ils étaient du
eefsort des maîtres tapitliers. Ce qui paraît plus fingulier , c'en que cé font suffi
les peintres qui travaillent ces fortes de tapifseries que l'on fabrique avec-des
tontifies de drap vu d'étoffe, auxquelles on fait prendre différens delfins ,
que l'On vend à un prix modique, qui leur a donné la vogue , & qui 'ont fait
tomber en partie les tapifseries de cuir dont nous parlons.

( 4 ) On verra par la defcription de ce
travail , que la peinture y entre pour beau-
coup. je perde même qiie dans les tapiife-
ries en laine, il ferait bon que l'entrepre-
neur , fans être attaché à la communauté
des peintres ,. entendit le deflin à fond.
L'effentiel des tapifferies , c'eft l'invention
de deflins de bon goût. Un, peintre habile

intelligent aura bientôt appris Ies détails
de la fabrication, autant que cela eft nécef-

faire pour diriger une rnanufaéture. ll n'en
eft pas de même du deffin ; on ne l'apprend
pas fi promptement,lorfqu'on s'eR appliqué
dans fa jeuneffe à toute autre chofe. Use
ainfi , dit M. de Juni , que M. Dietrich,
qui cil un très-habile peintre, a relevé en
peu de terns avec des moyens bornés , &
fans aucuns recours étrangers , la manufac-
ture de tapifferies de Potsdam , qui était
abfolumcnt tombée.
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Il étend une peau fur cette pierre ; & pour effacer tous fes plis, toutes fes
'rides , il fe fert d'un outil auquel on ne donne d'autre nom que celui de fera
détirer.C'dt une efpece de couperet formé d'une lame de fer , large de cinq à fix
pouces , &haute de trois ou quatre. Cette lame entre dans un morceau de bois
équarri & arrondi fur fa furface fupérieure qui lui fett de manche. La lame cil
retenuedans le manche par plufieurs clous qui le traverfent elle eft un peu
çonvexe dans fa partie inférieure. L'ouvrier tient de fes deux mains le fer à
.détirer ; il le prefse & l'appuie fur le cuir en tenant la lame dans une pofition
inclinée. On ne cherche pas à rendre la lame tranchante l'ouvrier ne fe pro.
pote pas de couper la peau avec cet outil, il ne veut que l'étendre.

C'EST le profit du maître, & il a grand foin que l'ouvrier y réponde, d'éteue
dre beaucoup la peau , ou de la bien détirer. Le cuir ainfi détiré acquerra plus
de furface , & par conféquent fera un plus grand morceau de tapifserie. A me.
Eure qu'une peau oit arrangée , on la pote fur celles qui le font déjà. On.en
met ainfi plufieurs, dont on forme de petits tas, jufqu'à ce que Von veuille
.achever de les préparer.

QUAND on regarde une tenture de,cuir doré ou argenta en place , un s'ap.
perçoit , fans y prêter beaucoup d'attention, qu'elle est compofée de plufieurs
morceaux de grandeur égale., de figure-quarrée, ou plutôt un peu oblongue.
Chacun des carreaux elt fait d'une peau large ordinairement de 23 pouces
fur 16. Ces diménfions ne font cependant pas toujours les mêmes. Les cat.
zeaux ont quelquefois 28 à 3o pouces fur 24. On en fabrique qui ont l'aune;
mais ils font formés de plufieurs peaux collées.

.Poux donner une forme réguliere aux peaux , il eft queflion de couper .

en ligne droite les côtés des peaux détirées, & l'on fe fert pour cela, d'une regle
eu d'une équerre ; ou on applique fur la peau une planche ou un chahs de la
même grandeur de lep/anale à graver, dont nous verrons Pistage; ou enfin on
place le carreau fur fuse table fur laquelle les dimenfions de la planche gravée
font marquées. On a des planches gravées qui portent différentes dirnenfions;
& autant qu'on le peut, la peau que l'on choifit, n'eft pas plus grande que la
planche : fouvent même il fe trouve des échancrures qui rentrent en dedans
des dinietnions requifes. Si, en drefsant les bords de la peau, on en retran-
chait tout ce qui les empêche de former des lignes droites, on la diminuerait
trop. On fe contente feulement de la tailler, autant qu'il eft poflible , de le
grandeur de la planche gravée.

IL ne s'agit plus ceinte que de garnir avec des pieces les endroits qui ne fe
xencontrent pas dans l'alignement. La peau fe trouve allai quelquefois défec•

e Les ouvriers nomment toujours ainfi la peau ou le cuir *Riad à être argenté &
travaillé en tenture.

tueufe;
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tueufe ; en d'autres endroits elle dl trouée & exige des pieces. Pour réparer
ces défauts, avant d'appliquer ces pieces , on diminue la moitié de l'épaifseur
de la peau , ou l'on taille en bifeau le contour des endroits fur lefquels les
pieces doivent être pofées. En termes d'ouvrier, on efcarne la peau *.; on ef-
carne auffi le bord des pieces. Ces opérations n'exigent pas une grande adrefse
de la part de l'ouvrier. Il eft debout devant une table, fur laquelle il y a une
pierre dont la furface fupérieure eft quarrée & unie. Sur cette pierre, il met
la peau qu'il efcarne ; & pour la diminuer d'épaifseur , il fe fert d'un vrai cou-
teau fort tranchant , appellé couteau à ercarner. Ce couteau eft formé d'une lame
longue de neuf pouces, & qui a quatre pouces dans fa partie la plus large.
Cette lame eft emmanchée dans un rouleau de bois qui rend le couteau aifé
à manier. La lame eft un peu convexe vers la pointe. L'ouvrier efcarne la peau
du côté où elle portait fur la chair de l'animal : au contraire ikiiminue l'épaif-
feur des bords de la piece du côté de la fleur, eeft-à-dire, du côté où le poil
était attaché, parce que la piece doit être placée en defsous de la peau du côté
qui ne fera pas apparent. On fe propofe, comme on le fent bien, en taillant
les bords en bifeau, foit des pieces, (oit des endroits fur lefquels elles doivent
être appliquées , de faire enforte que la partie raccommodée fait min mince
que les autres , & que l'on ne voie point d'éminence qui la fafse diftinguer.

POUR efcarner les pieces, on fe fert ordinairement d'un couteau un peu
.plus, grand que celui dont nous venons de donner les dirnenfions ; & on le
nomme couteau aux pieces. Sa lame a dix pouces de long , & deux pouces :dans
fa partie la plus large. -

, ON ne collait autrefois les pieces que lorfque la peau était prefque feche ;
Se cela, parce qu'on fe fervait de colle de farine qui n'aurait pas pris fur la peau
humide. A préfent on les colle fur-le-champ : aufli emploie-t-on une colle fur
laquelle l'humidité a moins de prife. Elle eft compofée de bonne colle de par-
chemin. On la fait bouillir jufqu'à ce qu'elle ait pris afsez de confiftance , &
que les rognures de parchemin qu'on emploie foient difsoutes. On juge qu'elle
eft.parvenue à ce degré, en en retirant une goutte qu'on laifse figer. Quand la
la coHe eft bien préparée, on s'en fer pour coller les pieces.

LA. façon de les retenir à l'aide de la colle, eft trop aifée à imaginer pour exi-
ger un plus ample détail: il nous fuffira de dire qu'on fait fon poffible pour les

- coller proprement , & pour que le lieu où on les met foit uni, & ne forme
point dirides.

LES pieces étant collées , il s'agit enfuite d'argenter les peaux. Car foit
qu'on les de ftine à former des tentures de cuir argenté ou de cuir doré , il faut
toujours commencer par les argenter.

ll ne faut pas entendre par ce terme niais plutôt abattre la carne. Voyez l'ex.
enlever la chair ; il s'écrirait différenunent	 plication des termes.

Tome III.	 AI m m
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LA. préparation des cuirs dorés ne differe des autres qu'en ce qu'on leur met
un vernis qui donne à l'argent une couteueapprochante de celle de l'or. Nous
décrirons ce vernis & la façon de l'appliquer, quand nous aurons donné les
préparations communes aux tapifseries argentées ou dorées.

§. II. Comment on argente les carreaux.
Poux retenir les feuilles d'argent qui doivent argenter les carreaux, l'ou-

vrier enduit le cuir d'une colle ; & cette préparation fe nomme encollage. La
colle équivaut au mordant des doreurs : celle dont on fe feu pour encoller les
peaux, eft celle dont nous avons donné la préparation en parlant des moyens
employés pour mettre des pieces aux peaux percées. Elle eft feulement plus
épaifse, & on lui donne ici la confiftance d'une gelée , en la laifsant plus de
tems fur le feu.

Poux encoHer une peau ou un carreau, il faut un morceau de colle de la
grofseur d'une noix. L'ouvrier ne l'étend pas tout à la fois ; il le coupe en
deux. Avec une partie de cette colle, il frotte toute la peau fort groffiérement ;
enfuite il applique la paume de ta main fur la furface de la peau fur laquelle
il a étendu la colle ; & en la frottant, il oblige cette colle à fe répandre fur
la peau phis également & plus uniment. L'ouvrier prétend que la chaleur de
la main contribue , autant que le mouvement qu'il lui donne, à faire fondre
la colle & àla rendre prefque liquide. -Quelque tems après il étend fur la même
furface du carreau & d'une femblable maniere l'autre partie de la colle. On
regarde comme nécefsaire de laifser un intervalle de rems entre la premiere &
la feconde mife de colle , pour que la premiere couche ait le tenu de durcir,
de prendre de la conflftance , avant d'appliquer la feconde. Quand l'ouvrage
et en train, l'intervalle qui refte entre le tems où l'on applique la feconde
souche, & celui où l'on. a employé la premiere , eft dertiné à encoller un
fecond carreau : ain fi le carreau qui eft encollé etipartie, refte pendant le tems
-qu'on acheve d'en encoller un autre; après quoi on encolle le premier enrié.
iement. Si on mettait taure la colle à la fois, quoique cette couche Toit afsez
mince , elle ferait encore trop épaifse pour l'échec promptement : elle fe dif-
loudrait &, pour parler en terme d'ouvrier , la feuille d'argent que l'on doit
appliquer dersus s'y noyerait ou s'enfoncerait trop. Une partie de la colle s'é-
leverait auffï fur la furface de l'argent, en pafsant par les intervalles qui font
entre les feuilles; ce qui n'eft plus à craindre lorfque la moitié de la colle a
pris de la confiflance.

ON choiCit toujours le côté de la peau où était le poil , ou le côté de la
fleur, pour appliquer defsus la colle & les feuilles d'argent.; c'eft le côté qui
doit devenir apparent. Ce n'eli pas fans radon qu'on lui donne la préférence.
La peau eft fur cette futface, beaucoup plus unie & d'un tifsu plus ferré que
fur l'autre.
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CE carreau étant encollé pour la feconde fois , il ne relie plus qu'à y pofer le
feuilles d'argent. L'ouvrier qui argente, eft devant une grande table, fur la..
quelle il étend deux peaux. Tt les prend dans le rems qu'elles font encore hu-
mides. Sur la même table, à la droite de l'ouvrier , cil un grand livre de pa-
pier gris, rempli de feuilles d'argent*. L'ouvrier met le livre fur une plan-
che qui porte à une de fes extrémités une cheville afsez longue pour qu'étant
appuyée fur cette cheville, elle prenne la pente qu'offrent ordinairement les
pupitres. Ils nomment cette planche l'agiau. Le livre étant placé fur cette efpece
de pupitre , il en tire les feuilles d'argent qu'il contient, pour les appliquer fur
la peau comme nous allons le décrire.1

IL prend une à une les feuilles d'argent renfermées dans le livre , avec. une
pince formée par deux- petites tringles de bois retenues enfemble par une de
leurs extrémités, & collées fur une petite piece de bois taillée en triangle,
dellinée feulement à éloigner l'une de l'autre les deux autres extrémités des
deux tringles , & leur faire fervir de refsort en appuyant defsus avec les doigts
pour leur faire faifir la feuille d'argent. Cette pince , ainfi que les moyens de
s'en fervir & de manier les feuilles d'argent, font employés par les batteurs
d'or, comme on le pourra voir dans la defcription de cet art. De ce côté de la
réunion des tringles qui forment la pince, elle porte une efpece de houppe ou
de pinceau de figure afsez irréguliere , faite de poil de fouine ou de renard, ou
de tout autre poil fin. L'ouvrier fe fert de cette pince pour faifir la feuille d'ar-
gent. Chaque feuillet du livre contient fix feuilles. Il en prend 'une dans le
livre, & la pofe fur un morceau de carton plus grand que la feuille d'argent,
& de figure à peu près quarrée , à laquelle on n'a donné d'autre façon que
d'avoir abattu deux angles d'un de fes côtés, de celui qui doit fe placer dans
la main de l'ouvrier. Cette feuille de carton fe nomme palette. Il prend la pa-
lette de la main gauche ; & quand la feuille d'argent elt une fois placéé fur la
palette, l'ouvrier la fait tomber fur la peau, en l'étendant le plus qu'il peut, $
faifant enforte de mettre fes côtés parai lélement à ceux du carreau. S'il arrive
cependant qu'une partie de la feuille fe chiffonne ou s'étende mal, il la re-
drefse , la leva quelquefois avec fa pince, la remet en place, & la frotte légé.
rament avec l'efpece de pinceau qui dl au bout de la pince. Mais pour l'ordi-
naire, l'ouvrier fait feulement tomber la feuille toute étendue fur la furface
de la peau, fans la toucher ou la prefser, , fi ce n'eft dans te teins où nous en

Le livre rempli de feuilles d'argent
chete chez les_ batteurs d'or. Les ouvriers
en cuir leur commandent des livrets qui
contiennent s oo feuilles. Elles coûtent to
à t a liv. le millier. Chaque feuille porte j
pouces s lignes en quarté. Ces ouvriers

achetent fouvent l'argent au gros, & ils
préferent les feuilles les plus minces. Le
gros coûte environ vingt-cinq fois. If faut
ordinairement depuis quarante jufqu'à cin-
quante feuilles pour produire ce poids.

M m m
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allons parler. Auprès de cette feuille, il en couche une nouvelle dans le même
rang. Ce rang étant rempli, il en met un nouveau, & continue ainfi d'en ajou-
ter jufqu'à ce que la furface du carreau foit entiérement cachée par les feuilles.
Cet ouvrage fe fait très-aiférnent & afsez promptement , parce que l'on applique
les feuilles coupées quarrément fur une furface plane qui eft auffi redangle.

FOUR faire cet ouvrage, celui qui argente doit fe mettre dans un endroit
à l'abri d'un vent pafsant car il ne faut qu'un fouffle pour enlever les feuilles
minces d'argent, les chiffonner & les gâter au point d'exiger beaucoup de
Lems pour les redrefser, , ou de les perdre entiérement. L'ouvrier a une cer-
taine adrefse pour les rétablir quand une partie de la feuille fe refeve, 'ou
quand elle fe chiffonne. Il fouille un peu fur la feuille chiffonnée, ou bien il
abaifse la main, &contraint la feuille, par le vent qu'elle occafion ne , à repren-
dre la forme plane, & à s'appliquer comme auparavant fur le feuillet du livre.

LE carreau ou la peau étant donc couverte de feuilles d'argent, l'ouvrier
prend une queue de renard, dont il fait un tampon , & fe fert de ce tampon
pour étoupper les feuilles: ce qu'il fait en les prefsant , & leur donnant plufieurs
petits coups. Il les oblige ainfi à prendre fur la colle, & à s'appliquer exac-
tement fur les efpaces qu'elles recouvrent.

IL frotte enfuite légérement , avec la même queue de renard , le carreau de
tous côtés, fans le frapper. Ce frottement fe fait à defsein d'enlever l'argent
(lui n'eft pas collé, & qui eft de trop. Il en tette toujours de petites parties au
bord des feuilles qui fe trouvent dans ce cas. Une feuille recouvre fouvent
fa voifine ; & tout ce qui croife fur d'autres feuilles , ne trouvant point de
coHe qui l'arrête , eft enlevé par le frottement de la queue de renard. Ces par-
ties ainfi détachées, ne deviennent pas abfolumeut inutiles : plu fleurs fervent
à remplir les vuides qui fe trouvent entre d'autres feuilles. Cette efpece de
pinceau, en pesant fur tout le carreau, porte les feuilles qui fe détachent fur
d'autres endroits où la colle les retient. Le furplus qui ne fervirait à rien, eft
poufsé par l'ouvrier vers un des bouts de la table, où l'on a ajufté une efpece
de poche ou de fac de toile , dont l'ouverture eft tournée vers le defsus de la
'table , ou feulement fur un linge qui eft deftiné à les recevoir.

DANS une des chambres où l'on travaille , il y a planeurs cordes attachées
aux deux murs oppofés ; on met les carreaux lécher fur ces cordes après qu'ils
ont été argentés. La furface argentée eft placée en-defsus de la corde ,afin
que celle-là Toit plus expofée à l'air. Les cordes font afsez élevées pour que
les peaux n'embarrafsent pas les ouvriers qui pa fsent defsous. Pour les
placer fur les cordes , on fe fert d'un uften file qu'ils appellent croix ; il eft
compofé d'un long bâton , à l'un des bouts duquel eft engagée une traverfe
horizontale plus longue que ne l'eff une peau. La peau argentée fe met fur la
traverfe, On l'éleve facilement fur la corde, & on l'y - met pour fécher. On y
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hifse les carreaux plus ou moins de rems , felon que l'air di plus ou moins fec
& plus ou moins chaud. En été, il fuffit qu'US y relient quatre à cinq heures :
ceux qui ont été argentés le foir, y pafsent la nuit; & ceux qui ont été argentés
le matin, en font retirés après midi. En hiver, ils y demeurent plus long-
tem s.

ON n'attend 'pas néanmoins à les en ôter qu'ils (oient entiérement fecs
pour achever de les faire fe'cher, on les porte dans quelques jardins , où on les
expofe au grand air &à la chaleur du foleil ; mais auparavant on attache chaque
carreau fur une ou deux planches jointes enfemble , & on l'y retient bien éten-
due avec pl ufieurs clous. Cette précaution fert à les empêcher de revenir fur
ellesnmêmes , ou , en termes d'ouvrier, de fe racornir en féchant. Leur furface
qui eft argentée , eft en defsous ; c'eft celle qui eft appliquée fur la planche.
La feule raifon qui engage à mettre la furface argentée en defsous , eft pour
empêcher les ordures qui pourraient tomber fur la colle qui n'eft pas encore
feche , de s'y arrêter & de nuire à l'opération de les brunir,. dont nous allons
parler. C'eft encore de la chaleur & de la fécherefse de l'air, que dépend le tem s
qu'on doit laifser ces peaux clouées. L'habitude apprend à choifir un certain
degré où les peaux confervent une niollefse fans être humides. En été, ce terme
arrive au bout de quelques heures Les peaux font alors en état d'être brunies.

cil ici queftion, comme chez tous les doreurs , de donner un oeil plus
brillant à l'argent, de le polir. Le brunifsoir dont fe fervent les ouvriers, eft
un caillou dont la figure varie, & qui eft monté différemment fuivant fa forme.
Tout caillou fera propre à cet ufage , pourvu qu'il fe trouve avoir une furface
unie. Souvent fa forme eft cylindrique , un de fes bouts eft terminé par une
furface unie & circulaire d'un pouce & demi de diametre, frdu environ. Cette
furface circulaire eft employée à brunir : auflî doit-elle être extrêmement polie.
Les ouvriers appellent le brunifsoir un brunis: nous lui conferverons cepen
dant le nom de brunifsoir.

CE caillou eft en chàfsé au milieu d'un morceau de bois d'un pied de long;
l'une & l'autre partie de ce morceau de bois fert de manche au brunifsoir. L'ou-
vrier (fig_ ) prend de rune & l'autre main le brunifsoir par chacune de fes
extrémités qui font un peu arrondies; car, comme nous l'avons fair entendre,
on a laifsé feulement au morceau de bois plus d'épaifseur vers fon milieu
qu'ailleurs, afin de pouvoir y percer le trou un peu profond , dans lequel le
caillou doit être enchesé d'une maniere fiable.

TOUT l'art que demande la façon de brunir l'argent ,. fe réduit à frotter for-
tement le caillou fur les feuilles qu'on a collées ; & c'eft afin d'avoir plus de
force , que l'ouvrier rient le brunifsoir de fes deux" mains. Son intention doit
con fi fter à appuyer davantage & plus long-teins fur les endroits qui femblent
ternes & genéralement à les brunir tous.
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L'OUVRIER, pour travailler commodément, a ici, comme quand il efcarne,
une pierre placée fur une table de hauteur ordinaire. Il ôte la peau argentée de
defsus la planche où nous avons dit qu'il l'avait clouée pour ry !aifser Pécher
& l'empêcher de fe racornir. Il la met fur la pierre , l'étend defsus ; & fe tenant
debout devant la table, il pafse avec force & plufieurs fois le brunifsoir fur
chaque partie de la peau, & lui donne ce brillant que Pian recherche.

IL nous a paru que les brunifseurs s'épargneraient beaucoup de peine , &
qu'ils travailleraient avec plus de fuccès , s'ils voulaient faire usage d'un ref-
fort tel que remploient ceux qui polifsent les glaces , ou ceux qui fabriquent
les cartes & qui les lifsent. Ce refsort ne confine , comme on fait , qu'eu un
bâton courbe & fort , dont une extrémité efl attachée au plancher , & dont
l'autre porte le brunifsoir. L'ouvrier ferait appuyer le brunifsoir avec force fur
la peau , & la prefserait plus vivement que ne le peut faire celui qui brunit les
feuilles d'argent, en ne fe fervent que des moyens que nous venons de décrire,
& qui le fatiguent beaucoup. Il ne lui refferait d'autre peine, en employant la
nouvelle façon!que nous indiquons , que celle de faire glifser le brunifsoir:
le bâton qui forme un refsort, le déchargerait de celle de l'appuyer fur la
peau.

Nous avons fait part de cette idée à un affine entendu , qui n'a pas paru
la rejeter entiérement. Mais il nous a repréfenté qu'il était nécefsaire d'ap-
puyer plus en des endroits qu'en d'autres , & que la main , fans aucun fecours
parai ['sait plus propre à fatisfaire les vues & l'intention de l'ouvrier.

IL prétend encore qu'il n'y a point de peaux où il ne fe trouve quelque
petit gravier entre la feuille d'argent & la peau : ce qui eh afsez aifé à conce-
voir ; car le mordent, qui la dl colle dont nous avons parlé , avant de prendre
un certain degré de coi:finance , telle précaution qu'on ait pu prendre pour
l'en garantir , retient pendant ce tems toutes les ordures qui volent & tom..
bent deus. L'ouvrier qui brunit , n'appuyant pas de toute fa force , fent ces
petits graviers , & les retire avant qu'ils aient rayé l'ouvrage. Si l'on fe fervait
du t'effort , l'ouvrier, fuivant renifle à qui nous communiquions ce petit
changement, ne s'appercevrait pas auffi bien de ces graviers ; il ne les verrait
que par le tort qu'ils auraient fait, c'eft-à-dire , lorfque la piece ferait gâtée
fans remede. Nous laifsons aux :mitres , & aux efsais qu'ils en pourraient
faire , à juger fi , en faifant changer de place au carreau fous cette efpece de
refsort, il ne ferait pas aifé de répondre à tout ce qu'on exige du brunifsoir
ordinaire , & fi ce dernier moyen n'épargnerait pas beaucoup de peine & de
fatigue aux ouvriers.

ON croit que dans quelques manufactures étrangeres , on fait peser les
peaux argentées entre deux cylindres ; & il y a tout lieu de penfer que cette
opération fait prendre aux feuilles d'argent un brillant plus recherché.
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PLus la furface de la peau dl unie , ferme & ferrée , plus l'argent devient
brillant après avoir été bruni. C'eft une des rairons cuti font préférer , pour
former ces efpeces de tentures , les peaux de veaux & de chevres , à celles de
moutons que l'on emploie communément à Paris.

LES ouvriers ne pourraient-ils pas fe fervir , comme les doreurs fur bois ,
ceux qui font les cadres , les bordures , &c , d'une compofition équivalente
à cette efpece de peinture ou d'ailette , que ces derniers mettent fur le bois
avant de le dorer , pour donner de l'épaifseur aux reliefs , & foutenir l'or &
l'argent qu'ils appliquent defsus ? Les ouvriers en cuir ne l'ont pas efsayé.
Sans doute il faudrait en chercher une différente de celle qu'emploient les
doreurs fur bois ; mais je crois qu'un limple enduit ou un mordant plus
épais, tel que celui que je propore , pourrait contribuer à la perfec1ion de cet
art, & que ce ferait une chofe à tenter. Il faudrait qu'il fût afsez flexible ( )
pour qu'en imprimant la peau , comme nous le dirons clans la Inite , il ne fe
rompît pas en différens endroits. La peau ainfi chargée d'une nouvelle épaif-
feur , prendrait mieux la forme que l'on voudrait lui donner. Il ne ferait
peut-être pas impoffible de trouver quelque compofition qui fervirait encore
à augmenter le brillant de l'argent.

ON pourrait aufli rendre ces efpeces de tapifseries plus belles & plus dura-
bles , en fe fervent de feuilles d'argent plus épaifses que celles que l'on a cou-
tume d'employer (6).Ces feuilles deviendraient plus aifées à bien brunir: mais
au contraire , les maîtres ne les trouvent jamais afsez minces pour leur profit.

POUR avoir des tentures de cuir argenté, il ne s'agit plus que d'imprimer
les carreaux après qu'ils ont été brunis ; c'eft-i- dire , qu'il faut les pofer fur
une planche de bois gravée en creux & en relief, & en foirant pafser le tout
fous une prefse , communiquer au cuir le deffin exécuté fur cette planche.
Mais fi l'on veut faire des tapifseries de cuir doré , il faut leur donner encore
auparavant une façon qui eft une des plus jolies de cet art. Elle doit prêter à
l'argent une couleur afsez femblable à celle de l'or pour s'y méprendre. C'eft
auffi ce que les ouvriers appellent dorer.

COMME on imprime prerque de la même maniere les cuirs argentés & les
cuirs dorés , nous différerons à parler de l'impreffion que l'on donne aux uns
& aux autres , jufqu'à ce que nous ayons vu comment on dore.

( ç ) C'elt précifément cette flexibilité
qu'il ferait difficile d'obtenir. Tous les in-
grédiens , dont fe fervent les doreurs en
bois , font trop caffans pour qu'on puiffe
's'en fervir ; la moindre inclinaifon du cuir
ferait fendre 1'e:et-te , qui s'écaillerait &
tomberait en pinces. Une colle fort épaiffe
ne vaudrait guere mieux ; elle elt fujette à

fe gercer lorfqu'on la plie , & le cuir doit
étre fouple & pliant. Il cil fort apparent que
les arecs ont fait des effila qui ne leur ont
pas réuffi.

( 6) Mais cela augmenterait de beaucoup
le prix , déjà trop confidérable , de cette
efpece de tapifferies.
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Nous avons déjà averti que c'eft avec une efpece de vernis , que l'on donne
à l'argent une couleur approchante de celle de l'or. On pourrait fans doute
pour faire des cuirs dorés, fe fervir de feuilles d'or au lieu de celles d'argent,
auxquelles on donne une couleur; mais pour lors ces , tentures feraient d'un
prix trop confidérable *. D'ailleurs , celles qui font faites avec des feuilles
d'argent colorées , refsemblent fi parfaitement à l'or, qu'il faut une attention
particuliere pour reconnoître qu'elles n'en ont que la couleur. Une grande
partie des maîtres font un ferret de cette efpece de vernis deftiné à colorer les
feuilles d'argent , & chacun prétend avoir un vernis particulier. La compo-
fition en eft néanmoins afsez (impie ; & s'il y a des difficultés à le former,
elles ne peuvent-fe rencontrer que dans la cuifson.

Nous allons décrire les moyens de le préparer , & les drogues dont il eft
compoCé.

S. III. Compofition du vernis avec lequel les ouvriers dorent les
feuilles d'argent appliquées fur les peaux.

"PRENEZ quatre livres &demie d'arcanfon ou colophane, un e pareille quantité
„ de reine ordinaire , deux livres & demie de fandaraque & deux livres d'aloès:

mêlez ces quatre drogues enfemble, après avoir concafsé celles qui font en
„gros morceaux, & mettez-les dans un pot de terre fur un bon feu de charbon".

IL eft plus àproposque ce feu Toit de charbon , parce qu'alors il fait peu de
flamme , & qu'il eft dangereux qu'elle n'entre dans te vaifseau: elle allumerait
aifément les drogues qu'il contient ,qui font très-combuftibles. Pour prévenir
cet accident & quelques autres dont nous parlerons dans la fuite , le vaifseau
doit être choifi afsez grand pour que toutes ces drogues & celles que nous dirons
tout à l'heure qu'il y faut ajouter, n'en remplifsent pas plus de la moitié. Il eft
bon encore qu'il Toit évafé par fon ouverture, ou qu'il ait un rebord qui jette
la flamme en dehors. Ce font de légeres précautions qu'il eft toujours bon de
prendre.Plufieurs cependant les négligent, &font leur vernisfur du feu de bois.
Il Faut encore redoubler pour lors d'attention pour que le feu n'y prenne pas.

FAITES fondre toutes les drogues dans cette efpece de marmite, & remuez-
„ les avec une fpatuIe , afin qu'elles fe mêlent & qu'elles ne s'attachent point

” Chaque feuille d'or fin a deux pouces
& demi ou trois pouces quatre lignes en
quarré. Un millier de feuilles d'or minces
comme celles d'argent , coûterait go à roo
livres , & on n'en pourrait dorer.tout au
plus que huit carreaux. On voit que ces
efpeces de tapifferies deviendraient d'un
prix trop confidérable.

" J'ai trouvé cette recette dans les pa.
piers de M. de Réaumur : elle m'a éré d'au-
tant plus utile , qu'il ne me restait qu'à la
voir confirmée par l'aveu des maîtres qui
ne pouvaient phis m'en faire myftere. On
peut y ajouter d'autant plus de confiance ,
que l'ayant pratiquée, j'en ai obtenu un très-
beau vernis, comme on le verra par la fuite.

„
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„ au fond. Lorfqu'elles feront bien] fondues , verfez fept pintes d'huile de lin
„ dans le même vaifseau, & avec la fpattile mêlez-la avec les drogues. Faites
„ cuire le tout en remuant de tems en tems , pour empêcher, autant qu'on le
„ peut , une efpece de marc qui fe forme , & qui ne fe mêle point avec l'huile,
„ de s'attacher au fond du vaifseau. Quand votre vernis eit cuit, pafsez-le à
„ travers un linge ou une chaufse. „

UNE pareille quantité de vernis relie , fuivant les ouvriers , pour l'ordinaire
fept à huit heures fur le feu avant d'être cuite : mais ce rems ne faurait être
regardé comme une regle précife 3 la cuifson dl plutôt finie lorfqu'on Fait un
grand feu. Une regle plus fore dont fe fervent les ouvriers employés à faire le
vernis , eft de prendre quelques gouttes de cette liqueur avec la fpatule
iiSe de les pofer fur une feuille d'argent étendue fur du cuir ; ou bien ils prennent
de ce vernis avec une cuiller d'argent , & appliquant le bout du doigt fur cette
liqueur , L'ouvrier examine G elle eft cuite, comme on s'afsure de la cuiffon
d'un firop. Si elle file en fe refroidifsant , ou fi en retirant doucement fon
doigt, elle poifse & le retient un peu , c'eft une marque qu'elle elt à fou degré,
qui eit afsez celui où elle parvient à la confiltance d'un firop un peu épais.

LE vernis prend pour lors une couleur brune ; & , ce qui eft fingulier ,c'eft
qu'étendu fur l'argent, il devient tranfparent & offre un oeil d'or. Si la couleur
ne paraît pas afsez foncée , on y remédie en mêlant de nouveau un peu d'aloès
qui fournit au vernis cette couleur; mais il fautprendregarde den'en pas mettre
un gros morceau à la fois dans le vaifseau. Il pourrait faire élever la liqueur au-
defsus de fes bords. Lorfque l'on en ajoute , il eh bon de le jeter avec précau-
tion , comme nous allons l'expliquer pour mettre les dernieres drogues. Si la
couleur du vernis paraifsait au contraire trop foncée, on l'éclaircirait en y
mêlant du fandaraque qui n'eft deftiné qu'à donner ce qu'on appelle du corps
à la couleur.

EN une heure & demie de cuifson, j'ai fait d'autll beau vernis que celui
que nous venons de décrire, en ne prenant qu'un demi-feptier d'huile, dans
lequel j'ai fait fondre de la belle rétine & de l'aloès , les dofes diminuées dans
la même proportion que l'huite.

Mos vernis était très-beau , & il ne s'eft prefque point Formé de marc au
fond du vafe, parce que j'ai employé feulement une très-belle régne en larmes,
qui m'était venue du Canada, & que l'aloès avait été choifi avec la même
attention.

LE vernis étant prefque cuit, pour t'amener à fa perfection , il faut encore
y ajouter du defflcatif, c'eft-à-dire , quelques drogues qui , fans altérer fa cou-
leur , le rendent plus prompt à fécher. Celui qu'on emploie ordinairement
confille à y mêler pour fept pintes d'huile, une demi-once de la plus belle
litharge , & autant de minium ou plomb rouge. On les mêle groffiérement

Tome III	 N n n
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enfernble. II faut encore ne les jeter dans le vaifseau que par petite quantité;
& pour cela on fe fert d'une cuiller pour un imitant, afin de laifser faire aux
drogues une petite ébullition. Si on ne tes y mettait pas avec cette précaution,
on courrait rifque de faire élever le vernis au-defsus des bords du s'ale , & d'y
mettre le feu. Malgré tous les foins & les attentions que nous indiquons ici,
quelquefois ( plus fouvent quand on les néglige ) cet accident arrive. Pour lors
il faut jeter promptement des torchons mouillés fur le vaifseau pour éteindre
la flamme. On remue pendant du terras toutes les drogues avec la fpatule ;&
lorfque les trois dernieres paraifsent incorporées avec le vernis , les retire
de defsus le feu.

IL ne refte plus , pour finir entiérement le vernis , qu'a le pafser au travers
d'un gros linge ou par une chaufse, pour le réparer d'une efpece de marc dont
nous avons parlé, qui mile en partie attaché au fond & au bord du vafe , &
dont le mite nage en divers morceaux parmi le vernis.

ON pafse le vernis au fortir de defius le fourneau. Je n'aurais pas befoirt
de recommander d'agir avec précaution pour ne fe point brider, fi je ne favais
par expérience qu'il ne faut qu'un accident , comme une ouverture au linge ,
pour n'en pas être à l'abri. Ceux qui fe fervent de chaufse, doivent en avoir
plufieurs à côté d'eux , pour en fubitituer un autre à celle qui viendrait à
manquer; & l'on doit faire grande attention qu'il n'en tombe pas fur les
mains , fur le vifage & fur les jambes ; ces parties fenfibles en feraient vive-
ment endommagées. Le vernis ainfi préparé , fe garde auto long-rems que l'on
veut fans s'altérer.

AVANT de donner l'ufage que l'on fait de ce vernis, & la façon de l'appliquer
fur les feuilles d'argent qui recouvrent les peaux que l'on veut dorer, on me
permettra encore quelques réflexions fur cette efpece de couleur , & fur les
différentes parties qui entrent dans fa cornpofition.

ON a fans doute déjà remarqué que la fingularité de ce procédé confille
en ce que l'on fe fert d'une fimple liqueur brune, pour produire avec le fecours
des feuilles d'argent brunies fur lefquelles on l'applique , une couleur lem-
blable à celte de l'or; & que le problème confifte à dorer, fans employeraueune
partie de ce métal précieux que l'on cherche à imiter.

LES feuilles d'argent , ou quelques autres matieres polies & luifantes , font
donc suffi néeefsaires pour dorer les cuirs, que le vernis même que l'on
applique defsus: car la couleur feule dont nous venons de donner la prépara-
tion , étendue fur la peau ou fur du bois , les colorerait , mais ne leur donne-
fait pas la couleur propre à l'or. Il faut donc que la blancheur & le brillant
des feuilles d'argent polies percent à travers la couleur du vernis ; que par
leur 'réunion elles produifent une troifieme couleur éclatante, & qu'enfin cette
derniere enip tinte celle de l'or.
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COMME le vernis, & le métal poli fur lequel on l'applique , concourent à
produire cette belle couleur que l'on remarque fur les cuirs dorés , il doit fe
rencontrer des eirconftances plus ou moins favorables à la réuffite de ce que
l'on attend de la réunion de ces deux rnatieres. Un vernis plus ou moins
parfait, plus ou moins tranfparent , plus ou moins coloré, une couche de ce
vernis mire fur les cuirs à une trop grande ou trop petite épaifseur , des
feuitles plus ou moins_ blanches, bien ou mal brunies , doivent aufli donner
une couleur plus ou moins belle.

CES remarques faites par les ouvriers , doivent fans doute les conduire à
mettre de la perfection dans leurs ouvrages. Ce font les feuls guides que nous
puiffions leur donner. Des regles feraient inutiles ici , puifque divcrfes cir-
confiances pourraient les faire varier. On devine aiférnent , par exemple,
que l'épaifseur de la couche du vernis que l'on met fur les feuilles &argent ,
dois changer , fuivant le plus ou moins de confiftance qu'on lui a donné dans
la cuifson ; mais que l'attention de l'ouvrier doit toujours confifter à ne pas
intercepter le brillant que doivent donner les feuilles &argent.

PASSONS maintenant à l'examen des différentes drogues qui compofent le
vernis qu'emploient les ouvriers. 	 •

D'APRÈS le procédé que j'ai fuivi pour former mon vernis , on peut être
convaincu de la facilité qu'il y aurait à fmaplifier la premiere recette que nous
avons donnée.

s °. ON pourrait ne point mettre , ou mettre beaucoup moins de réfine
commune; & l'or n'en ferait que plus beau , fi on le remplaçait par du fan-
daraque , en y ajoutant l'aloès qui feul produit la couleur dorée : mais la
rétine ordinaire eft de tontes ces drogues celle qui coûte le moins ; &
qu'elle eft cheifie bien claire & bien tranfparente , elle ne gâte rien , & aug-
mente beaucoup le volume du vernis.

LES tnaltres , pour augmenter encore la quantité , & d'une façon qui ne
fait, à ce qu'ils croient, que rendre la couleur plus belle, ramafsent les cou.
leurs qui reftent dans leurs godets, foit de blanc ou de rouge , & dont nous
verrons dans un moment l'ufage, & ils les jettent dans le vaifseau du vernis.
Le rouge dont ils fe fervent , eft quelquefois de la gornme-laque.

LES ouvriers prétendent qu'on pourrait faire entrer diverfes autres drogues
beaucoup plus cheres , & qui donneraient auffi plus d'éclat & de tranfparence
au vernis d'or ; que la laque ordinaire, le carmin .& plufieurs autres beaux
rouges pourraient y être mis avec fuccès (7 ). De belles gommes y font un

( 7 ) Il n'eff pas douteux qu'on ne pût
faire le vernis de bien des manieres diffé-
rentes. Les fculpteurs & d'autres attifons ,
qui appliquent l'or & l'argent fur du bois,

font un vernis beaucoup plus beau,que l'on
pourrait employer fur les cuirs. Le carmin
en petite quantité y ferait très-bien. Il ne
s'agit que de donner au vernis une belle

N nu ij
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bon effet : elles le rendent plus propre à fécher promptement, fans être ex-
pofé à l'air ni au foleil. Aufli, lorfqu'on veut peindre fur des tapifseries qui
raflent en argent, des branchages d'or ou quelques autres figures, comme
cela fe fait fouvent dans la chambre , on mêle de la gomme & de la gomme-
gutte avec le vernis d'or. Le vernis en devient, fuivant les ouvriers, plus beau ,
& feche plus vite. On met, chauffer fur un réchaud environ un demi-feptier de
vernis d'or; & quand ce vernis commence à bouillir, on verfe dedans uni
once de gomme-gutte détrempée avec l'huile de térébenthine, & on retire
le tout de defsus le feu , un inifant après avoir mêlé la gomme avec la cou
leur d'or.

2*. efsayé de fubftituer de la gomme•gutte à l'aloès. Cette derniere
m'a paru fe difsoudre moins bien dans l'huile, & fe mêler moins parfaitement
avec la rétine. Le vernis que j'en ai obtenu , n'était pas fi tranfparent ni fi
beau ; il était jaune fans être doré. Mais peut-être la réuffite de cette expérience
dépendait-elle de quelques attentions qui ne fe feraient préfentées qu'en la
réitérant plufieurs fois. D'ailleurs , fi , en fubfti tuant la gomme-gutte à l'aloès,
l'ouvrage ne gagne pas en beauté , il eft inutile de travailler à employer la
premiere gomme, parce que le prix de la gomme-gutte elt plus confidérable
que celui de l'aloès.

LE fuccin (8 ), auquel on donne le nos d'ambre , mêlé avec le même ver-
nis , y fait encore très-bien , lorfqu'on veut y mettre toute la perfeetion que
les mitres cherchent rarement. En général , les rétines les plus belles ne peu
vent que faire de très-beau vernis ; mais je croirais qu'on nuit à fa qualité,
en y ajoutant des couleurs ou d'autres drogues qui ne fe fondraient pas dans
l'huile , & par conféquent, ou formeraient des grumeaux , ou deviendraient
inutiles en reftant avec le marc du vernis.

IL y a des mettes qui font leur vernis en très-grande quantité. Ils croient
qu'il en devient plus beau , & qu'ils font moins fujets à le manquer. Pour lors
its fa fervent d'une grande marmite de cuivre qui peut contenir cent ou cent
cinquante livres de matiere ; & elle relie un jour & demi ou deux jours fur
le feu. Ils font obligés de conduire leur opération avec la plus grande attention.

couleur d'or , en lui confervant toute fa
tranfparence , afin que le brillant des feuil.
les d'argent perce au travers.

( 8 ) Lefuccin, ou ambrejautze , en alle-
u/and Beneeirr, cil un bitume folide com-
me la pierre , mais plus léger , friable &
caillint, 11 fe forme dans le rein de la terre
par une ouagulition ; il ell enfuite =rainé

dans la nier, où les morceaux s'airondiffent.
Le fuccin eft opaque ou traaparent. Celui-
ci doit être préféré pour l'opération dont il
s'agit ici. Il y a une efpece de fuccin traie.
parent, nominé' par les anciens chryfelec-
trem , d'un beau jaune d'or. On obtiendra
par fon moyen le plus beau vernis. Voyez
Bertrand , ditel. des Agiles , les auteurs
qu'il cite au mot Sucer.
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Suivant eux , un bâton qui donnerait de la fumée, & que t'on mettrait proche
de la marmite de l'autre côté du feu , allumerait les vapeurs qui s'éleveraient
de defsus le vernis , & les enflammerait. Quand cet accident arrive , ils pren-
nent un couvercle de bois , dont ils couvrent la marmite , & ils mettent par
defsus des torchons mouillés qui étouffent le feu.

Puni MIS maîtres ont encore une attention dont nous n'avons point parlé,
& qui ne peut que concourir à la perte ion du vernis. Tandis que les made-
res , T'Urnes &c, fondent, d'un autre côté l'on cil occupé à dé,graiffir l'huile
dont on doit fe fervir pour faire le vernis. Cette opération fe réduit à jeter
dans l'huile des morceaux de pain , des oignons , de l'ail , & à lui faire faire
un bouillon. Ils retirent enfuite le pain & l'oignon , quand ils ont pris une
couleur noire; & ils fe fervent de cette huile pour jeter dans les différentes
matieres fondues qui doivent former leur vernis. Ils prétendent que le vernis
fait avec cette huile, feche plus promptement, & devient plus beau. .

Cette précaution cil aufli employée avec fuccès par la plupart des doreurs,
pour dégraifser les huiles dont ils fe fervent pour former leur mordant.

LE vernis que l'on a laird trop de terns fur le feu , & qui y eit devenu trop
,épais , ne peut redevenir liquide qu'avec le fecours de l'efsence de téré-
benthine ; & nous avons averti que c'était un mauvais moyen , parce que ce
dernier vernis s'écaillait aifément.

Nous cherchons prerque toujours dans la fabrique des arts , à rendre ce que
nous voyons s'exécuter naturellement fous nos yeux. Imitateurs de la nature, .

nous la copions quand nous fornmes afsez heureux pour avoir faifi fes moyens.
Ici eeit le procédé fuivi dans l'aredes cuirs dorés, qui a conduit à reconnaître
ceux de la nature. M. de Réaumur qui l'étudiait avec profit, étant inftruit de
la cornpofition du vernis des cuirs dorés , a employé fes connaifsances à
expliquer , par une application ingénieufe , d'où dépendait la couleur dorée
qui fe voit fur la dépouille de quelques chryfalides , & celle que l'on remarque
fur l'écaille de certains poifsons , &c. Ces animaux doivent, fuivant M. de
Réaumur , la richefse ou plutôt la beauté de leurs habillemens à une couleur
analogue auxvernis de nos cuirs , & à une feconde matiere luifante qui équi-
v,aut aux feuilles d'argent des cuirs. D faut , fans doute , que ces deux ma-

- tieres foient juftement compenfées fur les écailles de certains poifsons , &
principalement de ceux connus depuis quelque tems fous le nom de poiffinis
dorés de la'Chi ne „qui offrent les plus belles couleurs & la dorure la plus écla-
tante. Il ferait à fouhaitter que nos ouvriers, dans la fabrique des cuirs dorés
pufsent approcher de la beauté de ce vernis.
- MAINTENANT que l'on eit in [huit de ce qui colore fi bien les cuirs dorés ,
' d'après ce que dit M. de Réaumur, & fes obfervatiens fur la belle couleur
d'or que prennent certaines chryfalides , ne pourrait-on pas croire qu'il f>rait
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poffible de trouver une matiere ou même une liqueur qui equivalfit à ce que pro
duifent les feuilles d'argent dans l'opération de dorer les cuirs ? Un amalgame
de mercure , des vernis ou de temptes gommes ne pourraient-elles pas rempla-
cer cette premiere matiere coŒtetzfe ? Nous ne diffimulons pas que, pour que la
matiere que l'on y fuppléerait fût niai bonne que les feuilles d'argent dom .

on fe fert, il faudrait des conditions difficiles à efpérer ( g ). L'expérience,
feule guide dans les arts , pourrait indiquer fi ces changemens feraient avan-
tageux ; &comme nous croyons que dans la defcription que nous en donnons:,
nous ne pouvons être trop réfervés à les indiquer , à moins que nous n'ayons
des preuves réitérées & confiantes d'une perfection nouvelle , ou d'une
épargne fur la matiere & fur le teins à l'employer ; comme d'ailleurs le public
ne jouirait jamais de la defcription d'un art, s'il exigeait de nous de ne la
donner qu'avec les perfections qu'il pourrait acquérir, nous laifsons à d'au-
tres perfonnes , & fur-tout aux ouvriers , à fuivre des tentatives que nous ne
faifons qu'indiquer : c'eft à eux à juger fi , en ftibilituant une autre matiere
aux feuilles d'argent, leurs cuirs en feraient aufli beaux, auffi bons, . & s'ils
pourraient les donner à meilleur compte.

VOYONS les moyens qu'emploient les ouvriers pour appliquer Cur les cuirs
le vernis dont nous venons de donner la compofition.

S. I V. Comment on dore les cuirs.
LES ouvriers appellent or le vernis ou la couleur dont nous venons de

parler ; & la façon de l'étendre fur les feuilles d'argent , pofer l'or ou dorer.
Pou a pofer l'or fur les cuirs, on choifit des jours fereins, où il y a apparence

qu'on jouira d'un beau foleil ; on ne dore guere l'hiver, ni par un
jardin	

tems cou-
vert. On porte les carreaux brunis dans un ardin que les ouvriers appellent
l'atelier du dorage. C'eft dans ce Même jardin , où l'on a fait fécher les peaux
avant de les brunir.C'elt auffi fur ces mêmes tables ou planches où elles étaient
attachées , qu'on les cloue ; avec cette feule différence que, dans cette opéra-
tion , la furface argentée eft mire en defsus. Dix-huit ou vingt peaux différen-
tes étant ainfi attachées fur des tables , deux ou trois ordinairement fur cha-
que table , on pofe toutes ces tables fur des treteaux arrangés paralleement
entr'eux , de façon que toutes les tables ou toutes les peaux foient placées les
unes au bout des autres.

Tour étant ainfi difpofé, l'ouvrier qui a la direcalon de ce travail , avant
d'appliquer le vernis , pafse defsus le carreau un blanc d'oeuf, ‘v.z l'y laifse

( 9 ) Il faudrait appliquer l'amalgame perdît rien de fon éclat : deux conditions
avec rant de folidité qu'il ne s'écaillât P. qu'il elt probablement impoffible de réu„
mal, & il faudrait en même teins qu'il ne nir.
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l'échet% Quelques ouvriers fe difpenfent de cette opération , & croient qu'elle
nuit à la folidité de l'ouvrage : d'autres la regardent comme utile. Selon ces
derniers, le blanc d'oeuf recouvre les trous qui fe trouvent fouvent aux feuil-
les d'argent: il bouche les pores de la peau , & empêche le vernis de s'imbiber.
Il s'écaillerait, fi l'on mettait une couche trop épaifse.

(:).1.1AND on emploie des feuilles d'argent un peu épaifses , on n'a point à
craindre que le vernis s'imbibe dans le cuir ; mais celles dont on fe fert com-
munément font fouvent fi minces , qu'elles font percées d'une infinité d'ou-
vertures.

LE blanc d'oeuf étant bien fec , l'ouvrier qui dore met devant lui fur la table
le pot à l'or ou le pot'au vernis. Cet or a à peu près la confiaance d'un firop un
peu épais. Il trempe les quatre doigts d'une main dans la liqueur , & s'en fert
comme d'un pinceau pour appliquer le vernis fur la peau. I1 Ies tient un peu
écartés les uns des autres , & appuie leur extrémité près d'un des bords de la
peau. Il fait décrire à chaque doigt une efpece d'S qui mile peinte par l'or. Il
trempe enfuite de nouveau fes doigts dans le vernis , & décrit encore quatre
autres lignes. Il continue cette manoeuvre jufqu'à ce que le carreau Toit rempli
de lignes placées à peu près à égale diftance les unes des autres.

Sr , pour appliquer l'or , l'ouvrier préfere fes doigts à tout autre uffenfile ,
.c'eit qu'outre l'avantage d'avoir fon pinceau toujours avec lui, il trouve que
par ce moyen il pofe l'or plus uniformément 'e Il faut que les peaux fuient
également dorées ; celles qui le feraient davantage, feraient un mauvais effet.
Employées en tentures , elles effaceraient l'éclat de celles qui. le feraient
moins ; & le deffin offrirait différentes nuances défagréables.

AndS que l'or a été ainfi appliqué fur plufieurs peaux , le même ouvrier
ou plufieurs autres qui travaillent avec lui , l'étendent fur ces peaux. C'eft
ce qu'ils nomment emplâtrer. Ils ne fe fervent encore que de leurs mains,
pour emplâtrer. Chacun de ces ouvriers tient fa main étendue fur le defsus
d'un carreau ; & la promenant fur toute fa furface, il étend également le vernis,
qui formait auparavant différentes lignes courbes.

LE vernis ayant été diftribué auffi également qu'il efi poble fur la fur-
face de plufieurs peaux , des ouvriers s'occupent à battre celles qui ont été
emplâtrées les premieres. Ainfi on laifse environ un demi.quart d'heure d'in-
tervalle entre l'une & l'autre de ces deux opérations. Dans la premiere , Pou-
.vrier ne frottait qu'avec une main la furface du carreau; dans cette dernier4
il frappe avec les deux mains assez fortement, en leur donnant de petits coups
redoublés.

Le pinceau réufli: .alt fans 'doute auffi préférer les doigts ; la chaleur du foleil fue
bien ; la commodité ou l'habitude leur font fit pour faire fondre le vernis.
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LES ouvriers fe propofent d'obliger par-là le vernis à s'étendre plus égale-
ment fur toute la furface du carreau , & de lui faire prendre, pour ainfi dire,
corps avec les feuilles d'argent. Comme il était fluide lorfqu'on a emplâtré
il a coulé dans les endroits les plus creux en plus grande quantité qu'ailleurs.
L'inégalité des tables , celle des peaux , ont formé quantité d'endroits plus
profonds, & qui fe font par conféquent remplis de plus de liqueur que les
autres. Les coups qu'on leur a donnés , ont obligé le vernis de les abandonner.
L'ouvrier a donc dû avoir attention de frapper fur-tout dans les endroits où
la liqueur s'e{f trouvée en plus grande quantité. Il a frappé suffi fur les autres
endroits. Enfin les yeux ont dû fervir de guide à Ces mains.

AUSSI-TÔT que les peaux ont été battues avec foin , on les arrange pour les
faire Lécher. Si l'on n'avait pas befoin de treteaux pour dorer de nouvelles
feuilles,. on potirrait les laifser ainfi arrangées jufqu'à ce qu'elles fufsent
feches : mais pour ne pas perdre de teins, on les retire de defsus les treteaux,
& on appuie chacune de ces planches oû les peaux font clouées , le long d'un
mur , expofées au foleil. Tandis que le vernis de celles-ci feche , on remet
des tables fur les treteaux garnis de nouveaux carreaux, & les mêmes ouvriers
s'occupent à les dorer de la mime façon qu'on a agi fur les précédens.

SELON que la chaleur du foleil eft plus ou moins forte , & que le vernis eft
bien fait, les peaux fechent plus ou moins promptement. Dans les beaux jours.
elles font feches au bout de quelques heures. Les ouvriers croient que le ver-
-Dis prend un oeil plus brillant, quand il Ceche promptement. Ils reconnaifsent
aifément ce point, en appliquant le doigt fur le vernis. Il dl fec fi le vernis ne
colle point, & s'il ne colore point le doigt qui le touche : fi le contraire arrive ,

il faut encore laifser le vernis quelque tems expofé au foleil pour fécher.
CETTE couche de vernis étant feche , on remet les mêmes carreaux comme

é-devant fur les treteaux, pour leur donner une féconde couche préciférnent
de la même maniere qu'on a appliqué la premiere. Lorfqu'on a mis cette
féconde couche , on l'expofe encore au foleil pour la faire lécher. Il faut pour
lors avoir attention d'examiner quelles font les peaux les moins colorées ,
pour leur donner une couche de vernis plus épaifse qu'aux autres , ainfi
qu'aux endroits de certaines peaux qui font moins dorés , & qui font reliés
prefque blancs.

MALGRÉ les foins qu'un a pris de battre également une peau, il fe trouve
fouvent des endroits qui offrent des pareils défauts. Ils font plus communs
aux peaux. qui font grafses , & qui n'ont pas été bien préparées par les tan-
neurs. La raifon en fera ailée à concevoir, quand on fe rappellera qu'il entre
de l'huile dans le vernis, qu'elle fe fépare des autres drogues qui fervent à le
former, & qu'elle s'infinue alors plus aifément dans les peaux, fur-tout dans
les endroits où la peau a été moins dégraifsée. Pour peu qu'elle trouve de paf-

rage
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rage entre les différentes feuilles d'argent, elle pénetre l'intérieur de la peau ,
& les feuilles d'argent relient pour lors prefque blanches ou très-peu colorées.

CET inconvénient arriverait moins fréquemment, fi , comme nous l'avons
dit , les maîtres fe donnaient la peine de faire cuire davantage leur vernis, &
s'ils lui donnaient plus de confiftance qu'ils ne le font. Etant plus épais , il
réciterait plus vite & ne trouverait pas autant de facilité à pénétrer dans! la
peau.

ON conçoit à prefent pourquoi les cuirs qui fechent promptement, ont plus
d'éclat & font plus parfaits que d'autres à qui il faut plus de teins pour fécher.
L'huile ne peut pas s'introduire dans la peau, quand le vernis fe feche tout-à
coup.

C'EST ici le lieu de parler d'une efpece de teinture en cuir doré, qui eft le
fruit d'un autre travail que les ouvriers nomment cavée. Ce travail regarde les
cuirs fur: lefquels on doit voir, dans certains endroits , l'or produit par le
vernis , & où dans d'autres l'argent doit relier apparent. Pour former ces ef
peces de tentures , on fait pafser les peaux argentées fous la prefse , & l'on
choisît, pour leur donner l'impreflion , des planches dont le deflin dl gravé
peu profondément. On les imprime comme nous le décrirons dans un mo-
ment, ou bien l'on fe contente de calquer ou eflamper defsus un dellln. On
enduit le tout de vernis ; mais auffi-tôt qu'il elt appliqué, que la peau eff cm-
plâtrée , l'ouvrier regarde les endroits qui doivent rester en argent, & foule.
.vant la partie oû l'argent doit paraître , il pafse fon couteau defsus pour enle-
ver te plus qu'il peut du vernis. It donne enfuite fon carreau à un autre ou-
vrier qui s'occupe encore à enlever avec un linge dans ces mêmes endroits, ce
qui pourrait être relié de vernis. Il en demeure cependant toujours afsez pour
donner une couleur jaune à l'argent, qui le ternit un peu; mais ce vernis qui
lui telle , fert beaucoup à le conferver, & ne lui fait aucun tort pour le coup-
d'oeil.

POUR les tentures' ordinaires , l'or ou la couleur dont nous parlons bien
préparée & étendue fur les feuilles d'argent avec les précautions que nous ve-
nons de détailler , fuffit & paraît d'une grande beauté, pourvu que lea dro-
gues aient été chotties avec foin, & qu'il Toit appliqué fur un argent bien
bruni ; car plus l'argent est bruni , & plus le vernis a un éclat approchant de
l'or. C'eft ce qui nous a fait dire qu'il ferait à fouhaiter que les ouvriers em-
ployafsent des feuilles d'argent plus épaifses que celles dont ils fe fervent com-
munément : leurs ouvrages en feraient beaucoup plus beaux. Les cuirs de

II faut fe rappeller que les différens le cuir fous une preffe. Nous en décrirons
deffins que l'on voit fur les cuirs dorés ou le procédé dans la fuite , en parlant de l'ira.
argentés , y ont été appliqués par une plan. preffion des carreaux.
che de bois gravée que l'on fait pafl'er avec

Tome	 Ooo
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Venife pesant pour mériter la préférence fur les nôtres par la beauté de leur or.
Cs n'eft pas fur l'argent feul qu'on peut employer ce vernis : on pourrait

fe fervir encore de feuilles d'étain bien battues : dans la nouveauté ces tapifse-
ries fout un afsez bel effet. On a voulu fubtti tuer , il y a quelques années, ces
feuilles à celles d'argent : ces tentures de cuirs ainfi recouverts d'étain font
,moins belles ; elles durent moins , & font plus difficiles à travailler *.

LES ouvriers tromperaient encore , en couvrant leurs peaux avec du
cuivre battu en feuilles; & il y aurait pour eux plus de profit.

ON a fait à Paris des tapifseries avec le cuivre battu ; elles étaient au moins
aufli belles que les cuites. L'or ou le vernis prend beaucoup d'éclat fur ces
feuilles, lorfqu'elles ont été bien brunies; la couleur du cuivre approchant
plus de celle de l'or, il n'eft pas nécefsaire d'y mettre une auffi grande quan-
tité de vernis que fur l'argent. Il eft fâcheux que cette beauté ne foit pas d'une
longue durée. Ces tapifseries noircifsent très-vite , ou fe chargent de verd-
de-gris & verdifsent en très-peu de tems dans les endroits humides ; de forte
qu'au bout de deux ou trois années, fouvent plus tôt , elles font entièrement
pafsées. L'appât du gain engageait autrefois les ouvriers à fe fervir de ces
feuilles , fur-tout dans les carreaux ou bandes qui font deftinées à border les
tapifseries , foit pat en-haut, foit pats en-bas. Aujourd'hui les ouvriers ne s'en
fervent plus , ou ils ne font pas de fi bonne foi, ils ne l'avouent plus

ON m'a dit que quelques ouvriers avaient cherché un alliage avec le cuivre,
qui fit moins fujet à fe charger de verd-de-gris , pour en couvrir leurs cuirs.
On fait que le fimilor & le tombac verdifsent moins promptement: mais je ne
crois pas que ces métaux puifsent fe réduire en feuilles minces allai aifémene
que le cuivre non allié.

IL y a quelques provinces où l'on fabrique des cuirs garnis de feuilles de
cuivre; mais leur ufage n'eft point deftiné à former des tentures. Ces peaux
fervent à faire des couvertures de meubles, des houfses ou ornemens d'attelage
de mulets : on les vend comme faites avec le cuivre , & on les donne à meil-
leur compte.

COMME c'eft l'humidité qui altere la couleur du cuivre , ne pourrait-on
pas l'en défendre en partie, en couchant quelque vernis particulier fur la peau

e Les feuilles d'étain coûtent 5 à 6 liv,
le! millier.

" Les feuilles de cuivre , que l'on
nomme d'or Faux ou or d'Allemagne, va.
lent z liv. ro fois , ou s lie, s fois le millier.
L'étain & le cuivre battus s'achetent chez
les batteurs d'or & chez les marchands de
couleurs:Ils les tirent d'Allernagne,La main-

d'ceuvreàParis deviendrait trop chere, pour
engager ces ouvriers à y réduire en feuilles
ces métaux.

On ne connaît qu'un batteur d'or à Paris,
qui réduife en feuilles le limilor : il en fabrin
que de pâle & de rouge, qu'il vend ro liv.
le millier.
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en defsous ? Le vernis à couleur d'or les défend déjà d'un côté. On fait que les
feuilles de cuivre étant toujours expofées à l'humidité du côté qui touche le
cuir, elle le pénette, arrive facilement aux feuilles de cuivre. Le verni
léger que nous propofons de mettre fur l'envers des peaux , peut-être remé-
dierait à cet inconvénient; & ce moyen ne ferait pas cher, fi , pour vernis,,
on n'employait qu'une colle femblable à celle qu'on étend fur les cuirs qui
demeurent argentés.

QUOIQUE l'ufage du cuivre ne fait pas bon , nous devons pourtant dire que,
lorfqu'on s'en fert au lieu d'argent pour couvrir les peaux, elles doivent être
feches avant d'appliquer la colle qui doit retenir les feuilles ; fans quoi le cuivre
deviendrait bientôt noir.

POUR continuer à expliquer les procédés de cet art, nous allons dire main-
tenant comment on donne aux peaux toutes les figures de relief qui pareif
fent fur les cuirs dorés , ou, ce qui revient au même , comment un imprime
les carreaux. On ne fait ce dernier travail, que quand la couleur d'or dl un
peu feche ; il faut qu'en la touchant, elle ne prenne plus aux doigts. Elle eŒ
ordinairement en cet état le lendemain qu'elle a été pofée ; mais en hiver,
cela va fouvent à plufieurs jours. Nous avons déjà dit qu'on mettait les cuirs
fous une prefse , en appliquant le carreau fur une planche déjà gravée; mais
nous allons décrire la prefse , & les moyens de s'en fervir.

S. V. De la preffe & des planches à imprimer les carreaux.
prefse dont fe fervent les ouvriers en cuirs dorés , eft la même qu'em-

ploient pluGeurs autres ouvriers , & particuliérement ceux qui impriment
en taille-douce ; & nous renverrions aujourd'hui , pour en prendre une
connaifsance parfaite , à la defcription de cet art , fi cette prefse n'était pas
gravée fur la planche que nous a remis l'académie , & dont nous avons voulu
profiter. C'eft ce qui nous engage à dire deux mots de fa conitruétion , avant
d'en Faire connaitre l'ufage.

UN chailis de bois fait la bafe ou le pied de la prefse. 11 a environ qua-
tre pieds & demi de longueur, & trois pieds& demi de largeur. Les quatre
pieces a , b, c, d, qui le compofent , ont quatre à cinq pouces d'équarrifsage.
Elles pofent à plat fur le terrein. Deux montans ou jumelles g b, font emmor-
taifés dans chacune des longues pieces du chailis. La hauteur de ces montans
eft d'environ fix pieds : ils ont cinq pouces d'équarrifsage. Les deux montans
qui font afsembl és dans la même piece, ne font éloignés l'un de l'autre que
de fept à huit pouces. Les extrênaités fupérieures de ces quatre montans font
terminées par des tenons qui entrent dans les mortaifes piece de bois
qui Fait le defsus de la prefse i k.

it Voyez la maniere de graver à l'eau•forte, par Abraham Boire.
0 CI
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qe. CETTE prefse a deux traverfes courtes & fortes u, t, afseniblées dans les
deux montans qui font d'un même côté. Au defsous de la feconde traverfe t ,
on en voit une autre nt qui porte entre les deux jumelles d'un côté & contre
les deux autres jumelles de l'autre côté de la prefse. Cette traverfe eft page
fuivant la largeur de la prefse, & eft deftinée à prefser fur le rouleau fupé-
rieur que nous allons décrire. Elle ferre ce rouleau par le moyen d'une vis
qui pafse dans un écrou r placé entre les traverfes t u : la vis appuie fuivant
qu'on la tourne plus ou moins fur la traverfe mobile in. Aujourd'hui l'on a
fupprimé tout cet attirail ; & nous verrons dans un moment ce qu'on y a
fubflitué.

UN rouleau de bois n eft placé horizontalement fur la traverfe in, qui eft la
plus baise, & entre par fes deux extrémités dans une autre traverfe qui réunit
en cet endroit les deux jumelles gh, hg: au-defsous du plancher pp, il y a
encore un autre rouleau o. C'eft pour porter ces rouleaux, qu'eft conftruite
toute la charpente que nous avons décrite. Ils ont environ fix pouces de dia-
metre. Le fecond rouleau o dont nous parlons , eft donc pofé fous le précé-
dent: il lui eft égal en longueur ; mais il eft ordinairement plus gros. Ces deux
rouleaux ne fe touchent pas ils font réparés l'un de l'autre par une efpece de
defsus de table, ou un afsemblage de planches afsez minces p p.

CETTE table ou ce plancher eft auffi large, mais plus long que le chaffis
qui fert de bafe ou de pied à la prefse. Il pofe immédiatement fur le rouleau
inférieur o. Quand la prefse n'agit point, pour le foutenir on fe fert d'un
bâton, dont un des bouts eft fiché .en terre, & l'autre foutient ce plancher.
C'eft une efpece de pied que l'on retire quand on veut.

CETTE planche ou ce plancher eft donc porté par le rouleau inférieur. Sur
ce plancher , on pore mie petite piece de bois Y, longue & large environ de
fept à huit pouces. Son épaifseur eft de trois à quatre pouces ; ils la nomment
galoche. Cette derniere piece fe met à l'extrè.mité du plancher , & eft deftinée
à l'arrêter quand il a *pesé prefqu'entiére:nent fur les rouleaux , afin qu'il
n'en forte pas tout-à-fait & qu'on n'ait pas autant de peine qu'on en a eu la
premiere fois à arranger la machine. Il eft nécessaire que le premier rouleau
prefse le rouleau inférieur : ce qui peut s'exécuter de trois manieres différentes.

ANCIENNEMENT on fe fervait de coins que l'on faifait entrer entre les
deux traverfes t, m. Depuis on a employé une vis q, que l'on faifait porter plus
eu mains fur la traverfe mobile nt. On avait difpofé au milieu du Pommier
un écéou r, taillé dans fon épaifseur. La vis qui traverfait cet écrou , venait
rencontrer le milieu de la traverfe m, & l'obligeait ain G à monter ou à del:-
cendre , & à appuyer plus ou moins fur le rouleau fupérieur. C'eft ainfi
qu'étaient conftrui tes, vers le commencement de ce fiecle , les prerses dont fe
fervaient les ouvriers en cuirs dorés. Un coup-d'oeil kir la planche que nous
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remis l'académie, & dont nous avons fait ufage , aidera à faire concevoir
ce que nous décrivons ici. Nous avons fuppléé aux changemens que la prefse
a' éprouvés depuis ce teins, par quelques détails que nous avons ajoutés.

Aujounienui, au lieu de coins ou de cette vis, on fe fert de feuilles de car-
ton , qui mifes en plus ou moins grande quantité, prefsent fur les rouleaux, &
les obligent de ferrer davantage ce qui doit pafser entr'eux. Voici comment
cette prefse eft devenue moins compofée.

Au lieu des deux jumelles dont nous avons parlé , placées de chaque côté
de la prefse ; dans les nouvelles , il n'y en a qu'une de chaque côté de la prefse.
Chaque jumelle eft Formée par une planche épaifse, arrêtée par des tenons che-
villés dans le bâti ou pied de la prefse.

CuACUNE de ces planches eft ouverte un demi-pied au-defsous de l'endroit
où porte & doit être arrêté le rouleau inférieur, & un demi-pied au-defsus du
rouleau fupérieur. Cet efpace doit contenir des feuilles de carton, un coutil-
net, & le premier rouleau, dont les tenons portent fous le cauffinet dont nous
parlons, qui appuie defsus. Il doit relier afsea d'efpace pour placer le plancher,
& ce qui doit pafser entre les rouleaux. Enfuite on pore les tenons du rouleau
inférieur , d'autres feuilles de carton que l'on place encore en defsous , & le
fecond couffinet du rouleau inférieur.

Las feuilles de carton rendent la preftion plus douce, plus malleufe , en
terme d'ouvrier, & les prefses font beaucoup plus aifées à conduire depuis ce
changement.

POUR faciliter l'entrée du plancher & de la planche fous le rouleau, l'on
ajoute encore une galoche figurée en coin.

briAOINONS donc le rouleau fupérieur contre l'inférieur, & que le plancher
de la prefse avance beaucoup plus d'un côté que de l'autre. Voici comment ou
fait ufage de la prefse. On prend une planche de bois de la grandeur des car-
reaux que l'on veut imprimer & graver avec le deffin qu'il a plu au maitre d'y
repréfenter. On la place fur le plancher de la prefse, de façon qu'un de les
bords touche la piece de bois figurée en coin ,que nous avons nommée galocke.
La furface gravée de la planche eft en defsus. On étend fur la planche une
couverture de laine pliée en trois ou quatre doubles, & on la fait pafser encore
entre le rouleau fupérieur la galoche qui eft potée fous le rouleau. Ce n'eŒ
qu'après que l'on a ainfi accommodé la couverture la premiers Fois qu'on ar-
range la prefse, que l'on fait defcendre le rouleau fupérieur, Toit avec des
coins , foit avec une vis, Toit, comme aéluellement on le fait plus communé-
ment, avec les feuilles de carton dont nous venons de parler.

TOUT étant ainfi difpofé, on releve la couverture fur le rouleau fupérieur,
afin de pouvoir découvrir tout le defsus de la planche gravée. On prend pour
lors une peau dorée ( nous parlerons après des argentées) ; on la mouille
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14érement fur fon envers avec une éponge. On recommence cette opération
une feconde fois, quand la premiere ne l'a pas afsez attendrie. Il elt queflion
ici, en humedant la peau, . de la rendre flexible. On ne mouille point l'autre
furface , parce qu'on a attention de n'imprimer la peau que quand te vernis eft
fec , & loriqu'il ne colle plus.

LoasQu'oN a étendu la peau , & appuyé le côté doré fur la planche gravée,
on rejette fur elle la couverture de laine que l'on avait repliée fur le rouleau.
Quatre hommes failifsent pour lors les extrémités des leviers de deux mouli-
nets S, S , S, S, qui font aux deux extrèmités du rouleau fupérieur. Deux hom-
mes montent fur l'un & fur l'autre levier de ces deux moulinets, pour agir avec
toute la pefanteur de leur corps , tandis que deux autres hommes placés encore
fur chacun des deux moulinets, & de l'autre côté , en relevent les bras pour
agir de concert tous les quatre, & faire tourner le rouleau. Comme le tout ett
extrêmement prefsé fous le rouleau, en tournant il Fait avancer la couverture ;
la couverture entraîne la galoche , & avec la galoche fuit nécefsairement le
plancher qui porte la planche gravée, & par conféquent le cuir gui a été appli-
qué defsus : ce qui s'exécute d'autant plus aifément , 'que le rouleau inférieur
étant mobile , a la liberté de tourner mat fur lui-même. Lorfque la planche
gravée paraît prefqu'entiérement pafsée , on erse avec la main la feconde
galoche quarrée , que l'on a toujours portée , afin qu'elle arrête le plancher ,
& qu'on n'ait pas encore la peine de l'arranger , comme nous l'avons dit ci-
d efsus.

LA planche étant fortie d'entre les rouleaux, ou releve la couverture , &
l'on voit le carreau qui commence à être imprimé : il ne l'eft pourtant encore
que fort imparfaitement ; il n'a pas encore été afsez prefsé fur les endroits
creux de la planche.pour s'y être enfoncé autant qu'il elle nécefsaire. Pour ren-
dre l'impreffion plus parfaite , il faut encore prendre du fable fec & fin , & l'é-
tendre de l'épaifseur d'environ un doigt fur toute la furface de la peau. On a
l'attention d'en mettre un peu davantage aux endroits qui doivent devenir les
plus creux. Plus on en mettra & mieux la peau fera imprimée;: mais suffi les
ouvriers auront plus de peine à la faire peser  entre les rouleaux. Les maîtres
doivent fe trouver à l'imprefflon des cuirs, dans la crainte que les ouvriers ,
pour s'épargner de la peine, ne mettent pas tout le fable nécefsaire ( ).

ON recouvre comme auparavant le carreau avec la couverture; & en tour-

( 10111 y aurait , ce femble , bien des
chofes à corriger dans tous ces procédés ,
fi un homme habile voulait s'en occuper.
Le fable ne parait point erre la matiere la
plus propre au but que l'on fe propofe d'obn
tenir. Il faut qu'il ait une extrême fine& ,

pour ne pas percer les feuilles d'argent ; &
cette fineife eil difficile à trouver. ll n'A pas
aifé de l'étendre également fur la furface
du cuir. Toute autre matiere Couple &
pliante ferait plus propre que le fable, pour-
vu qu'elle n'enlevât pas la couleur.
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nant , comme nous l'avons décrit, les leviers des moulinets , on l'oblige à
grande force de pafser fous les rouleaux.

PouR l'ordinaire, la peau eft alors afsez bien imprimée, fi on a mis la qua*.
tité'de fable qui convient: ce qu'on reconnaît en frappant fur les endroits
profonds , par le fon que rend le coup : s'ils réfonnent creux , c'eft une preuve
que la peau , fuivant leur expreffion , n'a pas encore été imprimée i fond. Ost
remet pour lors de nouveau fable , en plus grande quantité , & on fait paf
fer le carreau une troifieme fois fous la presse, comme on l'a fait les deux
premieres.

ON ne doit pas cependant négliger de les faire parser plutôt trois fois que
deux : les carreaux en feraient mieux gravés ; les reliefs en deviendraient plus
apparens ; & tous les ornemens taillés au fond des creux de la gravure , qui
contribuent à la beauté du deffin , fe trouveraient pour lors fur les peaux.

IL ne refte plus qu'à continuer d'imprimer toutes les peaux de la même
maniere , en les mouillant , comme nous l'avons décrit, à l'envers avec une
éponge , & en les faifant pafser fous la prefse, comme nous venons de le voir.

L'OUVRIER doit bien examiner , avant de retirer fon carreau de defsus la
planche gravée , s'il a bien pris tous les traits fins du deffin; car une fois re-
tiré de defsus la planche, s'il s'apperçoit que fon carreau n'a pas été afsez
imprimé , il lui ferait impoffible de le remettre fous la prefse dans la même
pofition où il était auparavant, & la peau relierait mal imprimée ou perdue.

POUR répandre ce fable fur le cuir, il faut employer beaucoup de tems.
Un feus ouvrier peut fe charger de cet ouvrage; & pour lors les trois autres
occupés à la prefse, relient oififs ; & le gain de prefque tous les artiftes con
liftant fouvent à ménager la main - d'oeuvre & à épargner le tems , il fe
trouve ici bien diminué.

AUTREiOIS conduifait ce travail en bien moins de tems. Au lieu de ré-
pandre du fable fur les carreaux la feconde fois qu'on les met en prefse, on
avait des efpeces de contre.moules , ou des contr'eflampes, fur lefquelles en voyait
eu creux les reliefs qu'offrait le deffin de la planche gravée. On plaçait cette
contr'eftampe en defsus du cuir : elle le contraignait à s'appliquer immédia-
tement fur la planche, & réuffifsait mieux que le fable qu'on applique ordi-
nairement defsus. On fe fervait, pour former les contr'eftampes, d'une efpece
de maftic compofé de colle & de papier prefque réduit en bouillie. On appli-
quait de cette pâte fur la planche gravée , & on lui faifait prendre en creux la
forme du deffin qui y était repréfenté; mais il fallait avoir autant de contre-
et-tempes que de planches gravées. D'ailleurs, les conteellampes ne duraient
pas long.tems ; elles fe rompaient, & il fallait toujours recommencer.

ON m'a afsuré cependant qu'a Avignon , où l'on fabrique beaucoup de
cuirs dorés, on fe fervait, pour les imprimer, de conteeftampes ou contre-
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moules ahuri formés; qu'ils ne Iaifsaient pas de durer , & qu'on n'y emploie
point, comme à Paris , le fable peut-être ne fe fait-on pas une affaire, comme
ici, de former de nouveaux contre-rnoules, quand il s'en trouve de cafsés.

UN artifte induftrieux & attaché à perfedionner fon ouvrage , t'entant l'u-
tilité de ces contre-moules, avait cherché un mattic nouveau qui pût mieux
reuflir. Il en avait formé de maftic, de cire, de poix rétine , &c , qui ont
tous eu les mêmes défauts que les premiers. Jamais le maftic , de telle ma-
dere qu'il L'eût cOmpofé , n'a pu réfitter à la deuxieme ou à la troifierne pfefse
fans fe cafser. Aujourd'hui que le débit de ces tentures n'ett pas conlidérable
on a abandonné les contre-moules, qui auraient pu devenir d'autant meilleurs,
qu'avec leur fecours les ouvriers ne pouvaient pas faire l'ouvrage à demi ; &
à Paris on s'en tient , comme nous l'avons dit , au fable qui exige un long-
terns & beaucoup d'attention , fi l'on veut faire un ouvrage parfait.

St ces efpeces de tentures reprenaient de la vogue , il ne ferait cependant
pas , je crois, impoflible de trouver un meilleur maftic que celui qu'on a tenté
pour en former des conteettampes , ou de travaitler en bois un fecond moule
qui offrirait en creux le même deffin qui ferait en relief fur la planche gra-
vée; mais l'on ne s'avifera d'exécuter ce que nous tiropofons ici, que quand
on aura un débit prompt & afsuré de ces fortes de tapifseries. Ce fecond moule
ferait coûteux par la difficulté qui fe rencontre toujours de rendre en creux un
deffin conforme à un autre en relief, quand on voudrait graver cette contre-
eftampe , & la former en bois. Mais ne pourrait-on pas les faire de fonte ou
de métal coulé? ( i t )

CE ferait encore ici le lieu de parler de la conftrudion des planches gra-
vées : les peintres qui travaillent les cuirs dorés, conftruifant ordinairement
eux-mêmes leurs planches, & les gravant fur différens deflins qu'ils ont
imaginés. Mais ceci demanderait des détails qui tiennent plutôt à l'art du
graveur en bois, & qui mériteraient ;une defcription particuliere. Nous di-
rons feulement qu'il s'agit, pour graver ces planches, d'enlever certaines
parties du bois pour former des reliefs au deflin. Les creux du bois font
deftinés à recevoir le cuir qui, retourné, deviendra en relief; & on exprime
ainfi fur ce cuir du côté où il doit être invifible , le même deffin que l'on
voit gravé en creux fur la planche de bois. Les parties de la planche aux-
quelles on ne touche point, forment les fonds.

z) Ces contr'eftampes de métal fen
raient très-coûteufes : il faudrait d'abord
qu'elles fuirent d'une cer taine force, car tout
métal jeté en fonte eft fujet à fe caffer. Le
fer ne vaudrait rien pour cela ; il n'eft pas

affez fin pour donner des.figures bien frap-
pées. L'artiite qui fondrait ces pieces , de-
vrait avoir une finguliere habileté , pour ex.
primer les plus petits traits. En un mot , ce
projet paraît très-peu praticable.

Mûs
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Nous devons cependant dire que la perfeCtion des cuirs- dorés dépend en
grande partie de, l'attention & des foins qu'on apporte à graver la planche, &
du choix du dellin. Les Anglais , à en juger par Ies ditférens cuirs fortis de
leurs manufaCtures , que nous avons examinés, excellent dans cette partie.

Nous verrons que les cuirs , foit durés, fiait argentés , dont nous avons
donné la fabrique , font. couverts fouvent en grande partie par des couleurs
différentes. Il conviendrait que les parties de ces cuirs deffinées à être colo-
rées, fufsent très-faillantes & par , conféquent que les fonds qui relieraient
en or ou en argent., fufsent peu éreinens , quoique travaillés. Au contraire
les cuirs dellinés à relier iimplement en or & en argent, qu'on appelle cavét ,
& fur lefquels on n'ajoute aucune couleur, ne doivent pas être imprimés
profondément ; il ne faut pas que le deffin de la planche fait rendu en bofse
fort apparente : suffi ces efpeces de planches font-elles les plus difficiles à For-
mer parce qu'elles exigent fur toute l'étendue de la planche un travail plus
fini & plus délicat. Les Anglais, par la gravure de leurs planches, imitent
les galons en or & en argent. Ils y ajoutent des &flirts en écailles , qui offrent
des nuances différentes. Nous pouvons dire que la perfeCtion de leurs planches
fait en-général le principal mérite de leurs cuirs, & avouer qu'il s'en faut de
beaucoup que nous l'atteignions.

Poux graver ces planches, on choifit des parties de poirier de cormier,
fur lefquelles il ne fe rencontre , autant que faire fe peut, ni défauts, ni
noeuds. On a encore l'attention de n'employer le bois que quand il a fait fon
effet , afin qu'il ne fe fende pas. On afsemble ces différentes parties de bois à
queue d'aronde. On les rabatte , on. les unit , & on les réduit toutes à un pouce
ou un pouce & demi d'épaifseur.

ENSUITE le peintre trace ou calque fon deffin fur la planche de bois; &
il ne s'agit plus pour lors que d'enlever dans certaines parties du bois les
endroits qui doivent former les reliefs fur le cuir. Il fe fert pour cals de
différens outils , comme cifeaux , petites gouges, becs-dânes , burins, canifs,
&c , en proportionnant la force & la grandeur de fes outils à Pépaifseur du
bois qu'il veut-enlever..

COMMB dans ces endroits où l'on veut faire paraître davantage le deffin fur
le cuir, on eft obligé de faire à la.planche des excavations plus profondes,
& que pour lors ces creux ont quelquefois jufqu'à quatre à cinq lignes , il
à appréhender que la vive-aréte qui les termine , & qui forme le bord de ces
excavations , ne coupe le cuir : conféquirnment l'ouvrier doit faire enforte
qu'elle ne fe termine- pas par des angles trop aigus; & l'art confifie à adoucir
ces creux, de façon que l'on n'ôte rien à la netteté & à la préci fion du deffin.

UN maitre bien fourni doit avoir une grande quantité de ces planches avec
différens deilins, pour contenterles goûts. D les met, pour les con ferver, dans

Torne HI.	 PP P
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un lieu humide , afin que la fécherefse ne les fafse point fendre. Malgré cette
attention, fouvent une planche rompt, & pour lors il faut la rejoindre le
plus promptement & avec le plus de foin qu'il eft poffible.

LA prefse eft un des outils qui coûtent le plus aux maîtres peintres en cuir
doré, quoiqu'elle ne paraifse pas très - compofée. Le bâti , les montans ,
jumelles & rouleaux qui entrent dans fa conftrudion , font afsez difficiles à
former. Les rouleaux fe fendent & fe cafsent très-fouvent. Ils font ordinai-
rement faits de poirier ou de cormier, & tournés. Quand il arrive qu'un rou-
leau fe fend , pour continuer â s'en fervir, , on l'entortille d'une corde. Il n'en
devient que meilleur. Il frotte même avec plus de force fur la couverture &
fur la- planche qu'il- doit entraîner. On établit , autant qu'il eft pofilble , la
prefse dans un lieu fouterrein : les bois y font moins fiers à fe fendre , & la
prefse graifsée s'y conduit mieux.

UN des grands avantages des peaux de veaux fur celles de moutons , c'eft :

qu'elles confervent beaucoup mieux les figures de relief qu'elles ont reçues fur
la gravure de la planche , la peau étant plus épaifse & plus forte. C'eft auffi la
feule raifon qui pouvait faire donner la préférence aux tapifseries de . Hollande
& de Flandre; car on les y fait la plupart de veau. Mais il aurait été aifé d'en-
gager nos ou'iers à compofer ceHes de France des mêmes peaux.

juseierlious n'avons parlé que de la rnaniee dont on imprime les
cuirs dorés , parce que dans l'efsentiel , les cuirs argentés s'impriment de la
même façon ; mais ces derniers demandent quelques attentions particulieres
& quelques préparations que nous avons promis d'indiquer.

§. V L Des cuirs argentés.
LES peaux ayant été garnies de feuilles d'argent, comme nous l'avons

détaillé & bien brunies, au lieu de les couvrir de la couleur d'or dont on fe
fert pour les cuirs dettinés à former des tapifseries de cuirs dorés , on enduit
fi mplement les feuilles d'argent d'une colle de parchemin. C'eft la même colle
dont nous avons déjà parlé. L'ouvrier ta fait fondre , & trempe dedans une
éponge qu'il parse légérement fur la peau. Elle tient ici lieu d'un pinceau.
On mouille légérement l'envers de la peau argentée, & on la fait pafser fous
la prefse, comme nous l'avons indiqué pour les cuirs dorés.

Au lieu de mettre cet enduit de colle avant de faire pafser les peaux argen-
tées fous là prefse , on pourrait réferver cette opératioù à exécuter, quand
les ()airs feraient imprimés; & pour lors il ferait facile de lui fubflituer un
vrai vernis , qui réuffirait certainement très-bien , fi l'on avait eu l'attention
de le choifir beau. Un vernis de la Chine ou de Martin donnerait beaucoup
d'éclat à ces tapifseries ; mais auffl ferait- il plus cher que la colle , qui ne
réait pas mal. Elle empêche l'argent de fe noircir, & prévient en partie Phu-
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=Mité & la Pouffiere qui s'y attacheraient. Le vernis donnerait toujours une
couleur à l'argent, mais qui ne le gâterait pas.

PLUSIEURS maîtres , au lieu de la colle de parchemin dont nous parlons,
& ne voulant pas employer un vernis qui augmenterait trop le prix de leurs
tapifseries; pafscnt fur les cuirs dorés & fur les cuirs argentés, quand ils ont
été imprimés, une couche peu épaifse de belle colle de poifson ou d'un blanc
-}''oeuf. Le brillant dure plus long-tems quand on a employé de bonne colle
de poifson.

Las tapifseries de cuir argenté font moins d'utage que celles de cuir doré.
Cependant on voit que les dernieres exigent plus d'apprêts. On a donné la pré-
férence aux tapifseries de cuir doré , parce que ( égalité de foins dans leur
fabrique ) celles de cuir doré font del plus de durée que les cuirs argentés.
Ces dernieres tentures noircifsent à l'odeur„ ou quelquefois rougifsent &
fouvent fe pafsent plus promptement

IL y -a des tapifseries, Ou plus fréquemment des bordures de tapifseries,
que l'on n'imprime point fur la planche de bois. Au lieu des ornernens en
relief que les autres reçoivent avec la prefse , on donne aufli à cetles-ci des
ornemeus ett relief en les cifelaut. Le travail en elt beaucoup plus long, mais
n'en et pas plus difficile. Des ouvriers fe fervent de divers poinçons ou cite-
lets qu'ils appellent limplement fers. Ce font, comme tous les cifelets, des
morceaux de fer. Ceux-ci ont fept à huit pouces de long , & font de grofieur
arbitraire. Sur une de le leurs extrêmités font gravées diverfes figures telles
qu'il a plu au maître de les faire repréfenter. Ce font des fleurs, rofettes ou
autres urne/lens. La maniere dire fervir de ces outils, ne demitnde des ou-
vriers ni un grand art ni une gPande application. Ii ne faut que pofer l'extrê-
mité gravée du fer fur la peau , & donner un coup de maillet fur fon autre
extrêtnité , pour 'graver la figure qui eft au bout du fer. On répete cette ma-
noeuvre en différentes parties du cuir, en fe fervent du même fer , ou de de-
rens, pour former des deffins variés. On emploie encore les fers pour ajouter
quelque deffin à une partie du fond, qui fans cela paraîtrait trop nud ; mais
l'un ferait trop de tems à cifeler ainfi de grandes pieces de tapifseries. Ceci
ne doit pas nous retenir plus long-tems, d'autant que l'on ne cifele guere que
certaines tentures qui doivent refter en argent, & que leur ufage dl peu com-
mun aujourd'hui.

ENFIN, les cuirs, foit -dorés, Toit argentés, ayant été cites ou gravés,
il ne refle plus qu'à les peindre. Avant d'appliquer la peinture , on perse tus
-linge fec & blanc fur chaque -peau pour enlever la crafse -ou la graifse qui
Tourraient y être demeurées ; après quoi on met d'abord la-couleur qui doit
;ire la dominante, ou celle qui fait le fond de la tapifierie ; c'eft-à- dire, qu'on
peint de cette couleu r tous les endroits qui font renés creux après l'impreflion.

Ppp 4
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Tantôt ces fonds font blancs, tantôt bruns , d'autres fois verds", ou bleus.
Enfin on les diverfifie autant qu'on peut, pour fatisfaire les différens goûts.
Le fond étant peint, il refte encore à mettre bien des couleurs différentes. On
colore de verd les endroits où l'on veut faire paraître des feuilles; de rouge ,
de bleu, ceux où l'on vent faire voir des fleurs ou des fruits ; en un mot , on
applique des couleurs différentes dans les endroits où l'on croit qu'elles feront
un bon effet. La maniere de les placer dépend & du goût & de l'adrefse des.
ouvriers ; mais l'on ne s'étudie pas fouvent à en former de beaux tableaux
ôtt des miniatures.

cependant vu des tentures de cuirs dorés, où l'on avait ménagé .des
cartouches qui étaient peints avec la plus grande correction & la plus grande
beauté. Généralement les grands deffins réutifsent mieux en tentures : lés
petits papillottent, & n'offrent rien d'agréable. Mais comme dans ces efpeces
de tapifseries on tend fouvent plutôt à l'effet par la vivaciré des couleurs que
par la vérité du deffin &fa compofition , les maîtres pour l'ordinaire , n'em-
ploient pas à cet ouvrage des peintres fort habiles ; & ce travail fe réduit pref-
que toujours à une efpece d'enluminure.

LES différentes couleurs dont on orne , comme nous le voyons , les cuirs
dorés ou argentés , cachent plus de la moitié de l'argent qu'on a collé fur les
peaux ;" & cet argent paraît devenir tout-à-fait inutile , puifqu'il elt caché
dans les creux ou les reliefs, fuivant que le peintre colore les uns ou les
autres. Cependant c'eft une matiere qui femble au premier coup-d'oeil mériter
d'être ménagée. C'eft aufll ce qui peut faire ?enfer qu'il eft déjà -venu dans
ridée de ceux qui travaillent ces fortes de tapifseries, de n'employer que la
quantité de feuilles qui ferait abfolument néeefsaire, & d'épargner celle qui
pourrait être recouverte par la couleur.

LE premier moyen , & celui qui paraît le plus ailé à exécuter , pour ne
point mettre de feuilles d'argent aux endroits qui feront couverts par la cou--
leur, ferait de frotter de craie ou de quelque liqueur colorée tout ce qui -fe
trouve en relief fur la planche, & d'étendre fur cette planche la peau qu'on
veut imprimer dans la fuite, en appliquant fur la peau avec force la furface de
la planche qu'on a colorée. Elle y marquerait légèrement les endroits fut lef-
quels on ne doit pas appliquer de feuilles.

CETTE nouvelle opération demanderait du tems. J'ai de la peine ,cependant
à croire que les ouvriers n'en gagnafsent point à l'exécuter. Ils auraient bien
moins de place fur la peau à remplir & à garnir de feuilles d'argent, par cari
féquent moins de tems employé pour l'ouvrier argenteur. Mais ce , que rimaai
gine aiférnent , c'eft qu'en ménageant la partie d'argent qui fera recouverte
de couleur , les tapifseries ainfi travaillées ne feront plus ni fi belles; ni
d'anili langue durée.
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IL eft certain que la feuille d'argent bien brunie , releve,l'éclat &.1a_viva-
cité dés couleurs que l'on applicitie déTsus. II n'eft pas douteux en outre , que
ces tapifseries , dont une partie ferait recouverte de feuilles d'argent, 8c' l'autre
fimplement enduite d'une couleur-, ne feraient pas d'quill longue durée que
celles qui feraient entiérement couvertes défeuilles de Métal, qui 'dontieit d u
foutien à la tapirserie, S confervent le cuir. Ce font fans doute ces aven:.
Cages & le peu de tems qu'on'épargnerair , qui -ont empêché'lés ouvriers de
faiûr un petit gain que leur offrirait une moindre confcimmation de Feuilles
d'argent  . 

LORSQUE les carreaux (ont peintS , & que les couleurs font fecheS, la der-
niere faeun qu'il leur faut donner, efl , commiiiOnsl'avons dit .; de les Condre
les uns avec les autres ; avec de bo,n ; ce qui Mérite peu d'êtr4 expliqué
ici en détail. . _ .

AVANT de les coudre enfemble , oti fouvent ayant de lés peindre, on re-
tranche tout autour de la peau ce qui déborde le contour marqiié par la plan-
che nui a fervi à les imprimer, qui elb aifé à appercevOir. On coupe le fur-
,plus du cuir avec un cifeau : ce que l'On retrauche n'eft pas pêrdu ; on le vend
aux faifeurs de .foufFiets, ou à d'autres ouvriers % qui en , orant lePt:p 'ouvre,èes•

LORSQU'ON : regarde une tenture de. cuir doré, on reconnaît aifémént tons
les carreaux qui , ont fervi à la'former. Les ouvriers qui les courent, ne pour-
raient-ils pas prendre phis de précautions`pOur joindre ces différentes peaux?
Il eft certain qu'il feraicnifé de les poudre plus proprement, & d'abattre cette
couture de façon qu'elles f4trrinitis apparente. .1Viais ne ferait-d pas poflible
'encore de trouver quelqu'autre expédient qui pût , équivaloir cette couture,
& réunir enferuble tous les carreaux e Ne pourrait-m pas, par exemple, en
coller plutieurs e-nfemble ? Ce font des perfeélions que l'on pourrait tenter
de donner encore aux tapifseries dont nous décrivons ici la fabrique.

AVANT de terminer Ce qui concerne Cet art; il nous mite à dire quelque
chofe fur la préparation, des principales couleurs dont fe ferVent les pein_
tres. Elle font broyées.à fouvent on les détrempe avec l'huile ou
Fefsence de térébenthine, pour les rendre, plus liquides , avant de les mettre
dans de petits godets , dans le deffin de s'en fervir. Les ouvriers prétende nt
que l'efsence de'térébenthine les rend plus brillantes . , rnaislqu'alors elles fent
moins durables que délayées fimplement à l'huile. Les premieres fechent
plus prcinptement ; mais elles confervent de l'odeur plus de tems & font
fujettes. à s'écailler.; . ;

,PouR que:l'hui le fcche plus, promptem,ent , ana eu la précaution de la fitire
cuire avec ce qu'on appele des tkeatifs. On emploie ordinairement la terre
d'ombre,.& le minium, On »me ce defficatif dans un petit fac, qu'on fufpend
dans le vare où cuit L'huile , afin d'épargner la peine de la peser lorfeelle
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fera cuite. On la retire enfuite , & on fe fert de cette huile pour broyer les
couleurs dont nous allons dire un mot.

Ezq parlant de la compofition du vernis; nous avons déjà cité un premier
moyen dont fe ferVent' les ouvriers pour rendre leur hnite plus prompte à
réghCr appellent detiffer  -

1 POUR peindre leitapifseriet qui reften't en argent ; quelquefois on forme
Une autre couleur qui n'ett compofée que mêlée avec un peu de blanc
dé eaiife ce gtîi lui donne uneCotileiir dé' gris-de-perfe."Ori - ii-nininé 'pour
cela perte efpeeede vernis , vernis au .blanc. .0n fe fert de ce même vernis
pour,délayer les autres cc:laient:s dont on'peint ces

Nouerie feroni Pas l'ériukération de toutes les couleurs qu'emploient
lés' ouvriers én cuirs dorés t elle - ferait 'testalenient' inutile. - Le peintre doit
former ici .une efpecede tableau , & il emploie les .mêmes couleurs dont fe
fervent ordinairement ces • affilies. --

POUR le ver,d , on broie du verd-de-gris avec de l'huile cuite. Si c'ett pour
colorer - l'argent , on fe fer -i; :pour délayer la CouleUr, de vernis au blanc.

POUR le rouge , on enipliiidde la laque.'•SOuVeht les peintres fe fervent ,
pour peindre les cuirs clOréi', de craie teinte avec des tontes d'écarlate ; on la
broie avec l'huile cuite ; 'Pour lei cuirs argentés , on fe fert toujours de
vernis au blanc ,.& on emploie de la même maniere toutes r les autres cou-
leùrs.

LORSQU'IL te trouve des défauts fur les tapifseriede cuir argenté parce
qu'une partie d'une feuille s'efleilleiée'; on répare ces. défauts , en mettant
dans ces endroits avec un - pinceau. de l'argent eu coquille. Si ces défauts fe
rencontrent fur une tapifserie de cuir doré , on y met de, même de l'argent en
coquille, qu'on laifse Lécher, & l'on pafse par-defsus une concile de vernis d'or
que l'on a mêlé auparavant avec un pende gommengutte & de Pefsence de
térébenthine. •

DANS une des chaMbres où l'on travaille , ou dans une autre qui feirt de
magaiin , on expofe le long dés murs les échantillons des différens deflins
que pofsede le maître-ouvrier, afin 'que - le particulier puifse choilir fuivant

:Lon goût, & commander la tenture avec les deLfins & les couleurs qui con-
viennent à Les autres emritenblemens ou à fa fautaifie.

NoUs devons dire que Pufage des cuirs dorés & argentés n'eft pas borné
'aux tentures. On les emploie encore pour en former des écrans, des paravens
tapis , canapés , fauteuils, devants-d'autels ,bannieres , guidons deconfrairies`,
&c. On eft ordinairement plus difficile fur le choix & la beauté de ces cuirs,
quand ils font deffinés â ces derniers eniplois.

JR crois n'avoir rien omis d'intérefsant fur la fabrique des cuirs - dorés ou
argentés. Nous avons dit „que ces .tentures fe confervent mieux dans des
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appartemens un peu humides, que dans ceux qui font trop fecs , & qui
feraient expofés à un foleil vif, parce qu'elles s'y écaillent moins. Quand ces
tapifseries au bout de quelque teins fe font noircies , ont été gâtées par
la pouffiere , le moyen le plus fimple pour les en débarrafser eft de faire
pafser defsus, fans les détendre, une éponge mouillée , qui enleve tout ce qui
les ternifsait , & qui donne au cuir une certaine mollefse nécefsaire pour fa
confervation.

IL eft encore pollible de redonner un air neuf aux vieilles tentures, en
leur mettant de nouvelles couleurs. Souvent il fuffit , pour réparer Péclat
qu'elles ont perdu , de les enduire de colle , ou de pafser defsus une coud»
d'efsence de térébenthine: ou; fi l'on . craint l'odeur de cette huile, on peut
fe fervir de gommearabique.fondue dans l'eau, qui produit le même oeil bril-
lent ; ou enfin employer le blanc-d'oeuf, comme nous l'avons déjà indiqué.
Mais ces derniers moyens feraient inutiles pour raccommoder une tapifserie
dont la peinture fe ferait enlevée par écailles. Il faudrait peindre celle-là de
nouveau. Cet accident arrive plus rouvrent aux tapifseries qui font expofées à ,

une grande chaleur & au foleil. On le préviendrait , fi ceux à qui eHes appar-
tiennent , voulaient prendre le foin de les faire laver de rems à autre avec
une éponge trempée dans l'eau ou l'huile. L'huile ou Peau firnple leur donne
une mollefse qui contribue beaucoup , comme nous l'avons dit , à leur confer-
vation.

PENDANT l'imprellion de cet art, j'ai appris qu'à Avignon on fe fert de
contre-moutes pour imprimer les cuirs : ils font formés avec un qarton épais,
fur lequel eft difpofé en relief& en creux le deffin repréfenté fur la planche
gravée. Voyez ce que nous avons dit ei-defsus, des contre-moules.

POUR former ce dellin fur le carton , on étend defsus une pâte comparée de
rognures de peaux de gants, que l'on a amollies en les !adent tremper quel-
que teins dans l'eau. Qn en -met une épaifseur fuffifante fur la feuille de car-
ton, pour que tous les reliefs s'y trouvent formés. On applique defsus cette
pâte une feuille de papier qui s'y colle d'elle-même; & on fait pafser le carton
ainfi préparé & difpofé , fur la planche gravée, entre les rouleaux de la prefse.
Le carton en -fort avec ,la contr'eftampe du deffin repréfenté fur la planche
gravée la pâte en fe féchant fe retire, & laifse un efpace pour le cuir, que
l'on mettra par la fuite entre le moule & le contre-moule, quand on voudra
l'imprimer.
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EXPLICATION DES FIGURES-
■••■■•••••■1.■ell■M.11•■■•■■■•Memill

PLANCHE. I. , VIGNETTE
Tr
LA. figure premiere repréfente un ouvrier. qui amollit les peaux : il les re-

tourne & les remue dans un haquet ou cuveremplie d'eau, où il les laifse
tremper pendant quelque Lems.

Fig. z , ouvrier qui corroie les peaux : il les frappe fur une pierre en tenant
la peau fueceflivernent par chacun de fes côtés.

A, tas de peaux qui ont été battues , & que l'on approche de l'ouvrier (fig. 3.)
Fig. 3, ouvrier occupé à détirer les peaux & à les étendre, pour leur donner

le plus de furface qu'il eft poffible.
Fig. 4. La peau ayant été détirée, on la raille en fe réglant fur un chailis de

la grandeur de la planche qui doit servir à l'imprimer.
Fig. 5, ouvrier occupé à étendre les peaux qui ont été encollées , & garnies.*

de feuilles d'argent. On étend ces peaux fur des cordes pour les faire
Pécher.

VIGNETTE IL

Le feconde vignette repréfente l'attelier du dorage.
Fig. Io , ouvrier qui vernit: il recouvre les feuilles d'argent de vernis appellé

or par les ouvriers. Ce vernis leur donne une couleur qui imite afsez
parfaitement ceHe de l'or.

Fig. I I , ouvrier qui étend le vernis que celui de la figure ro a appliqué fur
le cuir, en traçant avec fa main plufieurs lignes courbes à quelques dif-
tances les unes des autres.

Fig. 12 , ouvrier qui frappe à petits coups fur le vernis , pour qu'il s'imbibe
mieux avec les feuilles d'argent.

Fig. 13. Quand on veut faire des tapifseries moitié dorées , moitié argen-
tées , lorfque ta piece argentée a été imprimée peu profondément, on l'en
duit totalement enfuite de vernis : après quoi on enlevé ce vernis dans
les parties qui doivent refter en argent. L'ouvrier (fig. 13) eft occupé à
cette opération , pour laquelle il fe fert d'un petit couteau.

Fig. 14, ouvrier qui nettoie avec un linge les endroits d'où il a enlevé le vernis,
afin que l'argent paraifse fans altération.

B, planches fur lesquelles font cloués des cuirs vernifsés, & que l'on expofe
au foleil , afin qu'ils fechent plus promptement.

Bas
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Bas sle la planche.
Comme on a perfectionné la prefse à imprimer les cuirs , on a 	 ,

tué à la place des deux jumeHes qui forment les côtés de la prefse que l'on
voit dens la vignette de la planche H, le montant qui eft ici repréfenté.

Fig. 2, 3 , 4. Dans l'ouverture que l'on apperçoit dans la partie moyenne
du montant r , on met les deux rouf mets 3 , 4, on y ajoute plufieurs
feuilles de carton 2, pour rendre la prof ion plus maelleufe. Voyez l'expli-
cation que nous avons donnée de cette prefse, & des changemens qu'elle a
éprouvés.

Fig. Y, Z , deux efpeces de galoches ne'cefsaires pour le fervice de la prefse.
Fig. 5, 6, 7, 7, 6, S, cifelets ou fers de différentes figures , fervant à impri-

mer des deffins fur les parties des cuirs qu'on ne juge pas être afsez garnies.
Fig. 12, mailloche pour frapper fur les fers que l'on emploie pour imprimer

le deffin qui eft gravé fur la partie la plus large des cifelets.
Fig. 8 , 9, Io, Il i , font voir la partie la plus large des fers ou cifelets. Cette

partie eft ici repréfentée en grand , pour donner une idée des deffins qui y
font gravés.

PLANCHE II, YIQN .ETTE.

Fig. 6, ouvrier occupé à efcarner les peaux à l'endroit où il doit placer une
piece.1

Fig. 7, ouvrier argenteur , qui place les feuilles d'argent fur un cuir encollé.
On voit à fa droite le livre qui renferme les feuilles d'argent , placé fur le
pupitre qu'on nomme l'agiau. Le même ouvrier tient de fa main gauche une
palette de carton, dont il fe fert pour tranfporter les feuilles d'argent, 6;
les pofer fur le cuir.

Fig. 8 ouvrier occupé à brunir le cuir argenté; il tient avec fes deux mains
le brunifsoir que l'on nomme brunis.

Fig. 9 , ouvrier occupé à peindre quelques parties de ces cuirs , foit feuilles ,
fruits , oifeaux , &c.

Fig. 15, prefse fervant à imprimer les cuirs : on l'a repréfentée telle qu'elle
était confiruite autrefois : les changemens que l'on y a faits depuis, font
indiqués dans le difcours , & l'on en peut voir le détail dans les figures
gravées au bas de la planche L

Bas cle la planche II.
A, couteau à efcarner les pieces que l'on applique aux cuirs.
B, pierre fur laqueHe on efcarne les cuirs.
C, couteau à efcarner les peaux aux endroits 	 l'on doit placer des pieces,

lorfqu'elles fe trouvent percées ou défeâueufes.
Tome III.	 Q.c1
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D, livre ou livret rempli de feuilles d'argent.
E , pince de bois dont on fe fert pour faifir les feuilles d'argent , & pour les

faire appliquer & prendre fur la colle dont les cuirs font enduits, en pafsant
par defsus l'extrêmité E de cette pince, à laquelle &attachée une houppe
de poil.

F, palette de carton, fur laquelle l'ouvrier-argenteur pofe chaque feuille d'et:
gent, qu'il fait couler enfuite de defsus cette palette , lorirqu'il veut l'appli-
quer fur les cuirs.

G, queue de renard on de fouine , fervant à étouper les cuirs après qu'ils ont
été argentés , & à enlever les parties des feuilles d'argent qui , lorfqu'elles
fe recouvrent, ne peuvent être arrêtées par la colle.

H , la même queue roulée en forme de tampon.
I K, brunifsoir que les ouvriers nomment brunis.
KK, piece de bois vue en-defsus & en-defsous : 	 fert de monture au

caillou I, qui eit iarrondi & poli, & que l'on emploie pour brunir les
cuirs argentés.

L, agiau ou pupitre fur lequel l'ouvrier argenteur pofe le livre qui renferme
les feuilles d'argent.

M , croix , inftrument fervant à porter les cuirs & à les étendre fur les cordes
pour lés y faire fécher.

N, N, godets qui contiennent différentes couleurs.
O, pinceau pour étendre & placer les couleurs.
P, molette pour broyer les couleurs,

pincelier ou boîte aux pinceaux.
R., pierre à broyer les couleurs : on fe fert suffi d'une pareille pierre pour

brunir les cuirs argentés avant de les dorer.
S , pot à la colle.
T, T, vides où l'on tient l'efsence de térébenthine.
V, pot au vernis ou à l'or.
X, couteau fervent à détirer & à étendre les peaux pour leur donner le plus

de fuperficie qu'il di poffible.
Y, compas.
Z-Z	 , refsort femblable à celui dont on fe fert pour -polir les glaces, pour

lifser les cartes à jouer, & que nous croyons plus avantageux à employer
que le brunifsoir 11(
t, planche de bois gravée , qui fert à imprimer les deflins fur les cuirs.

2, 2, chaflis de la grandeur de la planche gravée . I , r. Il fert à couper les
cuirs de grandeur, avant de les argenter.

3 , cifeaui pour couper les cuirs.
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EXP_LI CATION des termes propres ci l'art de travailler les cuirs
dorés ou argentés.

A

AGIAtT. Efpece de pupitre fur lequel
l'ouvrier argenteur place le livre qui
contient les feuilles d'argent.

ALOÈS. Cell le fuc épaiffi d'une plante
portant le même nom, qui eroWen
Egypte. On le diflingue en deux
efpeces , aloès hépatique & aloès ca-
balin. Le premier cil le plus net; il
a la couleur du foie c'eft celui-là
que l'on emploie pour donner la cou-
leur d'or au vernis des cuirs : on doit
choifir le plus brun, comme le meil-
leur. L'aloès cabalin eft ainfi appellé,
parce que les maréchaux en font
ufage dans leurs remedes :il& mêlé
d'impuretés.

AMBRE. Les peintres en cuirs dorés
nomment ainfi le fuccin ou harabé ,
en allemand, Bernflein. C'eft un bi-
tume diffoluble dans l'huile, & qui
ne peut que bien faire dans la com-
pofition de leur vernis en or.

ARCANSON oU colopholu: Rétine for-
mée du réti du de la diftillation de la
térébenthine • on l'emploie dans la
compofition du vernis en or.

ARGENT BATTU. Lames d'argent qui
ont été rétinites en feuilles très. min-
ces par les batteurs d'or.

ARGENT FAUX. Etain réduit en feuil-
les auffi minces que celles d'argent
les batteurs d'or ont plus de peine a
réduire l'étain en feuilles minces que
l'argent.

ARGENT EN COQUILLE, en allemand ,
Mufchelfilber. Cet argent cil formé

avec des rognures de feuilles d'ar-
gent, ou avec des feuilles d'argent
réduites en poudre fine, & broyées
fur un marbre. On met une petite
quantité de eette'poudre dans le fond
d'une coquille , oit on la fixe avec du
miel ; lorfqu'on veutj'employer, on
la délaie avec un peu d'eau gommée.
Les ouvriers n'emploient cet argent
fur les cuirs que pour garnir certai-
nes parties où l'argent en feuilles
n'aurait pas pris.

ASSIETTE. On appelle ainfi la couleur
en détrempe que les doreurs fur bois
emploient avant d'appliquer ou af-
feoir l'or : cette ailette eft compofée
ordinairement de bol d'Arménie, de
fanguine, de mine de plomb, & d'un
peu de fuif. Quelques-uns y mettent
du favon & de l'huile d'olive ; d'au-
tres du aire de l'antimoine, du
beurre, &c. On broie ces drogues
enfemble ; on les détrempe erifuite
dans de la colle chaude de parche-
min, pour appliquer cette efpece de
couleur,i °. fur une couche de blanc,
av, fur une autre de jaune , qu'il faut
mettre fur les bois avant de les do
rer. On pote juCqu'à trois couches de
cette ailette , & on fe fert d'une
braire douce pour coucher cette af-
lierre :quand elle eft feche, on fe fert
d'une autre broie plus rude pour
frotter l'ouvrage, & enlever les pen
tits grains qui formeraient des afpé-
rités & pour faciliter par-là le bru-

Qq q ij
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nis que l'on doit donner à l'or. Nous
n'entrerons pas dans un plus grand
détail fur la compnfition de l'affiette,
qui appartient à l'art du doreur fur
bois. Si on jugeait à propos d'ajouter
une affiette pour faire valoir les re-
liefs des cuirs dorés , il ferait nécef-
faire d'en trouver une toute diffé-
rente; car elles ne pourraient fe ref-
fembler que par l'objet auquel on la
deltinerait , & qui doit être le même
dans l'une & l'autre opération de ces
deux arts.

ASSEOIR l'or, en allemand ,goldgrunel:
terme qui fignifte parer l'or fur une
premiere matiere q ui lui fut de fou-
tien , & qui contribue à lui donner
de l'éclat.

ATTELIER du dorage. C'eft une cour
ou jardin que les peintres dettinent
pour cette opération, & où ils éta-
bident les tables fur lefquelles doi-
vent être étendus les cuirs argentés
qu'ils veulent dorer.

AUTOUR. Ecorce qui entre dans la com-
pofition du carmin : elle nous vient
du Levant.

B

BASANE. Peau de mouton à laquelle les
tanneurs donnent une préparation
particuliere , & que l'on emploie à
faire des tapitferies de cuir doré.

BATTRE les peaux. Adion de les frap-
per fur une pierre pour les amollir,
les adoucir , & en quelque façon les
corroyer.

BISTRE. Suie de cheminée recuite ,
pulvérifée & pelée au tamis : on en
fait de petits pains que l'on délaie
avec de l'eau gommée, lorfqu'on
veut s'en fervir en peinture.

BOL D'ARMÉNIE. Efpece de terre ou
bol qui vient d'Arménie. Sa couleur

tire fur le rouge pâle : il eft deffica-
tif; qualité propre à tous les bols.

BRUNIR: c'eft dOnner à l'or, à l'argent,
&c. une couleur, un poli plus bril-
lant que ces métaux ne l'ont naturel-
lement.

Baums ou braniffoir. Inftrument dont
fe fervent les ouvriers peur brunir
les feuilles d'argent appliquées fur
les cuirs. Brunis s'entend auffi de
cette couleur brillante que prend l'or
ou l'argent lot fqu'ils ont été parfai-
tement polis.

BRUNISSOIR. Voyez Brunis.

C

CALQUER. Adion d'appliquer un def.
fin que l'on veut copier avec exacti-
tude. On enduit l'envers du deifia
que l'on veut copier avec une pouf-
fiere colorante, & l'on paire fur cha-
cun des traits du deffin une pointe
arrondie qui les tranfporte fur la
toile ou la planche ou le cuir auquel
il est appliqué. Quand on veut con-
ferver le deffin original , on place
delfous une feuille mobile chargée
de pouffiere colorante ou de crayon.

CARMIN. Couleur qui donne un beau
rouge :les préparations de cette cou-
leur & les matieres qui entrent dans
fa compotition, la rendent d'un prix
confidé.rable :c'ett la fécule d'un mê-
lange de cochenille , de chouan &
d'autour. On y ajoute fou vent le ro
cou. Il faut que le carmin fait bien
pulvéril'é.

CARNE : c'Cff l'angle formé par la ren-
contre de,deux furfaces : les bords
d'un cube forment ce qu'on appelle
une carne.

CARREAU. Les ouvriers donnent ce
nom à un cuir coupé de la grandeur
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de la planche de bois gravée qui doit
fervir à y imprimer un deffin.

CAVER : cleft imprimer un cuir ou cer-
raines parties d'un cuir avec des ci-
felets ou fers.

CHAMOIS. Efpece de chevre fauvage
des Pyrénées & des Alpes, dont on
paire la peau pour en taire divers ou-
vrages d'ufage. On a donné le nom
de l'animal meure à une préparation
particuliere que l'on donne à fa peau.
On emploie maintenant beaucoup
de peaux de ch evres communes pour
les paffer en chamois.

CHAUSSE. Piece d'étamine redoublée &
caillée en cône , qui fert à palfer & à
filtrer certaines matieres qui l'exi-
gent.

CHOUAN. Petit grain du Levant d'un
vend jaunâtre, qui entre dans la coin-
position du carmin.

CHRYSALIDE. Seconde métamorphofe
de la chenille : la chryfalide devient
enfuite papillon.

CISELETS. Fers qui portent fur une de
leurs extrêrnités différentes figures
gravées fervent à imprimer aux cuirs
certains ornemens pour remplir les
vuides lorfqu'il s'en trouve.

COCHENILLE. In fede , ou plutôtgalle.
infeéle des Indes occidentales , qui
s'attache à certains arbres dont il tire
fa nourriture : on le ramaire avec

- foin, & tin renvoie en Europe, où
on le fait .entrer dans le carmin.

COLLE. Colle de poifron : cette colle
qui est très-forte re fait avec les par-
ties de certains poiirons : elle vient
de Hollande. Cette colle est plus
claire, plus nette que toute autre
colle forte.

COLOPHANE CO-LOPHANE. Voyez
Arcanfen.

CONTR'ESTAMPE.VOyCZ Contre-moule.

CONTRE-MOULE, OU contr'eampe. On
appelle ainsi un recoud moule gravé
en creux fur les mêmes ridas gra•
vés en relief fur la premiere planche
de bols qui fert à imprimer les car-
reaux ou cuirs. Les ouvriers de Pa-
ris n'en font plus ufage, à caufe de
la difficulté qu'ils éprouvaient de
faire rencontrer jure ces deux plan-
ches.

CoRrs.Donner du corps à une couleur,
c'eft ajouter certaines fubffances qui
fervent à lui donner dé la r'éfirtance,
à la rendre plus épairse , fans altérer
cette couleur.

CORROYER. C'eft attendrir , adoucir
les cuirs, & les rendre plus roupies
&plus maniables.

COUCHER L'OR. Voyez A'Seeir l'or.
CoupERET.Efpece de couteau en ufage

dans les cuilines pour hacher les
viandes.

COUTEAU A ESCARNER , c'est à-dire , à
diminuer de l'épaill'eur de la peau
aux endroits où l'on veut mettre des
pieces.

COUTEAU AUX PIECES. Il fert à dimin
nuer de répaitreur des pieces que
l'on applique aux défauts des cuirs.

CROIX. Inteniiie dont on re fert pour
pofer les peaux fur des cordes où
elles doivent lécher.

CUIVRE ou or faux. Feuilles de cuivre
très-minces, travaillées par les bat-
teurs d'or.

D

DÉGRAISSER l'huile. Par cette opéra-
tion, on enleve à l'huile les parties
trop gralres ou étrangeres qui l'em-
pêchent de Pécher promptement.

DESSICATIP. Les peintres nomment
ainsi toutes matieres- qui fe mêlent
avec leurs couleurs pour produire
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une prompte deffication : toute ma-
tiere qui peut attirer & imbiber l es
liqueurs, peut être employée à cet
u fa ge.

DkTIRER les peaux : c'eft alonger leur
furf'ace , les étendre.

DOMINANT. Couleur dominante di
celle qui eft employée principale-
ment dans un tableau , qui donne le
ton aux autres couleurs.

DORER. Pour dorer les cuirs , on les
recouvre de feuilles d'argent bruni,
fur lefquelles on paire un vernis qui
leur donne une couleur tres-appro-
chante de celle de l'or.

E

EMPLATRER.Tenue quieXprime la ma-
niere d'étendre le vernis fur les
peaux pour leur faire prendre la cou-
leur de ['or.

ENCOLLAGE. Adtion d'étendre la colle
fur les peaux avant de les argenter.

.ENCOLLER, en allemand , leimen :c'eft
une ou deux couches de colle de par-

' chemin fur les peaux, avant d'y ap-
pliquer les feuilles d'argent.

ENLUMINURE. Efpece de peinture qui
confifie à placer des couleurs fur dif-
férentes parties d'un den déjà fai-,
& dont les traits doivent toujours
relier apparens.

•ESCARNER : c'eft ôter une partie de ré-
paiffeur d'une peau aux endroits où
l'on veut placer une piece , que l'on
efcarne pareillement, afin qu'il ne
'relie point d'épaiifeur apparente
dans les endroits réparés. -

ESTAMPER : c'eft tranfporter un deflin ,
en le piquant , & paffant par-delfus
une poudre qui indique la pofition
de fes différens traits.

ETA1N BATTU , ou argent faux. Cell

de l'étain réduit en feuïlles'très-tain- "'
ces par les batteurs d'or, & que les
doreurs emploient comme les feuil-
les d'argent.

ETENDRE UNE PEAU : c'eft l'affujettir
dans toute fon étendue, & l'attacher
fur des planches, afin d'empêcher
qu'elle fe retire en Péchant, ou , com-
me dirent les ouvriers , qu'elle fe Fa-
corniffè.

ÉTOUPER : c'eft ôter avec la queue de
fouine, les bords des feuilles d'ar-
gent!qui ne font pas retenus par l'en-
collage l'ouvrier appuie en même
teins fin route l'étendue des feuilles,
pour les faire prendre fur la colle.

F

FER A DiT1RER. Efpece de couperet
qui ne lett aux ouvriers en cuirs do-
rés, qu'à étendre leurs peaux, & les
détirer pour leur donner plus de fur-
face.

FERS. Voyez Cifelets.
FLEUR. Les tanneurs & les ouvriers en

cuirs dorés appellentfleur, le côté du
cuir où était attaché le poil. Comme
le grain de la peau di plus fin fur
cette furface,c'eft celle-là qu'on Life
apparente.

G

GALOCHES. Efpece de coins qui font
partie de ta preffe à imprimer les
cuirs.

GODETS. Petits vafes dans lefquels on
met les couleurs dont on fe fert pour
peindre les cuirs.

GOMME. Subftance végétale qui fe dif-
fout dans l'eau; c'eft le caraclere pro
pre aux gommes.

GOMME-GUTTE. Suc épaifli qui découle
d'une plante commune dans la Co-
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chin chine , & qui fe fond dans l'eau.
GOMME-LAQUE. Gomme ou efpece de

rétine que certaines fourmis dépo-
fent ; elle vient des Indes.

GRUMEAUX. Parties étrangeres , ou qui
ne font pas fondues dans une liqueur
deftinee à être répandue uniment fur
une furface.

H

HUILE DE LIN. Cette huile fe tire par
expreffion de la graine de lin.

HUILE ou effence th, térébenthine. C'eff
l'huile effentielle que l'on obtient
par la diftillation de la térébenthine
rétine.

I

IMPRIMER à fond : c'eft faire paifer le
cuir affez de fois fous une planche
gravée, pour qu'il en ait faifi les plus
petits détails.

L

LAQUE. Voyez Gomme-laque.
IAQUE-DES-PEINTRES. Cette laque dl

ordinairement compofée d'os pulvé-
rifés & de craie colorée, avec de la
cochenille ou avec une leffive faite
de tontures d'écarlate que l'on jette
par - deffus des fubflances abfor-
hantes.

LITHARGE. Efpece de chaux de plomb
produite par la calcination ; elle tire
fur le rouge : on l'emploie dans les
teintures ou dans les couleurs, com-
me deflicative: c'eft un poifon très-
violent.

M

.MINE-DE-PLOMB. Pierre minérale qui
contient du plomb; c'eft avec cette
pierre qu'on fait les crayons dont fe
fervent les deffinateurs.

MINIUM. Chaux de plomb qui devient
par la calcination d'un très-beau rou-
ge; elle ne prend cette couleur qu'en
y employant certaines précautions
& à un très-grand feu.

MOELLEUX. On dit qu'une peau eft
moélleufe , quand elle elt douce &
qu'elle fe manie bien. On dit encore
dans un feus différent, que la preffe
efl moelleufe , quand elle n'agit
point par refrain & qu'elle preffe
par-tout également.

N

NOYER. Lorfque l'ouvrier chargé de
l'encollage , a mis affez de colle fur
un cuir pour qu'elle déborde les
feuilles d'argent qu'on y a appli-
quées & qu'elle recouvre ces feuil-
les, on dit qu'elles s'y noyent.

O

OR. On appelle ain fi le vernis dont on
fe fert pour donner aux feuilles d'ar-
gent appliquées fur les cuirs , une
couleur approchante de celle de l'or.

OR BATTU: c'efl de l'or réduit en feuil-
les très-minces par les batteurs d'or.

OR FAUX. Cuivre réduit en feuilles par
les batteurs d'or. Voyez Cuivre.

P

PALETTE. Piece de carton dont l'ors'
vrier argenteur fe fert pour tranfpor-
ter les feuilles d'argent fur les cuirs,
à l'endroit où il veut les placer.

PAPILLOTTER. On dit qu'un deffin pa-e
pillotte, quand il n'offre que de.pe-
tites parties fans goût.

PINCELLIER. Boite aux pinceaux.
PZIIÎTRES en cuirs dorés. On nomme
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ninfi les peintres qui ne s'adonnent
qu'à cette fabrique.

PLANCHE à graver, à imprimer : c'eft
une planche en bois gravée & d eRi-
née à donner aux cuirs des reliefi.
& à former fur leur furface différens
deffins.

PLANCHER. Piece de la preffe à impri-
mer. Voyez l'explication des figures.

PLOMB ROUGE. Voyez Minium.
PRESSE à imprimer. Preife dont on fe

fert pour imprimer fur les cuirs les
dem gravés fur des planches de
bois.

Q.
QUEUE DIA RONDE : c'eft un affemblage

de menuiserie.

R
RACORNIR. Lorfque la peau fe retire

fur elle-même , qu'elle s'épai:lit en
fe fécha t, on dit qu'elle eft racornie.

RAMOLLIR. On ramollit les peaux en
les mouillant, pour les rendre plus
douces & plus maniables.

Subfrance végétale qui s'en-
flamme aifément ; elle ett clidoluble
dans l'efprit - de - vin & dans les
huiles.

RÉSINE EN LARMES. C'eft la rétine qui
coule naturellement de l'arbre ou
de la plaine qui la produit ; elle eft
pure & fans aucun mélange.

Rocou. Graine d'un arbre qui porte
le même nom. Elle nous vient des
isles Antilles; on l'emploie er.pein-
ture , parce qu'elle fournit un beau
rouge.

s
SANDARAQUE. Réfine provenant d'une

efpece de génévrier.,

SANDRAGON. Gomme qui découle de
dilférens arbres qui croiffent aux
isles Canaries.

Sticcis. Voyez Ambre.

T

TANNEURS. Ouvriers qui paffent les
cuirs & qui leur donnent différentes
préparations.

TAN. Ecorce de chêne qui, après avoir
été réduite en poudre , eft employée
pour tanner les cuirs.

TERRE D'OMBRE. ElPece de bol qui
vient d'Egypte. Ce bol , lorfqu'on Le
fait brûler, prend une couleur rou-
geâtre; il contient beaucoup de par-
ties fulfureufes.

TONTISSES. Ce font les tontes de draps
ou d'autres étoffes , auxquelles on
donne telle couleur que l'on veut.
On les applique fur des toiles ,
elles font retenues avec une efpece
de colle dans certaines parties qui

*forment des deilins. On en forme
des tapifferies qui portent le nom de
tontes.

V
VERNIS ou or. Couleur dont fe fervent

les ouvriers pour donner aux feuil-
les d'argent celle qui approche de
l'or : e'ett un vrai vernis.

VERNIS AU BLANC. Ce vernis eft com-
pore' d'huile, dans laquelle on fait
délayer du blanc de cérufe. Les ou-
vriers l'emploient pour donner de
l'éclat aux feuilles d'argent , & il
n'en affaiblit pas la blancheur.

VIVE - ARÈTE. Angle aigu formé par
deux furfaces;chaque fuperficie d'un
cube eft terminé par autant de vives-
arêtes qu'il a de côtés.,

Fin de tort des cuirs dorés.
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T

DU CORDONNIER,(')
CONTENAN T le cordonnier pour bonune , le cordonnier pour femme,

& le cordonnier - bottier.

	

.11 
AVANT-PROPOS.

LES chaufsures deftinées à garantir le pied du choc ou de la preilion des
corps durs qui peuvent l'offenfer , ne font parvenues au point de perfection
où elles font préfentement , que par degrés & à mefure qu'on a efsayé
lieurs matieres &préparations qui ont été trouvées fucceffivement meilleure
8r plus convenables que celles qui avaient précédé. L'attention la plus efsen-
delle corififtait à placer fous la plante du pied un corps folide	 réliftanf;
ceux qui réunirent le mieux, étaient l'écorce de bois , le cuir , & mème la
corde : on en formait la femelle , qu'on ajuftait en fuivant le contour de la
plante du pied , qui pofait immédiatement defsus.

Corn« le premier homme , fes defcendans & les plus anciens peuples de
la terre comtnencerent par habiter les pays chauds & vivaient dans des con-
ttées fableufes & feches , ils fe trouverent contens de garantir fur- tout
la plante du pied. Plufieurs auteurs , dont les écrits font parvenus jufqu'à

( 1) L'art du cordonnier fut publié par Sehreber, dont je fautai _profiter pour le

	

ricadémie•en t 767 , 	 traduit deux ans perfeition de l'art.
,après en allemand, avec des notes de M.
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nous , nous ont donné quelques connaifsances de la chaufsure cte ces cliver:,
fes nations , fur-tout des Perfes , Égyptiens , Grecs , Romains , Efpagnolsi.
ils nous en ont décrit les variétés fous les diftérens noms qu'on leur donnait,.
& les ont accompagnés de quelques figures. On en trouvera ici une defcrip,
tion fuccinte dans le premier chapitre général, & leurs figures gravées dans
la premiere planche.

LA plus grande partie de ces formes ne l'ubac plus, & on ne les rencontre,
que dans les médailles, les ftatues & les anciens, tableaux. Quelques-unes fe-
réalifent encore dans nos fpeâacles , lorfqu'on y repréfente des hiftoires de.
l'antiquité; & nous avons vu plufieurs ordres religieux des pays, chaude,
venir dans le nôtre avec ces chaufsures légeMs , où le pied eft prefque à dé-
couvert, être obligés de les abandonner enfuite, à caufe du

.

 froidk de Phu-
rnidité qui regnent dans nos climats tempérés.

A l'égard des matieres , on doit regarder le cuir & le bois comme fonda.
mentales. La corde de fpart eft encore d'un grand ufage , fur-tout en Efpagne
chez les montagnards ou tniquelets-, & parmi les bergers ; ils. en font les
femelles de leurs fpargattes ou fpardiller.. ainfi qu'ils nomment cette
efpece de fouhers , dont ils fe fervent très-utilement-pour avoir le pied ferme
fur les rochers dont leurs montagnes font remplies.

Tous les peuples connus qui fe chaufsent ,. emploient. principalement le
bois & le cuir, & à peu près de la même façon ; c'eft 7à-dire ,.qu'ils s'en enver

1Oppent entiérement le pied. Les chaufsures totalementde bois creufé, qu'on
nomme fabots , fervent aux payfans & au bas peuple , à caufe de leur bon
marché. Il eft vrai que le pied y eft à l'abri du ,froid & de, l'humidité ;. mais
en même teins il fe trouve dans une efpece de prifon qui gêne beaucoup fee
mouvemens , au lieu que le cuir obéit à toutes Les inflexions.« Cet incon-
vénient a donné l'origine aux galoches, dans lefquelles on profite des aven-
tages réciproques du bois & du cuir : la femelle eft de bois ; & clouant autour
un morceau de cuir , on lui fait prendre le contour du defsus du pied.

EN fuppofant que l'immobilité du fabot a donné l'idée de la pioche,
-celle-ci ne réuffifsait encore qu'en partie, attendu que le defsus était fent
fufceptible de fe prêter aux mouvemens du pied , pendant que la, femelle
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sellait inflexible. On fougea donc à faire la femelle de la même.matiere que
le defsus ; ce qui fut exécuté, & réuflit parfaitement;. & le foulier tel qu'il
eft à préfent,,eit la plus parfaite de toutes les chaufsures , il fuit exactement
le contour: du pied , & la flexibilité du cuir fe prête à tous fes mouvemerls.
Cependant il n'al pas fans inconvénient ; car il ne réfirte pas à l'humidité
centime le rabot , & par conféquent ne tient pas le pied-fi chaudement.

CHARLES, IX , en 1i73 , mit les cordonniers en corps de communauté -,
fous le titre de maures cordonniers fileurs., & leur donna". des ftatuts qui.

furent enfuite confirmés par. Henri IV , puis en 1614 par Louis XIII , &
epfin par Louis XIV en 169. Le terme fileurs lignifie qu'ils ont droit de.
mettre les cuirs au fuir, Dans leurs. ftatuts fous LouisXIII , il eft dit qu'ils ,

pourront. faire collets de-tous cuirs loyaux & marchands qui feront coutils à,
deux chefs , & les enrichir de telle.étuffe qu'il plaira à. ceux qui. les Ieur corn._
mandent,

Il i; nom de foulier parait venir de ce que cette chaufsure approche divan
mge le : pied du fol de la terre que les précédentes.,

A l'égard de l'étymologie du nom de cordonnier, nous ne hafarderons pas,
de donner férieufement la nôtre ; les étymologies en général font fouvent,
fi forcées & d'ailleurs:li peu. intérefsantes , qu'on peut en faire grace
public. Ainfi, que ce nom foit dérivé . , felon Ménage , de ce que les premiers,
faifeurs de, fouliers fe. fervirent de cuirs, préparés à - Cordoue, 'e- ou; felon
d'autres , de ce qu'i!s rairaient des fouliers de cordes, ou qu'ils y attachaient,
des cordons ; tout cela eft aufii incertain qu'indifférent.. II n'en eft pas de.
même, quand des fouliers trop juftes ou mal tournés font venir des cors,
douloureux aux diiférens endroits du pied qu'ils gênent. Les premiers,
ouvriers en ce genre en donnaient, fans doute fréquemment, faute d'expérien,
ce : d'on vient qu'il eft très-naturel qu'on les ait appellés alors des cordonniers,
& que le nom fubfifte encore, puifque le mal ne cefse- pas. Cette étymologie,
prife dans la chofe même, paraîtra fans doute préférable à toutes les autres. (2) )

." La communauté des cordonniers qui
préparaient une efpece de maroquin , qu'on
nommait cordouan , après que le cuir avait
été tanné, eft réunie à celle des corroyeurs.,

( ) -Cette étymologie , qui rappelle un,
défaut effentiel de l'art des cordonniers, ne
doit pas leur être agréable; & il faut avouer;
qu'elle n'elt rien moins que démontrée.
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Qu-races l'art du cordonnier end:Fi-de généralement toute efpece de
chaufsure de cuir, & que chaque maître foit en droit de l'exercer en entier ,
cependant il fe rencontre dans le détail, des différences & des incompatibi-
litéa, telles que le même homme, fe trouvant fréquemment obligé de changer
de in&hode's , de matieres & de procédés , ne pourrait que très-difficile-
ment fe perfelionner 'dans chacune des branches de fon art. Par exemple
les fouliers d'hommes exigent des matieres grafses, réfineufes , des encres, &c.
dont on ne peut s'empêcher d'avoir les mains falies: ceux de femmes, au con-
traire , demandent une grande propreté , étant garnis d'étoffes de foie , de
velours , de cuir blanc , &c. Les bottes enfin , doivent non feulement être
conftruites avec le cuir le plus fort & le plus rude à travaitler; niais &man-
dent encore des procédés tout différent des deux premiers , fans compter la
chaleur du feu, & les matieres noires , grafses falifsantes , dont l'ouvrier
eft obligé de faire un ufage fréquent. Tout ceci confidéré , a déterminé le
corps des cordonniers à prendre , chacun fuivant fon attrait , la partie du
métier qui lui convenait : de là font émanées trois branches de la même pro.
feflion ; lrrs cordonniers pour hommes, ceux pour femmes , & les cordon.
niers-bottiers. On ne dira rien ici de quelques-uns qui ne font que les fou.
liera d'enfant puirqu'ils fuivent on petit la même manœuvre des fou.
liera d'hommes. -

Ore va commencer per , l'explication {brumaire des chaufsures antiques ,
enfraite le -cordonnier pour hommes , le cordonnier pottr femmes , le
cordonnier-bottier.

tes l'indien d'enÉins du premier âge ,,fe font de tripe blanche, autrement velours
de laine.
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CHAPITRÉ PREMIER.

Cbauffures antiques.

/.£44 VANT d'entrer dans le détail des fouliers qui s'exécutent maintenant,
il a paru afsez curieux de commencer cet art par une notion fuccinte des
niatieres & des formes que les anciens employaient dans leurs£haufsures,; on.
y a' joint des deilins pris dans les monumens antiques , au. moyen defquels.
on fera fuffifamment initruit

2. (3) CHAUSSURE des Indes. Il a été un teins où les anciens Indiens fe cou..
viraient tout le tour du pied d'un morceau d'écorce d'arbre qu'ils. attachaient
fur le cou-de-pied , cakeus de comice.

3. CHAUSSURE des Grecs , qui pafsa enfuite chez les Romains, d'abord aux.
femmes enfuite aux hommes ; la femelle était de cuir ou de bois ; elle fut
très-variée & ornée ; on la nommait Mea..

4. ESPECE pantouffle qui n'enveloppait que le boutdiz pied; dans cet-
endroit on faifait quelques. entailles; c'était une chaufsure de chambre; ort
l'ornait,. & même de-diamans.„ à chaque découpure : on la nornmaitfandalium ,
crepilla. Les capucins ont aufli appellé leurs.galoclies ( en latin gallica)., des ,

fan-Ides ; . à caufe qu'ils portaient l'efpece de felea , dont la, femelle était de;
bois ,' qu'orrappellait auffi far/demi:.

.4.: ON verra dans l'art du tailleur, que cette efpece-de chaufsure de cham--
breo• été renouvelée dii renia de François I, avec la différence qUa tout le:
defsus du pied était couvert

'6. ,Pernes. Semelles de-fer , dont lesitelges,én habitans des Pay/tees , fe'
fervaientpour,glifser fur la glace ; l'efage des patins Tubfee.eneore..dauz.es,
contrées : on les nommait en/Ope/ie.

7. ANCIENNE ohaufsure des Grecs Si des Egyptiens , qui pesa. chez les
Romains parmi le peuple. & les payfans , & même dans les armées. -.elle était:
conftruite de gros cuirs , fe relevait en- pointe par le boutclu,pied,& montait -
à- mi-jambe. Les rfemmes Romaines-les adépterent & les rendiront
ques ; elle fe nommait pero. Cette faune de chaufsure pointue .& relevée par-
le bout , fubaite encore dans le Levant, aux Indes, à la Chine,. &c.. ou . en1

(t) Ces ,deferiptions de ehaufures an.
dermes , ara bien que ,Belle des outils &
inf•rumens du cordonnier, fuppofent qu'on

dla figure fous tes yeux. Le leccteur doitr
eunligitect kilts embus' & leur explica-

tion. literait aifé de donner ime-notibe plue
exalte & plus détaillée des ehanffnie:.s-an.
citrines ;, mais je penfe que,cela imposte
peu ou point aux progrès delkt do4.9,41.
donne ici la defeription.
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botcirtes -, ou en iimpled paritOuffles, qu'on nomme - paboihee . ou 'hcleouctiei.
8. ANCIENNE, chaufsure très-mince, qui 11101,14it jufqu'à mi -;ambe , que

mettaient les comédiens , farceurs 'St bateleurs, pendant lens exercices: le
noir& était/accus , en français brodequin.

9. CHAUSSURE des auteurs tragiques, lorfqu'ils repréfentaient les aetions
des grands hommes ; les femelles étaient de bois ; & s'attachaient fur le
beau-de-pied avec un large ruban. Il s'en faifait en bois plein , & d'autres en
àrcades , comme on le voit dans la figure. Ils prenaient la choie à la lettre ;
bar ceui qui faifaient les rôles de héros, chaufsaient le cothurne ,.en latin
eoecurnas, pour paraitre fur la fcerie plus grands que leS autres hommes,.

ro. CHAUSSURE des foldats Romains , qui tient beaucoup du folea , n°. 2.
Leurs femelles étaient lardées de clous de fer , & la vanité des Romains les e
quelquefois garnies de clous d'argent, & même d'or. Cette chaufsure {é nom-
triait calier.

1i. CHAUSSURE ancienne des rois & des empereurs : on doit préfumer
lice lé rézeatiqui leur entourait le pied & le bas de la jambe, était des étoffes
les plus précieufes & fouvent parfumées de diamans. Cétte chaufsure fe nom
naît campes.

12. ANCIENNE chaUfstire des pâtres & des montagnards cl'Efpagne , qui
Weil toujours confetVée dans ce royaume , & y fubfille encore. On la nomme
calceus fparteus , & ei français fpargatte ou fpardille (4). La femelle en eft
tiétérnent de corde faite d'un grainen ou chiendent tout-à.fait femblahle au
jonc. Cette herbe eft originaire de Syrie , d'où tranfportée en Efpagne ( s )
elle s'y dl multipliée . confidérablement. On la trouve en abondance dans les

(4 ') cette herbe eiileiiipa tenatierna
Spec. plant. p. t 16. Clufius , fameux

botaniite , en a le premier donné la deferip.
don , & tout récemment M. Lciiing , def:
criptiones epiflolares , p. i 16. M. de Gar.
fault parle ici d'après DodoneiS,Arpium

petaptades ftx , p. 764, qui a lui-
rame copié Minus. Voici le pal -rage erigi_
nal què notre auteur avait fous les yeux
Alterum Spareum, berba , ut inquit
(ponte nafcens. Tenuia ac juncea hec e
radice emittitfolia , cubitalisfubinde
gitudinis , tenta quoque E99 obfequiola ,
qua atate duriora redduntur. Calmi inter
lue.c affurgue altiorés (Clorais dit : ipfis
foliis paulo longiores ,panicuiam(vere&
eite ajoute encore Clufius )ferearundi.

naceam proferentes , nonnullorum grami.,
num affimileni , irc quibus oblongum nafcis
tur femen. Radies fibrofx funt acperpe
tue, quafacile luxuriantes atque inter fe

latum conliituunt cepitem duo--
rum quandoque pedumfpatium occupant
tern. .L..e deffla de cette plante , donné par
Clufluo , qui fe tronVe auffi en bois , dans
l'ouvrage intitulé : Lcbelii icones, tom. I,.
p. 88, eft beaucoup mieux que celui qu'on
a copié ici, 8E qui eft auffi mal que la vue
des Pyrénées, laquelle j'ai jugé à propos de
retrancher dans cette édition , comme abfo•
lument étrangere à l'art du cordonnier.

( ) Il cil plus probable que cette plante
fut tranfportée en Efpagne par , les Maures.

fables
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fables & fur tes collines , au royaume de Grenade, à Carthagene. La plus belle
cil au royaume d eValence.Elle vient d'elle-même, fans être cultivée; elle s'éleve
de trois pieds: fes feuilles qui font alternes le long des tiges à fleurs, font étroi,
tes , ont une coudée de long, & font rondes comme celles du petit jonc , &
creufes (6). Elle fleurit l'été ; fes fleurs, femblables à celles du chiendent, for-
ment une tête ou pannicule alongée , comme celle des rofeaux ; il leur
fuccede des graines longues, comme au chiendent; elle eft vivace, & forme des
touffes jurqu'à deux pieds d'épais. On la traite comme le lin , c'eft-à-dire ,
qu'on la fait rouir dans l'eau ; on la laifse fécher , on la bat , & on en fait de
la corde, avec laquelle on conitruit la femelle des fpardilles (7 ), dont on
vient de parler.
41111■Nrimasmirmaufflawavaeor	

CHAPITRE SECOND.
Le cordonnier pour_ homme.

AVERTISSEMENt

i3.A.Pids avoir parlé , dans le premier chapitre , des chaufsures anciennes ,
il s'agit maintenant de décrire l'art du cordonnier , c'eft-à-dire , celles qui fe
fabriquent actuellement , & de commencer par celui du cordonnier d'homme,
comme étant le plus compliqué.

14.. ON va di.vifer ce traité en articles généraux & en articles particuliers
les_articles généraux font nommés ainfi , parce que ce qui y eft contenu dl
commun à tontes les branches de cordonniers qui vont fuivre ; & les particu-
bers regardent principalement le cordonnier d'homme.

PREMIER ARTICLE GÉNERAL.

DES INSTRUÎiIENS ET OUTILS.

Infirumens & leurs ufages.

S. TJN tablier (s) qui defcend jufqu'à mi-jambe , monse fur la poitrine,
& s'attache fur les reins( 9).

( 6 ) Elles ne font pas proprement creu-
fes , mais pliées comme une feuille de pa-
pier. Clufius a très-bien exprimé cette cir-
constance.

(7) On en fait un grand commerce en
Efpagne. On en exporte fur-tout une quan-

Tome III.

thé con fidérable dans les Indes, où ce genre
de chauffure cil très-commode pour mar-
cher dans des chemins couverts de pierres
& de fable.

( 8 ) En allem. Brie/lieder , Brefieck.
{ 9) En Allemagne & en Suiffe, les cor-

S s s



ART DU CO,RDONNÏER.'

i6. UN écofret ( ). Le cordonnier nomme ainatoute.planche ou table
fur laquelle il taille les pieces nécefsaires au foulier , fuivant les modeles, en .

papier, qui lui fervent de patrons.
17. UN tire-pied (r 1). C'eft une laniere de cuir de Hongrie r2),, dont

les deux bouts font confus l'un à l'autre, ou bien fe joignent par une boucle.
Le cordonnier pafse , quand il en a befoin , . cette lardere ou courroie fous le
pied gauche en guife d'étrier, la fait monter au-defsus. du genou pour y arrê-
ter & maintenir les formes ou les cuirs fur lefquels il travaille.

18. UNE manicle ( 13), morceau de cuir de veau pris à la tête , large d'en,:
viron deux pouces & demi , & afsez long pour entourer la paume & le defsus
de la main gauche , laifsant les doigts libres. On coud enfemble les deux
bouts fur fa largeur, & on Fait un trou pour pafser le pouce. Cette manicle
fe met pour garantir la main gauche , lorfqu'on, ferre avec force les points rie
couture ( 14).

19. UNE buifse	 ) ereufe ; c'eft mi morceau quarré long, de bois - de-
chêne , dans lequel on creufe en cuiller un ou plufieurs ovales de différentes
grandeurs , fuivant l'ufage qu'on en veut faire. C'eff fur ce creux que le cor.
donnier pofe fa femelle pour l'enfoncer dans fan milieu : ce qu'il fait à coups
du manche de fon marteau , afin qu'elle fe releve tout autour en forme de
gondole.

20. SOIES de fanglier (r 6). Les cordonniers s'en fervent au lieu d'aiguilles.,
pour faire leurs coutures lacées.

21. FORME brifée ( 17 ) pour élargir les fouliers trop étroits.
22. LA clef (r g) de la forme brifée , vue des deux fens-
23. LE chaufse- pied (19 ); il fert à amener le quartier du foulier fur le

talon quand on le chaufse ; il eft de cuir de veau pesé en poil.
24. LE compas ( zo ) pour prendre la meure de ta longueur du pied ; on

le fait de buis.
25% FORME de bois de hêtre pour homme (21),

donniers ont fur la poitrine une efpece de
plaftron de peau de cerf ou de buffle , au-
quel on ajoute une peau de mouton , qui
pend jufqu'aux genoux. On fait le plaftron
d'un cuir fort & épais, afin que , fi le tram.
chet s'éc.trtait un peu en coupant , l'ou-
vrier n'en fût pas bien Quelques-uns qui
n'ont pas de plaftron , mettent une petite
planche devant leur poitrine , lorCqu'ils
veulent Ce fer vir du tranchet.

( ro) En allemand, das Bret.
(si ) Der Kreerietn.

( zz ) Le cuir de Hongrie eft trop roide;
( 13. ) En allemand , das Handleder.
( 14 ) On met auffi au pouce de la main

droite une efpece de bourrelet ,. fait d'un
cuir Fort ,	 deitine à garantir cette partie,
lorfqn'on ferre les points de couture,
( ) En allemand , Lochholz.
(16 ) Schweinshoriten,
(iq )- Richtlaift.
(tg ) BoLen.
(19) Aufmig Riemen:
(zo) Maaslade. (z r )
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U6. idem pour femme ( ).
W7., C'EST fur la forme que le roulier fe conftruit.
28. UN caillebotin (23) ; c'eft une efpece de panier fait en étrécifsant par

en-haut ; il s'en fait de ,deux façon* l'une eit d'arrondir une planche fur
laquelle on cloue la forme d'un vieux chapeau , au haut de laquelle on fait
un trou en rond ; l'autre cil fait avec de in natte de paille. Le caillebotin fert
à mettre dedans les pelotons de fil-gros ou autre , de peur qu'ils ne roulent
fur la place quand on en tire des aiguillées.

UN baquet ovale de cinq pouces de haut; on y fait tremper les femelles,
afin de les rendre fouples pour les travailler.

30. UN billot de bois ou de grès pour battre le cuir des femelles , afin de
le raffermir Sc. corroyer.

OUTILS ET LEUR$ USAOEES,

Outils de fer.
3t. UNE paire de gros cifeaux , ayant une lame large par le bout; on la

tient toujours en defsus lorfqu'on coupe.
32. UN marteau de cordonnier.
33.• UNE pince à mâchoires dentées (24) , dont on fe fert pour tirer;

alonger le cuir , &c.
34. UNE paire de tenailles , dont une des jambes fe termine par un bouton.
3 s. UN carrelet de cordonnier (2s ), efpece d'aiguille en fer de lance,

avec la.quelle on fait les coutures à furjet. (26)
36. UNE arène à joindre (27), C'eft la plus petite: on-s'en fat pour faire

lei coutures des quatiers.
37. UNE alêne à fem elle (28). Elle fert à faire les coutures des femelles.
38. UNE alêne à talons (29). Elle fert aux coutures des talons.
39. UN tranchet à bucher (30), c'efl-à-dire , à tailler les talons de bois pour

homme : il doit avoir, étant neuf, vers 17 à 18 pouces de long, afin que le
manehe appuyant fous le coude, afsure la main de l'ouvrier: Son profil fait
:voir fa courbure.

40. UN tranchet à bucher les talons de femmes ; celuinci cil plus étroit (31).

( 22) En allemand ,
(2; ) Dratkorb, Knauelkorb.
(24) Aufazokk - Zange.
( 25 ) Steunmnadel.
( z6 ) L'auteur a omis une efpece de dé
coudre, ouvert par en-haut, dont les cor.

- donniers français fe fervent aufli pour faire

leurs coutures. Cet outil s'appelle en aile.
mand Stilmwring.

(27) En alleinand , kleiner Orth.
(28) Creifferer Orth.
(29) Aleat2orth.
(30) Ente.
( 3 a) Ce tranchet doit ètre plus courbe

S s s ij
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4r. UN tranchet à drefser les bords des femelles fur leurs épaifseurs. -
42. UNE gouge (32) à creufer les talons de bois. C'en une efpece de trars--

shet courbe par le haut; fon profil fait voir fa courbure.
43. UNE broche à cheviller les talonsele bois, c'ett-à-dire ,à faire les trous,

dans lefquels on met les chevilles.
44. UNE broche à cheviller les talons de cuir.
45'. UN releve.gravure (33). C'eft une efpece de couteau très-court', &Mit-

la lame en arrondie en haut & émoufsée, afin qu'elle ne coupe point.
4G. Unegravure (34), en terme de cordonnier, eft un trait ou entaille qu'ois,

forme en enfonçant de biais la pointe du tranchet effleurant le cuir ,
pour diriger les coutures qu'on fera enfuite, Toit à la femelle , aux talons ,
&c. Or , comme le fond de ce trait de biais- fe trouve recouvert par le cuir
extérieur , on le découvre en coulant à plomb tout le long de cette gravure la,
lame du releve-gravure , afin de placer la couture fur ce fond.

47. La lame à décrafser (30. C'eft une lame de couteau pointue en feuille
de fange , émoufsée & ne coupant point ; on la parse entre chaque point des..
coutures blanches, pour en enlever le fuperflu de la cire qui efi refté 	 les
intervalles.

48. LE. fait. C'eft une petite barre d'acier qu'on perse fur les outils- de fer
après qu'ils ont été aiguifés , pour leur donner le fil & les- faire couper doux,
En Angleterre , les cordonniers fe fervent ,..au lieu de fur/1, d'un morceau de-
la racine du lierre qui monte aux arbres ! Utile efi futoribus ail cultrIlos leei-
gandos cura ad eorum acuendo afperiores fadi font. Ray , Synopfis.

49. CLOUS à monter (36), c'eft-à-dire , avec lefquels on attache les ent-
peignes & les quartiers à la forme, & qu'on Ôte à mefure que les coutures fe
font.

ço. CLous à brochet (37), c'eft-à-dire , à attacher les femelles à la forme.
Ceux-ci font à double tête , pour pouvoir plus aifément les faifir avec la pince,,
à mefure qu'on les ôte.

çl. CLOFJ à talon (38). C'en un afeez grand clou à triple tête , deftiné à
peser à travers un trou qui eit percé au milieu de tout talon de bois pour
homme , afin que ce clou qu'on cogne enfuite dans la forme, retienne le talon
dans-la place où il doit refter.

que celui qui fert pour les talons d'hommes.
On obferve au mile qu'un ouvrier allemand
a bien de la peine de fe fervir des outils
d'un ouvrier français.

( la ) En allemand, liützermeffer.
( 3 ) Auffireichmefrer.
(34) Der Re Les 'cordonniers aile.

mans fe fervent , pour marquer ce trait, du-
fofil fur lequel ils aiguifent leurs couteaux-.

( ç) En allemand, Schabeblech.
(;6) Ztvecke.
( 3 7 ) Sohienzweeke:
( 3g ) Abfatenvecke.
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i2. UNE haufse de fer , efpece d'anneau , dont le vuide eft enpréportion
du clou à talon; on enfile ce clou dans fa haufse avant de le cogner ; elle rem-
pèche d'entrer trop avant

3. UNE rape (39) moyenne.
.f4. UNE lime moyenne. .

Outils de bois.:
machi•oir	 C'eft un outil de buis; fon ufage efi; d'unir les cou-

tures qu'on fait avec le fil-gros. .

¶6. Ut poufse.cambrure (40, outil de buis qui fert à faire plier le cuir
des femelles au fond de la cambrure.

¶7. LA bifaigue à bouts (42), 	 -I.polit es bouts du talon:
1'8. LA bifaigue à côtes, polit les bords des femelles.
S9. LA bifague à ercarpins, polit de même tes bords des femelles des dur-

pins.
60.. L'ASTIC (43). On en fait de bois; mais les meilleurs font d'os de mu-

let: d'eft un polifsoir pour la rurface des femelles.
el. LA guinche , outil de bois blanc qui ne feria qu'aux: fouliers de femmes. .

Son .ufage eftd'unie 8t de polir le cuir qui couvre. lestalons.
62.. LA planche (44) à redrefser ; elle	 de boishlanc ; elle fert, 10d-qu'on

redrefse les femelles à I'oppofer à la. pointe, da . tranchet, de peur qn'eri paf.:
rant n'entame l'empeigne:

63. LE coin de bois (4 î) qu'on met fous les hauffes au cougle-pied.„

SECOND ARTICLE- GËXÉRAL.
DES MATIERES EMPLO Y'ÉP ' S PAR LES . CORDONNIERS-.,

Ciiirs & leurs ufages.

64. TJE cuir- eft en général-la !Indere dont on fefert pour faire les foufieri„
bettes , bottin eS, &c.bliand ou cri emploie d'aiitres, edt dè iitirefautaifie
où pair des rairons particulieres. Ce fera donc Périumèration de touterles

( ;9 ) Pour les fouliers d'hommes , la rape
doit être plus large ; pour ceux de femmes,
elle doit être arrondie dans fa partie anté.
zieute 8c phis large .par derriete‘

( 40 ) En allemand.; Auffeibehnla. .On
en. a auill d'os.

( 4 L ). Zwitr,ge. On fe fert quelquefois ,
RU lieu de cet outil, de, reit, ou même

d'un manche de marteau.
( 42 ) ..':en allemand, Giatthatz.
(t3) GU/H/chient.
( 44) Ablaehals. Au lieu de cet iriftru..

ment , onMuPdcie quelquefois urtmceceau
'de corne aulnaie celle qu'am met, duel«,
.lanternes„,. 	 ,

( 45) TePPgen-
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►rpeces de cuirs qui font à l'ufage des cordonniers , qui fera le premier objet
de cet article.

6i. LE cuir de veau, le maroquin noir ,rouge , jaune, le cuir de chevre ,
le cuir noir de veau de Suifs° , le daim , le canot., s'emploient pour les empei-
gnes & quartiers : le maroquin rouge s'emploie auili à couvrir les talons de
bois ; ainfi que le veau noir : le veau retourné imite te maroquin ; mais il n'eft
ni fi beau , ni fi bon : le meilleut veau noir eft celui de Paris (46) : quant au
inaroquid , on le tiré de Rouen & de Marfeille ; le meilleur vient du Levant."

66. LE cuir blanc de mouton ou bafane blanche fert à faire les empei.
gues & quartiers des fouliers de femmes, c'eft-à-dire la doublure des étoiles
qu'on applique par-defsus.

67. La bafane noire feu uniquement aux pieces des fouliers d'hommes (47).
On la tire de Picardie..	 - --

6$. LE chagrin rouge fert , quand on veut, à couvrir les tiens de bois ;
mais il eft d'un mauvais ufé , parce qu'étant une mariere trop feche, il fe
coupe le long des coutures blanches, dont les points font toujours coufus
près à près. Le meilleur nous vient de Turquie..

69. LE, cuir de vache fert à faire les premieres • femeltes des fouliers &
efcatpins ; il fait aufri lei:fecondes femelles des fouliers de femmes. Celui
'de Nemours :pfb le meilleur.

70. Le cuir de boeuf : en blanc , c'eft-à-dire , pesé limplement à l'huile,
Vert à faire les tiges, les genouilleres , &c. des bottes fortes.

71. 14 cuir fort , qui eft le cuir de boeuf préparé à la chaux & à l'orge, fert
faire les fecondes femelles des fouliers d'hommes. On le tire de Saint-Ger-

tnain-en-Luie:', de Sedan, -de Namur , -de Liege. Le Meilleur vient d'Irlande.
Fils.

2. LES cordonniers emploient trois fortes de fils ; lavoir
73. LE fil-gros : ce fit doit être fait avec le meilleur chanvre peu retord ; la

Maniere de le.filer demande de l'habitude ; c'eft pourquoi il y a des femmes qui
ne s'occupent qu'à filer pour les cordonniers. Il s'emploie en plufieurs dou-
hies à raire les grofses coutures des fouliers , qu'on appelle les coutures noires.

`74; LE È1 de Bretagne brun ou noir s'emploie pour faire les funples cou-
tures à furjet.

7i. La fil de Cologne (48 )-blanc , cil celui avec lequel fe font les coutures

• 	 ' 	 •• 	 •

( 46 ) L'auteur lie veut parler ici que du
'veau de France. En général, le veau d'An-
gleterre eft préférable , fic fur-tout celui de
Xouthwark , qu'il faut diltinguer de celui
de Brutal.

(47) Elle ne dure paS , à moins qu'Olt
ne foit préparée â la danoife.

( 48 ) En Allemagne , oit fe fart des fils
de Siléfie ou de Lufacc.
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blanches ; il s'emploie en plufieurs doubles : il fe fabrique à Morlaix en Baffe,.
Bretagne,

Cires ee encre.
76. Le cordonnier fe fort de plufieurs efpeces de cires.
77. LA cire qui fert à poifser le fil-gros fe fait ainfi : on prend de la rétine

qu'on fait Fondre pour y ajouter fur une livre gros comme une noix de fuir;
quand le tout eft mêlé & refroidi , on en forme une pelotte folide , on la
coule tout le long de l'aiguillée de fil-gros pour la poifser.

78. Obfervez qu'il faut raire refondre cette compofition , pour y ajouter
du fuir fuivant la faifon ; car l'hiver elle ferait trop feche.

79. LA cire blanche, avec laquelle on cire le fil blanc de Cologne pour les
coutures blanches, fe compare ain(i (49): fur deux onces de cire blanche .

faut une demi-once de blanc de cérufe ; coupez la cire par petits morceaux fur
un morceau de cuir blanc ; la cérufe ayant été mife en poudre, fimpoudrez-la
fur la cire, enfermez le tout clans Iç morceau de cuir , & frappez fur ce nouer
avec le marteau ; au bout de trois ou quatre minutes vous aurez une pâte blan.
che , dont volis ferez une pelotte qui fervira à cirer le fil blanc.

80. LA cire jaune , autrement cire vierge , fart fans aucune préparation
-plonger de toms en Lems les alênes dedans pour les rendre plus glifsantes
quand on perce le cuir ( vD).

8 T. LA cire de bottier fe fait avec arcançon deux livres , cire jaune une
-livre , noir de fumée à volonté, faire fondre le tout enfemble. Cette cire fert
aux bottiers pour pénétrer les cuirs des bottes fortes, & les rendre dures
comme du bois. On inftruira au chapitre du bottier ci-après , comment il pro.,
cede à cette opération.

82. LE cordonnier Te fert auffi de cette cire , dont en la ragent il retran.
che l'arcançon pour certains gros fouliers dont le bas peuple & les payfan&
font ufage.

83.. L'ENCRE qui fart à noircir les talons de cuir, les bouts de talons, les.
côtés des femelles, &c. eft compta d'empois bleu & de noir de fumée , qu'on.
bat bien enfemble pour mêler le noir de fumée, après quoi on ajoutetde
l'encre ordinaire.

( 441 En. Allemagne on Fait fondre de
. la cire blanche ; & lorfqu'elle eft prelque
froide, on y mêle du foufre pulvérifé.

( ça ) On fe fert pour cela d'un morceau
de fu' op de graiffe fondue. Si hm coud

du cuit de fanglier , dont on fait de bonnes-
femelles , il faudra employer du rayon.
Cette efpece de femelles cil fort durable.;
mais elles deviennent gliffantes clans l'eau,
parce que le cuir n'en eit jamais pénétré.,
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Des. coutures.
84. IL fe fait de trois fortes de captures, fuivant que la confIruaion

fciulierle 'requiert,
8Ç. Lm coutures noires ou coutures lacées avec fil-gros poifsé & foies de

fanglier ; les coutures blanches lacées comme les prernieres , mais dont les
points four près à prés; elles fe font avec foies de fanglier & fil de Cologne
-ciré c les coutures amples qui fe font à surjet avec fil de Bretagne enfilé dans
le carreler.

86. Oer nt ces trois fortes de coutures, on fe fers encore d'un point particu-
lier , nommé le peine à Panglefe ; mais comme il ne s'emploie que dans une
feule occarion aux talons des souliers de femmes , c'en à ce chapitre qu'on en
fera la defcription.

_ Préparation des atkuilléet pour les coutures lacées.
87• Les coutures noires lacées fe font avec fil-gros& foies de sanglier &c.

Les foies de cochon ne font:pas -fi bonnes -étant trop molles. Ces coutures
font les plus efsehtielles attendu qu'elles conftituent la folidité du roulier.
Les aiguillées pour les faire fe préparent comme il fuit,

ge. PRENEZ an 'Maton dRfil.gros autant-de longueur de fil qu'il vous en
fait alon la . coutUre q,ie vous-allez .faite : redoublez afséz de brins pour Former
.uneaigtailli-e de la grofseur dont vous avez befoin 5 mais avent chaque redou-
...bleutée il s'agit do rompre le fil,-afin que tons les brins fe trouvent réparés l'un
de l'autre. Pour cet effet afin de Faire un autre brin, commencez par détordre
ltfil fur votre genou avec la paume de la main, puis tirez & attachez , il fe
fera des effilochures. Continuez toujours ainfi à chaque bout de l'aiguillée
toutes ces effilochures des bouts fe trouveront naturellement inégales, les unes
.plus longues, les erses plus courtes; ce qui formera une pointe alongée , &
Vôtre aiguillée fera terminée par deux pointes de fil , une à chaque bout. Tor-
deztlers toutes ces pointes en travers fur votre genou poufs= en avant k
plat de la main & tout de fuite poifsez avec la réfine: vous aurez une pointe
alongée & fine , compofée d'effilochures.

89. PRENEZ enfuite une foie de fanglier a; féparez-la en -deux brins bb Par
rfox bout mince jusques un peu au-delà du milieu de fa longueur; puis avait.
.gant là pointe de 'votre-aiguillée entre les deux fuldites féparatione, & nférne
"un peu au-delà de l'endroit où elles 'finissent, repliez ce furplus d fur le haut
des deux brins, où ils fe réunifsent ;tordez le bout de l'aiguillée avec le brin e
de la foie, & tout de fuite l'autre brin obfervant d'engager préfentement la
pointe d de l'aiguillée dans celui-ci, obfervant encore de ne le pas tordre

jusqu'au
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jufqu'au bout , à un travers de doigt prés f Cela étant fait, prenez l'alêne à
joindre , avec laquelle vous percerez un trou au travers de l'aiguillée en g, au-
defsous & tout auprès du -bout de foie f refilé en l'air; retirez l'alêne , & pre-
nant l'autre extrémité de la foie qui en ett le gros bout, vous l'abaifserez pour
l'amener au trou g , que l'alêne vient de faire; vous le ferez pafser au travers ,
& le tirerez en haut jufqu'à ce que vous l'ayez ramené tout droit comme il était
auparavant : on recommence, quand on veut , cette derniere opération une
feconde fais , faifant un fecond trou avec l'alêne au-defsous du premier; la
jonaion en elt plus folide : on fait la même choie à l'autre bout de la même
aiguillée ;car chaque bout doit être terminé par une foie (5 z).

90. LA figure C 12) cotée des lettres qu'on vient d'expliquer , montre
quatre tems fuccellifs pour attacher la foie à l'aiguillée.

91. La premier fait voir l'aiguillée c entre lesdeux réparations bb de la foie.
92. LE fecond eft une des féparations- tordue & le bout pointu d de l'aiguillée

recourbé fur l'autre réparation.
93. LE troifieme eft la feconde réparation tordue à	 , excepté le

houtf refilé en l'air.
94. LE quatrieme fait voir le trou fait eng par l'alêne. Le bout de la foie qu'on

vient de faire pafser au travers, eft prêt à être tiré en haut pour ferrer l'an-
neau qu'il a formé en pafsant.

99. On vient de voir que les deux bouts de l'aiguillée ont été tordus fur
le genou, puis poifsés & enfuite attachés aux foies ; il s'agit maintenant de
donner à tout le refte de l'aiguillée un tors un peu lâche, car il faut éviter de
la tordre trop ; on en vient à bout par k moyen fuivant ,fig. D.

PRENEZ l'aiguillée vers l'un des bouts; recourbez ce bout; formez-en une
boucle A , que vous ferrerez entre le pouce & l'index de la main gauche , laif-
rant pendre le furplus B avec fa foie; prenez l'aiguillée de la main droite , il
s'agit de la tourner autour du pouce de la main gauche jurqu' fon autre bout :
ce qui ne fe fait pas fans regle , fur-tout au commencement;, car d'abord , &
pour le premier tour , vous conduirez votre fil pafsant fous le pouce par der-
riere la boucle A , de là par-defsas le bout de l'index, puis fur le pouce; de
là allant toujours, pafsez encore fous le pouce , remontez par derriere la bou-
cle ; mais ne prenez plus l'index, revenez fur le pouce , continuez le troifieme
tour , & tous les autres de la même façon; mais après celui-ci dégagez l'index
de la petite bouclé dans laquelle le premier de tous les tours l'avoit enfermé.
Continuez donc à entourer k pouce &à l'emmaillotter, pour ainfi dire, jufqu'à
ce que vous foyez arrivé vers l'autre bout de l'aiguillée; alors défaites la bou-
cle A en la tirant en avant , le bout B livra. Continuez de tirer : tous les tours

( çi ) Les ouvriers allemands font cette	 (s a) Voyez l'explication des planches.
opération d'une maniere toute différente.

Tome III.	 Ttt
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fe dérouleront ; & afin qu'ils rte viennent pas tous enfemble , on appuie un
peu le pouce erumaillotté contre l'index. On recommence cette manoeuvre
trois fois de fuite , après quoi l'aiguillée fe trouve torfe au degré- conversa;
file (i3).

96. PLUSIEURS ont maintenant l'habitude de tordre tes aiguillées fur le
genou , en poufsant le plat de la main en avant à plufieurs reprifes fur l'ai-
guinée-.

97. LES aiguillées blanches fe préparent exaelement en tout comme les
noires dont on vient de parler, excepté qu'on ne les tord pas fur le pouce
comme les précédentes , mais fimplement fur le genou.

98. LES coutures fimples ou à furjet ne fe préparent autrement , qu'eue
enfilant dans le carrelet du fil de Bretagne.

Lacer (54) eg faire le noeud , fig. JI
99. LE cordonnier en général lace la plus grande partie de fes coutures:

elles fe font lorfqu'il doit attacher ou accoller deux morceaux de cuir bord à
bord, & les joindre folidement enfemble , ou bien en perçant tout-à-fait les
deux cuirs , ou , comme ils dirent , en effleurant le cuir, c'eft-à-dire, en en-
trant dans fon épaifseur fans le percer d'outre en outre. Ces coutures s'exécu-
tent de la maniere qu'on va décrire.

zoo. POUR commencer , approchez l'un de l'autre les deux cuirs que vous
voulez coudre enfemble  , percez les d'un Peul coup d'alêne ( is ) r , i ; reti-
rez l'alêne , pesez au travers de fon trou la foie d'un des bouts de l'aiguillée
que vous tirerez jufqu'à la moitié ; & pour vous en afsurer, , vous éleverez en
l'air les deux moitiés , & vous approcherez les deux foies l'une de l'autre. Il
y'a des cas où , nouant tout de fuite les deux moitiés ainfi égalifées par un
noeud fimple , on fait defcendre ce noeud jufqu'aux cuirs. Dans d'autres ce
noeud nefe fait point ; mais foit qu'il fe farse ou non , reprenez votre alêne ,.

& à deux, ou trois, ou quatre , &c. lignes du premier trou, felon que vous
voulez vos points plus ou moins longs, percez un fecond trou 2 , 2; pafsez
dedans la foie 4 , 4, que vous tenez de la main gauche, elle fortira à droite
pafsez en même teins celle que vous tenez de la main droite 3 , 3 , dans ce
même trou , elle fortira à gauche : prenez avec la main droite la foie qui
fort à droite , & avec la main gauche celle qui fort à gauche; tirez-les toutes
deux en étendant les bras horizontalement , & faites que le foie & le fil que
vous tirez à droite, pafsent au travers de l'anneau s qui fe forme à droite ,
& qui y fera le point quand il fera ferré. Quant à l'autre foie & fil que

( ç; ) Cette defeription eft obfeure. ( 54) Cette efpece de couture fe nomme
L'habitude inffruira Pouvrier mieux que en allemand , Befiechnaht.
toute autre Gilde. 	 (i 5) Voyez l'explication des plancher.
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vous tirez avec la main gauche , il n'y a aucune précaution à prendre , linon
que lorfque le point eft prêt à fe ferrer , vous tirez avec plus de force le fil que
la main gauche tnene , que celui de la main droite. Voilà pourquoi la manicle
fe met toujours à la main gauche, pour la garantir d'être coupée par le fit
dans les efforts continuels qu'on fait pour ferrer chaque point. Continuez
comme il vient d'être dit , jufqu'au bout de la couture , que vous*terminerez
par un noeud qui fo fait toujours à gauche.

ror. Pour faire ce noeud, quand vous êtes arrivé au point de terminer la
couture , faites parsec la foie gauche 6 , d'abord par-defsous l'anneau en 7 ,
enfuite par-defsus en 8 , puis encore par-deffous en 9. Tirez; & quand tout eŒ
ferré , le noeud eft fait & la couture folidement terminée.

QUATRIEME ARTICLE GÉ , NERAL.

comment on prend la mefure du pied.

102. Pouit'avoir la mefure du pied , il faut commencer par en prendre la
longueur au moyen du compas de cordonnier : enfuite pour avoir la hauteur
du cou-de-pied , & la largeur du gros du pied , ou plutôt le tour de ces deux
parties , on ne fe fert que de bandes de papier ou de cuir , auxquelles on fait
des marques.

103. LE compas ( ç6) de cordonnier 19 & 20 , eft d'une itrueture parti-
culiere ; il eft de buis , & compofé de quatre regles en coulifses l'une dans
l'autre , formant un quarré long. Ces regles font difpofées de façon que la
fupérieure & l'inférieure peuvent alonger le compas en glifsant fur les deux
autres au moyen d'un petit manche II, qu'on tire à foi. De ces regles cou-
lantes , il n'y en a qu'une qui ait des divifions. Ce compas eft terminé à un
bout par une branche III , immobile , d'équerre à la regle qui a été divifée
numérotée par de petits clous de cuivre. Vis-à-vis cette branche immobile
en eft une mobile IV, qu'on peut faire couler d'un bout à l'autre du compas
fur la face numérotée : cette face ou regle eft marquée de 26 traits ou divifions
de 3 en 3 lignes , lorfqu'on la tire tant qu'elle peut l'être, amenant en même
tems à foi la branche mobile: le comma alors toute fa longueur, qui et% de
xi pouces & demi entre les deux branches , & il eft dans l'état où il doit être
pour prendre la mefure de quelque pied que ce fois. Dans cet état, en comp-
tant à commencer par le bout où eft ta branche immobile III, jufqu'à la ize
divflion , on arrive à celle que les cordonniers nomment la petite pointure.
Cette expreffion lignifie que la longueur du pied des enfans, jufqu'à onze

( 56 ) En allemand , die Man clade. Cet regle d'ivoire,. Les Anglais ont des compas
inftrument peut aufli être fait avec du pru. de léton.
nier ; & les divifions font marquées fur une

T t t ij
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ou •douze ans , ne parse que très-rarement cette divifion : quand le pied eft
plus long, il entre dans la grande pointure qui va jufqu'au bout.

104. MAINTENANT, pour prendre la mefure , commencez par alonger
votre compas ; puis mettant un genou en terre , pafsez.te fous le milieu de la
plante du pied ; appuyez la branche immobile derriere le talon; puis faifant
avancer la branche mobile jufqu'au bout du pied , remarquez la divifion fur
laquelle elle s'arrête.

roi.S1 vous devez Faire un roulier ordinaire, reculez de trois divifions que
vous ajouterez à la mefure. Si c'efl un efcarpin , n'en ajoutez que deux, & une
feulement ri on veut un foulier très-jufte.

106. A l'égard de la hauteur du cou-de-pied & de la largeur du gros du
pied, prenez-en la rnefure avec une bande de papier, avec laquelle vous entou-
rerez le pied à ces deux endroits, faifant avec vos cifeaux de petites entailles
pour marquer la mefure de chacune de ces parties. Il ne vous refte plus
alors que de commander au ?ormier une forme fuivant votre mefure.

CINQUIEME ARTICLE GÉNÉRAL.

Ides chauffures.
107.LE foulier en général eft compofé , z 0. de deux quartiers , qui joints

etifemble entourent le talon, & fe terminent par deux oreilles qui fe nouent
ou fe bouclent fur le cou-de-pied ; 2o. d'une empeigne qui enveloppe tout le
defsus & les côtés du pied ; 3°. de deux femelles appliquées l'une contre
l'autre , fur lefquelles pote la plante du pied ; 40. el'un talon de bois ou de
cuir, plus ou moins élevé. La conftruétion & l'afsemblage de toutes ces para
tics eft à peu près la même pour homme, femme & enfant.

108.LORSQUE les femelles font d'une épaifseur convenable, & que tout
le refte du foulier eff folidement étoffé , il cil ce qui s'appelle un foulier ordi-
naire ; mais fi l'étoffe en général cil mince & légere, particuiiérement celle
des femelles , il change de nom, & fe nomme un efeoepin. Si on fait l'efcarpin
à l'envers, & qu'on le retourne enfuite du bon côté, il s'appelle un efearpin
retourné.

109. ON a imaginé depuis quelque teins une efpece d'efcarpin encore plus
léger, qui-n'a qu'une femelle; on le chaufse avant de mettre les bottes fortes,
afin que quand on les ôte , le pied ne fe trouve pas à nud avec des bas feule-
ment ; on le nomme pour cette raifon , efearpin de bottes (57).

110. LE foulier ordinaire eft une chaufsure folide, qui empêche que le pied
foit affedté des corps durs fur lefquels on marche. L'efcarpin rendant le pied

(ç 7) En allemand, Stiefehuite,
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moins appefanti , convient mieux peur courir, danfer, ou faire quelqu'autre
exercice vif & prompt.

I. ON a encore imaginé une efpece de chaufsure pour conferver les rou-
tiers dans les rairons humides & froides , & qui en même teins tient le pied
plus chaudement. Cette chaufsure dl proprement un double roulier impar-
fait , qui n'a ni quartiers ni oreilles; on met fon foulier dans celui-ci, auquel
on a donné le nom de dagues (S$): il s'en fait pour hommes & pour femmes.

zrz. LES mules ou pantoufles qui fervent de chaufsure dans la maifon & en
déshabillé, n'ont que lesTemelles, l'empeigne & le talon; elles manquent ab..
folument de quartiers, d'oreilles 8r...-d-e pieces. Si on ajoute des quartiers, elles
perdent leur nom de pantoufles , 8t doivent être appellé'es des Aboi.' (9).

1 13. ON fait encore (l'autres efpeces de fouliers : gros fouliers cirés , avec
clous ou fans clous ; galoches à femelles de bois; chaufsons pour la paume ,
pour tirer des armes, &c.

114. TOUTES les efpeces de fouliers dont on vient de parler , fervent à
couvrir le pied & donnent la facilité de marcher plus finement ;mais quand
il s'agit de monter à cheval , ou bien de pafser dans des bois ou dans l'eau,
il eft encore nécefsaire d'avoir les jambes & quelquefois les genoux à l'abri des
accidens extérieurs : c'eft pourquoi un a confiruit des bottes de plus d'une
efpece , bottes fortes , bottes molles, bottines & guêtres de cuir.

Ir 5. PAR le terme de bottes, on entend une boîte de cuir, contiguë à un fou-
lier , qui renferme le pied & la jambe, & au haut de laquelle on joint, fuivant
l'occurrence, un rond de cuir qui garantit le genou ; & par celui de bottines,
une chafsure de cuir qui n'a point de roulier , & n'en faite que pour entourer
la jambe.

PREMIER ARTICLE PARTICULIER.

LE TRAVAIL DU CORDONNIER POUR HOMME.

Le foulier ordinaire.

APais s'être mis au fait des intirudions générales contenues dans les
articles précédens , il S'agit maintenant d'en venir à la pratique ; pour cet ef-
fet on va commencer le travail du cordonnier pour la conftrudion du foulier
ordinaire d'homme ; d'abord à talon de bois , enfnite à talon de cuir.

117. Quand vous aurez pris la mefure du pied que vous devez chaufser
& ayant reçu la forme que vous avez commandée, mettez votre tablier & vous
arseyez ; car à ce métier on ne fautait travailler qu'étant affis. Prenez l'écot .-

) En eau. Pantofftin mit Rackenledern. ( 5'9 Pantken mit feartieren.
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fret 2 fur vos genoux. Vous vous ferez muni , comme tout cordonnier doit
l'être, de patrons de papier , taillés en forme d'empeignes & de quartiers : po..
fez•les fur l'écoffret ; prenez enfuite les morceaux de veau noir que vous avez
deitinés à fervir d'empeignes & de quartiers : pofez-les à l'envers fur votre
écolfret , c'eft-à-dire , que dalleur (c'eft ainfi que s'appelle le côté du cuir d'où
fortait le poil de l'animal, & que le tanneur a noirci) que la fleur, dis-je, foit
en defsaus & la chair en defsus. Appliquez vos patrons de papier fur cet en-
vers , & fuivez-les en coupant le cuir , fuit de l'empeigne AA , foit des quar-
tiers CC, & des oreilles BB, avec la pointe du tranchet, ou bien avec un cou-
teau à main , pareil à celui dont fe fervent les bourreliers. Cet inftrument eff
marqué a dans la vignette.

118. ON doit couper un peu plus large cette premiere fois, parce que tout
de fuite on tire les cuirs avec la Pince pour leur procurer toute leur extenfion.
La pince ayant fait fon office , remettez les patrons de papier, que vous fui
vrez exactement cette feconde fois„ en coupant le cuir fuperflu de l'empeigne
& de tous les retours des quartiers, excepté de leur côté circulaire CC, où
vous laifserez du cuir au-delà du modele , pour rafraichir les oreilles BB lorf-
qu'il en fera queflion par la fuite.

119. Cela étant fait , préparez , c'eft-à.dire , taillez les différens morceaux
de cuir qui entrent dates la compofition .du foulier, (avoir, les paillettes DD ,
les ailettes FF , la trépointe EE , & le pafse-talon N,fig. 2, fi le talon doit être
de bois car aux talons de cuir il n'y a point de pafse-talon.

tao. Les paillettes (6o) font deux petits morceaux de cuir de veau cou-
pés en ligne droite par un côté, arrondis & amincis du mile par le tranchant;
leur place eff fous l'empeigne, à la pointe des entailles a a de l'empeigne, pour
les fortifier.

121. LES ailettes (6i) font deux lanieres de cuir de veau coupées en ligne
droite par un côté , arrondies en lame de couteau & amincies de l'autre côté
avec le tranchet: elles font dettinées à doubler & à fortifier le bas des côtés de
l'empeigne.

122. LA trépointe 62) eff une laniere de cuir de vache d'un demi-pouce
de large, & afsez longue pour faire le tour du foulier, le long de la premiere
femelle , & finit•de chaque côté à l'endroit où le talon commence.

123. Le pafse-talon , qui ne fert qu'aux talons de bois , eff un morceau de
veau noir afsez long pour couvrir tout le talon de bois.

124.. POLIR revenir à la conftrudion , lorfque l'empeigne & les quartiers
font taillés fur les patrons , comme il . a été dit ci-defsus , rapportez un des
quartiers ;fur l'empeigne A A, porez-le dans la fituation où vous le voyez dans

( 6o ) En allemand, Seitenfutter. (6r) treherfitunme. 	 (62) Die R.ah;nerr.
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l'effane ; fendez l'empeigne en fuivant le biais qui fait le bas de l'oreille
jufqu'en a , coupez enfuite en ligne droite jufqu'au bout de la fente : vous
aurez une entaille d'environ un demi-pouce de profondeur , qui fe trouvera
à un pouce & demi d'un des côtés de l'empeigne ; ôtez le quartier , pliez l'em-
peigne en deux : le triangle coupé s'appliquera fur l'autre côté , & y fervira
de modele pour en couper un pareil. La portion du cuir de l'empeigne qui.
fe trouvera entre les deux triangles , deviendra l'extrênaité du defsus du cou-
de-pied b b , & ce fera à fon bord que fera courue la piece G quand le roulier
fera achevé. Maintenant l'écoffret ne vous fert plus de rien.

I2S FAITES une aiguillée de fil-gros de l'épaifseur d'une très-petite
ficelle , chaufsez le tire-pied fous le pied gauche , & la manicle à la main
gauche. Puis prenez la forme à joindre, planche II, 27 , au bout de laquelle
eit piquée une pointe de fer 31 , qu'on nomme le petit clou ; pofez cette forme
fur le genou gauche, fon bout du pied tourné vers vous ; fixez-la en cet
endroit, en la ferrant avec le tire-pied que vous pafsez par-defsus. Il s'agit à
préfent de vous fervir du haut de cette forme, où di le petit clou , pour
joindre enfemble par l'envers du cuir les deux quartiers avec une couture
noire. Pour cet effet, approchez l'un contre l'autre les bords CC , pi. III, de
chaque quartier , à droite & à gauche du haut de la forme en-deçà du petit
clou. Pafsez le tire-pied par-defsus pour les contenir ; prenez l'alêne à join-
dre, percez les deux bords fufdits vers leurs extrêmités proche du petit clou.
L'alêne ôtée , pafsez dans fon trou la foie gauche de l'aiguillée que vous venez
de faire ; tirez l'aiguillée jufqu'à la moitié , égalifez l'autre à celle-ci , comme
il a été dit ci-defsus au titre Lacer & faire le nœud; nouez-les enfemble, &
faites defcendrè ce noeud fous la pointe du petit clou en dehors : ce noeud
égalifera les cuirs. Continuez de coudre en laçant : cette couture fe trouvera
derriere le talon de l'homme.Quelques-uns la fuppriment, en taillant les deux
quartiers d'un feul morceau. Prenez enfuite l'empeigne L , pl. III, fig. 4
pour la coudre à l'envers aux quartiers. Quand vous ferez aux deux tiers du
retour 3 du bas de l'oreille jufqu'à un demi-pouce près , finifsez votre cou-
ture lacée ; pafsez ce de-mi-pouce par-defsous l'empeigne , & vous l'y coure-
rez d'une fimple couture à furjet avec le carrelet & du fil de Bretagne ciré ,
de façon que vos points forment un petit ovale apparent 3 , qu'on nomme la
feue.

126. CELA fait , prenez les deux paillettes D D , amincifsez-les par les
bords, appliquez à l'envers du cuir leur côté qui eR en ligne droite contre la
pointe de chaque échancrure a a de l'empeigne , coufez-les en effleurant le
cuir, c'eft-à-dire , fans le percer, d'une fimple couture avec le carrelet & le fil
de Bretagne.

127. PRENEZ enfuite les ailettes F. F amincifsez-en le bord le plus droit
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& le bout le plus large. Vous appliquerez ce bout F z jufqu'au-delà de la
couture du quartier , & le relie de l'ailette le long du bas de l'empeigne,
qu'elle en fuive tout le contour o o jusqu'à un bon pouce près du bout ; cou-
fez cette ailette en effleurant le cuir de l'empeigne, d'une fimple couture
avec le carrelet & fil de Bretagne , commençant par k bout large apptiqué fur
le quartier en K. Continuez le long du quartier aminci, qui eft celui d'en_
haut: quand vous arrivez à la paillette, percez-la d'outre en outre; courez auffi
tout le haut de l'ailette jufqu'au bout pointu. Le bord de l'ailette o o ne doit
point être couru , mais taillé de façon qu'il fuive le contour du bas de l'em-
peigne, fans y être attaché.

las. RETOURNEZ "le tout :la fleur qui eff le côté du poil & où le cuir ea
noirci, fera en dehors , les paillettes & les ailettes en dedans. On peut mener
jufqu'ici les deux fouliers enfemble.

LE tout ainfi retourné , prenez la forme qui a été faite pour le pied que
vous devez chaufser, , & mettez defsus en place ce commencement de foulier ;
puis tirez avec la pince le bas de l'empeigne tout autour, de pouce en pouce,
afin de la bien tendre fur cette forme. Arrêtez chaque endroit que vous
tirerez avec un clou à monter , pour couper enfuite avec les cifeaux le cuir
qui dépafsera le bas de la forme, afin de lui donner un contour égal. Retirez
enfuite les clous , &'ôtez de defsus la forme.

La premiere femelle.
129. IL s'agit enfuite d'afficher la premiere femelle S, fg. x ;

de l'arrêter & la tailler fur la forme. Cette premiere femelle .eft toujours de
cuir de vache ; on l'aura mis précédemment tremper dans le baquet, & on
l'aura enfuite laifsé refsuyer au degré convenable pour qu'elle Toit fouple &
maniable quand on veut l'employer. Prenez-la donc en cet état.; & pour la
corroyer, c'eft.à•dire , la rendre plus ferme & plus ferrée fur elle - même,
vous la battrez avec le marteau fur le billot ou fur un grès. Ces femelles fe
vendent taillées groffiérement , & ordinairement plus longues & plus larges
qu'il ne faut, Appliquez la forme, & l'y faites tenir par quatre clous à femelle,
un vers le bout, l'autre au milieu, & deux au talon , l'un à droite , l'autre à
gauche fur la même ligne (63). Enfoncez auffi une petite cheville de bois a
tout au bout : alors taillez & unifsez avec le tranchet à redrefser le tour de
cette femelle , en fuivant le contour du bas de la forme , coupant le cuir qui
dépaile , depuis le bout jufqu'à la cambrure, c'eft.à-dire jufqu'à l'endroit
où le talon doit commencer. Les cordonniers nomment la cambrure, l'efpace

(6; ) En Allemagne, en Suiffe & ailleurs, vache ordinaire, il ne la fait point paffer
le cordonnier coupe lui-même fa femelle fous le marteau.
comme il la veut avoir. Si elle n'est que de

qui
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qui fe trouve depuis l'endroit où la femelle celle de toucher à terre , jorqu'à
celui où le talon commence. Quand vous ferez donc vis-ànvis de l'extrêmité
de la cambrure de chaque côté, vous entamerez dans la femelle une retraite
b b , de deux à trois lignes à angle droit, d'où vous continuerez à couper eu
arrondifsant d'une retraite à l'autre. Cette derniere coupe fera l'endroit où
fera pofé le talon. Parez enfuite cette femelle en bifeau jufqu'au bois de la
forme ; terminez ce bifeau aux deux retraites ci-defsus ; laifsez le lieu du
talon fans y toucher.

130. POSEZ les haufses à la forme ; on nomme &tees (64) plufieurs
morceaux de veau noir , qu'on taille en forme de petites empeignes , de
grandeurs inégales : on en couvre le milieu du dersus de la femelle , depuis le
cou-de-pied jufques vers le bout. On n'en place ordinairement que deux, la
plus petite la premiere, & la plus grande par-defsus. On cloue une pointe
à leur milieu ; & pour les arsujettir en - place , on les bride au moyen de plu-
fleurs tours d'un fil fimple, dont on les entoure en forme de ligature à volonté.
Ces haufses font faites pour donner ce qu'on appelle de l'entrée au foulier, c'eft-
à-dire , afin qu'on puifse le chaufser plus facilement.

131. REMETTEZ pour la fecon de foieempeigne & lés quartiers fur la forme
par-dersus les haufses , arrêtez les bords du bas de l'empeigne & le bas des
quartiers, de (latence en diftance , avec des clous à monter , tirant à menue
avec la pince comme la premiere fois , excepté où le talon commence à tour-
ner; enfoncez le coin ( 6i ) entre les haufses & la forme fur le cou-de-pied
fi vous le jugez nécefsaire pour donner encore plus d'air:ince à l'entrée du
foulier ; croirez les oreilles fur l'empeigne , arrêtez-les avec une pointe. Bri-
dez le bout de l'empeigne , 0'dt-à-dire , prenez un bout d'aiguiHée de fil-
gros avec fa foie, faites-y un noeud ; piquez avec l'alêne à joindre le bas de
l'empeigne environ à trois pouces en-deçà du bout du foulier; pafsez le fil &
le faites couler en allant au bout au-defsus des clous qui fervent à la tendre;
piquez près du bout ; pafsez le fil ; tournez-le le long du bout ; piquez de
l'autre côté près du bout, &c. & finifsez ce bâtis vis-à-vis d'où vous l'avez
commencé ; Faites-y un noeud , & coupez le relie de l'aiguillée.

132. PRENEZ la trépointe E E parez-la, c'eft-à-dire , amincifsez avec le
tranchet le côté que vous dettinez à couler le long de la femelle; faites une
aiguillée de fil-gros & foie un peu moins grofse que de la ficelle à tabac.
Commencez une couture lacée par une des retraites que vous avez précé-
demment faites à la femelle; faites vos points lacés longs de quatre lignes, pre-
nant dans la couture les bords amincis de la femelle, ceux de l'empeigne &
ceux de la trépointe amincis m, fig. e. Cette couture tournera tout le roulier,

(64) Voyez l'explication des planches. ( 65 ) Voyez l'explication des planches,

l'orne III. 	 V v v
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& doit fe terminer par un noeud à la retraite de l'autre côté ; ôtez à mefure
les clous à monter qui retiennent l'empeigne.

Le talon de bois.
133. Sr le talon doit être de bois [ les talons d'homme fe Font de bois de

hêtre ] ( 66) , lorfque vous ferez arrivé à la retraite de l'autre côté , coufez
tout de fuite le pafse•talon N , fig. 2, à l'envers du cuir tout autour du bas
des quartiers , le prenant par fon bord d'en-bas avec le bas des quartiers. Ce
bord deviendra celui du haut du talon de bois, quand par la fuite le perse-
talon fera retourné : c'eft pourquoi , en le coupant , on le couche fur les quar-
tiers, la fleur emdedans.

134. METTEZ de côté la forme avec tout ce que vous venez de faire , &
prenant le talon de bois H , 2 , qui elt brut, c'eft-à- dire taillé groffiérement
& toujours plus ample qu'il ne faut, afin qu'on puifse en retrancher pour
le réduire à la proportion & à la figure qu'il doit avoir pour être bien fait ;
rongez donc à la lui donner , ce qui s'appelle bucher le talon. Pour cet effet ,
prenez le tranchet -à hucher, avec lequel vous l'ébaucherez en coupant le
fuperfiu, l'arrondifsant par.derriere , & le réduifant à la grofseur & à la
hauteur requifes. Puis prenant la gouge, vous l'évuiderez & enfoncerez en-
defsus fur fon plat. Cet endroit fe nomme alors la boîte du talon I , 2 , où
il eft vu de profil. Vous le creuferez aulli par-devant fur fon épaifseur, & un
peu par-defsous.

13i. QpAND tout cela tif fait & que le talon a pris la forme que vous defi-
rez , pofez-le en place ; & comme tous les talons pour homme fe vendent
percés par le milieu d'un trou qui les traverfe I, fervez-vous de ce trou fait
exprès , pour y faire entrer le clou à talon , que vous aurez précédemment
enfilé dans fa petite haufse de fer. Cognez ce clou , qui percera la premiere
femelle & entrera dans la forme.

136. COMME il n'arrive prefque jamais que le defsus évuidé , autrement
la boite d'un talon de bois , foit huché afsez jufte pour s'appliquer exadte-
ment fous le talon de la preMiere femelle , & que d'ailleurs il eft bon de
fortifier le pli de la cambrure, c'ett-à-dire , l'angle que fait le talon de bois
avec le haut de la cambrure , prenez un morceau de cuir de vache N n , que
vous taillerez un peu en pointe par un bout : amincifsez ce bout le long du
bord, faites-le entrer par le pli . de la cambrure entre la boite du talon &
la premiere femelle , jufqu'à ce que vous rencontriez le clou à talon qui Par
rêtera. Ce cuir ainfi placé fe nomme le cambrillon. Il débordera dans la cam-
brure. S'il fe trouvoit encore que le cambrillon n'eût pas rempli tout le

( 66) Les talons de bois ont pain de mode. Quand on en fait par des rairons partieu.
litres, on emploie le tilleul.
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vuide , vous y poufseriez une ou deux petites éclifses de bois qui ne doivent
pas déborder. Quelques coups de marteau donnés enfuite fur le clou à talon
ferreront le tout.

137. MOUILLEZ le tour extérieur du talon avec de l'empois Vape (67),
renverrez le parse-talon par-defsus , il couvrira le bois ; & le noir , autrement .

la fleur du cuir, fe trouvera en dehors. Tirez avec la pince le bas du parse-ta-
lon tout autour du bas du talon pour le bien tendre, Et arrêtez fous le talon
ce qui en dépafsera r ,fig. 3 , avec des clous à monter; coupez net avec le tran-
chet à redrefser le cuir du perse-talon le long des côtés qui regardent la femelle,
à une demi-ligne près du talon de bois; pafsez enfuite le releve-gravure tout
autour du haut du pafse-talon , à l'endroit où il eft couru aux quartiers : ce
qui y fait paraitre une petite rainure ou enfoncement.

Lir feconde femelle.
IL s'agit maintenant d'afficher la feconde femelle. Celles-ci font tou-

jours de cuir fort pour les fouliers d'homme ; on les vend groffiérement tail-
lées, & toujours coupées quarrément ou à peu près par l'un des bouts. Cette
femelle mire en état d'être employée , c'eft-à-dire, ayant fuffifamment trempé
dans le baquet pour avoir acquis de la fouplefse , commencez par la battre fur
le billot , puis l'ayant pofée au-defsus de l'enfoncement de la buifse creufe ,
poufsez-la dans fa cavité à petits coups du manche du marteau, jufqu'à ce
qu'elle ait pris à peu près la forme d'une gondole : ce fera dans cet état que
vous l'appliquerez fur la premiere femelle , à laquelle vous la ferez tenir par
trois clous à monter (68), un vers le bout, & deux en travers le large du pied,
& toujours la petite cheville de bois au bout. Cette femelle doit être afsez lon
gue pour qu'après qu'on lui aura fait faire une horse ou élévation au fond
de la cambrure vis-à-vis du cambrillon , & qu'elle aura été pliéele long du
devant du talon , elle en dépafse encore la hauteur de près d'un pouce. Elle
doit être en même tems afsez large pour en excéder les côtés de près de deux
lignes.

139. QUAND vous aurez fait prendre à cette femelle le pli dont on vient
de parler, maintenez-le en place avec deux pointes, côte à côte, que vous
ferez entrer vers le mien du devant du talon. A l'égard de la boise ou éléva-
tion que vous lui avez fait faire au fond de la cambrure, il s'agit de l'appla-
tir : pour cet effet , pafsez le tire-pied fur cette boise , & à petits coups de la
panne du marteau , renfoncez-la fur elle-même , jufqu'à ce qu'elle foit venue
au niveau du mite de la femelle. Cette opération fe fait pour contraindre cette
partie à s'enfoncer de plus en plus dans le pli de la cambrure, formé par le

( 67 ) Il faut auparavant -paffer la tape ( 68) Il faut la coller fur la prendere ft•
fur le bois , afin que la colle prenne mieux. nielle, avant de l'attacher avec des clous.

V V V ij
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talon. Terrninez-la en repent & limant les petites cicatrices que la panne du
marteau vient de faire , afin de les effacer.

140. FENDEZ par trois coupures égales jufqu'au talon le furpius pp ,.

ftg. 3, du cuir de cette feconde femelle, que vous avez laifsé dépafser d'environ
un pouce le devant du talon , comme il vient d'être dit: ces trois coupure&
vous donneront quatre portions de cuir; pafsez un bout d'aiguillée de fil-gros
au travers de la premiere, puis prenez tout de fuite , en formede bâtis, tout
le tour du bord fuperfiu du pafse-taton en-dehors des clous à monter, que vous
y avez ci-devant pofés, lorfque vous l'avez collé & tendu; vous finirez ce-
bâtis de l'autre côté, c'eft-à-dire , à la portion de cuir qui et à l'extrêmité op-
pofée. Quant aux deux autres portions du milieu , entamez-les d'un petit trait
en-defsus , vis-à-vis le bas du bois du talon , pour pouvoir , après avoir aminci.
leurs bouts , les plier & coucher fur le defsous du talon, & y fixer chacun à
demeure avec un petit clou d'épingle.

r41. PRENEZ le poufse-cambrure , pofez-le à l'endroit du pli de la cana-
brure , & frappant defsus , enfoncez ce pli tant que vous pourrez.

142. Voici le réfumé de toute- cette operâtion. Vous avez d'abord fait faire
une hofse à la femelle au fond de la cambrure , vous l'avez en même terne fait
plier le long du devant du talon, & vous l'y avez arrêtée avec deux pointes ;
revenant enfuite à la bofse , vous l'avez a pplatie ; cet applatifsement a poufsé
la femelle dans l'angle ou pli du fond de la cambrure ;& enfin , le poufse-
cambrure a achevé de l'enfoncer dans ce pli autant qu'il a été poffible.

PRENEZ le tranchet à redrefier , avec lequel vous taillerez tous les bords de
la femelle jufqu'au talon ; coupez - les en bifeau vers l'empeigne , en- fuivant
exactement tout le tour du pied de la forme; enfuite avec la pointe du même
tranchet que vous pencherez comme une plume à écrire , vous tracerez en
effleurant le cuir & biaifant dans fon épaifseur , une rainure u ar u tr , qui lb ,

nomme une gravure fous la femelle , d'une demi-ligne de profondeur , diftante
die bord- de trois lignes : vous la terminerez au talon de chaque côté. Pre-
nez tout de fuite le releve-gravure que vous coulerez, le tenant debout, tout
le long du fond de cette gravure pour la faire ouvrir, afin d'y- placer au-
fond les points de la couture lacée que vous allez y faire: Pour cet effet,
ayez une aiguillée de fil-gros, de- la grofseur d'une ficelle à tabac : percez
près du talon avec l'alêne à femelle, d'abord dans la gravure, puis dans la ,

trépointe. Courez à grands points , & finifsez au côté oppofé.
14.3. REVENANT au talon , rabattez & refserrez fur eux-mêmes ,à petits ,

coups de la panne du marteau , les deux extrèmités du cuir de la femelle que
vous avez précédemment laifsé excéder un peu le long des côtes du talon de
bois ; -unifsez-les avec le tranchet à redrefser, , après quoi vous les parerez
eu les lifsant avec la bifaigue à côte. Vous procéderez enfuite à. la couture
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blanche , qui coulera le long de chaque côté du talon. Cette couture blanche
fe fait ainfi : faites une aiguillée, compofée de dix ou douze fils de Cotogne,
enfilée dans une foie à chaque bout: retordez , puis cirez cette aiguillée avec
de la cire blanche ; puis coufez en laçant les points près à près ; vous com-
mencerez à percer avec l'alêne le bord de la femelle près du pli de la cambrure
& le bord de côté du pafse-talon; continuez juiqu'au bas de chaque côté.

144 ON garnit le defsous du talon de bois avec deux cuirs l'un fur l'autre,
qu'on nomme bouts de talons (69). Le premier, qui s'applique immédiatement
fur le bois, eff de cuir de vache; celui qui le recouvre eft de cuir fort à l'orge.
Coupez d'abord ces cuirs à vue d'oeil fur le contour du defsous du talon; ôtez
le clou à talon & fa haufse; mettez les cuirs en place, percez-les en refrap_
pant le clou à talon vis-à-vis de fou trou , & le renfoncez à coups de marteau;
alors arrêtez vos cuirs à demeure avec trois pointes, une de chaque côté,
la troiiieme vers la rondeur du talon ; puis avec le tranchet taillez une
feconde fois bitte fur le contour du talon; raclez avec du verre le tour du
dernier cuir en-defsous ; pafsez fur ce tour raclé la bifaigue à bouts, ce qui
lui donnera un oeil poli qui le diitinguera du refte ; faites de petites chevilles
de bois de huit à neuf lignes de long, & larges d'environ deux lignes par le
gros bout ; puis prenant la broche à talons de bois , enfoncez-la de deux en
deux lignes au. milieu du bord que -vous venez de lifser , perçant les deux
cuirs & entrant dans le bois du talon ; mettez vos petites chevilles (70)
dans tous ces trous, & les y enfoncez à petits coups ; rafez avec le tranchet
celles qui débordent.

14S. REDRESSEZ la femelle que vous avez ci-devant coupée en bifeau vers
la forme pour faire la couture , fg. 3 , un un c'eft-à-dire , coupez avec le
tranchet à redrefser ce bifeau , pour rendre maintenant l'épaifseur de la
femelle quafi d'équerre, en approchant & rafant tout auprès la couture expli-
quée ci-devant , que vous avez précédemment faite pour joindre cette femelle

l'empeigne; & de peur d'entamer, en faifant cette opération , le cuir de
l'empeigne avec la pointe du tranchet, oppofez-lui , à mefure que voua
avancez, le bout plat de la planche à redrefser; encrez tout le tour que vous
venez de couper, afin qu'il relie noir l'encre étant feche, Usez avec la bi-
faigue à côtes ; cirez avec cire blanche ; frottez avec un morceau de bafaue
& enfuite avec un chiffon d'étoffe ( 71).

(69) En allemand, Abfatzfteckere
(7o) II faut paffer ces petites chevilles

dans la colle , autrement elles tombent fort
aiféraent..

( 71) En Allemagne, après avoir coupé.
e bi t'eau , on le paffe au noir ; & avant qu'il

fait foc, on le polit avec le liege. On le noir

oit enfuite avec le noir de fumée ; après
quoi on le polit de nouveau avec la dent de
loup. Enfin on le cire avec de la cire blan.
che , & on le frotte avec un morceau - de
balane. Les Anglais Iaiflent à la femelle fa
couleur naturelle;. mais ils la poliffent
la cirent avec foin..
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146. RETOURNEZ au talon. Vous commencerez par peser  la lame à dé-
crafser entre les points de la couture blanche précédemment faite , qui borde
les côtes du talon, afin d'en faire forcir le fuperflu de la cire blanche qui
aurait pu y reflex ; tirez enfuite le clou à talon, qui ne fert plus de rien.

147. IL eft tems maintenant de _déformer, c'eft-à-dire , d'ôter le roulier
de defsus fa forme ; pour, cet effet, tirez dehors le coin de defsus le cou-de-
pied, que vous aviez engagé fous les haufses ; puis vous ferez entrer la lame
du releve-gravure entre les quartiers & le talon de la forme: poufsez-le tou
jours en bas, jufqu'à ce que les quartiers (oient entiérement dégagés. Alors
en tirant le foulier par le bout , vous lui ferez quitter la forme.

148. IL faut toujours avoir parmi fes uftenfiles une vieille forme 30, pl. II,
préparée comme il fuit: on cloue fur le côté gauche du gros du pied de cette
forme vers fa partie inférieure, une plaque de fer, au milieu de laquelle
s'éleve une vis qui va en diminuant comrneun tire-fond : à deux ou trois
pouces de cette vis, vers le milieu du pied, ett un clou ou une grofse pointe*
qui excede le bois. Prenez cette forme ainfi ajuftée , 'que les cordonniers
nomment le cabriolet; vifsez ce tire-fond ou vis dans le trou du talon, à la
place où était le clou à talon , l'ayant précédemment potée fur votre genou,
où elle fe trouve renverfée , la pointe du pied en avant, & après avoir pafsé
le tire-pied defsus .& enfuite au-delà du clou vers vous, afin qu'il ne puirse
pas glifser contre la vis. Dans cette fituation préparez-vous à coudre ce qu'on
appelle la boîte. La boite eft coufue lorfqu'on a rapproché par une couture
blanche le haut du perse-talon & le bas des quartiers : cette couture fe fait
avec du fil de Çulogne & à points ferrés; on la commence en perçant d'abord
la &coude femelle au coin du pli de la cambrure, puis le cuir du pafse-talon
& le bas du quartier, le traverfant en-dedans , afin qu'en ferrant les points ,
le pafse-talon fe joigne aux quartiers ; le fecond point ne percera plus que
le cuir du haut du pafse-talon & le bas du quartier ; continuez toujours aine,
vous finirez au pli de la cambrure de l'autre côté, avec un noeud; puis avec
la lame à décrafser nettoyez te fuperflu de la cire.

149. RAFRAiCIIISSEZ les oreilles & le haut de l'empeigne, c'eft-à-dire , éga-
lifez avec les cifeaux les deux oreilles, en leur donnant le tour, & les rédui-
fant à la largeur qu'elles doivent avoir; coupez autli le haut de l'empeigne
en allant de l'une à l'autre oreille.

15o. MOUILLEZ la femelle jufqu'au talon avec empois blanc , & tout de
fuite pafsez & coulez à plufieurs reprifes le côté de raffle fur toute fa furface ,
le tenant à deux mains. Cette façon ne fert qu'à luttrer le defsous de la femelle :
coupez en effleurant le cuir avec le carrelet & fil de Bretagne , une paillette
longue en-dedans des oreilles, aux endroits où la boucle doit percer ; finif.
fez par coudre de la même maniere à furjet la piece G, pl, HI , au haut de
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l'empeigne (72 ). Cette piece, dont la forme a varié, eft à préfent un quarré
long de bafoue noire de veau , qu'on double ordinairement de cuir blanc de
mouton , en l'y collant avec de l'empois blanc ; on la borde enfuite avec un
ruban ou un galon noir. -

Le talon de cuir.
15 r. Si au lieu de talons de bois on les veut entiéretnent de cuir, le tra-

vail & la manoeuvre en font très-différens voici comment on y procede.
52. POSEZ la premiere femelle comme aux précéderas ; mais lorfque vous

la taillerez, pour qu'elle fuive le contour de la forme , les retraites ou en-
tailles b b , pi. HI, fig. I , que vous y ferez à l'endroit où doit commencer le
talon de cuir , doivent être moins profondes, c'eft-à-dire , plus courtes que
pour le talon de bois ci-devant, afin de rendre la femelle plus large à l'en-
droit du talon.

3. AVANT de remettre l'empeigne & les quartiers fur la forme, fortifiez
les.bas des quartiers en-dedans par une petite piece de cuir mince, la coufant
en cet endroit en effleurant le cuir avec le carrelet; cette petite doublure fer-
vira à rendre plus folide la couture ci-après de la trépointe de derriere.

154. LA trépointe de derriere eŒ une piece particuliers aux talons de cuir;
c'eft une laniere de cuir noir , d'environ un pouce de large: vous> coudrez
tout autour du bas des quartiers par-dehors , le noir en-dehors, l'envers du
côté des quartiers & couché clefsus : cette couture fe lace à grands points avec
foies & fil-gros ; coufez enfuite la vraie trépointe comme aux précédons , ren-
verfez la trépointe de derriere a ,pl.	 i; ce fera alors l'envers du cuir qui
paraîtra au dehors ; tendez-la , a 2 , fur le talon de la premiere femelle par un
bâtis 61, d'un côté à l'autre avec un fimple fil-gros & le carrelet.

155. POSEZ votre feconde femelle comme aux précéderas, coufez-la de
même ; mais comme elle ne fe vend jamais afsez longue pour aller jufqu'au
bout du talon , on y fupplée en ajoutant premiérement le couche point b 2 s
& enfuite plufieurs morceaux de cuir fort e c, nommés alonges, pour remplir
le défaut de cette femelle.

6. IL pourrait paraître fingu4ier qu'en taillant. un cuir de boeuf on épargne
l'étoffe fur la longueur des fecondes femelles ; mais outre qu'en les faifant

-plus courtes on en tire une plus grande quantité , il eft indifférent que ce qui
fera caché fous le talon Toit d'une feule piece, ou de plufieurs.

157. Le couche-point (73) b2, elt un morceau de cuir de vache, que
l'on taille en forme de bout de talon, mais plus étroit par les côtés : on
l'amincit un peu vers fon extrémité quarrée , puis on le fend efsez avant pour

( ez ) On coud ces pieces à l'aiguille, & ( ) En allemand, Rader.
mon au carrelet.
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pouvoir en écarter les côtés. Pofez-le de façon qu'it couvre le renverfement
de !a trépointe de derriere , & que fon extrêmité quarrée s'engage entre la
premiere femelle & le bout de la feconde b, fig. I ; ajoutez les alonges cc;
clouez-les à demeure avec des.pointes qui percent le couchenpoint, la pre-
miere femelle, & entrent dans le bois de la forme ; vous cou ferez enfuite
tout cet afsemblage, en perçant la trépointe de derriere prèsalu quartier , puis
le couche-point, les alonges & la femelle dans tout le tour du talon jurqu'i
la couture de la trépointe de devant de chaque côté.

8. FAITES en fuite un ou deux bouts de talons de cuir fort, battez-les fur
le billot, percez-les par le milieu avec le clou à talon, que vous enfoncerez
enfuite dans fon trou jurqu'à la tète, comme aux talons, de bois ; mais avant
qu'il le Toit tout-à-fait , prenez un morceau de cuir fort e, que vous aurez
arrondi d'un côté & aminci du côté opporé. Les cordonniers nomment ce cuir
aiufi préparé le chiquet (74). Faites-le entrer par fon mince & par-derriere
entre les alonges & vos bouts de talon ; il rendra le talon un peu plus élevé
par derriere, comme cela doit être: achevez d'enfoncer le clou.

f9. FAITES fur le dernier bout du talon une gravure plus éloignée des
bords que celle que vous avez dû faire à la femelle ; relevez-la de même avec
le releve - gravure, puis faites une couture lacée à points longs , perçant
d'abord avec l'alêne à talons au-defsous de la trépointe de derriere , puis le
couche-point, les alonges, le chiquet & les bouts de talon, & fortant dans
ladite gravure.

i6o. FAITES neuf ou dix chevilles à talon f, de neuf lignes de long, mais
bien plus grofses que pour les talons de bois , & taillées en fer de lance;
faites avec la broche à talons de cuir, des trous de demi-pouce en demi-pouce,'
entre le bord du talon & la gravure, comme auffi fur le devant ; enfoncez-y
les chevilles à coups de marteau.

. OBSERVEZ que l'on peut coudre jurqu'à trois bouts de talon ; mais
s'il en fallait un quatrierne, on ferait obligé, après avoir coufu les trois pre-
miers , d'ôter le clou à talon , le percer au milieu du quatrieme , le renfon-
cer , & enfuite ainfi ce dernier ne tiendrait que par les chevilles.

162. ON finit le talon en frappant à petits coups de la panne du marteau .

fur l'épaifseur de tous les cuirs qui le compofent, les faiblit ferrer fur eux-
mêmes , 'ce qui s'appelle coucher fur le point ; puis on ne Longe plus qu'à polir
avec le verre, la lime , la tape, encrer , parer, lifser avec les bifaigues ;
le roulier el achevé.

/63. ON n'a rien dit ici du pâton , petit cuir dont on double 1"empeigne
en-dedans pour !la foulever au-dersus des doigts du pied , parce 	 eft

(74) En allemand , Halbfled.
préfent
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préfent de peu d'ufage pour les fouliers ordinaires , attendu que fi on eft
quelques jours fans mettre le foulier, le pâton fe feche , fe racornit, fe dé-
colle , & le bout du pied én elt (denté ; fon grand ufage eft pour les bottes ,
fur-tout les bottes fortes, qui ne (auraient s'en pafser; niais on n'y eft point
fujet à l'inconvénient dont on vient de parler, parce qu'on y emploie un
cuir bien plus fort & épais, qui ne (aurait fléchir. Voyez le chapitre du cor-
donnier bottier, où on le trouvera expliqué.

164. ON fait quelquefois des fouliers à talons de cuir, qu'on recouvre
enfuite de cuir : on les appelle fouliers en cabriolet; on leur fait un pafse-
talon comme pour le talon de bois ; on forme un talon de cuir à part. La
façon de Faire ce talon eft expliquée au chapitre du bottier ci-apès. On le
pofe & on le conduit enfuite comme fi c'était un talon de bois.

I6i. ON fait encore de gros fouliers cirés pour le peuple ; d'autres garnis
de clous enfoncés dans les femelles ; des fouliers à femelles de bois, &c. Tout
ceci fera en partie le fujet du quatrierne chapitre.

Remarques fur les formes de fouliers.

166.DANS les formes ordinaires, les renfletnens & les rétrecifsemens
du contour de la plante du pied font égaux à droite & à gauche , de façon que
le defsous de la femelle de bois repréfente une figure réguliere. Cela n'ell ce-
pendant pas dans la nature , où le defsous du vrai pied eft inégal dans fa cir-
conférence , & par conféquent duit pofer irréguliérenient fur terre ; car le
bord de la plante en'-dehors va du petit doigt au talon quafi en ligne droite,
c'efl-à-dire , un peu convexe; & le côté de dedans fait depuis l'orteil un ren-
flement, Puis un étranglement, qui va joindre le talon. Voyez pl. IV, fig. 7. On
peut appeller ce côté le fort da pied, fur lequel on appuie davantage que fur
l'autre côté. Cela étant, ce fort rejette nécefsairement en-dehors la femelle
réguliere du foulier ordinaire; c'eft pourquoi on eft communément dans la
néceillté , pour peu qu'on foit marcheur , de changer tous les jours fes fouliers
de . pied , afin de faire revenir en _leurs places les femelles que le pied avait
poufsées en-dehors la veille: moyennant quoi on leur rend perpétuellement
leur régulairité. Ce mouvement journalier doit les corrompre & les ufer
plus tôt; & le pied qui , pour ainfi dire , les remet toujours en forme , a un
office qui , quand les fouliers font neufs, ne laifse pas de le gêner.

167. CES confidérations ont déterminé une perfonne à mouler fes deux
pieds , il a enfuite coulé du plâtre dans les moules, ainfi it en a eu la forme
exacte, qu'il a fait copier en bois par un (ormier-talonnier : il a donné ces deux
'ormes à fon cordonnier, qui les fuit avec précifion:d'oûil réfutte que , quoi-
que cette perfonne foit grand chafseur, & qu'il marche louvent depuis le

Tome III.	 X x x



530 	ART DU CORDONNIER.

matin jufqu'au foir, , il ne change point fes fouliers de pied (70 , &le foulier
neuf ne le gêne ni ne le blefse jamais. Il eft vrai que le defsous de l'es femel-
les ne fatisfait pas la vue par leurs biaifemens. Voyez fig. 6. Mais l'empeigne
Sr les quartiers prennent auffi bien le moule de fon pied que tout autre fou-
lier , quelque bien fait qu'il puifse être.

168. Au refile une pratique à peu près femblable eft en ufage chez les cor-
donniers pour les pieds défectueux. On fait enfoncer le pied dans de la glaife
amollie ; il s'y moule, & fur ce modele le formier travaille pour le cordon-
nier (76).

DEUXIEME ARTICLE PARTICULIER.

L'ESCARPIN RETOURNÉ ET NON RETOURNÉ; L'ESCARPIN

DE BOTTES; LA CLAQUE D'HOMME; LA. PANTOUFLE

OU MULE , LE SABOT.

L'efcarpin retourné.

169. IL fe fait à talons de bois ou de cuir.
170. TAILLEZ l'empeigne & les quartiers comme à l'ordinaire.
171. L'ESCARPIN retourné dl un foulier très- léger; on le commence à

l'envers ; & lorfqu'on l'a conduit à un certain point, on le retourne comme
un gant, ce qui va être expliqué & détaillé.

172. COMMENCEZ par travailler la feconde femelle fur la forme, attendu
que c'eft elle qui pofera à terre ; elle cil toujours de cuir de vache : faites
tenir cette femelle à quatre pointes , comme pour le foulier ordinaire pi. Ill,
fig. 1 ; faites une raie avec le releve-gravure à deux lignes des bords autour
de la femelle

'

 puis à quatre lignes de cette raie une petite gravure avec le
trancher, qui fuive le même contour (77) ; percez avec l'alêne à femelle en
effleurant le cuir de la raie dans la gravure fans coudre ; vous efpacerez les
trous à deux lignes l'un de l'autre.

173. MONTEZ & affichez fur la forme l'empeigne & les quartiers , comme
à l'ordinaire ; niais à l'envers, le noir en-dedans :coufez enfuite l'empeigne
à la femelle , pafsant par les trous qui communiquent de la raie à la gravure
dont on vient de parler.

174. DÉFORMEZ , c'eft-à-dire, ôtez le roulier de dersus la forme ; coufez

7ç) Les fouliers que l'on ne change
point de pied, doivent fe déformer & gau-
chir.

( 76) Un cordonnier habile corrige lui-

même fes formes pour le pied de fes pra.
tiques.

(77) Cette double raie peut nuire à la
durée des femelles, fur-tout de la premiere.
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à points fimples , au bout de la femelle du côté du talon , un morceau de cuir
appellé la tirette A (78) , fg. AA , qui aidera à remettre l'efcarpin fur la forme
quand il aura été retourné.

17v. RETOURNEZ l'efcarpin, en en faifant entrer le bout en-dedans, en
même tems que vous contre-tirerez l'empeigne & la femelle par-defsus avec
force.

176. L'ESCARPIN retourné, remettez-le fur la forme ; & pour y rechaufser
les quartiers , pafsez entre eux & le talon de la forme un cuir ou chaufse-
pied très-court qui prend alors le nom de releve- quartiers B , parce qu'en le
tirant en haut il amene les quartiers avec lui. Cela fait, vous travaillerez cette
feconde femelle , en la mouillant & la frottant avec la panne du marteau (79):
la battant enfuite avec le marteau , puis la frottant avec l'aftic, ôtez de defsus
la forme.

I77. IL s'agit maintenant d'afficher la premiere femelle en-dedans de l'ef-
carpin ; pour cet effet, ayant, comme il vient d'être dit, ôté l'efcarpin de clef.
fus la forme , vous appliquerez cette premiere femelle toute feule fous la
forme , & l'y ayant arrêtée à quatre clous comme à l'ordinaire , vous la pare-
rez en la mouillant avec empois blanc. Pofez enfuite le cambrillon en fon
lieu ; & comn-le alors il ne tient à rien , arrêtez-le à deux clous vers fon bout
large au talon.

178. RLNPORDIEZ votre efcarpin par-defsus cette premiere femelle, vous
fervant , pour vous donner prife , de la tirette A , laquelle, comme il cil dit
ci-defsus , vous avez attachée à la faconde femelle, afin de l'amener fur cePe-
ci que vous venez d'arrêter à la forme : coufez enfuite à grands points lacés
le talon de cette premiere femelle, au bord du bas des quartiers ; ôtez la
tirette, & couchez l'endroit où elle tenait, qui fait partie du talon de la feconde
femelle, fur la premiere femelle au talon.

179. Si le talon de l'efcarpin doit être de cuir, pefez les alonges, & procédez
du refte comme aux talons de cuir du roulier ordinaire. A l'egard des talons
de bois , fuivez de même la manoeuvre des fouliers ordinaires feus la premiere
femelle.

180. QUAND on veut que les talons des efearpias foient à double couture
blanche , il faut qu'ils foient de cuir. La double couture ne peut s'exéetiter,
aux talons de bois : pour y parvenir , faites deux gravures fous le dernier
bout de talon , l'une à deux lignes du bord, l'autre à deux lignes de la pre-

( 78 ) Cette tirette eit fuperflue; on le.
remettra tout auffi facilement fur la forme
fans ene qu'avec elle.

( 79) La panne eft la partie du marteau

qui va en diminuant. Comme celle du cor.
donnier eft un peu tranchante , elle pour.
rait gâter le cuir.

X x x ij
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Coufez enfuite, pafsant l'alêne derriere les grands points de la premiere
femelle fortant à la gravure du dedans. Puis pour feconde couture , percez
l'alêne au-defsous de la premiere couture fufdite , fartez àht gravure du
dehors, autrement la plus proche des bords. Cette feconde couture tient la
place des chevilles qu'on aurait mifes fi le talon n'était qu'a fimple couture ;
car elle ne prend que les cuirs du talon.

L'efcarpin non retourné.
g t. L'ESCARPIN proprement dit , n'eft autre chofe qu'un foulier très-

léger. Il fe travaille comme un foulier ordinaire, excepté qu'on n'y met
point de trépointe, & eft à double couture à la femelle & au talon , î,
comme on vient de dire, il eft de cuir, & qu'on y defire une feconde couture :;
on met lue des talons de bois à cette efpece d'efcarpin.

182. POUR faire les deux coutures de la femelle, on trace deux gravures
fur la feconde femelle. La premiere couture percera la gravure d'enndedans &
au-defsus de la premiere femelle, comme à l'ordinaire ; mais la feconde cou-
ture, qui ne peut fe faire qu'après avoir retiré la forme , s'exécutera comme il
fuit. ( 8°)

183, PERCEZ à la gravure la plus proche du bord de la femelle, puis en-
dedans du foulier , en commençant cette couture vers la cambrure. Alors
l'ouverture du foulier vous permettra de voir les trous que l'alêne fair au
dedans du foulier, & d'y diriger vos foies ; mais à mefure que vous avancez,
l'empeigne vous cache votre hefogne & vous ne pouvez, plus appercevoir les
trous d'alêne. Vous feriez par conféquent obligé d'abandonner votre couture,
fans l'expédient fuivant.

'84. LORSQ_U'APRéS avoir tiré la foie 1, fig. B B , qui perce de dehors en
dedans, vous ne pouvez plus appercevoir le trou de l'alêne pour le point
fnivant , ni par conféquent y piquer votre foie H, pour la faire fortir dehors
en III, continuez à tirer cette foie I afsez loin pour avoir une longueur
de fil ; percez avec - l'alêne un trou au travers de ce fil I ; pafsez dans le trog
la foie I I ; pliez-la enfuite & la couchez le long du fil I; faites rétrogarder
fa foie & fil I , jufqu'à ce que cette foie II , que le fil I amen e avec lui , forte
en III : aufri -tet qu'elle' elt dehors , failifsez-la en la dégageant de fon trou ,
& cefsez de tirer le fil I; la foie I reftera en-dedans: allez la reprendre ; tirez
les deux foies , & votre point fe fera en III. Continuez cette manoeuvre de

	(8o) L'une & l'autre couture ne peut nielle avec quelques points,	 enfuite on
fe faire qu'après avoir retiré la forme. Il cil fait une feule couture. Les bottes anglaifes
airez rare que l'on faffe des routiers à deux fe font toutes à deux coutures.
coutures. On fe contente d'attacher la fe.
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point en point autour du foulier, jufqu'à ce que vous' puiffiez 'revoir votre
befogne de l'autre côté.

f. POUR tout le refte , vous procéderez comme au foulier ordinaire.

L'efcarpin de bottes.
186. CET efcarpin a été imaginé pour accompagner les bottes fortes, on le

shaufse avant de les mettre. Il fert non feulement à tenir le pied plus chau-
dement ; mais encore il eft d'une grande commodité, parce qu'on peut , en fe
débottant , marcher tout de fuite avec cette chaufsure , au lieu de fe trouver
pieds nuds avec fes bas feulement.

187. IL fe travaille comme l'efcarpin retourné ; il n'a qu'une femelle de
vache d'un bout à l'autre fans alonges , fans talon ; d'abord à l'envers, &
enfuite retourné. On en fait avec des oreilles pour les-boucler, d'autres s'at-
tachent avec des cordons. On coud quand on veut, un petit morceau de cuir
aux quartiers, pour foutenir le frottement de l'entrée dans la botte.

Les claques pour homme.

188. ON appelle claques (81) un double roulier imparfait , dans lequel on
fait entrer le vrai foulier. La claque le conferve & tient le pied chaudement.

189. Comrai la claque doit être jufte au foulier, il vaut mieux la travailler
fur le foulier même (g2 ). C'eft poequoi on commence par le remettre fur
fa forme.

190. LA claque fe conflruit entiérement de cuir ; il ne l'aurait' jamais y
entrer de bois.

19t. LE foulier ayant été renformé , faites tenir la premiere femelle de la
claque à trois clous au travers de la feconde femelle du roulier : C le talon du
foulier eft bas , coupez cette femelle tout net au fond de fa cambrure. S'il eft
haut , relevez-la le long du devant du talon , après quoi vous afficherez
l'empeigne par-defsus celle du roulier. Cette empeigne eft toute fimple , fans
piece ni quartiers ; pofez & courez la trépointe , •renverrez-la & l'arrêtez par-
defsous carte premiere femelle tout du long par un bâtis de fil firnple.

•192. POSEZ la feconde femelle à l'ordinaire ; coupez-la net au fond de la
cambrure comme la premiere, fi le talon eft bas ; ou relevez-la, s'il eft
haut.

(g r) Cette efpece de chauffure a été
imitée de celle des Turcs. Son principal
ufage eft de eonferver le vrai foulier fec
„propre ; afin que, en tirant fes digues dans
une antichambre , on entre dans les appas.
temens fans y porter la boue des nies.

( 82) Cette précaution eft indifpenfable :
quand tout irait bien d'ailleurs, il ferait
toujours à craindre que le talon n'allât rien
qui vaille, fi la claque n'avait pas été faite
fur le roulier.
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193. TOURNEZ autour du talon du foulier le parse-talon de la claque a
"fig. 4; ce pafse-talon plus ou moins haut, fuivant le talon du foulier , doit
erre d'un cuir de vache afsez forts coufez;.le à l'empeigne par.dehors avec
une rofette c, de chaque côté vers la cambrure le talon du foulier doit s'em-
boîter dans ce pafse-talon jurqu'ati-dersous des quartiers.

194. POSEZ fous ce pafse.talon deux bouts de talon b , taillez.les de
façon qu'ils déparsent un peu les femelles, fout coupées , Toit relevées. Ces
bouts de talon Ce courent d'abord au pafse-talon; la couture perçant dans
une gravure que vous aurez faite fous le recoud bout de talon , puis dans
les deux femelles le long de la cambrure , fi elles font relevées : linon elle fe
fera de dehors en dedans, au travers des deux femelles.

19i. Sr le foulier eft à talon de bois , on releve chaque femelle de la
claque le long de la cambrure du talon après les avoir amincis, puis on fait
la couture fufdite.

196. QSAND on veut chaufser les claques, on Fait entrer dedans le pied
chaufs6 de fon roulier ; & comme elles doivent y être bien juftes , on frappe
le bout de la claque contre quelque corps réfittant , jufqu'à ce qu'on fente
que le talon du foulier fuit entré dans le pafse.talon de la claque.

Les mules ou fafiots , pantoufles.
197. IL fe conftruit des chaufsures de chambre de deux efpeces , l'une

qu'on nomme mules ou fabots , l'autre qui s'appelle pantoufles. La différence
du fabot à la pantoufle eft que le fabot a des quartiers, & que la pantoufle
n'en a point. Les hommes ne fe fervent de ces chaufsures qu'en déshabillé ;
ils les quittent quand ils veulent fortir, , & prennent des fouliers.

198. Là mule ou fabot eft un foulier imparfait, qui n'a ni oreilles ni
piece , & dont le bord de l'empeigne Ca double ordinairement d'un petit ga-
lon , ou fe reborde fur lui-méme.

199. LE fabot par conféquent, fe fabrique du relie comme le foulier;
niais en étoffe plus lègere , fouvent en maroquin rouge. ( 83 )

200. ON taille les quartiers en pente juiques vers le bas de l'empeigne a,
fig.  3 , de chaque côté , où on les coud par une rofette b.

201. CES rabots font faits pour que celui qui les porte en releve les quar-
tiers fur fes talons ; il aura le pied plus ferme & le talon plus chaudement
qu'avec les (impies pantoufles dont on va parler.

202. LA pantoufle fert aux mêmes ufages que le fabot; mais elle eft encore

La mule du pape cil ordinairement un
fabot, couvert de velours , su de quelque
belle étoffe , fur l'empeigne duquel eft bro.

dée une croix d'or.
(8; ) On les fait fi légers , qu'ils durent

à peine un mois.
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moins compofée ; car elle n'a ni piece ni quartiers , de maniere que le talon
eft toujours à découvert ; elle fe fait d'ailleurs comme le foulier à talon de
bois ou de cuir. Quand on met un talon de bois , après avoir travaillé le
talon comme à l'ordinaire, vous en couvrirez le defsus que les cordonniers
nomment kt/anche , d'un morceau de cuir de veau , qu'ils appellent la ron-
deur b, fig. 2, parce qu'on la taille en fuivant le rond du talon, qui doit fe
terminer en quarré un peu au-delà des bords de l'empeigne en-dedans a.
Collez cette rondeur que vous appliquerez fur la planche, la fleur en-dehors :
puis vous y couferez urt pafse-talon , que vous retournerez enfuite fur le ta-
lon de bois comme à l'ordinaire; enfuite, pour plus de folidité , vous ferez
une grofse couture qui ira le long du pli de la cambrure , perçant les deux fe-
melles & la rondeur vers fon extrémité quarrée , pour la contenir en fa place.

203. QUANT au talon de cuir, après avoir affiché la premiere femelle
comme à l'ordinaire , vous ôterez les clous qui tiennent le talon de cette
femelle à la forme , afin de glifser entre-deux la rondeur que vous aurez taiHée
de façon qu'elle dépafse d'un pouce tout autour. Vous afficherez enfuite le
faux-quartier, qui fe nomme ainfi , parce que dans la fuite il doit être coupé ;
affichez la trépointe de derriere ; coufeznla au faux-quartier, & prenez la
rondeur dans cette couture ; coupez enfuite le faux-quartier & la rondeur à
l'uni , renverrez la trépointe de derriere , & faites du relie comme aux talons
de cuir des fouliers ci-devant. ( 84)
amputemmummaimi

CHAPITRE TROISTEME.
Le cordonnier pour femme.

204. I L fe trouve plufieurs différences efsentielles entre les fouliers de fem-
mes & ceux d'hommes: r0.. tes femmes n'ont ni les empeignes ni les quar-
tiers taillés comme ceux des hommes ; 2°. le cou-de-pied eft plus élevé ;
_3 0. leur feconde femelle efi toujours de cuir de vache ; 4 0 . l'empeigne & les
quartiers fe font de cuir blanc de mouton , fur lequel on colle une étoffe qui
en fait le defsus ; S leur talon qui dl toujours de bois d'aune , & jamais
de cuir , eft fort haut, & d'une forMe toute différente de celui des hommes.

Le foulier de femme.

20i. TAILLEZ l'empeigne F & les quartiers G, pL IV , fur des patrons
de papier comme à l'ordinaire,	 , fur l'écoffret. Buchez le talon C, .

& le réduifez aux proportions ordinaires D.

(84) Cette efpece de pantoufle à fiaix-quartiers n'est pas généralement connue.
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206. PRENEZ le morceau de cuir que vous deflinez à fervirde pafse-talon ,
enveloppez dedans votre talon de bois à volonté, excepté à fa cambrure ,
coupez à vue d'oeil ce qui dépafsera trop : après quoi , fi vous étendez ce cuir
à plat , vous verrez un morceau en triangle , dont le haut fera arrondi. Ce
morceau el le pafse-talon ébauché.

207.Las pafse-talons des femmes font prerque tous de peau blanche de
mouton prife chez le mégiffier & enfuite colorée par le cordonnier (81). Quel-
ques-uns les préparent eux-mêmes ; mais comme cette manoeuvre ne laifse pas
d'être dangereufe , la plupart la laifsent volontiers exécuter à des particuliers
qui s'y adonnent & les portent vendre chez les peauffiers , où les cordonniers
les acheteur. La préparation confine  à racler d'abord tout le heru de la peau
du côté de la chair, attendu que c'eft ce côté qui doit recevoir la couleur.
On compofe un cirage avec de la cire la plus blanche , en la faifant fondre &
y ajoutant, quand elle eft en fufion , de la cérufe plus ou moins & les autres
couleurs qu'on veut, le tout broyé à l'eau ; fi c'eft du blanc , la cérufe cil
toute feule. Pour le verd , c'eft du verd-de-gris ; le jaune, de l'orpin , &c. On
mêle auffi plufieurs couleurs enfemble pour faire diverfes nuances ; le noir fe
fait avec la poudre du charbon de bois blanc : le tout fe mêle à chaud. Lorf-
qu'enfuite il s'agit de peindre les pafse-talons , on en met fur la peau la
quantité fardante , puis avec un fer à repafser chaud, on Fond la compofition

(8 ç } En Allemagne , il y a des gens dont
le métier dl de teindre les peaux. Ils ont le
fecret de leur donner fur fleur & fur chair,.
à dlau cl & à froid , toute forte de couleurs.
Le cuir teint à Bautzen dans la Luface, fai-
fait une branche confidérable de commerce,
Celui deFrancfort avait aufil de la célébrité.
M. Schreber, qui fait une colleétion rela-
tive aux fciences économiques , nous ap.
prend les prix de ces peaux teintes. Une
peau de veau blanche , s 8 grofchen ; dite
rofe & foncée, 2z gr. dite gris-cendrée ,
2o gr. dite mort-dorée , i écu d'Empire , à

fols de France ; paille & jaune.citron,
22 gr. dite canelle , zz gr. dite bleue de ciel,

écu d'Empire ; dite violette, zo gr. .dite
rouge tannée , r o , 12 à 14 gr. Une peau de
meuton rouge tannée , de g à 1 o gr. verd,
fur chair , s écu. On pourrait auffi teindre
en verd fur fleur ; niais on a dit à M. Schre-
ber , que cette teinture ferait trop chere ,
& que par cette raifon on n'en faifait que

fur les demandes expreffes des curieux. On
tire aval. de Suede des peaux vertes liftées ,
qui imitent parfaitement le beau verd de
Saxe. Une peau coûte à Stockholm , de z
écus à z écus 12 grofchen. Cette efpece de
cuir reçoit une préparation particuliere
on l'emploie principalement à faire des re-
dingo ttes pour le voyage. Voyez Schreber
Camera lfchriften , tom. VII , p. /84. Les
peaux teintes en diverfes couleurs

'
 ont

moins de débit que ci-devant. On fait la
plupart des fouliers de femmes , d'étoffe ou
de maroquin, & les payfannes emploient
le veau tanné. On faifait auffi, il y a quel-
que tenu , en Allemagne des cuirs fur lef.
quels on peignait des feuillages , des fleurs,
&c. Ces fortes de fouliers font hors de
mode. On a fait des fouliers de femme , de
peau de chien marin , brute en-dedans ;
mais cette peau a paru trop roide. Aujour-
d'hui les femmes ne portent guere que des
fouliers d'étoffe de foie.
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& on l'étend également par-tout. Le danger de cette manoeuvre cil la vapeur
de la cérufe & des autres poifons qu'on emploie, comme le vend-de-gris
l'orpin , &c. Quelques femmes veulent des pafse-talons de maroquin ; mais
c'eft un mauvais ufé , ainfi que le chagrin.

208. POSEZ fur le defsus du talon de bois qu'on nomme la planche E , la
partie de la premiere femelle que vous voulez former en talon , arrêtez-la
avec un clou au milieu de ladite planche , & conpez-la ayec le tranchet
-autour du rond du talon , afin qu'elle en fuive }tiffe le tour jufqu'à fa came
brure. Portez ce talon de la femelle ainfi affiché fous la forme en fon lieu;
arrêtez-y toute la femelle avec qtiatre clous comme à l'ordinaire ; faites
tenir fur le bout du pied de la forme un petit pâton H , l'arrêtant pai
ques pointes. Plufieurs ne mettent plus de pâton , à eaufe des inconvéniens
de cette piece , détaillés à la fin du premier article particulier.. 	 -

209. POSEZ enfuite l'empeigne de peau de ;mouton fur la fOr.ine r vous
enduirez Je petit pâton , s'il .y en a un , d'empois bleue ; VOUS en. ôteraz_les
pointes qui le tiennent à la forme, en le couvrant du bout de e'enipeigrté s
l'empeigne arrêtée , vous collerez par-defsus deux ailettes i Une d9 chaque
côté", amincies par le haut. L'étoffe , quelle qu'elle Toit , dont tout ceci doit
faire la doublure , aura été précédemment taillée fuir l'empeigne que vous allez
enduire de colle , en pofant cette étoffe qui s'y collera. Clouez le tout crifYit9
fur la femelle comme aux fonliers ordinaires ; collez de métre•Pereire- fur
chaque quartier G, & les afsemblez. La couture fuite ,polez.da bien an milieu
du talon de la forme.' Amenez les' quartiers le long -de les côts 	 l?e
clouez à mefure par en-bas.; .arrêtez leur retour Kea-haut vers If cou-de-pied
avec une pointe; bâtifsez une bride au bout du pied , eomene aux feuliers
d'homme.	 .

210. CoueEz la- trépointe blanche , la rendoublant à.mefute d'In+	 &
-perçant au travers dterendoublement. Coufez à grands poilus i eà, fieet_ de
forme ;	 que votre couture prenne moins en-defseus que Aelleelll
{initier d'honitee."	 , •	 ;	 -a

211. REPRENEZ le perse-talon M, que vous avez, ci-flet -Tant taillegroffii-
-rement & plus ample qu'il ne doit être, mouillez-le un peu pour le rendre
fouple , préfentez-le pour la fec.onde Mis autour du talon de bois , l'ap-
pliquez autour. - .Étant mouillé , il s'y joindra, exaaement ; attx-elitieUit4s
qui dépafseront cambruree'faitei-hii , deux entailles, ex ee& une o &e•cre ,
vis-à-vis le milieu du defsus du talon., &etre derniere moine peofende. Çes
fentes fe font pour avoir de la prife quand on viendra pat la fulteei reeterp le
talon de bois en fa place.

212. MAINTENANT prenez le pafse-talon tout feul , courez-le à l'envers
du cuir à la femelle & aux quartiers, commençant votre comture au défaut

Tome III.	 y Y Y
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de la trépointe. Lacez à points longs, jufqu'au tournant du talon, çà voue
quitterez la- façon ordinaire de coudre , pour vous fervir du point à Ponglaifè ,
tant que vous travaillerez fur le rond du talon. Ce point qui a fa manoeuvre
partieuliere , fe fait ici afin que lorfque le talon de bois fera en place, le pafse.
talon retourné par-defsus pairs* fuivre le rond du talon, fans faire aucun pli .

fur le bois.
273. CUTELQUES cordonniers parviennent à obtenir le mêmer effet fana

changer le point ordinaire; mais corn me planeurs autres mettent celui-ci en
pratique., H dl bon de l'expliquer ici.

244. ÉTANT done arrivé au tournant du talon, & votre dernier point ordL. .

naire étant fait , percez en avant avec l'alêne , mais à diltanee un peu moindre,
afin que.tant que vous_ coudrez en rond , les points fuient un peu plus courts ;
percez , disje , le parsentalon M m , pl; III, fie A , par l'envers en A & diri-
geeralêne de maniere que, fans fouir du trou qu'elle vient de faire,. elle fafse-
par fa pointer une marque B, visnà-vis dudit trou. L'alêne ôtée, pafsez la
foie & fil en entier par ce trou , vis-à-vis de la marque B en-dedans fur la
femelle , à trois ou quatre lignes de ladite marque , le 'mûe-talon entre deux.
en c; percez avec l'alêne en effleurant le cuir de la femelle, & qu'elle refsorta
à. la marque B pafsez les deux foies croifées dans cette conduite , & le point
prêt à ferrer , repiquez l'alêne dans le premier trou A fait au pafie-talon pour
le rouvrir ; puis-vous y ferez pafser la foie D, & vous ferrerez tout-à-fait, .

obfervant derepo.ufser taie jours avec l'alêne le point vers le rond du talon ,
pour l'empkcher. de finir trop en.aledans. Continuez cette manoeuvre depoint
en point le.long de la rondeur du talon, jufqu'à ce que vous-publiez repren-
dre le' point ordinaire pour finir la couture de l'autre côté , vis-à-vis d'où.
vous l'avez commencée. .

.2. rÇ. CETTE couture du. parse-talon terminée , retournez-le;- puis prenant
le talon de t'oie, vone.le frotterez avec empois blanc par-tout, excepté à. la cent-
brurermeuillez auffifa planche. La.planche d'im talon de bois efi, comme il di
dit ci-devant , le defsus qui doit porter fous la premiere femelle : enfoncez-le-
à force clans. le parse-talon V M , p1..I , où le talon: KK parait comme enfermé.
dans le-pafse4.talon. Lors donc qu'il eft arrivé en' fa place (86), vouatirerez
avec' la pince les côtés, du pafse-talon- pour le bien, étendre par-tout :: vous,
finirez par en couper tout le cuir qui dépafse le talon, aux côtés & à fa. pointe. .

ire. La perse- talon ainfi collé. fur fon talon , frottez-le par-tout avec la:
guinche u , pt. H , pour le polir & le lufirer. Oh fe fert auffi de la dent de loup,

La guinche ne fert qu'aux talons des femmes :• elle effare touresilex
rides qui fe feraient faiteafur le pafse-talon , & le rendlifie & brillant. comme:

) Ii faut auparavant que le talbn.ait été arrêts en place par une cheville:.
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sait avait été vernis ; & c'elt apparemment de cette derniere cérémonie qu'eft
-dérivé le dam : cette femme efi bien teguinchée ternie populaire, qui lignifie
qu'elle eft proprement mire , & furntout bien chaufsée.

2î7. Vous briderez enfuite le talon avec mie laniere de cuirN, pl. IV.
Vous arrêterez cette laniere avec une pointe vers le bas de chaque
quartier ; cette bride fous laquelle vous aurez eu la propreté de mettre
du papier , fert à tenir le talon ferme en fa place pendant que la colle feche.

218. Posez la feconde femelle ( celle-ci eit toujours de cuir•de vache )
l'envers en-dehors ; vous fuivrez -dans toutes fes circonftances le même pro-
cédé du roulier d'homme , excepté que vous ne redrefserez ni ne noircirez le
bi .feau de fes bords.

219. Affichez les bouts de talon , que vous arrêterez avec des pointes.
220. Il 'ne s'agit plus que de faire la couture blanche , qui commence at

l'endroit où finit le talon , fait tout le tour du roulier , prenant d'abord la
• trépointe & la feconde femelle, puis le retour de ladite femelle avec le pafse-
talon ,le long de la cambrure, & en remontant de l'autre côté les mêmes cho-
fes , & finit où elle a commencé ; enfin encrez les bouts de talon & les cuirs
des femelles à la cambrure fous les coutures blanches. On ne noircit point
les bords des femelles autour du pied , comme il vient d'être dit.

221. OTEZ la bride du talon ; déformez ; coupez les oreilles au bout des
quartiers y, fig. O; & terminez par border avec un ruban ou du galon le
tour des quartiers, les oreilles & le haut de l'empeigne.

222. ON fait des efcarpins retournés aux femmes comme aux hommes ,
et en fuivant les mêmes principes , des fabots , des mules , &c.

La claque de femme.
223. Lis claques de femmes font deftinées aux mêmes ufages que celles

d'hommes ; il faut par conféquent qu'elles (oient faites fur le foulier même:
eelt pourquoi on le remet en forme, & il devient la forme fur laquelle out
confinait la claque.

224. COI« CEZ par couvrir l'empeigne du vrai foulier d'une ,
mettez-en une autre un peu plus épaifse autour de fon talon, & une troifieme
par-defsous à fa cambrure; affichez la premiere femelle de la claque, la tenant
plus étroite que la femelle du roulier ; faites-lui fuivre le contour de la cam-
brure jufqu'au bout du talon ; amincifsez-la beaucoup au retour du talon;
arrêtez-la à trois clous, deux à la cambrure, un au bout du talon ; mentez
l'empeigne i à l'ordinaire; pofez à l'envers le renfort c fur le bout du talem , où
vous le coudrez à la femelle. Il doit être de cuir de vache ,que vous aurez
mouillé pour le rendre plus fouple. Calife% de même la trépointe & les joues a

l'envers.
YY Y
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22i. PRENEZ un morceau de liege fuffifant pour que, quand il fera taillé,
il puifse remplir tout le vuide de la cambrure jurqu'au niveau du talon du fou-
lier & du gros du pied; pour rendre ce liege plus roupie &_ plus ailé à hu-
cher, il faut l'échauffer en le flambant avec un peu de paille ; vous le collerez
avec de la poixà in premiers femelle, & vous le hucherez en fuivant le con-
tour évuidé qu'il doit avoir; renverrez les joues a, & la trépointe par-defsus
la prerniere femelle & le liege; pafsez un fil fimple d'un côté à l'autre pour les
arrêter en place.

226. AFFICHEZ la feconde femelle à plat d'un bout à l'autre commençant
au beut du pied , finifsant au bout du talon ; puis vous poferez un bolit de
talon que vous coudrez, prenant dans la couture ce bout de talon, la feconde
femelle & le renfort c. Déformez, c'eft-à-dire , ôtez le vrai roulier, & finifsez
par coudre la joue. a fur te renfort en e.

227. LES claques s'attachent fur le cou-de-pied fuivant la volonté, ou avec
,des boucles , en y ajoutant des oreilles , ou avec des rubans.

228:. CicELQues femmes fe contentent (le couvrir feulement le bout du
pied avec une petite pantoufle , qu'elles nomment des chaufsons ; ces chaufsons
fe mettent. fort aiférnent, garantifsent l'étoffe de l'empeigne, & tiennent le
pied chaudement.

311.11.11111111*  

CHAPITRE QUATRIEME.

Différentes efpeces rie chauffures. La forme brifée & le chauffe - pied.

219. CE n'Olt que le peuple, fur-tout les gens de peine , qui fe fervent de
gros fouliers cirés , de fouliers garnis de clous, Toit cirés ou non, & de ga-
ldehes à femelles & talons de bois. On va donner la conitrudion de ces trois
efpeces de rochers, allifi.que des chauffons. C'eft ainfi qu'on gomme une ef.
'ijece dé fouliez , dont on verra la deflination.

Gros fouliers cires.

. . 230, Lis fouliers cirés , tant pour homme que pour femme , font tou-
jours à Calons de cuir.

231.- L'4aspEueNE & les quartiers font do vache ou d'une g,rofse & épaifse
peau de yeack, pafsée fimplesneut en huile fans être noircie. Quand ils font
taillés, QI commence par cirer le côté de la chair qui fera eu-dehors , c'ell-à-
dire, à le noircir avec un cirage compofé de Pif de mettais, peu de cire , - .t:je
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un peu pins de noir de fermée; faites chauffer le tout , & l'étendez fur le cuir
avec le gipon que vous aurez trempé dans le cirage chaud. Le gipon 87 )
ri'efE autre chofe qu'une portion des bords d'un vieux chapeau , qu'on coupe
en ligne droite pesant tout contre la forme : on le roule fur fa largeur, &
on le lie par le milieu ; on le trempe du côté plat dans le cirage chaud, & on le
pafse fur le cuir pour étendre le noir qu'il apporte avec lui.

232. AFFICH I	 courez ( $g) , &c. comme à un foulier ordinaire à talons
de cuir : ainfi la feule différence eft , que l'on conflruit ceux-ci de cuir épais
& groffier, & que c'eft l'envers qu'on noircit pour faire toute la garniture du
defsus.

Souliers garnis de clous.
233. LES fouliers qu'on garnit de clous aux femelles font pour la plupart

de gros fouliers cirés. Cette opération fe fait ainfi : on enfonce à coups de
marteau plufieurs rangs de clous par-dehors au travers des femelles & autour
du del-Sous du talon de cuir: ces clous ont la tête plate & large, & la pointe
afsez courte; mais comme il ne fe peut guere que plufieurs ne traverfent les
femelles d'outre en outre, il s'agit de river leurs pointes en•dedans , de peur
qu'elles n'offenrent le pied. Pour y parvenir, on taille des platines de fer,
de façon qu'en les enfonçant en-dedans du foulier, elles fe trouvent au.
defsus des pointes dépassantes. On remet enfuite la forme , & on frappe les
clous', dont lés pointes ne pouvant percer la platine appuyée pal la forme,
font contraintes de s'applatir & de fe river. (89)

Galoches.
234. LES galoches font des chaufsures qui tiennent du rabot & du roulier:

le peuple dans quelques provinces, s'en fert communément; les ouvriers
qui s'adonnent à cette efpece de chaufsure , font des efpeces de fabotiers ,
qu'on nomme galochiers ; ils huchent dans un même morceau de bois la
femelle & le talon ; ils laifsent au pourtour un rebord, dans lequel . ils font
une rainure ou coulifse , dans, laquelle ils font entrer le bas de l'empeigne &
des quartiers ; ils mettent par-defsus une laniere de cuir, & ils attachent le
tout avec des pointes.

Chauffons.
2.3i. CE que les maîtres d'armes & les maîtres paurniers nomment des chauf.

(s7) En allemand., Bechet. 	 Ieure. Il vaut mieux planter les clous avant
( 88 ) Paffez auparavant le cirage fur le que de monter les fouliers, afin qu'on pilla%

feu , afin que la cire Rénetre mieux.	 Ies river l'un après l'autre.'
( 89) cette méthode n'est pas la meil-
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font, font des fouliers faits entiérement , femelle z̀:z tout, d'étoffes moëlleu-
fes , qui fe prêtent à tous les mouvetnens du pied fans aucune réfiftance
comme buffle , veau, chamois , &c. On n'y met point de talons ; & pour les
empêcher de glifser dans ces exercices violens ,on fait au milieu de la femelle
une grofse couture apparente , tournée en fer à cheval , & une autre toute
droite au milieu de celle-là. On a parlé de ces chaufsons dans l'art du pau-
snier, , & on y a joint dans une des planches la difpofition des coutures dont
on vient de parler.

La forme brifée Ce khans, pied.
F. , 236. LEs formes brifées (90) imitent les formes entieres : on en fait
pour hommes & pour femmes ; elles font toutes de bois de hêtre , & com-
pofées .de trois pieces , ravoir , deux côtés fépads , & une clef. Ces deux côtés
rapprochés l'un de l'autre & accollés , repréfentent une forme ordinaire
qu'on aurait fiée en deux par le milieu de fa longueur. Voyez pl. II, fig. 24

24. Dans le milieu du côté plat de chaque moitié, on a creufé une cou-
lifse a a d'un bout à l'autre_ La clef 25 , 25 , eft plus longue de rrois pouces
ou environ, que les deux demi-formes, & taillée en fer de lance, ayant
quatre arêtes , dont deux b évafées , & deux aiguës c.

237. LES formes brifées ont été imaginées pour élargir un foulier trop
étroit : pour cet effet on en joint & accolle les deux moitiés, on les poufse
dans cette fituation jufqu'au fond du fctulier: alors les deux coulifses a a fe
rencontrant l'une vis-à-vis de l'autre, forment une conduite pour la clef,
qu'on y fait entrer à coups de maillet, ou par fa plus grande largeur b, fi on.
veut donner de l'entrée, eett-à-dire , élargir le cou-de-pied ; ou bien fi
c'était le bout du pied, on la préfentera par fon côté étroit c. Cell ce qu'on.
appelle mettre le foulier en forme. Quand en juge que la clef dl fuffifamment
enfoncée pour faire fon effet , on la laifse dans le roulier plus ou moins de
terris , & jufqu'à ce que l'on juge que le cuir de l'empeigne a pris l'extenfion
néeefsaire.

238. LE chaufse-pied (91 n'eft en ufage que pour les hommes ; les fena.
rues ne s'en fervent point.

239. PARMI les hommes il s'en trouve quelques-uns qui ne fe trouvent
bien chaufsés que lorfque leurs fouliers font fi bittes au pied , qu'ils n'y pulf-
fent entrer qu'à force ; de façon qu'il ne fois pas poffible au cordonnier ,
avec les deux mains feules , de chaufser les deux quartiers fur le talon: c'eft
alors qu'il faut avoir recours au chaufse-pied.

240.LE chaufse-pied , pi. Il , fig. 22, eft une laniere de cuir de veau pafsé
en poil, d'un pied au plus de long ; elle eft taillée en élargifsant, depuis un

(90) En allemand , 	 (si ) Anwe
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pouce iufqu'à deux pouces & demi , oïi elle eft coupée quarrément.

24i. Poua fe fervir du chaufse-pied , on le met en place avant de chaufser
le roulier, c'efl-à-dire , que l'on couche. fon bout large à plat, le poil en-de-
hors fur la planche du talon, depuis l'endroit où commence l'empeigne juf-
qu'aux quartiers ; on ploie les quartiers par-defsus , & on le couche enfuite
fur les quartiers en-dehors :alors on chaufse le roulier, quand le cordonnier
l'a fait entrer autant qu'il a pie , en frappant avec le côté de fa main fur le fond
de la cambrure; il ne s'agit plus que de relever les quartiers fur le talon.
C'eft alors que le propriétaire de cette prifon ambulante , que le peuple ap*
pelle la prifon de faint 0-épin , étant dans une rituation plus ferme, que fon
cordonnier faifit des deux mains la partie du chaufse-pied reftée en-dehors,
& la tire avec force jurqu'à ce que ce geolier fe déployant, oblige les quar-
tiers à le fuivre & les amene en leur place.

	N1111111111111•111M111•1111.11111111111111.1•111111

CHAPITRE CIN -Q_UIEME.
Le cordonnier bottier.

242. L E cordonnier bottier fe charge non-feulement de garantir les pieds
des accidens du dehors, mais encore les jambes & les genoux. Son métier
eft pénible & fort ; car il travaille fur le cuir le plus épais ; & quoique tes.
outils dont il fe fert fuient les mêmes que ceux des autres cordonniers, ils
font ici augmentés en proportion;, les alênes font plus grofses ,les aiguillées
plus épaifses, &c. On ne recommencera donc point la lifte qui eft au com-
mencement de cet ouvrage, ni le détail contenu dans les quatre premiers
articles généraux.

243. ON peut divifer les bottes en deux efpeces genérales, bottes fortes
& bottes molles. Toute botte eit compofée d'un fOulier, ou plutôt d'une pan-
:wu& à laquelle . on ajoute une tige deffinée à renfermer fa jambe, & fon-
vent d'une genouillere ou d'un bonnet:, dans lefquels le genou etl . caché..
Les bottes fortes ont toujours l'une ou. l'autre ton fupprirne quelquefois
genouillere aux bottes molles, comme on verra à rendrait de leur deferip-
don ; la tige de la hotte forte eft dure,, folide, & ne plie jamais ;. celle de 1a
botte molle eft fouple & pliante. .

244. DE to-uteS les bottes & bottines, celles qui exigent plus de fitçptis &
demandera un plus grand. travail ce font la botte forte 8s la bottine à. tringle-

La botte . forte. (92)
24j. LA mefine fe prend pour la longueur du pied avec le compas tee

(g2) En allemand., fiede ou gebrannte &igen.
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cordonnier, comme pour tout autre foulier. Voyez le quatrieme article géné-
ral. A l'égard des autres dirnenfions du pied & de la jambe, on fe fert de
bandes de papier ou de parchemin , avec lefqnelles on prend le gros du pied ,
le cou-de-pied , du bout du talon fur le cou-de-pied pour la jambe, le con-
tour du mollet, la longueur de la jambe au-defsous du genou, & la hauteur
pour placer les titans de la botte.

2.46. ETaNT muni de votre mefure , prenez un morceau de cuir de boeuf
tanné , fans autre apprêt, ce qu'on nomme en blanc, que vous aurez taillé
dans l'épais du cuir d'une feule plue fur un patron de carton , fur lequel eft
évuidée l'échancrure, à laquelle -fera coufue par la fuite Pavant-pied a , p1.17,
fig. I. C'eft ainfi que le bottier nomme ce que les autres cordonniers appel,-
lent l'empeigne : cc fera de ce morceau que la tige fera conftruite, le grain
en-dedans , la chair en-dehors. Vous formerez cette tige b en joignant les
"deux côtés par une couture lacée noire , qui fera le milieu du devant c; vous
ferez enfuite à l'oppofé de celle. ci  une couture pareille , mais en effleurant
le cuir , 'laquelle marquera le milieu d du derriere de la tige ; 'celle-ci fe
nomme la couture de parade 3 coufez aufli en-dedans & au bas en effleurant le
cuir , un petit contre-fort de cuir de boeuf , pris dans le mince de la peau; la
ligne pointue e , marque l'efpace qu'il doit occuper depuis le talon de chaque
côté.

a47. ON appelle contre-fort en général , un recoud cuir appliqué & coufu
au premier, fuit par-dehors ou en-dedans de la botte ; celui-ci doit prendre
le tour du talon de la tige , finir à Pavant-pied de chaque côté , & monter
'plus ou moins au-defsus de la hauteur du porte-éperon h , c'eft-à-dire , de
fit à huit pouces.

248. CELA fait, prenez l'avant-pied , que vous aurez fuiffé à chaud avec
du fuir fondu : vous en coudrez le haut .à l'échancrure de la tige, la chair
fu liée en- dehors.

249. LA. forme des fouliers de bottes fortes differe de celle du foulier ordi-
haire , premiérement, en ce que le cou-de-pied eft plus bas & arrondi par-
-dersus, afin que l'ouvrier ait plus d'arfance pour la tirer dehors quand fon
"foulier fera achevé ; mais on fopplée à cet applatifsement par des haufses de
cuir de gros veau, jufqu'à cinq ou fix plus ou moins; ces haufses font ,gra.
duées , les plus longues defsous: fecondement , le bout du pied de la forme eft
afsez épais ; on le taille adluellernent en quarré , mais les quarres arrondies;
autrefois il était tout-à-fait quarré.

2ç0. FAITES entrer la forme, garnie de fes haufses, par-defsous l'avant-
pied , fon talon contre le talon de la tige , auquel vous l'arrêterez au moyen
d'un ou deux clous qui perceront de dehors en dedans; ces clous ferviront à
maintenir la forme en place & d'équerre avec la tige : alors pointez les côtés

de
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del'avant-pied au bas de la formejufques vers le milieu de l'efpace ; retournez
le bout de l'avant-pied pour pofer k pâton.

est. LE pâton cf+ un morceau de cuir de veau aux fouliers 'ordinaires;
mais ici c'ett du cuir de vache, qu'on a bien trempé pour le Tendre très-fouple.
On l'amincit aux extrêmi tés ; & en l'étendant fur le bout du pied de la
forme, on lui en fait prendre le contour : lorfq n'il elkpofé & arrêté, on l'en-
duit extérieurement de pâte : c'eff aine que les cordonne ers nomment une colle
pareille à celle des vitriers, faite de farine & d'eau , mais bien plus
épaifse.

242. RaBATTEZ l'avant-pied par-defsus le pâton , & continuez à le pointer
tout autour ; taillez le porte-éperon h , qui eft compofé de deux bandes de
cuir de boeuf, d'environ un pouce de large, fur quatre à cinq pouces de long :
vous Patnincirei par un bout.

25 3. CONTINUEZ à travailler le foulier comme un foulier ordinaire; &
quand vous ferez à la trépointe de derriere , vous engagerez le bout aminci
du porte-éperon entre elle & la femelle , & vous le coudrez en montant le
long du talon de la botte jnfqu'à un, pouce près de l'autre bout, afin que ce
bout puifse fe renverfer en-dehors pour foutenir la molette de l'éperon qui
s'appuiera defsus.

2 ;q.. I.Es talons des bottes fortes font toujours de cuir , & hauts : on peut
cependant tes faire de bois ; mais il dl tris-rare qu'on s'en avife. Ces talons
de cuir fe conftruifent à part-avec des bouts de toutes fortes de cuir, de bafane,
&c. que l'on •colle l'un fur l'autre avec de la pâte, & qu'on taille enfuite, quand
on veut s'en fervir, , avec le tranchet , leur donnant la forme d'un talon.

251. ON prend donc ce talon tout prêt , on le fait tenir fous le talon de
la forme avec le clou à talon , où on le travaille du relie comme le talon de
cuir ordinaire; on y ajoute les deux bouts de talon , que l'on fait tenir avec
de grofses.chevilles de bois.

246. QUAND le foulier eft achevé, il s'agit d'ôter la forme, qui ne peut plus
fortir .qu'en pesant par-dedans la tige ; pour en venir à bout , on va d'abord
chercher avec la main le -coin , s'il y en a un ; , enfuite on •faifit les haufses
avec la pince ; la bride de fil qui les entoure fe cafse aifément, & on les
amen® les unes après les autres,: alors la forme ayant du jeu, on a un crochet
enfilé dans une corde redeulake ; on conduit ce crochet avec la main ,
.pour le pafser dans le trou 'qui eft au côté de toutes les formes ; on Len.
verfeà moitié la botte qu'on tient en l'air, on met fon pied dans la corde,
& en tirant la botte en haut , le crochet amene la forme dehors.

217. LA botte étant dans l'état qu'on vient de dire, on Ponge à y faire
entrer l'embouchoir ; mais 'précédemment , pour eafser & -applatir en=dedans
les bouts des chevilles qui pourraient dépafser au talon!, on fe feresl'un inftru-

Torne IIL	 Z z z
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ment de fer, qu'on appelle un boulon 9F , dont on frappe fur le talon en-dedans
par fon bout évafé , julqu'à ce qu'on fente que tout eft à l'uni.

L'EMBOUCHOIR AA , fig. 2 , cil une efpece de forme brifée ,.de deux pieds &
demi de long , dettinée à roidir contre la tige ,.afin de lui donner la rondeur
qu'elle clOit avoir ; le devant eft rond en-dehors & un peu cambré en avant
par le bas ; te derriere eft rond de même , mais tout droit. La clef B B
qui eft la piece du milieu , eft plate avec deux languettes , une de chaque
côté , qui coulent dans deux rainures creufées le long des côtés intérieurs .

des deux pieces qu'on vient de décrire, qui font plates en-dedans. Pour placer
l'embouchoir, on commence par faire entrer le devant & le derriere jufqu'au
talon ; puis ayant pofé la clef entre deux , on acheve de-la faire entrer à grands
coups de marteau : c'eft pourquoi elle eft .ferrée au bout fur lequel on frappea.
L'embouchoir doit être afsez long pour dépafser la tige d'un bon pied ou plus.:
on en verra la raifort ci-après. C, eft un anneau formé d'une laniere de cuir ,
qu'on glifse le long de l'embouchoir pour le tenir enfemble, lorfqu'on ne s'en
fert pas.

2Ç8. AYANT une paire de bottes fur la même tnefure & dans le même état ,
c'eft-à-dire , chacune avec fon embouchoir , & les tiges ci-devant mouillées
étant feches , on prend une grofse rape à bois que l'on pafse fur toute la tige
pour ôter le bourru du cuir qui fe leve du côté de la chair ; après quoi on
procede au cirage.

LE lieu du cirage doit être une chambre à cheminée , pavée ou car.
reiée. Vers le haut de la cheminée en-dehors , fera attachée une chaîne de fer
qui pendra jufqu'à dix pouces de terre ou environ.

260. POUR vous préparer à cirer, mettez fur une table -gauche à côté de
vous , un réchaud ou fourneau allumé , fur lequel vous poferez la marmite
qui contient la matiere dont voici la recette:
• 26f. Urie livre de cire jaune , deux livres d'arcançon , qui eft la rate du
pin, & du noir de fumée à volonté.

262. VOUS vous munirez n'Ili d'un gipon, c'eft le nom d'un gros tapon,
formé par un afs millage de chiffons de toile liés enfemble & vous aurez
à droite à côté de vous par terre-, de la paille déliée. Attachez entre la tige & ,

le foulier de la botte , un morceau de cuir , que vous ferez tenir avec quelques
pointes, de peur quela cire que vous allez mettre n'offenfe l'avant-pied qui ne
doit point être ciré comme la tige , mais qu'on noircira enfuite par un autre
procédé qui fera expliqué ci-après. Vous cacherez auffi avec un petit morceau
de cuir le haut du porte-éperon , à l'endroit où il n'eft point coufu à la tige.

263. Mita toutes ces précautions, prenez la broche à cirer , qui eft une
broche de fer de trois pouces de long , à manche rond de bois. Vous la
pafserez d'abord dans un anneau rond qui termine la amine, puis dans le
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trou du talon de la botte , jufqu'à ce qu'elle y tienne fermement; puis vous
afseyant à l'autre bout , vous prendrez l'embouchoir à deux mains , & vous
le

,

tiendrez horizontalement.
264. CammENCEz votre, opération par allumer un peu de paille, que

vous porterez fous la tige pour la Samber , c'efl-à-dire , pour brûler le refis
du hem du cuir que la rape n'a pu ci-devant enlever ; trempez enfuite le
gipon dans le cirage bouillant, dont vous enduirez toute la tige ; puis tour-
nant & retournant perpétuellement l'embouchoir dans vos mains fur le feu
de paille continuel ,afin que cette chaleur fafsepénétrer le cirage, vous en met-
trez fuccefiivement fix couches pendant une heure entiere, prenant bien garde
que faute d'arrofer à tems , la tige ne fe brûle. Ainfi il faut employer deux heu-
res de teins pour cirer une paire de bottes. La tige cirée , on la laifse refroidir.

Le contre - fort.
265. ON nomme contre-fort , une feconde tige qu'en ajoute par-defsus la•

premiere , qu'elle doit entourer depuis le haut de l'avant-pied jufqu'à environ
deux pouces près du haut de la premiere. On ne met guere ce contre-fors
qu'aux bottes de touriers ou de pofiillons , à amie des dangers qu'ils cou-
rent , montant le plus fouvent des chevaux fatigués , ou avec de mauvaifes
jambes.

266. LA tige étant encore en blanc , l'embouchoir dedans & prêt à cirer,
elle fort de patron pour prendre l'étendue du contre-fort , dont vous aurez
précédemment mouillé le cuir jufqu'à ce qu'il foit bien hume& & maniable.
Le contre-fort ne s'ajoute qu'après que la botte pour laquelle il eft fait, a
eu un demi-cirage. Quanti elle fera refroidie, vous poferez votre contre-fort I ,
fig. 3 , que vous attacherez à la tige par quatre coutures traverfantes une
devant, une derriere , & une de chaque côté'; remettez au cirage, qui péné-
trant le contre-fort , acheve de cirer le tout, & forme un corps contigu & très-

La genouillere le bonnet.
267. ON attache au haut de la tige de toute botte forte,. une genouil-

lere (93) f, fig . 	 ou un bonnet (94.) H ,fig. 3. La différence de la genouil-
lere au bonnet eft , que la genouillere cache le jarret, & que le bonnet le
Iaifse à découvert , s'abaifsant par les côtés & coulant le long du liant de la
tige par-derriere.

268. LEs genouilleres des bottes de cliafse font les plus amples Sr celles
qui exigent ie plus de façon. Elles fe font de boeuf noirci par le tanneur ,
fe cirent Iégérement à chaud., & fé pofent le noir en-dehors. Le cirage de ces
genouilleres eft de la cire blanche ou jaune , mêlée avec du noir de fumée.

(93) En allemand , Stulpe. ( 94) Halbe &alpe.
Zzz i)
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Cette genouillere fe taille en deux pieces fur des patrons ; le morceau y eft
le plus étroit ; le morceau x, qui doit en faire le dehors eft large & ample.
On entaille le bas de celuinci de quatre échancrures a, en pointe & près l'une
de l'autre : on n'en fait qu'une le à l'autre morceau.

269. PERCEZ avec une forte alêne un rang de trous tout autour de la tige, à
un demi-pouce près du haut. Le refte peut s'exécuter de deux tnanieres :.la
premiere eft de commencer par fermer entièrement la genouillere, en afsem-
blant par des coutures les deux pieces : elle refsemble alors au haut d'un
entonnoir. Vous en humeéterez enfuite le bas , afin de faire prêter le cuir
& toutes les entailles , pour pouvoir les rapprocher & les prendre dans la
couture de jonction que vous ferez, pesant par les trous que vous avez
précédemment faits à la tige , comme il vient d'être dit. On coud les deux
tirans chemin faifant ; après cittoi vous poufserez toute la genouillere en .bris-,
afin de lui faire déborder la tige tout autour en-dehors ; puis prefsant fort
avec le point fermé dans ce repli , à reedroit des entailles qui doivent fe
trouver en-dehors du jarret, vous l'évaferez davantage que par-tout ailleurs;
enfuite refserrant tout autour par-dehors avec tes tenailles , vous applatirez
le tout comme il convient, lui donnant la forme qu'on voit en F, fig. i.
L'autre maniere , qui fe nomme à la miché, eft de faire une des deux coutures
qui joignent les deux pieces de la genouillere , de la coudre à l'envers à la
tige , de la retourner enfuite, & de la fermer par la feconde couture.

270. LES bottes qu'on nomme demi-chaffi , refsemblent aux précédentes ,
excepté que le côté de la genouillere en-dedans de la cuifse eft échancré, & par
conféquent plus bas que le côté extérieur.

27f. LE bonnet H , fig. 3 , fe taille tout d'une piece , fuivant fon patron ;
on n'y fait point d'entailles ; ainfi le redoublement tourne également par-tout
autour de la tige.

La garniture.
272. LA garniture (9e) de toute botte forte eft un morceau de cuir de boeuf

pris dans le mince du cuir ; on le coupe, ou quarrémentP , ou en lui donnant
quelques contours Qpour la rendre plus agréable .à la vue. Sa place eft fur le
cou-depied,elle doit y pofer en partie fur la tige & en partie fur l'avant-pied;
elle foutient de chaque côté les branches de l'éperon qui va s'appuyer fur le
porte-éperon. On orne toute garniture de coutures en effleurant le cuir, les
unes qui fuivent fes contours , d'autres traverfantes en ondes , en &fions , ou
autres deflins. Pour cet effet, on fe fertde la 'se O , qui ett un morceau de
bois arrondi par-defsus , plat en-defsous. On met Je plat le long de la cuifse
jidqu'att genou; on l'y tient par le moyen du tire-pied, qu'on pafse par-dersus.

(95 ) En allemand, Spohrleder.
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Le bornhernent que fait le cuir de la garniture, pofé fur cette buifse., donne
de l'aifancc pour lacer les coutures.

273. QUAND la tige de la botte a été cirée & eft bien. refroidie; elle eft
pleine d'élévations, caufées par la cire bouillante., dont elle a été enduite &c .

pénétrée. Pour les ôter, vous prendrez un vieux tranchet, & avec fa lame qui
vous fervira de grattoir, vous effacerez toutes ces hauteurs ; enfui te vous la
frotterez avec un morceau de cire à froid , que vous étendrez bien égale avec
une brofse rude, une bifaigue , &c. & vous acheverez de polir & de luftrer
avec le creux de la main.

274. Jurqu'à préfent l'avant-pied encore de fa couleur-'primitive ,
à-dire , roufsâtre ; il doit être noir & poli comme la tige ; pour cet effet, corn.
mentez par étendre defsus da fuif que vous flamberez tout -de fuite avec
un peu de paiHe allumée , ce qui fera fur-le-champ. pénétrer-le fuif ; & tout
chaudement vous le frotterez de votre encre, & il fera noirci.

27i. QUANT à la genouillerc , on la cire légèrement au feu ; puis on la
polit comme la tige -avec cire & noir de fumée, qu'on étend d'abord avec une
bifaigue , &c.

Couffinet : forme brifée : 'étoile & bâton.
276. ON ajoute après coup, communément aux bottes fortes en-dedans de

la genouillere, un couffin (96)g, de peau de mouton blanche, rembourré de
crin à l'épaifseur d'un pouce;on l'arrête en effleurant le cuir de quelques
points en-haut feulement, & on le place vis-à-vis du côté intérieur du genou,
pour le tenir plus mollement.

277. QUAND le foulier de la botte n'eft pas afsez large, ou qu'il e,,,eit ré-
treci faute d'avoir eu foin de le remplir de foin , ou d'autre chofe qui l'empê-
che de fe re'trecir en féchant après avoir été mouillé ;quand , dis-je, ces ipeou-
véniens arrivent, on fe fert d'une forme brifée faite exprès ; on commence
par placer avec la main les deux côtés de la forme dans le roulier :fa clef es,
eft taillée au bout d'une efpece de béton courbé naturellement , comme la clef
d'une forme brifée ordinaire reit du côté deitiné à élargir les côtés de l'em-
peigne. On fait entrer cette clef; & quand on fent qu'elle eŒ à fa place , on
frappé à coups de maillet fur fa queue qui dépafsè la botte ,tant qu'on juge
que c'eft afsez.
278. LA grace d'une genouil fere de bottes de chafse, eft d'être bien arrondie &

renflée par le côté extérieur; c'eft pourquoi , & de peur qu'elle ne s'applatifse,
les perfonnes curieufes de leurs bottes ont ce qui s'appelle une ?toile : ce
font deux tringles de bois en croix , attachées-au centre par un clou qui les
traverfe ; chaque extrémité de cette étoile eft armée d'une petite einte dg

(96) En allemand, Stulpenkigen.
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fer , on la porte horizontalement vers le milieu de la genouillere : les pointes
la maintiennent en place , & on ne l'ôte que lorfqu'on veut mettre fes bottes.

279. ON maintient encore le foulier de la botte, de crainte que l'empeigne
ne s'affaifse , par un bout de bâton rond , gui , portant en-dedans au bout da
foulier, s'appuie à l'autre bout fur le derriere de la tige.

280. Il s'eft fait une efpece de bottes nommées demi-fortes , légeres ,
baleine; mais il y a du teins qu'on ne s'en fart plus : cette botte avait l'air d'être
forte, & cependant elle était molle; & deux baleines ou même deux tringles
de bois , placées l'une à droite , l'autre à gauche , le long de la tige dans deux
fourreaux de cuir qu'on y coufait, empêchaient le cuir de fe piifser : cette
tige était de vache noire. Les brigadiers des gardes du corps s'en fervaient
parce qu'elle était bien plus légere que la vraie botte forte , & en fauvait Pap-
parence. M: Soudé , maître bottier privilégié , rue de la Barillerie , vis-à-vis
du palais, qui m'a beaucoup aidé dans fon art, m'en a montré une paire
qu'il a dans fa boutique depuis trente ans.

La bottine forte ci tringle ou d boucles.
281. TOUTE bottine eft une tige de cuir fans foulier, qui enveloppe la

jambe ; il s'en conftruit de fortes & de molles: on place celle-ci à la fuite de la
botte Forte, attendu que la tige en eft dure & folide ,qu'on y ajoute une genouil-
lere, qu'elle a fon embouchoir particulier , & qu'an la cire au feu. Elle fe
fait de cuir de boeuf , pris dans le Faible de la peau.

282. ON la taille d'un feul morceau fur un patron échancré , comme à la
botte forte, pour recevoir un avant-pied , qui- n'eft ici autre chofe qu'un
morceau de cuir qui ne fait que remplir le vuide de cette échancrure , & ne_
va pas au-delà.

283. ON mouille fort cette tige , afin de la rendre molle & obéifsante , &
c'eft alors qu'on y coud l'avant-pied III, fig. 4.

284.LA tige ainfi préparée, accoliez le derriere & le devant de l'embou-
choir IV, IV , fans y mettre la clef Les différences de cet embouchoir avec
celui de la botte Forte font , que celui-ci Weil ni fi gros ni fi long ; qu'à Ia
piece de derriere, le mollet , le rétrecifsement du basde la jambe, & le talon
font marqués, &	 dépafse le devant de cinq à fix pouces.

28f. EIVIMAILLOTTEZ pour ainfi dire , cet embouchoir avec la tige V, -

fie 4, la chair en-dehors; vous en redoublerez un bord fur l'autre. Bâtilrez
ce redoublement du haut en bas, avec quatre ou cinq points [impies , d'une
grofse & forte aiguillée; ferrez fort les points avec la pince , après quoi vous
ferez entrer la clef à force, le tout pour que le cuir mouillé prenne bien le
moule de l'embouchoir ; clouez enfuite le redoublement à l'embouchoir
avec des pointes de trois en trois pouces ; arrachez le bâtis , & la tige eft prête
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à ère cirée au feu quand elle fera feche , comme celle d'une botte forte, mais
moins à proportion de fon épaifseur..

286. CETTE tige n'a de couture que celle de fon avant-pied, & celle
qui la joint à fh genouillere. Le redoublement de la piece de devant, qui doit
fe trouver toujours le long du côté extérieur de la jambe , s'entoure du haut
en bas d'une bande de cuir de veau noir VIII, qu'on arrête dehors & dedans
par une couture traverfante. On fait entrer dans cette efpece de coulifse une
petite tringle de fer plate , terminée en pointe émoufsée. Cette pointe doit
dépafser & fortir au bas de fa coulifse d'un pouce. Pour recevoir cette pointe,
on fait entrer au bas de la piece de derriere une petite plaque de fer percée de
deux trous , que les bottiers nomment un piton ( 97 ) VI.. Cette petite plaque
relie en-dehors , où elle eft faillante & d'équerre avec la bottine; elle a une
queue terminée par un rond de fer plat , placé comme une tête de clou. On
fait entrer la queue par une fente qu'on fait exprès , & on recouvre en-dedans
le rond de fer par une petite paillette de cuir, . fous laquelle on l'enferme ; on
cache la couture de l'avant-pied par une petite garniture que l'on y coud ;
On met un éperon au talon & une boucle au haut de la tige : la genouillere fe
taille comme la tige, eeft-à-dire , d'une feule piece. On fait, avant de la
coudre à la tige , la même manoeuvre qu'à la botte de chafse , c'eft-à-dire ,
qu'on perce des trous avec l'alêne tout autour du haut , pour recevoir la
couture. On la coud à l'envers , le côté de la genouillere qu'on laifse ouvert
vis-à-vis de celui de ta tige , puis on la retourne ; on y fait trois boutonnieres
ou fentes. On y coud trois tirans IX, qui pafsent l'un dans l'autre , & au..
defsus un bouton de cuir roulé.

287. On fait auffi, mais très-rarement , de ces bottines fans tringle,
lieu de laquelle on coud cinq boucles qui ferment la tige du haut en bas. (98)

288. ON polit le tout comme la botte forte. Voyez ci-devant.
289. POUR mettre cette bottine, on l'ouvre en deux du haut en b.as; pour

.la placer fur la iambe , on fait entrer la pointe de la petite tringle dans fon
piton à l'un ou à l'autre des deux trous , fuivant qu'on la veut plus ou moins
ferrée d'en-bas. On boucle le haut de la tige, & on ferme la genouillere en.
pesant les tirans , dont le plus haut fe boutonne au bouton de cuir.

La botte molle.
290. Il s'en faut bien que la botte molle foit auffi Rire pour la confervation

de la jambe que la botte forte. Cependant elle eft d'un ufage bien plus corn-
mun, parce qu'elle eft beaucoup plus légere & moins gênante. C'eft pour-
quoi elle convient au voyageur, à fes journées ; au tireur , aux troupes
légeres qui combattent à pied & à cheval, comme rnoufquetaires , dragons,

(97) En allemand, Oeizr.	 (98 ) Ces fortes de bottines ont paifé de mode.
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hasards aux voituries aux pêcheurs, aulx .adadérniftes , &c. par la facilité
qu'elle donne de marcher fans fe Fatiguer.

-291. L. tige qui eft de veau noir , fe -taille fur des patrons d'un feule
piece. Oui-la fermepar derriere d'un bout à l'autre ,'d'une couture lacée, fig.
On donnedifirens contours , pour la.grace , à l'échancrure du devant , qui.
doit recevoir l'avant-pied , attendu que cet endroit refte à découvert ; car on
n'y met point de garniture. Voyez q , fig. 7, On fortifie le talon de la tige par
un petit contre-fort en-dedans' en effleurant le cuir.. On coud l'avait-pied
& on fabrique le roulier à l'ordinaire. Voyez botte forte. On met le porte-
éperon s, fig. 5 , qui n'el} que d'un feul cuir. On attache à la tige en-dehors,
au-defsus du porte-éperon , un petit cuir taillé-en loi:trige, qu'on nomme la
doublure S , fig. 6 ; afin que le frottement du fer de l'éperon ne l'endom-
mage pas. .-

292.. ON ôte la forme. aifément avec la main , attendu que la tige eft
ployante :•la genouillere fe marque quand on veut ; car elle Weil autre chofe
que le haut de la tige , à laquelle , en la defcendant par-dehors-au-defsous du
bas des tirans , on fait faire le bourrelet ou redoublement. Quand on la
laifse toute étendue , fig. , elle embrafse le bas de la cuifse.

293. ON coud en-dedans , en effleurant le cuir , deux tirans de ruban de
fil ou de cuir , un de chaque côté., à la hauteur du defsous de la jarretiere (99).
Ils fervent à amener la botte fur la jambe ; & fi on veut mettre une jarretiere
fur le genou pour que la botte relie tendue , on ajoute un troifieme tirant
devant ou derriere ,.& on la pafse dans les trois tirans. On ne met, à toutes
ces bottes molles qu'une fimple courroie r,fig.; au lieu de garniture pour
tenir l'éperon en fa place. '

294. IL fe fait de deux fortes de bottes molles , dont la différence ne con..
farte que dans la pofition du cuir ; on les diaingue en bottes molles à la Fran-

fe & bottes molles à l'anglaife: aux premieres, qui-font les ordinaires, le
cuir fe travaille la fleur en-dehors ; aux fecondes ou à l'anglaife , la fleur en-.
dedans, & la chair en-dehors (roc); mais la fleur eft en blanc, c'eft-à-dire,
fans être noircie, & le bottier cire & noircit le dehors :•on commence pour
cet effet par fuifir à chaud le côté de la chair, on le flambe tout de fuite à
petit feu , puis on l'encre, & on finit par le cirer avec fuit & noir de fumée ,
qu'on polit & luare à l'ordinaire.

2295. 'LEs bottes à•lahlifsarde, fig.1, n'ont point de genouillere , c'eft-à-

(99) Ou plus bas.
( tocs ) En Angleterre , comme en Alle-

magne , en Suiffe & ailleurs , chacun fe fait
faite des bottes comme il veut. Les bottes
anglaifes font infiniment fupérieures à ceia

les de France. On choifit, pour les faire, le
meilleur cuir de veau. La tige fe fait avec la
partie la plus forte de la peau , qui devient
roupie & unie par la préparation qu'on fait
lui donner.

dire ,
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dire , qu'elles ne couvrent que le devant du genou,. d'où elles font échan-
crées de divers deffins & contours -en defeendant au mol let, & rebordées de cuir.

296. QUELQUES perfonnes curieufes de maintenir leurs boues molles bien
tendues dans le tems qu'ils ne s'en fervent pas , leur font faire un embou-
choir à charniere. Voyez pi. V, fig. S. Le devant a un pied de bois a, à char-
niere lâche b. Quand on place l'embouchoir & que ce pied rencontre le de-
dans du foulier, il fe redrefse , coule jufqu'au bout', & lui feu de forme.

La bottine molle , ou guétre de cuir.
297. LA. bottine molle , qu'on nomme auffi guêtre de cuir, à cade de fa

refsemblance avec la guêtre ordinaire de toile , eft la plus légere de toutes
les chaufsures de cuir qui entourent la jambe ; le mérite de celle-ci eft d'en
fuivre la forme , comme ferait un bas de foie.

298. ELLE fe fait de veau noir, la fleur ou grain en-dehors : on pourrait
la conftruire de deux pieces; mais il eft plus ordinaire de la comparer de
trois. On la taille fur des patrons s le côté de dedans a a, fig. 9 , fait une
piece , le retour du mollet en-dehors b b la feconde, & k devant. cc la troi-
lierne. C'en au morceau b, qui. fait le retour du mollet , que l'on coud le
long de fon bord antérieur neuf ou dix tirans , l'un au-defsus de l'autre ;
on couvre les coutures de ces tirans par-dedans d'un ruban de fil du haut en
bas : on fait au bord du morceau de devant c, autant de fentes ff qu'il y
n de tirans à l'autre piece , & l'on coud au haut un bouton d. Ce morceau
ou piece de devant s'échancre en-bas pour recevoir un avant-pied de bot-
tine : le rd-te n'eft plus que deux coutures pour afsenabler les trois pieces;
on ajoute l'étrier g, qui perse fous la cambrure du foulier. -

ADDITION à l'art du cordonnier.

Traduite de l'allemand.

ON pourrait ajouter bien des chofes aux diverfes fortes de chaursuresindi.
quées ou décrites dans la Mutation précédente. Nous indiquerims les
ruivantes:

299. Da fardiers & bottes de feutre, en allemand ,	 und Stiefein.
Les chapeliers les fabriquent, & les cordonniers y ajoutent des femelles.
Ils étaient ci-devant bien plus à la mode q.u'ils ne font aujourd'hui. Dans
certains endroits en Allemagne, il. était permis de paraître à la cour avec
Cette forte de chaufsure. On en avait fans teinture ; d'autreS étaient en noinc
On fait aufli des bottes avec ce groffier drap d'Angleterre qui réfifte à la pl uie. .

Torne III. 	 Aaaa
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waterproof. Cette étoffe a une préparation particuliere ; on la pénetre avec
de la colle , ou de la gomme.

300. Des fouliers Fg des pantoufles de poil de veau. Cette efpece eft connue
en Allemagne fous le nom de Bdrlatfcben. Qn tord ces poils autour d'eete
ficelle , enferre qu'elle en fait entièrement couverte , après quoi on en fait
un tifsu. Bien des gens les portent en hiver, non feulement dans la rnaifon
mais aie dehors en voyage , par-defsus les tauliers , ou fans tauliers, avec
& fans femelles.

301. Gros fouliers de laine, en allemand, Trottel-fchuhe , tifsus avec les
rognures que retranchent les drapiers. On s'en fert comme des précédens , &
ils ne font pas le pied fi gros.

302. Bottes d'hiver avec le poil en-dedans. On conferve à la peau de veau.
fon poil que l'on tourne en-dedans de la botte en-dehors on la cire. En.
préparant les peaux , on les gâte fouvent dans les tanneries : ce qui fait que
la plupart de ceux qui ont porté de pareilles bottes te font plaint que le cuir
n'était ni ferme , ni toupie; enforte qu'il dure beaucoup moins, & qu'Une
conferve pas ta. chaleur.

303. Grog boues d'hiver de peau de renne avec le poil en-dedans F en-
dehors- Sorte de botte molle fort en ufage. dans les pays du nord, où les ren-
nes font indigentes. On en a beaucoup à Pétersbourg , où on les nomme
lappen: On y met une femelle , & on les double avec une peau d'agneau de
Tartarie, dont on afsure que l'humidité ne leur fait aucun mal.

304. UNE forte de bottes à peu près pareilles , ce font celles que l'on fait
de peau de ichien marin. La paire coûte un ducat à Coppenhague. Les peaux
font brutes en-dedans & en-dehors, la femelle tout comme le -mite ; parce
qu'on les porte dans la maifon & fur la glace. Le côté du poil, que l'on rend
très-roupleere te corroyant, fe tourne en-dehors ; & le dedans eft doublé de
peaux d'agneaux. Les tiges , ouvertes depuis le pied jufqu'aux genoux , ne fe
ferment qu'avec des boutons & des boutonnieres. On les Fait joindre de ma-
niere qu'on diftingue à peine qu'elles ont été boutonnées.

305. Bottes fouples d'hiver de peau de veau, cirées en - dehors & doublées
de molleton. Pour prévenir rhunsidieé, on y met une femelle de liege. Peu
de cordonniers Cavent faire cette forte de femelles. Le liege eft d'abord
imbibé de cire , après quoi on le met fous la prefse. On le prépare aufli de.
cette autre maniere , mule coupe de la grandeur convenable, on le plonge
dans de la poix fondu, que l'on a foin de ratifier quand elle eft refroidie.
On pourrait y ,ajouter une doublure de peau d'agneau , & glifser dans le
foulier , entre la doublure & la peau de veau, une piece de veille de porc,
pour intercepter L'humidité;

3.06. Becs de Chie de vache de rouffi , dont on tourne le côté rouge
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en-dehors. On fait à Vienne des bottes de cette efpece ;" elles vont jurqu'à mi-
jambe ; la pointe du roulier eft recouverte de deux doubles de cuir de mufti ,
afin d'empêcher l'eau de pénétrer par-là.

307. L'ART a inventé diiférens moyens de fe garantir de l'humidité. Le
cuir de Suede a une grande fupériorid fur tous les autres. Non feulement
on en fait des redirtgottes , mais aufE des bottes & des fouliers. On a aufli
des cuirs naturellement compaétes , qui ne prennent point l'eau , & qui font
par-là même plus propres à en faire des bottes :telle cil la peau de loutre ,
qui n'eft 'cependant connue & employée que par les pêcheurs des pays dit
nord. La peau de chien marin doit auffi avoir cette propriété. Une de ces
peaux tannées coûte à Londres quatre fchellins.

3o8. Bottes cirées. • Sorte de bottes fortes avec & fans genouilleres. On
tourne le côté de chair en-dehors , & on les pafse-avec le vernis dont voici
la recette:
Prenez Maffic en poudre une demi-once.

Ivoire brûlé noir , une once.
Huile de pavot blanc , une once.

Spic , une once.
Afphalt & cire blanche , de chacun une demi-once:

Faites fondre le tout, & mêlez bien les huiles.
309. Bottes tricotées , fouliers • d'hommes & de femmes tricotas. Cell une

invention attribuée à un maître cordonnier de Leipfig, Jean-Charles Car-
thof, qui ne• fait que cette forte d'ouvrage. On les travaille avec un petit
fer en forme de crochet , d'un fil de laine teint en noir. Il ferait plus exact
de les nommer des bottes & fouliers trefsés. Toute forte de laine n'eft pas
propre à cet ouvrage; & celle qu'on emploie a befoin d'une préparation par-
ticuliere , qui donne aux fouliers un coup-d'oeil brillant à mefure qu'on les
porte davantage. Ils font très-chauds , fouples & durables : on les double
communément de flanelle ou de molleton. Ceux qui font accoutumés à cette
efpece de fouliers , les font doubler de toile pour l'été. En-dedans on met
un cordon qui unit le defsus avec la doublure. Il n'el} pas nécefsaire de les
border, parce que le tifsu extérieur eft fait avec un rebord. Si rail a foin . d'évi-
ter les boues , on peut porter trois ans dans la rnaifon & dehors une paire de
ces fouliers. On a tenté depuis quelque terne de contrefaire en divers endroits
les fouliers de la fabrique de Leipfig : c'eft ce qui a engagé l'inventeur de
rharquer de fon nom ceux qui viennent de lui, & qui font d'ailleurs très-
rectinnaifsables. Une paire de fouliers pour homme coûte à Leipfig 2 écus
.12 gréfchen ; & pour femme, r écu 20 gr. Il y en a toujours de fabriqués.
Pour les bottes , il faut les commander & envoyer la mefure : le prix varie
de d à 7 écus, fuivant la longueur.

Aaaa il
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310. Souliers & pantoufles tibia de drap , ou de fiacres. On coupe le
drap en bandes plus ou moins larges , fuivant la finefse, & on en fait un
tifsu d'une forme particuliere; on les double de ratine , on les borde &
on y ajoute une femelle.

311. LES fouliers fans coutures ne méritent pas une place parmi ceux
qui peuvent être de quelqu'utilité.

312. payfàns de Lithuanie, de Livonie & de Prufse , font eux-
mêmes leurs fouliers; en été , d'écorce d'arbres; en. hiver, de peau de boeuf
eu de cheval en croûtes. Tout leur art confifte à couper des. pieces quartées
d'une grandeur rajfonnable , & à attacher. les quatre coins autour du , pied
& de la jambe , le poil en-dehors. Les eufans même font accoutumés à faire
leurs propres fouliers de cette maniere.

313. Si l'on defire de voir quelque chofe de plus détaillé fur les chauf-
fures des anciens, dont l'auteur a fait mention dans fon ouvrage , on
peut consulter, Baleluini calceus antiquus 	 inyflicus , ed. Fr. Ilylant.
gronius , de caliga veterum; & Gryneus , de culceis Relerdoruna.

314. M. de Garfault n'a rien ajouté fuma police de cet art, comme l'ont
fait fort au long ceux qui ont donné les defcriptions que j'ai réunies dans
ce Me volume. Il y a dans Paris 'plus de 140o maîtres cordonniers , qui
ont depuis trois jufqu'à douze compagnons dans leurs boutiques. On tire
de cette grande ville, qui eft comme le centre des modes , une grande quan-
tité de fouliers & mules pour femmes, qui font fort d'Hi -nés à caufe de leur
propreté. Les fouliers paient d'entrée en France 20 fois la douzaine, & de
fouie 8 fois.

31i. LES trois clafses de cordonniers que M. de Garfault a (Enjuguées
dans fa difsertation, font réunies dans une même communauté , fous le nom
de maîtres cordonniers fileurs de la ville & fauxbourgs de Paris. On peut
voir ce qu'il dit fur ce fujet dans l'art du corroyeur, page 29i & fuiv. de ce
Me volume. On peut auffi confulter le didionnaire de commerce, au mot
cordonnier.

316. ON obferVera avec étonnement de combien de charges eft accablé
un métier de premiere néceifité. Il n'y a point de communauté à Paris qui
ait autant d'officiers ou de maîtres en charge, que celle des cordonniers.
Outre le fyndic, le doyen & deux maîtres des maîtres , elle eft gouvernée
par deux jurés du cuir tanné, qu'on nomme suffi jurés du marteau; deux
jurés de la chambre, quatre jurés de la vifitation royale , & douze petits
jurés. E y a encore trois lotifseurs, trois gardes de la halle , & un cler.c.

317. IL eft à fouhaiter que les vrais principes de l'économie civile raient
enfin connus & adoptés dans un royaume fait pour l'aifance & le bien-être,
mais où il y a tant de chofes à réparer. Les célebres auteurs des Ephémerides,
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qui viennent de reprendre un travail utile & propre à répandre les bone
nes connaifsances , ont commencé à donner dans leurs deux premiers ca-
hiers,. l'ouvrage de feu M. le préfident Bigot de Sainte-Croix , intitulé:
Effiri fur lei p•ivileges exclue, & fur. la liberté du commerce €4 . de Pindujirie.
On y développe l'origine & 	 adnerdes corps de marchands & comm.'
nautés d'arts & métiers ; on y expore lés inconvéniens & 	 de tant
de réglemens relatifs à Papprentifsage i au compagnonnage, à la midtrife, &c.
On y prouve que la feule liberté & la concurrence fuffifent pour établir
une bonne police dans les arts & dans -les' métiers; on y démontre
ment les avantages qui doivent réfuiter de la fuppreffion totale..des ju-
rancies.	 ;

EXPLICATION DES PLANCHES ET VIGNETTES.

PLANCHE L

LA vignette repréfente les trois branches du cordonnier.
A , eiI un cordonnier pour homme , faifant -une couture lacée ; a eine figuré

d'un couteau à main.
-B, repréfente un Cordonnier pour femme : il regarde un talon" qu'il vient

de lifser avec la guinche qu'il tient à la main.
C, eft un cordonnier bottier qui cire au feu une tige de botte forte.
19 , compas de cordonnier vu par le côté & ferme.
20 , compas de cordonnier vu par-defsus & ouvert.
i , chaufsure des anciens Indiens , d'écorce d'arbre.
2 2 2 2 , chaufsure des anciens , nommée folea,
3, anciennes chaufsures des pays du nord, que nous nommons peins ,

calopodia.

6, brodequins des anciens far; eurs, foccus.
y, anciennes chaufsures, fandalum.
8, anciennes chaufsures des foldats romains, caria.
9, anciennes chaufsures des rois & empereurs, compaga.
io , anciennes chaufsures des' Efpagnois calculs fparteus..

4, chaufsure de théatre , nommée cothurni.
, ancienne chaufsure des Egyptiens , Grecs , &c. pero.

PLANCHE IL
A, efpece de jonc nommé fpart , avec lequel on fait en Efpagne les fouliers

de corde que nous nommons fpardilles.
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n, grand tranchet à hucher pour homme, vu fur fon plat, & vu de profil,
pour en mieux diftinguer la courbure.

b, tranchet à hucher pour femmes, même courbure.
c tranchet à redrefser, même courbure.

gouge à creufer les taloni de bois ., vue fur fou plat & vue de profil.
f, brôehe à cheviller les talons de bois.
g, broche à cheviller les talons de cuir.
m, releve•gravure.
n , lame à décrafser les coutures blanches.
Io , marteau de cordonnier. -

h , haufse de fer qu'on met fous la tète du clou à talon.
, clou à talon.

k , clou à brocher.
1, clou à monter.
13 , tenailles.
12, pinces.
18 alêne à talons.
26, alêne à joindre.
17, alêne, à femelle.

, Carrelet de cordonnier , vu de deux côtés.
11, tire-pied.
ç , manicle.
9, cifeaux.
0, l'allie	 , vu de deux côtés.
f, bifaigue à côtés.
t , bifaigue à bouts , vue de deux côtés.
r, bifaigue à efcarpins , vue de deux côtés.
z, dent de loup.
te, guinche vue de deux côtés.
y , coin.
q, poufse-cambrure, vu de deux côtés.
p machinoir.
x , planche à redrefser , vue de deux côtés.
4, buifse creufe.
6, caillebotin.
29 , forme vue de face, garnie de fes haufses & de fon coin.
27 , forme d'hommes ; 31 , le petit clou.
28, forme de femmes.
24, 24 , formes brifées , vues de differentes façons ; 2i, g, leurs clefs

idem
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22, chaufse-pied.
3o, forme en cabriolet.

PLANCHE III & IV réunies.
Fig. s , foulier à talon de cuir.
f , cheville de bois pour les talons de cuir..
Il, repréfentent les pieces du talon de cuir, l'avoir, a , a 2, la trépointe de

derriere ; h , b 2 , le couche-point; c c , les alonges de la feconde femelle ; e,
le chiquet.

Fig. A A , A , la tirette de l'efcarpin retourné.
B , le relevé•quartier de l'efcarpin retourné.
Fig.	 le point caché de l'efcarpin non retourné.
C , talon de bois de femme brut.
D,, talon de femme huché; E , le même vu de profil.
F, empeigne de femme.
G , quartier de femme.
L, empeigne 8c, quartier de femme fur la forme.
M pafse-talon de Femme ébauché.
N , bride de cuir du talon de femme.
0, foulier de femme achevé.
p , claque de femme.
Q, piece pour foulier d'homme.
H talon d'homme brut vu par-defsus. H 2, vu par le côté.
I, talon huché vu par-defsus. I 2, vu par le côté.
Fig. 2, le foulier mis fur la forme.
,Fig. t , la prerniere femelle affichée au roulier.
Fig. 4, le cuir de l'empeigne & des quartiers afsemblés.
Fig. 3 , le foulier avec le talon de bois.
Fig. B , les ditrèrens points des coutures lacées.
Fig. C , a tr a a, les différens teins pour joindre l'aiguillée de fil. gros à la

foie de fanglier.
Fig. D , une main fur le pouce de laquelle eff une aiguillée pour la retordre.
Fig. 4, claque d'homme."
Fig. 3 , rabot d'homme.
Fig. 2, pantoufle d'homme.

PLANCHE V.

hg. 2., AA. , embouchoir de botte forte; B, fa clef.
IV , IV , embouchoir de bottine à tringle ou à cinq boucles; 5 , fa, ore

149
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m , clef de forme brifée de botte forte.
Fig. S , embouchoir brifé de bottes molles.
Q, garniture de botte forte. 
P, autre façon de garniture de botte forte.
O ,buifse fur laquelle fe travaillent les coutures des earnitures.
Fig. r , botte forte de chafse à genouillere.
Fig. 3 , botte forte à contre-fort &à bonnet.

boulon pour cafser les pointes des chevilles du talon dans la bottez
g, couffin de genouillere.
x y , les deux pieces de la genouiHere de chafse.
Fig. 4, la bottine forte fur fon embouchoir, & la même achevée.
fg, 5 , botte rnbIlle. 
Fig. 6 , la même abaifsée formant une genouillere.
Fig. 7 , botte molle à la hufsarde.
Fig. 9, bottine molle , autrement guêtre de cuir.

TABLE DES IVIATIER.ES
& explication des termes de l'art du cordonnier.

A

.Anus des privileges dans les arts &
métiers , art. 7.

ADDITIONS à ,l'art du cordonnier ,
299 fuiv

AIGUILLÉES du cordonnier, 87 &
AILETTES deux lanieres de cuir de

veau , deftinées à doubler le bas
des côtés de l'empeigne , 121.

ALINE à joindre ,

à femelles , 37.
à talons, 38.

ALONGES , morceaux de cuir fort,
ajoutés aux fecondes femelles du
côté du talon, 1)-6.

AsTic, 6o.
AVANT-PIED : c'eff l'empeigne d'une

bete forte; 246.

B

BABOUCHES , 7.
BARLATSCHEN
BASANE blanche , fon ufage , 66.

noire, fon ufage , 67.
BISAIGUE à bouts , Ç7.

à côtes , s8.
à efcatpins ,

Bois de hêtre , propre à faire les ta-
lons d'hommes , 133.

de tilleul, z33, note.
BOÎTE. Voyez Coudre la boite.
BOTTE FORTE , 245-  fuiv.
BOTTE BIOLLE , 290 & rUiv.

à l'anglaife , 294.
BOTTES 9 1 I r.

de chaffe, de vache de rouffi
06.

BOTTES
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BOTTES cirées ,
de feutre , 299.
fortes, 114.
molles , 114.
d'hiver avec le poil en- de-

dans , /os-
à la huffarde 295.
de peau de chien marin, ;o4.
de peau de renne, 303.
fouples d'hiver , de peau de

Veil	 305.
tricotées , 309.

BOTTINES	 5.
molles , 297.

BOULON, inftrurnent propre à appla-
ti r en •dedans les bouts des chevilles,
qui pourraient dépaffer au talon
d'une botte forte, 2j7.

BOUTS de talons , 144.
BROCHE à cheviller Les talons de bois ,

43 ; de cuir , 44.
BRODEQUIN 8.
BUCHER les talons , donner au talon

de bois la proportion & la figure
qu'il doit avoir ,..134.

FUISSE , 19.
C

CABES.TOLET efpece de forme du cor-
donnier , 148.

CAILLEROT1N, efpece de panier, 28.
CALCEUS SPARTEUS chauffure des

montagnards d'Efpagne
CALCEUS de cortice, 2.
CALIGA chauffure des fOidatS ro-

mains , IO.
CALOPOEHA 6.
CAMBRILLON piece de cuir de vache,

placée entre la boîte du talon de bois
& la premiere femelle , 136.

CAMISRURE efpace entre l'endroit où
la femelle ceffe de toucher à terre ,
jufqu'à celui où le talon commence ,
129.

CARRELET, efpece d'aiguille , ; r.
CASTOR 5 65.
CHAGRIN rouge, fon nage , 68.
CHAUSSE-PIED ,
CHAUSSONS pour Peicrirne & le jeu de

paume , /gr.
petite pantoufle de femme

228.
pour la parure, lig.
a tirer des armes, r x g.

CHAUSSURES 107.
antiques ,
des Grecs , g.
des Indes , 2.

CHEVILLES à talons, 144.
CHIENDENT , plante, 12.
CHIQUET, morceau de cuir fort, placé

entre les alonges & les bouts de ta-
lons , 119.

CIRE à poliferle fil gros, 77.
à l'allemande, 79 , note.
blanche , 79.
de bottier , 8r.

CIRERjalaunfee,m el , 145.
CIRES du cordonnier, 76 & fuiv.
CISEAUX du cordonnier, ;I.
CLAQUES, 14.

pour femme ,	 fuiv.
pour homme, 188 & fuiv.

CLEF de la forme brifée 22.
CLOUX à brocher , yo.

à monter , 49.
à talons , yr.

COIN de bois qu'on met fous les hauf-
fes au cou-de-pied, 6;.

COMPAGA chauffure ancienne des
rois, I r.

COMPAS de cordonnier, 2.4, reg.
CORDONNIER bottier , 242.
COTHURNE , chaulfure des adeurs

tragiques , 9.
COUCHE- POINT , I r7.
COUCHER fur le point , 162.

Tome HL	 Bbbb
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COUDRE la boite, rapprocher par une
couture blanche le haut du palle-
talon & le bas des quartiers, 148.

CONTRE-FORT , 247.
COUTURE à l'anglaife , 86.

blanches lacées, sr.
du cordonnier, 44 & fuiv.
lacées, 8r.
noires, 8r.
fimples , 8e.

CREPIDA , 4.
CUIR blanc de mouton ;fon ufage, 66.

de boeuf, 70.
de chevre, 6y.
fort , 71.
de Suede fupérieur à tous les au-

tres pour ie - garantir de l'hu-
midité , ;o7.

de vache, 69.
de veau , 68.

CUIRs & leurs anges, 64 & fuiv.

D

DAIM ( cuir de ) employé à faire des
fonliers ,

DÉFO slYFER , ôter le roulier de defsus
la forme , 147.

E

ECOFFRET , planche fur laquelle on
taille le cuir , 16.

EmBorienoIR , forme Imitée pour les
bottes fortes 3 2r7.

à charnieres , 296.
EMPEIGNE , portion du foulier qui

enveloppe tout le defrus & les côtés
du pied, 107.

ENCRE à noircir les talons, 8;.
ENCRER la femelle,
ENTRÉE (donner 1") au foulier , rio.
ESCARPIN , 108.

de bottes, 109 & fuiv.

ESCARPIN retourné, 108, 169 & fuiv..
non. retourné , 181 & fuiv.

F

FAUX-QUARTIERS, 203.
FIL-GROS , 73.

de Bretagne, 74.
de Cologne, 7r.

Fus dont le fervent les cordonniers ,
72 & fuiv.

FORME brif..e , 2r , 236 & fuiv.
de cordonnier , 2; , 24.

FORMES, remarques fur les formes ,
166 & fuiv.

FORT du pied , 166.
FUSIL, 48.

G

GALLICA , 4.
GALOCHES 4, 234.

à femelles de bois,
GIPON, pour paffer en cire , 2;1.
GOUGE, 42.
GRAVURES, trait qu'on forme en ef-

fleurant le cuir, pour diriger les
coutures , 46.

GRAVURES fous, la femelle, 142.
GUÊTRE de cuir, 297.
GUÊTRES de cuir, .114.
GUINCHE, 6z.

H

HAUSSE de fer, p..
HA1JSSES, morceaux de veau noir,

dont on couvre le milieu du defl'us
de la femelle , depuis le cou-de-
pied jufques vers le bout , r;o.

JURANDES , inutilité & inconvéniens
de ces corps de métiers , ; 17.
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LACER 5 en allemand , beftechen , 99.
LAME à décrotter , 47.
LIEUE. Son ufage pour les claques de

femme , 225.
Lam , outil du cordonnier, y4..
LISSER la femelle, 145.

M

MACHINOIR, outil pour unir les cou-
tures de la trépointe , ff.

MANICLE , 18.
MAROQUIN noir & rouge ; leur ufage

dans l'art du cordonnier, 65.
MARTEAU de cordonnier a 32.
MESURES , maniere de prendre la me-

turc du pied , 102 &
MULES 112 e 198.

N

NOEUD du cordonnier , maniere dont
il fe fait , leo & fuiv.

P

TABoucHEs. Voyez Babouclies.
PAILLETTES, IDA, Iro.
PANTOUFLES , 112, 202.

de poil de veau, ;oo.
PASSE-TALON morceau de veau noir

affez long pour cou-
vrir tout le talon de
bois ,123 , 1;7.

de claques , 19g.
de femmes , 206, 211.

PATINS 5 6.
PATON , petit cuir dont on double

l'empeigne en - dedans , pas-dens
les doigts du pied, 16;.

PEAU de chien de mer, g07.

PEAU de loutre ne prend pas l'eau ,
207.

PEAUX colorées , 2o7 , note.
P-Eao , chaud:bre des Grecs & des

Romains, 7.
PINCE à mâchoires dentées pour étirer

le cuir, ;.g.
PITON de la botte , 286.
PLANCHE ( la ), c'eft le deffus d'un ta-

lon de bois pour femme, 208.
PLANCHE à tedrefFer , 62.
POINT à l'anglaife, 86, 212.
POUSSE CAMBRURE outil qui fert à

faire plier le cuir des femelles au
fond de la cambrure , 56.

0.11ARTTERs les deux morceaux de
cuir qui entourent le talon , 107.

R

RAFRAÎCHIR les oreilles, les évider
avec les cifeaux , 149.

RÂPE , outil du cordonnier, f;.
REDRESSER la femelle, 145.
RELEvE-oaAvuaE , 4y.
RELEVE-QUARTIERS , I 76.

s
SABOTS, 112.
SANDALIUM, 4.
SEMELLE, portion du fouliez, fur la-

quelle pofe la plante du
pied, 107.

prerniere 1 .29.
feconde 1;8.

Soccus , 8.
SOIES de cochon , trop molles, 87.

de fanglier, 20, 87.
SOLEA , Î.
SOULIERS ordinaires, ce que cleft, ro&

Maniere de travailler un foulier



S64	 ART DU CORDONNIER.

ordinaire, 116.
SOULIERS cirés (gros ) avec clous &

fans clous , I 1g.
de femme , 20r.
de feutre, 299•
des payfans de Livonie, &c.

312.
de poil de veau , 3oo.
en cabriolet , dont le talon

efi de cuir, mais recou-
vert d'un paf& - talon,
comme les talons de bois
164.

garnis de clous , 233.
( gros ) cirés , 230.
( gros) de laine , ;or.
fans couture , 312.
tifsés,	 o.
tricotés, 309.

SPARDILLES 12.
SPARGATTE, 12.
STATUTS & re'glemens de la commu-

nauté des cordonniers , 314.
STIPA tenacijima , Lion. 12, note.

T

TABLIER du cordonnier , If , avec &
fans plaffron , ibid. note.

TALON, portion plus élevée de la fe-
melle fur le derriere du pied, 107.

TALON de bois , 133.
de cuir, i r i.

,TENAILLES du cordonnier, 34.
T1REPIED , 17.
TIRETTE 1 74-
TORDRE l'aiguillée, 9r.
TRANCHET a bucher , 39 , 40.

à dreirer ,
TREPOINTE, laniere de cuir de vache,

faifant le tour du fou-
lier fqu'à l'endroit
où le talon commence,
122, I 32., 210.

de derriere 74.
TROTTEL SCHUHE , ;01,

V

VEAU noir. Son ufage pour les cor-
donniers, 6r.

VEAU retourné. Son ufage, 6r.

W.

WATER-PROOF groilier drap d'An-
gleterre, employé pour faire des bot-
tes 299.

Fin de l'art du Cordonnier.



U AUMIE AQUETIE
ET DE LA PAUME.

Par AL DE GAR -SAUL T.
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A R T
DU PAUMIER-RAO.UETIER,

2". XI X I. 	 ..7P	 PX • ( 1 )

AVANT-PROPOS..

t. L À paume eft le feul jeu qui puifse prendre rang dans le détail des
arts & métiers , dont ta defcription a été entreprife par l'académie royale
des fciences, attendu qu'étant lui-même un art, il s'exécute par le fecours
d'un autre art qui a fes inftrumens & fa manufaéture particuriere. Celui-
ci eft la fabrique des raquettes & des balles. Il fut érigé eu corps de mat-
trife en I 6ro (2 ), fous te titre de la conmerrauté les maîtres paumiers-raque-
tiers , feeurs déteufs , pelotes & balles 'F. Ces maîtres ont feuls le droit de
tenir un jeu de paume, & de conftruire les raquettes & balles qui fer-

(t) Cet art fut publié par l'académie en .

1767 , & traduit en allemand l'année fui,
vante dans le Vile vat. de la tradut&ion
allemande. je rinfere ici, pour donner à
mon Ille vol. l'étendue des précédens.

( s) Dès que les maitrifes furent deve-
nues un objet de finance , Rt cet objet fatal
au commerce & à l'induftrie a commencé
fous le regne de Henri Hl, vers la fui du fel-
zieme fiecle , il n'eft rien qu'on n'ait érigé
en nasitrire. Au relie, il eût été bien à fou-

baiter que les privileges mirent été bor-
nés à des arts frivoles, ou à des profeffions
dont on a abufé pour favorifer la corrup-
tion des moeurs.

Les c'teufr fe pouffent avec fa main ;
ils font faits de bourre recouverte de peau
de mouton. Les pelotes font les balles toun
tes ficelées , non encore recouvertes. Les
batles font la pelote recouverte de drap
blanc,
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vent à ce jeu , ou au jeu du volant. Après avoir indiqué le lieu du jeu,
& décrit la fabrique de la raquette & celle de la balle , qui conflituent tout
l'art du maître paumier, il paraîtrait que l'objet de l'académie eft entiére-
meut rempli : auffi à l'égard du mécanifme , dont le but eft de
fervir à l'art du jeu même.

z. Tous les exercices du corps afrujettis à des regles confiantes , ont
acquis à jufte titre le nom d'arts par excellence ; l'aille n'a befoin, pour
les exécuter , que des feuls refsorts du corps , aidés de quelques infini -
mens. Tels font l'art de monter à cheval , de tirer des armes , &c. Ainfi
ne regardons plus la paume relativement à fon nom de jeu , ni comme
un fimple pafse-tems fans aucune utilité , mais comme un art qui , aidé
de peu d'infirumens , devient un exercice très-falutaire , au moyen du-
quel la jeunefse peut acquérir une fauté robufle & une agilité f nécef-
faire dans le cours de la vie. Auiri cet exercice eft- il en telle confie-
ration , qu'il fe bâtit des édifices exprès, comme il s'en conftruit d'autres
pour apprendre l'art de monter à cheval. Le roi a un jeu de paume
dans chacune de fes maifons royales, à Verfailles , à Fontainebleau , à
S. Germain , à Compiegne. M. le duc d'Orléans en a un à Villers-cot-
terets i & M. le prince de Condé, un à Chantilly. ( 3 )

3. ON peut comparer l'art de la paume pour l'infanterie, à celui du che-
val pour la cavalerie; & l'officier ou fotdat qui l'aurait pratiqué, fe trouve-
rait bien fupérieur à celui qui ne fait que fon exercice ordinaire, uléma
celui des armes : car le premier ne débourre que les bras , & le fecond ne
dirige le corps que bris un fenS; au

(1) Les Grecs & les Romains faifaient
un cas tout particulier du jeu de paume ,
comme on peut le voir entr'autres ouvra-
ges dans celui de Mercurialis de arte gym-
neica On trouve dans les écrits de Gallien
une differtation fur l'utilité de ce jeu par
rapport à la hanté. Malgré cela, il faut con-
venir que cet art elt un de ceux dont on
peut très-aifément fe paffer. Rien de plus
aifé que de conferver fa fauté ez de pren.
dre un exercice nécelfaire , fans jeu de

lieu que les inflexions , les élans &

paume. On en avait autrefois dans les die
férentes cours d'Allemagné , auffi bien que
dans les univerfités ; mais les frais confidé-
tables & les abus énormes auxquels ces
établiffemens étaient fujets , les ont fait
tomber peu à peu. H n'eft pas à fouhaiter
que cette defcription contribue à les faire
rétablir, à moins qu'on ne trouvât le moyen
de parer à l'un & à l'autre de ces deux in.
conv éniens.

Les
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les courfes qu'on eft obligé de faire à ce jeu , le rendent également fouple,
& le rompent, pour ainti dire, de toutes les façons.

4. ON croit avoir fuffifamment démontré, 1 0. que la paume eft un art,
quoiqu'il porte le , nom de jeu c'eft pourquoi nous allons embrafser tout
ce qui le conftitue , en donnant d'abord le .plan & .les meilleures pro-
portions des bâtimens conftruits exprès, enfuite l'art du paumier-raque-
tier , & enfin l'art de la paume zg. que cet exercice , par la fouplefse
qu'il procure, met l'homme en état de fe fervir avec avantage de tous
les refsorts .de fon corps. -On verra à la fin de cet , écrit un ache authen-
tique , qui démontre dè quelle utilité il eft à la. fauté.

Du bâtiment nommé JEU DE PAUME.

Ç 	 fe con ftruit danç fortesde jeux de paume : Vun, qu'on pommela quarré ;
Feutre , R dedans. Leurs proportions.ont quelques différences : en va don,
net celles du quar-ré., tant .des gros murs que des conitntetions intérieu.;
ses enfuite celles du jeu à dedans, ou plutôt les différences qui s'y ob-.
fervent.

Le quarté.
6: Tout jeu de paume eft un' quarré long, fermé, par quatre:

les : deux murs pleins en Forment les 'côtés furia. longueur , -&' 	 pigno. ri
à chaque bout la -largeur. Le terrein que cette cage doit -enferme'', aura
e6 pieds en long & 36 pieds en largeur , afin que lorfque toutes les
conftrudions in-térieures feront faites, l'aire du jeu fe trouve avoir 90
pieds de long & 3o pieds de large. Les deux niurs des côtés auront 14
is pieds d'élévation ; mais à leur extrêmité	 joint. les pignons, on
les fera" de 4 à 5 pieds plus hauts dans' Ta longuènr de 6. du' 7 pieds,,
après lefquels on les terminera en pente fur leur épaifseurt; ces quatre
fubhaufsemens fe nomment les joues d'enjjaut ( 4 ). Sur ces:murs de côté'
on pofera 7 poteaux de charpente , qu'on erparera à égale .diftancé
de l'autre, &c. Ces poteaux auront 14 pieds de haut, & foutiendront le
grand toit c'eft par les intervalles qui fe trouvent entre ' ces poteaux, que'
k jour fe répand dans le jeu ; c'elt pourquoi- cet édifice doit être aftez.
éloigné des maifons ou des grands arbres, pour. -n'eit être .peint'affuftiu4

( I.) Voyez l'explication des planches.
-

Tome III.	 Cocà
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& avoir une clarté fuffifante. Voilà ce qu'on peut!appeller la carte de
l'édifice. Parsons maintenant aux conftrudlions intérieures.

7. pieds en-dedans d'un des deux murs de côté, on conftruit parai-
lèlerneut à ce mur d'un bout à l'autre, un petit mur qu'on éleve à diffé-
rentes hauteurs ; c'eft à-dire, que par les deux bouts il y aura 7 pieds de
haut à gauche, fur la longueur de 153 pieds , & à droite fur celle de 13
pieds , le relie du mur aura 3 pieds 4 pouces de haut. Or , comme les
deux bouts de ce mur élevés à fept pieds, doivent recevoir une (shore
qui rogne à cette, hauteur d'un bout 4 l'autre , on afseoit fur le mur bas ,
pour là fupporter, sept poteaux de bois légers, ronds, taillés en petites
colonnes; avec luire & chapiteau ; ravoir , deux à io pieds de chaque bout
de mur de 7 pieds de haut , deux autres à ic) pieds de ceux-ci , au bord
çlg deux  quvertum, de, z. pieds, ez, dei i, pour entrer dans le jeu ;, un autre
poteau à l'autre bord de chacune de ces ouvertures , & enfin un Peul qui
fe trouve à ro pieds de ces derniers regarder précifément le milieu de
l'aire du jeu : les deux murs de chaque bout fe nomment les joues.

S. SUR. in filiere , dont nous venons de parler est pofé le bas d'un
appentis incliné de 44 degrés, dont le haut s'appuie fur le mur de côté ;
le tout forme un corridor long qu'on nomme la galerie. En retour d'équerre
du cerridor nommé galerie , qu'on vient de décrire, & à cinq pieds du
pignon à gauche en-dedans, il fe conftruit un autre petit mur plein de 7
pieds de haut , qui fe termine par une ouverture quarrée , dont le mur
de clôture fait un, des côtés; elle est élevée de terre de 3 pieds 4 pou-
ces , fa largeur eft de 2 pieds 9 pouçes. Ce petit mur foutient un appentis
pareil au Premier ( ), & ils fe joignent tous deux par leur angle. Cette
jpnaion eett marquée par une ligue ponctuée.

9., Au pignon de l'autre bout du jeu, vis-à-vis l'ouverture dont on vient
de parler , eft à, rate-terre une autre ouverture quarrée , nommée le trou , de
16, pouces en tour rens., pratiquée dans l'épaifseur du mur & au même
pignon. A, l'endroit où fe termine la galerie, dl attachée debout une pane
Oie (fais) (Peul pied de large & de fix pieds de haut, derriere laquelle eft
pr,atiqu,é un vuide qui fait que, ne touchant point au mer , elle fait entendre ,
quand, elle dl frappée, un fon différent de celui de la intirail!e.

10. TOUT l'aire du jeu fera carrelé quarrément de carreaux de pierre
d-c Ègn y d'un pied en quarré , ce qui fera yo rangées de carreaux ; & le
plafond au niv,eau du haut des grands poteaux, dont on a parié d'abord,
fera cf e plauehes, de fapin.

I 1. LE poteau du milieu de la galerie, dont nous avons parlé ci-defsus ,

grille.
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fers percé à pieds de terre, d'un trou, dans lequel doit pafser une corde
moyenne , de laquelle pendra jufqu'à terre un filet. Cette corde travesfe
toute ta largeur du jeu le fépare en deux parties égales ,. & eti arrêtée ir
même hauteur de cinq pieds , à un crampon fcellé dans le gros mur; & afin
de pouvoir la tendre plus ou moins, on attache un cric au petit mur,. Iini .

defsous du poteau & on,y fait tenir le bout de la corde ; on recouvre cette.
corde , pour plus de propreté , d'un tifsu de ficelle : cette corde & fon filet
baifsent petit à petit dans le trajet par leur pefanteur, de Façon qu'elle n'a
guere que deux pieds & demi d'élévation au milieu de la place; mais le
cric l'éleve plus ou moins , fuivant l'idée des joueurs.

Le dedans.
12. LE jeu à dedans'doit être dans toutes Les propottions intérieures égal

au jeu quarré décrit ci-defsus ; mais il fera borné à l'autre pignon par un
troifieme appentis, Fait fur tes mêmes proportions des deux autres: c'eft
cet appentis de plus qui fait la différence el -senti:elle de ce jeu au jeu quarré;
d'ailleurs il n'a ni trou , ni planche; il a un tambour. Tout ceci va être
expliqué.

13. COMME rien ne doit être pris ni enjambé fur l'intérieur du jeu ,
& que ce troifierne appentis doit avoir autant de profondeur que les deux
autres , il eft nécefsaire que le mur de ce pignon Toit reculé de cinq pieds:
ainfi la cage du jeu à dedans fera plus alungée que celle du quarré; d'ail-
leurs cet appentis n'eft foutenu qu'aux deux portions de mur plein de fept
pieds de haut. Celui qui joint la joue de - ta galerie aura .4 pieds &
demi de long ; & celui de l'autre bout 3 pieds & demi: l'intervalle:
entre ces deux bouts eft fermé par un mur . d'appui de 3 pieds 4 pouces de
haut , ce qui donne un vuide de g2 pieds de long fur 3 pieds 8 pouces
en hauteur, Ce. corridor rient la place du trou & de la planche , dont on
a parlé dans la - conftruc`ti©n du jeu quarré , & fe nomme , les. dedans.

14. LORSQUE l'on bâtit un jeu de paume deffiné à être à. dedans, on
donne au gros mur du côté de la grille, 16 pouces d'épaifseur de plus
qu'il n'en doit avoir par la fuite ; un conduite cette épaifseur du haut en
bas depuis= le pignon' jufqu'à 18 pieds en avant ; on la termine en=dedans
par un pan coupé qui doit avoir 26 pouces de furface ; on continue :enfuite
le relie du mur fuivant fon épaifseur générale : c'est ce pan coupé que les
joueurs appellent le tambour:,

Termes - du jeu appliqués aux pieces.qut ton vient de décrire: .

i ç. ON appelle tout refpace à gauche depuis la corde jufqu'à l'appentia
de retour , devers le jeu & depuis la corde à droite, le fondelu jeu.

CCCG
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r6. LA pretniete piece dans laquelle on fe- trouve en entrant dans un .

jeu de paume , & que j'ai dit être un corridor , fe nomme la galerie ; les
intervalles entre les poteaux de la. galerie, fe nomment les ouverts, & cha-
cun a fon nom particulier. Les noms font les mêmes à droite 84. à gauche
de la corde : le plus prés de la corde fe nomme le premier, celui , d'enfuite
te Jima ., puis la porte , & enfin le dernier. On ne diftingue la gauche ou-
la droite 'qu'en dirent,' par exemple , le dernier devers- le jeu , le fecond
au fond du jeu, &e. L'appentis qui couvre la galerie fe nomme le toit
& les deux bouts de mur de la galerie , les joues ; Pappentis en retour d'é-.
guerre fe nomme le toit de la grille, parce que l'ouverture qui eft à l'extrémité,

fe nomme la grille. Le trou qui eft vis-à-vis de la grille au fond du jeu , fo
nomme le petit trou, & la planche de l'autre côté fe nomme l'ais.

17. Aux .jeux à dedans, les murs pleins qui fàutiennent le troifiéme
toit , ayant des longueurs différentes., celui qui eft marqué A s'appelle Ie-
.:me du petit dedans, parce qu'ayant un pied de plus que Vautre, le vuide-
n'eft pas fi étendu de ce côté que de l'autre , qui par cette raifon fe nomme:
le mur du grand dedans , D. Tout le. vuide Ii fe nomme. les dedans..

1.8. On a dit à l'article précédent ce que c'eft que le tambour. .

De la difiribution des filets & rideau, c;. de la couleur noire .des- jeuee.-de_
paume, & des raies noires tracées fur le plancher.

19. CE que l'on va dire en commençant cet article, dépend encore de
la conftrucrtion du jeu de paume;; c'eft les corridors extérieurs, conftruits ,

totalement en bois, qui regnent à lranteur d'appui. du haut: des murs des
côtés : on les fait de trois pieds de large ; de leur appui extérieur s'éle-
vent de légers poteaux, efpacés de - façon qu'ils fi trouvent vis-à- vis
les grands poteaux de clôture , & fous la couverture pro-longée. Ces cor-
ridera fe nomment les auges ou les galeries des filets, parce qu'on bouche
toute leur étendue avec des filets qui du toit vont s'arrêter à leur appui
eXtérieur ; leur deftination eft d'arrêter les balles qui donnent dedans ,
de peur qu'elles ne fe perdent : on attache aie de poteau en poteau
des rideaux de toile , qu'on tire quand il fait foleil , pour en empêcher
la réverbération dans le jeu.

20. ON a parlé du filet attaché à la corde qui partage le jeu en deux.
Les autres filets font ceux qui bouchent toute la galerie & les dedans
ceux.ci font de nouvelle création , ce n'eft que depuis quelques années
qu'on s'en eft avifé, pour mettre en pleine fûreté les fpeetateurs, qui
précédemment n'ofaient s'arrêter dans la galerie, de peur de recevoir des
coups de balles , dont quelques-uns ont été dangereufement blefsés au
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lieu que maintenant dans les jeux à dedans on voit jouer à fon aire , &
les dames peuvent s'y placer fans courir aucun rifque.

21. UN autre filet eft celui qu'on nomme le rabat : on ne place celui-
ci qu'au-defsus des toits des pignons , tels que celui de la grille & celui
des dédies: pour afseoir ce filet, on fcelle quelques tringles de Fer à ro
ou r r pieds au-defsus du toit, de diffance en diftance dans le pignon : ces
tringles ont trois ou quatre pieds de faillie ; on y étend & arrête le filet; il a
deux ufages : l'un , de rabattre dans le jeu la balle, qui bondifsant fur le toit,
va frapper defsous ; l'autre eft de retenir celte qui, jouée trop haut, va tomber,
defsus. On garnit ordinairement de nattes tout le pignon au-defsus du rabat,
pour amortir le coup de la balle , afin qu'elle ne retombe pas dans le jeu.

22. TOUT l'intérieur de quelque jeu de paume que ce fait , elt peint en
noir. Les maîtres. paumiers compofent eux-mêmes ce noir. En voici la recette
pour un jeu de paume ordinaire:

23. PRENEZ un demi-muid de fang de boeuf, 14. boifseaux de noir de
fumée , ro fiels de boeufs pour délayer le noir de fumée, & un l'eau d'urine
pour donner le luitre à la compofition ; mêlez le tout à froid.

24. QUAND le jeu eft bien fréquenté „on renouvelle le noir deux fois l'ait
On laifse le plancher & le plafond dans leur couleur naturelle. On fent bien
que ce noir eft mis afin que tes joueurs puifsent dittingner la baHe qui eft
blanche ,	 fuivre de l'oeil.

2f. ON enduit guai de noir les murs extérieurs de la tmaifon autour de
la porte d'entrée. Cette couleur fert d'enfeigne au jeu.

26. Eg Efpagne , les jeux de paume font blancs, Ies balles noires.
27. OUTRE ce noir général qui enduit toutes les.murailles , poteaux, &c.,

un en emploie encore pour tirer furie plancher plufieurs raies tant en long
qu'en large : toutes ont deux pouces de large ; les raies en.long ne font qu'au,
nombre de deux ; favoir, , une qui partage Paire du jeu en deux dans fa lon-
gueur d'Un bout à l'autre , & une de treize pieds, ou environ, devers la
grille , dillante de rept pieds du mur de côté. Toutes les autres fe tirent en.
large, & ne fervent qu'à connaître les chafses. On ne peut expliquer ceci que...
loriqu'on fera la. defeription du jeu, àlaquelle on renvoie,

De l'art du paurnier - raquetier.-

28. LES raquettes & les balles font les véritables inftrumens. du jeu. On
a d'abord joué avec la paume de la main , d'où eft venu le nom de paume ,
qu'on donne encore , à cet exercice ; on fe renvoyait ainfi les pelotes..* En .

"` Recherches de Pafquier.
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14,27 arriva à Paris une jeune femme-de Haynaut ,..àgée de 28 an nommée
Margot, qui jouait fupérteurement à cette paume, furpafsant les plu abiles e

Elle avait ehoifi un tripot , rue Grenier S. Lazare , qu'on nommait le petit
Teinp.te, & lâ elle tenait tête aux plus forts loueurs. On allait la voir par cu-
riofi té a gamme chofe extrêmement rare. On jouait alors à main découverte:
quelqueeeuns, pour fe faire moins de mal, mettaient de gros gants ; ceux-ci
imagineront d'eiufter à ces gants des cordes & des tendons,. qui par leur
élaflici,t6 renvoyaient la pelote bien plus haut & plus loin. C'était un ache-
minement à l'invention de la raquette, qui enfin a été trouvée St a prévalu.
Etleetiveinent , elle' ett fi efsentieHe à ce jeu, qu'il n'arrive que rarement ,
ou par funtaifie , qu'on fe terve des ifryiritmens c'eft aine qu'on nomme en
général ces palettes de bois , ou plus large ts, ou plus étroites, dont on va
donner les noms & tes dimenfions. Les paumiers ne prennent pas la peine
de faire ces inftrumens ; ils tes achetent des gens de campagne qui les leur
apportent,

Proportions des. raquettes & des infirunzens.
29. LES paumiers fabriquent de deux ou trois fortes de raquettes ; la ra-

quette ordinaire pour la paume, la demi-paume, la raquette en battoir.
30. LA raquette ordinaire a la tête de 8 pouces de , long , de S pouces de

large vers fon milieu; le manche, y compris fon étançon , r e pouces de long;
le bois de toute la raquette a un demi-pouce d'épais fur un pouce.

3r. LA de-mi -paume n'eft- autre chofe qu'une raquette , dont le bois eft
moins épais , ce qui la rend plus. légere.

32. LÀ raquette en battoir eft- une raquette toute droite, imitant le bat-
toir , & plus étroite que le raquette ordinaire.

33.. Lgs inftrumens font entiérement de bois de faille, collés, tiercés,
recouverts de parchemin. Ils font au nombre de.quatre e le battoir, le demi-
battoir , le triquet , le demi. triquet.

34. LE battoir eit compofé de trois pieces qui forment fit tête : celle du
milieu prolongée fait le manche.; la tête a 8 pouces de long, e pouces de
large ; le manche a un pied de long.

3e. LE demi-battoir eft dé trois pieces arrangées comme ait battoir; la
tête a 9 pouces de long , 4 pouces de large ; le manche a 1 3 pouces & demi
de long.

36. LE triquet n'en que d'une piece ; il a 8 pouces & demi de tête ,
laquelle a 2 pouces troie quarts de large ; le manche a 14 pouces de long.

37. LE demi-triquet n'elt aie que d'une piece; fa tète n'a que 2 pouces
& demi de large , le tette des proportions comme au triquet

38. LES meilleurs de tous ces initrumens de bois fe font à Liancourt,
prés de Clermont *.nBailigny.
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De la raquette, e57 de fa confiruilion.
39. LES matériaux qui entrent dans la conitrueion de la taqueutei font

les fuivans:
Le bois de frêne.
Le bois de tilleul , ou autres bois blancs.
La corde ou scelle de boyau.
Les nerfs de la jambe de derriere du boeuf, réduits en filafse.
Le parchemin.
La c one forte.
La bafane blanche.
La fciure de bois de chêne tarifée.

40. infini/MS & outils. (5)

57i

Le chevalet. (7)
La chaudiere. (s)
Le chevalet à étançon. (9 )
Le moule à raquettes. ( IO)
La poitriniere de liege.
Le billot. ( IT)

( 6 ) Voyez l'explication der planches.
(7) 11 reffemble beaucoup à celui des

tonneliers.
( 8 ) Elle eft de cuivre , de cinq pieds

de long, pour y faire bouillir les échalas.
On a foin de les charger d'une pierre , afin
qu'ils ne furnagent pas.

( 9 ) C'eft un chevalet deftiné à travail-
kr l'étançon avec la plane & la rape , pour
lui donner fa forme.

(Io) Outil deftiné à ployer l'échalas tout
chaud , en fortant de la chaudiere.

(i z) Efpece de tréteau garni de bouts
dé fer , dd marteau & de crampons. 11 fert
à donner la forme à la raquette , tandis
qu'elle eft encore chaude.

(z z) Billot rond fur lequel eft debout
nne broche de fer , & à côté une courte,
lame de métal. La prerniere fert à courber
les clous de - l'étançon ; la feconde , à en -

couper le bout, quand ils font trop longs.

L'enclume & cif'eau. (12)
La prefse. ( T3)
Le banc à percer. ( T4)
La poitriniere de buis. (r fi )
Les cabillots de fer & de bois. (Id)
La chevrette, & fes coins. (17 )

( ) Dellinée à refferrer les jambes de
la raquette.

( 14 ) Deir/né à percer tous les trous dé
la tête de la raquette avec le vilebrequin.

(1 5 ) C'elt un morceau de buis attaché
fur la poitrine, contre lequel' l'ouvriet ap,
puie k vilebrequin.

( 16 ) Deux lames ou regies cozirtes ,
l'une de fer, l'autre de bois , qu'orirlace
l'Une au-deffus de l'autre, pour roidir'
tre les jambes delà raquette, de peur qu'ek
les ne rentrent

( x7 ) Efpece de crochet de fer évafé paf
un bout , de onze pouces de lbog ; le toue
évafé fert à embraffer le collet de là ra•
guette ; le crochet de l'autre bout dépaffe
la raquette de quelques pouces. Mirs cet'
intervalle on dee à coups de illetete
deux coins qui, fiirçant contre k haut cle
la tête de la• raquette , la contraignent-à)
s'applatir.
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Les trois compas. (I8)
Le vilebrequin avec l'égravoir. ( T9)
Le vilebrequin avec la meche. ( 20 )
La gouge. (21 )
Lcs clous à raquette.
Le poinçon fimple & double.
Les grattoirs. (22 )
Les brides de fil de fer. (23)

Les billards. (24)
La lifsette. (2S )
Un gros étau de bois à mâchoire fer-

rée , pareil à celui des ébéniftes.
Le four à colorer.
Les rapes à bois
Le trufsequin.
La peau de chien.

LE TRAVAIL DE LA RAQUETTE.

Former la raquette..:
41. LE frêne, en latin fraxinus excelfior , eit le feul bois avec lequel on

puifse faire de bonnes raquettes. Les billes du tronc de cet arbre qu'on y
deftine , doivent être les premieres coupes fur la racine de frênes âgés de dix
ans , & avoir 5 pieds de long. Celles-d'au-dersus de cette premiere coupe n'y
valent rien ; elles font carsantes. On les refend en échalas, qu'on met en
bottes pour les vendre ; mais parmi les maîtres, ceux qui s'adonnent aux
raquettes , font toujours mieux de choifir la bille entiere & bien faine , de
la refendre euxnmêmes avec le coutre de bûcheron , de Licher les échalas
avec la hachette , pour enfuite les planer fur leur chevalet. C'eft à cette der-
niere façon que commence le métier.

42.. LÉ bois de tilleul , ou autre bois blanc, ne fert que pour l'étançon;
dont on parlera bientôt.

( I8 ) Avec lefquels on pointe autour de :

la tête de la raquette , la place des trous
qu'on doit y faire pour paffer la corde à
boyau.

(i g) On s'en fert pour fraifer l'endroit
oû doit être perdue la tête des clous qui per.
cent l'étançon & le manche.

( zo ) Sert à percer d'outre en outre la
place des clous qui joignent le manche à
l'étançon. On l'emploie au& à percer les
trous pour corder la raquette.

(st) Efpece de tranchet courbe & court,
dont en fe fut pour enlever du bois à l'é-
tançon de chaque côté , poux le nerver en-
fuite & coller le parchemin. On fe fert
d'une gouge ordinaire pour faire les raiat•
res d'un trou à l'autre.

( zz ) Ce font des morceaux de lame d'é.
pée emmanchés par les deux bouts , dont
on fe fert pour commencer à polir la ra.
guette.

( z ; ) Dans lefquclles on enfonce la ra.
quette julqu'à la moitié de fa tête , pour
maintenir les jambes.

( 24. ) Cell une tringle de fer à vis & à
écrou , qu'on fait entrer avec force dans
la tête de la raquette cordée , pour la main.
tenir dans fa longueur.

(z5 ) Petit initrument plat, d'os, qui
fert à faire prendre le nerf fur la colle à
l'étançon , en le paffant & appuyant deffus,
afin de l'unir, comme suffi fur le parche-
min lorfqu'on le colle fur le nerf.

4.3;
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43• QUAND l'échalas dl taillé groffiérement , comme il vient d'être dit,
il s'agit de le rendre égal d'un bout à l'autre. Pour cet effet , le paumier
s'afseoit lùr le banc du chevalet, & poufsant en avant avec fon pied la piece
mobile, il en amene la tète contre la planchette. Cette tête garnie en-def-
fous de quelques pointes , ferre l'échalas , & l'empêche de glifser. Alors il le
plane fucceflieement & quarrément d'un bout à l'autre , a l'épaifseur d'un
pouce fur un demi-pouce.

44. LES échalas étant planés , on prend le milieu de chacun, que l'on
marque d'un trait de crayon rouge. On prend enfuite le milieu de chaque
moitié- qu'on marque de même. Ces traits divifent l'échalas en repaire parties
égales. On porte ces échalas ainfi marqués à la chaudiere qu'on remplit d'eau.

4i. LA chaudiere eft de cuivre rouge, de forme quarrée ; elle a cinq pieds
de long , neuf pouces de large & un pied de profondeur, pofée fur fes pieds
dans une cheminée. On met une pierre par-defsus les échalas , de peur qu'ils
ue furnagent , & on les laifse tremper ainfi à froid pendant plufieurs jours.

46. LORSQU'ON veut commencer le travail de la raquette , on fait grand
feu fous la chaudiere, pour faire bouillir les échalas pendant une bonne
heure ; & lorfqu'on les juge fuffifamment pénétrés & amollis, on les prend
l'un après l'autre pour les façonner.

47. ON porte d'abord l'échalas tout chaud fur le moule à raquettes. Le
moule à raquettes eft un morceau de planche de chêne, épais d'un pouce
& demi, taillé en tète de raquette afsez groffiérement, pofé fur un établi,
auquel il elt fermement attaché par une grofse vis de fer à tête plate &
quarrée, qui le traverfe ainfi que l'établi , & fe ferre en-defsous avec un
écrou. Ce moule elt accompagné de trois grofees chevilles de bois rondes ,
qu'on fait entrer & fortir le bas , comme fi c'était des bouchons , dans
autant de trous faits à l'établi. La premiere entre environ à un demi-pouce
du haut du moule ; les deux autres font placées à un bon pouce du bas du
monte. Vis-à-vis de l'intervalle qui eft entre ces deux dernieres çhevilles ,
à trois ou quatre pouces en avant, eft une cheville de fer debout.

48. ON commence par lever la premiere cheville on applique leenilieu
de l'échalas marqué de crayon rouge fur fon côté large , contre le milieu
du haut de la tête du moule ; on renfonce tout de fuite la cheville , qui le
ferrant contre le moule , l'empêche de fe déranger. Alors on te ploie le long
des côtés du moule , & on examine fi les deux autres traces de erayourouge
fe rencontrent au bas du moule, vis-à-vis l'une de l'autre. Cela étant, on
leve les deux autres chevilles, l'une après l'autre; & quand chaque côté a
été amené en-dedans, on les renfonce;; ce qui contraint les parties bafses
de l'échalas de s'appuyer contre la cheville de fer. Les chevilles remifes en
leur place, ferrent & rapprochent l'une de l'autre les deux portions qui

Tome III.	 Dddd



f7g.	 2" DU P.itUMIER-RAQUETIER:

doivent devenir par la fuite le manche de la raquette. On entoure cet
étranglement entre les chevilles & le bas du moule , avec plufieurs tours.
de ficelle que roter-erre bien. Alors la-raquette elt moulée. Le haut fe nomme
la tête; les deux côtés,. let jambes.; le bas. à l'endroit ficelé, le collet; & les
bouts reftans , le manche.

49. UNE des pieces les plus nécefsaites aux raquetiers lorfqu'ils travail-
lent la raquette , eftce qu'ils nomment la poitriniere eliege , parce que, foit.
qu'ils_ Baient debout ou airs , ils ont très-fouvent quelque partie de la ra-
quette appuyée contre l'eftomac. Cette poitriniere eft une petite planche d'elle.
viron fix pouces en quarré , fur laquelle- eft collé un morceau de liege de le
même étendue. On y attache des corroies qui fe bouclent fur les reins.

AUSSI-TÔT donc quela ligature eft faite, l'échalas étant. encore chand
on l'enleve- de defsus le moule , & on porte. fans tarder cette raquette ébau-
chée au banc à drefser &- là à force die pefées , & en la contraignant de dif-
férentes menines entre les fers , le marteau , les crochets & crampons , dont-
le banc eft garni , on. la drefse , deft-à-dire , on parvient à lui donner le biais:
qu'il faut que la tête ait pour être bien à main. On conçoit bien qu'il eft.
impoffible dedécrire tous les mouvemens & les coups de levier que l'ouvrier.
exécute dans cette occafion ; c'eft une affaire de pratique.

ir. Araks que- la- raquette eft à fon point, & de peur qu'en refroidif
fant les jambes ne fe rapprochent-, fur-tout vers le collet ,. on les-maintient'
dans leur écartement- par le moyen-de deux regles, l'une de fer,. l'autre. de-
bois , qu'on fait entrer vers le bas des jambes : on, les nomme- des cabinets:.
On pofe d'abord - celui. de fer, & au-defsus celui de- bois-, qui efi un. pe1.4
plus long: on laifse.en cet état la raquette fe refroidir:

TOUT manche de raquette eft garni- de fon étançon. Ce qu'on appelle
étançon eft une. tringle plate de bois de tilleul ,. ou de quelque autre bois
blanc. On la plane d'un pouce fur un fens, & d?un demi-pouce de l'autrel
mais comme un des bouts doit être.évafé en éventail, l'ouvrier fe fert d'une
efpece de- chevalet fait- exprès , au moyen- duquel - en. pofant. & ferrant fa
tringle- dans les.entailles.& tafsaux , il la travaille fur tout feus pour la figu-
rer comme ii vient d'être dit. Cet étançon. fe pofe entre les deux bouts dé
l'a raquette.deftine's- à en fairele-manche & il en remplit le collet. On lui,
donne ordinairement quinze pouces de long:

Ç 3. Point continuer le travail de la raquette. qu'on a laifsé refroidir >ore
la reprend- dans l'état où on- l'a quittée , c'efLà-dire , ficelée au collet &
appuyée en-dedans• par. les deux cabinets. On la porte-au billot,. vis-à-vis.
duquel on s'afseoit: Le billot off une efpece- d'établi- quarré , bas & maffiFe
dent la- table a fix pouces d'épais;. les quatre pieds à l'avenant font folide..
ruent arrêtés au.- Plancher avec des pattes 3,4 même à.la muraille quand uni
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le peut. Il eft garni fur fa table de plufieurs crochets & crampons ; & fur fon
ipaifseur, de plufieurs enfoncemens en rond & en long : le tout pour afseoir
fondement la raquette en la travaillant. Le crampon le plus proche du bord
fert à retenir ce qui fe nomme la cheville. Elle eft de bois : le raquetier fait
lui-même fes chevilles de différentes formes , fuivant qu'elles lui convien-
nent; elles fervent à appuyer la raquette; tout cet appareil fert à en planer
le contour. L'ouvrier étant donc anis vis-à-vis du billot & armé de fa poi-
triniere , appuie fa raquette contre l'entaille de la cheville, tantôt par la
tête, puis par le manche, &c. & la plane en l'air, abattant & acloucifsant
les vives arêtes extérieures dans tout le pourtour. Il en redrefse aufli les
portions qui auraient pris un peu de cambre en refroidifsant. Les crochets
& crampons lui aident à forcer un peu à droite ou à gauche. Enfin , il la
tourmente jufqu'à ce qu'elle fuit devenue également à plat d'un bout à
l'autre. Le contour de la tête en-dedans ne fe plane pas ; on fe fert d'un gros
étau de bois à mâchoires ferrées , femblable à celui des ébéniftes , dans le-
quel on arrête la raquette , & on l'arrondit avec une rape à bois.

1.4. TOUT cela étant fait , l'ouvrier met l'étançon en place , c'eft-à-dire,
qu'if le fait entrer entre les deux côtes du manche, & l'ajufte'avec la rape,
de maniere qu'il joigne par-tout , & qu'il remplifse exaélernent le collet de
la raquette: alors il s'arme de la poitriniere de buis- Cette feconde poitri_
niere eit compofée d'une petite planche quarrée avec fa ceinture , fembla-
ble à celle de liege ci-defsus ; mais au lieu de liege , eft cloué un morceau de
buis rond & élevé en forme de mamelle , au centre de laquelle eft un petit
creux fait pour recevoir le bout d'un vilebriquin , à l'autre bout duquel il
place d'abord l'égravoir , outil de fer terminé par une pointe qui s'éleve entre
deux coupans , refsemblant en petit à un pareil infirument dont les tonneliers
fe fervent pour percer les tonneaux, qu'ils appellent un perçoir. Il remet Sc
ferre la ficelle au collet ; puis appuyant la raquette contre le billot , il com-
mence avec cet outil qu'il pointe au.defsous de la ficelle, un trou qui doit
recevoir en cet endroit la tête d'un clou à raquette; puis fubffituant une
eneche de fer à ce premier outil il acheve de percer d'outre en outre. Le
clou qu'il enfonce enfuite, doit avoir un pouce & demi de long ; mais avant
de l'enfoncer, il prend la gouge, avec laquelle il fait une rainure au-defsous
& qui communique au trou, par lequel la queue du clou doit fortir. Cette
rainure fert à la loger , de peur qu'elle ne dépafse. Le clou étant entré, &
fa tête noyée dans le trou de l'égravoir, il porte la raquette fur l'enclume'
Cette enclume eft attachée debout au milieu d'un billot rond, & n'eft autre
ehofe qu'une pointe de fer afsez grofse & haute de trois à quatre pouces ;

à quelque diffance de laquelle eft une lame. de fer, auffi debout, large de
deux pouces , haute de deux à trois pouces , de trois lignes d'épais , ter.

D d d çl ij
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minée quarrément par un double bifeau , nommée le cifeau. Ce cifeau ne
lui fert que pour cafser le bout de la queue du clou, quand il la juge trop
longue. Ii recourbe fur l'enclume cette queue, pour la faire entrer & la river
dans fa rainure , de façon qu'elle y Toit perdue. Enfuite il fait couler la
ficelle le long du manche jufqu'au bas , oü il la refserre ; & il enfonce de
la même maniere de dittance en difEanee le long du manche, deux autres
clous en feus contraire du premier; ceux-ci ne doivent avoir qu'un pouce
de long ; il ôte la ficelle inutile, & le manche a fa derniere façon ; il remet
les cabillets en place , pour entretenir toujours l'évafernent des jambes vers .

le collet.
UNE raquette, pour être bien faite, doit être applatie fur le haut de

la tète & le long des jambes. Il s'agit maintenant de lui donner ce pli en
repoufsant ces parties pour les redrefser. On en. vient à bout en fe fervent de
la chevrette avec l'es coins & de la prefse.

6. LA chevrette eft un inftrumene de fer , compofé é un de fes bouts
d'une efbece de crampon large, fait de façon à pouvoir embrafser le collet de
la raquette. Le-refte ett une tringle de fer guettée , terminée par un crochet.
Tout Pinftrument a onze pouces de long. On le place d'abord au collet ; & fa
tringle qui fe couche le long du milieu de la tète de la raquette, la dépafse
d'environ trois pouces. C'eft dans cet intervalle qu'on chaise deux coins - de
bois à Poppofite l'un de l'autre , & qu'on les ferre à coups de marteau , entre
le crochet du bout de la chevrette & le defsus de la tête de In raquette, ,

que cette preffion contraint à rentrer ; mais comme cette force occafionne
l'évarement des jambes , on y remédie en même terras par la preffl , dans les .

entailles de laquelle on place la raquette horizontalement. Cet inîlrument, .

au moyen de fa vis , ferre fortement fes jambes, & les redrefse. On laifse
quelque tems en prefse la raquette ainfi ferrée de toutes parts ; & lierre
qu'on l'en ôte, on défait la chevrette, & on maintient les jambes par une
bride de fil de fer qu'on. fait couler par le milieu.

Percer la raquette.

IL s'agit maintenant de marquer les places des trous qu'il faudra.
faire pour y lacer la corde à boyau, qui doit garnir comme un treillage le vuide
de la tète de la raquette. Ces trous doivent former deux rangs fur tout fore
pourtour extérieur , & y être efpacés de maniere qu'ils ne Le trouvent jamais
paralleles l'un à l'autre ; mais que chaque trou d'une rangée réponde à l'inter-
valle entre deux trous de l'autre , & que , lorfqu'ils feront percés fuivant
l'art , ils ne forment qu'une rangée, au milieu de la fut face intérieure du Mer
de la raquette. Voici comme cette opération s'exécute : on commence Par
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aligner de deux traits de trufsequin les deux rangées extérieures, un trait
le long de chaque bord. On prend enfuite une laniere de cuir afsez longue
pour qu'elle puifse faire par-dehors le tour de la raquette, obfervant que fes
deux bouts fe rencontrent juite vis-à-vis l'un de l'autre au commencement
du manche. Alors on la ploie en deux, on fait avec le poinçon un trou à
cette laniere , à l'endroit du pli , on la rapporte autour de la raquette. Le
trou qu'on 'vient de faire , indiquera jufte le milieu du haut de la tête.
On y fera une marque avec le poinçon. La laniere ôtée, on fe fervira des
trois compas l'un après l'autre.

¶8. LA forme de ces compas elt plate. Ce font de petites planchettes de
bois percées en ovale dans leur milieu , pour pouvoir y pafser les doigts .

afin de les tenir. Ils ont trois à quatre lignes d'épais. Sur l'épaifseur d'un de'
leurs bords coupé en ligne droite , elt un rang de pointes de fer différemment
diftribuées fur chacun : celui dont on fe fert le premier, a dix pointes lon-
gues de trois lignes, diftantes de cinq lignes, excepté les deux premieres
pointes de l'un des bouts, dont l'intervalle Weil que de deux lignes ; le
fecond a dix-huit pointes de fix lignes de long , efpacées également à trois,
lignes l'une de l'autre ; le troifieme a neuf pointes , dont huit font efpacées
comme celles du fecond & la neuvieme eft à un pouce de fon avant-dere
niere. Elle a fix lignes de long, : & chacune des autres va en diminuant de
longueur petit-à-petit , de forte que la premiere n'a que cinq lignes de long.

¶9. ON commence par appliquer la feconde pointe du premier compas
qu'on vient de dire être à deux lignes de la premiere dans la marque pré-
cédemment faite au milieu de la tête.; & appuyant les autres pointes le long
d'une des rainures tracées avec le trufsequin , elles marqueront des points aux
endroits où doivent être les trous. On continue avec le fecond , puis, aven
le troifieme compas. On reporte le premier compas au milieu pour mar,
quer l'autre côté. En fuivant.la même méthode,, on marque enfuite l'autre.
trait de trufsequin de la même façon , obfervant cependant , comme il vient-
d'être dit , que ces marques fe rencontrent vis-à-vis des intervalles entre deux:

marques de la premiere rangée , faite de cette façon, •-.*. • .
60. LES places de tous les trous étant indiquées , l'ouvrier s'affeoit , jambe.

deçà jambe delà , fur le banc à percer, vis-à-vis un petit coffret quarré d'en-
viron un pied de haut , qui y dl attaché , fur le defsus duquel , à deux pou-_
ces du bord qui regarde l'ouvrier, font plantés deux bouts de fer, envelot›
pe's de peau liée autour. Ils ont deux pouces & demi de haut , & font diftans,
l'un de l'autre de trois à quatre pouces. Il prend fa raquette de la main gau-
che; puis armé de fa poitriniere de buis, & parant, de marque en marque,
des compas , la meche qu'il a mife au bout de fon vilebrequin, il fe met à,
13ercer. Il doit percer dix-huit trous à la tète, autant au bas des jambes Se
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au collet, avec une meche de diametre à faire un trou .crenviron une ligne ;
& le furplus avec une plus fine de la moitié ; les quatre derniers gros trous du
collet de chaque côté, doivent percer au-travers de l'étançon , fortir & fe
trouver rangés fur le milieu de fon épaifseur en-dedans de la raquette.. On
gouge enfuite les deux rangs de tous les gros trous de la tête ; c'eft-à-dire,
qu'on fait avec la gouge une rainure dans le bois d'un trou d'une rangée
au trou de l'autre ; les fix trous qui font au tournant fur le côté élevé , fe
gougent en zigzag. Tous les gros trous font pour les inontans , & les petits
pour les travers : ce qui fera expliqué ci-après. C'cit une efpece de ruban fac-
tice qui entoure la raquette , où tous les trous font marqués. Quand la
raquette eft percée & gougée , comme il vient d'être dit , on fe remet au bil-
lot pour la polir , d'abord avec le grattoir, qui commence à l'unir. Cet inf.
tannent fe fait avec des portions de laines d'épée , à chaque bout defrpiclies
on met des manches de bois. On acheve le poli avec la peau de chien ,
lui remet la bride de fil de fer; alors elle eft en état d'aller au four pour lui
faire prendre la couleur de marron.

Brunir la raquette.

6r. LE four eft de maçonnerie, de trois pieds ou plus en quarté, de cinq
fix pieds de haut, ayant une ouverture à quatre pieds & demi de terre,

qu'on ferme avec un volet. A tare-terre di une petite arcade qu'on ferme de
même : on {belle dedans, à quatre pieds ou environ de terre, planeurs trin-
gles de fer d'équerre avec le mur. On enfile les raquettes fur ces tringles,
elles y pendent le manche en-bas ; on obferve qu'elles ne fe touchent point :
on ferme le volet d'en-haut, & on fait entrer par l'ouverture d'en-bas de la
fciure de bois de chêne tamifée avec foin , de peur qu'il ne s'y trouve quel-
que petit éclat de bois , dont la fumée gâterait l'opération. On allume cette
fciure ,.on ferme le volet d'ennbas ; on a foin de remettre de la fciure à me-
fure que la précédente fe confirme; ou ne retire les raquettes du four qu'au
bout de deux jours & deux nuits & même un peu plus en teins humide.
La fumée de cette fciure colore très-bien le bois. A mefure qu'on retire les
raquettes du four, on refserre les clous du manche , & on ne les reprend
plus que pour nerver l'étançon , & enfuite les corder.

6z. L'ÏTANÇON après avoir été pofé en fa place , a dix être capé au ni-
veau des deux côtés du manche ; il s'agit maintenant de le nerver par en-
haut jufqu'au tiers de fa longueur , & dn coller enfuite du parchemin par-
defsus la nervure , le tout afin de fortifier fon bois qui eft tendre. Cette
opération qui lui donne de l'épaifseur , l'éleveraic au•defsus de fon niveau ;
eeft pourquoi il c[t rtécefsaire, avant de la faire, d'ôter du bois. Pour cet
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effet, on prend un court tranchet qu'on nomme gouge, avec lequel on cou-
pera une bonne ligne d'épais du bois de l'étançon de chaque côté, depuis
le haut jufqu'au tiers de fa longueur. On a du nerf pris entre le jarret &
le pied de derriere du boeuf , & réduit en filafse (26); on l'étend à égale.
épaifseur, , on l'enduit tout de fuite de colle-forte , & on pafse defsus le tout
la lifsette , petit outil d'os mince , plat & arrondi par les bouts. On laifse
Pécher : quand le nerf eft fec, on prend , pour ainfi dire, la niefure de
rètançon , en taillant defsus du papier , pour enfuite fur ce papier couper
le parchemin , au bout 'large duquel on laifsera une longueur de demi-
pouce de plus , qui fe rabattra fur l'épaifseur de l'étançon en-dedans de la
raquette quand on collera. Il faut tailler ainfi deux pieces de parchemin
pour un étançon , une de chaque côté. Ces pieces collées ne pafseront pas .
la nervure.

63. QUAN» on veut parer le parchemin , on commence par étendre de
lu colle-forte , on applique tout de fuite le parchemin , que l'on unit bien
par-tout avec la lifsette. Quand il cil bien collé , on découpe avec des
cifeaux la longueur de demi-pouce qui dépafse , dont nous venons de par-
let , de la façon dont fe découpe le bout d'un ruban , pour l'empêcher de.
effiler. On enduit de colle l'épaifseur du defsus de l'étançon , on y appli-
que ce furplus découpé, qu'on unit de même avec la lifsette. On fait les,
mêmes opérations de l'autre côté : alors l'étançon a fa derniere façon
ne s'agit plus que de corder la raquette-,

Corder ta raquette-.

64 CoaDE-R une raquette c'eft remplir de mailles (marrées tout le vuide
de fa tète ; on n'y emploie que de la corde à boyau de deux grofseur&
différentes. Celle qu'on emploie pour les montons ( on appelle. ainfi les
rangs qui vont de haut en bas), fera de la grofseur d'une ficelle ordinaire
& celle qui doit faire les travers (c'eft ainfi qu'en nomme les rangs qui
mirent les montans) , doit être de la moitié moins grofse. Il faut, pont
corder une raquette de paume ordinaire , quatre aunes & demie de grofse
corde , & neuf aunes de petite. Tous les trous faits autour de la raquette,,
fervent à, pafser ces cordes , d'abord les montais, enfuite les travers; les;
montrais feront au nombre de 18 , & les travers 32 ou 33.
r 6s. Poilu fe préparer à corder , on commence par enfoncer eu tournant
un poinçon rond & poli dans tous les trous,, pour les adoucir & les rendre

( 24 )	 fe tire de Poitiers. 	 vrc, lirez ?explication riesfigurer
e°14.11lietix QQraineudre: ce (pive fui; de cet. art,
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plus coulans. Il faut fe [émir de deux poinçons, un plus gros pour les
gros trous. Enfuite on prend la corde deltinée aux montans ; on la plie en.
deux; on. fait pafser le pli dans un crochet attaché à la muraille ; on la
tire avec force pour l'aleinger & l'égalifer ; on la frotte en même terns de
favon , afin de la rendre plus coulante lorfqu'elle parsera dans les trous ;
enfin on commence à corder par les montants. Pour cet effet , on pafse de
dehors en dedans Les deux bouts de la corde dans les deux trous du milieu
du haut de la tète , d'où on les conduit de dedans en dehors dans les deux
trous du mitieu de l'étançon qui Portent au bas du collet ; on les enfile
enfuite dans les trous- voifins tant en-bas qu'en-haut , tendant toujours le
plus qu'on peur„ jufqu'à ce que les dix-huit montans fuient pafsés ; & pour
les faire roidir davantage , on perse aux feize trous d'en-bas., feus le mon-
tant extérieurement contre le bois , quand on le fait fortir d'un .trou pour
entrer dans l'autre, deux petits bouts de corde à boyau, qu'on place fous
le montant même, au milieu de l'intervalle qu'il parcourt• entre le trou
dont al fort & celui où il entre. Qiant aux trous d'en-haut , on loge la
corde à mefure dans les rainures de communication d'un trou à l'autre,
qu'on a précédemment faites avec la gouge , comme il a été dit ci-defsus.
Quand tout eft paCsé, on fait un noeud pour arrêter ; s'étant enfuite aise
on pote le manche de la raquette dans quelque enfoncement à une mu-
raille, ou ailleurs; & appuyant la tète" debout contre fou ventre, on tire
d'une main par le milieu & en élevant,, & le plus fort qu'on peut le mon-
tant qui dans cette fituation fe trouve le plus bas, celui d'enfuite de l'autre
main, & tous fucceifivement l'un après l'autre. Cette force alonge & tend
la corde de plus en plus. On recommence cette manoeuvre à plufieurs repri-
fes, jufqu'à ce qu'on fente que tous les montans font tendus bien ferme;
& comme cette forte tenfion tire à elle le haut & le bas , elle fait écarter
les côtés, & rend la raquette plus courte & plus large qu'elle ne doit être.
On la met dans la prefse , dont refit eft de rapprocher les jambes ; & afin
d'empêcher que la raquette étant hors de prefse ne reprenne le même pli,
on fait entrer à force un ou deux billards , qui roidifsent fur fa longueur.
Le billard eit une tringle de Fer de ri pouces de long , terminée en cro-
chet par un bout, & par l'autre en une vis. L'écrou qui tourne defsus a
deux branches , dont chacune fait l'effet d'un autre crochet , qu'on peut
avancer ou reculer plus ou moisis.

66. LE billard étant pofé , on ôte la raquette de la prefse , & on fe pré..
pare à corder les travers. Pour cet effet , après avoir tiré & favonné la corde
des travers, comme il a été fait à celle des montans , on en pafse un bout
dans le premier petit trou du haut d'une des jambes ; on tire par-dedans la
corde jufqu'à la moitié ; & pour la pafser de montans en montans, on lui

fait
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fait faire un tour de defaus en defsous autour du premier, du fecond &
de tous les autres ; on parvient abri jufqu'au premier petit trou de l'au-
tee jambe , on pafse au travers, & on rentre au trou de defsous pour faire
un fecond rang , &c. Cette moitié de corde doit faire huit travers ; on prend
enfuite -l'autre moitié qui eft reftée en-dehors , & on la defcend dans le nen-
vierne -trou ; elle doit faire fept autres rangs de travers, une autre corde en
fera douze •au.defsotts des fept derniers. Voici déjà vingt-fept travers : fur
quoi it eft à remarquer que tous les travers qu'on vient de faire, fe commen-
cent par le haut & finifsent en-bas & qu'au contraire en carnmence à les
tirer pour les tendre par le bas, & on .finit par le haut ,.où il icelle encore
un vuide fans travers. On va expliquer' tout ceci. Tirer les .travers., c'en les
tendre ; pour cet effet, on prend un poinçon qu'on parse fous chaque maille,
on la failit entre le poinçon 8r . le pouce; & tirant à foi , la corde ferre le
montant & s'a}onge. Ou tire ainfi par trois fois maille à maille tous les tra-
vers , commençant par le dernier rang , , le plus proche de l'étan-
çon., .& finifsant .en-haut au premier rang, par lequel on a commencé. Cette
forte tenfion alonge afsez les bouts de corde pour fournir -à faire les cinq
ou fur travers qui doivent achever de remplir le haut de la .raquette. Ces
cinq travers parses , tirés & arrêtés par un noeud, Completant le nombre de
trente-deux travers , qui doivent barrer toute la raquette. ne s'agit plus
que d'e'galifer les mailles quarrérnent , & de doubler enfuite dix ou douze
montans de la tète à leur origine pour lesefsurer, en les empêchant de va-
ciller dans leurs trous. La premiere de ces deux opérations, qui .confite à éga-
lifer les •mailles en rangeant les travers en lignes droites , de façon qu'avec
les montans ils repréfentent des mailles régulieres , s'exécute aiufi. On prend
le poinçon double , c'eft-à-dire , qui fait la fourche ; avec cette fourche on
embrafse un montant quelconque , & en pouffant en-avant ou en arriere le
noeud du travers qu'on veut aligner on le fait couler à l'endroit ait il doit
refter. A l'égard du doublement des dix ou flouze montans , on fe fert de
bouts do corde à travers. On commence par faire un nœud à une extrémité,
dans lequel on enferme une petite portion de corde de montans., oit pafse
l'autre extrémité dans le trou du montant qu'on va doubler. Le nceud qui
contient la portion de corde , forme une grofseur qui s'arrête dans le trou.
Alors ayant la raquette du côté des nœuds , & prenant l'extrémité qu'on a
pafsée , on la plonge de defsus en defsous, dans la premiere maille à droite
du montant ; on la ramene de defsous en defsus par la premiere maille à
gauche , on la replonge dans la feconde maille du même coté, & on la ramene
par la prerniere maille à droite, dans laquelle on l'avait fait entrer en com-
mençant. On tire à foi le bout. Tous ces tours fe ferrent, & font une efpece
de noeud Soignant celui du travers. On repart de ce noeud pour en faire un

Tome III. 	 Eeee
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pareil au travers du defsous , de là un autre, &c. jufqu'à ce qu'on en ait fait
cinq ou (ix au même montant; après quoi on coupe le reftant du bout. C'eft
ainfi qu'on double les dix ou douze montans le long de la tête , & la ra-
quette eft entiérement cordée.

67. ON finit par envelopper le manche aux deux tiers de fit longueur
par plufieurs tours de peau de mouton blanche, qu'on arrête en-haut & en-
bas avec des broquettes. On la remet un moment dans la prefse pour y pofer
un billard ou deux, afin qu'elle fe maintienne dans fa forme. Puis ayant ôté
les billards , on la lie du haut en-bas en bandouliere de gauche à droite avec
une corde à boyau. Pour la m'ente raifon on la laifse ainfi bridée jufqu'à ce
qu'on veuille s'en fervir.

DE LA BALLE.

68. Las matériaux qui fervent à la conftruaion de la balle font, des
chiffons ou recoupes d'étoffes de laine , comme drap , ferge, &c. de la ficelle
faite exprès, très-peu torfe, que les cordiers nomment ficelle ir balles ; du gros
drap blanc neuf.

69. Las inftrumens qu'on emploie font, la boîte à balles , le bilboquet
le moule à balles.

Travail de la balle.
70. LES balles de paume font les initrumens de ce jeu les plus indif:

penfables. Voici comme elles fe conftruifent
71. COMME les lanieres de chiffons qu'on a dû préparer en les taillant à

un demi-pouce , ou à trois quarts de pouce de large , fe.rencontrent de lon-
gueurs différentes , on commence par en afsembler côte à côte un demi-
pouce d'épais fur une longueur d'environ fix pouces. On les tourne d'abord
toutes enfemble par un bout entre les deux doigts , de la façon dont on com--
snencerait une boucle de cheveux , pour la mettre en papillote. On diffribue
eufuite le furplus dans fes mains en tous feus , de maniere qu'on parvienne
à en faire une petite boule bien ronde, grofse comme une noix. C'eft ce
qu'on appelle le noyais. On continue en tournant autour de ce noyau d'autres
lanieres, une à une, de différens rens, jufqu'à ce qu'on l'oit arrivé à l'épaifseur
de deux pouces- plus ou moins. Je dis plus ou moins, parce qu'on doit faire
les balles en proportion de la longueur du jeu de paume, plus petites fi le jeu
sit plus court, & plus grofses fi le jeu	 plus long.

72. LORSQU'ON eft parvenu à la grofseur qu'on defire , on la porte fur
la boîte à balles. Cet initrument eft un. morceau de bois arrondi au tour , de
huit pouces de haut, renflé par les deux bouts , terminé d'un côté par une
queue du même morceau deftinée à être enfoncée dans un trou fait fur le del;
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fus d'un banc, d'un établi ou ailleurs, afin que l'infFrutnent s'y trouve de-
bout. La fuperficie du bout d'en-haut doit être concave, & e'cit fur ce creux
que l'on tourne & retourne la balle de la main gauche , pendant qu'on la
frappe légéremeet avec une petite marse de fer , afin de la condenfer fur
elle-même, & en même tems de la rendre bien ronde. Pour s'afiurer enfuite
fi elle a la grofseur qu'on lui demande ,. on prend un moule à balles.

73. LE moule à balles eft une planchette mince , terminée par un petit
manche pour pouvoir la tenir quand on fait l'épreuve. Cette planchette eit
percée d'un trou rond. On en a de ditférens diapafons. Il faut que la balle
pafse bien jufte au travers du moule qu'on a choifi. Lorlque la grofseur eft
trouvée , il s'agit de la maintenir en liant la balle de plufieurs tours de
ficelle.

74. LA ficelle qui doit fervir à cet ufiige , fe nomme chez les cordiers
ficelle 4 balles. Elle eft peu torfe , afin qu'elle s'applatifse aiférnent , & ne fafse
point de bofses quand elle fera potée. On la roule d'abord par portions
réparées , une fur le milieu de la botte à balles , une autre fur le bilboquet.

7f. LE bilboquet dl un petit morceau de bois réduit au tour à cinq
pouces de long fur un demi-pouce de diametre , terminé à chaque bout par
un renflement en forme de bouton. On peut le comparer aux bobines fur
lefquelles on dévide le fil d'or *Sc d'argent.

76. QUAND on veut ficeler , on commence par joindre avec le noeud de
tifserand la ficelle de la boite à balles avec celle du bilboquet. Puis prenant
la balle de la main gauche , on la pofe fous ce noeud. Enfuite paissant la main
droite qui tient le bilboquet par-defsous la baHe, & ramenant à foi & pas-
defsus , on fait le premier tour de ficelle , on retourne la balle d'équerre
pour le fecond tourd le troifieme tour fe fait d'équerre fur le fecond. On le
termine par un noeud , après lequel on dirige la ficelle en biais des premiers
tours , faifant toujours chaque tour en équerre du précédent. On en fait
fept cette feconde fois , puis un noeud , enfteite fix fuivant la même méthode,
& un dernier noeud , après lequel on coupe la ficelle. Alors la balle eft entou-
rée & liée de feize tours de ficelle qui pafsent l'un fur l'autre, & doivent être
arrangés comme on vient de le dire. L'habitude de ce ficelage eft fi diffi-
cile à acquérir, que c'eft ordinairement le chef-d'oeuvre de celui qui veut ',at-
ter maître.

77. LA balle étant ficelée , on la reporte fur la boite à balle, où on la bat
pour la feconde fois avec la mafse de fer , à petits coups , pour la durcir
encore davantage , & afin d'applatir le ficelage. Il ne refte plus qu'à la recou-
vrir de drap blanc neuf. C'ell ordinairement l'ouvrage des femmes: elles tait-,

lent le drap en" coupons quarrés longs, de plus d'un pouce de large ; elles
entourent la balle , plaçant ces bandes en croix, & les coufant à furget l'une

Eeee ij
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à l'autre avec du fil de Bretagne en trois ;. elles ajoutent & courent de même les
petites pieces uvales, lefquelles doivent remplir les intervalles- qui fe trou-
vent nécefsa•rement aux côtés de la croix. Leur office cit. auffi de recoudre
les balles qui peuvent fervir encore, lorfque quelques coutures ont manqué;
& pour diftinguer plus aifémeut celles qui ont befoin de réparation , & en
/n'élue terris pour les reblanchir, on les , fafse de teins en teins dans un fac , où
on a mis de la craie en. poudre. Cette craie leur redonne le blanc. On les voit
de plus loin , & on s.'apperçoit plus facilement des endroits où les coutures
ont lâché:

ART DE LA PAUME.

78. IL s'agit maintenant de mettre en oeuvre tous les préparatifs dont on
vient de faire l'énumération., d'afsernbler les athletes Sr . cle leur donner
l'habit de combat, vêtemens légers, ailés , & qui laifsent au corps toute fa
liberté.

79. LES joueurs fe préfentent, ou pour peloter, autrement balloter, ,
i-dire , pour fe renvoyer firriplernent la balle , fans fuivre aucunes des regles
du jeu , ou bien pour jouer partie , en obfervant toutes les regles, qui font
afsez nombreufes.

80. LA plupart commencent par fe dépouiller de quelque partie de leur
habillement, quelquefois entiérement. Alors le maître paumier leur fournit
bonnets , ch-ernifes , caleçons , carnifolles , bas (Sc chaufsons *. Ce que l'on
nomme ici des- chauffons , font des firuliers fans talons ou à talons trèsnbas ,
faits end-éraillent de buffle ou de veau fans apprêt , qui fe bouclent ou fe
nouent avec des cordons, & dont le defsous de la femelle a trois coutures
apparentes , pour empêcher de glifser en jouant. On garnir la petite armoire
ou crédence, des rafraichifsemens que les joueurs demandent, comme pain,
vin,. bierre , &c.

8e. Le jeu fini , on monte dans une chambre, où on trouve bon feu,
devant lequel on fe fait frotter à nud & efsuyer par les garçons du jeu.
Cela fait,. on reprend fes habits. 0-n ne donne plus de lits comme on fai-
fait ci-devant , à caufe de plufieurs accidens furreftes qui font arrivés pour
ey être endormi après avoir été frotté & même-bien fo-igné, principalement
fi on s'était excédé ; le fommeil glaçait les fans dénués d'efprits , & plufieurs
ne s'eu font jamais relevés. La mention que l'on en fait ici , eft un avertiC
fument qui doit faire exclure les lits pour toujours-.

L'habillement complet fe-paie r foie ; donne auffi des robes de chambre; le fagot
mais par piecw, chacune fe paie 4. fois , ex- 5 fois , &c.
çepté le bonnet, qui n'eft que de e. fois; on
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82. Si quelqu'un étant feul a envie de jouer̀ , il demande un garçon du
jeu pour jouer contre lui , foit 	 veuille peloter ou jouer partie. Quel.
quefois le maître s'ofrre lui-même.

De la partie.

83. ON vient de dire ce que c'eff que peloter. Ce Weil pas, pour ailla
dire , jouer férieufement , mais pafser le teins fans but & fans autre defsein
que celui de faire de l'exercice , au lieu que la partie eft le jeu même. On y
eft Étreint à des regles qui demandent de l'adrefse & du raifonnement, un
coup-d'oeil & beaucoup d'agilité. On exerce un art qui a fes difficultés , &
dans lequel il faut du talent pour réuffir.

84. IL eft de regle que ceux qui s'amufent à peloter, cedent leur place à
ceux qui veulent jouer partie , à moins qu'ils ne fe déterminent à la jouez
eux-mêmes.

Si. LES parties fe font de deux , trois & quatre joueurs , jamais davan-
tage ; , feul à feul , ou un contre deux , ou deux contre deux_
Chaque partie cil de fix ou huit jeux , fuivant la convention ; chaque jeu eft
de foixante points, dont chaque coup vaut quinze points. On peut donc avoir
un jeu en quatre coups décidés , en les gagnant tout de fuite. Cependant il eft
très-rare qu'un côté gagne toujours fes jeux en quatre coups, à moins que
l'autre ne fût fi faible qu'il ne pût parvenir à gagner un feul coup dans la
partie : ce qu'on peut dire n'arriver prefque jamais. Ces. parties feraient bien
faftidieufes pour le côté gagnant, quoiqu'elles fufsent bientôt terminées ;
mais on tâche de s'afsortir à peu près d'égale force. Alors on jouera bien plus
de coups avant de gagner ou de perdre. Je fuppofe qu'un côté a gagné quinze
au premier coup , l'autre gagne quinze au fecond coup, on dit quinze à un;
le premier côté encore quinze , qui fait trente ; l'autre , trente à un; le pre-
mier encore quinze , qui fait quarante-cinq : le coup d'après. gagné par l'au-
tre, fe dit à deux; le coup d'enfuite qui gagne, fe dit avantage ; l'autre
gagne à deux : avantage d'un côté , à deux de l'autre , augmente encore le
nombre des coups, jufqu'à ce que le dernier qui a avantage , gagne tout de
fuite le coup d'après ; alors il a jeu. Quelquefois le jeu n'eff pas encore gagné
au bout de quinze coups & davantage ; faire des chafses , les tirer & les. dé-
fendre , alonge le jeu. Encore cette derniere circonflance demande à être
expliquée le plus clairement qu'il fera palle , & par conféquent c'eft ici
qu'il eft teins de parler des raies & demi-raies qu'on voit tracées de dif-
tance en diftance fur le plancher des jeux de paume.

86. LORSQU'ON a fixé ci-devant l'étendue en long d'un jeu de paume at
90 pieds , on a dit qu'il devait être carrelé avec des carreaux qui ment GlIM-
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cun un. pied en tout Fens : donc tout le jeu carrelé donnera 90 rangées tranf-
verfales; &quand même les rangées ne feraient pas régulieres , orties fup-
von toujours égales, lorfqu'il s'agit d'efpacer les raies noires.

87. UNE des premieres loix du jeu eft de reprendre la balle qui vous eft
envoyée , ou de volée, c'eft-à-dire, en l'air, avant qu'elle ait touché le Ger-
reau , ou quand elle y a fait fon premier bond ; car ceux qu'elle peut faire
fur les toits ou contre lés murailles , ne font pas comptés. Il n'eft plus terras
de la prendre à fon fecond bond , l'endroit dans le jeu où elle touche terre
pour la féconde fois, elt fouvent le lieu de ce qu'on appelle une (baffe. Je
dis foirant , car il y a dans le jeu des places qui ne font point fujettes aux
chaises.

88. LES raies & demi-raies noires tracées tranfverfaletnent fur le plan-
' cher , ne fervent qu'à fixer l'oeil pour connaître précifément l'endroit où la
balle tombée du fecond bond a fait une. ehafse. Pour cet effet, voici comme
elles font diftribuées par tout le jeu : commençant à compter de l'angle que
fait le pignon au fond du jeu avec le plancher, on trace une demi-raie au
bout de deux rangées de carreaux , une raie au bout de quatre, une demie
au bout de fix. On fait ainfi fucceffivement des raies & demi-raies de deux
en deux rangées de carreaux jurqu'à 	 quatorzieme rangée ; toutes' font
cotées fur le plan. Pafsé c-ato. derniere , oit ne tire plus que des raies en-
tieres qui répondent aux milieux de tous les ouverts , qui font le dernier,
le fecond , la porte , & le premier, tant au fond du jeu que devers le jeu.
Toutes ces raies & demi-raies traverfent d'équerre la grande raie qui partage
le jeti par le milieu dans toute fa longueur.

89. UNE chafse eft donc faite à la rangée de carreaux fur l'un derquels la
balle n'ayant pas été reprife à fon premier bond, a tombé pour faire fun
fecond bond , foit dans tout le font du jeu , foit devers le jeu , depuis la
corde jufqu'à la raie du dernier, au-delà de laquelle, julqu'au toit de la
grille , il ne s'en fait point. Voilà le feul efpace dans le jeu qui en foit
exempt.

90. LA chafse faite ne caufe ni perte, ni gain. Ce n'eft que lorfqu'on la
tire , qu'on peut la gagner , ou la perdre ; & on ne peut la tirer que quand
on eft pafsé , & même on ne perse que pour tirer & défendre les chafses.•
Alors les joueurs qui étaient au fond du jeu , vont prendre là place de ceux
qui étaient devers le jeu , & réciproquement.

91. TIRER une chafse efsayer de la gagner. On la gagne en t'Iéna.
geant fon coup de façon que le record bond de la balle que l'on envoie,
fe fafse , (bit en allant foit en revenant du mur , au-delà du lieu où la
chafse a été faite. On la perd s'il fe fait en-deçà ; mais s'il tombe fur la ligne
de la chafse , le coup elt à remettre , , à recommencer.
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92. DÉFENDRE une chafse , eeft reprendre avant foti fecond bond la balle
de celui qui la tire, quand on juge qu'il peut la gagner ; car lorfqu'on pré-
voit que le fecond bond fe fera en-deçà de la chafse, foit en venant , fuit ci%
revenant du mur , le joueur habile ne s'avife pas de la reprendre ; & fi la
chofe arrive comme il l'a prévu , la chafse eft perdue pour le tireur, & il
gagne quinze fans jouer.

93. IL eft de regle qu'uni-tôt qu'il y a deux ehafses de faites dans un
jeu , on parse, en cas qu'aucun des deux partis n'ait pas quarante-cinq; mais
que fi l'un ou l'autre a quarante-cinq , on perse à une chafse faite.

.94. LE' fort de celui qui tire une chafse eft à plaindre ; car il perd dans
tout le jeu de paume , depuis la rangée des carreaux fur l'un defquels la
chafse s'eff faite jufqu'à lui , & il ne peut la gagner que depuis cette rangée
de carreaux jufqu'au bout du jeu. Auffi les chafses qui lui font les plus aven- .
tageufes , font les plus proches de la corde; & fous la corde même , l'efpace
en fa faveur eft plus grand. Au contraire il devient plus petit ,à mefure
qu'elles approchent du fond du jeu , ou devers le jeu ; & il ne peut gagner
une chafse au pied, c'eft-à-dire , au pied du mur au fond du jeu , qu'eu
plaçant fa balle aux jeux quarrés dans le petit trou , ou touchant l'ais ,
aux jeux à dedans dans les dedans , de volée, ou de premier bond. Mal-
heureufement encore pour. lui , les chafsés font bien plus fréquentes au
fond du jeu. C'eft par cette raifon qu'on y multiplie les raies noires ; &
devers le jeu les chafses ne commencent que depuis la raie du dernier juf-
qu'à la corde.

9i. Si en tirant une chafse qui aura été faite fur la ligne de quelque
ouvert , comme la porte, le fecond , &c. on place la balle de volée , ou de
premier bond , dans l'ouvert , le coup eft à remettre , c'eft-à-dire , à recom-
mencer. Il en eff de même, fi elle tombe fur la ligne où elle a été faite,
comme on a dit ci-defsus; mais fi la chafse eft Faite en.deçà ou en-delà de
la ligne de l'ouvert, quel qu'il foit en-deçà , mettant dans l'ouvert il la
gagne , en-delà il la perd. Voilà pourquoi le marqueur l'avertit en difant,
par exemple , au dernier , &c. la perd , ou au dernier , &c. la gagne.

96. Commit les joueurs de part & d'autre fe placent aux deux bouts du
jeu , que le gain ou la perte dépendent des endroits où tombe la balle, &
qu'ils font occupés à attaquer , ou à fe défendre , ils auraient de la peine à
lies remarquer bien jufte , ce qui donnerait lieu à des difputes fans fin ; on
_eft convenu de s'en rapporter à un garçon du jeu , qui fe nomme alors le
marqueur. Ce marqueur fe place à la porte du côté du fond du jeu , il s'arme
d'une raquette pour fe garantir lui-même des coups de balle , car il eff à
découvert. Son office eft de prononcer à haute voix la perte ou le gain ;
il doit lever avec fa raquette le milieu de la corde & de fon filet, pour donner
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pesage aux joueurs toutes les fois qu'ils pafsent réciproquement d'un cité
(lu jeu à l'autre. C'ert auffi lui qui marque les parties & les jeux par des traits
de craie qu'il fait fur le carreau à l'es• pieds , comme on voit, devant ?cuver-
lime oïr fe tient le marqueur. Les grands traits en travers font les parties; le .

grand trait qui les coupe par le , diftingue les jeux gagnés de part
d'autre qu'il marque à rnefure par de petits traits qui coupent la ligne de

la partie. Comme on ne ramafse pas les balles à chaque coup , elles s'accumu-
lent dans le jeu : le marqueur les ramafse de teins en teins dans un panier ,
d'où il les verte dans la manne qui eft placée aux jeux guerres fur l'appui
du dernier, & aux jeux à dedans fur le milieu de l'appui des dedans, on
celui qui donne le fervice va les prendre.

jeter.

97. LOI.SQUE les joueurs font afsemblés dans le jeu, on commence par
tirer le fervice ; ce qui fe fait en jetant une raquette de façon que , tournant
en l'air, elle retombe à terre au hafard fur un côté ou fur l'autre. Le côté
-des cordes qui di plat , c'eOE-à-dire , fur lequel il n'y a point de noeuds , fe
-nomme alors le droit; l'autre côté mi les noeuds paraifsent, fe dit le nœud.
Le joueur qui voit tomber la raquette, dit droit ou Itrucl. Si , quand elle
efi à terre , & qu'il a pris droit , par exemple , elle fe trouve du côté des
noeuds, c'eft celui qui a jeté la raquette qui gagne le fervice , c'eft-à-dire ,
qui fervira la balle à l'autre ; & au contraire. Alors le marqueur prend fa
place, Mutique les joueurs, favoir, celui qui doit donner le fervice, au fond
du jeu , & celui qui doit le recevoir . devers le jeu.

98. LORSQUE l'on efi deux de chaque côté, les joueurs qui donnent &
reçoivent le fervice fe dirent primer, les deux autres fe nomment les feconds.

99. CELUI qui doit fervir prend dans la manne une balle de la main gau-
che, la jette en l'air & la reprend avec fa raquette. Il faut qu'il la dirige
de façon qu'après avoir pafsé au-delà de la corde , elle roule fur le toit de
la galerie , ou du moins frappe defsus avant de tomber dans le jeu. Les loir
du fervice font, qu'elle doit être ménagée de façon qu'elle tombe dans l'ef
pue quarré qui efi terminé d'une part par la raie du dernier, & de l'autre
par la raie en long qui vient du toit de la grille, qu'on nomme la raie de
la pal. Toute autre direction rend le fervice nul, comme de relier en,deçà
de la corde , de ne point toucher le toit devers le jeu , de ne point entrer,

Quand on pelote, on paie 12 fols par & de fis jeux , an fois ; dans les quartés ,
heure. Les parties fe paient dans les jeux 5 fols de moins.
à dedans, fi elles font de huit jeux , 25 fois;

c'eft-
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t'eft.:1- dire fi' la balle coin% eh-deçà dé l'efpila titiarré 	 ôt1 tietit Me
Lé fervice eft encor•stul fi labelle poufsée avec Aime, ptifseehreUlatif
jours du toitcle la galerieau toit de la grille , eeqnt s'appelle 	 die*
teitti.à retombe dans te }btrau-delit de la -ràie de là:parse t -oni itedUlt phiht.t re
prendre ces fetvi ces , & le marqueur dit jatite , ily à fauté & oh perd
quand on fait deux fautes de fuite ; mais fi la halle parsd âticlelecre
dé la parse ,oh ner perdrien qiiand Oriréitérerait pltifieurs fhiet le fervice' eft
feulement nul , & le marqueur dit imeé_.; tirais pour péti 	 tohilié
deçà , le marqueur fe - bâte de dire bonne ,	 & il faut lit-jdeke;

zoo. COlÉME chaqiie côté de'joueurs reçoit & fe 	 réeK
proquernent , ce qui di prOprément jouer, aufii chacun 	 dimgerS
courir, dont il rte - petit fe tirer qu'eu les prévoyant &' 	 éV.itàlit par fon
adtefse & fon agilité. Les joueurs devers le jeu ont dei& otitierttirei à dé..
fendre , le dernier &. la grille càr s'ils y laifsent entrer la halle qui leur
ait envoyée de bond ou de volée , ils perdent quinze chaque fôis. D'atitre
part, ceux qui occupent lefond du jeu, ont suffi deux rifqiies à courre, le
petit trou & l'ais aux jeux quarrés & les dedans aux jeux à dedans', aux
mêmes conditions. A: l'égard du tambour, il ne fert qu'à entbairafser le
joueur , polir juger, fuivant l'endroit de fon glacis que frappera la halle ,
elle retournera dans le jeu ; -ainfi , quand il peut le défendre» , il n'en . fait
que mieux,

lor.,01,1 perd' quinze de quelque côté que l'on roit , gime te balle né perse
pas par.defsus la corde , & s'arrête dans fon filet, •ce qui s''appelle M'are
demi ,: quaml elle toische les pkireabx d'en-haut , quand elle donne &hi; les
filets d'en-haut & fur le rabat,

En; i. marqueur nomme à chaque coup la perte ec le gain, c'èft-Wire,
quinze ; trente ; earante-cinq , quinze d tin, &c. Il nomme auiri l'endroit des
chafses à rnefure qu'il s'en fait, & indique le lieu des chafses en difant,. chie'
iquatre carreaux ii foccarretitlx; &t. • & aux ce:qui doit en réfulter cOeritne
la perd au dernier de quatre carreaux , la gagne au fécond de deitoé" carreali

premier d eemettye de-deit jeet: .,-&c: Peut.	 chafses'•siceek ce .ii` en
eft dit art. 87 e

ro 3 Qualfix le ulefceiéur" eappereit que baie a ét-6• teptee fi .prrès
rie faire fon fecond bond qu'on pourrait douter . fi elle Pa été mirant ntillÉre'
il fe hâte dédire bonne , afin qu'on nenégligepaï de la-retreoyer , là croyant
chafse oa reprife trop tard.

errriès du jeu e les pilizipitù. ec' Coups;
14. LE fond du jeu , nom qu'on donne à la «initié du rut éleptliS licorde

à clioite. Dans dette moitié eit le petit trou & l'ais aux jeux quarréli , les
Tome III,	 F
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dedans aux jeux â dedans. C'eft ale du côté de l'ais que fe place celui qui
donne le fervice, le fecond fe tient vers le petit trou aux jeux quarrés ; & aux
jeux à dedans , celui qui fert fe met vers le petit dedans, du côté de la galerie,
le fecond vers le grand dedans. Les raies noires de ce côté font de deux en
deux rangées de carreaux jufqu'à quatorze carreaux. G'eft à la porte de ce
côté que fe dent le marqueur.

oç. Devers le jeu, expreifion qui défigne la moitié du jeu depuis la corde
à gauche, C'eft dans cette moitié qu'eft Ia grilte Sr fon toit,. & de plus aux
jeux à dedans le tambour. C'eft la place de celui qui reçoit le fervice : il fe
tient du côté de la galerie ; fon fecond eft vers la grille , tous deux dans un
efpace exempt de ehafses jufqu'à la raie du dernier.

Io6. La raie de la pe eft une raie noire tracée en long fur le carreau vers
la grille. On l'appelle ainfi, parce que, fi la balle en fervant tombe au- delà ,
le fer vice eit nul & à recommencer ; alors le marqueur dit pa.e.

J07. Servir fur les deux toits, expreffion qui fignifie que la balle fervie,
après avoir roulé fur le toit de la galerie , continue fur celui de la grille avant
de tomber.

108. Donner le fervice ©u fervir , c'eft commencer le coup..
109. Reprendre le fervice,: c'eft renvoyer la balle qui a été fervie.
ro, Tirer le fervice c,'eft tirer au fort à qui fervira ; ce qui fe fait avec

une raquette jetée en l'air. Voyez ci-devant art. 97.
1. N'entrer point ; on dit que la balle n'entre point , lo rfq u'étant fervie,

elle tombe en-deqà de la raie du dernier.
x iz. Faute , il y . a faute ; expreflion du marqueur , lorfque la ballefervie

ne touche pas fur le toit de la galerie devers le jeu.
13. Frimer, Le dit de celui qui donne le fervice, & de celui qui le reçoit.

114. Seconds , font ceux qui de part & d'autre ne donnent ni ne reçoivent
le fervice,

ri ç. Mettre &Pue „ fignifie jouer trop bas , de façon que la balle s'arrête
dans le filet fous. la corde.

116. Prendre de -volée, ou fe porter à la.volée, c'eft renvoyer la balle avant
qu'elle ait touché le carreau.

1.17. Bonne , expreffion du marqueur, qui fignifie que la balle a été reprife
avant fan fecond bond. 

I 8. La balle porte ,expreflion qui fignifie que la balle, après avoir tort.
ché le carreau , donne contre le mur.

/9. Juger la balle, c'eft prévoir l'effet qu'elle doit faire.
120. Tirer une che" le dernier la grille ,	 c'eft tâcher d'y placer fa

balle de façon à gagner le coup.
121. Défendre une che le dernier la grille , &c. c'en tâcher d'emp'ècher

le gain du coup.
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122. Tirer la breche , c'eft diriger fa balle afsez près du bord des dedans,
pour que celui qui les défend, fuit embarrafsé à juger fi elle entrera ou non.

t23. Le coup de bricole eft celui auquel la balle ayant touché le mur de
côté, qui fe nomme alors le mur de la grande bricole, revient dans le jeu.

124. Le coup qui crue ett celui où la balle ayant donné contre le mur
de la grande bricole , eft renvoyée vers le milieu du jeu.

125, Le coup de ho& eft celui où l'on dirige la bricole de façon qu'elle aille
du mur dans legrand dedans. Ce nom de boffè ne lignifie pas qu'il y ait un
renflement au mur contre lequel la balle donne d'abord ; mais en le conftrui-
rant , on place à huit ou dix pieds du grand dedans une chaîne de pierre de
taille , contre laquelle la balle frappant , eft renvoyée avec plus de rapidité
que contre le relie du mur qui eft de moélon , & conféquemment moins dur.

126. Le coup de batterie eft une bricole bafse qui porte contre le petit mur
de la galerie, qu'on appelle alors la petite batterie.

127. Le coup de pied, ou fimplement le pied , eft de faire porter la balle
précifément dans l'angle que fait le mur avec le carreau.

128. Le coup de plafond eft de faire donner la balle contre le plafond,
& qu'elle retombe bonne dans le jeu , c'eft-à-dire , de l'autre côté de la corde.

129. Le coup coupé eft de prendre la balle de façon à lui donner deux mou-
vemens , un en-defsous , & un fuivant fa direction ; car alors tournant du
côté oppofé à celui qu'elle devrait prendre , elle fait peu d'effet lorfqu'elle
tombe dans le jeu.

130. Le coup tourné fe fait quand on coupe la balle de façon qu'elle ne
décrit pas une ligne droite.

Des avantages.

131. LA partie fe dit ètre but à but , quand les joueurs fe tentant d'égale
force , ne fe font aucun avantage ; mais lorfque la partie n'eft pas égale,
c'eft-à-dire ,	 s'en trouve de plus ou moins faibles, les plus habiles, pour
égalifer la partie , leur accordent des avantages plus ou moins grands.

132. LE moindre di demi-quinze ou demi-trente , c'eft la liberté de prendre
quinze ou trente une fois en deux jeux.

133. DONNER quinze eft le pouvoir de prendre quinte à chaque jeu.
Donner bifque c'eft l'avantage de prendre à fon profit un coup que l'on
perd , une fois dans la partie.

1 34. Quinze & bifefe , eft quinze à chaque jeu , & tel autre coup que l'on
jugera à propros de prendre pour foi dans la partie.

LEs autres avantages raifonnables font, pour le'plus fort, de ne
jouer que d'un côté du jeu , c'eft-à-dire , que fa balle fie pafse point la raie
noire qui le coupe en deux dans fa longueur , fous peine de perdre le coup.

F f f f ij
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i. gel are cit _de rne jamais toucher les mure..
.4,pet,s;tip4 .114petite corek.effelcare un..avantage :-.pn ,tereune

£ rdeaudls4e.lp vraie corde, à la.haureur du beii.duteit„ ,Celui qui donne.
Cet ex5antagedipteujours..faire.parser fa balle par-defsus.,

:egg.e.y!„, xte joues -gvec quelqu'un des inftrumens ,comme du .battoir,
du triquet &c. ppi.44nt4j,e le plus faiblejoue avec. lataquette,

VOik N

39, IL a.-6teitnaginé .de fe fervir du volant-,att lieu de balle. Ce jeu a éte
principalement eu vogue ,daris le lems de monfeigneur le due d'Orléans,,,.
régent duromuneie'était fon jeu favori. Cependant en n'en fait mention,

que parce qu'il.ne s'ex4ute que dans un jeu. de paume en place du véri-,
table jeu: Il eft: même fort rare qu'il fe - trouve des joueurs qui le préferent.
à la . paume ; -c.ar il fatigue extrêmement, & çe de grande dépenfe.

140. LE,volant pas,, à beaucoup près,. tant d'él•iticité que la. balle •

fes bonds ne fe dirigent pas du oléine fens.,.&•ne font pas.fi hauts. D'ailleurs.,
il faut au..inoins -trois. douzaines de. volons pour jouer un tems raifonnalale..

g0. folsla.pieee„ les trois douzainesforit 36 iivses. Ils fe gâtent bien vlte,.
§, ne peumentplos refseryir.

- 141. C»,!.pept . joiler jurqu"à huit perfonnes ;, mais le beau jeu eft - de quarre
ou fis joueurs. On fe fert de raquettes légeres, qu'on nomme. denli-proffeses
&de gros_volans ,doute cula deux pouces_de diarnetre ,.& les plumes deux,:
Pouces & demi de.haut. On tire le fervice avec-la raquette comme.à la paumes
On tend du côté du fond du jewune feeonde corde avec fon filet., à trois pieds:
de la véritable ,. & qui lui di' pataude. C'eft un garçon du jeu qui donne•
le .ferviee ; • pour , cet effet, il fe tient, à la .porte .devers le jeu. . Le.. fervice Ce
donne de deux .manieres ou le,ga,rçon jette en l'air le.volant avec- fa main,
à -9.e-14 qti.done ifervice,ou il Ce fere, de la .mauivelle.

42. J ulaniyielie.-ètt un ha.tis de bois établi fur un ehaffis• queue, .qui
liik,fett de-pied ,4nqueléleteur:deux montais joignis vers le haut par. une,
traverfe' , au milieu de laquelle dl attaché un morceau de hege. fix ou rept,
peuces:au rdefsaus,d,e.tette.traverfe dl tige eiarde double, tendue corme ta.
corde d'un.e,fe : par une tringle de bois „ à l'autre b.ctut, de laquelle eit ure
enfoncement en ferme de cuilleron. On y pofe le volant, quand' on Pa arrê,..
tie.borizontalement dans une-hpehe faite vers le haut d'une tringle mobile,..
enfilée dans un bâton rond, attaçh.é.au pied de lainachine.

qujApit feryir„ place la manivelle dans la porte devers le ,

ti 18. 4i,!-ielmer e Jopeur, puis t irain à lui le tringle mobile, la, corde:
e d(iipap4,4nt m'eue reiemeet tringle du yoant col4re,te foceçvuude



427.7 DU FAZIMIER-RAQUETIER. - 59 7

litige ; ce coup fec envoie fur-le-champ le volant à celui qui donne le
fer- vice,

1.44. LEs jeux & les parties fuivent les regles de la paume, excepté qu'il
n'y a point de chaises : ainfi on ne pafse point. On ne doit point toucher les
murs, avec le volant , ni refter entre les deux cordes.

riks. ON croit ne pouvoir mieux terminer la defcription de cet exercice .

que par celle qui en fut faite dans une thefe ( la cardinale) que foutint en
1,745, M. Belion , alors bachelier dans la faculté de médecine de Paris , à la- ,
quelle préfidait M. Bourdelin , ancien doyen de ladite faculté, de l'académie
royale des fciences , profefseur de thymie au jardin du toi. La même thefe a
été foutenue pour la feconde fois le iz mars de l'année 176i.

146, VŒBIET de cette thefe off de prouver que la paume eft un excellent
préfervatif contre les rhumatifmes ; elle eft très-élégamment écrite en latin.
:On n'en a traduit ici que l'endroit où M. Bourdelin met les joueurs en aetion,

c fh conglutina; le furplus regarde entiérement la médecine.
147. Ansavoir donc foutent; que de tous les exercices du corps aucun,

n'eft meilleur pour prévenir les rhumatifines , il dit que ce jeu . , à quelques,
différences près , était connu des anciens,, & familier chez les Grecs 4 les,
enmains. Il pafse enftrite à la façon dont il s'exerce maintenant parmi nous.?

148. "- On entre en lice , dit - il, un contre un , à moins qu'il ne plaire.
chacun de prendre un afsocié qui partagera le fort du çombat ; on fera

alors , deux contre deux. Les joueurs fe vêtifsent de toile , chemifes earni-
folles , bonnets , caleçons , bas de fil ou de coton , & de fouliers qui par
leur mollefse fe prêtent à tous les mouvemens pied. Enfin, fe font
patte large.ceioture d'une ferviette qu'ils ferrent fuffifamment par deux noeuds
fur les reins. Le combat fe livre fous cette légere armure , afin que le corps.,
puifse aifément répondre à tontes les inflexions qu'il eft obligé de faire.
Auçun ne doit omettre la ceinture : cette ligature rend le corps phisfertue,
afiure les vifceres fondent le foie contre les fréquens élans & fecoufses
des joueurs , & l'empêche de tirer par fon propre poids le diaphragme en.
arriere , ce-qui rendrait la refpiration pénible.

Cet exercice demande que l'on jouifse de toutes fes forces. Ce n'a eepen-.
dant pas d'elles feules que dépend la victoire ; il faut y joindre encore
coup d'adrefse., un coup-d'oeil juee & un raifonnernent prompt, pour juger
fi vous renverrez la balle qui vous eft lancée avec rapidité, ourlet; ployant
le corps , de peur qu'elle ne vous touche:, vous la laifserez peser pour la.
,reprendre. .à fon premier bond. Maintenant quelles variétés de mouvemens ,
quels efforts. parmi les eombattans Tantôt le bras levé, ils repoufsent la
balle prête à paner fur leurs titres fans attendre fa eldite ;, tantôt ils la,
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reprennent à rare-terre

'

 & doivent la relever par-defsus la corde. Un joueur
lance la balle de toute fa force ; l'antre l'attend de pied ferme, & ne fait que
lui oppofer fa raquette comme un bouclier. Pendant que l'un rafsemble fes
forces, l'autre , fans s'ébranler, va les rendre vaines & inutiles ; cependant
l'habileté ne codifie pas tant à poufser la balle avec vigueur , qu'a la diri-
ger de façon à tromper la fagacité de l'ennemi. Le jeu de paume eft divifé
en deux par une corde tendue , de laquelle pend un filet qui defcend juf-
qu'à terre. On joue bien quand on fait pafser fa balle par.-defsus, & mal fi
elle donne dans le filet fous.la corde; mais celui-là joue encore mieux, quand
il poufse fa balle enforte qu'elle rare le defsus de la corde fans y toucher,
& qu'il fait modérer fon coup de façon qu'au lieu de l'envoyer au mur de
l'un ou l'autre bout, la balle roule bientôt & n'y parvienne qu'en mourant,
afin que fuirent fes rebonds près de terre , elle oblige l'adverfaire de fe ployer
avec promptitude. Il eft très-difficile alors de la reprendre & de la renvoyer.

Ce jeu eft rempli d'art & de finefses , comme de feindre du corps & des
yeux que l'on a defsein de jouer d'un côté, & de changer tout-à-coup de
diredion en jouant ailleurs. L'adverfaire trompé, qui s'était avancé avec
promptitude où vous avez paru difpofé à porter votre coup , eft obligé de
revenir précipitamment & à perte d'haleine d'où fon erreur l'avait conduit.
Il vous rendra bientôt la pareille ; bientôt fe refsouvenant de la fraude, il
enverra la balle à la place que vous venez de quitter , & vous ferez contraint
â votre tour de courir & vous efsouffler pour y revenir. Ce fingulier genre
de combat ne fe donne pas fans plaifir , quoique l'homme y travaille quafi
tout entier : fes yeux font perpétuellement occupés, fes bras dans un mouve-
Ment continuel , l'es mains fe ferrent , fes poumons font agités par fa voix
& fa refpiration fréquente ; fon corps & fes reins par la multiplicité d'in-
flexions qu'il eft obligé de faire, fes jambes & fes pieds par fa courre & fes
pas précipités ; enfin , fon efprit eft tendu pour chercher les différentes rufes
qu'il emploiera pour enlever la vitoire à fon ennemi 

Les joueurs, ouf -tôt le combat fini, montent dans une chambre prépa-
tée pour eux; Le placent auprès d'un bon feu , & fur-le-champ s'étant dé-
pouillés de leurs véteniens empruntés , ils fe font frotter avec des linges
chauds , de peur que l'air extérieur ne les faiGfse. Ces fri&ions ont encore
cela de bon , que fi par le mouvement violent du fang quelque humeur s'eft
arrêtée dans les vaifseaux de la peau , leur preffion réitérée la chafsera de-
hors , ouvrira les pores , & enlevera tous les obftacles qui auraient pu s'op-
pofer à fa tranfpiration. "

Donc l'exercice de la parme ce le remede prefervatif contre les rhurnatifrues.
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EXPLICATION DES PLANCHES.

PREMIEEE VIGNETTE

PLANCHE Ii. L

CETTE vignette repréfente un jeu de paume à dedans , vu des dedans
même , dans lefquels les rpeetateurs font al% , & regardent jouer fans cou.
rir aucun danger, étant à l'abri des balles par un filet qui garnit toute
l'ouverture ; ils font en face du toit de ta grille. On voit la grille & le
tambour de fon côté. On diftingue auffi la corde & fon filet pendant à
terre , qui partagent le jeu en deux parties égales dans fa largeur, & deux
joueurs qui re renvoient la balle,

SECONDE VIGNETT.&

PLANCHE

CETTE vignette repréfente un jeu de paume quarré , vu par le côté ,

comme on le voit du dedans de la galerie. On n'a repréfenté la galerie en
hauteur que jufqu'à la filiere appuyée fur les poteaux d'en-bas , & on n'a,
pu exprimer fon toit qui pofe defsus , parce qu'il aurait caché le refile du jeu
qu'on voit au-delà. Le toit de la grille paraît en perfpeetive , ainfi que la
grille. On voit au-defsus le filet nommé le rabat, deftiné à renvoyer dans le
jeu la balle qui frappe defsous. On voit d'un bout à l'autre le gros mur
de - côté , en face de la galerie, avec fes joues d'ennhaut, les grands poteaux
qui foutiennent la couverture, derriere lefquels font les poteaux de la gale-
rie extérieure de charpente où font les rideaux (dont quelques-uns font fer-, -
més) & les grands flets, qu'on n'a pu exprimer dans reitampe , devenant
imperceptibles à caufe de l'éloignement. On voit quelques maifons dans le
lointain ; le marqueur dans fa place ( quand on joue partie) à la porte du
fond du jeu ; le cric de la corde pour la tendre plus ou moins , au-defsous du
poteau de la corde en-dedans de la galerie. Ce poteau eft coupé pour pouvoir
voir le defsus de la corde. En face on voit le petit trou au fond du jeu ,
vis-à-vis de h grille. On ne peut voir l'ais, la gaterie le cache. On ne voit id
de la galerie que les deux premiers, les deux portes ; les deux recouds,
les derniers & les joues d'en-bas n'ont, pu y être exprimés. Les raies en long
& celles des chafses font marquées ert perrpeetive fur le plancher deux
joueurs fe renvoient la balle,
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TROISIEME VIGNETTE.

PLANCHÉ IV.

CETTE vignette repréfente trois ouvriers , dont deux travaillent à la
raquette , le troifieme à la balle. Le premier à gauche eft affis vis-à-vis du bil-
lot, armé de fa poitriniere de liege & de fa plane ; il plane fa raquette. Celui
du milieu , afiïs fur le banc à percer, muni de ta poitriniere de buis, dans le
creux de laqueHe ayant pofé le bout de fon vilebrequin armé d'une rneche,
& tenant fa raquette de la main gauche , il l'appuie contre les deux broches-
de fer garnies de peau pour y percer les trous dans lefquels doit peser la
corde à boyau quand on corde la raquette, Le troifieme tenant une balle de
la main gauche, à la ficeler , le moule à balles arrêté fur un établi-,
le bilboquet à a main droite ; il tourne & retourne fa balle à chaque tour
qu'il fait. On voit auffi le four A, à colorer, &. des raquettes fulpentlues.,
dedans.

PLANCHE I.

CETTÈ planche contient le plan des deux fortes de paume , le jeu quarré
& le jeu à dedans ; & comme ils fe refsemblent à quelques différences près
les lettres qui défignent les parties du qUarré , ne font pas répétées mi plan
du jeu à dedans , étant les mêmes ; on n'a coté fur le plan du jeu à dedans
que les endroits où il differe-du quarré.

ELLE contient encore le (16'1141 de- la manivelle avec laquelle un fert
le volant.

Le quer&

staaa les joues d'en-haut faifant partie des gros murs.
b b , ège. les poteaux d'en-haut , ou grands poteaux qui foutiennent la

couvertureâtiMent affis fur les gros murs des côtés,
C C C- ; la galerie intérieure,

la porte d'entrée par le milieu de la galerie.
Ad_, les joues d'en.bas aux deux bouts de la galerie.
I, 9,: 3,4 e s, 6, 7 , les poteaux de la galerie ; 4 eft celui de la cordes
f, la corde.
Les ouverts ; lavoir, x x, le dernier & fa raie ; yy, le fecond & fa raie

ZZ, la porte & fa raie ; V V, le premier & fa raie.
l'te Le bout du jeu qu'on nomme devers le jets.
it Le bout du jeu' qu'on nomme /e fend du jeai
b le toit de la grille ; 	 la elle.

le petit trou ; as, l'ais.
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n n n, &c. les auges, autrement les galeries d'en-haut en dehors.
q q q , &c. les poteaux de ces galeries , où s'attachent les rideaux & les

grands filets.
5, la crédence pour les rafralchifsernens.
t , le conduit par lequel l'urine coule dehors.
Les raies & demi-raies cotées depuis deux jufqu'à quatorze, fe tirent de

deux en deux rangées de carreaux au fond du jeu. On en place auili une entre
la raie du dernier .5k celle du fecond. Quelques-uns en mettent encore une
ou deux devers le jeu , en-deçà de la raie du dernier, le tout pour juger plus
aifément où tombent les chafses.

Les différences du jeu à dedans.

IL eft de cinq pieds plus long que le précédent ; ces cinq pieds font
occupés par une galerie avec fon toit que l'on nomme les dedans, A B D:
A, le petit dedans : D , le grand dedans,

Il n'y a ni petit trou, ni ais.
E , le tambour.

A A, la manivelle pour fervir le volant.

1, I, le pied.
I T, II, les montans.
III , la corde tordue.
IV, la cuillere.
V, la bal-cule.
V 1, la traverfe d'ennhaut , au milieu de laquelle eft le morceau de

liege.
PLANCHE IL

A , le chevalet à planer l'échalas.
B , la chaudiere.
C, le moule à raquette.

, la poitriniere de liege avec fa ceinture.
E, le banc à drefser.
F, le chevalet à étançon.
G, le billot , efpece d'établi bas ;épais , arrêté folidenient au plancher ,

garni de crochets , crampons , & d'enfoncemens dans le bois. C'eft fur ce
billot, à l'aide de chevilles de boisg, que l'ouvrier plane l'échalas refroidi,
& donne à toute la raquette le niveau qu'elle doit avoir fur elle-même,

Tome III. 	 Gggg



602 ART DU PAUMIER-RAQUETIER.

H, la poitriniere de buis avec fa ceinture.
I, l'enclume & cifeau.
K, la prefse à raquette.
L , le banc à percer.

PLANCHE III.

A, la raquette dans fa perfeaion , bridée d'un fil de fer pour la maintenir
dans fa forme , en attendant qu'on s'en ferve.

B , le battoir.
C, le demi-battoir.
Les ligues ponctuées qu'on voit fur leurs têtes, n'y font que pour indi-

quer les trois pieces dont elles font comporées ; car étant nervés & recou-
verts de parchemin , ces inftrumens paraifsent d'une feule piece.

D , le triquet.
E le demi-triquet.
F , un chaufson vu par la femelle, fur laquelle on apperçoit trois grofses

coutures pour empêcher de glifser.
O , l'étançon prêt à être mis en place.
G, le vilebrequin armé de l'égravoir , , dont l'effet eft de frairer l'endroit

où doit être perdue ta tête des clous qui percent l'étançon & le manche.
H, le vilebrequin avec là meche pour percer d'outre en outre la place

des clous qui joignent le manche à l'étançon. IL fert auffi avec d'autres
»ruches à percer les trous pour corder la raquette.

I, i, les cabillets.
L , la chevrette.
N ,N,N, les trois compas.
P. le gratoir : un en a plufieurs.
Q. gouge.
• r, poinçons. R, poinçon double pour arranger les mailles de la

raquette cordée. r , poinçon rond & poli ., deftiné à adoucir les trous avant
de corder.

S le billard : on en a plufieurs. C'eft une tringle de fer à vis & écrou ,
qu'on fait entrer avec force dans la tête de la raquette cordée pour la main-
tenir dans fa longueur. On en voit deux en place , pl. Ilr, fig. S.

T, bride de fer.
V, figure du volant,
x, la boite à balles, qu'on enfonce , quand on veut s'en fervir , dans

quelque corps folide , comme un établi , un banc , &c. On la voit en place
fur le banc à percer L pl. if. On roule autour une partie de la ficelle à baltes,



ART DU PAUMIER-RAQUETTER. soi

& on frappe la balle. fur le creux rond qui eft à fa tête., avec une petite
mafse pour l'arrondir.

y , le bilboquet autour duquel eft roulée une autre partie de la scelle
à. balles.

PL-ANCHE IV.

1 t'échalas plié tout chaud fur le moule, à raquette .& ficelé. au
'collet, ; -la tête ; a; les jambes, b ; les deux bouts qui feront le matir
ohe , del.; e , le cabillet de fer en place ; f, le cabillet de bois au-defsus.

Fig. 2. La raquette avec fon étançon., deflinée dans la tournure qu'elle
doit avoir. -Elle eft refserrée par la bride de fil de fer g g, & la tête efi appla-'
tic par le moyen de la chevrette hb , & des coins ii.

3. : Le raquette cordée de fes dix-huit montans.
Zig, 4. La raquette tournée de façon à voir le côté extérieur , avec la

difpofition des trous formant deux rangées m & le côté intérieur qui n'a
qu'une rangée de trous n. On voit auili la tête du clou du collet , &.
queues rivées des deux autres clous qq.

, Fig.	 Une raquette entiérement cordée, maintenue par deux ,billards
;RR , qui .roidifsext contre la tête.

P'LANCHE V.

Fig. A, efi une raquette cordée entiérement de dix-huit montans &
trente-trois travers , fon étançon nervé & recouvert de parchemin ; les
deux tiers de fon manche recouverts d'une  bande V V , de peau de mou-
ton blanche.

Fig. BB, c'eft une efpece de ruban qu'on a imaginé pour faire voir tous
les trous extérieurs percés fur les côtés larges de la tète d'une raquette , tant
gros que petits ; les gros deitinés à pafser les montans , les petits à pafser
les travers. On voit les deux traits de trufsequin qui ont guidé la perce des
trous, les coups de gouge qui vont d'un gros trou à l'autre fur le haut de
la tête de la raquette, & leur arrangement.

Fig. CC, la répétition des deux côtés du ruban B B, comme ils paraif-
fent quand la raquette efi cordée, les petites portions de corde qu'on place
en-bas fous les montans dans leur traverfée d'un trou à l'autre. On n'a
pas répété le tour du defsus de la tête , parce que la corde des montans
y eft noyée dans les rainures;

Fig. D , la 'Mette.
Gggg
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difpofition des mailles de la raquette , vues du côté du droit, c'eft.à.,
dire , les noeuds en-defsous,

I I, difpofition des mailles vues du côté des noeuds. C'elt ainsi qu'on
s'exprime, quoique ces prétendus noeuds ne foient qu'un tour du travers
autour du montant.

III., le noeud du doublement développé ; o , indique le lieu du trou
dans le bois de la tête, par lequel pafse un montant, à côté duquel entrera,
par le même trou , la portion de corde à travers qui Fera le. doublement.
La raquette étant tournée du côté des noeuds , on fait entrer la corde .

dans la maille i, revenir par la maille l , rentrer dans la maille k , reve-
nir par la maille i; alors on tire à foi, & il fe forme un noeud en ; on,
continue en b , en c, & on fait ainfi, cinq ou fix noeuds , puis on coupe
la corde.

a , eft une balle commencée à ficeler de trois tours de ficelle ,. & puis,
un noeud,

b, continuation du ficelage fept tours , un recoud noeud.
c, le ficelage terminé par fix tours & le dernier noeud , ce qui fait en

tout feize tours de ficelle.
d , la balle recouverte de drap blanc & coufue ; e e petites pieces de

drap taillées en ovale , cleftinées à remplir les intervalles hv 11% rra fin i que
laifseut les bandes de drap ; il en faut quatre..
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TABLE DES 1VIATIERES,
&- explication des termes de l'art du paumier.raquetier.

A

Ais (1"), planche d'un pied de large
& de nx pieds de haut, attachée .

dans le jeu de paume à l'endroit où
finit la galerie, art. 9.

ARRONDIR le contour intérieur de la
tete de la raquette, n.

AVANTAGES (les), terme du jeu de
paume ,

iluGEs , corridors ménagés autour du
jeu de paume , 19,

B

BALLE maniere de la faire , 68 &
fuiv.

;BALLOTTER. Voyez Peloter.
BANC à percer , 40, 6o.'
BASANE blanche. Son ufage poie faire

,les raquettes , 
BATTRE la balle 17.
BILBOQUET, 69, /y.
BILLARD, tringle de fer à vis & à écrou,

qu'on fait entrer dans la tête de la
raquette cordée , 4o , 6y.

'BiLt.ci. 'du raquetier, 40, Y1•
Biso:_ui. : Voyez Donner bifque.
BOITE à balles, 69, 72.
BONNE , expreiliUn du marqueur pour

dire que la balle a été reprife avant
fon fecond bond,

BOUILLIR -les échalas ,
BRICOLE (coup de), X23,

BRIDES de fil de fer pour maintenir
les jambes de la raquette , 40, y6.

BRUNIR la raquette., 6r.
BUT-A•BUT, terme du jeu de paume,

r; i.
C

CABILLETS, 40, ri.
CAGE du bâtiment d'un jeu de paume,

f.
CARCASSE d'un jen de paume, 6.
CARREAUX qui fervent de pavé au jeu

de paume , te , 86.
CHAMBRE d'un jeu de paume, gr.
CHASSE, V.

à quatre carreaux, 102.
à fix carreaux, ibid.

CHAUDIERE à faire bouillir les écha-
las , 4o 5 4r, 

OrAussà›.rs, fouliers de buffle à talons
très:-bas , dont le defsbus de la fe-
melle a trois coutures, pour empe-'
cher de gliffer, , go.

CHEVALET à étançon, ‘p.
du raquetier , 4o j 4e.

CHEVRETT-E , efpece de crochet de fer,
40 ,	 • ;

cliwFoNs,, ou recoupes d'étoffe de
laine, avec quoi fe fait la balle, 62..

CISEAU du raquetier, 4o, 54.
CLOUS à raquette, .40..
COLLE-FORTE. SonUfage,-39,
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COLLET de la raquette, 48.
COMMUNAUTÉ des maîtres paumiers-

raquetiers , faifeurs d'éteufs, pelo-
tes & balles , f.

COMPAS , 40, 18.
CORDE, partageant le _jeu de paume

dans toute fa largeur, th
de boyau, 64.
ou ficelle de boyau , 39.

CORDER la raquette, 64.
les motions, 6y.
les travers , 66.

COLT!, coupé, 129.
de batterie , 126.
de boffe, 12s.
de bricole. Voyez Bricole.
de pied. Voyez Pied.
de plafond, 128.
qui croire, 124.
tourné, 130.

COUVRIR la balle , 77.

D

DEDANS , jeu de paume à dedans , fes.
climeraions , 12.

DÉFENDRE une chaire , 92.
une chaire le dernier la

grille,
DEMI-BATTOIR,
DEMI-BISQUE, 1 3 3,
DEMI-PAUME, raquette plus iègere >3 t.
DEMInQUINZE., terme du jeu de pau-

me , 1;2.
DE/Vil-TRENTE, terme de jeu de pau-

me , ibid.
DEMI-TRIQUET , 37.
DEVERS LE JEU: c'eŒ l'efpace à pu
. ..che d'un jeu de paume, depuis la

corde jufqu'à l'appentis du retour,

DONNER LE SERVICE, Iogb
QUINZE, 1;

DOUBLEMENT, 66.

DRAP, gros, blanc, pour recouvrir la
balle, 68.

DRESSER la raquette, yo.

E

ECILALAS, bâton de bois de frêne,
propre à faire des raquettes , 41.

EGRAVOIR, 40, f4.
ENCLUME du raquetier 5 ibid.
ENTRER. On dit que la balle n'entre

point , 1°d-qu'étant fervie , elle
tombe en-deçà de la raie du der-
nier , 111:

ETANÇON , tringle plate de bois de
tilleul , dont dl garni le manche
de la raquette, f2.

ETAU de bois à mâchoires ferrées,
40.

F

FAUTE. Il y a faute , terme du jeu de
paume , 99 , r 12.

FICELER la balle -, 76.
FICELLE à balles , tres.peu toile, pour

ficeler la ballé, 68, 74. •
FOND du jeu , elpace à droite d'un

jeu de patime, depuis la torde au
mur de côté , Ir , 1o4.

FOUR à coldrer , 4o , 61.
FRÉNE (bois de ) propre à faire des

raquettes, 39 ,41• •

G

GALERIE, corridor dans lequel cp fe
trouve en entrant dans un ;jeu, de
paume, 8 , 16. = •

GALLIEN Cité 2 note.
GOUGE , 40, 62.
GOUGER la raquette, 6o.
GRATTOIRS, 4o, 6o.
GRILLE d'un jeu de paume, 8.'
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HABILLEMENT d'un joueur de paume,
20.
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de mailles qui vont de bas en haut,
dans une raquette, 64.

MouLE à balles, 69, 73•
à raquettes, 40, 47.

MOULER la raquette, 47.

JAMBES de la raquette , 48.
JEU DE PAUME. Art estimé des Grecs

« ,ft des Romains , 2
note.

pale de mode en Alle-
magne, ibid.

bâtimentdeftiné à cet
exercice , fa defcrip_
tion f & fuiv.

JOUER PARTIE , 79, 8; & fuiv.
JOUES D'EN- HAUT , quatre furhauf-

femens dans les: deux murs de côté
d'un jeu de paume, vers leur extré-
mité , 6.

JUGER LA BALLE : c'ell prévoir l'effet
qu'elle , doit faire , 119.

L

LISSETTE , petit inftrument d'os , fer-
vent à polir, 40 , 62.

LITS d'un jeu de paume , leur dan-
ger , 81.

MANCHE de la raquette , 48.
MANIVELLE , machine à jeter le vo-

lant, i42.
MARQUER les trous de la raquette,

MARQUEUR du jeu de paum e. Ses fonc-
tions , 96.

MECHE , 40.
MERCURIALIS de acte gymneica e cité

2 note.
METTRE DESSOUS , terme du jeu de

paume, 101,11 r.
MONTANS : on appelle aie les rangs

N

NERFS de la jambe de derriere du boeuf,
réduits en filaire, 39.

Leur tirage , 62.
D'où on les tire , note ibid.

NERVER l'étançon, 62.
NOIR des jeux de paume. Sa cotnpo-

Cition , fon ufage , 22
NOYAU de la balle, petite boule de

chiffons, bien ronde, grole com-
me une noix , pour former la balle ,
7 1 .

0

OUVERTS (les)) intervalles entre les
poteaux de la galerie d'un jeu de
paume , 16.

PARCHEMIN. Son ufage pour faire des
raquettes , 39.

PASSER terme du jeu de paume ,
93•

PAUME ( jeu de ) , étymologie de ce
nom, 28.

fon ufàge dans la mé-
deeirte, l4y & fuiv.

PAUMES (DEMI-).
PEAU de chien, fan ufage, 4o.

de mouton blanche, 67.
PELOTER , fe renvoyer la balle finis

aucune des regles du jeu , 79.
PERCER la raquette , r7 , 6o.
PIED , terme du jeu de paume , 127.
PLANER l'échalas, 43.

le contour de la raquette ,
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•P9.4YÇ911. 
••	 doublé ,

reAQUETIER:
- S

SCIURE de bois de chêne tamifée,;9,6t.
SEto'Nbs dans utt•fuedé:phinne ,g,

114.
SERVIR fur les deux toits , terme du

jeu de yaume 99 3 197,

POITRINIE# di Hep, 4.0 49.
- de buis , 40, 5•4•	 , •

PORTER': Là balle porto. lot fqu'apres
avoir totiché licarreaii, elle donne
contre le mur , 118.

POSER le parchemin , 63.
PRENDRE DE VOLÉE , r renvoyer - la

balle avant qu'elle ait .touché le
carreau ', - 116.

PRESSE, 403 56.
PRIMER, ré ait des joueurs qui don-

nent & teçoivbit le fervice 98 ,
Ir ;.

Q

QUARRÉ ( le), forte de jeu de paume,
dont le bâtiment eŒ un quarté long *
6 & adv.

QUINZE. Voyez Donner quinze.
QUINZE ET BISQUE , 134.

R

RABAT , filet placé au-deifus des toits
des pignonszi.

RAIE dela pair; , 99 , •ro6.
' RAIES nàires des jeux «de paume, 27,

88.
•

RAP ES à bois, 40.
RAQUETTE ordinaire e ;o.

en battoir, 32.
REPRENDRE là balle , 87.

le fervice; c'eft renvoyer
la balle qui aéré fervie,
19.

TAMBOUR, partie,d'un jeu de paume à
dedanS ,

TkTE de la, raquette', 48.
TILLEUL bois de) propre à faire des

raquettes, 39, 42.
TIRER la breche ; 122.

Je. fervice , 97, 1 Io,
les travers , 66,
une chaife ; c'eft effayer de la

gagner 5 91.
une chaire le dernier la grille;•

eeft tâcher d'y placer fa
balle de façon à gagner le
coup , 120.

TOIT ( le ), eft l'appentis qui COU..
vre la galerie d'un jeu de paume, 16.

-TRAVERS , ce font les rangs de mailles
qui croifent les niontms, 64.

TREMPER les , échalas,
TRIQUET , 36.
TROU, ouverture quatrée à raze-terre

pratiquée dans un jeu de paume , 9.
TRUSSEQUIN , 40.

V

VILEBREQUIN, 4o.
VOLANX , 139.

Fin de Part du Paurnier - Raquetier, 	 troifierne eohime.
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